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INTRODUCTION

LOXGLÉt: : L IIUMMK ET LE DIPLOMATE

LE SIEUR DE LOXGLÉE : SON IDENTITÉ, SES OIUGINES

On peut s'étonner qu'un résident de France en Espag:ne

au temps de la Ligue (1583-1590) n'ait pas tenu dans l'his-

toire plus de place que ne Ta fait le « sieur de Longlée »,

dont la correspondance diplomatique parvenue jusqu'à nous,

encore que très incomplète, compte cependant près de

deux cents dépêches.

Deux circonstances principalement ont contribué à main-

tenir dans l'ombre le rùle de cet agent. La première, sur

laquelle nous aurons occasion de revenir, c'est que ce rôle

n'eut pas et ne pouvait pas avoir l'importance qu'on serait

tenté de lui prêter, si l'on considérait seulement rinfluenceà

cette époque de la diplomatie espagnole sur les destinées de

la France; la seconde est que, jus(}u"à ce jour, la personne

fie Longlée n'a pas été identifiée.

Le premier essai d'identification a été tenté par Ludovic

Lalanne, dans son édition des OEuvres de Brantôme '. Lalanne,

après avoir relevé sur lu liste des chevaliers de Malle du

prieuré d'Aquitaine les noms d'Antoine et de Guillaume de

' Paris, t. II, 1866, p. 82, note 2.
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Lamotte-Longléo ', reçus chevaliers ruii en looG, l'autre

en 1560, insinue que le résident de France à Madrid

pourrait bien avoir été l'un de ces deux chevaliers.

Plus récemment M. Fleury Vindry, dans son étude sur

les A iiihassadeurs français pevuKUioils au scizlèinc siècle-, tout

en signalant cette hypotlièse, regrettait de ne pouvoir,

malgré ses recherches, offrir une idi'iililication plus cer-

taine.

En ell'et, les conjectures de Lalaniu' n'étaient i)as fondées.

Le personnage qui prit, en décembre 1582, la succession de

Saint-Gouard à Madrid s'iijipelait en réalité Pierre de Segus-

son ; il était sieur de Longlée-Uenault en Asnières'''. Cette

identité est indiscutablement établie :
1" par deux quittances

données en ir)78 et en 1580 par Pierre de Segusson, sieur

de Longlée, « gentilhomme servant du Koy, au trésorier de

l'espargne », de « la somme de 400 escus sol, à luy

ordonnée » pour aller « en dilligence et sur chevaulx de

poste de Paris en Espaigne porter lettres de Sa Ma'' concer-

nant ses affaires et service » au sieur de Saint-Gouard, son

ambassadeur, et s'en revenir en P'rance « avec responce de

sa despesche » ; ces deux (juittances se trouvent au dossier

Segusson des Pièces originales du Cabinet des Titres ;
2" par

un « inventaire de tiltrcs » [)r()duit vers 1598 devant les

commissaires ordonnés et députés par le roi Henri IV, « sur

le faict de la reforination des tailles » [)ar les deux soHirs de

' Sur les Lainolle-Longlée, voir Uibliothr-que nationale, manuscrits,

pièces originales :306i, dossier 4G9t)8, n" 38 et 40(55. dossier -KiOgS, n"" 20-21
;

Archives de la Loirc-liiférieure, série lî, le'^. 58, loi. 202. — On voit égale-

ment sié^'er un « sieur de Longlée • aux iltats de l$r- tagne à Nan e- en

septembre 1573, à lionnes en septembre 1570, à Nantes en septembre 1579,

à PloirMicl en octobre 1380, à Vannes en septembre 1581 et en mars-

novembre 1582. (Archives des CcUcs-du-Nord, série C, registres 121-122 )

Ce [)ersonnage était évidemment .Marin de Segusson, le frère aine do Pierre.

Voir ci-dessous, p. v-vi.

» Paris, 1903, in-4", p. 20, 21 et 47.

' .Vsnières, à dix kilomètres à l'est de Sablé.
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« defïuncls Marin et Pierre de Segasson, escuiers ». On y

voit, entre autres documents mentionnés, d'abord une « pro-

curation pour foy et hommage par Pierre de Segusson,

escuier, estant en Espagne pour gérer les affaires du défunt

lloy, du 5 décembre 1587 » ; puis une « lettre du Roy por-

tant exemption pour Pierre de Segusson, escuier, estant en

Espagne pour son service ». Ce dernier document fait partie

du fonds Segusson, conservé aux archives du château de

Badevilain, près de Tlsle-Jourdain en F^oitou, qui appartient

au comte Louis de Baglion.

C'est à M. le marquis de Beauchesne, vice-président delà

Société historique et archéologique du Maine, admis autre-

fois ;i visiter ces archives, que nous devons la connaissance

du document dont il vient d'être question, ainsi que l'indi-

cation des deux quittances du Cabinet des Titres.

Dans la partie du Maine qu'on appelait autrefois la Cham-

pagne-llommet, au nord et à peu de distance du bourg d'As-

nières, sur la rive gauche de la Vaigre, s'élevait au seizième

siècle le manoir de Longlée-Renault. De ce manoir, il reste

aujourd'hui un pan de mur, un vieux pont à plusieurs arches,

traversant une douve à demi comblée, et surtout une fuie

très bien conservée, paraissant dater du seizième siècle, qui

achève d'en déterminer l'emplacement.

La terre de Longlée-llenault mouvait (ki chapitre de la

cathédrali' du Mans, seigneur temporel de la baronnie d'As-

nières, et l'on retrouve dans les registres de ce chapitre ' les

déclarations féodales rendues à diverses époques par les pro-

priétaires du manoir. Or, un aveu en date du 4 août LJoi ^,

« fourni par Ifilarion de Segusson de Longlée-Renault, à

cause de son domaiin! dudict lieu de Longlée-Renault », nous

offre une description fort précise de ce manoir. Voici cette

' Archives départementales de la Sarlhe, série ïi, n°' G9 à 85.

* Ibidem, série L5, n" 74, folio 827.
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descriplioM : ... « Mon domaine et appartenances de

Lon^lée-Uenault, situé en la paroisse d'Asnieres... entre

le chemin et la rivière do Vaigre... Premièrement mes

maisons dudit lieu de Loiiglée, tant celle esquelle je

demeure... et Tisle où elles sont situées, et une autre isie

auprès, située entre mondit hostel et mes prez et dosves

denviron lesdites isles et maisons avecques le pont à

passer, comme ma grange, pressouer, l'hostel à demourer

mestayer, ma fuye, vergiers, courtils, jardins, aistre, vis-

traige et issue, le tout contenant trois journaux de terre ou

environ... » Comme on le voit par cette description, aussi

précise que peut le comporter le genre de documents d'où

elle est extraite, le manoir de Longlée-Renault, entièrement

disparu depuis près de deux siècles, s'élevait près de la

^'aigre, dans la partie du parc do Moulinvieux. qui porte

aujourd hui le nom d'Isle-d'Amour.

Ce manoir avait été, au début du quinzième siècle, apporté

on mariage par Agnès do Longlée-Renault à .Jehan de

Segusson. Les Segusson é (aient originaires de la paroisse de

Segrie, où se trouvait le manoir de la Segussonnière. Fils

de Jehan et d'Agnès, RaouUet de Segusson suivit d'abord le

métier des armes et combattit en Guyenne au service de

Charles YII; il devint plus tard « maistred'ostel «du roi René.

11 avait épousé en secondes noces lluguette de Jalesne, dont

il ont Lancolot de Segusson, (|ui succéda vers 1524, comme

seigneur de Longlée-RenauH. à .lacques de Segusson, issu

d'un premier lit. Lancolot roout vw l.")33 de François 1" une

exemption de 1 arrière-ban. Marié à .lobanne île Kallay, il

laissa pour fils llilarion de Segusson ipii hérita de son titre

et en 1551 rendit avon aux doyen et chapitre de la cathé-

drale du Mans pour la lori-o di.^ Lduglri^-Honaull. Lu I.WiO, il

contribua avec les autres nobles de la province du Maine à

léloclion d'un député aux l'Uals d'Orléans. 11 s'était uni
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en 1534 à Françoise de Salles, fille de Guillaume, seigneur

de l'Escoublère, en Anjou, et de Marguerite Le Masson.

C'est de ce mariage que naquit, très probablement au manoir

de Longlée-Renault, le futur résident, Pierre de Segusson.

La date de cette naissance est inconnue ; toutefois Pierre

avait un frère aîné, Marin, et quatre sœurs (Marie, Julienne.

Jehanne et Guyonne ) qui peut-être n'étaient pas toutes plus

jeunes que lui : c est donc aux environs de Tannée L')40 qu'il

conviendrait de placer cette date.

De la jeunesse de Pierre de Segusson, on ne sait à peu

près rien. Son éducation dut être soignée, car le style de ses

dépêches, dans son impeccable sobriété, révèle un esprit

cultivé. Les circonstances à la suite desquelles il vint à la

Cqur sont également inconnues. L'aînée de ses sœurs, Marie,

avait épousé vers 1560 un certain .ïehan Astier d'abord clerc

des offices de la reine Marie Sluart, puis contrôleur de ses

deniers ' lorsque cette princesse fut retournée en Ecosse. 11

y a tout lieu de conjecturer que ce fut Jehan Astier qui, avant

son départ pour l'Ecosse, attira son beau-frère à la Cour et

le fit pourvoir d'un office. Nous trouvons, en effet, en 1550,

Pierre de Segusson au nombre des valets de chambre de

Charles IX et ayant fait, dès cette époque, plusieurs voyages

pour le service du Ivoi, témoin un ac([uit de deux mille six

cents livres tournois à lui octroyées à titre d indemnité de

routée A l'avènement de Henri III, il fut pourvu de l'olfice

de gentilhomme servant ^ Cet emploi à la Cour ne l'empêcha

' Cf. Bibliothèque nationale, manuscrits, j)ièces originales, dossier

Segusson, pièces i, 2 et G.

^ Arclùves du ciiàleau de Badevilain.
' Ibidem. .Xucun des « États de la maison du Roi » conservés aux Ar-

chives ou à la Bibliothèque nationale ne mentionne Longlée comme officier

à la cour sous le règne de Charles IX, ni même sous celui de Henri III

avant l'année Jrj84 (Archives nationales, KK -139, folios xii verso
et cxxvi). Mais les acquits conservés à Badevilain et au Cabinet des
titres témoignent de la qualité de Longlée. — Voir les pièces justificatives.
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pas d'êtro nommé bénéficiaire do la cliapollenie de Sainte-

Croix, près d'Asnières. On voit, en effet, le 14 février 1575

a noble Marin de Segusson, escuyer d"t scuyerie de la royne

et gouverneur des paiges de la chambre du Roy, paroissien

de Saint-IIilaire d'Asnières », présenter à la nomination de

l'évoque du Mans « noble Pierre de Segusson, clerc du dio-

cèse du Mans, pour obtenir la collation de la chapelle

Sainte-Croix, vulgairement appelée le Brossay, desservie en

l'église dudict Asnières ' » . Le droit de présentation appar-

tenait, en effet, aux seigneurs de Longlée, patrons de cette

chapelle du Brossay, qui avait été fondée en 1503 par Jac-

ques de Segusson. Le nouveau chapelain accomplit, le

15 mars suivant, les formalités relatives à la prise de posses-

sion de son bénéfice ".

Ainsi Pierre de Segusson était clerc. Il est infiniment pro-

bable qu'il ne reçut jamais que les ordres mineurs, bien quïl

paraisse avoir gardé toute sa vie le célibat.

Son frère. Marin de Segusson, qui était, comme on vient

de le voir, écuyer d'écurie de la reine, avait d'abord rempli

cet office dans la maison d'Llisal)eth d'Autriche', puis dans

celle de Louise de Lorraine ; il y fut remplacé en 1 588 ^ Pierre

de Longlée, sans doute attiré à la Cour par son beau-frère,

avait dfi bénéficier encore de la situation qu'y occupait son

frère aîné. Mais il est certain que le succès de diverses dé-

marches dont il avait été chargé révéla en lui de réelles qua-

lités diplomatiques. En particulier, il était allé en Portugal,

' Archives départemciitalos do. la Sarlbe, série G, n" '3Uj (quinzième livre

du grelle dos insinuations ecclésiastiques), à la date du i8 mars 157.5.

' Ibidem.
' Hibliolhcqiie nationale, manuscrit français "85i, folio 13r» verso ;

Clairambault 8;}<i, folio 2986 verso. Il j a dans les Pièces originales plu-

sieurs reçus délivrés en d-^iVi et 1.'Î74 par Marin de Segusson pour pave-

ment de ses gages, qui étaient de quatre cents livres (Dossier Segusson,

n"'.i, 5, 7, 8).

* Manuscrit 7854, folio 177 verso; clairambault 83fi. folio 3198 verso.
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avant 1579, pour poursuivre le rrgleuienl de certaines affaires

de déprédations dont les trafi({uants français avaient été vic-

times et sans doute aussi pour préparer la voie aux préten-

tions de Catherine de Médicis à la couronne de ce pays'.

L'habileté avec laquelle il mena ces missions délicates le

recommanda à la faveur de la reine mère, qui en fit le secré-

taire de Saint-Gouard, alors ambassadeur à Madrid. Il est pos-

sible que Longlée ait accompagné Saint-Gouard dès l'année

1572, date où ce diplomate fut envoyé en Espagne, mais nous

ne rencontrons d'allusion à ses rapports avec l'ambassade de

France que dans une lettre de Diego de Çuniga à Philippe II

du 4 octobre 1574-. Le 28 juillet 1578, « Pierre de Segusson,

sieur de Longlée, gentilhomme servant du Roy », donne quit-

tance de 400 écus au soleil, à lui remis « pour aller présen-

tement en diligence, sur chevaulx de poste, de Paris en

Espaigne porter lettres de Sa Majesté concernant ses affaires

et service, à son ambassadeur estant audicl pais, et pours"en

revenir en pareille diligence, avecq responce de sa de-

pesclie ^ ».

Au moins depuis cette époque, Longlée remplit maintes

fois entre la Cour et Saint-Gouard les fonctions de courrier de

cabinet; la correspondance échangée entre la reine mère et

son résident à Madrid en fait foi. Saint-Gouard ne dissimule

pas l'importance des services que lui rend son secrétaire,

pour lequel il a d'ailleurs con(;u une vive affection. Il profite

d'un chifh-e adroitement reconstitué par Longlée pour faire

' « Je desirerois bien aussi que... vous y deposchassiez (en l'ortugal)

ledict Longlée qui vous y a desja faicl service. » Lettres de Catherine de

Médicis, (lubliées par M. le comte Baguenaull de Puchessc, t. VI, p. 214, et

Leonahdo.n, Essai sur la polilique française dans la question de la succession de

Poi-tugal (1578-lo8;{j, llirse soutenue à l'École des Chartes en 1889.

^ ^los de Longlé, cl pariente que dize que es del embaxador que el Rey

Chr'"" liene ay. » Arch. nat., K -1:3:56, pi^'ce TiS — La parenté dont parle l'am-

bassadeur d'Espagne à Paris était sans doute invoquée par Longlée pour

les commodités de sa mission.
' Cf. pièces justificatives, p. i03-405.
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un chaleureux éloge de celui-ci : « S'est un jantilomme qui

vault et mérite beaucoup, et qui donnera toujours bon conte

de tout ce dont on Tencliargera. Je sayque vous le connoisés

mieulx que moy, mais je vous veulx bien estre bon tesmoin

que vous n'avés au monde un plus grand serviteur que luy,

et vous dire que toutes les faveurs et honneurs que luy ferés

ne peuvent eslre mieulx emploiées en part du monde qu'en

luy, et, pour vous confaiser le vray, sa valeur et bonnes et

louables conditions le me font aimer comme s'il fust mon
filz'. »

Ce jugement est précieux à retenir. Quand les affaires du

Portugal apparaissent sous un jour défavorable à la France,

Sainl-(.Jouard regrette qu'on n'ait pas envoyé Longlée à Lis-

bonne, car « il eust faict de très bons services^ ».

Avec la confiance de Saint-(ioiiard, croissait le crédit de

Longlée auprès de la cour de Madrid. Lalfaire de Lanssac ne

laissa que trop voir ce crédit*. En mars LiSl, il alla solliciter

une audience des Infantes pour Chemerault, envoyé de la

cour de France^. Aussi, si lourde que fût la succession de

Saint-Gouard, était-il encore le personnage le plus qualifié

pour remplacer cet ambassadeur, lorsqu'en décembre 1582

il résigna ses fonctions. Henri 111, sur les indications de Saint-

Gouard, ne donna à Longlée que le titre de résident intéri-

maire : on verra [)1lis loin les raisons qui semblent avoir jus-

tifié cette mesure % ainsi que les détails de lanibassade de

Longlée.

Bien que Sain t-(îouard n ail pas tardé à être appelé à de

' Saint-fiouiiril à \'illcroi, du liJ janvier loSO HibliolLi'que luitionale. ma-
nuscrit français d(>107, lolio 19.

* Saint-Gouard à Villcroi, du 2 mars 1580. Ibidem, manuscrit français

16107, folio 112.

' Cf. infrù, p. xiv.

* Lettre de Saint-Gouard ;i l'hilijipe II, du 27 mars l.'^iSi. Archives natio-

nales, K 1559
'• Cf. infrà, p. xx.xi.
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nouvelles fonctions, il n'en resta pas moins en relations avec

son ex-secrétaire, qui paraît avoir échangé avec lui une cor-

respondance politique assez active '.

Après la mort de Henri 111, Longlée se rallia sans hésiter

au parti du Béarnais. Mais sa situation à Ahidrid était devenue

intolérable et, le 29 janvier lo9(), leroi lui adressa ses lettres

de rappel. Il rentra à Paris au début de mai et fut pourvu

d un office de Cour, ce qui nous est attesté par un reçu daté

du 15 mai 1592, où Longlée s'intitule lui-même « gentil-

homme ordinaire de la chambre du Roy et ci-devant résident

en Espaigne »

.

On sait peu de chose de la fin de sa vie. Il dut mourir dans

les premières années qui suivirent, et en tout cas avant 1598.

car c'est vers cette date que ses sœurs produisirent Tinven-

taire dont nous avons parlé plus haut, inventaire où Longlée

est signalé comme mort.

Tels sont, mallieureusement très incomplets, les éléments

qui permettent de reconstituer Fidentité et la carrière de

Longlée. On trouvera plus loin Tesquisse de son caractère.

11

LE SIKIK DE IJ)N(il.KE : SON AMItASSAltE

Le 23 juin liiSl, Saint-iîouard, écrivant à Henri 111 au

sujet des négociations que (îatherine de Médicis faisait pour-

suivre, pour justifier et affirmer ses droits à la succession de

Portugal, suppliait une fois encore le Uoi de le rappeler et

de se résoudre soit à lui nommer un successeur, soit à ne

pas entretenir d'ambassadeur à Madrid, « se contentant d'y

laisser ou y envoyer qui luy plaira pour y assister ses

' Lettre à Henri III, du 2o mars 1588, p. 359.
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affaires ' » jusqu'à co qu'une autre décision intervînt. Saint-

(Jouard pliait sous le double poids de sa détresse pécuniaire

et de la situation intenable dans laquelle le mettaient les

hypocrisies diplomatiques de la cour de France. Usé par les

négociations sans issue, discrédité par les expédiants, il avait

souffert « tant de misères et de hontes » que le séjour à

Madrid lui était devenu intolérable autant qu'inutile au ser-

vice deson roi. « Je n'ayplusrien nyàvendre ny à enguaiger»,

écrivail-il douloureusement, et il concluait sans amertume :

« il est raisonnable qu'un aultre entre en ma place * ».

Le Koilui répondit le 13 juillet lo8I ^. Prenant enfin égard

aux supplications d'un bon serviteur, et, « outre ce, consi-

déré depuis combien il y a que le Uoi Catholique ne tient

prez de moi personne en qualité d'ambassadeur », Henri III

lui envoyait ses lettres de rappel. Il ajoutait : « J'entendz,

qucLonglée dcmeuie par delà pour me fere nies affaires, en

attendant que j'\ ai(> autrement pourveu... J'adviseray ledict

Longléede mon intention, lequel vous informerez amplement

de Testât de mes affaires, lui laisserez vostre cliifre et 1 in-

ti'oduii-ez en ladicte charge, selon que vous jugerez estre à

tV'i-e j»()iir lii\ servir, iiic pi-onK^llaul (pi'il s'en acquittera très

bien, tau! |i(UMia iioiirriliin' (iii'il a eue prez de vous durant

vostre légation que pour sa sufisance et l'affection très

fidelle qu'il porte à mondict service. Je luy feray donner pro-

vision de quatre cens livres par mo\ s, dont il sera bien

paie... »

Le 22 scplcnibi-e I.'hSI. Saiiil-(iouard eut. à Lisbonne, une

audience de IMiiiippi' II. Il lui aniioiiea son ra[t[tid el déclara

' l!ilili()lliè(jue nationale, inanuscril français KJIOS. folios 99-100.

- Ibidem, folios SO-î)â.

' Celte inimité a été classée, par suite d'iuie erreur de leclure. au

l;{ juillet l.'iSO et mise dans le manuscrit français IGIOT (folios ;^;{2-3;J5)

de la liibliothèque nationale. Klle est, en réalité, du i;{ juillet iriSl. C'est le

28 août 1581 que Saint-Couard en accuse réception (manuscrit français

16108, folio 121), lui donnant toutefois la date du 12 et non du 13 juillet.
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que son maître, « en l'interin qu'il nommast queltjue per-

sonnage pour remplir sete charge, avoil voulu que le sieur

de Longlùe... y demourast pour y correspondre selon que

les negoses y Aiendroest ». 11 promit au Uoi Catholique, ainsi

qu'il l'écrit à Henri 111. que le nouveau résident s'acquitterait

de son office « ausi bien et autant à la satisfacti(tn de X" Ma'"

que homme du monde, concurand en luv ioutes les bonnes

pars qui se doibvent désirer, estant jantilhomme servand de

^''' Ma'% très bien né et aparanté, intelligent, prudant et nori

à toutes les bonnes coustumes que peult estre aultre jantil-

homme quel qu'il soit' ». 11 avait ajouté que la volonté du

Uoi son maître n'avait pu s'effectuer de suite, Longlée étant

[)arti quelques jours avant la réception des lettres de rap-

pel-. A quoi Philippe 11 avait répondu qu'il était « satisfaict

du tout..., veroit volontiers ledict de Longlée etle traicteroit

comme il conviendroil à la bonne correspondanse et à sa

mesme personne, de laquelle il avoit très bonne information. .

.

et. pour se, il n'en pouvoit espérer que tout contentemant

pour Fune et l'autre de Voz Majestez ».

Mais il fallait compter avec l'irrésolution de Henri 111.

Longlée, revenant de France, en avril 1582, trouva Saint-

Gouard à trois jours de .Madrid cl hii a[iprit que le roi désirait

le voir repartir [)0ui' Lisbonne. Saint-(jOuard, après être allé

« se refaire » à Madrid [loui- rire en mesure de subvenir aux

frais d'un nouveau voyage se mit en l'oulc d ari-iva à Lis-

bonne le 18 juin ^. De retour à Madrid, il lui ciicoi'c retenu

' Bibliothèque nationale, manuscrit franrais 1610^, folio 1IJ9 verso;

2 octobre 1581, au Hoi.

* Supercherie de diplomate ; les lettres de rappel avaient été remises à

Saint-(iouard le 19 ou le 20 aoùl (ibidem, folio 121 recto), alors que Longlée

ne quitta Lisbonne qu'après le 28 août (ibidem, folios 122 recto et

123 versol. M. Bremond d'.\rs pense que Longlée allait chercher des fonds

pour Saint-Gouard ; cela n'apparaît pas trop clairement. La lettre du

2 octobre parle d'un vol de dépèches au préjudice de Tassis et de » la persé-

vérance de monseigneur le duc [d'Anjou] au secours d.- Caml^rai ».

' Bibliothèque nationale, manuscrit franrais 10108, folio 277 verso.
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par (livorsos affaires (entre autres les négociations pour la

mise en liberté des ]»risonniers de la Tercère), mais surtout

[»ar la nécessité de liquider sa situation et satislaire aux exi-

gences (le ses créanciers. Il dul envoyer un serviteur vendre

les quelques biens qui lui restaient en France. En (in, le 20 dé-

cembre 1582, il adressa à Henri 111 sa dernière lettre', écrite,

ainsi qu'il le dit lui-mrini-, « le pied en l'estrier pour Taller

trouver'' ».

Ce n'est donc (pi'à i»artir du 20 décembre 1582 que Lon-

glée put se considérer comme résident de France à Madrid.

Mallicureusement il ne reste aucune trace de son activité

dipl(nnali(|ue corres[)ondant à la période de ses débuts. La

première dépêclie (jue nousa^ons de lui est du 20 décembre

1583, un an exactement après son entrée en fonctions. 11 faut

donc, si l'on veut c(tnnaître les conditions et circonstances

dans lesquelles Longlée prit la succession de Saint-Gouard,

avoir recours à des informations qui n'émanent pas de lui.

Quelle était la nature^ exacte des relations diplomatiques

que Longlée venait d'être appelé à entretenir? Quel crédit

personnel, du fait de ses services antérieurs et des cir-

constances, Longlée ;qq)Oitait-il à l'iqqtui de sa nouvelle

mission?

La première de ces questions trouvera jdus loin sa

réponse. La seconde, moins importante, mais plus délicate,

ne peut guère être résolue que grâce à des déductions tirées

' MamiSLTil KJIOS, lolio 102, A noter (|iie cette d;ile du 'iO décembre 1582

est, en France, le jjoint de départ de la réforme grégorienne et correspond au

11 décembre vieux stvle. La lettre de Saint-Couard, reçue le 7 janvier par la

Cour, est très vraisemblablement datée suivant le nouveau stvle, déjà en

usage en Espagne, (lette lettre a été publiée en partie par Cachard {la

Bibliothàjue nnlionule à Paris, t. II, \). 505-566).

* A .Madrid, Saint-Couard avait expliqué son nouveau retard par une

indispo>ition ; Cranvellc n'ajouta pas foi à ce prétexte et crut qu'il attendait

quuii 1(> chargeât d'une nouvelle mission, (iranvelle à Ue liroissia, du

li décembre 118i. dans Corvrspondancr dit cardiiud de Gninvellr, t. I.\, 1892,

p. 428-i21).
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de rattitmle générale de Philippe II vis-à-vis du résident

français.

A n'en pas douter, et en dépit des courtoisies protoco-

laires, cette attitude fut des moins bienveillantes. Le Koi

Catholique ne pouvait voir d'un bon oui l'instrument de la

politique française, l'agent chargé d'envelopper dans les fic-

tions d'une paix diplomatique les revendications exaspérées

de Catherine de Médicis et les actes de fiagrante hostilité,

comme les deux expéditions de la Tercère. Mais il n'est pas

rare de voir un ambassadeur garder, en dépit d'une mission

difficile ou suspecte, les sympathies de la Cour auprès de

laquelle il est accrédité. Philippe II et ses ministres avaient

des raisons plus spéciales de rester dans une froide réserve

vis-à-vis du représentant de « son bon frère » Henri III. C'est

que la succession prise parLonglée n'était pas lourde au seul

point de vue politique. Saint-Gouard avait ]ilus d'une fois

outrepassé ses attributions, ou. pour mieux dire, le statut de

son immunité di[)lomatique. L'affaire des consuls avait été un

premier pas dans la voie des difficultés. La situation s'était

aggravée en 1580, lorsque, malgré les avis de la Cour espa-

gnole, Saint-Gouard avait suivi Philippe II à Lisbonne.

Enfin, les agissements de notre agent à Lisbonne avaient i)orté

à son comble le mécontcntemoiit tlu lîoi Catholique : M. de

Bremond d'Ars ' prétend que Saint-Gouard soudoyait des gens

pour incendier la Hotte à l'ancre dans le port de Lisbonne
;

quoi qu'il en soit, il faut reconnaître que son attitude en

Portugal fut extrêmement agressive. On peut d'ailleurs juger

de l'hostilité qui entourait Saint-Gouard en l'écoutant conter

la manière dont fui accueillie à .Madrid la nouvelle de son

rappel : pour la [»r(uuière fois le roi le fait venir d'urgence

et lui donne audience! « Je crois, écrit-il, que la seule

' Jean de ViLonne, p. 147.
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cause qui Ta mou ainsi à l'improvisle de m'apeler...

n'est aullre que le désir que luy et ses ministres ont que je

sorte de se lieu '. »

Longlée liériUi d(; cette défaveur. Etait-elle, en ce (jui le

concernail, totalement injustifiée? il faut, avant de se pronon-

cer, revenir sur un incident, déjà lointain il est vrai, mais

qui avait du graver dans l'esprit de Ptiili[)pe II, le roi qui

n'oubliait pas, une méfiance indélébile à l'égard de Saint-

Goiiard et de son secrétaire. C'était en août 1579. Lanssac^

avait proposé au l\oi Catholique un plan ingénieux lui per-

mettant d'occu[)er sans coup férir une jjlacc importante des

côtes du Maroc, le port de Larache. IMiilippe, qui avait été en

pourparlers avec lechérif Abd-el-Malek à ce sujet '', accepta

néanmoins l'oûre du gentilhomme français. Mais cette étrange

négociation était venue aux oreilles de Saint-Gouard qui

chargea Longlée, son secrétaire, dune enquête minutieuse.

Longlée s'informa discrètement et vint rendre compte de tout

à Villeroi, qui manda Lanssac et lui adressa une sérieuse

réprimande; Lanssac a[)[)rit, entre autres choses, que ses

moindres démarches étaient connues, qu'un conseiller de

Phili[q)e II avait fait entrer Longlée dans son carrosse, à

Madrid, et l'avait conduit à la maison où logeaient les émis-

saires de Lanssac, déclarant (lu'il ne tenait (ju à lui de les

regarder entrer et sortir [)our les connaUr(>. .. L'accusation

était formelle, les renseignements précis, multiples, indé-

niables; cliose effroyable! écrit Yargas Mexia à Philippe II*,

' liiblioflirque nationale, manuscrit français 16108, folio 351, au Roi,

du 23 juillet 1582. Cf. aussi lettre à la Reine du 2 juillet 1582, ibidem.

folio 311.

* (luv (le Saint Gelais, seif^neur de Lanssac, chevalier de l'ordre, gentil-

homme orilinaire de la Chambre, gouverneur de Blaje, puis de Rrouage. Il

élail (ils aîné de Louis de Siiint-CelHis et de .Icantic de la Uoche-Chaudry.
' (.f (^omle Hcnrv dk (I.vstiuks, It's Sources iitédites de l'histoire du, Maroc,

première série. Fiance, t. II. p 2

* Archives nationales, K 1557, n" 110. ilu 2-i août 1579. « ... Purliculari-
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ajoutant aprùs Lanssac qu'il est nécossaire « d'avoir Tœil sur

Saint-Gouard et de savoir avec certitude quels sont ceux qui

ont des relations avec lui, car il sait et fait profession de

connaître beaucoup de détails dont il rend compte et qui ne

peuvent venir que de personnes au courant des affaires ».

Philippe II fit son profil de ce conseil. Le rôle de Longlée

avait été en la circonstance aussi redoutable, sinon plus, que

celui de son maître. Aussi, son entrée en fonctions fut-elle

signalée par une recrudescence de suspicion. « Depuis deux

ans, écrira Longlée en 1585, ceste maison et la cliarge où je

suis est tellement observée, et tous ceulx qui la hantent ou

y ont quelque cong oissance, que chacun crainct de donner

soupçon de luy et fuit les occasions d'estre noté pour avoir

amitié avec les ministres de V" Ma'*^ '. »

Ainsi Longlée avait aux yeux des ministres de Philippe 11

la réputation préjudiciable d'un agent énergique, intrigant

et adroit. Dans ses modestes fonctions de courrier de cabi-

net, il avait dû faire des prodiges de sagacité et de har-

diesse pour échapper au réseau étroit d'espionnage dans

lequel le roi d'Espagne enveloppait toute la Clirélienté. A

cette hardiesse, pourtant inolï'ensive, si on lacompare à celle

que déploiera Mendoza diiiaiil son séjour à Paris, la cour de

Madrid opposera la défiance oflicielle et le mutisme d'Llat.

Dans ces conditions, il est indispensable d'étudier les infor-

mations de Longlée, leur origine, leur nature et leur valeur.

On vient de voir qu'il ne devait plus espérer faire état ni

d'une indiscrétion, ni d'une indication de provenance offi-

cielle. A Madrid, en effet, les secrets d'Etat sont étroitement

gardés. Tandis ([u à Paris, Mendoza prédira avec une préci-

dades ij palahras foriiKiU'R que no lus podrid vi'ijar (cos^a (jurtipaiita)..., pero

toriiome a affifiuav macho mos de Laiisac ijue es meney.ler Iraer iiiaij sobre ojo

a San Goarl... porijue sctbe y lia ze profession de saber niuchas menudenciasde que

avisa, que es fiierçu saltian de iwrsoïias iithinsecas en los netjocios. »

' Lettre au Roi, du t\i avril 138o, p. 129.
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sion (Jùconcerlanto les circonstances de l'assassinat du duc

de Guise, Longiée n'aura connaissance du mariage projeté

entre Flnfante Catherine et Charles-Emmanuel que long-

temps après la cour de France : Henri llllelui fait observer,

non sans amertume, à plusieurs reprises '. C'est que les

murs de l'Escurial ont moins d'écho que ceux du Louvre.

« L'on ne voit que le silence en quelque part que l'on se

trouve », écrit Longlée^

A cette mesure de simple prudence vient s'ajouter un

[)riii(i|M' (l'ordre politique. La volonté de Philippe II est que

les afl'aires passent entre très peu de mains, et exclusivement

entre des mains espagnoles. Toutes les négociations avec le

roi de France sont menées par l'ambassadeur d'Espagne à

Paris. C'est la seule voie que connaisse la cour de Madrid,

qui paraît ignorer la présence du résident français. Malgré

son insistance, Longlée, lorscju'il poursuit des pourparlers

au nom de son gouvernement, n'obtient hal)ituelleuienl du

Uoi Catholique que celte réponse : « Je repondray par Juan-

Uaj»lisla de Tassis'*. » Tassis ou Mendoza sont les seuls dé-

pusiliiires de la volonté royale. Ce désir de ne manifester ses

intentions qu'à ses propres représentants, Phili[>pe II ne le

dissimule [)as. Lors des négociations en vue d'un mariage

eiilre riiiraiilc (lallicriiic cl le duc d'Aujoii, Tassis prc\ient

Henri m que la réponse de son maître sera communiquée

par lui-même à la Cour, sans passer par l'intermédiaire de

Longlée, « dont il desiroit que nous feussions advertyz, écrit

' lUblioUit'que nationale, manuscrit français 3321, folios d21-122 et

424 : lettres de Henri III à Longlée, des 10 octobre 1584 et H janvier 15S3.

La cour de France avait dil être avertie par un avis envoyé de Piémont.

» Au lloi. du 23 avril 1585. — Cf. à ce propos la Relation de Thomas Con-

larini au Sénatde Veni.se, dans (jachaiid, Helution dex Ambassadeurs ventlieus

sur... l'hilippe II. IJruxelles. I85(!. in-8% p 221.

^ Voir, entre bien d'autres, les Icltres de Lonjjlée à la Heine, du 23 jan-

vier 1581 et au Uoi du 20 avril do la même aunée. — Juau-Baulisla de

Tassis était ambassadeur à Paris depuis 1580.
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le roi (le France, afiin de ne Tinlerpreter à refïroidissement

ou manquement de bonne volonté de la part de son Roy,

quand nous entendrions qu'il en auroit uzé ainsy ' ». Au

Louvre même, on compte avec cette singulière exigence.

Ouand Henri III charge son représentant d'une démarche,

il a soin d'ajouter : « sans toutestbis qu"ilz puissent congnoistre

(|ue vous en ayons escript, car cela pourroit estre plustost

cause de les en fere reculier qu'aultrement " »

.

Aussi toutes les informations de Longlée viennent-elles, non

d'une source officielle, mais de l'opinion commune, des avis

de ses espions, des propos des autres ambassadeurs à Madrid.

L'opinion publique, les bruits qui courent, sont relevés

très exactement par Longlée, qui se contente d'indiquer la

mesure du crédit qu'il leur prête. Quant à ses espions, ils

sont peu nombreux, parfois aussi peu sûrs; malgré cela, les

avis qu'il en re(;oit sont encore les plus précis et les plus

utiles. Malheureusement les ressources de Longlée ne lui

permettent pas d'étendre comme il le voudrait ce mode

d'information ^
: il s'en plaint fréquemment, mais qu'espérer

d'un roi qui, par économie, lui enjoint de n'envoyer aucun

courrier exprès à Paris '*

; et cela tandis que Philippe ruine

son royaume à soudoyer des agents et à multiplier ses « intel-

ligences »? Le plus souvent Longlée est renseigné par les

autres résidents, avec lesquels il a « bonne amitié et corres-

pondance » : ce sont tanlêjt l'ambassadeur du Grand-Duc*,

tantôt celui d'I^lisabcth''', qui plus heureux que lui, ou mieux

' Bibliothèque nationale, manuscrit français 3301, folios 15-16, à

Longlée, du 9 août 4;j83.

- Ibidem, manuscrit français 3321, folio 120. à Longlée, du 21 février 1585.

^ i Si n'estoit qu'il cousle, je vouldrojs avoir en ces lieux icy mille cor-

respondantz, car c'est le vray moyen d'y servir. > A Villeroi, du 1" mai 1584,

p. 06.

* Cf lettre à Henri III du 18 mars 1585, p. 116.
' Lettre à Henri 111 du 16 mai 1584. p. 70.

" Lettre à N'illeroi du 22 mars 1584, p. 44.

b
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en Cour, lui révèlent quelque pratique secrète, quelque pro-

jet nouvellement coneu.

Ce qui caractérise le choix des informations de Longlée,

c'est une extrême circonspection. Avec une prudence que

les événements mettent rarement en défaut, Longlée fait un

scrupuleux départ entre les nouvelles qui lui paraissent « de

bon lieu » et celles qui ne méritent qu'une faible créance.

Tout Madrid croit au mariage de Rodolphe II avec l'Infante

Isabelle : Longlée seul reste sceptique; il fait part de ses

doutes à la cour de France ' et celle-ci lui saura gré de sa

perspicacité. Aussi sa correspondance ofîre-t-elle un intérêt

capital, même au [)oint de vue de Ihistoire de notre diploma-

tie; car, si elle nous permet de suivre pendant six ans

la main de l'Espagne dans les affaires de France, elle cons-

titue, d'autre part, une des bases essentielles de la politique

extérieure de Henri III.

Malheureusement, si l'on met de côté les nouvelles rela-

tives à la santé des membres de la famille royale, les infor-

mations de Longlée sont à peu près exclusivement d'ordre

politique. On y chercherait en vain un trait de mœurs, un

essai d'observation psychologique ou sociale. Rien sur la

famine du peuple, l'insolence des grands, la tierté castillane.

Si Longlée trouve que les Portugais sont bavards, c'est qu il

a jadis accomi)agné Saint-Gouard à Lisbonne, au temps des

revendications de la reine mère, et (ju'il a garde le souvenir

amer de négociations sans issue et de promesses sans suites.

D ailleurs, Longlée n'apas la curiosité indiscrète d'un ambas-

sadeur vénitien, curiosité à laquelle la cour de Madrid, dans

sa cérémonieuse austérité, olïrirait peu il aliment. Ses avis

sont quchpiefois prolixes, voire insignifiants : jamais ils ne

trahissent une faute de goût ou un manque île bienséance.

' Lettre à Henri 111 «iii 18 mars lij85. p 113.
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Quand il s'arrrte sur la santé du Koi et dos Infantes, — et

cette santé tient la plus large place dans les parties en clair

de ses dépèches, — c'est toujours avec une certaine réserve.

Il nous dit bien que le prince d'Espagne a été pris de vomis-

sements à la suite d'un repas mal digéré ou d'une sortie im-

prudente au soleil de mars '
: mais il s'abstient de détails plus

crus, dans la note du réalisme dont Saint-Sulpice "^ était si

prodigue.

On peut dire que, même dans le champ de l'observation

politique, il est plus à l'aise au milieu des généralités que

parmi les contingences de la diplomatie de son époque, hési-

tante, mesquine et tracassière. L'étude de son caractère sou-

lignera mieux encore le contraste entre la droiture un peu

fruste de ses conceptions politiques et la bassesse des hypo-

crisies ambiantes \ Ses observations sont d'un honnête

homme, vigilant, mais facile à déconcerter. Au surplus, une

de ses grandes faiblesses, c'est d'être mal avisé des affaires

de France. Il ne suit que dun côté les aléas de la partie enga-

gée. Bien souvent, en effet, la cour de France le laisse sans

nouvelles : c'est par une dépèche de Mendoza qu'il apprend,

avec tout Madrid, la journée des Barricades ''. On juge de la

situation délicate dans laquelle ces incertitudes le mettent!

Néanmoins, quelques critiques qu'on puisse leur adresser,

les informations de Longlée sont infmiment précieuses. A
supposer qu'elles n'aient pu fournir à Henri III les éléments

d'une diplomatie plus clairvoyante, elles n en conservent pas

moins toute leur valeur historique. Et lorsqu'elles ne font

que refléter l'opinion de Madrid, il ne faut pas oublier que

Madrid est le cœur de la Chrétienté.

' Lettre ;i Henri III, du lij mars 1588, p. :i5o.

' Jean Ebrard, baron de Saint-Sulpice, ambassadeur en Espagne de
septembre ib(J^2 à octobre 1505.

' Cf. infrà, p. xxxvii.
* Cf. leUre à Villeroi du Tj juin 1588, p. 381.
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Quand on consulte les dépêches de Longlée, il faut se gar-

der de faire état des inforiuations [)olitiques contenues dans

les parties en clair qui précèdent le texte cliiffré. Ces infor-

mations, si elles ne sont pas insignifiantes, sont presque tou-

jours destinées à égarer les soupçons indiscrets ou prévenir

un déloui-nement intéressé. De là, de fréquentes contradic-

tions entre le clairette chiffre d'une même dépêche, ou entre

deux dépêches de même date, i.e 2o décemhre 1587, Lon-

glee, rendant compte de Timpression produite à Madrid par

la nouvelle de la victoire d'Anneau', écrit à Henri 111 au

(lél)ut de sa dé[»êche : « Le [)eu[)le de deçà... a monstre

grand joye. » VA il ajoute, dans la partie chiffrée, quelques

lignes plus loin : « Les bons succedz des affaires de V'" Ma'*

ne respondent i)as au jugement que Ton en faisoit icy^. »

Ailleurs, il écrit à A illeroi qu'il va se rendre à .Montserrat pour

ses dévotions : une dépêche chiffrée du même jour apprend à

Henri III (|u il [)ail [)our Barcelone « sous couleur d'aller à

j\Iontserrat ». afin de surveiller les correspondances de cette

ville avec le Languedoc •'.

On a vu plus haut que le traitement de Longlée avait été pri-

mitivement fixé à quatre cents livres par mois. Le 3 avril 1683,

Henri HI éleva ce traitement et le porta au chiffre de celui dont

avait bénéficié Saiut-iiouard ', chiffre (jur Longlée nous fait

connaître lui-mênn» dans une dépêche du 18 janvier l.')8i : il

avait deux mille quatre cents écus « de l'ordinaire » et mille

écus de supplément". Ce trailenuMil. accordé par faveur à

Longlée qui n'était ((ue résident et ne porta jamais le titre

' 2i novembre li'iST.

- Lettre à llciii'i 111 du 25 décembre 1587. j). 338.
^ 2S novembre l.')85. lettres i\ N'illcroi et à Henri lll, p. ;205 et "201

.

•* Hibliotli("'(jiie nationale, manuscrit français KilÛ!), folio 3. • .l'ai ordonné
(|uo l'entretenemont qu'avoit le sieur de Snint-(iouard vous soit con-

tinué, allin que vous avez tant plus de moien de vous en acquitter deigne-

racnt. »

* Lettre ù ^illeroi du 18 janvier 158i, p. li.
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officiel d'ambassadeur, était très faible, comparé au traite-

ment de nos autres ambassadeurs à la même époque. Saint-

Gouard, accrédité auprès du Saint-Siège, avait six mille écus

de l'ordinaire et deux mille écus de supplément'. Quant à

l'ambassadeur d'Espagne à Paris, son traitement était de six

mille ducats-. Malheureusement, si faibles fussent-ils, ces

appointements n'étaient jamais réglés. En dehors de frais de

voyage ou d'indemnités particulières, Longlée paraît n'avoir

à peu près rien reçu de son traitement fixe. Le propre de

l'époque est, en effet, de pourvoir au moins pressé : Phi-

hjqié II fait couler l'or sur la CJirétienté et laisse les fronteras

sans défense, Henri 111 dote ses mignons et met ses agents

diplomatiques dans la misère. Saint-Sulpice et Fourquevaux

avaient d'ailleurs connu la même détresse, rencontré chez

Henri II et (Iharles IX la même insouciance. On a vu que

Saint-Gouard s'était miséraljlement ruiné à Madrid. Longlée

n'avait [»as, lorsqu'il lui succéda, une grande fortune person-

nelle. « Monsieur de Saint-Gouard ne se trouve avec aulcune

commodité... de payer ce qu'il doibt pour sortir d'icy, et

moy encor moins », écrit-il en apprenant le rappel de son

luaître *. « Les commodités me deffaillent du tout » , déclare-t-il

le mènic' jour à la reine mère''. En réalité, Longlée n'était

pas aussi dénué de ressources (pi'il le prétendait. Si mal pavé

(|u'il IVil. il tenait très liduorablement son rang. Il secourait

de ses deniers les Français échappés aux galères espagnoles

et ne demandait pas à rentrer dans ses déboursés •\ Quand

Ileiii'i III lui défend, par esprit d'économie, d'envoyer des

exprès, il répond avec beaucoup de dignité : « Je n'ay jamais

' « Per il banchetto, spese di lettere e altro. » (Négociât, diplomat. de la France
avec la Toscane, t. I\'

, p. 4G.3. Busini à Vinta, du Ki mai Lj,S3.j

- liibliolli(''i|ae nationale, nis. Du Puv, 2:', folios oi-So.
' LeUre à Henri III du 3 septembre I5<S2, p. 1.

* Ibidem, p. 2

^ Lettre à Villeroi du 18 janvier 158i, p. 12.
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despesclié homme cxpre/. uiiqucl je n'ayc baillu l'argent de

son voyaige, sans toutesfois avoir demandé ne prétendu

demander d'en estre remboursé. . . J'ay aussi payé les courriers

des moyens que j'ay peu avoir, et continueray à le faire, sans

prétendre d'en demander auchune recompense, espargnant

d'ailleurs ce que je puys, pour avoir plus de moyens de faire

ceste despence-là, comme la plus nécessaire au service de

¥"" Ma' ... ' » Tout le loyalisme, toute la fierté de Longlée

sont dans cette belle réplique à une mesure aussi mesquine

que maladroite. « Je n'ay rien diminué de la maison ne

retranché de nombre de gens et aultres despences : je l'ay

entretenue de la mesme sorte qu'elle cstoit devant que

j'y fusse », déclare-t-il ailleurs \ Mais la charge est lourde,

et, malgré sa bonne volonté, Longlée n"y pourra bientôt

plus suffire. Timidement, avec une infinité dexcuses,

il se rappelle au trésorier de Henri lll. « Si j'estois si

riche que je peusse me passer de cela, l'on n'oyroit jamays

parler de moy, mays je n'ay point daultres moyens, et,

si l'on n'a du support et de l'appuy..., il ne fault guyeres

demourrer en ces charges icy pour estre fort en arrière '. » Ce

qui le désole, c'est que le service du roi souffre plus encore

([lie liii-nirnie de cette incurie. « Jeseray excusé... si je con-

tinue mes plainctes et clameurs jusques à ce (pi il y ait esté

pourveu..., et me sera pardonné si je dicls que ce n'est pas

son service que telz manquementzparoissent en ces lieux \ »

« Faulle de moyens en ces charges icy faict trouver la porte

fermée partout^ », ajoute-l-il encore.

Avec ses fonctions de résident. Longlée cumulait loflice

de « gentilhomme servaiil {\o hi maison (hi Roi », qu'il rem-

' Lettre à Henri III du l>> iimrs irisr). \^. IK;.

- Lettre à Villeroi du 17 octobre loS(j, p. ;}|0.

' Lettre à Villeroi du :28 novembre L5S-i. p. i>08.

* Lettre ;i Henri IH du ;{0 avril lf)88, p. 370.
* Lettre ix Uenri 111 du o juin 1588, p. 380.
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plissait depuis 1578 '. 11 ne semble pas que les appointements

(le l'officier de Cour soient venus améliorer la situation du

résident, car le paiement n'en était pas plus régulier-. La

seule trace d'un rèiilement effectué sur l'ordre de Henri lll

est dans une lettre de ce roi du 21 février 1385 ^ et à l'occa-

sion du dé[)art de Longlée pour Saragosse : on fera compter

à celui-ci mille écus de supplément, une indemnité mensuelle

de voyage égale à un tiers de son traitement, plus le rem-

boursement de seize cents écus qui lui sont dus, ainsi que

des frais qu'il a supportés pour subvenir aux besoins des

Francjais prisonniers en Espagne. On lui règle même sa

pension de gentilhomme servant. Mais c'est là une générosité

tout exceptionnelle.

Le séjour de Longlée auprès de Phibppe 11 fut, abstraction

faite des événements diplomatiques, marqué de peu d'inci-

dents. Bien qu'il n'ait jamais eu que le titre de résident,

Longlée bénéficia, ou peu s'en faut, des prérogatives d'un

ambassadeur. Par un de ces contrastes que la diplomatie

admet d'ailleurs parfaitement, il fut, en même temps, l'objet

d'une soupçonneuse défiance et d'une bienveillance stricte-

ment protocolaire. Le 8 octobre 1586, Philippe II édicté une

pragmatique réglant les questions d'étiquette et spécifiant

les titres dont il conviendra désormais de se servir en par-

lant aux grands, aux officiers et aux prélats. Un article vise

les ambassadeurs : ceux qui ont séance en chapelle pourront

seuls prétendre au titre de « senoria », les autres seront appe-

lés « merced * ». On sait que seuls étaient admis à Vcmenlo

• Cf. suprâ, p. V. et Archives nationales, K K II59, folio xn verso.
- Cf. Arcliives nationales, KK !39, folio cxxvi : « .Vu sieur de Longlée,

gentilhomme servant de la maison dudict seigneur, la somme de six-vinglz

treize escuz un tiers d'escu d'or sol, h. Itiy ordonnée pour ses gaiges à cause

de son dict estât ; de laquelle somme ledict trésorier ne luv a aucune chose
payée, à faulte de fondz, cy : néant. » Année 158-i.

' Bibliothèque nationale, manuscrit français 3.'}:21, folio 126 verso.

* Cette pragmatique, donnée à San Lorenzo le 8 octobre 1586, et con-
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eu la rapillale^ grands de Castillo, les évèques, les ambassa-

deurs de roi couronné ou ceux de la république de Venise'.

Longlée, n'étant que résident, n'a pas séance en cliapelle.

iMais il y a dans la pragmatique un autre article « où il est

dict que Ton traittera de « seigneurie » toutes les personnes

que le Uoy Catholique faict couvrir"^ ». Sans cet article

Longlée eût écrit à Philippe II, « car, ajoute-t-il, il n'y eust

raison du monde que j'eusse esté traitté de « merced »... A la

vérité, j'ay toujours esté traitté icy avec tous les honneurs et

respect/, que 1 on a leiiduz aux ambassadeurs de France, lior-

mys de la séance aulx actes et lieux publiqs ' » . Ce qui revient

à dii'c que Longlée n'assistait pas aux cérémonies publiques

ni aux autodafés, mais qu'il restait couvert devant le roi et

jouissait en réalité (h' la plupart des prérogatives attachées

au tilre d ambassadeur.

In exenqde très caractéristique de cette défiance cour-

toise dont I^onglée fut toujours l'objet est l'arrestation d'un

de ses espions, Pero Kondela. Ce Pero Kondela était un

noble portugais, frère de Fambassadeur de Philippe II en

Savoie', qui avait été jadis un chaud partisan de don

Antonio d ([iii. dans la suite, s'était mis au service de Saint-

firmée le .31 décembre 159'{, a été publiée sous le titre suivant : Pragmatica

en que se da la orden y forma que xr ha de lener y guardar en Ins tratamientos y
cortexias de palabra y por excrito... en Madrid, por Pedro Madrigal, ano de

l'}86. L'ii exemplaire de ce placard se trouve à la Bibliolhi''(|ue nationale,

dans la collection Du Puy, manuscrit 22, folios 100-103. Une copie ma-
nuscrite en existe également aux archives des AITaires étrangères, dans

les .Mémoires cl documents, série Espagne, volume 10, folios 286-291.

L'article auquel il est fait ici allusion est ainsi conçu : Que a los emba.ra-

dores que tienen axaiento eti nuestra capilla x? pncda aaai tnismo llamar y exrrivir

xi'ùoria. Toute iiifraclion à cette proscription était passible d'une amende de

dix mille maravédis.
' Sur le cérémonial des séances en chapelle royale, cf. Bibliothèque na-

tionale, manuscrit espagnol 365, folios 3 à verso : El orden de assientos

de la capilla real, nus cercmonias y grandeças..., et .\. UoniUGiEZ Villa,

Etiquetas de la casa de Austria, Madrid, sans date, in-8% p. 127-130.

* Lettre à Villeroi du 17 octobre 1586, \). 31 i).

' Ihilnn.

* Lettre k Villeroi du JS juillet 1587, ]). 33i.
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Gouard '. Les deux choses n'étaient peut-être pas sans corré-

lation; en tout cas elles étaient bien faites pour éveiller les

soupçons (lu Koi (-allioliquc l.oiiiilée eut l'imprudence d'ac-

cepter les services de cet agent. C'était iiii homme extrême-

ment habile, rompu aux affaires et ayant ses entrées partout,

mais prodigue, aimant le luxe et passionné pour le jeu. Au

demeurant, il ne fallait pas attendre de lui un concours

sérieux ni surtout suivi". Notre diplomate s'en aperçut vite.

Quand il transmit à Henri lit les réclamations réitérées de

Rondela pour les quartiers qui lui étaient dus, Longlée, tout

en priant le roi d'envoyer l'argent demandé, ajouta : « Il le

gaigne fort mal... Il se fault laisser tromper encore ceste

année et, s'il ne faict aultre chose, le remercier... car j'ay

regret de voirlargent mal employé. » Et ailleurs : « Je luy

feroys bien cognoistre que je ne sertz pas gens qui se repais-

sent de frasqueries, et qu'il fault marcher d'un co'ur plein

d'affection et d'un pied droict, que l'on ne demande ri(Mi pour

rien, et que, de rien, l'on ne faict rien \ » Cependant, Ron-

dela rendait des services. 11 était de ces gens qu'il « n'est pas

bon de rejecter... du tout, en attendant qu'il vienne quelque

bonne occasion où 1 un s'en puisse servir "^ ». La [)reiive en

est dans une déi)èclie adressée à Henri Hl le 5 février l.")(S:3 ',

par lacpielle il portait à la connaissance du roi de France un

avis destiné à Henri de Montmorency, intercepté par ses

soins et révélant les intelligences de l'Lspagne avecî le gou-

verneur du Laiigiii'doc. lloiideladénoiicait les moiivcmeiils

de troupes sur les IVontiéres de l^'rance comme le signal

' Lettre à Henri III du 7 juillet l5Si, p. 93.

* Lettre à Villeroi du l" mai LoSi, p. (io.

' Ibidem.
^ Lettre de Longlée à \'illeroi du l;{ nuirs l5Si, p. '{!).

'• Bibliothr-que nationale, manuscrit espagnol o'M, folios 21-22. Celte

dépêche, par suite d'une mauvaise lecture, a été datée de L%l{ dans une
mention marginale, et c'est sous cctlc date erronée ([u'ellc figure au cata-

logue.
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d'une inviisioiiiinminente. Lo ton et les ternies de la dépèche

décèlent indiscutablement la familiarité de ce personnage

avec Longlée et son rôle d'espion aux gages de la France '.

Or, le 20 juin 1;)84, vers onze heures du soir, tandis que

Rondela jouait chez un de ses amis, les alguazils viennent se

saisir de hii. l'obligent à écrire à sa femme pour qu'elle lui

envoie un lit à un endroit nommé Pinto, à trois lieues de

Madrid; la même nuit, on le conduit dans cet endroit et on le

jette en [trison, les fers aux pieds et aux mains. Ses papiers

sont saisis le lendemain. En vain cherche-t-on à connaître les

motifs de cette brusque arrestation. Au frère de l'inculpé,

venu pour lui demander des renseignements, le président du

conseil royal ne répond rien, sinon que « si ainsi estoit

qu'il fust convaincu de ce qu'il estoit accusé... l'on auroit

occasion de [)lorer la disgrâce de ce pauvre gentilhomme^ ».

Lui-même, Rondela, est gardé à vue; les fenêtres de sa

prison sont condamnées. Huit jours plus tard, profitant du

sommeil de ses geôliers, il s'ouvre les veines avec un mor-

ceau de verre brisé : on le trouve inanimé dans sa chambre.

Des soins lui sont immédiatement prodigués et le Roi com-

mande que, désormais, il ait jour et nuit deux hommes de

garde à ses côtés.

Étonnement de Longlée, à qui rien ne faisait prévoir ce

dénouement brutal! Il feint d'ignorer totalement les agisse-

ments qui ont pu le ])rovoquer, parle librement de cette

alîaire, comme ([uchiu un (jui n'y est nullement mêlé. A la

(",(Uii- on (liercbe de mêinc à donner le change. On parle

dinlrigues nouées par Rondela avec El-Kuldj Ali, de négo-

ciations secrètes avec les Turcs, d'intelligences avec don

• y. M. il>' rnos de Longlrija xmi abindihi mus largnmcntc, con quien se comu-

nica todo lo [qnc\ cxcribo a mos de Vilaroij... Supplico a \'. M. me aga la

merciul que xjo expero y wereze mi fe... Bil)liolhè(iiie nationale, manuscrit

espat^iiol ;{;<(). Tolio 1^2

* Lettre à Henri lll du 7 juillet 158i, p. 92.
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Antonio; tout lo monde aiTecto doubliLT les services rendus

par Hondela à la France. Longlée lui-même s'y laisserait

presque prendre : il écrit à Henri III (ju'il ne faisait plus

grand cas des offices de cet es[)ion. qu'il le voyait rarement

et en observant d'infinies précautions, enfin que Rondela

faisait avec sa femme un ménage délcstable et qu'ayant eu

l'imprudence de s'ouvrir à elle des relations qu'il entretenait

avecSaint-Gouard, le mal pourrait bien ne pas venir d'ailleurs.

Du reste, l'attitude de Longlée sera, quoi qu'il advienne,

une indifférence systématique : les ministres du roi de France

« procèdent honorablement en toutes leurs actions », il n'y a

aucun lieu de les soupçonner. Rondela a parfaitement pu

connaître Saint-Gouard à Constantinople ou en Flandres, car

« les gentilshommes françois laissent volontiers et rccher-

client de laisser des amis partout où ils vont », mais leurs re-

lations ne sauraient rien avoir de compromettant. Ce qui

n'empêche pas Longlée de réclamer à Henri III six cents

écus qui sont dus à Uondela, afin de les lui faire parvenir

discrètement, s'il en voit la possibilité'. Le roi de France

envisagea cet incident avec son habituelle insouciance, décla-

rant qu'il était de ceux « dont il ne se fault aultrement mectre

en peyne^ » et que, « IV'ro Uondela ne servant plus, l'argent

seroit désormais mal employé ^ ».

II était utile de rappeler cette mince aventure pour mon-

trer avec quel art Philippe II savait se débari'asser d'un

agent dangereux, sans rien altérer de ses relations avec le

gouvernement solidaire des menées de cet agent.

' Lettre à Henri III du 7 juillet 1584, p. !)i.

^ Bibliothèque nationale, manuscrit français 3321, folio 121 verso, du Roi

à Longlée, 10 octobre irj8-i.

' La lin de cette affaire est obscure. On donna des juges à Uondela (lettre

à Henri III, du 21 juillet 1584, p. 100), mais la disparition des dépèches

de Longlée se rapportant à la lin de l'année 1584 ne permet [las de suivre le

procès, qui semble avoir abouti à une condamnation à mort. (Lettre à ^'il-

leroi du 20 septembre 1585, p. 177.)



XXVIII DÉPÊCHES DIPLOMATIQUES DE M. DE LONGLÉE

La résidence liabiluelle de Longlée était à Madrid; mais en

1585, pour se tenir [)lus près de Pliili[)pe II qui s'était rendu

à Saragosse à Toccasion du mariage de l'infante Catherine,

puis à Barcelone et en lin à Moncon où se tinrent les Cortès,

il séjourna lui-iiirme de mars à juin à Saragosse, et d'août à

décembre à Barbasti'o, près de Monçon '.

En 1586, ayant trois années de résidence, Longlée pouvait,

suivant l'usage, demander à être relevé de ses fonctions. Son

successeur fut, en effet, désigné : c'était le sieur de Poigny -.

Poignv devail. dans la pensée d'Henri III, inaugurer son am-

bassade par la reprise des bonnes relations, qui eussent été

sans doute sanctionnées par un traité entre les deux cou-

ronnes''. Mais l'irrésolution de Henri III fit évanouir ce

projet, malgré les instances réitérées de Longlée qui le consi-

dérait comme seul caiiable de ramener une paix durable *. En

1588, Il cour de France allait peut-être se décider enfin,

lorsque Poigny fut envoyé aiqjrès de Charles-Emmanuel pour

le sommer de rendre Saluées à la France '\ 11 fut arrêté à son

retour de Piémont. C-e fut le sieur de Fresne-Forgef^ qui

hérita de sa mission (m avril 1589: mais il n'alla à Madrid

qu'en qualité d'ainbassadcui- extraordinaire'.

A parlii' d'aoùl l.")8'.). il est diflicili' de préciser la situation

de Longlée à Madrid. Il avait conservé sa charge par devoir,

s'élant, dès la imu-t de Henri 111. l'allié à la cause du lîéar-

' Cr. lettres à Henri 111 des 1>9 mars (p. 11!»). 15 juin (p. l-iî)), :20 août

(p. KUi) et 8 (iéceiiil)i-e 1583 (p. :21()).

- .lacques d'Angennes, seigneur de Poigny, gentilhomme de la chambre

du Hoi, chevalier de l'ordre depuis le 1" janvier 1580.

^ Cf. Mémoires d'Etat, édition de 1725, t. 111, (>. 1:^5.

* Voir en particulier les lettres à Villoroi des 11 et 18 oclohie 1586,

p. 317 et -AtO

' Cf. Lettres de Catherine de Médiris, t. I.\, p. 3!)0.

" Pierre Forget, seigneur de Fresne. secrétaire de la Clianihre en 1580,

d'Flal en 158Î), chargé do diverses missions, notamment lors de l'I-Mil de

Nantes, devint intendant des bâtiments et des (inanoes et mourut en KilO.

' Cf. ajxid A. MorssKï, Un résident de France en Espaijne, p. 87 et suiv , la

relation de cette ambassade.
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nais. Mais il avait perdu tout caractère oriiciel. car le nou-

veau roi neùt pu laccréditer auprès d'une Cour qui ne

reconnaissait pas sa souveraineté. Aussi la défiance des

Espagnols, restée courtoise tant que Longlée avait occupé

une situation publique, menaça-t-elle de se manifester par

des actes de malveillance lorsqu'il fut rendu à la vie privée,

d'autant que sa présence à Madrid contrastait avec le désir

exprimé par la Cour de n'entretenir aucune relation avec le

Béarnais. En novembre 1589, Henri IV écrivit à Longlée, en

des termes sans doute assez vagues, l'engageant à rester à son

poste pour se tenir au courant de 1 opinion et en rtMidre

compte, lui demandant en outre s'il entrevoyait la possibilité

d'ouvrir des négociations en vue d'un projet de mariage avec

l'iufaute'. Tàclie ingrate et dont. racconq)lissemeut ne pou-

vait lui valoir que déboires et impopularité ! Cepeiulant Lon-

glée resta. Représentant sans litre d'un pouvoir méconnu,

il semble qu'il ait obéi beaucoup) plus aux scru[»uies de son

lovalisme qu'aux exigences d'une mission bien délinie. Son

rùle n'était plus guère que celui d'un indicateur, agissant à

ses risques et périls. Les quatre lettres de mars-avril adres-

sées par lui au roi de Fi'aiice et conservées aux Alfaires

étrangères témoignent (b» cette pénible décbéance. il solHcite

de toutes ses forces un ra[)pel définilit". Par une suprême

obstination d'amour-[)ropre, il ne veut pas avouer inq»licite-

ment l'irrégularité de sa situation en quittant clandestinement

Madrid : ce serait nvm défaite aussi lionteuse pour lui-même

(|U(' préjudiciabb.' au service (b? son roi. VA cependanl il est

sans nouvelles de Henri l\ depuis cinq mois, li seul l'hosti-

lité grandir autour de bii. Il [iré\oil (pTon va lui faire

«( entendre quebjui; cbose mal à [)ropos » sur la [)roloiigation

de son séjour en Espagne ^ Gliai'Ies-Emmanuel et Mayenne

' Sur ce singulier projet, voir .\. Mot.sskt, op. cit., p. 9i-!)5.

» Lettres à Henri IV des 3 mars, 1-2 mars, 1" avril 1590, p. 390, 393, 394.
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cherchent par toutes les occasions à provoquer son renvoi '

;

lui-même ne dispose plus d'aucun moyen dinvesligation;

toujours sous la menace d'une injure ou dune avanie, il

n'ose rien entreprendre, rien négocier...

Kniin, le 13 avril 1590, il reçoit du Roi ses lettres de

rap[)er-. Sa joie est grande : Henri IV lui fait envoyer les

fonds nécessaires aux frais de son départ, six mille écus, et

lui apprend au surplus qu'il l'a maintenu dans un office de

Cour. Longléc parlii-a à l('m[)s : malgré les efforts de ses

ennemis et les difficultés de sa lâche, il n'a suhi aucune

humiliation. La (hirnière satisfaction de ce serviteur loyal et

modeste sera de dire en résignant ses fonctions : « Je me
suis maintenu jusqu'au hout avec la dignité deue aux roys

que j'ay servis \ »

Dans sa lettre du 15 avril, Longlée annonça que son départ

aurait lieu ({uinze jours plus tard. C'est donc au dél)ut de

mai 1;)9() qu'il rentra en l^-ance et y reprit, auprès de

Henri IV^ ses fonctions de genlilliomme servant.

Si, pour conclure, l'on veut porter un jugement sur le

rôle joué par Longlée durant son ambassade, on est obligé

de convenir (lue ce rôle fui assez, effacé. Longlée resta un

agent avisé et jnulx', (pialités (jui 1 avaient distingué comme

courrier de cahiiicl. mais il eut [leu de pari an\ événements

qui marquèrent, [tendant son séjour à Madrid, les relalions

de la France et derLs[)agne. Il assista à ces événements en

témoin jiverli. mais il ne les dirigea pas. Pouvait-il en être

aulrcnirnl .' Son inlincncc sur la Cour du Uoi Catholique

était, on la \u.à peu près nidic ; les niovens nuMues d cxcr-

' I, élire à II.Miri IV du 1.^ avril i:i!)U. ]>. -iOI.

' Celte lettre .le lleiiri IV à Loni^lce est du 2î) janvier loî>0. Elle est

publiée dans le.s Mcinoiri's d'Etat, édition de 1725. t. 111, p 277-282. M. Ber-

ger de .\ivrey l'a ii,Miorée mi n'a pas cru devoir la reproduire, i)ieii (]ue le

rappel de notre a^ent offiricl en Espagne soit un événement diplomatique

assez iinporlant. Cf. Lettres miasives de Uenvi IV. t. 111, p. 835.

' Lettre à Henri IV du 15 avril 1390, p. -iOl.
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cer cette influence lui manquaient. D'autre part, les relations

diplomatiques entre les deux souverains étaient loin d être

le reflet de leur véritable attitude; bien souvent elles ne ser-

vaient qu'à masquer les intrigues, les alliances inavouables,

les appels à la rébellion. L'histoire de Tépoque est plus

vivante et plus sincère dans les rapports d'espions ou les

conventions secrètes que dans les documents officiels. Il faut

donc croire que si le rôle de Longlée ne fut pas plus actif,

au sens diplomatique du mot, la faute en revient non pas à lui,

mais à son époque, comme aux circonstances (jui onl altéi-é

le caractère de ses attributions et neutralisé la sincérité de

ses efforts.

Aussi bien, il faut reconnaître que la fin du seizième siècle

marque un avili sèment général du caractère diplomatique. Ce

sont les fruits de la politique espagnole : les agents de Phi-

lippe 11 organisent de véritables centres d'espionnage, se

mêlentà toutes les intrigues, conspirent, ravalent leur dignité

par les accointances lesplus louches. Les ducats de l'Espagne

leur permettent de mettre le prix aux intelligences utiles,

ils ne concluent plus des traités, mais des marchés. Il y a

en eux cet étonnant mélange d'aventurier, d'espion et de

conspirateur doiil Bernardino de Mendoza ofl're le type le

plus parfait. Uien de tout cela dans Longlée : et c'est un peu

le secret de son impuissante bonne volonté.

On peut se demander pourquoi Henri 111 ne voulut jamais

donner à Longlée le litre d'ambassadeur. Etait-ce par irréso-

lution, ou par goût poui- une de ces situations é([uivoques,

comme le seizième siècle les aimait tant, et (pii eût, de fait,

assez bien répondu aux rapports ambigus des deux cou-

ronnes? Il y eut sans doute de l'une et de l'autre. Mais il

semble que Henri III ait surtout voulu témoigner son ressen-

timent à Philippe IL Cela ressort d'un passage d(3 la dépêche

même par laquelle il appelle Longlée à la succession de



xxxii DKFÉCHES DIPLOMATIQUES DK M. DE LONGLÉE

Saint-Gouard '. et niioux encore illine lettre de Longlée du

5 mars 1588^ où celui-ci propose qu'on le remplace par un

ambassadeur en titre, « pour laisser à ce roy icy plus de satis-

faction du conte <|ue 1 on liendroil de luy ». Enfin, ne por-

tant que le tilr(> d(* résident. Longlée s'imposait moins, ce

(|ui, étant donné d'une part son impopularité, d autre part, le

rôle insignifiant auquel Philippe II entendait le restreindre

en ne recourant jamais à ses offices, le mettait dans une

situation plus avantageuse sinon plus digne.

III

LE SIElh m: I.ONCLEK : I. HOMME, SON CAKACTEHE

Bien (jue les correspondances diplomali(jU{'S soient assez

imi)ersonnelles et qu'il soit malaisé de distinguer l'homme à

travers la fonction, les principaux traits (hi caractère de

Longlée ne laissent pas d'apparaître à quiconque lit attenti-

vement ses dépêches. La spontanéité et la sincérité de ses

jugements mettent suffisamment sa personnalité en lumière

[)Our qu'on puisse, sans qu'il nous le livre lui-même, recons-

tituer son porti'ait.

Lii (pialilé uniilresse de Longlée, celle qui domine sa vie

ju'ivée comme les manifestations de son activité publique,

c'est un loyalisme à toute épi'cuve. Longlée est le type du

bon siM'viteur. il sert son roi avec une fidélité (>t une abné-

' cf. suprà, p. X : « Considerô combien il y a que le Hoj Cath. ne

tient prez de moi personne en (jnalilé d'amhassadeur . » Depuis la mort
de Vargas .Mexia en l.'iSO, Diej^o Maldonado remplissait les fonctions d'am-
l)Mssadeur sans en avoir le litre, mais cet intérim ne dura que dix-huit

mois, il semble d'ailleurs qu'il ne faille pas voie là une intention de Phi-

lippe 11, car. à cette époipie. ses rcprésentanls dans les autres pays étaient

presque tous sans provision. — Voir à ce sujet : Correspondance de Grtin-

velle, t IX, p IIG, lettre de Granvelle à Marguerite de l'arme du 30 mars

* Voir p. 'Aoi.
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gation que peut-êtro l'on prendrait pour de la servilité

si Ton ne se reportait à Tépoque, et si Ton ne savait

qu'elles n'excluent ni la franchise ni la droiture. « Vous

n'avés au monde un plus grand serviteur que luy ' », écri-

vait Saint-Gouard à Villeroi. C'était vrai, presque trop vrai,

si l'on songe à ce que son loyalisme avait parfois d'ou-

tré. Longlée était bien de ceux qui estiment qu'il y a de la

révolte à croire qu'on puisse se révolter. Il s'excuse ingé-

nument en relatant « les vaines et inconsidérées imagina-

tions » du peuple espaj^^nol « (|ui faict l'Infante duchesse de

Bretagne » au cas où Menri III n'aurait pas d'enfants. Ce

sont des « impertinences », et, s'il ajoute qu'il se trouve en

effet des gens pour croire que le Roi n'aura pas d'enfants et

mourra avant l'Infante, c'est « pour monstrer en quelle pré-

somption et ignorance vivent ces gens'^ » Une sorte de

pudeur l'empêche d'exprimer librement ce qu'il sait devoir

être pénible à la cour de France. Quand il a parlé d'un fac-

tura qui circule en Kspagne et prétend justifier les droits de

Philippe II à la couronne de France, il ne peut s'empêcher

de dire : « Vostre Majesté me pardonnera... si j'ay eu faulte

de jugement quand j'ay [)ensé luy vouloir fere veoir les

ignorances et imaginations de deçà ^ » De même, quand il

croit avoir découvert la preuve de la trahison de Sainte-

Solaine, il est gêné, proteste qu'il ne veut rien affirmer

d'aussi grave; mais pourtant, comment ceux qui lui ont

rapporté cette trahison l'auraient-ils inventée*? Et l'on se

demande si de pareils scrupules n'ont pas nui parfois à l'im-

partialité de ses jugements, sans même qu'il en eût cons-

cience. Longlée a été plus d'une fois amené, par les exagé-

' Bibliothèque nationale, manuscrit français 16107, folio 19, du 13 jan-

vier 1580.
* Lettre à Henri III du 8 février 1586, p. 225.

» Lettre à Henri III du 19 juillet 1586, p 284.

* Lettre à Henri III du 1" juin 158i, p 80.
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rations de son loyalisme, à s'illusionner sur la moralité du

maître qu'il servait et sur la valeur de la politique dont

il était l'instrument. « Il y a des humeurs, écrit-il, qui voul-

droient fere croyre qu'il ne va du faict de la religion en

ceste guerre que par accident... Je maintiens que le Roy et

tous les princes... ne sont poulcez d'aultre intention que de

purger le royaulme d'heresie et rébellion'. » Et il se repose

avec complaisance sur « la gramle prudence du Roy » qui

saura remédier à tous les dangers, prévenir toutes les diffi-

cultés. A défaut de renseignements, il adoptera toujours

l'opinion qui flattera le plus son patriotisme, même si cette

opinion offre peu de fondement. « L'on estime icy la France

fort nessessiteuse d'argent. . . maysje mainticnsle contrayre. .

.

avec assez de raison'" ». déclare t-il gravement, phrase qui

serait ironique si elle n'était touchante dans la bouche

d'un fonctionnaire qui ne parvenait même pas à rentrer dans

ses déboursés'. Un courrier de Mendoza a apporté à Madrid

la nouvelle qu'Henri Hl venait d'abandonner Paris aux

ligueurs : Longlée, tout en avouant n'avoir aucune informa-

tion à cet égard, affirme que la nouvelle est fausse*. On mul-

tiplierait indélinimenl les exemples.

D'ailleurs Longlée s'exprime avec beaucoup plus de liberté

dans ses dépêches à Yilleroi (pie dans celles qu'il adresse à

Henri III. C'est à Yilleroi qu'il demande ce qu'il faut penser

de cette nouvelle de l'abandon de Paris par la Cour, alors que,

dans une lettre au roi, de même date, il n'ose pas même y

faire allusion ^.

' Lettre à Villeroi du 8 décembre 1585, p. 212.
* Lettre à Villeroi du 10 août 1584, p. lOG
» Lettre à Villeroi du 5 juin 1588, p. 381.

* Cf. aussi la lettre à Henri III du 1" juin 1.584: Granvelle et les ministres

d'Espagne croient qu'il n'y a pas d'à gent en France, « je sçay qu'ils se

trompent », écrit Lon^'lée, qui ajoute mélancoliipiement : » Les alTajres

du monde ce gouvernent par réputation » Infvà. p. 78
* P. 379.
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Longlée est attaché non seulement à son roi, mais aussi à

son métier. Il a de la fonction d'ambassadeur la plus haute

idée et n'en parle qu"avec une sorte de vénération : c'est un

a tiltre sacré qui monstre et entretient toute bonne amitié

entre les princes ' »

.

Aussi s'en acquitte-t-il avec les plus consciencieux efforts,

s'excusant toujours lorsqu'il n"a pu tirer au clair une intrigue

ou découvrir les termes secrets d'une négociation. Il ne

distingue pas entre les intérêts du service et les siens; si,

après la mort de Henri III, il redoute quelque avanie, c'est

parce qu'il sent que la réputation du Roi en souffrira autant

que son amour-propre et sa dignité personnels. S'il sollicite

le recouvrement de ce qui lui est dû, c'est parce que, à

iMadrid, « faulte de moyens tient les portes fermées » et que

c'est à lui-même que le roi fait tort lorsqu'il néglige de payer

ses agents ^.

Cependant ce loyalisme ingénu et cette conception

rigide du devoir n'allaient pas sans une noble fierté. Lon-

glée a parfois des sursauts d'indignation, exprimés avec son

habituelle prudence, mais en termes qui laissent deviner

combien il souffre d'une maladresse ou d'une déloyauté.

C'est, bien entendu, à Villeroi qu'il fait part de ses observa-

tions dans ces circonstances-là. Un curieux exemple de cette

franchise respectueuse nous est offert dans la lettre où il

donne son avis sur l'impression produite à Madrid par l'atti-

tude du roi de France vis-à-vis de son frère, leducd'Anjou^

Cette lettre a les allures d'une remontrance courtoise mais

ferme. « Puisque la Royne veult fere profhct de ce que mon-

' Lettre à Villeroi du 18 octobre 1586, p 320.

' Cf aussi une lettre de Henri III du 6 février loS8 (p. 3-i6) : « Je me voy-

rois bientost contrainct de me retirer en quelque villaige pour n'appor-

ter point plus grand préjudice à l'honneur et à la réputation de ceste

charge... »

- Lettre à Villeroi du 29 février 1584, p 33.
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seigneur a prins sur luy ', c'est assez déclarer qu'on ne luy
^

est pas si contraire qu'on ne ce veuille mesler en ses entre-

prinses et en tirer utillité, chose qui ne s'accorde pas à ce

qu'on luy ^ en a tousjours faict entendre de la part de Leurs

Majestez. » Avec sa droiture d'Iionnête liomme, Longlée ne

s'explique pas cette équivoque. Evidemment, il est mal ren-

seigné : la mauvaise foi ne peut venir que de Madrid, car les

actions du roi de France « justifient assez son intention », et

il faut convenir que les Espagnols « ne veullent comprendre

aultres raisons que les lei.rs ». Mais TafFaire lui paraissant

peu claire, il ajoute : « Il me semble qu'il seroit à propos

que je feusse encor mieulx inslruicl. .. de toutes les

raisons qui justifient le plus Sadicle Majesté de n'avoir

aucune intelligence avec Monseigneur*. » Peut-on exprimer

ses scrupules avec une discrétion plus naïve? C'est à peu près

sur le même ton qu'il se plaint des lenteurs de la cour de

France à délivrer leurs provisions aux consuls français de

Vinaroz et Malaga^. Mais, à côté de ces réticences, combien

d'éloges pour la conduite du roi, que de foi dans sa clair-

voyance !

Une particularité de la droiture de Longlée, c'est qu'il

s'étonne des duplicités de la politique et de la vénalité des

grands, singulière candeur pour un diplomate, — surtout à

Madrid, et à la fin du seizième siècle! 11 se résout difficile-

ment à formuler une accusation que n'établissent pas des

preuves surabondantes, atténue les responsabilités, disculpe

les intentions. « Je ne puis croire, écrit-il en parlant de la

Ligne, que guieres de gens en France prennent les armes

pour favoriser lesafîaires duroy d'Hespaigne, s'ils sçaventau

' Philippe II.

' Le duc dWnjou.
» Philippe il.

* Lettre du 29 février 4584. p. 34.

* Lettres à Henri \U et à Villeroi du 10 juin loS4. p. 81-82
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viay que ce soit chose qui vienne de luy '. » Cette généreuse

incrédulité Foblige à attendre l'évidence, avant de faire état

dune accusation. Que le duc de Montmorency soit décidé à

prendre les armes contre le roi de France et reçoive de l'ar-

gent de Philippe H, c'est chose qui « sembloit malaisée à

croire... si on ne l'eust veu apcrtement ». Mais il le sait

« de dilferentz et bons endroictz^ ». Une pareille probité

n'était pas sans desservir un peu la diplomatie de Henri III,

qui eût tiré meilleur profit d'une hardiesse moins scrupu-

leuse. Ce ne sera, par exemple, que dans une lettre du 23 avril

1585 que Longlée dénoncera à la Cour en termes formels les

aspirations véritables de la Ligue et la partie liée par les

Guise avec l'Espagne ^ Or, le duc de Guise avait reçu du Roi

Catholique le premier payement de ses services en septembre

1582M

On devine combien les « artifices » de la diplomatie de

Phihppe II ont dû déconcerter Longlée, dont ils déroutaient

le jugement et révoltaient la conscience. Il a fallu qu'il s'ha-

bituât à saisir, au travers des belles paroles et des promesses

de paix, la véritable pensée politique du roi : « allumer le feu

en France » et l'y entretenir.

Après la droiture de Longlée, il faut louer sa prudence.

C'est à vrai dire la seule qualité diplomatique qu'il possède à

un très haut degré. Cette prudence guide ses moindres

actes; elle inspire les phrases banales rédigées en clair qui

précèdent la partie chilfrée de ses dépèches''', lui dicte une

attitude adroite lors de l'affaire Uondela, l'amène à prendre

des précautions infinies dans la conduite de ses investigations

et jusque dans l'envoi de ses dépèches. Il était d ailleurs

' Lettre à Henri III du 2i avril 1584, p. 57.

* Infrà, p. 57.
^

' Infrà, p. 130.

* Cf. FoRiNERO.N, Histoire de Philippe II, t. III, p. 226, note 3.

* Cf. infrà, p. lu.
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apprécié, à ce point de vue, même île la cour de Madrid.

Quand il veut quitter Monçon pour se rendre à Barcelone,

il fait demander à Philippe 11 par le secrétaire d'Etat Idia-

quez s'il ne trouve pas mauvais qu'il entreprenne ce voyage.

« Il me fut respondu, écrit-il, que je pouvois fere ce chemin-

là et ce que je voudrois, et que la circonspection que je

gardois suffisoit pour trouver hon ce que je ferois '. »

Longlée aime, il le déclare lui-même, à procéder « par

toutes les plus doulces et convenables voies » qu'il peut*.

Cette douceur se manifeste parfois par une amusante timidité

d'expression. Même en observant que la langue moderne,

avec ses outrances, nous fait souvent voir la naïveté là où

elle n'est pas, il est hors de doute que Longlée affecte une

rare modération de langage. Les euphémismes abondent

dans ses dépêches. Euphémisme de style, comme dans cette

phrase : « 11 y a... apparence de veoir... les humeurs et

pensementz de ceulx qui se monstroient ennemis de repos plus

tempérés qu'ils n'estoient^»,ou cette autre : «Mendoza faict

profession d'escrire par deçà en termes fort esloignez de ce qui

pourroit servir à maintenir une bonne et vraye intelligence

entre ces deux couronnes*.» Euphémisme de mots, lorsqu'il

appelle la journée des Barricades « l'esmotion de Paris* ».

Euphémisme politique, lorsqu'il suggère une mesure et s'ef-

face avant de lavoir précisée. Ainsi, il s'étend sur l'inimitié

entre le grand-duc de Toscane et la maison de Guise, mais

laisse au roi le soin de tirer une conclusion pratique, se con-

tentant d'ajouter : « J'ay pensé qu'il ne nuiroit point de le

dire**. » Ailleurs il vient de révéler le projet que nourrit

' Lettre à Henri III du 8 janvier 1586, p. 214.
* Lettre à Henri 111 du 3U juin 1584, p. 89.

' Lettre k Henri IH du 7 juillet 1584, p. 91.

* Lellre à Henri III du G lévrier 1388, p. 346.

• Lellre à Henri il! du 2 juillet 1588, p. 385.

• Lettre à Henri 111 du 23 avril 1585, p. 133.
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Pliili|)[ie 11 de ropieudre Cambrai à [)i-ix d'argent. Le remède

est simple, mais avec quelle pudeur il l'indique au roi! u Je

supplie V^Ala" me donner licence de dire que, si en telle occa-

sion... l'honneur et la fidélité d'un subject est en danger de se

perdre pour de l'argent, par ce moyen, si l'on n'en a poinct de

meilleur, il est tousjours utille d'y remeditu\ . .
'

. » Très excep-

tionnellement il sort de son rôle, qui est de prévoir, non de

pourvoir. Un espion nommé Barahundo est envoyé à Nantes.

« 11 ne manquera point d'occasion, dit Longlée, à quelqu un

ou à la justice de l'accuser d'ung meurtre qui fut faict y a

quelque temps et 1^' bannir du royaulme sur peine de la

vye*. >.

Une autre particularité du caractère de Longlée, c'est la

prévenance. 11 sait tout lintérêt que Catherine de Médicis

porte à la santé des Infantes, ses petites-filles, et ne manque

jamais de lui envoyer des nouvelles détaillées. A Villeroi il

envoie des graines des Indes provenant du jardin royal

d'Aranjuez^, ou des graines de melon « (jue l'on dict estre

des meilleurs du monde* ». A Henri 111 il envoie un cabinet

à deux coflres, qu'il a eu la délicatesse de remplir avec des

paires de gants parfumés et des mouchoirs^. Enfin, il s'ac-

quitte avec un soin touchant des commissions dont la reine

mère le charge pour les Infantes : comme elle lui a envoyé

trois horloges, il les a « faict voir et nettoyer à un bon mestre,

remettre toutes choses en leur lieu et quelques rubis qui

dell'ailloient » ,
puis il les a envelcq^pées avec goût, « ayant lié la

boîte de la plus grande avec des rubans comme la plus petite,

et ayant faict un paquet des deux, lié avec un ruban blanc " »

.

' Lettre à Henri III du 2i3 septembre 1586, p. 309.

* Lettre à Henn lll du 23 avril 15{>5, p. 134.
^ Lettre à Villeroi du 10 mars 158-4, p. 35
* Lettre à Villeroi du 13 mars 1584, p. 39.

* Lettre a Henri 111 du iO décembre 1583, p. 3.

* Lettre à Catherine de Médicis du 25 décembre 1587, p. 340.



XL DÉPÊCHES DIl'LOMATIQUES DE M. DE LONGLÉE

Est-il utile d'ajouter que cet homme doux, prudent et ser-

viable, était aussi un modeste, bien plus soucieux de sa fonc-

tion que de sa personne, plus enclin à s'excuser de son indi-

gnité qu'à faire valoir ses services, aussi distant de l'envie

que de la suffisance ?

Telle est la physionomie de ce bon serviteur, qui évoque

un idéal de modération et d'honnêteté en un siècle d'aven-

tures et de vénalité.

Quelle confiance Longlée a-t-il dans les ressources de la

diplomatie? Bien qu'il ne nous ait pas fait connaître sa pro-

fession de foi à cet égard, il est facile de voir qu'il n'attri-

buait pas aux diplomates officiels une grande influence sur

la marche des événements. Il avait connu de trop près les

négociations fallacieuses, les propositions dont on ajourne

indéfiniment l'exécution. Pour lui, le régulateur suprême de

la politique des peuples, c'est— après Dieu — le temps. En

cela seulement Longlée est Espagnol. 11 assiste sans décou-

ragement aux trahisons et aux désastres, car il a foi dans

l'avenir qui répare les erreurs des uns et les crimes des

autres. Les voies de Dieu sont lentes et sûres : c'est en défi-

nitive à sa providence qu'il convient de s'en remettre sur

toutes choses. Aussi, en annonçant que des prières publiques

sont ordonnées en Espagne lors des préparatifs de l'entre-

prise d'Angletene, Longlée ajoute-t-il : « Nous avons besoin

de fere le mesme, dont je croy que les gens de bien s'acquit-

teront. »

Au surplus, il ne désespère ni du patriotisme ni du bon

sens de ses concitoyens. Du [»éril espagnol l'union renaîtra

en Erance, et de l'union le prestige de la monarchie un mo-

ment éclipsé '.

' Si l'hilippe 11 porte la guerre en France, * ce sera réunir ce qui est

divis»'; », car, « coiilic ung Chtranger, les François seront lousjours d'ac-

cord ». (^Lettre à Henri III du 29 février 1584, p. 28.) Et ailleurs : « Une
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Les jugements portés par Longlée sur ses contemporains

procèdent en général d'observations impartiales et clair-

voyantes. Le Philippe II que nous montrent ses dépêches ne

diffère pas de celui que Prescotl cl l'orneron ont dépeint :

souverain étrange, qui joint aii\ manies tracassières du

bureaucrate une volonté hésitante dans le choix des moyens

et de déconcertantes lenteurs d'exécution. Malgré qu'il n'ait

pas dépassé la soixantaine, il offre déjà les apparences phy-

siques de la sénilité, qu'ont liàtée les attaques de goutte et

les soucis politiques. Dès 1584, « il commence à ce casser

un peu..., n'ayant le visaige si bon. monstrant qu'il doibt

avoir l'esprit chargé de soings, ce qui le rend plus melan-

colicque qu'il n'avoit accoustumé ' ». On peut suivre à tra-

vers la correspondance de Longlée les étapes de cette

[)rompte décadence. Le coup d'audace de Drake, surtout,

paraît l'avoir profondément affecté, chose bien significative

ihez ce prince de qui l'ambassadeur vénitien disait : « non

inostra mai alterazione alcuna per disgracia o adversita ».

Et cette décadence a sa répercussion dans le gouverne-

ment. « Les nouvelles qui luy venoient des Indes et de

Flandres... ont faict voir en luy... un visaige plus vieux,

plus pensif, moins de resolution et d'expédition..., de sorte

qu'il semble que ce bon ordre qui se tenoit par de(;a au gou-

vernement de ceste monarchie, suit les ans dudict roy'\ »

« Le Roy Catholique se faict ung peu caduc », dit-il ailleurs \

Malgré tout, ce (|ui frappe dans le Philippe 11 de Longlée —
qui est celui de l'histoire — c'est le contraste entre l'im-

muable fixité de son objectif politique et la souplesse hési-

tante de sa diplomatie. Déçu dans ses projets de domi-

reunion entre les subjectsde \" Ma''' fera lousjours tenir la main à la bride

à ces gens icy » (p. 30).

' Lettre à Henri 111 du .30 juin 1384, p. 89
» Letlre à Henri 111 du 19 juin 1386, p. 272.
^ Lettre à Henri 111 du 19 juillet 158H. p. 284.
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nation universelle, de plus en plus éloigné de 1 esprit de

conquête ', il s'attache désespérément à ses possessions. Les

Flandres accaparent sa pensée, la perte de Cambrai le liante.

Peut-être a-t-on exagéré sa passion pour Torthodoxie, consi-

dérée comme la seule ins[)iratrice de ses actes. 11 apparaîtrait

[thilùl, dans les dépêches de Longlée, comme un mégalo-

jnane politique, enclin à mettre Dieu dans ses intérêts, mais

estimant sincèrement que Dieu est Espagnol — c'est-à-dire

que les intérêts de sa couronne vont de pair avec ceux de

l'orthodoxie. Ce qui ne l'empêche nullement de nouer des

intrigues avec Elisabeth ou avec les huguenots de France.

D'ailleurs, pour la lin qu'il se propose, tous les moyens sont

bons. Sa lille, Tinlante Isabelle, sera, à un moment donné, la

meilleure ressource de sa diplomatie : quel prince n'a pas re-

cherché la main de cette royale héritière et négocié les clauses

d'un mariage éventuel? iNous le retrouvons enlin avec ce

mépris profond pour les hommes, qui avait lini par lui faire

regarder les princes comme des créatures, les ambassadeurs

comme des espions, la diplomatie comme une comptabilité.

il y a mieux. On a dit que la publication des lettres à

l'infante Isabelle avait révclé un Philippe il inconnu, aimant

la chasse, la pêche, les promenades sans but, le parfum des

Heurs; un Philippe 11 sentimental, presque poète. Or, n'est-

ce pas là le monarque que nous dépeint Longlée dans une

lettre adressée à Henri 111, le 30 avril 1588", « ayant tous-

jours prins plaisir à eslre hors de Madrid ^à Aranjuezj, parce

qu il ayme ces bastiinentz, ces jardins, Taer des champs,

plus pur que celuy des villes... »?

Les ministres du roi sont jugés sévèrement par Longlée.

Granvelle, Doria, ïerranuova, Santa-Cruz et Idiaquez pous-

' t II ne ce parla ^ a longtemps moings du gouvernement du monde qu'il

faict à présent. » (Lettre à \ illeroi du 1" lévrier 1584, p. 17.)

* in/ ru, p. Ml.
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sent à la guerre contre la France. C'est, dit Longlée « le

parti le plus fort d auctoritr. mais je le tiens pour le plus

foible de raison' ». A son avis, le plus grand péril que

court la monarchie espagnole, c'est l'absence de gens capa-

bles de prendre la succession de Pluli[)pe H, s'il venait à

mourir laissant l'Infant en bas âge. Seul Marc-Antoine

Colonna a les qualités d un homme de gouvernement.

Sur les Espagnols, le peuple, les grands, la Cour, on cher-

cherait en vain dans la correspondance de Longlée une obser-

vation psychologique, une anecdote ou un trait de mœurs.

On a vu plus haut la raison de cette lacune ^

Quant à son époque et à ses contemporains en général, il

n'en parle guère que pour déplorer T universelle vénalité et

la déloyauté triomphante. On sent qu'il n'aime pas à s'ar-

rêter sur des constatations pénibles, mais, quand il est obligé

de le faire, il flétrit avec une énergie d'expression qui ne lui

est pas habituelle les « deportements » de ceux que l'or

espagnol a jetés les armes à la main conire leur pays. Un

accès d'indignation de ce genre lui arrache un jour cette

prophétique parole : « La corruption de ce siècle et l'argent

d'Hespaigne laisseront une marque aux subjectz de Vostre

Majesté qui ne s'elfacera pas aisément, et une playe en son

royaulme qui saigneroit d'icy à longtemps \ »

' Lettre à Henri 111 du 29 février 1584, p. 29.

* Cr. suprà, p. xvni.
' Lettre à Henri 111 du 5 juin 1588, p. 380.
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NOTE
SUR LA

CORRESPONDANCE DIPLOMATIQUE

DE LONGLÈE

La correspondance diplomatique de Pierre de Segusson de

Longlée est actuellement disséminée entre les fonds suivants :

I

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE

Les manuscrits français 16109 et 16110 (ancien Harlay 228,

volumes 7 et 8) contiennent à peu près exclusivement :

a) Des dépêches originales de Longlée à Henri III, Catherine

de Médicis et Villeroi '

;

h) Des minutes de dépèches de Henri III, Catherine de Médicis

et Villeroi à Longlée
;

c) Des avis, mémoires, copies de documents espagnols, « rela-

ciones » transmis à la Cour par Longlée.

Une description de ces deux manuscrits, avec la répartition

numérique par destinataires des dépêches qu'ils contiennent, a

été faite par Gachard". Malheureusement l'ignorance du chiffre

ayant fait commettre, lors de la constitution de ces manuscrits,

' Dans le manuscrit 16109 (folios 207-215) deux dépêches, l'une du 14,

l'autre du 18 mars 1585, sont adressées à IMnart.

' La Bibliothèque nationale A Paris, t. II, Bruxelles, 1877, p. 566-569,
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de nombreuses erreurs (déchiffrements déplacés, dates mal réta-

blies, interversion de folios chillrés), la description de Gachard

est légèrement inexacte.

En réalité, les dépèches de Longlée se répartissent ainsi :

Le matmscrit KilO!) contient les dépêches de 1583, 1584, 1585.

Parmi ces dépêches, quarante-six sont adressées à Henri lll,

quatorze à Catherine de Médicis. vingt-huit à Villeroi. Les mi-

nutes des dépêches adressées à Lonj^lée par la Cour sont au

nombre de vingt-quatre

Ouant aux avis, mémoires ou relations, ce sont :

FoHos 6-7. — lo83, 14 octobre. Privilège du roy (l'Espmjne

concédé au père Joseph, Amjlois. pour l'impression des {(Flores tlieolo-

(jicarum questionum » (copie en espagnol).

Folios 129-1'11. — 1584, 24 mai. Rapport de Cartagene, celuy

qui l'a faict estant partu dudict lieu le ringt-quafrieme maij 1584.

Folio 147. — 1584. 1" juin. Mémoire du sieur de Longlée au Roy

(original chiffré) '.

Folios 205-200. — 1585, 12 mars. Ce qui a esté observé à

l'arrivée de monsieur le duc de Savoye a Saragoce d'Aragon, le Roy

Cath. y estant, le X" jour de mars 1585.

Folios 327-328. — 1585, 7 octobre. Tralado de una carta que

Pero Berniudez, governador en las islas de Bayona, costa de Galicia,

ymhio al marques de Santa-Cruz-, dandole aviso de la llegada del

armada de Draques, ynyles^ en la costa del reyno de Galicia (copie

en espag-nol).

Folios 353-354. — 1585, 2 novembre. Du juge Armenteros

au président du Conseil d'Espagne, au subject de l'arrest de quelques

vesseaux aux François.

Du 20 décend)re 1582 au 20 décembre 1583 et du 17 août 1584

au 14 mars 1585, les dépêches de Longlée sont en déficit. Cette

lacune est partiellement comblée :
1" pour la fin de 1584 par

des dépéclies égarées dans le manuscrit 338 du V' Colbert;

2" pour le début de 1585 par la relation du 12 mars *.

' Voir infrà, p. 80.

' Cette relation place au 10 mars l'arrivée ilii duc de Savoie et au 11 la
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Le manuscrit 16110 contient les dépêches des années 1586,

1587, 1588, ainsi réparties :

Longlée au Roi, cinquante-trois dépèches;

Longlée à la Reine, six dépêches;

Longlée à Villeroi, vingt dépêches;

Les documents ou relaciones sont les suivants :

Folios 13(J-136. — 1586, 23 août. Relacion de las naos, gâteras

y galeaças, gente de mar y yuerra, infanteria, cavaleria, officiales,

particulares, artUleria y municioues y los demas pertrechos que se

entienden ser menester para en caso que se aya de hazer la jornada de

Ingalaterra (copie en espagnol).

Folio 180. — 1586, octobre. Proposicion que Su Mag'^ liizo al

reyno de Espana para las cortes que estan convocadas en Madrid en

el mes de otubre, ano de 1586. — Folio 181 : Respuesta a Su Mag^

en nombre de todo el reyno, dada par Pedro de Miranda, procurador de

la ciudad de Burgos (copie en espagnol).

Folios 204-205. — 1587, 16 décembre. Commission du ruy

d'Espagne pour lever de l'infanterie en Andalousie (copie en espa-

gnol).

Folio 259. — 1588, 9 mai. Relacion sumaria de la gente y

navios de guerra que van en la armada que esta en Lisbona (copie en

espagnol).

Il est à remarquer que, tandis que l'année 1587 n'offre que

huit dépêches, l'année 1588 — et plus particulièrement la pé-

riode qu'occupent les préparatifs et le départ de Vlnrincihle

Armada — en fournit un assez grand nombre. Le déchiffrement,

généralement transcrit sur une feuille distincte pour les années

antérieures, est presque toujours mis en marge pour la pé-

riode 1587-1588. Le manuscrit 16110 ne contient aucune lettre

pour les années 1589-1590 '.

célébration de son mariage avec l'infante Catherine, à rencontre de l'Art

de vérifier les dates (3" édition, t. III, p. 626, col. I) qui donne aux deux

événements la date du 11. Cette observation est confirmée par It.vlo Rau-

LICH, Storia di Carlo Emanuele I, t. I, 1896, p. 223.

' Le dernier document du manuscrit est un brevet en parchemin, daoût

1.^93, par lequel Henri IV accorde une pension à D. Emmanuel, fils de

D. Antonio. Ce brevet est contresigné Forget On sait que le sieur de

d
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Le manuscrit français 5045 contient (folio 166) une copie de

dépêche au gouverneur du Lyonnais et Beaujolais, François de

Mandelot.

Le manuscrit français 2812 contient (folio 46) une dépêche

originale et autographe à Villeroi : cette dépêche porte la date

du 22 août 1584.

Le manuscrit 338 du fonds \' Colhcrt, dans sa dernière

partie, relative aux affaires d'Espagne, contient des dépêches

(originales, autographes ou déchiffrées) de Longlée à la Cour,

classées à l'inverse de l'ordre chronologique, et se rapportant à

la période juillet-août 1584. Ces dépèches sont précédées :
1" d'un

« mémoire présenté au roy d'Espagne » par Fourquevaux;

2" (les « responses faicles par le conseil du Roy à diverses

demandes de l'ambassadeur d'Espagne, concernant le Portugal,

l'Artois et la Flandre ' ».

Enfin, le manuscrit français 16108, où se trouvent les der-

nières dépêches diplomatiques de Saint-Gouard, contient (folios

380-382) les deux lettres autographes adressées par Longlée

à Henri III et à la reine mère, quand il apprit qu'il devait rem-

placer cet ambassadeur (3 septembre 1582). On sait qu'il

n'entra en fonctions qu'après le 20 décembre 1582.

II

ARCHIVES DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Ce dépôt contient :

1» Dans le volume 319 de la série Espagne, Mémoires et docu-

Fresne-Forget fut envoyé en Espagne en 1589 : peut-être doit-on à cette cir-

constance la présence inattendue de ce document dans le ms. 16110? En tout

cas, cette mention : aoiît 1593, reproduite comme date extrême sur l'en-

tête du manuscrit, paraît avoir amené Gachard k penser que la mission de

Longlée n'avait pris fin qu'à celte date, bien que la table de son ouvrage

(op. cit., p. v) assigne à cette mission le terme, également inexact, de

i588. L'éditeur de la Correspondance du cardinal de Granvelle, dans les Chro-

niques belges, a adopté la date de 1593.

' Pages 1158-1161, 22 décembre 1587.
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menls, la copie d'une leltre de Louglée au secrétaire Juan de

Idiaquez du 12 février 1585.

2" Dans le volume 237 de la même série, quatre lettres

originales de Longlée à Henri IV, toutes de 1590. Ces lettres

sont intéressantes à un double point de vue : elles cons-

tituent, à peu de ciiose près, les seuls documents que nous

ayons sur le rôle de Longlée à Madrid après la mort de

Henri Hl; d'autre part, ce sont des lettres interceptées par la

cour de Madrid, à laquelle elles ont permis de reconstituer le

chiffre de Longlée. Une curieuse consulte du Conseil d'Etat, qui

constitue le folio 113 du recueil, apprend à Philippe H que les

lettres interceptées ont été remises à Luys Valle de La Cerda,

qui les a déchiffrées et est arrivé à établir un contre-chiffre,

avec lequel on pourra lire désormais les autres lettres de Lon-

glée. Ce contre-chiffre est au folio 132 : il est complété et

rectifié par un supplément (folio 133). En marge de la consulte,

Philippe n a, de sa main, donné son avis sur l'exactitude du

chiffre reconstitué et signalé quelques rectifications. Le déchif-

frement de la main de La Cerda accompagne chaque lettre,

mais ce déchiffrement est assez infidèle, surtout en ce qui

concerne l'interprétation des signes qui représentent non une

lettre, mais un mot '

.

III

ARCHIVES NATIONALES

Le fond Simancas aux Archives nationales contient :
1" deux

lettres originales et autographes de Longlée à Juan d'Idiaquez,

des 10 mai 1583 et 5 août 1588 *
;
2» deux lettres également ori-

ginales et autographes du 8 avril 1590, adressées l'une au mare

' La Cerda interprète par exemple : « Cinq mille lansquenets se mectront

es garnisons de ports pour enlever les bateaux », au lieu de : « es garnisons de

Portugal pour en tirer les Espagnols. » (Lettre à Henri IV du 3 mars 1390,

p. 391.)
» Série K, 1562, pièce 68.
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chai de Matignon, l'autre à M. de La Hillière, gouverneur de

Ba} onne '

.

Tels sont les ditférents fonds qui se partagent la correspon-

dance diplomatique de Pierre de Segusson. Quelques mots sur

les caractères intrinsèques de cette correspondance.

Les dépêches au Roi (Henri III ou Henri IV) sont presque

toujours chiffrées, les dépêches à Villeroi tantôt chiffrées, tantôt

en clair, les dépêches à la reine généralement en clair. Les

lettres chiffrées ne le sont jamais entièrement. Il y a au déhut

une partie en clair, souvent consacrée à rendre compte de la

santé des membres de la famille royale. Quand on y trouve

d'autres indications, elles sont d'un intérêt politique médiocre,

et on n'en doit faire état qu'avec une extrême réserve, car elles

sont souvent placées là pour dérouter les indiscrétions d'un

courrier, ou prévenir les conséquences de soustractions, si

fréquentes alors *.

On trouvera plus loin un tableau qui donne l'alphabet chifl'ré

de Longlée. Cet alphabet dilTère un peu, pour les raisons énon-

cées plus haut, du contre-chiflre insuffisant proposé par La Cerda.

Il comprend un certain nombre de signes nuls et des figures

correspondant aux mots qui reviennent le plus souvent : roi,

prince, Portugal, Espagnols, etc. On rencontre d'ailleurs des

abréviations dans le chiffre lui-même; si les expressions « Roi

Catholique » et « Vostre Majesté » sont toujours intégralement

développées, par contre les mots « gênerai », « aultre »,

« aucuns » s'abrègent suivant les règles usuelles. Le chiffre

n'offre pas d'autres difficultés que ces abréviations et la fré-

quence des intercalaires.

Jamais il n'est de la main de Longlée. Deux secrétaires parais-

sent avoir rédigé la presque totalité des lettres de Longlée. Les

lettres autographes sont peu nombreuses, toujours courtes et

surtout adressées à la reine mère. Mais, dans les unes comme

dans les autres, la signature et la formule qui la précède sont

' Série K, 1562, pièce 68.

' Cf. suprà, p. XX.
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de la main de Longlée. Par contre, même dans les dépèches

entièrement autographes, il est très rare que l'adresse soit mise

par Longlée.

Toutes les dépèches sont fermées à l'aide d'un cachet sur

papier recouvrant de la cire rouge. Ce cachet porte un écu qui se

lit « de à trois soleils de et au chef de chargé de

quatre besants de ' ».

Il existe dans le manuscrit français 4053 (folios 99-lOOj un

cfiiffre attribué à Longlée, mais dont celui-ci paraît ne s'être

jamais servi. La clé que nous publions a été reconstituée

d'après les dépèches elles-mêmes.

Généralement, pour échapper aux indiscrétions de la poste

espagnole, Longlée envoyait un exprès porter ses paquets à

Bayonne ou à Bordeaux, mais cela n'empêchait guère qu'ils

fussent interceptés, et, à partir de lo87, lorsque la situation

politicjue en France lui inspira de plus vives inquiétudes, il eut

soin d'envoyer par une voie différente un duplicata de chacune

de ses lettres. Arrivées à Paris, ces lettres étaient déchiffrées et

soumises au Roi, qui se bornait à souligner les passages impor-

tants et, très rarement, indiquait en marge les mesures à

prendre -. En l'absence d'Henri III, la correspondance était lue

à la reine-mère par Brulart ou Pinart^ La movenne des

' Il n'v a pas de hachures permettant de nislinguei- les métaux et les

couleurs. Mais, étant donné que le soleil est généralement d'or, que les

sinople, pourpre et sable sont rares comme champ, étant donné aussi la

règle de l'enquerre, il est vraisemblable que l'écu était o d'azur (ou de
gueules) <à trois soleils d'or et au chef d'argent (ou d'or) à quatre besants
ou tourteaux de .. » Ces armoiries ne se trouvent ni dans les répertoires

héraldiques, ni sur les titres conservés au château de Bade vilain. P2n

dehors des dépèches de Longlée, il n'y a. à ma connaissance, qu'un seul

exemple de leur emploi : c'est sur un cachet apposé au bas de deux reçus
en parchemin, l'un du .31 août l.^>74, l'autre du 4 novembre 157.5, délivrés

par le frère aine de Longlée, Marin de Segusson (Bibliolhè([ue nationale,

pièces originales, manuscrit 2675, dossier ,59421, pièces 7 et <S). On serait

tenté de croire que les Segusson avaient pris ces armes en venant à la Cour
si, depuis Henri II. des èdils sévères n'avaient pas réglementé le port ou le

changement des attributs nobiliaires.

- Voir, par exemple, Bibliothètiue nationale, manuscrit français 16109,
folio '.i~\ verso. 372.

'' bibliothèque nationale, manuscrit français 3321, folio 117 verso.
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envois de Loiiglre est, à pni près tl(^ ciiu] (lc|)t'M-li('s jiar mois.

Le style de Longlée est. à l'imaj^f <ie son cai-aclère, correct,

sobre, {)récis. D'une langue infiniinenl supt'iii'ure à celle de

Sainl-Ciouard. sa correspondance n"a. par contre, ni le tour pitto-

resque, ni la vi\acilé des dépêches de ce diplomate. Peut-être

les lentcni's et les irn'solulioiis de la politique espagnole à cette

épo(jue, en cncomlirant les dépêches diplomatiques d'infoiina-

tions fastidieuses, soit qu'elles se répètent, soit qu'elles se con-

tredisent, sont-elles l'unique cause de cette apparente infério-

rité.

Les (h'pêches adressées parla Cour de France à Longlée sont

réparties entre plusieurs mamiscrils de la Bihliolhè(jue natio-

nale. I^es manusci'ils français KiHIlt et MIllO contiennent les

seules miniiles (pie nous axons, soil : \iiigl-si.\ lettres de

Henri III. Irois de (lalherine de Médicis et ipialre de Villeroi'.

Les minutes sont de la main de Villeroi, à l'exception de

quatre ' (jui sont d'un autre secrétaire, peut-être de Pinart. Sou-

vent un trait encadre les passages qui devront éti-e misen chiffre

sur l'original. Kntre les manuscrits :j:](ll et '.VA21 sont n'parties,

dans des conditions assez singulières, plusieurs copies de

dépêches émanant de Henri 111, de la reine mère ou de Pinart.

Lune (le ces copies, en ell'et. reproduisant une dépêche du roi

eu date du '.) aoill ['.\H'.'. commence au.\ folios I
."> et K» «lu

nianusciit .'i30l,pour continuer au folio 1 17 du manuscrit XV2i.

Il s'ensuit une pertuihation complète dans la suite des folios,

dont nous avons du rétablir l'ordre dans la table de la page 413.

Les letties de Calheiine de Médicis (pii se trouvent dans

ces deux recueils ont él(' publiées [>ar M lîaguenault de

Puchesse.

Lnlin. il faut signaler :

' .le lionne rc^ cliilTres aiirès reelificalion. car it\s ineiiliDiis i- du Koi •,

« de tii Koino • [)lac(;>es en lètc des minutes sont souvent eiM'onées. VA'. la

taille de ces ininutos. [» îl:{

* Savoir : 1rs (|,'|mm-1i(>s (I,> Nilleroi. .lu i' juin l.-isri (manuscrit 16109,

folios S.")*;-!»:;?). (t(> llenii m. des ;{U juillet e( :{0 se[itenihre \:iH^ (ibidem,

folios :27()-27l et itit-iiti). enfin de Henri 111. datée de septembre, sans

«juanlièine {iliiihni, folio iti.")).



CORRESPONDANCE DIPLOMATIQUE DE LONGLÉE i-V

1" Une lettre de Henri III à Longlée, du 2{) juillet 1588,

publiée dans les Mémoires et correspondance de Duplessis-Mornay,

édition de 1823-1826, tome IV, pages 279-281. Cette lettre est

donnée à tort comme étant « du roy de Navarre à M. de Lan-

glée (sicj »

2" Une lettre de Henri IV à Longlée, du 29 janvier 1590,

publiée dans les Mémoires d'État de Villeroi, édition de 1725,

tome III, pages 277-282. C'est la seule lettre que nous ayons de

Henri IV à ce résident.

Aux Archives nationales, le fonds Simancas conserve la

minute d'une dépêche de Philippe II à Longlée du 3 août 1588 ".

En terminant, il convient de noter que les archives du château

de Badevilain ne gardent aucune trace de l'activité diplomatique

de Longlée.

' Série K, 1563.





AVERTISSEMENT

Les dépêches dont les orig^inaux chitfrés existent ont été pu-

bliées d'après ces originaux, et non d'après les déchiffrements

officiels qui en ont été faits. Ces déchiffrements offrent, en

effet, de trop nombreuses négligences pour pouvoir servir à

l'établissement d^un texte définitif. Les divergences relevées

n'ont été signalées en note qu'autant ({u'elles avaient une cer-

taine importance : il eût été fastidieux et sans intérêt de noter

les écarts purement orthographiques.

D'une manière générale, et sans qu'on puisse poser cette cor-

respondance en principe, là où le chiffre porte : cler, mil, ce,

deulx, aultre, celuy, voir, majesté, subject, avec, encor, ne, ung,

le déchillrement trancrit : clair, mille, se, deux, autre, culluy,

veoir, magesté, subgect, avecques, encores, ni, un.

Mais le chiffre lui-même présente à quelques lignes d'inter-

valle de déconcertantes hésitations. On trouve à peu près autant

de fois Espagne et Hespaigne, peine et peyne, dit et dict, culx

et eux, compaignies et compagnies, enlreprinse et entreprise.

L'emploi de l'y surtout est très irrégulier. Cette diversité soulève

une difficulté : sous quelle forme rétablir les mots abrégés ou

figurés par un signe unique'? Nous nous sommes servi des auto-

graphes en clair pour résoudre cette question : c'est ainsi qu'on

trouvera toujours
. -^ .

rendu par Hespaigne et '^r —
] le

développé en : aultre.

Il reste à remarquer que le classement chronologique adopté

s'écarte sensiblement de celui des manuscrits de la Bibliothèque

nationale, dans lesquels quelques dates ont été mal lues et beau-

coup de déchiffrements mal placés. D'ailleurs certains originaux

chiffrés se présentent sans déchiffrements ni indications de

date ; ils ont été classés d'après leur teneur.
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DÉPÊCHES DIPLOMATIQUES
DE

M. DE LONCtLÉE

A HENRI III

1582, 3 septembre, Madrid.

Sire, avec l'occasion de la despesche que Y" Ma'^ a faicte à monsieur

de Sainct-Gouard du 2 d'aoust, luy ordonnant de l'aller trouver, il luy a

pieu me commander de demourrer par deçà pour son service aprez son

partement et prendre de luy et suyvre linstruction que pour cest

eiïect il me laisseroit: à quoy il a este' d'advis que je respondisse à

Y" Ma" pour luy dire que j'ay reoeu son commandement, à quel je

seray tousjours prest de rendre très humble et très fidelle olieissance,

mays qu'il estoit necessayre que \" Ma"^ commandast qu'il fust proveu

tant à ce qui seroit besoin pour Tameublement que pour Testât que

Y"^ Ma"' ordonnera m'estre donné, car, à la vérité, mondict sieur de

Sainct-Gouard ne ce trouve avec aulcune commodité non seulement

de m'en fere l'advance mays de payer ce qu'il doiht pour sortir d'icy,

et moy encor moins; ce qu'il a pensé se debvoir fere entendre à

Y" Ma"^ atïin qu'elle en ordonne ce qui sera de son service; auquel,

Sire, je rendray tousjours le plus grand soing qu'il me sera possible,

faisant tout debvoir d'observer les bons advis et instructions que me
laissera mondict sieur de Sainct-Gouart, comme Y" Ma'' le me com-

mande.

Je prie Dieu, Sire, donner à Y" Ma"', en très bonne saneté, très heu-

reuse et très longue vie.

De Madrid, ce 3 septembre 1582.

Yostre très humble et très obéissant subjet et serviteur,

Lo.NGLÉE.

Au verso du folio 381 : Au Roy. — Alla manu : M. de Longlée, du IIP sep-

tembre 1382.

Bibl. nat. Fonds fr. 16108, II. 380-381. — Original autogiaphe.

1
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A CATHERINE DE MÉDICIS

1582, 3 septemhre, Madrid.

Madame; par la despeschc que A'oz Majestés ont faicte à monsieur

de Sainct-Gouard, du 2 d'aoust, sur l'occasion de son congé, j'ay veu

le commandement qu'il a pieu au lloy de me faire de demeurer par

deçà pour son service, et ce que V" Ma"' m'en commande aussi, à quoy

je ne feray faulte d'ol)eir. observant entièrement la bonne instruction

que monsieur de Sainct-Gouard me donnera du service de Voz

Majestés, auquel je rendray le plus songneux debvoir qu'il me sera

possible.

Madame, il a pieu à V^^' Ma"' me dire qu'elle commandera estrc

pourveu à l'entretenement qui me sera ordonné, dont je la suppliray

1res humblement se souvenir, car tous moyens deffaillent icy à mon-

sieur de Saincl-(iouard pour me laisser les commodités qu'il est neces-

sayre d'avoir, lesquelles d'aultre part me delîaillent du tout. V" Ma"=

ordonnera, s'il luy plaist, qu'il y soit pourveu; cependant, ce qui ce

pourra trouver de moyen y sera employé.

Je prie Dieu, Madame, donner à V" Ma"', en très bonne sancté, très

heureuse et longue vie.

De Madrid, ce 3 septembre 1582.

Vostre très huml)le et très obéissant serviteur et subject,

LONGLÉE.

Au veno du folio 3S3 : A la Uoyne, mère du Roy.

Bilil. nat. Fonds lY. 16108, Cf. 382-38;i — Original aulograplie.

A JI:A\ de IDIAQUEZ

1583, 10 mai. Madrid.

Monsieur, Sa Majesté Très Chrestienne me commando présenter ces

lettres (jue je vous envoyé pour Sa Majesté Cath. et que je luy parle

de sa part sur le faict dont elles font mention. Je vous ay bien voulu

supplier, Monsieur, les vouloir présenter à Sa Majesté affin qu'elle

commande qu'il soit administré bonne et brefve justice à la partie,

suyvant la liberté du commerce et la bonne foy de laquelle traictent

ensemble les subjects de Leurs Majestés.

Monsieur, j'uy une imporlunité à vous donner : c'est que monsieur
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de Foys', ambassadeur pour Sa Majesté Très Chrestienne à Rome,
prend la hardiesse de supplier très humblement Sa Majesté luy

donner permission de sortir quatre chevaulx et deux juments du
royaulme de Naples. Je vous supplie, Monsieur, si vous pensiez que
ceste requeste ce peult fayre à Sa Majesté, l'en supplier très humble-

ment de la part dudiet sieur de Foyz, qui vous en aura l'obligation

et vous fera service. Et, si vous jugez qu'elle se doibve excuser ou
remettre à une aultre occasion, je recevray faveur qu'il vous plaise le

me mander et en quoy il vous plaira que je vous face service, y
estant tousjours prest.

Et, après vous avoir humblement baisé les mains, je priray Dieu,

Monsieur, vous donner, en sancté, très heureuse et longue vie.

A Madrid, ce 10 may 1383.

Vostre très humljle serviteur,

LOXGLÉE.

Au verso du second feuillet : A Monsieur, monsieur don Juan d'idiaques,

conseiller et secrétaire d'Estat de Su Majesté. — Alla manu : Madrid.

Franzia. 1583. Mes de Longléc, a 10 de majo.

Archives nationales. Série K, n" 1362. pièce 68. — Original autographe.

A HENRI 111

1583, l'û décembre, .Madrid.

Sire, j'avoys employé une partie du debvoir que j'ay au très humble

service de V" Ma'" à fere fere deux coffres pour un cabinet qui servi-

roient à mettre ce qu'elle commanderoit estre réservé pour le service

de sa personne; et, encor qu'ilz ne méritent d'estre estimez ({u'aultant

qu'ilz seront agréables à V-^' Ma'% si ay-je pensé ([u'elle me pardonne-

roit si je prenoys ceste occasion seullement pour monstrer que j'avoys

désiré de fere fere quelque chose digne de son service; à quoy si

l'ouvraige n'a respondu avec telle perfection qu'elle deust playre à

V" Ma'% j'en seray excusé, s'il luy plaist; et, en aultre chose qu'elle me
commandera selon son désir, je mettray peine de l'observer diligem-

ment.

Sire, j"ay aussi estimé que V"^ Ma'"' se serviroit de quatre payres

de gands d'ambre blancs, la senteur doulce, et d"une douzayne d'aul-

tres sans ambre, à quoy j'ay adjou.sté deux mouchoyrs et une

tavayolle d'ouvraiges de ce pays, pour ne laisser les coffres vuides du

' Paul de Caruiain-Foix (1528-1584), ambassadeur à Rome depuis 1581.
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tout. Je nie tiendrois très heureulx que ce service fust agréable à

V-^' Ma" ; de quoy monsieur de Sainct-Gouard m"escript qu"illa supplira

très humblement; ce qui m'a faict perdre la craincte que j'avoys et

auray tousjours de faillir en ce qui sera du service de Y" Ma'"; à

laquelle, Sire, je prie Dieu donner, en très parfaicte sancte', tout

accroissement de grandeur avec très heureuse et 1res longue vie.

De Madrid, ce 20 décembre 1583.

\ ostre très humble, très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au rerso du folio 11 : Au Roj. — Alin manu : M. de Longlée, du XX" décem-

bre; receue le IX' febvrier 1584.

liibl. nat. Fonds fr. 16109, IT. 10-11. — Original autographe.

A HENRI III

1583. 31 déceiiil)re, Madrid.

Sire, le vinglicsme de ce moys, par un courrier que Ton despeschoit

à Jhan-Babtista de Tassiz, j'ay envoyé à V" Ma"' une despesche dattée

du quinziosme, par laquelle elle aura entendu cequis'oll'roit icy de son

service. Le vingt-deuxiesme, le lloy Cath., suyvant sacoustume, c'est

retiré en un monastère pour passer les jours de testes de ce Noël. Le

23' c'est entendue la provision que Sa Ma"' Cath. a faicte de Testât et

charge de gênerai de la mer eu la personne de Juan-Andrea Doria,

estant demourée à pourvoir depuys la mort de don Juan d'Austria

jusques à présent que jilusieurs ont esté estonnez de ceste nomina-

tion, laquelle ne peult eslre sans jjdousie de tous ceux qui auront à

luy obeyr, tant en Italie (ju'en llespaigne, où les principaulx seigneurs

sont nu'rveilleusement indignez de telle élection, et quasi toute ceste

nation la trouve un peu eslrango. .l'entends qu'elle ne playra guieres

davantaigo aux princes d'Italie, qui ont leurs llstats à la mer, et que

les (îenevoys mesmes ne seront pas sans soulison d'estre forcez par

ce moyen à plus de subjection aux llespaignolz (ju'ils n'estoient. La

plus sayne oi)pinion est que c'a esté la cause de son voiaige par deçà,

encor que ledict André Doria ne la sceust pas, nu^sme qu'il ne s'en-

tend point qu'il ait recherché ladicte charge, ne qu'il sceust la déli-

bération de ce roy troys jours devant la nomination. Toutesfoys, l'on

présuppose que la création d'un gênerai de la mer ne ce faict pas sans

quelque cause que l'on n'entend point. Il est bien certain que ce n'est

pas pour entreprendre contre le Turc, ne contre le roy de Fez en

.Mlrique, car l'on a envoyé à Constantinople pour la prorogation de la
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trefvc. et celuy qui y est allé a donné advis de son arrivée à Corfou.

Le Roy Cath. ne veult point non plus de guerre en Afl'rique. mays
plustost s"asseurrer de n'avoir que fere avec ne l'un ne l'autre. Et,

daultant que le temps s'advance sans voir aultres mouvements que

ce que V" Ma'<^ en a entendu, et que ceux qui c'estoient veuz semblent

se refroidir, l'on estime que l'airection que ce roy porte audict André

Doria et l'amitié qu'il a avec le cardinal Grandvelle, avec le mauvays

ordre et grande despence que l'on recognoist aux galleres d'Hespaigne

et au faict de la mer, ont esté causes pour lesquelles ledict André

Doria a esté pourveu de ceste charge, comme personne capable de

reformer et mettre en meilleur estât les galleres d'Espaigne, de Naples

et Sicilia, et toutes les affayres do la mer, que ce roy veult tenir en

réputation pour tous bons l'espects; à quoy l'on adjouste la residance

dudict André Doria à Gènes estre si à propos pour les affaires d'Hes-

paigne. que la charge ne pouvoit estre donné à personne qui peust y
fere plus de service que luy. Nonobstant ces raisons, assez de discours

sur les occurances de ce temps concluent que le mouvement de ceste

élection vient d'ailleurs; à quoy si l'on voit plus cler, V^Ma'" l'entendra.

L'on parle du partement dudict André Doria pour la fin de febvrier;

entre cy et là, il s'en entendra davantaige.

Le marquiz de Saincte-Croix' n'est encor venu par deçà. L'on a oppi-

nion qu'il sera du conseil d'Estat, et qu'il yra en Portugal au lieu

du duc de Gandye-, pour assister au gouvernement près le Cardinal,

que l'on pense debvoir retourner icy, auprès du Uoy Cath., et que

ledict marquiz demoureroit vice-roy. Sire, c'est ce qui s'offre là dessus,

les affayres de deea estant en la mesme sorte (jue V" Ma" l'aura

entendu par mes précédentes.

Sire, j'ay sceu que la vérité est que le Uoy (kith. accorde que les

sieurs de La Noue et vicomptc de Turene^ sortiront, à sravuir : ledict

vicomptc en payant sa ranson à celuy duquel il est prisonnier, comme
il sera advisé par entre eulx, le sieur de La Noue pour le compte

d'AiguemontS les sieurs de Selles' et de Champigny, et (pie le duc de

Savoye respond pour eux; pour le moings est-ce, pour ledict de La

Noue, qu'il ne portera jamays les armes contre le Roy Cath. C'est ce

que j'en ay entendu, et, à ces fins, je croy que l'on escript au prince

de Parme par cest ordinaire.

' Alvaro de lîazan, marquis lic Sanla-Cniz, général des galères d'F.spagne.

- Carlos (iali'crwn de Horja, duc de Gandia, marquis de Lombay, capilan gêne-

rai en l'orlugal.

^ La Noue et Tun-nne avaient été faits prisonniers par les Espagnol? aux Pays-

Bas, le jiremier en mai 1580, le second en avril 1581.

* Philippe, comte d'Kgmont.
5 Jean de Noircarmes, baron de Selles.
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Pour le regard des afTayrcs de Flandres, ilz ont icy advis que mon-

seigneur le duc d'Anjou faict grande instance avec les Estais pour se

rabiller avec eux, et (ju'il leur propose des conditions si favorables

pour eux qu'il y a apparance qu'ils y entendront, mays je croy qu'ils

prennent l'un pour l'aultre, comme je le leur ay dict. Hz ont aussy

advis qu'une partie des Estatz proposoient d'appeller le roy de Navarre

ou celuy de Dannemarq, mays ilz ont plus de besoin de forces et de

secours que de chef. Le Roy Cath. y veult employer toutes les siennes

pour en voir une fin, ce que je ne veulx asseurrer du tout, mays c'est

ce qui s'en entend, et que les deux millions quïlz pourvoient, partie

à Millan, partie ailleurs, sont asseurrement pour Flandres.

Sire, dans cinq ou six jours, doibt arriver icy un nepveu du grand

mestre de Malte, pour les affayres de leur religion; l'ayant veu, je

feray entendre à Y'" Ma"^ ce que j'en sçauray. II c'est trouvé quelque

difficulté pour la légation du sieur de Selon '. qui estoit venu icy de la

part du roy d"l"lscosse. Les six chevaulx que le Roy Cath. luy envoyoit

ont esté prestz à partir; toutfsfoys ilz ne partiront point. Et ledict

Selon s'en va dans huict jours, qui est ce que j'adjousteray à la fin

de cestc despesche.

Sire, je supplie le Créateur donner à \"' Ma'', en très parfaicte sancté,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce dernier deceml)re 1581^.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

Loxr.LÉE.

Au verso du folio 13 : Au Uoy. — Alia manu : .M. de Longlée. du dernier

jour de dcccml)re 1583; receue le XVII" de janvier 1384. — Dernier décem-

bre 1583.

Bibl. nat. Fonds fr. 1610i), 11". 12-J3. — Original autograi)lie.

A CATHERINE DE MÉDICIS^^

lo83, 31 décembre, Madrid.

Madame, je ne repeteray rien à V"^*' Ma"' de ce qu'elle verra par la

despesche du Roy, ne s'olïrant iey rien davanlaige de son service,

sinon asseurrer V" Ma"^ de la bonne sancté du Roy Cath., lequel ayant

passe les festes de Noël en ce lieu de Madrid en un monastère, il est

' George Selon, cinquième lord Selon, amhas.sadeur de .Jacques Stuart.

- La première lettre de la reine mère à Longlèe qui nous ait été conservée est

du 2;i mai lo83. — V. comte B AcuE.NAUr.T nE I'lceiessi:, Lellrex ilc Catherine de

Médicis, t. VIII, p. 103. Les suivantes sont des 9 août, 6 septembre 1583.
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allé voir sa maison d'Arangeois ' et visiter un monastère à dix lieues

d'icy où il a dévotion. H doibt estre douze ou quinze jours dehors,

ayant laissé icy le prince son fils et mesdames les Infantes en très

bonne sancté. Il ne se parle point de les marier; de quoy chacun

s'estonne. L'Impératrice est aussi en son monastère d'où elle ne sort

point, toutesfoys en très l)onne sancté. Mesdames les Infantes la luy

vont voir tous les quinze jours
;
qui est tout ce que je diray à V^" iMa"^

de Leurs Altesses. Et, n'ayant aultre suhject du service de Y'" Ma'%

je suppliray le Créateur,

Madame, donner à Y" Ma'% en très bonne sancté, très heureuse et

ires longue vie.

De Madrid, ce dernier décembre i583.

Vostre très humble, très obéissant et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 15 : A la Uoyne, mère du Roy. — Alla manu : Dernier

décembre i")83.

Bibl. nat. Fonds l'r. 10109, 0'. 14-lu. — Original autogi-aphe.

A IIEMII m

1384, 18 janvier, Madrid.

Par celle-cy elle entendra l'estat où sont touttes choses par deçà,

tant en ceste court, selon ce que j'en veoy, que es costes et au dedans

de ce royaidme, selon ce qui m'en a esté rapporté par ceulx que j'ay

employez pour estre adverty des preparatifz ou mouvementz ([ue l'on

pourroit recongnoistre.

Sire, depuis les dernières festes de Noël, le Roy Gath. a tousjours

esté hors de Madrid, où il sera de retour dans cinq ou six jours, ne s'y

estant veu ny entendu aucune chose digne d'estre observée depuis la

nomination de Jhan-André Doria pour gênerai de la mer, si ce n'est

Toppinion qu"un chacun a de la jallousie que en prendront plu-

sieurs Estatz d'Italye et encores la Provence, ceste eslection n'ayant

peu estre sans quelque desliberation de l'emploier ; à quoy toutesfois

l'on ne veoyt pas maintenant correspondre trop des apparences de

deçà, soyt pour avoir peult-estrc ciiangé de desseing ou pour aultres

raisons qui ne se manifestent point encores. Il est bien vray que

entre les Italiens ou aultres estrangiers l'on trouve assez d'oppinions

' Aranjuez, rc'siilence royale sur la rive gauclie duTago, on amont du confluent

de la Xarama (Nouvelle Castillo).
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qui jugent asseurement que, des le partement de l'armée de mer pour

la Tercere, il debvoyt y avoir quelque desseing sur la Provence, dont

j'ay par cy-dcvant touché à Y^-^^ Ma"= des conjectures que j'y voyois,

desquelles il semble ne passer pas plus avant. L'on sçayt assez par

deçà que X'" Ma"^ en a eu quelque sentiment, et dict-on qu'elle a faict

mectre à cesle occasion prisonniers aucuns des habitans de sa ville

de Marseille et aultres, et que, pour tous bons respectz, elle donne

ordre aux affaires de son royaume pour avoir tousjours et des forces

et de l'argent presl quant il sera besoing, de quoy facillement ilz

prendront allarme de deçà; où j'ay recongneu, Sire, que les moindres

mouvementz de préparatifs qui se facent en France leur auguementent

le penssement à prendre party, ce qui se doibt en partye attribuer à

leur providence et au seing que prudemment ilz ont de leurs affaires,

et aussi à la condition des Espaignolz qui est de craindre tousjours

ceulx qui ne les craignent poinct et d'eslre insupportables à ceulx qui

les craignent.

Je croy à la vérité qu'il/, voudroient bien que des bruictz qui ont

esté de (luebiue desseing sur Marseille ne se feussent poinct res-

panduz comme ilz ont faict, dont je scay que des principaux ministres

de deçà veuUent fort juslirtier les bonnes intentions du Roy Gath.,

alléguant que la coulleur des occasions (ju'il avoit de se venger de la

sortye des François sur ce qui luy appartient doibt estre fondement

de ce bruict de Provence. Je ne sçay pas la resolution qu'ilz en avoient

prinse, mais il est trop certain que c'est chose traictée et mise en

avant. A quoy il sembloit que s'achcminoycnt leurs desiiberations, que

deux choses doibvent avoir retenues : l'une sera la conséquence,

l'autre le succez des affaires de Flandres et de Portugal, car leur

int(>ntion tendoit à deux fins : ou de reprendre quelques places, ou de

faire reserrer les François pour entendre à leurs affaires sans se

mesler de celles de Flandres et d(> Portugal, (jui a esté l'oppinion du

cardinal de Granvelle. ou dayder à mectre les troui^lf^s en France et

y maintenir la division, qui est assez y faire la guerre; mais Je croy

que leurs moiens ne correspondront pas à leur désir, ne se voyant au

demourant icy aucune apparence de lever gens ne depescher personne

pour s'apprcstcr à aultres desseings que à la réduction des Pais-Bas,

pour lesquels Ton pourveoyt grande quantité d'argent, ayant renvoyé

le président d'Arthois avec promesse de suivre et effectuer l'oppinion

du conseil desdit/ Pais-Bas (lui Tavoient depesché icy. ja long temps

a. J'ay aussi entendu (]ue l'on veull envoyer deux ou trois mil hommes
en Flandres par la uht de Ponant et (|ue, pour cest effect, l'on com-

mande (jue (pielques coiui>aignies marchent droict à Lisbonne où

elles s'embarqueroient, prenant les meilleures de celles qui sont en
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Portugal: ne se voyant en ce lieu de Madrid aiiltre particularité qui

touche le service de V" xMa".

Et, pour le regard de ce qui m'a esté rapporté des choses

d'Espaigne, je cornmanceray à ci'Hes de la mer de Levant. A Barcel-

lonne y a deux galleres seuUement, qui partiront à la fin de febvrier

pour porter de l'argent à (lennes pour les allaires de Flandres. Au
royaume de Vallence sont vingt des compaignies nouvelles qui

s'estoient levées dès l'esté dernier ; et plus avant à la terre, jusques en

Castille^ sont les autres seize, qui sont les XXXA'I que j'ay escript à

V" Ma'% lesquelles sont toutes ruynées et deilaictes, touttesfois non

licentiées. A Cartagenne sont les gallaires de Jehan-André Doria. qui

estoyent quinze et avoyent apporté douze ou quinze cens Italliens

dès l'esté dernier, qui se sont semblahlement ruynez, de sorte qu'il

n'en est point demouré deux cens, il y avoit quinze galleres dont

les deux se sont perdues: les treize qui restent n'ont aucune envye

de partir ni de s'appresterpour aullre eiî'ect, estimant que ledit Jehan-

André Doria s'en pourra retourner au mois de mars. A Gibaltar sont

retournez par temps contraire trois navires, les mastz rompus, avec

quinze cens hommes de ceulx qui passoient en Italye avec don Pedro

de Tassis; et n'ont eu jusques à ccste heure aultre commandement de

ce qu'ilz doibvent faire. A Sevilla, y a dix galleres sans aucuns sol-

datz, à Caliz vingt-deux, à Lis])onne seize, tout de mesnie sans sol-

datz. En touslesdictz lieux de la coste ne s'entend point quilz doib-

vent avoir armée de mer ceste année, bien que l'on y face grande

quantité de provisions, mais sont choses nécessaires pour entretenir

lesdictes galleres et pour les vaisseaux qui vont aux Indes, desquelz

sont partiz dix ou douze vers ce Noël. L'on a bien oppinion à Caliz ',

où sont encor leurs lanscjuenectz, quilz se tiennent là pour les affaires

de La Rache-, mais le Grand Seigneur ayant envoyé au roy de Fez

pour empescher l'eschange de La Rache, je ne croy pas que le Roy

Cath. l'entrepreigne aullrement. Quant à la Biscaye, l'on continue à y

faire sept ou huict grandz vaisseaux de guerre qui y estoyent com-

mencez.

Sire, c'est Testât où se retrouvent les affaires de la mer du costé de

deçà; quant aux frontières, je n'en ay rien entendu de nouveau,

sinon que ung gentilhomme arragonnois est allé trouver le roi de

Navarre, comme j'ay adverty monsieur le maréchal de Mattignon,

affin qu'il y face prendre garde, m'estant confirmé ce que j'ay mandé

à V" Ma'" de l'argent qui passe de ce costé là et que le gentilhomme

' Caliz, Cadix.
- Sur l'allaire de Laraclic, v. supra, p. xiv.
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franrois qui a esté icy avec ledit Arragonnois est de la maison de Lar-

boust, qui est à la frontière de Gascoigne en Arragon.

Post scriptum. — Depuis ma depesche fermée, j'ay sceu que, hier

XV1I% arriva ung courrier de l'Empereur, lequel apporta l'entière

asseurance de sa bonne disposition et santé, avec la resolution de

son mariage avec l'aisnée de mesdames les Infantes; et ay veu une

lettre qu'a apporté ledict courrier, lequel dict qu'il est depesche

exprès par deçà sur la conclusion dudict mariage, dont je n'ay encores

tiré assez de conjectures de ceulx de l'Impératrice et de l'embassa-

deur dudict Empereur; de ce qui s'en entendra de plus, je vous en

advertiray par ma première depesche.

L'embassadeur du duc de Savoye a aussi plus d'espérance que jamais

du mariage de son maistre avec la plus jeune de mesdictes dames les

Infantes, etluy croistra davantaige après la resolution de l'Empereur,

car il semble que cela debvoit précéder le traicté de la seconde.

Manque Voricjinal chiffré.

IJibl. nat. Fonds tr. 1G109, ff. lo9-lf)l. DécliifTrcniciit officiel.

A CVrilERINE DE MEDICIS'

1584, 18 janvier, Madrid.

Madame, V"' Ma"' verra [)ar la despesche que je faicls au Roy ce

qui s'offre icy de son service ; de quoy je ne repetteray rien par

ceste lettre, qui est pour asseurrtu' V'" Ma"^ de la continuation de

la bonne sancté du Uoy Cath., qui a tou.-^jours est»' hors de Madrid

depuys Noël, où il sera de retour vers la fin de ce moys, mes-

dames les Infantes et le prince d'Uespaigne y estant sem])lablement

en très bonne sancté. comme est aussy rimperatricc ; laquelle c'est

résolue fere prendre riial)it de religieuse à flnl'ante sa iHle dans le

mesme monastère des Descalcés, où elle est, qui est Tordre de

VAve-Marid de Paris- (toulesfoys, elle aura une dispence de Tobser-

vation de quelques règles des plus estroictes), dont la ceremonye

S(> fera dans dix ou douze jours ; à la([uelle assistera le Roy Cath.

|ioiir estre son parrain. Cela sera cause, Madame, que l'Impératrice

ne sortira plus dudict monastère pour fere demourre ailleurs. Deux

ou troys de ses dames c'y mettent aussi l'eMgieuses: sa maison demou-

' La réponse à cette lettre so Irome à la paj^o 171 du t. VIII des Lettres de

Catherine de Médicix.

- Les Carmélites déchaussées de la réforme do Sainte-Thérèse.
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rant fort reformée de despencc et de nombre d'officiers. Et, ne voyant

icy aultre chose digne d'estre faict entendre à \" Ma'%

Madame, je priray Dieu^ luy donner, en très parfaicte sancté, très

heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 18 janvier 1584.

Vostre très huml)h,\ très obéissant et fidelle serviteur,

Loxr.LÉE.

Au verso du folio IfJ : A la Uoyrie, mère du Iloj. — Alia manu : 18 jan-

vier 1384.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, tl. 18-19. — Original autographe.

A VILLEROI

1584, 18 janvier, Madrid.

Monseigneur, vostre dernière despesche est du XX* du passé et la

mienne du dernier dudict moys, vous ayant depuys escript deux let-

tres particulières. Lune du 4, et l'aultre du 16 de cestui-cy. J'envoye

ceste despesche à Rayonne, car le renmemcnt des ordinayres nous a

rompu l'ordre que nous avions réglé de pouvoir escrire tous les quinze

jours; toutesfoys, je croy que celuy que vous y avez donné nous

rameincra la mesme commodité ou plus certaine.

Je n'ay rien à adjouster à la despesche que je faicls au Hoy^ aussi

que toutes choses de deçà sont en une grand(; calme depuys le parte-

ment de leurs gens qui ont passe' en Italie, où l'on pense qu'il y aura

quelque peu d'altération pour le l'inal ; icy et en Portugal, fout est

fort paisible, de quoy leurs affaires de Flandres reçoyvent Iteaucoup

d'iitillité et recevront tous les jours plus grande, pour le secours

qu'elles en auront et d'hommes et d'argent.

Monseigneur, un religieulx de l'ordre de Sainct-Franroys escript au

l»oy pour un previlege de Timpi-ession d'un livre qu'il a recuilly eonnne

vous l'entendrez par ces lettres qu'il m'a données, et faict instance de

les accompaigner de quelque office, que je feray avec vous, s'il vous

plaist, vous tesmoignant qu'il est homme bien accrédité par deçà et

qui promect toute sa vie prier Dieu pour la prospérité et grandeur de

Sa Ma"^. Vous me ferez, s'il vous plaist, ceste faveur de me mander ce

que j'auray à luy respondre pour satisfayre à la prière qu'il m'a faicte

et faict fere par le provincial de son ordre.

J'ay aussi tous les jours des lettres des Françoys qui sont aux

galleres ou galeaces d'IIespaigne, tant de ceux de l'armée de feu
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monsieur de Slrossi' que de eeulx de la Tercore-. Je n'ay point moyen
de leur ayder, car s'il f'ailloit parler de leur délivrance, il fauldroit le

fere de la part du Floy, mais je ne sçay s'il seroit bien à propos, jus-

ques à voir si le temps apporteroit point une occasion de le fere.

Quant à leur su])venir de mes moyens, ilz sont bien pctitz et eux en

grand nombre, et pour le moins un cent ; pour ceux qui auront moyen

de se racbepler, je l'eray bien la diligence que je pourray, mays ilz ont

eu sentence, la plus grande part, de dix ans de galères, qui est une

autre difficulté; et icy, de tout temps, ilz la font fort grande de

donner liberté à ceulx qui y sont, de sorte que je les voy en estât de

patir beaucoup. Quant à ceulx qui ont passé icy, je leur ay faict le

mieulx que j'ay peu, ne vous ayant rien mandé de la despence que

j'y ay faicte, car j'auray moyen de m'en rembourser sur les mille

escuz du supplément que le Roy donne en ceste charge, oultre les

deux mille quatre cens escuz de l'ordinaire ; ayant voulu voir à la fin

de l'année si je me trouveroys moyen de le prendre là dessus, ce que

je pourray bien ; et, pour ceste raison, je n'ay point voulu demander

d'en estre remboursé ; vous baisant très hund^lement les mains de la

faveur qu'il vous avoit pieu m'y offrir par quelqu'une de voz lettres.

Je finiray celle-cy pour prier Dieu,

Monseigneur, vous donner, en parfaicte sancté, très heureuse et

longue vie.

De Madrid, ce i8 janvier 1584.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LOXC.LÉE.

Au wmo du folio 21 : A .Moiiscigiinn'. mnnseigneiir de Villeroj, conseiller

du Hoy, secrétaire d'Kstat et de ses finances. — Alia imuiu : M. de Longlée,

du XVI IF janvier 1584.

Bihl. liât. Foiid.s IV. 16109, i\. 20-21. — Original autoj,'raphe.

A CMIIKHINK I)K MEDICIS

1584. t^ janvier. Madrid.

Madame, j'ay receu le X1X° de ce moys la despesche qu'il a pieu à

\''' Ma"' me faire du .\.\^'Ii<• du passé avec la lettre escripte de sa main

pour le Hoy Cath., le(piel fut de retour à M^adrid le landemain X.\'.

' IMiilippc Strozzi, ne à Voniso en 1541 de Pierre Strozzi et de Laudamine de

Médicis, fui succcssivenicnl capitaine d'iiiranlori(% maître do camp du régiment

dos f^aidcs, colonel gênerai de l'inlantcric, ])uis lieutenant général de l'année

navale. Il avait reçu eu 1.5'i) le coUiei' de Tordre du Saint-I^sprit.

- Allusion au.\ deux expiditions mallieurouses do 1582 et 1583 aux Açores;

c'est dans la première que Strozzi trouva la mort (2(t juillet).
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Et, le XXIP ensuyvant, je demandé audiance qui me fut donne'e,

où je luy presentay les lettres de \'" Ma"- en créance sur moy, laquelle

je luy ay déclarée et faict entendre fort clerement. suyvant l'ordre et

le commandement que \'" Ma" m'en donnoit par sadicte despesche, de

laquelle je demourroys assez instruict de son intention.

Madame, je ne repeteray poinct à \" Ma"' le langaige que jay tenu

audict Roy, l'ayant tiré de la mesme despesche qu'elle m'en a faicte, ce

quejeferoys si j'avoys quelque responce à y rapporter; seullementasseu-

reray-je V" Ma" de n'avoir rien obmys de ce qu'elle m'a commandé pour

l)ien déclarer ses bonnes intentions et la fm où elles tendent^ laissant Sa

Majesté Catholique bien capable de ce que Y" Ma"' luy proposoit pour sor-

tir de tous differens, le luy déclarant par les mesmes termes qu'elle s'en

estoit déclarée au sieurJuan-Baptiste de Tassiz; sur quoy je ne retiendray

plus longtemps V" Ma"' pour venir à la responce qui m'y a esté faicte.

(En chiffre :) Je representeray premièrement à V"' Ma"' ce que j'ay

jugé en son visage et par son attention durant mon audiance : c'est qu'il

monstroit assez estre bien adverty de tout ce que j'avois à luy dire et de

ce qu'il avoit à me respondre, qui a esté : « Je verray les lettres de la

royne ma mère, à laquelle je baise les mains pour touttes ses bonnes

intencions et de ce qu'elle me tient au nombre de ses enfans, comme vous

m'avez dict; et, pour le regard de ce que vous me avez traicté, je lui

repondray par Jehan-Baptiste de Tassis, auquel Sa Majesté a parlé de

ce que vous m'avez dict de sa part. » Et s'estant fermé là, je luy ay dict

que X'" Ma"' me commandoit le supplier instamment de luy voulloir faire

entendre sa voluncté par moy. Il m'a respondu : « Je le f( ray par

•Jehan-Baptiste de Tassis. k Je n'ay pas veu que je puisse le presser

davantage; seullementj'ay adjousté que je le ferois entendre à V^"^ Ma"'

et luy ay demandé si Sa Majesté ne me commandoit rien davantage. Il

m'a respondu qu'il ne s'ofTroit auUre chose. Madame, voila le peu de

substance (|ue j'ay rapporté de mon audiance; de laquelle V^" Ma"'

jugera par la response que fera ledit sieur Jehan-Baptiste de Tassis.

Je n'ay pas estimé qu'il fut à propos que je veisse ne le cardinal

Granvelle, ne don Jelian d'Idiaquez, secrétaire d'Estat, pour recher-

cher occasion de me desclarer ung peu avec eulx, pour veoir si l'on

pourroit juger quelque chose de l'intention de ce Roy icy; ce que

j'eusse désiré, mais ilz sont telz que je y ferois peu de proffict; aussi

qu'il ne convient pas au poix ne à la qualité de cestc proposition d'en

parler si ce n'est avec charge ou bien à propos.

Je ne suis pas pour dire que j'en juge le si ne le non, mais je me

souviens que, quand Voz Majestés me despescherent vers monsieur de

Saint-Gouard, y a deux ans, que ce poinct fut traicté avec le Roy

Gath. à Lisbonne, non pas si clarement mais en substance, V^" Ma'^'
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m'a commandé faire le semblable office non pas si ouvertement,

mais la substance et la fin estoyt quasi la mesme, où estoyt le chemin

ouvert pour y venir: et, ne par >Jaldonnado, ne à monsieur de Saint-

(lOuart, ne à moy, par deux fois, il n'a rien esté respondu à propoz,

ne à V" Ma"' par ledit Tassis, y a trois mois que le Roy Gath.

remectoit aussi à y respondre par luy. Je prie Dieu, Madame, (juil les

inspire si bien ceste dernière fois qu'ilz y facent la responce que

A" Ma'" désire, qui est ce que je luy en puis représenter pour tirer

jugement des apparances et conjectures que Ton y voit. S'ilz ont

volonté d'y entendre, ilz n'ont point d'excuse pour alléguer que Mon-
seigneur soyt en Flandres; mais pourroit bien estre qu'ilz recher-

chassent à entretenir cecy, demandant avant toutes choses la réduc-

tion de Cambray.

Je reniectz le tout à ce que V"' Ma"^ en entendra dudit sieur Tassis,

par où elle jugera ce que l'on en doibt espérer.

Madame, l'on attendait y a longtemps la resolution de l'Empereur

pour son mariage avec l'aisnée de mesdames les Infantes, laquelle a

esté retardée de ses indispositions et de quelques autres difficultez.

Depuis quatre jours est arrivé icy ung courrier que la conclusion y
estoyt prinse et que bientost après viendroyt celluy qui apporte les

articles resoluz et signez dudict Empereur.

J'estime ipi'ilz se détermineront de la faire passer bientost après en

AUemaigne, car j'ay entendu que ce Roy vouldroit s'entretenir quelque

temps après le mariage de l'aisnée, auparavant que se déclarer sur celuy

de la seconde ; peult-estre pour voir si elle aura des cnfans, ce qui importe

de beaucoup à ceste couronne, ne tenant pas le prince d'Espaigne pour

vivre longuement, mesme voyant que nul de ses frères n'a passé l'aage

de sept ans; cestui-cy entre vers les six ans, et se porte bien.

(En clair :) Je n'adjousteray que la continuation de la bonne sancté

du Roy Cath. et de mesdames les Infantes et de Tlniperatrice,

qui mect l'infante sa fille dans quatre ou cinq joura religieuse au

monastère où elle a tous;ours logé, à Madrid, pour estre de la fondation

de la princesse de Portugal, sa seur.

Madame, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

sancté, 1res heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 23 janvier J584.

Vostre très humble, très obéissant et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au vcno du folio ?I : A la Royno, inere dn Roy, 23 janvier 138i. — Alia

manu: Mousieur de Longlée.du .WIll' jour de janvier 1584; receueleXVl' de

février par Baionnc.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. <^r. cliill'ré, IT. 23-24; décliilTr. officiel, (ï. 2b-26.
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1584, 23 janvier, iMadrid.

Monseigneur, je vous ay escriptdu 18 de ce moys, et, ayant receu la

despesche de la Uoyne du 'il, j'ai taiet ce qu'elle m'a commandé, comme
vous voyrez par la responce que je luy faicts; à quoy je n'adjoustcray

rien, l'envoyant jusques à Bayonne par honmie exprès pour user de

la diligence que vous me commandez. Si le suhject y eust esté, j'eusse

envoyé ceste dicte despesche par un de ceste maison en poste jusques à

Bayonne, mays la diligence d'un homme de pied m'a semhlé suffire.

Depuys mes dernières, il n'y a rien icy de nouveau que l'arrivée du

marquis de Saincte-Croix, qui fut le 21 de ce moys ; tous les seigneurs

de ceste Court et grands d'ilespaigne et d'Italie, comme don Pedro de

Medicys et le prince Doria, avec quasi ce qu'il y a de gens d'honneur

« de capa y espada », comme ilz disent, sont sortiz au devant de luy,

et le monde assemblé pour le voir, comme si c'eust esté le restaura-

teur de la monarchye ; aultre particularité de sustance, je n'y en voy

point; qui me fera finir aprez vous avoir supplié que je soys tous-

jours conservé du nom])re de voz très humbles serviteurs, et je seray

assez content et honoré.

J'avoys escript à Sevilie pour avoir des grenes des Indes^ s'il y en

avoit de nouvelles, mays je n'ay j)oint encor de responce. S'il y en a,

je lesenvoyray incontinent et partout vous feray très humble service.

Je prie Dieu, Monseigneur, vous donner, en sancté, très heureuse

et très longue vie.

De Madrid, ce 23 janvier 1584.

Vustre très hum1)le et très obéissant serviteur,

LO.VCI.KE.

Au verso du folio ?S : A Monseigneur, monseigneur de A'illeroy, conseiller

du Roy, secrétaire d'Estal et de ses finances. — Alia nuinn : M. de Longlée,

23 janvier 1584.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, ff. 27-28. — Original aulographc.

A IIENHI m
1584, 1 février, Madrid.

Sire, la dernière despesche que j'ay rcceue de V" Ma"' estoit du

XX décembre^ à laquelle j'ay satisfaict par la mienne du X\'lll du



16 l)i:i'KCIIi:S DIPLOMATIQUES DE M. DE LONGLÉE

passe, estant toutes choses par deçà au mesme estât que je le rcpresen-

tois à V"^ Ma'', n'y voyant aulchun changement qui touche son service.

L"on faict de l)eaulx règlements pour les adayres de la mer pour les tenir

en meilleur ordre, et les galères bien pourveues, et les costes dllespaigne

playnes de munitions, pour les occasions où ilz en auroient afîayre,

reformant les despenses supertlues et inutilles, les convertissant à bien

entretenir lesdictes galères, (jue Juan-André Doria promect mettre en

crédit à la mer plus que jamays, comme chacun dict qu'elles en avoient

besoin, ne ce parlant point de son parlement ne d'aultreemlmrquement.

11 ce dict que le marqui/, de Sainete-là'oix yra en Portugal auprez du

prince cardinal pour assister au gouvernement, et que pourroit estre

que ledict cardinal feroit un tour par deçà pour voir le Roy Cath.

et rhnperatrice sa mère.

(Eu chiffre :) L'on a icy advis que monseigneur le duc d'Anjou faict

ung nouveau apprest pour retourner en Flandres avec de grandes

forces, qu'ilz estiment ne se pouvoir assembler sans que V"- Ma"' y con-

sente ;
qui est ung erreur duquel il est fort mal aysé de les tirer et les

altère ung peu. J'en respondz où je me trouve, suivant la vérité et

les raisons qui en justiffient assez V" Ma"

.

L'ambassadeur de Savoye doibt traicter quelque negotialion d'im-

portance ; je suis après à la descouvrir, ne me contentant d'avoir esté

asscuré que c'est pour le mariaige de son maistre avec la plus jeune

de mesdames les Infantes, celuy de l'Lmpereur estant résolu avec

l'aisnée; mais j'estime qu'il doibt y avoir aultres traictcz entre ledict

duc et ce roy icy; ce que je mettray peine de sçavoir. J'ay advis que

TAragonnois retourne icy avec charge du roy de Navarre, à quoy je

|)rendray garde et à tout ce qui sera du service de V"' Ma'% ne sça-

chant maintenant aultre chose (|ue ji; voye y appartenir.

(En clair :) De Sicilia est venu advis qu'en ces mers de ce costé-là

ilz ont l'alarme (pTil doihve sortir un grand nombre de galères de

Coiist;Liitiii(i|ih", ce qui leur med icy les pensementz à party; toutes-

foys, ilz attendent des nouvelles de celuy qu'ilz y ont envoyé. Et,

n'ayant pour ceste heure aultre subject du service de V^- Ma"',

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma"' tout acroissement

de grandeur avec très bonne et très longue vie.

De Madrid, ce premier de febvrier L'iSi.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONC.LÉE.

Au verso du folio 30 : .Vu Koy. — AUa manu : M. île I-onglée, du premier

jour de feltvrier 1584 : receue le WllI.

lîibl. liai. Fonds fr. KHOO, 11'. 29;i0. — Original cliilTré ; décliiffr. marginal.
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A catheulm: de médicis

1584, l" février, Madrid.

Madame, j'ay respondu le XXIII' du passé à la despesche de V"' Ma'"

du XXVII' décembre', ne voyant rien de son service sur ce subject-là

que je puisse y adjouster. J'asseureray donc seulement V" Ma'^' de la

continuation de la bonne sancté du Roy Cath. et de mesdames les

Infantes. Le prince d'IIespaigne est un peu mallade avec espérance

qu'il ce portera bien, ayant eu un peu de fiebvre de la douleur que

luy a apportée une descente d'biimeurs sur les jambes avec inflam-

mation.

V" Ma'- entendra par la despesche du Roy ce qui s'offre de son

service, celle-cy n'estant que pour prier Dieu, Madame, donner à

V"^" Ma'% en très parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce premier febvrier 1584.

\'ostre très humble, très obéissant et lidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 32 : A la Itovne, more du lloy — Alia manu : 1" fé-

vrier lo8i.

Bibl. nat. Fonds IV. 16109, ff. \'A-'M. — Original autoyraplie.

A VILLEUOI

1584, !'' fi'vrier, Madrid.

Monseigneur, je vous ay escript du 18 du passe pour response de la

despesche de la Koync du 27 décembre, depuys la(|uelle je n'ay point

eu de voz lettres que j'attendoys par cest ordinaire; mays, s'il y en a.

je ne les auray de troys jours, estant adverti qu'il en est demouré

beaucoup à Burgos qui viennent par le couslé de N'ailladolid. Vanghele

m'escript du 19 janvier (jue vous m'escrivez touchant les ordinayres,

à quoy il se remect; cela me faict juger que voz lettres sont allées par

la voye que j'ay dicte. L'on ne m'a point parlé de cest ordinayre
;
qui

me faict penser quilz se conforment en partie à ce que vous en avez

ordonné.

Toutes choses sont icy en repos, où il ne ce parla y a longtemps

moings du gouvernement du monde qu'il faict à présent.

' Les Lf'llres de Catltcrine de Médicis n'ont pas trace de la dépéclie à laquelle

LoDgloc fait ici allusion.
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Je ii"ay rien à adjouster à lu despesclic que je vous faiets assez

brefve pour ne l'allonger de choses légères et menues.

Demain ])art r<'ves(iue de Plaisance' que Sa Sainteté avoit envoyé

|)ar deea pour la Ligue: toute sa négociation est remise en une aultre

saison. Hz pensoientque le sieur don .Vntonio fust du tout sans force,

mays quelqu'un leur en donne alarme, à quoy ilz ne prennent pas

plaisir. C'est ce (pie j'ay à adjouster pour finir ceste lettre, priant

Dieu. Monseigneur, vous donner, en sanclé, très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce premier febvrier l.-)S4.

N'osti e très humble et très ol)eissant serviteur,

LONGLÉE.

.!/( irrsu du folio .'l-J : \ Mouseigiieuf, monseigneur de \'illeroy, conseiller

iJu lloy, secrétaire iri']slaL et de ses finances. — AUn manu : I" février 1584.

Bibl. nal. l'omis IV. 1G1U9, 11' 33-31. — Original uulo;^raplic.

.\ IJK.MII III

loS-i, \2 lévrier, Madrid.

Sire, le II' de ce mois, j'ay receu la despesche de \'" Ma"' du XII" du

passé, par laquelle elle me commande en substance d'observer dilli-

gemment les mouvcmentz de de(;a et ce qui s'y negotiera par le duc

deSavoye; à quoy j'employeray tous les moyens que je puis avoir d'y

seivir \'" Ma" comme elle de>ire. Par cell(>-cy elle verra ce que je puis

luy représenter de Testât où sont icy toutes choses.

Le Iloy Cath. est en ce lieu de Madrit pour des|)escher plusieurs

affaires parlicullieres dont il se voulloit descliarger : ce pendant le

conseil de la guerre est occupé à la refformation des gallaires et de

toutes les affaii-es de la mer et à faire nouveau règlement pour le faict

de la guerre en gênerai; dont l'on n'a encor entendu aucune resolu-

tion, ne qu'il se doil)ve faire anllre chose pour le ])resent que de

advancer le plus qu'un pouri-a les affaires de Klandi'f^. où ce Roy icy

ne veult rien esparmier |)Our retrouver ce qu il y a perthi; et semble

que les apparences et le jugement dung chacun se viennent afermei"

là-dessus.

S'il y avoil aultie deslilieiation pour ceste primevère, le temps est

si advancé qu'il s'en descouvriroil (pudipie chose, connue despescher

cappitaines, doniuT charges et aultres indices; à quo>' j'ay prins garde

' Pliilippe .Sc^a. évèquc de IMascncia (E.spa.;,'nc) en 1578. cnrdin;d on 1594.
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et icy et hors d'icv ; mais je ne voy rien se mouvoir ny d'une part ny
d'aultre, ny qu'il y ayt aucun apprest d'armée de mer; qui est ce que

j'observe le plus, car j'estime que d'Espaigneil ne se peult rien entro-

prandre par terre contre ce cjui appartient à V-^*^ Ma'% la frontière de

Gascongne et Languedoc estant de telle sorte qu'il y auroit peu à

gaigner pour ceulx de deçà, aussi que mille liommes ne se sçauroiont

assembler que cela ne feust descouvert longtemps auparavant qu'ilz

peussent faire ung pas. Une surprinsc par le moyen de leurs intelli-

gences seroit à craindre, mais V"' Ma"' y aurapourveu de toutes part/;

ayant opinion que ledit Uoy ne prétend, pour ceste heure, aullre

chose de ces intelligences-là que de fomenter la desunyon et les mau-
vaises voluntez de ceulx qui peuvent troubler le repoz et les affaires

de \" Ma'" dans son royaume, pour divertir le penssement de ceulx

qui voudroient aller en Flandres au préjudice de ses affaires.

Quant à ung segond embarquement, dont j'ay parle' à \'^^ Ma"' par

mes }trecedentes, je ne voy poinct qu'il s'avance. Ce qui se doibl tenir

le plus certain est le passage d'ung bon nombre de gallaires pour le

commancement de mars, lesquelles passent ung million d'or que l'on

envoyé à Mylan pour Flandres, l/on m*a asseuré de deux divers

endroictz que, oultre ce million-là, il en passe encor ung aultre pour

laisser dans le chasteau de Mylan. Sy ainsy estoit, l'on auroit laison

de doubler si tout cest argent là seroit pour les affaires des Pays-Bas;

je mectray peyne d'en sçavoir la vérité pour le mander à ¥" Ma'\ afiiii

({u'elle juge où cest argent pourroit estre employé. Si le traité

d'entre monseigneur le duc d'Anjou et le prince de Parme pour la

réduction de Cambrai s'effecluoit pour de l'argent, comme l'on en a

icy opinion, ce pourroit estre pour cest effect; sinon c'est pour aultre

dessaing que le temps descouvrira et la dilligence qu(> y feront ceulx

qui ont charge du service de V" Ma'".

Jusques à ceste heure, je n'ay peu pénétrer aux negoliations du

duc de Savoye, sinon qu'il mect peyne de gaigner la volunté de ce

roy icy par toutes les voyes qu'il peult, pour le désir qu'il a d'avoir

rme de ses filles en mariage; dont je ne sçay poinct que Ion se soit

^leclaré aultrement avec hiy (|ue de belles parolles pour l'entretenir en

ceste espérance; et l'opinion de ceux ({ui parlent avec })lus de fonde-

ment de ces mariages est que ledit lloy ne se déclare pas du uuii'iage

de la seconde qu'il ne voye si l'aisnée aura des enffans, presuposant

que le prince d'Espaigne n'est pas pour vivre non plus que ses frères.

.J'ay entendu (junne des conditions (^ue demandoit le Uoy (]ath. à

l'Empereur aux articles du mariage de sa lille aisnée estoit qu'il le

nommast vicaire inq)erial en Italye, aflin qu'elle luy feust du tout

assugectie; mais que l'Empereur ne s'y est peu accorder et qu'il y a
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cncor ([uelque rcplicque sur Icsdictz articles. Toutesfois, il se parle

fort du voyage de Montson ' en Arragon pour ce raoys d'aoust prochain,

et que, de là, l'Infante l'aisnée pourra passer en Italye pour aller en

Allemaigne, qui est ce qui s'entend desdictz mariages.

Il y a opinion icy que le Roy Cath. desireroit pourveoir ung

Espaignol en la charge qu'a le prince de Parme et que l'on luy a

donné quelque soubçon de luy; qui a este' cause de n"advancer pas ne

le secours ny largent qu'il voulloit luy envoyer; mais je n'en voy

poinct d'occasion.

Le bruict qui court par deçà que les Estais rappellent mondict sei-

gneur - et qu'il se prépare pour retourner en Flandres leur donne

peyne, et sont en double de ce qu'il fera; d'aullant que j'entends qu'ilz

ont advis que le roy de Navarre a envoyé secreltement devers mondit

seigneur pour traicter de la reprinse des armes en France, et qu'il luy

a este respondu en conformité des intentions dudict roy de Navarre,

luy persuadant qu'il continuast ses delliberations; et. encores que je

n'adjouste foy à ce que j'en ay entendu icy, si ay-je voullu le mectre

en ceste despesche parmy les discours qui se font par deçà entre les

gens d'affaires.

Icy s'est dict semblablement que V" Ma"' faisoit une levée de dix

mille Suisses et donnoit ordre en son royaume que sa gendarmerye

feust tousj ours preste, comme si elle se preparoit aux occasions qu'elle

craignoit luy venir ou à quelque dessaing ; de plus que, soubz le nom
de don Anthonio. debvoit sortir ung nombre de vaisseaulx pour

entreprandre «juclque chose contre ce qui appartient à ce Roy icy ou

à ses subjectz; et de ces bruictz et des occasions passées quelques

ungs infèrent que la bonne correspondance n'est pas si entière entre

yre ]\i£Lic gt, le Roy (lath. qu'elle ne laisse ung peu de soubçon, lequel

je m'esforce d'oster, quand je me trouve en ces discours, pour le

regard de ce qui louche l'intention de \"' Ma"'; à laquelle je ne puis

mander choses de guieres de substance, pour veoir les affaires icy en

ung si grand calme qu'il ne s'entend rien pour le présent de plus

grande importance que ce que j'en escriptz à V" Ma"

.

Ung beau-frere du viconte de Chaulx est icy despuis huict jours; je

n'ay encore rien peu entendre de ses negotiations, desquelles je des-

couvriray ce que je pourray.

Toutes les affaires de Portugal sont en repoz; celles de La Rache en

Barbarye scmblalilement ne passent pas plus advant. Juan-André

Doria ne parle point encore de son parlement. Le Roy Cath. con-

tinue en très bonne santé, le prince son fds se porte assez bien

' Monzon. sur la Cinca et sur la roule de liaivelone à Saragosse.
' Le duc d'Anjou.
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maintenant, qui est ce que je puis adjouster à ceste despesche; sinon

que je supplie le Créateur etc..

De Madrid, du XIP febvrier 1584.

An verso (la folio 36 : Monsieur de Longlée, du XII febvrier 1584: receiic

le XI mars.

Manque l'original chilfré.

Bibl. nat. Fonds fr. 15109, Cf. 32-36. — iJéchitlrement ot'ficiel.

A VILLEROI

l.o84, 12 février, .Madrid.

Monseigneur, le 2 de ce moys, j ay receu vostre despcsche du 12 du

passé, à laquelle je responds par celle-cy, que j'envoye à Bayonnepar
un homme qui va à ses journe'es, n'ayant eu aultre moyen d'escrirc

depuis le premier de cestui-cy, qui fut par l'ordinayre, lequel a esté

icy reduict, comme je le vous ay mandé, de moys en moys, à ce

que l'on dict pour oster aulx ungs et aulx aultres lu commodité de

pouvoir escrire, comme l'on faisoit, de quinze en quinze jours. Les

courriers qu'ilz despeschent entre les ordinayres partent sans que

l'on en puisse estre adverty, et eneor leur font deffence de prendr(^

aulchunes lettres, ne icy, ne par les chemins, ne se charger d'aultre

chose que des despesclies que le courrier mayor leur donnera, de

sorte que je n'ay point de voye plus certaine que d'envoyer mes
lettres à mons' de La Hyliero', qui est longue, mays j'essayray de la

rendre plus brefve. Huant aulx difficultés de l'ordinayre de Paris, il

me semble qu'ils c'y conforment comme je le vous ay mandé par mes
dernières; et, voyant qu'ilz cstoient bien informez de l'intention du

Roy par le sieur Juan-Baptiste de Tassiz, et qu'ils ne m'en parloienl

point, j'ay pensé n'estre besoin que je les allasse rechercher pour leur

rendre compte de ce qui c'estoit passé, mays j'ay mandé au sieur don

Juan d'Ydiaquez et au courrier mayor que j'avoys de vos lettres ou

vous m'advertissiez de ce que l'on en avoit faict entendre au dict

sieur Tassiz, et que j'estoys bien aise qu'ilz cogneussent qu'on les avoit

mal informez. Je me suys un peu retenu, parce que je sçavoys qu'il/,

avoient envye de me parler de quelipies difficultés qu'il y a aussi sur

le passaige de celuy de Lyon, les attendant pour ne les aller trouver

là-dessuz, car je sçay que fort volontiers ilz reçoyvent toutes les sub-

missions que Ton leur faict, ce que je vous dits en ceste lettre pour

sçavoir bien qu'elle va seurrement. De sorte. Monseigneur, que je

n'auray rien à respondre davantaige à voz lettres sur ledict ordinayrc,

' Jeaa-Denis de La II illi<Jro, capitaine et gouverneur de Liayonne.
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((ue je laisseray jusqucs à ce que j'en seaiclie davantaige, pour venyr

à une disgrâce qui est arrivée aulx marchants de Nantes contractans

par deçà, où ilz ont leurs facteurs ([ui vendent à BilbauU.

Le faict est ([ue les ordonnances de ces royaulmes icy deffendent de

sortir l'or et l'argent en plus grande (luantité que ce qui est necessayre

pour se rendre où l'on veult aller, si n'est avec licence ou pour avoir

apporté des bleds en Ilespaigne. Le recouvrement des deniers du

traf(i(j de ses marchans se faict par retour de marchandises, ou par

lettres de change, ou demandans permission, laquelle s'accorde en

payant 3 pour cent. Et, si l'on veult passer secrètement de l'argent,

s'il est descouvert, il est perdu sans réplique, aultant pour le naturel

connue pour Testranger, car les loyx du pays veullent que Ton mani-

feste ce que l'on porte, pour payer les droicts et voir s'il y a quelque

chose de deffendu. Il y avoit au port de Portugalette, prez Ijilbault.

quatre navires françoys dans lesquelz lesdicts facteurs des marchantz

de iNantes avoient embarqué secrètement et mys en quelques lieulx

sccretz desdictz navires (à ce que j'entends) environ de cent mille escuz,

ijue de longtemps il/, ramassoient ensemble de leurs nuirchandises.

Les juges des lieulx et oHiciers ont acoustumé faire leur visite quant

le,s vaisseaulx sont prestz à partir. Et. comme les estrangers, princi-

palement entre marchants, sont mal vouluz des naturelz, quelqu'un

(jui sçavoit ce (lui ce passoit les vient accuser icy, où il est despesché

une provision du Koy, signée de sa main, par laquelle il est mandé
auxdiclz oHiciers d'arester lesdiclz vaisseaulx, mettre les personnes

prisonniers et faire la visite extraordinayrement et, si besoin estoit,

mettre les navires à sec pour trouver les lieux où l'argent estoit caché,

ce qui est faict. 1/on trouve troys ou (juatre mille escuz à la première

visite, ce que voyant, les marcliants me despeschent un honune pour

fere révoquer ceste provision et (pie lesdictz officiers laissassent aller

les vaisseaulx, les ayant visitez à la mode acoustumée. J'en parle avec

toute instance pour la liberté du commerce, sans faire mention de

l'argent, je donne une requeste où je mects toutes les couleurs que je

peuslz. 11 m'est respondu que je face apparoistre par informations du

tort queje prétends estre faict à ces gens icy, et qu'il leur sera pourveu

de bonne cl brefve justice. Cependant, je suys adverti qu'il est mandé
de nouveau ([ue la provision soit exécutée d'office, et, en vertu de

ladicti' |)rc>vision, il est faict telle recherche que tout l'argent est

trouvé et niys ^'utre les mains d'officiers à ce commys. Oïdtre la perte

de l'argeiil, il y a de très grandes peines, de sorte que nul n'ose con-

fesser (pie l'argent soit à luy. Les uns prisonniers, les aultres prestz

à s'absenter, ces pauvres gens ne sçavent à (piel party se resouldre.

Je leurs avoys escript dez le commencement qu'ilz composassent et
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gaignassent les jugrs et le denoncialeiir: il iiv a eu moyen du monde,

à ce qu'ilz me mandent. Je leur av renvoyé leur homme, veu la qualité

de leurs affayres, où je ne lespouv^oyssecourrir, et mandé' tju'il n'y a c[ue

deux voyes : ou de justice ou de grâce; par justice, je n"en espère que

mal; par grâce, qu'il failloit qu'ilz eussent recours à la l)onté du Roy^

pour en escrire icy ou y prendre quelque expédient, où jemployrois tout

ce qui seroit en ma puissance pour fere ce que le lloy me commanderoit.

Hz me mandent que leurs affayres empirent tous les jours et ({ue j(> les

secourre. Je n'en ay un seul moyen. Je croy, Monseigneur, qu ilz vous

en escriront et s'adresseront à Sa Ma"', et, pour tous bons respects, je

vous ay voulu rapporter la vérité de ce qui ce passe, affm que vous m'y

commandiez la volonté du Roy, car bien souvent les parties intéressées

donnent aultres couleurs à leur faict, sur lescpielles Ion faict plainctc, et

laresponse que l'on a, c'est que le lloy n'a pas esté bien informé du faict:

etnerespondent pas au principal. De linéique sorte que ce soit, j'en ay

très mauvaise oppinion, car j'ay icy inliniz affayres demarchantz avec la

plus grande justice du monde, de quoy l'on est mal despesché. ou point

du tout. Tant de gens crient icy que les Françoys les ont pillez à la mer
et que l'on ne leur faict point de justice, que cela n'ayde pas à avoir

bonne expédition! Monseigneur, la relation que je vous ay faicte est

longue, maysc'estpourmejustilier (pie je nepouvoysy iVi-edavantaige.

Je n'ay rien à adjouster à ceste lettre ne à la despesclie du Roy^

sinon le bruictque l'on faict icy (pie l'on veultfere un fort au passaige

d'entre France et llespaigne du costé de delà, dont ceulx de la fron-

tière ont donné alarme iey, où l'on tient que les armes ce reprendront

en France. Je croy qu'ilz en doibvent avoir d'aultres advi.^ (jue ceulx

de Paris et mesme de Languedoc; toutesfoys je n'en sçay rien davan-

taige, qui me fera Unir jiour prier Dieu, Monseigneur, vous donner,

en sancté, ti-es heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce Xlf jour de fe])vrier 15<Si.

\'ostre très humble et très obéissant serviteur,

LoNCI.KK.

Au rcfso (la folio 38 : A Moiiseigneui", monseigneur de \ ilicroy, conseiller

du Hoy, secrétaire d'Kslat et de ses finances

Bibl. liai. Fonds fr. 16109, 11'. 37-38. — Oriiiiiial aulo^a-ai-lic

A VILLKKOI
158 1, i\ février, Madrid.

Monseigneur, ayant esté advcrty présentement du parlement d'un

courrier pour Italye et qu'il alloit le chemin de Bordeaulx, j'ay faict

incontinent ce mot pour envoyer à Gardera et vous dire que, depuys
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ma dernière despesclic, ([ui a esté du XH' de ce moys, j"ay receu les

vostres du XXVJ du pass»' et N' de cestuy-cy par Thomme du sieur don

Bernardin de Mendoce; la forme du retour duquel n'a pas trop pieu icy
;

toutesfoys je n'en ay point entendu de particularit»' que je vous puisse

escrire, si n'est l'oppinion où l'on est icy de voir bientost de grands

changementz en Angleterre, comme si cest Estat-là estoit à son peryode.

Hz tietment aussi (pie celuy de la France ne peult demeurer en repoz :

pourroil-estre (pi'ilz eussent ou des advis ou queUpie argument pour

en juger, mays Dieu permectra, s'il luy plaist, qu'il en soit aultrement.

Quant à ce qui se voit icy, les alîayres y sont au mesme repoz et

silence que je le vous ay mandé, jouissant tran(piillement la prospé-

rité de cette monarchye. L'on estime que, nonobstant cela, il ne laisse

pas d'y avoir (juclque délibération, laquelle ne les préparatifs ne aultres

aparances n'ont jusques à ccste heure descouverte : mays, si l'exécu-

tion en doibt estre ceste année, le temps le dira dans un moys ou deux.

11 semble que l'on attend pour voir quel jeu il viendra aulx aultres.

J'ay veu ce qui est contenu en vostre despesche et au memoyre du

5, sur lequel j'atlendray ce qui me sera commandi' de plus et obser-

veray punctuellement ce qui y est, ayant respondu à la despesche de

la Royne mère du Hoy du 27 décembre dès le 23- du passé. J'escriray

par l'ordinaire à la fin de ce moys, si plus lostje netrouvepar qui.

Je croy (jue, dans peu de temps, l'on fera fortiflier la Tercere et que

le marquis de Saincte-Croix yra en Portugal.

Monseigneur, je vous ay dernièrement escript de quatre navires de

-Nantes qui estoient à Hilbault prestes à partir ; j'entends cjue leurs

alîayres s'empirent tous les jours et que le Hoy Catli. a desja baillé

pour plus de trente milita escuz d'assignations sur ces deniers-là, que

je tiends pour jjerduz.

Ce (]ui me reste à adjouler est la continuation de la bonne sancté du

Hoy Cath. et de toute ceste principaulté de deçà, (pii sont tous en ce

lieu de Madrid, ou je ne voy rien davantaige.

Je priray Dieu, Monseigneur, vous donner, en )tarfaicte sancté,

très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 21 febvrier 1584.

V^ostre très hund)le A très obéissant serviteur,

LONGLKE.

Post-scriidum. — J'ay responce de Seville où j'avoys escript pour

des grenes, d'où l'on ne m'a rien envoyé que vous n'ayiez.

Au verso du folio 40 : A Monseigneur, monseigneur de Villcroy, conseiller

du Koy, secrétaire d'Kstat et de ses linances. — Aiia manu : De Longlée.

du XXI* de février; rcceue le IIII' de mars par (iardera.

Hil>l. nat Fonds fr 16109. IT. 3l)-40. — Orij,'inal autographe.
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A IlEiMU 111

1584, 29 lévrier, Madrid

Sire, par la despesche que j"ay faicte à \'^' Ma" du XII de ce moys,
elle aura entendu ce qui cepouvoit remarquer au progrez des affayres

de deçà jusques à ce temps là. Depuys, j'ay receu celle de V^' Ma" du
XXVI du passé leu chiffre :j où elle me commande de prendre soi-

gneusement garde à tous les mouvements ou préparations de guerre

et armements de mer qui ce font de deçà, ce que j'observe avec la dili-

gence etsoingque V"^ Ma"= me commande, dont je luy rendray compte
brefvement par celle-cy, encor que par cy-devant je Taye faict.

Le nombre des galères qu'ils ont en llespaigne est : à Barcelonne

quatre, où il s'en faict douze neuves; à Carthagene, treize de Juan-

André Doria ; au Port Saincte-Marie et Galix, vingt et deux et quatre

galeaces; à Seville, douze; à Lisbonne, huict ou dix. Ce sont les

galères qu'il y a en ces costes, lesquelles n'ont, jusques à présent,

commandement de sortir, encor que l'on ait oppinion que celles de

Juan-André Doria et les quatre galeaces ne demoureront guieres à

partir pour passer en Italie les forces qu'ils ont en llespaigne, qui

sont : au royaume de ^'alence et l\Iurcie, dix-liuict ou vingt compai-

gnies de gens de pied ; en Castille et la Manclie, seize aultres com-
paignies, qui font trente-six enseignes, assez mal fournies et quasi

toutes de bisognes', ne pouvant y avoir quatre ou cinq cens soldats

vieulx parmi eux.

En Andalousie, près Seville, il y a six compaignies vieilles du régi-

ment de don Francisco Bovadilla-, (pie l'on estime debvoir estre cre<''

mestre de camp de toutes lesdictes compaignies, qui sont quarante ou

quarante et deux enseignes '. 11 y a environ de quatre ou cinq cens

Italiens et quinze cens lansquenets en la raesme coste d'Andalousie.

L'on tient pour certain que toutes les forces susdictes passeront eu

Italie à ce mois d'apvril, pour ce joindre à celles qui y ont passé der-

nièrement, lesquelles j'entends avoir commandement de ne partir

point de l'Lstat de Milan sans avoir ordre du Iloy (]ath. En Portugal,

y a, en divers endroicts, environ de (juinze cens hommes assez bons.

Sire, c'est le nombre et la quantité de toutes les forces qui sont en

estre par deçà. Quant aux préparatifs et provisions pour fere sortir

une armée de mer ([uaiit ils vtmldroicnt, c'est chose de quoy ils seront

' Bisognes, de ritiilieii bisoj/no, recrue.
* Francisco Arias de Bobadilia. Il avait été capitaine en Flandre en 1572 et avait

pris part à l'expédition de 1.Ï82 aux Açores.
^ Le déchillrenient [jorte : compaiynies.
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preslz en peu de temps, car toutes leurs costes sont bien pourveues de

tout ce qui est nécessaire, aussi en ont-ils tousjours affayre pour leurs

voyaiges des Indes et pour entretenir leurs iraleres et vaisseaulx de

guerre; mais, oultre la provision ordinaire, ils ont leurs costes pleines

de toutes sortes de munitions de guerre et avitaillemens, plus qu'il ne

c'est veu y a longtemps en llespaigne, in'estant très bien informé de

tous lesdicts préparatifs, que je ne refero point icy particulièrement:

toutefriis l'on ne voit encor aulcuu commandement de fera acheminer

lesdictcs conqjaignies pour s'emljarqucr; dont l'on attriliue la cause à

l'irrésolution du Roy Catli., lequel attend, à ce que j'ay entendu, pour

veoir ce que le temps fera naislre de nouveau en France, soit que les

armes s'y reprissent ou que monseigneur le duc d"Anjou retournast

en l*ays-l?as avec des forces; il peult y avoir d'aultres causes que ]v

ne puis sçavoir, mais V" Ma'" en jugera par ce que je luy feray main-

tenant entendre.

Sire, il y a longtemps que j'ay dict à \" -Ma' que je sçavuis quil

(lel)voit se tenir icy un conseil pour délibérer de ce que Ton auroit

ailayre sur les occasions passées, sur celles qui sont présentes et pour-

veuir à Tadvenir. L'on a faict quelque règlement au conseil de la

guerre sur les galères et sur le faict de la .guerre. Le conseil d'Estat

d'icy ne se tient pas souvent et na point adeoustumé se joindre avec

celuy de la guerre, comme il a faict i)lus de sept ou huict jours consé-

cutivement depuis douze jours en ea, ce (jui est observé de ceulx qui

ont charge d'afl'ayres. J'ay faict diligence de s^^avoir la cause de tant

de conseils des principaulx du conseil de la guerre avec ceulx du

conseil d'Estat. J'ay sceu qu'ils ne se sont assemblés pour aultre

raison que pour resouldre si l'on debvoit rompre ouvertement avec

\" Ma" et surprendre quel(]ues bonnes places au despourv.'u. par

intelligence ou aultremenl, pour se revancher du passé et divertir les

desseings de mondict seigneur le duc, ou si l'on debvoit se tenir à la

paix avec V"' Ma"' et y remédier par aullre voie. Le cardinal de (îran-

velle, Juan-Andr(' Doria. le marquis de Saincte-Croix et encor cpielques

aultres avec ro[)pinion du duc de 'l'erreneufve, gouverneur à Milan,

et dou Juan d'Idiaquez persuadent la guerre, allegiuiut toutes les rai-

sons que le Roy Calh. a de se ressentir de ce (|ue \c> François luy ont

faict ; de quoy ledict Juan d'hbacpiez monstra um^ feuille de papier

escripte, concluant iiue les capitulations de la paix avoient esté rom-

pues en tant d'endroicts ([u'il n'y avoil personne cpii n'en feust juge et

(pie les jiouvoirs et provisions des sieurs de Strossy, de Chastres '

I An mai- (io CliasU', coniiuanduiir de Lormelcati. gouverneur de Dieppe, vice-

amiral du l'unaiU H avait été envoyé eu loiS.'i aux A<;ores pour y soutenir les

i)rétenlions de D. Antonio, prieur de Crato.
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et aultres, despescliées par coniiiuuick'nienl de \'" -Ma' et signées de

sa main, lesquelles ils ont par deveis eux, les jiistilient assez de

n'avoir esté les premiers à rompre les capitulations de la paix, elque.

tout ce qu'ils feroient, seroit pour se dellendre et reyaigner ce qui

leur a esté pris par les François; oultre le ressentiment que juste-

ment ils doibvent avoir de Tentrée de mondict seigneur le duc en

Pays-Bas par tant de fois, ce qu'ils croient ne pouvoir estre sans

consentement de \'"= Ma'" et conseil de la Hoyne sa mère, pour nuire

par toutes les voies possibles aux alïayres dudict roy; et que ceste

intention ne reçoit couleur qui la puisse cacher, et, «pià la tin. les

François leur ont faict la guerre y a six ou sept ans et se préparent

encor pour la leur faire; que, s'ils eussent peu faire davantaige,

qu'ils l'eussent faict : qui sont raisons assez fortes pour fonder juste-

ment la cause d'une rupture. Quant aux moyens : que les hommes
leur pourroient deffaillir mais que l'argent faict les honnues ; ils pro-

posent, les intelligences qu''on a deçà avec tous les rebelles et malcon-

tents en France, la division qui y est, la faulte d'argent qu'a \"- Ma :

deux fondements desquels ils fortifient leur oppinion; les intelligences

qu'a Juan-André Doria en i'rovence, la faveur que leur prcsiera le

duc de Montmorency', suivant ce qui est traicté entre eulx, et ciue. si

l'on veult puis après retourner à ini accord et une paix, qu'il srr.i

en la main du Roy C;dh. de la faire cpiand il vouidra. et ipir. [mjiu-

rompre les desseings et le secours des François en Flandres, il fault

remuer et embrouiller tellement les affayres qu'elles vierment puis

après à s'esclarcir d'une part et il'aultre et que chacune chose se mette

à son lieu, et qu'il soit rendu à ung chacun ce qui lui ;ip[)arru'nt pour

vivre bons amis, de sont les raisons du cardinal de (irauvelle et de

ceulx de son C(jsté, (pii en doibvent avoir encor beaucoup d'aulli'es.

<iue je nt' sçais ]>oinct ; mais ils sont fort arrestez sur celles-cy. et

qu'il ne fault point alléguer la paix entre France et Ilespaigne, car

ce que Ton a veu et ([ue l'on voit n'est aultre chose que la guerre,

et qu'il ne peut ([u'en venir une meilleure paix: et est le plus salutaiie

et prompt remède qu'ils trouvent aux affayres de Flandres.

Ung aultre nombre dudict Conseil maintienent le itarti contraiic

et respondent que Sa Majesté Cath., ayant embrassé le repos, la def-

fensc et l'augmentation de la Chrestienté contre les infidelles et contre

les hereticques, ne y doibt pas allumer un feu qui pourroit aussi tost

brûler sa maison comme celle de son voisin, et que peut-estre ne

seroit-il pas en sa puissance de l'éteindre (juand elle vouldroit ; iiu'il

' llenii, seimieur do Damvilli^ né on 153». i;ouveriiGur de Languedoc en 1563.

mai-i'cliiil de I"'i;iuce en loGtJ, dur île .Montmorency en liiT'J. connétable en 1593.

mort en IGli.
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y va de Tinterest universel de toute la republique crestieune^ que

chacun mettra le pensenient à prendre party
;
que V" Ma" et monsei-

gneur son frère sont jeunes princes
;
que l'on court plus tost la for-

tune des jeunes que des vieux ', [que Sal Ma" Cath.- a cinquante et

huict ans, qu'elle a un lils qui n'est qu'un petit enfant, que ce seroit

peut-estre laisser ces h^stats chargés de grandes alïayres et les mettre

en danger de grands troubles et de pei'dre, en peu de temps, ce qui

a tant coustc <à conserver à l'empereur Charles et à Sa dicte Ma" Cath.;

que, si le Pape est de son parti, il n'en sera guieres plus fort pour

cela, et il ' est sur le bord] de sa fosse, et que, oultre ces considéra-

tions, ce sera reunir ce qui est divisé en France, et que, contre ung

estranger, les François seront tousjours d'accord
;
que V^'' Ma"^ a un

frère qui est desja en oppinion de grand guerrier, qui n'aura jamais

faulte de gens, et qu'il ne fault imllement se fier à la division des

François ne aux recherches que font icy les rebelles et les hereticques

qui sont en France, et que l'intelligence que l'on pourroit avoir avec

eulx apj)ortera plus de préjudice à la justice de la cause dudict roy

que d'utilité à ses afl'ayres ; qu'il ne fault doubler que, du costé de

France, l'on allègue que le roy d'p]spaigne avoit intelligence avec les

huguenots et leur balloit* l'argent pour maintenir la guerre contre

leur prince. L'on alléguera le marquisat de Saluées, la pension de

soixante mille escus tous les ans au mareschal Denville (car ainsi

lappelle-t-on icy) pour entretenir les troubles en Languedoc, chose

(jui seroit mal receue de tous les princes chrestiens. et qui touche la

conscience. A ce point fust respondu par le cardinal de Granvelle ou

don Juan d"ldia(}ucz : « l'^n France, ils ne sçauroient rien monstrer de

nous par escripl, mais nous avons leurs seings. »

11 fust continué, alléguant les amitiés et confédérations des roys de

France avec la Germanie et avec les Suisses, et la bonne intelligence

qu'ils recherchent de nouveau d'avoir en Angleterre, celle du Turc;

et si ne sçait-on comme passeroient les choses en Flandres et en Por-

tugal en uny tenqis si plein et si chargé d'affayres doubteuses pour

Fspaigne, qui a faulte d'homme et de soldats, et (jue luy fault tou-

jours chercher des forces en Italie ou en AUemaigne; que, s'il y a

(jnebiue chose à esclarcyr entre France et Ilespaigne, qu'il y ad'aulres

voies pour demander qu'il y feust satisfaict et (pi'il fauldroit ouir les

raisons de V" Ma" sur les plaiutestjui se font de la i)art de ce roy icy.

Sire, j"ay entendu (pie ledict Hoy, d'une i^art. pour estre fort vindi-

' « Vieux » est barn' dans le décliiiïremcnt.

* Le (lécliKTrement porte : le Hoy Calliolique.

3 //, le Pape Crèirnire XIII rtait né en l5oi'.

* Le céfliilTreiiieiil a nstilué, h tort : failloit.
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catif, ne peult porter patiemment que les François luy aient ainsi tra-

versé ses afîayres et speciallement celles de Flandres, et que Ton luy

tienne Cambrai. Le cardinal de Granvelle persiste en son oppinion :

Juan-André Doria, le duc de Terreneufve, qui est à Milan, le marquis

de Saincte-Croix et don Juan d'Idiaquez la maintiennent la meilleure ;

qui est le parti le plus fort d'aiictorité, mais je le tiens pour le plus

foible de raison ; ce qui a mis le roy en telle confusion qu'il ne sça-

voit à quoi se tenir, raesmes ({ue quelqu'un luy chargeoit fort la cons-

cience d'avoir intelligence avec les hereticques de France.

Je n'ay point entendu la résolution qui y a esté prise, mais l'on m'a

dict qu'il se parloit d'envoyer un seigneur de deçà devers V" Ma'"' et

que ce roy icy inclinoit plus à la paix que à la guerre, toutes choses

bien considérées: de quoi je ne peux pas' asseurer ^ • Ma'% mais il

semble estre meilleur pour ses afîayres garder la paix (ju'il a avec

V" Ma'" que la rompre. Je mettray peine de sçavoir ce qui a esté

arresté sur toutes les raisons susdictes, de quoy le temps et leurs pas

esclarcyront bientost V'^' Ma"; laquelle tiendra pour chose certaine

qu'il y avoit une entreprinse sur .Marseille, et croy qu'elle y est

encor. J'ay entendu que le duc de Montmorency debvoit prendre les

armes en Languedoc et recevoir ([uelques forces de deçà à Aigues-

Mortes pour passer en Provence et exécuter une entreprinse par intel-

ligence sur la ville d'Arles et que, cependant, en ung mesme temps,

Juan-André Doria debvoit mettre peine d'exécuter la sienne sur Mar-

seille av'ec cinquante galères. Je ne veux pas raffermer, mais je l'ay

sceu de personnes qui disent avoir eu moyen d'en sçavoir la vérité,

mesme qu'il est venu icy advis que X'" Ma" en avoit esté advertie, ce

qui a esté dict à ce roy icy qui a demandé à en veoir les lettres, mais

celuy qui les avoit a dict les avoir rompues.

L'on m'a demandé semblablemont s'il estoit vrai que V" Ma"" ce

fust plaint de l'intelligence que ce roy icy avoit avec les huguenots

en France et qu'il leur cust baillé quelque argent. J'ay dict que je ne

pouvois respondre aultre chose sinon que Vos Majestés estoient bons

frères en bonne paix et bonne amitié; que c'est ce que j'en sçavois.

Je l'ay voulu dire à V^-^^ Ma"' pour luy raporter les bruicts qui courent

icy entre gens d'affayres, comme ambassadeurs et aultres.

Sire, V" Ma" fera le jugement qu'elle vouldra de [ce] que je luy ay

faict entendre
;
j'adjousteray seullement qu'il passe un million d'or à

Milan, et que l'on en apreste encor ung aultre; que les Uespaignols

qui sont passés ne doibvent point marcher sans aultre commande-

ment : que les forces, que j'ay dictes cy-dessus à \"' .Ma" estre par

' Le décbiffreiuenl porte : do quoi je puys...
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deoa, doilnent passer on Italie, où l'on dict quil ce doiht prendre

encor des Italiens et des llespaignols, ou, pour le moings, changer

leurs hisongnes avec des soldats vieux qui sont es garnisons, et passer

le tout en Flandres, ce qui peult estre: mais la création que ce roy u

faicte de Juan-André Doria pour son gênerai de la mer', voir les déli-

bérations sur quoy Ton se met de deçà, les advis de quelques entre-

prinses, tout cela, rapporté au cours du temps et à Testât où sont les

afîayres, donne assez d'occasion à V"' Ma"^ de monsirer à chacun qu'elle

pense et pourveoit à la conservation de ce qui luy appartient, aflin

que nul ne se fonde sur les intelligences «[u'il a de surprendre une place

(>t qu'il ne trouvera point de résistance. Je crois que Juan-André

Doria n'entreprendra si hardiment comme il propose sur la Provence,

quand il sçaura (pie l'on s'y tient sur ses gardes.

Il y a aussi (juchpie oppinion d'une ligue, dont il se parle depuis

ung mois, entre le Pape, le roy icy, le duc de Florence et celuy de

Savoie pour la delïence de l'Italie; ce qui présuppose d'obliger ces

trois-là à ce joindre avec le Roy (lath., en cas que V" Ma'' voullust

entreprendre sur l'Kslat de Milan ou sur le Piémont, qui pourroit estre

quand l'on romperoit avec N" Ma", mais je ne siay jioint ipie ladicte

ligue passe plus ad van t.

Ils ont advis que le prince d'Orange en bastist une aultre, qui leur

donnera de la peine si elle s'ed'ectue: de laquelle il n'est besoing que

d'icy je donne advis à \'" Ma" ; à laquelle je répète encor une fois que

ceux (|ui sont fermes en l'oppinion de rompre avec elle se fortifient

sur la division de ses subjects et de la faulte d'argent qu'elle a. sans

lequel ils disent que la guerre ne ce peult entretenir, et que Y" Ma"

viendroit toujours à un accord plus avantaigeux pour eulx que Testât

où sont à présent les ail'ayres de Flandres.

J'ay remarqué icy que leurs délibérations changent fort aisément,

selon Testât où sont toutes choses en F'rance, car c'est le contrepoids

de leur monarchie: et ne désirent rien tant que voir reprendre les

armes en FYance.

Sire, ce que Ton juge de la (in de ces defliances, c'est qu'elles s'ac-

croistront avec le temps et les occasions, comme du retour de mon dict

seigneur eu l^'landres, de sorte (ju'il y auroict danger de les laisser

aller à la guerre s'il n'y esloit remédié. .Mais une reunion entre les

subjects de V^' Ma"' fera tousjours tenir la main à la bride à ces gens

icy. C'est ce que je puis voir icy du service de ^'" Ma" pour ce regard.

Puisqu'ils sont sur tels doubles, je ne m'estonnc point (]u'ils cher-

chent tous moyens pour mettre de l'argent ensemble, comme ils en

' Le dLcliilTiement jiorlc : général '\o l'année.
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proposent ung, qui est de vendre à des particuliers des terres aulx

Indes, dont il se tirera une merveilleuse somme d'argent ; ce qu'ils

craignent, c'est <|u"avec le temps, ceulx ipii s"v feront jouissant voul-

sissent y estre les maistres.

Quant aux mariaigcs de ces deux princesses mesdames les Infantes,

il ne s'en parle poinct : mais il a esté noté que le Roy Calh. n'a pas

voulu que le cardinal son nepveu, qui est en Portugal, print les

ordres de l'esglise. Je croy que le due de Savoie sera longuement

trompé de son espérance, en laquelle on l'entretient plus que jamais.

I En clair:) 11 est arrivé icy un gentilhomme de la royne d'Angle-

terre, lequel n'a encore eu audience: j'advertiray V" ]\la" de ce qui

s'entendra de luy.

Le RoyCath. est en ce lyeu de Madrid en très bonne sancté, sembla-

blement le prince et mesdames les Infantes; qui est ce que je pu>s

adjouster à ceste despesche.

Sire, je supplyray le Créateur donner à \" Ma", en très parfaicle

sancté. tout accroissement de grandeur avec très lieureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce id febvrier 1584.

N'ostre 1res liumiile et très obéissant subject et fidelle serviteur,

Lo.NGl.ÉE.

Au verso du foUo 14 : Au Ilov. — .l/i(/ iiiana : M. de Longléc, du .\.\I.\"' do
février; receue lo .\.\11' de mars.

Bibl. nat. l-'ond- fi. ir,109 - Or. cliin'ré, (F. 41-44 ; décdiffr. oiliriel, iï. il>-iS.

A CAHIER LNE DE MKDICIS

1584, 2'J février, Madrid.

Madame, V" Ma"' verra par la despesche que je faicts au Roy ce

qui s'offre icy du service de Voz Majestez, de quoy je ne feray

point (le redicte par celle-cy; seulement satisferay-jc à ce que
\" Ma" me commande de l'advertir tousjours de la bonne sanct('

du Roy Catb., du prince son fdz et de mesdames les Infantes. Sa

Majesté Ca[lioli(iue el Leurs Altesses continuent, la grâce à Dieu, en

aussy bonne sancté qu'elles ayent esté y a longtemps, cstantz tous en

ce lyeu de Madrid, où il ne ce parle point de mariaiges; encor,

Madame, (pie l'on tienne pour tout asseurré celuy de l'infanie doua
Ysabel, l'aisnée, avec l'Empereur', sur le(piciron attend la résolution

de quelque point qui demouroit en difficulté; mays il ne ce parle point

' Rodolphe M (,l.';:i2-1612). Il Otait moulé en 1376 sur le tn')ne impérial.
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de la plus jeune, ne d'aultres particularités dont je penssc fere service

à ^'" Ma"" les luy escrivant.

Toute ceste Hespaigne et Portugal sont en très grand repoz et tran-

quilité; qui [est] ce que j'en puys dire à V" Ma"; à laquelle,

Madame, je priray tousjours Dieu vouloir donner, en très parfaicte

sancté, 1res heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 29 febvrier 4584.

Vostre très luanhle, très obéissant et fidelle serviteur,

LOXCLKE.

An remo du folio .^>2 : A la Rojne, mère du Roy. — Alia iiiauti : M de

Lougléc. du .\.\1.\" feljvrier 138i.

IliljL nat. Fonds fr. 16109, ff. 51-o2. — (iri^nnal aulogranlie.

A VILLEllOI

lo84, 29 février. Madrid.

IMonscigneur, par mes lettres du 21 de ce moys, fay adverly du receu

de la despesche du Roy du 26 janvier et de voz lettres et memoyres

du 5 du présent, (jui sont les dernières que j'ay de vous, .l'escripiz à

Leurs Majestcz, à quoy je n(' juiys rien adjouster.

Il est venu icy un pauvre homme thï vilaige ou messaiger, de la

part de madame de Beaumont, de Normandye, pour chercher son

mary". J'ay faict nouvelle recherche et information parmy des cappi-

taynes et soldatz, ne m'estant contenté de celle que vous voyrez par

un memoyre que je vous envoyé, d'aultant que vous m'aviez com-

mandé de m'en informer, y a quelque temps. Ce pauvre homme sera

longtemps à s'en retourner: j'ay pensé que vous prendriez plaisir de

la mettre hors de peine en attendant le retour de son homuie. et qu'il

seroit à propoz vous envoyer ledit memoyre.

11 y avoit quinze ou vingt iM-anroys prisonniers à Lisbonne, qui

furent prins avec un nommé le cappitaine Anthoyne: Ton nu' mande

que, ces jours passés, ilz en ont pendu sept. C'est un cruel traictement

que celuy que l'on faict par toutes ces costes et au dedans de ce

royaulme aux Françoys, pire qu'à des Turqs; ce que je ne puys me

garder de dire et que Ion nous faict assez mauvaise justice eu beau-

coup d'affayres de particuliers que nous avons icy.

Monseigneur, je ne voy rien sur racheminemenl des ordinayres de

' l'ierre Le Normand, sieur do Beaumont, avait été fait prisonnier ioi-s de l'ex-

pédilion de Slrozzi.
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(|uoy je vous doihve adverlir, ne craultre chose (jui touche le service

du Roy ne le vostre. Je priray doiKf Dieu, Monseigneur, vous donner,

en parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 29 febvrier 1584.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

-lu verso du folio ")(> : A Mouscigiiciir, nionseigneui'de Villerov, conseiller

du Roy, secrétaire J'Eslat et de ses finances. — Aliamanu : 29 février 158i.

Bibl. nal. Fonds fr. 16109, 11'. 55-36. — Original autographe.

A VILLEROI

1584, 29 lévrier, .Madrid.

Monseigneur, je sçay que vous ne trouverez point mauvais que je

vous dye ce qu'il m'a semblé sur l'ouverture que la Royne mère du

Roy a faicte au sieur Jean-Baptiste de Tassis pour s'accorder de tous

differens et oster toutes occasions d'y en avoir pour le regard de ses

prétentions au royaume de Portugal, et aussi pour retirer du toul

monseigneur le duc d'.\njou d'avec les Estatz du Pays-Bas, luy ayant

faict entendre le but où elle désire parvenir, qui est d'asseurer une

paix perpétuelle entre les deulx couronnes. Le moyen que Sa Majesté

a proposé est que le Hoy Catli. se voulust contenter de laisser ou

à elle ou à mondict seigneur la joissance de Cambrai et du Cam-
bresis, attendu qu'il n'a jamais esté en propre audict Roy Gath. et

que les Cambresiens, s'estant mal trouvés de sa protection, c'es-

toient mis en celle de mondict seigneur, chose qu'ils peuvent fere

maintenant avec les mesmes droits qu'ils eurent de se mettre entre

les mains dudict roy. Je laisse le reste des raisons qui se peuvent

dire de la part de la Uoyne et en faveur de la jouissance où en

est mondict seigneur: je veux seuUement dire que ceste ouverture

fera juger audict Hoy (]ath. que, puisquainsi est que la Royne

veult fere prolfict de ce que mondict seigneur a prins sur luy, c'est

assez déclarer qu'on ne luy est pas si contraire (ju'on ne ce veuille

mesler en ses entreprinses et en tirer utilité, chose qui ne s'accorde

pas à ce qu'on luy eu a tousjours faict entendre de la part de Leurs

Majestés. Cesle ouverture les confirmera eu l'opinion qut; la Royne

favorise et approuve les desseings de mondict seigneur, et (|iu) le Hoy

le dissimuUe, et que tous ensemble prétendent que Caud)rai demoure

pour les fraiz; c'est ce qu'ils eu croient par deea. Et, si je congnois

l'humeur qui les possède maintenant, ils tireront consecjuence de là

3
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quo l'on approuve et favorise les desseings de niondict seigneur, avec

intention d'en tinn* utillité; et croy que ladicte ouverture sera très mal

interprete'e de ce itoy.J'aimerois mieulx en première instance demander

aultre chose, où luonseigneur ne l'ust point niesli", principallement en

ce qui touche les alTayres de Flandres, pour ne s'y embrouiller point,

et, après avoir faict deux ou trois auUres ouvertures, si il n'y estoit

rien respondu à propos, l'ère celle de Cambrai, comme (jui ne sçauroit

plus que pr(jposer pour composer toutes choses, puiscpi'il ne respon-

denl rien ne au luariaige, ne aulx aulti'cs ouvertures (ju'ils ont eulx

mesmes recherché estre faictes de la part de la Royne.

Je me suis advancé de vous dire cecy pour les voir fort ressentis

de l'apui que les François donnent ausdicts Estats, et croire asseure-

nient que le Uoy el la Hoyne mère laissent fere mondict seigneur

uu le poulsent, ])Our ti'averser les affayres de ce l'oy. comme jaloux

de sa gi-andeur et de sa prospérité. Les actions de Sa Majesté justi-

fient assez son intention, mais ilz ne veuUent de deea en sorte quel-

ronque comprendre aultres raisons que les leurs, fondées sur les

aparances d'une part et sur les œuvres de l'aultre; concluant que, à

la fin^ c'est ung frerc du Roy et les subjects de Sa Majesté qui leur

font la guerre.

Quant je me trouve où il se traicte de ceste matière, j'ay assez de

subject et de raisons pour en respondre selon la vérité et ce qui est

du service de Sa Majesté, mais il me semble qu'il seroit à propos que

je feusse encor mieulx instruict. comme par ung mémoire, de toutes

les raisons (pii justifient le plus Sadicte Majesti- de n'avoir aucune

ntelligence avec mondict seigneur, car c'est un jioint sur lequel on

tombe ici à tous propos.

Quant à ce qui est au mémoire tpie vous m'aviz envoyé touchant

ung huissier de la chami)re du Uoy Catb. nommé (Jonsalillo, il est

dié à Milan, et de là à la cour du duc de Savoye, et doibt aller à Home,

pour faire son oflice, (pii est de idaisant el bouffon, ! tirer quelque

argent de tous ces lieulx-là. Il est honnne sans entendement ne finesse,

mais ce roy icy le laisse volontiers entrer en sa chand)re et prend

plaisir à quel(|ues plaisanteries assez maigres' qu'il dit de mauvaise

^^-^race; honnne sans esprit, el, s'il en a, c'est à la vérité à rapporter

naïvement à ce roy icy, sans artifice ne aultre coub'ur ne finesse, ce

qu'il a veu et oy dire, .le croy qu'à son retour il ne fauUlrade conter à

son maislre bien au vray lout ce qu'il aura veu en -on voyaige, mais

il n'est ]Kis homme pour noter ne observer chose <[U! importe, s'il ne

la voit cleremeni devant luy. 11 esttenu icy pour uncb'^sleoù personne

' Axst'z niaijrcs inaiiqiic clans le dOcliilTroiiioul.
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ne prend plaisir que son niaislre, et pour la raison (jue j'ay dicte.

Pero llondella' me presse fort dun (piartier: je n'ay moyen que

celuy que l'on me donnera. H le gaigne fort mai, mais il se fault laisser

tromper encor ceste anée, et. s'il ne faict aultre chose, le remercier de

sa bonne volonté, car j'ay regret de voir l'argent mal employé. Tous

•ces oracles estoient faulx, mais depuis la lettre, je me suis ung peu
laissé entendre que je ne croy pas de léger: aussi n'est-il plus retourné

avec ses inventions-. J'en tireray l'utilliti' que je pourray. Si j"ay quel-

ques advis dudict Pero llondella qui soient d'importance, je le vous

nommeray pour mon autheur et en diray ce que j'en penseray ; mais

ceulx de la despesche que je vous fais maintenant ne viennent point

de luy ; aussi que je congnois bien qu'il n'a pas les moyens que Ton

pensoit et ne pénètre aulcunement aulx alï'aires; de mode que je lire

fort peu d'utilité de luy. Mais pouroit-estre que une fois suffist pour

toutes les aultres : il hante les i)rincipaulx seigneurs d'icy, qui, toute-

fois, ne savent guieres d'affayrcs non plus (pie les aultres s'ils ne sont

du Conseil; et ceulx du Conseil n'en parlent pas volontiers sortis de

là-dedans; mais il est l»esoing d'avoir de boimcs intelligences pour

avoir de bons advis.

Du 29febvrier J584.

.l(( don : \ Monseigneiu-, monseigneur de Villcroy, oonseillor du Koy,
secrétaire dKslat et de ses finances

JJibi. nal. Fonds Tr. 16109. — Or. cliiHir, if. b3-o4 ; décliilTieitKnt, f" 4'J ^.

.\ MhLKlIOl

l.iS4, 10 iiiai>'. ?>;adii(!.

Monseigneur, je vous ay escript du 2î) du passé, vo/ dernières

-estant du 5 du mesme; et, ayant esté présentement adverty du parle-

ment d'un courrier pour Italie, j'ay prié un secretere du courrier

mayor d"icy de m'envoyer ce paquet à Bordeaux, qui je croy sera

rendu seurrement.

Depuys troys jours j'ay recouvert des grenes des Indes, (|ui sont

sorties des jardins d'.Vrageois* soubs le nom du gouverneiu- (jui com-

mande ceste maison-là, pour estre tout ce qu'il y a par deçà des Indes,

' Sur ce personnngo, voir p. .\.\iv et suiv.

- Le di'clliirreiiiont porte : inti'ntions.

•' Celle lettre allait avec la précédente : clic n'a ni rurniiilc (in.ilo, ni signature.
-^ Aranjucz.
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avec les preniicres que je vous ay envoyées; et, affin de ne laisser

passer la saison de semer, je les ay voulu envoyer incontinent.

Je croy que ma dernière despesche vous aura esté rendue; ce qui

c'est veu depuys est la nomination du marquis de Saincte-Croix pour

gênerai de la mer oceane, avec douze mille escuz d'estat et qu'il yra

en Portugal pour eslre prez du cardinal archeduc au gouvernement,

où l'on faict conte qu'il aura pouvoir de regarder et ordonner de toutes

ciioses en ce royaulme-là. Le Roy Catli. luy a aussi donné une com-

manderie pour son fdz aisn('', qui est fort jeune, de la valeur de sept

ou luiict mill(» escuz de rente au pied de sa maison; ledict marquiz

en ayant eu une beaucoup meilleure pour ku' depuys peu de temps.

Juan-André Doria demeure gênerai de la mer mediterranée. L'on

a oppinion qu'il ne demourera plus guiercs à retourner en Italye,

car les quarante compaignies nouvelles qui }' doihvent passer com-

mencent à ce mouvoir, et ont, à ce que j'entends, commandement

de marcher vers Cartagene pour s'embarquer dans quatre galeaces

et quelques aultres vaisseaux : et sur les (piatorze ou quinze galères

qui y sont, comme je vous ay mandé, les lansquenetz passeront

aussi, et, pour le moings, un milion d'or: de quoy il sera envoyé

(pielques troys cens mille escuz au |)rince de Parme; et le reste

demourera à Milan. C'est ce que j'ay à vous mander de ce costé-la.

Le gentilhomme qui est arrivé icy de la part de la royne d'Angle-

terre n'a eu encor audiance, de quoy il n'est pas trop salisl'aict. Je

ne sçay point la cause; l'on pense qu'ilz veuUent attendre des nou-

velles de don IJernardin de Mendoce, ou pour estre mieulx esclarcyz

de la qualité en laquelle il vient, de quoy l'on est un peu en double.

Il ne s'entend icy aultre particularité. Le Roy Cath. et ses enfans

continuent en très bonne sancté et sont tous en ce lieu de Madrid.

Ce courrier est le (juatriesmc despesche en Italie, à Rome, à Naples

et à Milan depuys dix jours; de quoy je n'ay entendu aultre chose.

Je priray Dieu, Monseigneur, vous donner,, en parfaicte santé, très

heureuse et Ires longue vie.

De Madrid, ce 10 mars laîSl.

^'oslre très humide et très obéissant serviteur.

LO.XGLÉK.

Postscript II m. — Par la i»remiere commodité je seray plus long,

estant pressé du partemenl de ce courrier.

Au verso du folii)(iO : A Monseigneur, nioaseignciu- de Villcrov, conscilliM"

(lu lloy, sei'i-claii'e d'Eslat cl de ses linancos. 10 mars 1384. — À'in iikihii :

.M. do bongléc. du X' de mars: rcci'ue le .WIII'

IJibl. nat. \\ w\i Ir 16109. lî. b9-6'). — (Jrii-iiial aut igraplio.
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A Vnj.EROI

1384, 13 mars, Madrid.

Monseigneur, je vous ay escript du :29 du passe et 40 de cestui-cy

parla voye de Gardera, et, par la mesnie, j'ay aujourdhuy receu voz

lettres du 13 febvrier, avec ladvis de l'arrivée de monseigneur, frère

du Roy, à Paris \ duquel j'ay faiet part où j'ay jugé estre à propos, et

ne faicts double que les alïayres de Sa Ma'% soit au dedans ou dehors

de son royaulme, n'en reçoyvent très grande utillité et tous leurs ser-

viteurs et subjects le plus grand bien qu'ilz pourroient soubhaicter

avec raison, comme un chacun l'a d'en rendre grâces à Dieu, et le

prier que ceste union soit inviolable. Et, si nous sommes si heureulx

de le voir, les délibérations de dehors et dedans le royaulme, je

croy, changeront, et y feront penser plus d'une foys devant que de

s'en déclarer.

Il n'y a icy aulchun changement depuys mes dernières^ et ne voy

point eneor d'apparances de resolution sur ce que je vous ay faict

entendre par ma dernière despesche; à quoy je prendray garde -.

Mays l'on m'a dict qu'il a esté despesche un courrier depuys dix jours

fen chiffre :) en Languedoc au duc de Montmorency. L'on attend aussy

des nouvelles de Constantiuople pour sçavoir si la trefve avec le

Turc leur sera prolongée, (en clair :j ce qui leur aydera à resouldre

ce qu'ilz auront à fere.

Monseigiujur, cela vous servira seulement d'advis jusques à ce que

j'aye subject et loisir de vous escrire plus au long ; cependant je vous

conteray ce qui ce passe icy avec le gentilhomme (pie la royne d'.Vn-

gleterre y a envoyé. II y a plus de quinze jours qu'il est arrivé ; il

m'envoya incontinent demander des chevaulx à prester, pour aller

voir don Juan d'idiaques. Je luy en envoyay. 11 y a esté deux foys

pour demander audianee; jusques à ceste heure elle ne luy a esté

refusée ne promise. Ledict don Juan luy a mandé aujourdhuy qu'il

desiroit le voir pour luy dire la resolution du roy son mestre, mays
l'aultre ne Ta point voulu aller trouver. Il me semble qu'ils ne s'entr'-

' Le du(; d'Anjou était arrivé ;\ Paris le 11 février.

- Eh marge : L'on nie vit-nt de dire que, le 9 de ce moys, c.«t parti un courrier

qui est de.spesclié pour fere rnarclier les Hcspaignolz qui sont sur l'Kstat de Milan
et qu'ilz s'aclioniinent eu Flandres ; ce que je n'affirme pas. Le 27 du passé, l'on en
despescha un pour le fere dernourrer là. J'entends qu'un secretere du vice-roy

de Navaire a esté envoyé par son mai.-trc, par commandenienl de deçà, devers
le roy de Navarre.
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entendent pas Irop l)ien ; et cro}' que Ton luy dira qu'il face entendre

sa charge à un ministre dudict roy, car don Bernardin n'a eu congé

en Angleterre que par les ministres de ladicte royne, sans avoir eu

audiance pour se justifier ou licencier: ee sont les termes où Hz

en sont. De ce qui succédera de plus, Monseigneur, je vous le feray

entendre.

Sa Ma" Catli. et ses enfants continuent en très bonne sancté ; et ne

ce parle point du partement de Juan-André Doria, qui est ce que je

])uys dire par cellc-cy.

Monseigneur, lofficc de consul de Mulaga est vatpianl ; quelques

mestres de navires et marchant/, françoys m'ont escript pour en fere

pourvoir un nommé Luys Cochet, comme vous le voyrez par la lettre

((u'ilz m"ont envoyée. J'ay information que celuy qui le demamle est

fort homme de bien et Flament de nation, maryé et habitué sur ces

lieux, qui parle françoys et duquel les marchans ont contentement.

L'office est de petite valeur et en lieu de peu de proftict ; et lesditcts

Françoys ont prié ce Louys Cochet de vouloir accepter la charge; et

la coustume est que les aml»assadeurs pourvoyent cespetitz offices là,

ou, selon la qualité de quoy ilz sont, le lloy les pourveoit. .le ne me
suys pas voulu advancer d'y fere office sans sçavoir ce que c'estoit.

et ay trouvé que c'est fort peu de chose: toutesfois, comme il y a plus

(le pretendans que de charges, et qu'il y a des envies entre marchantz,

j'ay esté adverty qu'un Ilespaignol, natif du mesme lieu de Malaga,

l'a envoyé demander à ce roy icy : à quoy je suys bien délibéré de

remédier. Tdutesfoys, je me souviens que jamays monsieur de

Sainct-(îouard n'a peu fere recevoir le consul de Lisbonne ', nonobstant

qu'il eust les lettres de provision du Hoy. Et y en fut pourveu un

Ilespaignol par le Uoy Cath., contre toutes les coustumes pratiquées

en tous les lieux maritimes qui ce cognoissent. Et ont voulu mettre la

main à semblables choses, ce qui ne ce doibt soufi'rir aulchunement.

Et celuy de Lisbonne fut violance. (|ue, je croy, fut faicle et souiferte

par monsieur de Sainct-Gouard pour la qualité du temps et desalTercs

de Portugal; et, affin que cela ne vienne en conseiiuence et qu'ilz

n'entreprennent de pourvoir cestuy-cy, j'ay dict icy que le Roy y avoit

desja pourveu à la requeste de ses subjects et que ceste provision ne

peult estre donnée par ledict Roy Cath., ou bien confirmée pour

estre exercée par celuy qui est pourveu de Sadicte Ma"\ Et. aftin que

j'aye mieux de ipioy defl'endre la provision de cest office et que je ne

soys trouvé en faulto, aussi que la nomination ne ce peult mieux fere.

I 8ainl-Gouard avait l'ait nommer »i cet olfico Mclciiiurde Hicux. on remplace-

ment de Pierre Dor. Mais Pliilijipo II passa oiilre i\ celte nomination et désigna

jtour succéder à Pierre Dor un Porlui,'ais du nom de Pedro .Martincz.



A VlLLKROl 3i»

je VOUS supplie^ Mdusfiijncui', ferc expédier les lettres de provisioii

dudict oftice de consul de Malaga audict Luys Cochet. Monsieur de

Sainct-(iouard en a aussi pourveu (juelques-uns en ces ports où

hantent les navires françox s, et mesnie Sa Ma", (pie l'on veult cmpes-

cher de jouyr tous les Jours : et viennent icv demander d'estre pourveuz

des offices qu'exercent les aultres en Hespaigne par provision du

Uoy, et nous font assez de peines; de quoy j'ay voulu vous informer,

vous suppliant vouloir fere dcspechcr cestui-cy.

II a esté faict un règlement sur des capitaynes d'infanterie, qui

n'est pas grand chose; toutesfoys l'ayant recouvert, je le vous ay

voulu envoyer.

J'ay aussy eu de fort bonnes grenes de melons que l'on dict eslre

des meilleurs du monde et des plus grands. Je vous en envoyé ce

petit paquet. Madame de Sipierre ' m'en a aussi demandé : je luy envoyé

des mêmes grenes que par cy-devant vous avez eues. Je vous siipplit^,

Monseigneur, me pardonner si j'ay mys ce paquet-là sous la couver-

ture du vostre, ce que j'ay faiet l'axant donn('' à un estranger. (pii est

l'homiue dudict don Hernardiii de Mendocc.

Pero llondela me demande fort ce (]ue l'on liiy a |)roniis: je vous

supplyray aussi, Monseigneur, y iVr(; pourvoir pour ceste année, car

je ne voy pas qu'il soit tel que l'on pensoit. Toutesfoys il n'est pas

"bon de rejecter ces gens-là du tout, (mi attendant rpTil vienne quelque

l)onne occasion où l'on s'en puisse servir.

J'ai receu et accusé toutes voz despesches jusques à celle (Ui 13 du

passé.

L'estat de toutes choses par deçà est tel que je le vous av dict y a

peu de jours. Je n'a(ljou>teray que l'asseurance i\no j";iy (\\ic vous me
tiendrez toujours de voz très humbles serviteurs, en (pioy j'ay phis

de confiance (pi'au nierih' des services (pie je [)Ourrois fere h)ute ma
vie. Et priray Dieu, Monseigneur, vous d(jnner, en saucté. très heu-

reuse et très longue vie.

De Madrid, ce 13' jour de mars 1584.

\ ostre Ires humble el très obéissant serviteur,

LoNia.KK.

Auversu dit joli" <i:' : \ Moiiscignour, monseigricui- île \'ill('rny, conseiller

(lu lîov, sccreliiire d'I^stut et de ses fiiiiuicos. — Mm iikuhi ..M. (h^ I.oiiiilée,

«hi .\Iir join- (l(i mars; rei-eiu; le .\.\VI' ]i;ir la voye do l'ainliassadeur

d'Espai-riie — l^i mars -I58i,

Bil.l. liai. Fonds fr. ItilO'J, Il Gl-(i2. — dri-inal iuitograplir.

' La veuve de Pirdii)ort do Manilly, seifznc^iir do Sipi(Mri>. gouverneur de

Charles IX. Il était moi l en l;)(;."i.
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A VILLEROI

1384, 14 mars, Madrid.

Monseigneur, l'homme du sieur don Bernardin de Mendoce debvoit

partir hycr, et avoys fermé ma lettre; pendant qu'il c'est retardé,

j'ay receu vostre despesche du XXVIII du passé, à laquelle je res-

pondray par la première commodit(!. .l'entends que don Bernardin

de Mendoce ne retournera pas icy si tost.

Le gentilomme de la royne d'Angleterre a demandé encor une fois

audiance et a veu le secretere don Juan d"Idiaquez, mays il ne luy a

esté respondu jusques à ceste heure ne le si, ne le non.

Je nay rien à adjouster à ma première et lîniray celle-cy priant

Dieu, Monseigneur, vous donner, en très lionne sancté, très heureuse

et longue vie.

De Madrid, ce \i mars 1584.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LûNlJLÉE.

Au l'erso du folio 114 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, conseiller

du Koy, secrétaire d'Estat et de ses linances. — -1//'/ manu : 14 mars 1584,

liibl. nat. Fonds fr. 16109, f» 63. - Original aulograpiie.

A IIEMU 111

1384, 22 mars, Madrid.

Sire, j'ay receu la despesche qu'il a pieu à V" Ma" me fere du

vingt-huitiesme febvrier, et veu ce qu'elle me connnande; à quoy

je satisferay et respondray plus particulièrement par aultre voye, ne

le pouvant fere par celle-cy, pour le soudain parlement de celuy qui

en sera porteur, qui est un gentilhomme que la royne d'Angleterre

avoit envoyé par deçà, où il a esté environ diui moys sans qu'il ait

peu avoir audiance du Roy Cath., Tayaut remys à fere entendre

sa charge ou au cardinal de (irandvelie ou à don Juan dldiaquez,

secretere d'Estat, ou bien (ju'il baillast ces lettres de créance et

escrivcist audict roy ce cpi'il avoit à dire, forme de procéder qui ne

c'estoit point commencée icy avec la royne d.Vngleterre : daultant

(pTelle ;ivoit fait négocier et lircnlicr don Bernardin de .Mendoce par

ces ministres. Ledict gentilhomme a respondu qu'il estuit envoyé au

Roy Cath. et qu'il ne pou voit fere plus que ce qui luy estoit com-
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mandé; et, là-dessus, il demande un passeport pour s"en aller, lequel

luy ayant esté baillé, il en a demandé un aultre pour un de ses gens

qu'il vouloit despescher à la royne sa maistresse. en délibération

d'attendre icy son retour, pour voir ce qu'elle luy commanderoit. Il

luy a esté respondu que Sa Ma'^ Cath. entendoit que, suyvant la

demande qu"il avoit faicte d'un passeport pour luV;, qu'il s'en servist

aussi luy mesme ; ce que voyant, il c"est oiïert de donner ses lettres

et s'accommoder à ce qui seroit de la volonté dudict roy: à quoy j'en-

tends qu'il luy a esté respondu que la resolution y estoit prinse et

qu'il pourroit partir quant il vouldroit : sur quoy il prend congé

dudict don Juan d'Idiaquez et luy dict qu'il partiroit le landemain au

matin. Sire, cecy c'estant acbevé de resouldre seulement d'iiyer à

neuf beurres du soir et l'ayant entendu présentement et que ledict

gentilhomme ce tenoit prest pour monter à cheval dans deux ou

troys heures, je n'ay eu loisir de satisfayre aultrement à tout ce que
yre jyjgLic p^-Q^ commandé par sadicte despesche que de Tasseurrer

de ce qui ce voit icy et de la bonne santé du Roy Cath., lequel

partit hyer de ce lieu de Madrid i)Our aller passer les jours de ces

Pasques en son monastère de Saincl-Laurens.

L'estat et progrez de ce qui ce voit aulx affayres de deçà est de la

mesme sorte qu'il estoit au temps de ma dernière despesche, sans

qu'il ce cognoisse aultre resolution (jue de fere acheminer les trente-

six compaignyes nouvelles qui estoient faictes y a neuf ou dix moys
pour s'aller embarquer à Cartagene pour passer en Italie, lesquelles

l'on dit estre pour remplir les garnisons, d'où doibvent sortir les

vieulx soldatz pour ce mettre avec ceulx qui ont passé dernièrement

pour aller en Flandres, selon la plus commune oppinion. Six vieilles

compaignyes d'Hespaignolz et le régiment d'Allemants qui est encor

par deçà doibvent aussi passer, à ce que j'entends, mais ne les uns

ne les aultresnesçauroient partir que nous ne soyons bien advant au

moys d'apvril : et, vers ce temps-là, l'on estime (pie Juan-André Doria

retournera en ItalyC;, encor iiu'il ne ce parle point au vray de son

partement ne de despescher plusieurs cappilaines mestres de camp
et vieulx soldatz, tous gens (jui ont commandé ou commandent,

lesquelz sont tous icy, chacun pour sa prétention ou pour voir si on

leur commandera quelque chose ; ne se voyant jusques à ceste heure

aultre mouvement que le j)assaige desdictes compaignyes que j'ay

dictes à V^' Ma" sur IKstat de Milan. L'on debvoit fere (pielque bon

nombre de cavallerie pour passer en Flandres avec ceste infan-

terie et réfère les compaignyes de gens de cheval qui sont avec le

prince de Parme, lesquelles estoient mal fournyes et fort ruynées.

S'il y a quelque aultre resolution ou délibération sur le l'aict de la
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guerre, jusques à ceste heure il ne scn est manifesté auitre chose que

ce que V'^'' Ma"^ en a entendu par cy-devant. Il cestoit dict que l'on

vouloit envoyer devers V-^'- Ma'% mays cela ne passe point plus

advant. De ce que le temps fera voir par deya du service de

V" Ma'", je len tiendray songneusement advertye.

L'on envoyé grande (luantité d'urgent en Italie pour les aiïayres de

Flandres et pour en tenir tousjours une honne somme dans le chas-

teau de Milan, à ce que l'on dict.

Le marquiz de Saincte-Croix doiht aller en Portugal aprez ces

Pasques,où toutes choses sont en repos, fortiffiant toutesfoys et pour-

voyant les ports de mer (|iii en ont hesoing; qui est ce que Je diray à

\'" Ma'" par celle-cy.

Sire, je priray le Créateur donner, en tout accroissement de gran-

deur, perpétuelle félicité à \' Ma' , avec très parfaicte sancté et très

longue vie.

De Madrid, ce ±2 mars 1584.

Vostre très humhle et très obéissant suhject et fidelle serviteur,

LOMJLKK.

,1m ceno du folio .Vv : Au Roy. — Alid viiinu : M. de Loiiirlée. du XXII' de

mars; reccue le .XI'" avril par les mains de Tambassadeur d'Anylolerre.

l'.ihi. liât, r-'oiuls fr. IGiaO. ff .'iTsiS. — Original autugrapiic.

A \ ILLI.UOI

1584, 2-2 mars, Madrid

Monseigneur, par mes dernières du 14 de ce moys, j'aj- accusé

vostre despesche du 28 du pass('. Je n'ay eu loisir de fere celle-cy

plus longue, pour estre le parlement du porleur trop soudain, et pour

attendre d'estre esclarcy sur quelques points du service du Uoy

comme Sa Ma'" le me commandoit. à quoy je satisferay le mieux que

je pourray par ma première, n'ayant toutefoys obmis en celle-cy

chose qui mérite destre faict entendre; de laquelle se jugera à peu

prez Testât où sont icy toutes choses, n'ayant point sceu qu'il ce soit

prins nouvelle résolution sur ce (pie je vous ay diit par la micunt"

(lu 29 du passé: seulement semblc-t-il que les choses dcuiourcnl

comme elles estoient. ou que l'on attend à voir ce (|ue ce piintemp.-

produyra de nouveau, mays je voys icy force gens inutilles aulxquelz

l'on ne donne aulchun commandement: qui est ce (pie jadjousteray à

ce (pie j'en dicts dans la lettre du Ho}'.
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Monseigiieui'. il y a deux jours que j'ay veu le sieur don Juan

d'fdiaques sur ((uelques alTayres de particuliers subjects du Koy, et

pour luy parler aussy de l'ordinayre de Lion, suyvaut ce que mon-

sieur de Mandelot' m'en a eseript dernièrement. Il me pria de vous

escrire que vous donnassiez ordre que ledict sieur de Mandelot lais-

sast passer ce premier ordinayre sans l'arester, et que, auparavant

([ue laultre passast^ l'on en seroit d"accort, suyvant ce que nous en

avons traicté ensemble assez au long, qu'il n'est besoin de vous redire

icy. Je me suys aidé des memoyres de monsieur de Mandelot, du

mestre des courriers et des marchantz et banquiers de Lyon sur ces

ordinayres. lesquelz vous me commandastes voir estant à Paris, y a

plus de deux ans. Je croy que l'on s'accordera ; ce que je suys délibéré

de traicter aussi un de ses jours avec le courrier mayor d Espaigne,

et les esclarsir de toutes leurs difficultés et raisons; et escriray à

monsieur de Mandelot les termes où Ton en est. Mays, Monseigneur,

s'il vous plaisoit en fero incontinent un mot audict sieur de Mandelot,

il me semble que Ton eviteroit des criries et des aygreurs qui ne ser-

viront de rien à composer cefaict icy. Ledict sieur don Juan d"Idiaques

me dict que le roy son mestre luy avoit commandé de me dire que

le courrier qui a apporté la nouvelle de la deffaicte du secours qui

alloit à Ypre et celle de la prise de Bone et dun frère du vieulx

archevesque de Cologne- avoit esté retenu cin(| jours à Paris pour

avoir un passeport, à ce qu'il a dict, et que cela importe à leurs

affayres des Pays-Bas et à la bonne correspondance qu'il doibt y avoir

entre ces deulx courronnes soubz le bénéfice de la paix et amytié qui

y est. Je luy ;iy respondu que je vous en escrirois ce qu'il m'en disoit,

mays que je sçavois bien que cela ne ce faisoit jamays et malaisément

croyrois-je le courrier en cela, s'il n'y a que luy qui le dise, car ilz

couvrent de cela ordinayrement mille pratiques et finesses (lu'ilz ont

pour gaigner quelque cbose en allendant le paquet de quelqu'un; (pii

est ce que j'en croy.

Hyer au soir arriva icy Tbome que ceulx de .Nantes ont despescbé

sur le faict dont je vous ay eseript pour ceux de Bilbao. Le Roy Catli.

ce mesme jour estoit allé à l'Kscurial. Je regarderay à y prendre

le meilleur expédient que je ])Ourray, et ne tiendra pas à y fere tout

debvoir s'ilz n'en sont bien expédiés : mays j'en ay ti-es mauvaise

oppinion, et mesme en ce temps icy et en cbose où ce roy ne par-

donne à personne, l-^t ay veu arriver le semblable à Italiens, llespai-

' François de Mandelot, .seigneur de P.issy, clievalier de l'Ordre et conseiller

d'État, ij;ouverneiir de l''orez, Lyonnais et Beaujolais ; mort en 1588.

- Gebliard 'rruciises de Waldi)Our^% arclicvùque de Colo^.'iic. triilait alors d'in-

troduire le protestantisme dans sa province.
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gnolz, cl à noz Françoys fort souvent, soit en Ilespaigne ou en Por-

tugal; et le faict de toutz a tousjours esté sans remission, et croy

que cestui-cy est en danger d'aller le mesnie chemin.

J'ay envoie visiter le gentilhomme angloys qui est porteur de ces

lettres pendant qu'il a esté icy, et me suys otVert de le servir de ce

qui estoit en ceste maison. Je ne me suys point meslé de ses aiïayres

plus advant; et, nonobstant cela, l'on a eu icy oppinion que nous

avions de très grandes intelligences; ce qui ne m'a pas beaucoup

soulcyé, mays j'ay prins garde de ne donner soubson ne occasion

de le prendre : aussi que je n'avoys point alï'ere de m'y mettre plus

udvant. Toutefloys, comme j'ay dict, je croy asseurrement que l'on a

estimé qu'il me communiquoit ses affayres. encor que je ne le soys

allé voir, ne luy non plus nest point venu en ceste maison.

Monseigneur, c'est ce que j'ay à vous dire par celle-cy, vous ayant

escript du 29 du passé, du 10 et 14 de cestuy-cy. Voz dernières sont

aussy du 28 febvrier.

Je priray Dieu, Monseigneur, vous donner, en sancté. très heureuse

et très longue vie.

De Madrid, ce 22 mars ITiS^.

A'ostre très humble et très obéissant serviteur,

LONOLÉE.

Au rerxo du folio 06 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, conseiller

(lu Hoy, socretairc d'Estat et de ses tinanccs. — AUa manu : M. de Longlée,

du Wll mais; receue may loSi.

liihl. nat. Fonds fr. 16109. IT. 6a-Cf). — Original autograpiie.

A hl:mu m
158», 31 mars, Madrid.

Sire, le vingt et deux de ce moys, j'ay escript à V' Ma" et accusé

la despesche qu'il luy a pieu de me fere (hi NXVllI du passé, où

j'ay veu ce qu'il luy plaist me (Ure des advis (juelle a de jilusieurs

pratiques el intelligences qui duibvent partir et respondre de deçà, et

le soubson quelle tire de Testai où les choses se retrouvent mainte-

nant. Sire, j'en observeray icy ce ([ue je voyray appaitenir au ser-

vice de V^'- Ma" ; laquelle, par mes précédentes, aura peu juger de

rinterieur de eeulx de dera, et veu sur quelles délibérations ilz ce

mettent: ce (|ui faict voir à V" Ma" que les advis qu'elle a et les

bruits (jui ce sont ouyz ne sont pas sans occasion; la resolution de

quoy je sçay assez estre très important de stjavoir, luiiys je n'y voy
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;iuUre apiiaraiico ne clayrlé que ce que j'en ay tlict à ^'" Ma", à

laquelle je representeray encor ce qui m'en apparoisl.

Le naturel de ceste nation et leur manière de procéder en leurs

afiayres, mesmes aux importantes, est de ne précipiter jamays leurs

délibérations mays les tenir fort secrètes, et ne les resouldre sans

jirendre conseil du temps, (jui descouvre tous les jours quelque chose

de nouveau et (juelques fois, en temporisant, leur faict voir le plus

certain. Oultre ceste considération, je croy que la qualité des alfayres

et les événements de leurs délibérations les doil)vent tenir- suspentz en

chose où ils ne sont point forcez. Ou ilz attendent poin- voir ce que

fera monseigneur le (hic dWnjou pour les alîayres de l-'landres. ou ilz

veuUent voir ce que feront ceulx qui doibvcnt prendre les armes en

l>anguedoc et ailleurs, ou ilz veullcnt estre asseurrez de la prolonga-

tion de la trefve avec le Turq, pour la conclusion de laijuelle ilz ont

envoyé deux personnes à Constantinoph^, l'un party dicy et l'aultre

de Siciiia; et n"y a pas douljte (jue une partie de leur resolution

dépend de là, car. sans ceste trelVe, ilz ne peuvent pas fere grandes

entreprises.

Ces raisons. Sire, entretiennent les choses en Testât (|ue Ton les

voit; toutesfoys, le plus certain est de prendre garde et d'observer de

prez leurs deportementz et préparatifs, comme je feray, desquelz je

diray cependant à V"' Ma'" ce qui s'en voit à présent par deçà.

Toutes les costes d'ilespaigne sont fort bien pourveues de munitions

de guerre, lesquelles ce peuvent transporter aisément où l'on voul-

droit pour mettre une armée de mer dehors en peu de temps; mays
les hommes de conmiamlement qullz ont sont tous en ceste Cour, ou

la plus grande partie, pretendantz recompense ou attemhmtz pour voir

ce qui leur sera commandé ; à quoy j'auray les yeux ouverts.

Les forces qu'il/, ont en estre en llespaigne sont trente-six compai-

gnyes de gens df pied nouvelles, où il y a fort peu de vieux soldatz,

six compaignyes vieilles assez bonnes, (pii sont quarante-deux, Ics-

([uelles s'acheminent pour sembai-quer sur dix-huict ou vingt grands

navires (jui sont au port de (lartageue, et vers la fin d'avril doiliveiit

passer en Italie et mettre leurs bisognes es garnisons de Naples,

Siciiia et Milan, au lieu de celles ([ui y sont, que l'on dict passer en

l''landres. Le régiment d'.Mlemants qui est par deçà et (piehjue tpiatre

ou cin(| cens Italiens doibvent aussi ])asser en Italie; et croy, à la

vérité, selon ce que l'on m'en a raporté, que le tout ensemlile pourra

fere cinq ou six mille hommes, qui ne sont pas pour entrej)rendre

aultre chose (pie leur passaige, à mon advis. Toutesfoys, pour les

Aoir, sçavoir ce (jui ce dict parmi eidx et qui les conduist, j'en-

voyray dans peu de jours homme exprez à Cartagene ([ui m'en sçaura
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rapporter lidellement ce (lu'il y aura veu et cnlentlu. Le reste des

forces qui sont par de(;a sont départies par les garnisons qu'ilz ont

mises en Portugal, .lusques à présent, il ne c'est despeseti(' oappi-

taynes, ne veu apparance ({u'ilz doil)vent rien entreprendre qui fust

presl à exécuter, si n'esloit du costé où sont leurs aultres forces dont

V"' Ma'" sera mieux advertie que l'on ne peult estre icy.

J'ay escript que j'avoys entendu que l'on vouloit fere marcher les

llespaignolz qui sont sur l'Eslat de Milan et les fortifier de cavalerie

et infanterie italienne pour refayre les compaignies qui sont auprez

du prince de Parme, lecpu.'l. je croy bien ne fauldroit à se déclarer si

l'on avoit prins résolution de s'ataquer à chose qui appartinst à

V'^" Ma", soit eu l'rovence ou ailleurs: mays, jusques à ceste heure,

je n'en ay entendu aultre chose que ce que j'en ay veu dans ladicte

despesche du :2<S fehvricr, ce (pie je mettray peine desclarcyr.

Le sieur ,Iaan-Andr(' Doria doiht aussi parlii- d"icy vers la fin

d'avril, et don Pedro de Mcdicis. pour s'en aller en Italie: elau mesme
t(Mnps passera un inilion pour porter à Milan et en poiuvoir une par-

tie audit priiu'c de l'arme. .le ne voy point qu"fuix ne ceulx de leur

suytte ce préparent nullr'eiucnt que pour aller à leurs maisons.

Sire, je rapporte lideicmcnt à V" Ma" Testât où je voy icy toutes

choses^ luy ayant par cy-devant faict le semblable de ce que jen-

tendoys de leurs delil)eralions; quant à lintelligence tju'ilz ont avec

le duc de Montmorancy et l'envye (prilz auroient de se saisir de

«juehpie bonne place, et les prati(pu's (piilz ui\l })our remettre et

entretenir les troubles en France, ce sont poimts très certains, mays

je ne voys icy aultre chose que ce que j'en ay dict à V'" Ma"'. .le

feray tout debvoir de voyr plus advant; les pas (|ue feront les

forces (piilz ont en Italie et celles qui y passent en esclarcyront !••

monde, si par aultre voye \'" Ma"^ n'y peult voii- plus cler : à quo,\

je tr.ivailleray comme elle le me commande.

L'on n'a pas faict trop bonne interprétation pour le bien des

alTayres du Iloy (^atb. en Flandres davoir veu ijue nujnseigneur le

duc d'.Vnjou soit venu trouver V'" Ma"' au temps ipie les Estais

avoyent leurs députez auprez de Son Altesse, mays c'est la coustume

de (leea de prendre soubson de toutes choses. Si leurs artifices

peuvent ayder à la mauvaise volonté d'aulchuns des subjects de

V" Ma" à remectre la guerre dans son royaulme. leurs aflayres et

principalement celles de Flandres s'en establyront beaucoup mieux,

car le premier dessein qu'ilz ont, c'est de tlivertir les forces qui pour-

roient y passer soubs le nom de mondict seigneur.

Sire, le Iloy Cath. est en «on monastère de Saiiict-Laurens, et

le prince, mesdames les Infantes rt rimpcr.itricc imc»' lyeu de Madrid,
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tous on très bonne sanclé. .l'ay entendu t[ur, ces huiet jours de devant

ut (Tapres Pasques qu'il n'y a jujint île Conseil, Sa Majesté' Catli.

veult regarder et pourvoir à toutes les atl'ayres de Flandres, que l'on

tient estre en beau chemin pour file si mondict seigneur ne s'en mesle

point.

Sire, c'est ce que je voy icy du service de V^' Ma' , auquel je ren-

dray le debvoir, soing et vigilance qu'elle me commande. 11 ne ce

parle auchunementde mariaiges, ne d'aultres particularités. L'absence

du lloy Cath. et ses jours de festes ont retardé ce que V" Ma"^^ m'a
commandé pour l'argent qui a estéaresté à ceulx de Nantes; de (|uoy

j'ay très mauvaise oppinion. car une partie est desja baillée et l'aultre

entre les mains des gens et ministres de ce Roy; touteslbys, le deman-

dant de la part de V"= Ma" . je ne scay ce qui sera respondu ; aullre-

ment il est perdu pour iesdictz marcbantz de Nantes sans repli([ue,

suyvant les loyx de ces royauhnes.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" .Ma" tout accroissement

de grandeur avec parfaicte sauté et très heureuse et très longue

vie.

De Madrid, ce dernier de mars lo8i.

Vostre très humble et très obéissant subject et tidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au cerao <//< foliu 71 : Au Hoj, — Alla iiutna : De M. de Longlée. du
dernier jour de mars 15X4: receue le \11* d'avril lo8i par la voie de
[en blanc].

Hihl. nat. Fonds fr. 16109, iT. G9-T1. — Original autographe.

\ C.M'IIEUI.XK DK MKDICIS

1584, 1" avril. .Madrid.

Madame. \" Ma" vei-ra ])ai' la drsprsche que je faid/ au Hoy ce (pii

touche son service, de cpioy je ne feray point de redicte par ctdle-cy.

Aujourdhuy, suyvant les coustumes de deçà, j'ay veu mesdames les

Infantes pour leur donner les bonnes Pasques et leur ay dict que
yre jjj^i. m'fivoit commandé de les voir de sa paît, jiour luy mander
de leur sanctc et leur dire que V" Ma" avoit esté malade, mays
qu'elle ce portoit beaucoup nneux, ce que j'avoys charge de leur

faire entendre de sa part. Elles m'ont respondu qu'elles baisoient

les mayns à V" Ma"^ pour la memoyre qu'elle avoit d'elles et qu'il

leur desplaisoit grandement de l'indisposition qu'elle a eue, mays
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qu'elles louent Dieu de r.imelioi'isscment et le prieront tousjours

pour la bonne sancté et longue vie de ^'" Ma"
,
qui sera asseurre'e

qu'elles sont en très bonne sancté, grandes et fort l)elles princesses.

J'ay aussi veu le prince d'IIespaigne, lequel semblablement ce porte

bien; comme faict aussi le Roy Cath.. qui est à son monastère de

l'Escurial.

Madame, dofia Claudia de Torigni', que l'on appelle maintenant la

contesse de Lodosa, qui est à mesdames les Infantes, escript à \"' Ma"'

la lettre qu'elle verra avec celle-cy; où je priray Dieu, Madame,

donner à V'" Ma"', en très parfaicte sancté, très beureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce jour de Pasques 1584.

Vostre très bumble, Ires oiteissant et fidelle serviteur.

LONfiLKK.

Au verso du folio T.'t : A la Koyno. iiiere du \\o\ .
— .-l/((( Dimiu : mars- 1584.

Bibl. mit Fonds fr. 16109, IV. 72-73. — Ori-inal autoi:rapiie.

A HENRI m
158}, 12 avril. Madrid.

Sire, le dernier de mars, jay faict une despesclie à V" Ma"' et depuis

deux jours j'ay receu la sienne du mesme mois, à laciuelle je satis-

feray, suivant le commandement (jue V"" Ma"' m'y donne, le Roy Cath.

estant icy de retour, qui sera dans trois ou quatre jours au plus tart.

I En chiffre :) Sire, i'estat des affaires de deçà est le mesme que j'ay

dict à \'" Ma"' par mes dernières, et ne voy poinct qu'il ce face autres

préparatifs ne expéditions que pour le passaige des forces qui vont

en Italie, qui sont les cin(i ou six mil honunes que j'ay dict à ^'"'Ma"'

par ci-devant; et, au mesme temps de leur parlement ou bientost

après, les suivra le sieur Juan-André Doria et don Pedro de Medicis.

qui passerontavec dix-buict ou vingt galères armées comme elles ont

accouslumé d'estre, allant et venant d'Italie en Espaigue, les(]uelles

porteront ung million et deux cens mil escuz pour le moings, et

grand nombre de |)assaigers (|ui alleiuknl eeste commodité pour aller

en Italie. Je ne voy poinct qu'il sassemble d"auUres forces. (Juel-

ques compaignies vont en Portugal pour meclre aux places (lui en

' Elle était fdle do Jacques II de Matignon et de Françoise de Daillou du Lude et

figurait di'S 1573 parmi les dames atlacliccs à la jiersonne do riulanto Isabelle,

- Sic.
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auroient besoing, sïl y avoit doubte qu'on voulust fere quelque des-

cente ; l'oppinion commune estant que les forces qui s'assemblent en

Italie et l'argent que l'on y envoie est pour Flandres. Sire, c'est

tout ce que l'on peult voir en gênerai au progrez de leurs préparatifs

de guerre de par-deya.

Quant aux autres affaires publiques ou privées, il ne c'y voit poinct

de nouveauté ou changement dont il soit besoing advertir y^ Ma" ; je

luy rapporteray seuUement par celie-cy toutes les particularitez que

j'ay peu recuillir et juger estre de son service.

Sire, j'ay entendu de nouveau que le duc de Florence a escript à

ce roy icy et faict fere son office par son ambassadeur pour luy dire

tous les bruicts et soubsons qui courrent en Italie que ledict roy a

quelque desseing d'entreprendre contre V" Ma"^ en Provence ou ail-

leurs, et que pul)liquement il c'estoit dict que le duc de Savoie avoit

de très grandes intelligences au marquisat de Saluées et en Daul-

phiné, et Sa Ma'" Cath. tout de mesmes en Languedoc et en Pro-

vence, et que, comme zélateur de son service, il vouloit bien dire ce

qui s'en jugeoit et lu}' représenter le mal que recepvroit toute la

Chrestienté d'y veoir allumer une guerre qui y seroit trop plus pré-

judiciable que celle de Flandres et qui tourneroit bien à aultre conse-

(pience que de divertir les François de passer en Flandres. Je laisse

le discours et la suitte des raisons qui appartiennent à ce sul)ject

pour venir à la responce dudict roy, qui fut qu'un chacun syavoit ce

que le^ François avoient faict pour luy traverser ses allaires de

Portugal et de Flandres, mais qu'il n'avoit poinct d'aultre intention

que de conserver la paix et le re[)0<- de la Chrestienté. et (jue, quand

il auroit aultre pensement, (|u'il seroit des premiers à qui il le feroit

entendre; et ne respondit aultre chose sinon le remercier de la signi-

fication (}u'il luy dontioit de si bonne volonté ((|ui deut estre sur

l'offre que ledict duc de Florence luy dcbvoit fere en ces occasions et

toutes aultres).

Sire, de cela, je tire quelque jugement que ce roy ici ne se decla-

reroit pas ouvertement, mais que, s'il voyoit une occasion et les

moyens de s'emparer de quelques bonnes places, avant toutes choses

qu'il le feroit, car il est certain qu'il a bien envie de se revancher

des choses de Flandres, mesme de Camliray. en quelque sorte que ce

soit, s'il le peult fere : à quoy le poulssent les intelligences qu'il pense

avoir pour cet efl'ect avec les ducs de Savoie et de Montmorency et

leurs adhérants.

Ledict roy a aussi eu advis que V'" Ma"" est très bien advertie

desdictes intelligences, et qu'elle en a descouvert une grande partie;

de quoy j'ay entendu qu'il n'a pas receu guieres de plaisir. Et c'est

4
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(lict ici depuis ma dernière despesche qu'un de ceulx dudict duc de

Montmorency s'en estoit declairé ouvertement, je croy, à monseigneur

le Grand prieur', et que d'autres de la ville de Marseille, ayant esté

prins, en avoient semblahlement déclaré ce qu'ilz en sçavoient.

T'ay entendu, par la voie d'un ambassadeur avec lequel j'ay bonne

correspondance, que depuis trois mois, oultre la pension de soixante

mil escuz qu'on dict estre bien payée audict duc de Montmorency,

que ce roy ici lui a faict fournir trois cens mil escuz pour commencer

la guerre; ce que je croy, car j'estois bien adverti vers ce temps-là

qu'il ostoit passé à Barcelonne grande quantité d'argent. Toutesfois

je pensois que ce fust pour passer en Italie avec les galères qui deb-

voient partir y a fort longtemps, et n'en est partie une seulle. Cest

argent aura ])eu estre porté par quelque vaisseau allant terre à

terre fort aisément; toutesfois je n'en ay aultre certitude.

Sire, il n'y a poinct de doubte que ce roy ici a fort souvent des

nouvelles dudict duc de Montmorency, et, depuis Pas(]ues. est arrivé

ici un courrier qu'il a despesche pour fere entendre Testât oùestoient

les choses en Languedoc et que, de la part de V'^" Ma'% il luy avoit esté

faict commandement de sortir de son gouvernement et aller trouver

\" Ma" dans trois mois, et que, où il ne vouldroit obéir au commande-

ment qu'elle luy en faisoit fere, qu'on le luy feroit fere par force.

Qu'il soit ainsi ou non, son intention est de fere veoir le besoing qu'il

a d'estre secouru. Je ne pense pas quiîz luy envoyassent des gens,

mais je croy qu'ilz ne fauldront pas à luy donner de l'argent. Je n'ay

sceu descouvrir celuy (]ui est venu, ne la responce ; aussi croy-je

qu'elle ne luy a pas encor esté faicte et tiens cju'elle sera malaisée à

sçavoir : toutesfois j'y feray diligence.

Sire, ces intelligences-là sont assez descouvertes parmi ceulx qui ont

charge d'affaires, et, à la vérité, trouvées indignes de ce qui est deu à

une bonne paix et fraternelle amitié. Celles que Ton a eu avec le roy

de Navarre n'ont tendu non plus qu'à faire reprendre les armes en

France; et puis asseurrer V" Ma"* que ceulx-ci ne trouvent pas que le

dict roy de Navarre ait trop bien employé l'argent qu'il a eu d'eux et

ne font pas trop de fondement en ses negotiations ; ilz l'ont trouvé

inconstant. Il est certain qu'il a sa part aux praticques et menées

dudict duc de Montmorency, mais je ne sçay comme il y corres-

pondra.

J'ay entendu (|ue leilict roy de Navarre demandoit au Roy Cath,

(|u'il luy payast six mil bonimcs pour faire la guerre, et que ceulx-ci

' Le 'i)viH(/ /)(•<>«»•, llonri d'Angoulêine. (ils naturel de lltnri II, gouverneur de

Provence.
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ne se sont pas trop hasté de conclure avec hiy, mais qu'il luy avoit

esté pourveu soixante ou soixante-dix mil escuz, il y a desja quelque

temps. Je n'afferme pas ces traictez pour les avoir veuz, je les reffere

seuUement à V" Ma'^ les ayant sceuz de très bonne part, et que ce ne

sont poinct nouvelles inventées avec artifice ou soubson, car ce que

j'en sçay sort de cheux les secrétaires et sans considération d'aulcun

interest.

Le vice-roy de Navarre traie te avec ledict roi de Navarre par voie

du vicompte de Chaulx' et d'un sien beau-frere; et luy a envoyé un

secrétaire que le Roy Gath. tient à Parapelune auprès de luy ; et le

cardinal de Granvelle est celuy qui conduict ces pratiques-là et toutes

autres semblables. Je mettray peine d'en descouvrir cequejepourray.

Et, venant à propos du roy de Navarre, j'ay entendu que le gen-

tilhomme qui estoit envoyé ici de la part de la royne d'Angleterre

avoit charge de veoir le roy de Navarre allant et retournant, comme il

a faict, et que c'estoit sur le faict de reprendre les armes en France; ce

que, je croy, n'aura pas failli d'estre observé, et que V" Ma"^ l'aura sceu.

Sire, il n'y a ici nouvelles de ceulx que le Roy Cath. avoit envoyez

à Constantinople pour la prolongation de latrefve-, laquelle ilz disent

se continuer encore deux ans, et, bien que je schaiche que V" Ma'*

sçait l'importance de ladicte trefve, si ne craindrai-je de luy dire que

de là despendent les desseings de ce roy ici, car si elle se rompoit et

qu'il eust à penser à luy et ce tenir sur ces gardes de peur du Turq,

jamais il ne feroit nouveaulx desseings; et, s'il les faisoit, il ne les

sçauroit exécuter, car il a trop de faulte d'hommes pour tant d'af-

faires : pour garder ce qu'il a, recouvrer ce (ju'il a perdu et pour

entreprandre sur ces voisins, tout en ung temps. Le plus grand repos

qu'ait leur esprit vient de ladicte trefve. Ils disent bien que la royne

d'Angleterre a envoyé à Constantinople pour l'cmpescher ; si ainsi est,

elle a raison, car je sçay asseurrement que si leurs affaires ce

portent bien en Flandres, ilz ont délibération de faire l'entreprise

d'Angleterre ; à quoy les poulse le Pape et les attire l'espérance

qu'ils ont d'estre favorisez du roy d'Ecosse, mesme, quant ilz en

viendroient là, de débarquer en Ecosse, marcher droict à Londres

à la faveur des intelligences qu'ilz ont avec les catholiques, (\u\ les

asseurrent ce joindre avec eulx en très grand nombre. Et, soit avec

ce pensement ou pour ce fortiffier à la mer, ilz font en Biscaie vingt

cinq grands navires de guerre (jui pourront sortir à la mer dans un

' Antonia d'Etcliaux ou de Cliaux. f^entillioinriie basque. Il avait été. depuis

1578, l'intermédiaire de diverses négociations entre la Cour d'Espagne et le roi de

NavaiTO.
- La trêve entre rE.«pai,'ne et le Grand Seigneur avait tté signée en 1581.
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an, et tiennent toutes leurs costes merveilleusement l>ien pourveues

<rarmes et munitions et toutes choses nécessaires pour l'avitaillement

d'une armée de mer.

Le temps, Sire, est tel que je ne ni'etonne jjas de veoir (|u'ilz veuil-

lent estre bien pourveuz d(^ tout ce qui appartient à la guerre, à (jucy

ilz donnent assez bon ordi'e. mesme pour n'avoir poinct iaulte d'ar-

gent; et celii.v ipii ce trouve ici de comptant sont environ trois mil-

lions, des(|uelz un million et deux cens mil escuz passent en Italie. Il

y a huict cens nul escuz en or à part; comme ilz estoient destinés

pour quelque chose, l'on présume que, si l'aisnée de mesdames les

Infantes passe eu Allemaigne, comme il s'en parle un peu, que cest

argent- là est pour elle, (le rov ici doiht un million et plus au duc de

Florence, qu'il dehvoit payer ou une gramie partie ceste année; tou-

tesfois il a encor reculé ce paiement-là, qui fait conjecturer qu'd ne

veult pas estre dessaisi d'argent, estant la j)lus grande de cvs forces;

et ne trouvent argument si ibrt pour fonder le bon succez qu'ils

auroi(Mit, rompant avec V'" Ma"', que de penser qu'elle travailleroit à

maintenir guieies longtemps une armée, et encor à la mettre sus, par

faulte d'argent. Et, avec licence de \"' Ma"', je dictz, après beaucouj)

d'aultres, que la puissance et les armes de France seroient formida-

bles à tous les princes du monde, si l'on pensoit que V"' Ma"' unst de

Targent (Misemble et feist un grand fondz. La seuUe réputation et

l'oppinion (pfen auroient ceulx-ci leur feroit bien changer de des-

seings, ce que je ne dictz à V'" Ma"^ sans raison, car ilz ont bien misen

avant, estant en leurs délibérations, que la puissance de V"" Ma"', soit

de son royaulme, soit de ses alliez et confederez, n'avoit poinct

de semblable, mais que la guerre ne ce peult faire sans argent.

Il est demouré quelques reliques du trai<*té de la Ligue contre le

'rnr(|. el ceste pratique dure entre le Pape et ce roy, soubz le pour-

parh' ipii en a esté par ci-devant uieu par levesque de Plaisance ', de

la part de Sa Saincteté, mais c'est une couleui'. Ce roy a aultre inten-

tion, car j'ay entendu (pi'il a esté l'autheur de mouvoir le Pape à la

pro[)Oser pour, puis après, tomber sur une ligue defl'ensive en Italie

dont il ce vouidroit prévaloir en temps et lieu. Je n'en sçais poinct

davaidaige. nuvis les ministres que V" Ma" a en Italie pourront pene-

liei' plus avaid.

.le croy, Sire, que faire veoir au monde que V'^" Ma" pense à ses

atl'aires, et (prellc a la plus forte part des princes et poteutatz de la

Chre^lienlt' pour elle,(pii sont iK-sireux estre appuyez de sa puissance

et de son aniilii', et ipu^ N'"' Ma" a la leur- à son commandement, seroit

' Cr xfiprù. p 18.



A HKNRI m 53

grandement ntile au bien, à la grandeur et à la réputation de ses

affaires et de son rovaulme, et feroil penser à ce loy ici plus de

deux fois à rtn-enement d'une guerre quand il la vouldroit avoir avec

V" Ma"': car sa fortune le rend, luy et les siens, si insolentz quenul ne
lepeult supporter. V'^' Ma"- me pardonnera si je madvance trop, mais
je parle selon Testât où je voy les choses de deçà.

Un chevalier de Malte, nomme le commandeur Moreau", demeuroit
en Aragon et a esté employé aux intelligences que ce roy ici a avec le

roy de Navarre et autres en France; de quoy il a esté très bien

recompensé. Depuis deux mois, il a esté despesché pour aller en

France, passant pour Gascon (aussi son père estoit de Beart). J'en-

tends que sa charge est d'aller partout pour recongnoistre les vais-

seaulx qui s'y arment, essayer à s'introduire avec don Anthonio, lui

jouer ung mauvais tour et, s'il ne peult. passer devers le prince de

Parme et donner advis de çà et de là de tout ce qu'il voira, ce faisant

Gascon. Il y a longtemps qu'il sert d'espion et est recongneu pour un

fort meschant homme et hazardeux et fort entrant. Il est homme plus-

tost petit que de moyenne taille, la barbe castaigne. longuette et

clere, la moustache un peu grande, plustot maigie en visaige que

plain ; il est de l'habit de Sainct-Jehan, mais j'estime qu'il ne portera

pas la croix. S'il ce remonstroit tle delà, \"' Ma'" pourra commander
qu'il soit arresté, car c'est un fort dangereulx espion et Ihomme du

monde le plus entrant; c'est la charge qui lui a esté donnée. Il est ici

avec l'Aragonnois et le François qui vinrent trouver ce roy, comme
je l'ay mandé par ci-devant à V'^' Ma".

Œil claiv :) Et. ne voyant autre chose de son service, sinon l'as-

seurance de la bonne sant<'' du Koy Catb., du ftrince son (ilz et de

mesdames les Infantes et de l'Impératrice, je n'adjousteray rien à

caste despesché.

Sire, je supplie le Créateur donner à V" Ma", en très bonne santé,

tout accroissement de grandeur avec Ires longue et très heureuse vie.

De Madrid, ce XIF apvril 1584.

Vostre 1res humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,.

Lo.\(il.KK.

Au terso du folio 7'J : Au Uoy. — AUa uianii : Ile M' Je boiigléo, du
XII apvril 158i ; receue le IPde mai 158i par voie de la poste. M' de la lliliere.

Manque le dèehiflrement.

iîilil. nul. Fonds IV. 16109. 11'. 74-79. — Orii:inal cliiirrc

' Juiiii Moreo, le < couiiiiandciu' Morco », él.iil l'agent jtréféré de Philippe 11

on France. Il devait jouer jusqu'à sa mort (août 15y0j un rôle prépondérant dans
les rapjiorts entretenus par la diplomatie espagnole avec les chefs de la Ligue.
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A VILLEROI

l.=)84, 12 avril, Madrid.

Monseigneur, (en chiffre ;) je n'ay poinct voulu mectre dans la des-

pesche du Roy cest article luy parlant du roy de Navarre; vous en

userez comme il vous plaira.

Il s'est dict icy. toutesfois fort secrètement, que ledict roy de

Navarre, entre les otîres qu'il a faictes, il y en a une fort advanta-

geuse pour ledict Roy Cath., la(]uelle je ne sçay poinct, mais il

l'a proposée à condition qu'il luy donnast une de ses filles en mariage

et qu'il repudieroit la royne de Navarre, sa femme; et que, pour ce

faire, il avoit les raisons et les moyens.

Je le tiens bien assez léger et mal conseillé pour avoir advancé de

très pernicieuses propositions et sans fondement, mais je ne sçay

si l'on pourroit croire celle-là, et si je ne sçay aussy si l'on pourroit

croire que cela fust inventé icy. Je vous en laisse juger. J'adjouste

que le petit Alleman nommé Ilallard dont je vous ay tant escript ne

doibt pas estre ce lapidaire allronteur que vous m'avez mandé, qui a

trompé tous les princes de TEuroppe.

Le gentilhomme anglois qui a esté icy ces jours passez dict qu'il a

assez ouy parler et sçait tous les discours de ce trompeur-là et qu'il

est Anglois, mais il dict que le petit Alleman sans doubte est Alleman,

qu'il est homme d'afïaires et habile homme, et qu'il le sçait fort bien.

Je trouve qu'il a la façon d'un homme bien nourri, honneste, propre,

asses deslicat. qui parle fort bien latin; il estoit au siège de Brouaige

et congnoist les seigneurs de France comme moy. Je ne me puis con-

tenter de ne sçavoir autre chose de sa negotiation; mais, soit qu'elle

soit vraie ou inventée de sa teste, il est certain qu'il a negotié icy de

la part de quelques seigneurs de France. Je ne repeteray rien de ce

([ue je vous en mandois du temps qu'il estoit icy et depuis qu'il en

fut party. Je recherche encor tous les jours à m'esclarcir de luy, mais

je ne puis en venir à bout'. Un secrétaire du cardinal Granvelle dict

que, asseurrement, il negocioit pour ces seigneurs de France.

Manquent l'adresse et le déchiffrement

Bibl. nat. Eoiuis Ir. 1610!», I. 84. — Original cliilTré.

. ' Sur co personnage, v. hifrà, p. 71.
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1384, ^1 avril. Madrid.

Sire, par la dernière despectie que j'ay faicte à V" Ma'* du Xll de ce

mois, elle aura veu que j'avois receu celle qu'il luy a pieu me fere du
X' du passé, suivant le commandement de laquelle j'ay demandé
audiance au Roy Cath., incontinant qu'il a esté de retour de son

monastère de l'Escurial, et luy ay faict entendre la responce que

V" Ma'^ avoit faicte au sieur Juan-Baptistade Tassis et sur ce qu'il luy

avoit traicté du retour de monseigneur le duc d'Anjou, et pour le

veoir destourner du tout de la poursuitte de ses desseings en

Flandres, et sur ce qu'il avoit aussi bien voulu demander à \" Ma'*

où elle vouloit employer les forces qu'elle deliberoit assembler, afiin

qu'il en peust asseurrer le Roy son mestre; en quoy j'ay suivy l'ordre

qui m'estoit commandé, ce qu'il n'est besoing que je répète icy. Je

diray seuUement à V"Ma'^ les mesmesparolles de la responce que m'a

faicte ledict Roy, qui a esté : qu'il baisoit les mains à V" Ma'^ de ce

qu'elle luy avoit voullu fere entendre par moy la reponce qu'elle

avoit faicte à Juan-Baptiste de Tassis sur ce qu'il avoit traicté de sa

part, qui estoit le mesme qu'il luy avoit escript; qu'il se rejouyroit

tousjours du plaisir qu'auroit V" Ma"^ de la bonne resolution que

prendroit mondict seigneur le duc d'Anjou, laquelle il desiroit estre

tousjours conforme à ce qu'il doibt et aux bons conseilz de V" Ma'%

lesquelz il s'asseurroit n'estre jamais contraires à ce qui est deub aux

traictez de paix qui sont entre V" Ma'" et luy; qu'il estoit très aise

d'avoir entendu ce que V" Ma'^ luy faisoit dire de son intention pour le

regard des forces qu'elle proposoit fere assembler, de quoy il demou-

reroit asseurré, comme il desiroit que ^'" Ma'^ le fust de celles (ju'il

assembloit pour envoler en Flandres contre les rebelles. Et^ quant à

ce que je luy disois avoir semblablement esté traicté avec la Royne
mère de V'^ Ma'^ et la responce qu'elle avoit faicte audict Tassis, que

c'estoit le mesme qu'il luy avoit escript, et qu'il baisoit les mains de

Sa Ma'' pour la signification de sa bonne intention à l'entretenement

de la paix et amytié qui est entre Voz Ma'**^ et pour le bon désir

qu'elle avoit de retirer mondict seigneur le duc de ses desseings aux

Pays-Bas; et que ce seroit chose très proffitableaurepoz commun, que

Voz Ma'^' jouissent, soubz le bénéfice de la paix, de leur bonne amitié,

l;'.(|uelle. de sa part, il desiroit tousjours continuer; et qu'il croioit

bien que, pendant que mondict seigneur seroit auprès de V"= Ma'^ et
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de la royne sa mère, qu'il seroit bien conseillé; que, pour le regard

du reste, qui avoit esté traicté avec Sa Ma'^ par ledict Tassis et la

responce qu'elle luy avoit faict fere, qu'il y adviseroit et ordonneroit

audict Tassis d'y i-espondre, estant chose desja traictée par luy; et

qu'il ne s'ofîroit rien davantaige sur ce que je luy avois faict entendre

de la part de V'^*' Ma"'; que, si j'avois quelque chose à traicter plus

particulièrement, que j'en pourrois communiquer avec don Juan

d'idiaques.

Sire, je luy ay aussi parlé du faict des quatre navires de Nantes

arrc-^lées à |}ili)ault, avec une grande somme d'argent (jui estoit

trouvée dedans, appartenant à plusieurs marchaiis de Bretaigne, et

l'ay traicté comme V'^' Ma"^^ le m'a commandé: à qiioy j'ay seullement

adjousté que la mesme grâce qui ce demandoit pour les subjectz de

V" Ma"' avoit esté faite aux siens y a dix ou iloiizo ans. de quoy j'ay

bonne mémoire; et estoieiit (piatre-vingtz ou cent mil escuz que l'on

sortoit de France secrètement pour passer en Flandres, lesquelz furent

descouvers et confisquez et depuis renduz, pour l'avoir ainsi esté

demandé iiai- Sa Ma"' (^ath. Il m'a respondu quïl sinformeroit du

faiet et (ju'il y feroil resjiondre. J'ay encores traicté quelques affayre&

de particulliers. qui a este' la fin de l'audiance.

Le lendemain, j'ay veu le sieur don Juan d'idiaques, aveclequel j'ay

parlé de la mesme sustance de la despesche de V-^-^ Ma"'; à quoy il m'a

resi)on(lu en termes generaidx. confirmant la bonne intention du roy

son mestre à la continuation de toute bonne paix et amitié, moyen-

nant laquelle Voz Ma'«^ pou"oient aisément, non seulement réduire à

leur debvoir et obéissance leurs subjectz qui s'en estoient séparez,

mais donner la loy à tout le reste du monde et maintenir la Ghrestienté

en sa grandeur, à la gloire de Dieu et de son Esgli.se; et que ledict

roy son mestre avoit tousjours accompaigné ce bon désir de beaucoup

de bonnes œuvres et d'une vraye démonstration de parfaicte amityé.

Je luy ay respondu en conformité de cela, dont il n'est besoing que

j'allonge davantaige cesle lettre.

(En cliijfrc :) Et (|uand nous sommes tombés sur la responce dfr

la Uoyne, qui estoit qu'elle avdit advisé d'attendre ce que le Roy res-

pondroit à l'ouverture cju'elle avoit faicte audict Tassis, pour oster

du tout les occasions de dilVrent. soit présentes ou (|ui par cy-après

pourroient venir, il m'a dict que c'estoit sur le faict de Cambray.

Je luy ay respondu que j'entendois que c'estoit sur cela mesme, et,

suivant son propos, (jui estoit ([ue le lloy son mestre feroit respondre

par ledict Tassiz, il m'a seml>lé d'assez bonne façon, disant qu'un

bon accord seroit bien nécessaire et qu'il estoit fort raisonnable que

chacun eust ce cpii luy appartenoit: que le lloy son mestre n'avoit
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d'autre désir que de conserver le repos de la Chresliente' : ce que,,

par raison, je debvois prendre pour bonne augure de ceste nego-

tiation. puisqu'il ne la rejecte point du tout, selon que ledict d'Idia-

quez m'en a parlé. Mais il y a tant d'artifice dans ce qu'ils traictent

pour entretenir tout le monde de belles paroles et cependant advancer

leurs afîayres, que je n'en puys fere d'autre jugement que de penser

que, avant toutes choses, ils veuillent mettre de grandes forces en

Flandres, mesme en temps que leurs afîayres s'y acheminent tous

les jours de mieux en mieux, et. par autre voie, alumer le feu en

France, le plus grand qu'ils pourront, fournissant des moyens à ceux

qui en sont les instruments, et. par ce moyen, venir au dessus de

leurs affayres. Touttefoys V" Ma" verra ce que le dict Tassiz respondra

sur ladicte proposition de Cambray, qu'ds voudront laisser pour

la fin des affayres de Flandres, s'ils ne peuvent davantaige, et. en ce

temps-là. y employer foutes leurs forces et veoir qui le défendra; qui

est l'oppinion du cardinal de Granvelle. laquelle peult-estre ne sera

pas suivie du Roy Cath. ; lequel, à la vérité, favorise fort les

desseins du duc de Montmorency^ car, depuis six jours, il lui a esté

pourveu de nouveau une bonne somme d'argent, sur ce qu'il a

donné icy à entendre de Testât de ses affayres, comme je Tay mandé
à V^^ Ma'^; à laquelle je répète que mouvoir ledict duc de Montmo-
rency à prendre les armes contre elle et luy donner icy de l'argent

sembloit chose malaisée à croire à plusieurs, si on ne l'eust veu aper-

tement; mais V" Ma'^ n'en fera, s'il luy plaist, nul double, car je le

sçais de différents et bons endroits.

f/on s'attend icy asseurement que le roy de Navarre et le prince de

Condé et ceulx de leur parti prendront les armes comme ilz l'ont

promis; mais je ne puis croire que guieres de gens en France

prennent les armes pour favoriser les affaires du roy d'Hespaigne,

s'ils sçavent au vray que ce soit chose qui vienne de luy, comme il

seroit peut-estre à propos qu'entendissent ceulx (|ui monstroient

avoir envye de se joindre à la cause de Languedoc. Mais je ne

pense pas que ces desseins-là soient si advancez que l'on l'estime

de deçà, suivant ce qui y a esté traiclé. comme V^' Ma" en a esté

advertie.

Je suis confirmé de nouveau de l'argent (pi'a receu le roy de Navarre,

mais non pas que j'ay sceu que depuis trois mois il luy en ait esté

envoyé, car il semble que l'on ne se fie pas trop en luy. I.e cardinal

de (Jranvelle me demanda, y a quelque temps, venant à propos,

quel prince c'estoit que le jirince de iîearn (car ainsi raj)pelent-ils

de deçà). Je luy en respondiz fort librement, sans rien luy eu dissi-

muler; ce que je feis exprès afin qu'il n'eu feist pas fondement
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pour ses negotiations. Mais je crois qu'ils le congnoissent mieulx

(]ue moy.

.le n'entends point qu'il y ait rien de nouveau de ce costé-là, encor

que, depuis six ou sept jours, le commandeur Moreau, que j'avois

escript à V" Ma"' estre allé en Flandres, soit icy de retour. Mais je

ne sçay poinct encor à la vérité de quel costé il vient, ce que je met-

tray peine de sçavoir, car il avuit accoustumé de négocier avec le

dict roy de Navarre.

Sire, le passaigc d'Hespaigne en Languedoc et toute la communica-

tion des allayres de ce costé-là est à Barcelone, qui est un port de

mer où s'embarque tout l'argent et une partie des hommes qui

passent ou en France par ce costé-Ià, ou en Italye: et tout ce qui

en vient descent à liarcelonne; et le vice-roy despesche et reçoit les

commandements de deçà et y envoie les advis qui luy viennent.

Si V'^'' Ma"' m'en donnoit le moyen, je tiendrois là un homme pour

trente escus par mois, qui y serviroit bien, et me semble qu'il y
seroit très utile en ce temps icy. car ledict duc de Montmorency ne

sçauroit despescher icy que l'on ne vienne au vice-roy à Barcelonne.

Mais, aux moyens que j'ay, il m'est impossible de le pouvoir fere.

•Je donne cest advis à V" Ma'^ qui en commandera ce qui sera de son

service.

Les quarante compaygnics que j'ay par ci-devant dictes à V" Ma'*

et le régiment de lansquenets et les Italyens qui estoient encor par

deçà, ne sont poinct jusques à ceste heure embarqués, mais ils sont

prests et portent grande quantité d'argent avec eulx. Juan-André

Doria ne peult partir que vers le quinze de may. Je ne voy aucune

raison apparente de son retardement, si n'est que l'on attende des

nouvelles certaines de Constantinople, suivant lesquelles il portera

résolution de ce qu'il a à fere. L'on tient icy que la trefve avec le

Turq n'est que pour tout cest an icy et qu'elle est le fondement des

desseings de ce roy icy. Mais je ne voy pas que ce fondement soit

certain, car V^*^ Ma"* y estant comprise, comme je Tayveue, es articles

donnés de la part du Grand Seigneur, si ce roy icy avoit volunté

d'entreprendre contre ce qui appartiendroit à V" Ma'% il n'auroit plus

de trefve avec le Turq; loutesfoys c'est l'oppinion de ceulx qui parlent

icy de ces matieres-là; desquelles je ne diray autre chose jusques à ce

que j'en sçaiche davantaige; à quoy je travailleray de tout mon pou-

voir.

(En clair : ) Le Roy Cath., mesdames les Infantes et le prince sont

allez ceste sepmaine à une maison de plaisir nommée Arranjuez, pour

y passer le moys de may, à cause des beauxjardins qu'il y a, où ils sont

à prrscnt t-n Irrs l)onnt> santé.
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Sire, je prie Dieu qu'il donne à \" Ma'% en très bonne santé, tout

-accroissement de grandeur avec très longue et très heureuse vie.

De Madrid, ce 21'= jour d'apvril 1584.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LOXGLEE.

Au verso du folio 89 : Au Rov. — Alla mnnu : M. de Longlée, du WV
apvril 1584; receue le X\^ niav ensuivant.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or. cliillré, IT. 86-88; décliiffrement, ff. 90-92.

A CATHERINE DE MÉDIGIS

1584. iM avril. Madrid.

Madame, V" Ma'" verra par ladespesche que je faicts au Roy ce qui

s'offre icv du service de Voz Majestés; à quoy je n'adjousteray rien

par celle-cy, qui est pour asseurrer V" Ma'^ de la bonne sancté du
Roy Cath., de mesdames les Infantes et du prince d'ilespaigne,

-estantz Sa Majesté et Leurs Altesses allez ceste semayne à la maison
d'Aranjoys pour y passer le reste de ce moys et le prochain, qui est

la coustume de Sa Majesté Cath., pour la beaulté des jardins, des

allées et de la maison; l'Impératrice estant demourée dans son

monastère, d'où elle ne sort point si n'est pour visiter le Roy Cath.

ou le prince et mesdames les Infantes.

Et, Madame, ne voyant aultre particularité du service de V'«Ma"v,ne

-que j'estimasse luy estre agréable, je ne seray plus long pour ceste

heure.

Madame, je prie Dieu donner à V" Ma'% en très parfaicte sancté,

très bonne et très longue vie.

De Madrid, ce 21 avril 1584.

Vostre très humble, très obéissant et lidelle serviteur,

L()N(.LKK.

Au verso du folio 95 : A la lîoj-ne, mère du Roy. — Aiia manu : M. de boii-

glée, du XXl" d'avril 1584.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. 11'. 94-95. — Original autographe.

A VILLEROI
1584. 21 avril. Madrid.

Monseigneur, j'ay faict une despesche au Roy du 12 de ce moys et,

par la lettre que je vous escrivoys, j'ay accusé vos dernières du 10 et
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27 du passé; et, ne me trouvant avec anltro commodité, j'envoye-

cellc-cv à Bayonne pour n'attendre l'ordinayre du premier jour du

iiio.vs. Je n'ay rien que je puisse adjouster à ce que j'escripts à Sa

Ma'", sinon Testât paisible et le repos de ces royaulmes dilespaigne et

de Portugal, qui ne craignent (|ue les corsayres qui ruynent les mar-

chant/ ; de quoy il y a icy de grandes plainctes, sur lesquelles il a esté

commandé de fere sortir quehpies galions armez pour la seureté de

la coste. Le marquiz de Saincte-Croix partira dans peu de jours pour

aller en sa maison et, de l<à, le long de la coste d'Andalouzie et de

Portugal pour pourvoir aux incursions et depradations et dangers de

plus grande conséquence, en toutes les costos et principalement de

celle de Portugal, qu ilz craignent plus que les aultres.

Monseigneur, j'ay commencé à acheminer les afTayrcs de ceulx de

Nantes: je ne sçay encor ce (jue je m'en doibs promectre. mays j'en

espère (pielque peu de bien, car les grandes rigueurs de la justice

sont un peu modérées. 11 ne tiendra à y fere bonne diligence qu'il

n'en sorte bon succez, dont je vous adviseray. Un marchant françoys

marié à Cartagene, fort homme de bien, m'a chargé du memoyre que

je vous envoyé pour obtenir une lettre du Hoy au roy d'Arger'. Je

vous supplie, Monseigneur, le vouloir favoriser et, si c'est chose qui

puisse ce fere. commander que la lettre me soit envoyée pour la luy

fere tenir.

11 sera, s'il vous plaist. besoin de pourvoir l'office de consul de

Malaga, car aultrement l'on y pourvoiroit de deçà, et nous aurions

bien de la peine à delTayre ce (}u'ilz auroient faict.

Je ne seray plus long que pour prier Dieu, Monseigneur, vous

donner, en sancté, très heiu-euse et très longue \ie.

De Madrid, ce 2i avril 1584.

N'ostre très ]iunil)le et très obéissant serviteur,

LONGLEE.

Pos(-scri/iliiiii. — Je mects un mut de Barcelonne dans la despesche

du Uoy, (pii nie semble estre non seulement util le mais necessayre

pour tioys ou (|uatre moys, jusques à voir (juel chemin prendront les

al'layres.

Au ren^o (ht folio U7 : \ Monseigneur, nionseifriioui- «le N'illiToy, ronsoili^'r

du Kov, sccrelairc d'ICstat et de ses finances. — Alin manu : 21 .ivril l.")S-4.

Uibl. nal. Forui;; fr. 1()109. 11'. 96-1)7. — Original autoj^'raplie.

' /.(! niij (l'Àrutr : .MafniAiiiauli! (lo83-l;iS6).
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A HENRI III

1584, 1" mai, Madrid.

Sire, par les despesches que j'ay l'aietes à ¥" Ma"" du dernier de

Tnars, douziesme et vingt-uniesme d'apvril, elle aura veu le compte que

je luy ay rendu de ce qu'elle m'avoit commandé ou de ce qui c'est

ollert icy de son service, ayant particullierement respondu à celle que

Y" Ma"" m"a faicte du dixiesme mars. Huant à sa dernière du deuxiesme

avril, que j'ay receuc le vingt-deuxiesme dudict mois, je n'ay rien à y

respondre sinon que je suivray ce que V" Ma" m'y commande où l'on

me parleroit des afTayrcs de ce temps icy, en ayant tousjouts (où il y
a eu occasion; respondu aux mesmes termes que j'ay trouvez par

sadicte despesche.

Et, n'y aiant autre parlicullarite |>1lis expresse, f^« 67/(//Vf.j je repré-

senterai à V" Ma"' ce que je voy en Testât et progrès des allayres de

deçà depuis mes dernières. Sire, je ne voy point qu'il se face nouvelles

provisions ou expéditions de cappitaines pour renforcer ce dernier

embarquement de compaignyes nouvelles, de la qualité et noml)re

duquel j'ay assez parlé à V^" Ma"' par cy-devant. On l'advance tous-

jours; toutte?fois il ne peult estre faict que nous ne soyons passez

plus du vingliesme de may, et ne puis penser (jue ces gens-là aient

aultre desseing que d'entrer es garnisons de Naples, Cécile et Milan ;

d'où, par force, il fauldra que sortent la plus grand part des vieilles

compaignyes, si les places n'estoiont vuidcs;et, à ceste heure-là, l'on

voira ce qu'elles deviendront. L'op[)inion commune et la raison veult

qu'il y ait un desseing pour les employer; et semble que l'on veult

mestre ensemble ung bon nombre de soldats viels, car Ton envoie

aussi à la coste de barbarie, à Oran, au Pignon', et à Mellila et autres

places que tient ce roy icy jusques à six compaignies qui sont. parti(>

pour radVeschir les garnisons, partie pour en tirer quelque nombre

de viculx soldats : et est à juger que, s'il y a une entre[)rinsc, ([u'elle

ne peult s'exécuter (|iie d'icy à quelijue teiujis, car l'on ne voit aucun

argument de pouvoir rien effectuer si lost. l/infanterye qui tloibt

passer en Italie n'a autre chef qu'un mestre de camp; il ne va avec

€ulx un senl honune de commandement; le partement di; Juan-André

Ooria n'est pas si tost. Il s'est entretenu sur d(Hix choses : l'une pour

' Penon de Velcz, îlot, situé en regard de la ville de Badis Les Ks|)agnols s'en

«talent emparés le 6 septembre 1564.
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attendre la resolution de la Irefvc avec le Turc, qui est continuée pour
toute ceste anne'e, l'aultre pour attendre eiicoi- un aultre luilion qui

sortira de Madrid dedans dix ou douze jours pour aller à lîarcelonne,

où il y en a desja un aultre. Ces deux milions iront sur les galleres

dudict Juan-André Doria. L'un de ces millions est adecté au princfr

de Parme, pour l'armée qui est en Flandres; Taultre demourera au

chasteau de Milan jusques à ce qu'il en soit ordoimé aultre chose.

S'il y a aultre raison du retardement dudict André Doria^ je ne l'ay

peu pénétrer et ne faitz double que, oultre ces deux causes que

j'ay dictes, il n'y en ait quelque aultre importante. Mais il n'est

point gênerai de ceste infanterye qui passe en Italye et ne s'en

empesche poinct, ne de préparatifs pour vouloir effectuer une entre-

prinse. Ce que je dictz, Sire, n'empesche poinct le soubson d'un des-

seing, car une si grande provision d'argent l'augmente; mais, que ce

soit chose preste, il y a peu d'apparence de deçà. ïouttesfois, je met-

tray peine d'y veoir encor plus cler et y serviray V" Ma'^ avec la vigi-

lance qu'elle me commande.

Le duc de Savoye a despesché icy ung courrier; son ambassa-

deur, à ce que j'entends, faict mine d'avoir des alïayres fort secrètes

et c'est laissé entendre à quelqu'un que son maistre avoit un chifl're

avec luy, duquel il ne ce fioit à pas un de ces ministres, et qu'il

escrivoit de sa main; qui est chose de peu de sustance; toutesfois,.

j'ay voulu référer icy ce qui m"en a esté dict. Il s'est mis du tout

entre les bras de ce Roy, soubs l'espérance de ce mariaige qu'il a

dans la leste.

ils ont icy advis que les alfayres de Languedoc ne reusissent pas

selon qu^ils pensoient et que ceulx de la Religion ne ce raettoient pas

trop avant à la deffense du parti du duc de Monlmorrncy, ce qui ne

leur a pas pieu; si n'ont-ils pas laissé de luy fotirnir, à ce que j'en-

tends, cent cinquante mil escns en or depuis dix ou douze jours. 11 a

aussi esté paye'' icy aux gens du duc de Florance trois cens mil escus

argent content, et baillé assignation pour autres deux cens mil, et a

esté dressé du reste pour estre payé de tout dans un an; ce qui

monstre bien que ce Uoy icy a faict un grand fonds d'argent. Il y a

icy assez doppinion qu'il a volonté de fere rentreprinse d'Angleterre,

mais je n'y voy poinct de fondement, et n'est pas à croire qu'il voulust

entreprendre tant d'alfayres tout d'un coup; mais, voyant ces costes

si bien pourveues de munitions de guerre, l'on juge qu'il s'en veult

servir en quelque endroicf.

11 y a desja quelques jours qu'il a esté commandé de fere sortir les

vaisseaulx de guerre qu'ils ont pour la seureté de leurs costes et de

leurs (lottes, ayant eu advis de ceulx ([ui debvdirnt sortir de quelques-
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ports de France; et maintenant ils les advancent fort, sur l'adverlis-

sement qu'ils ont d'un embarquement de IJrouaiie.

Je n'ay rien entendu de nouveau du costé des frontières, sinon qu'ils

veulient renforcer les garnisons depuis Perpignan jusques à Pampelune.

(En clair :) Lon est fort resjouy icv de la reddition de Ypre et du

traicté de Gand et Bruges, qu'ils pensent avoir bonne fin, comme ilz

Tesperent telle de toutes les affaires de Flandres et de celles de Cologne.

Sa Ma"* Catholique avoit faict négocier, depuis qu'il c'est veu pai-

sible de Portugal, ung escliange du port de La Rache avec une autre

place: le roy de Fez' Ta entretenu en espérance trois ans pour le

moings, durant lesquelz, soit en presens ou autres choses, il a esté

despendu plus de sept cens mil escus pour fere sortir le IVuict que

l'on pretendoit de ceste négociation. Il ver est venu advis que le roy

de Fez faict fortit'tier La Rache et a failly de surprendre une des places

que les roys de Portugal ont tenues y a longtemps en AlTri(|ue nommée
Tanger; et. son escalade ayant eslé descouverte sans qu'ilz l'ayent

peu donner, la dicte place a esté assiégée; où le Roy Cath. en-

voyé partie de linfanterye que l'on trouvera es costes d'Andalousie

avec les galères qui seront prestes à sortir et deux galeaces pour les

secourir, et le jeu ne ce despartira pas qu'il ne donne de la peine de ce

costé de deçà. 11 a esté mandé au duc de Medina-Sydonia- de se tenir

prest avec mil ou douze cens hommes pour secourir les assiégez

L'on a aussi nouvelles (pie Luchaly' sortira avec cent galleres pour

venir en Barbarie; qui tiendra ces costes de deçà en alaime. L'on

voira si cela apportera changement à cest embar(|uemenl diidanterie.

De ce qui succeddera, j'en donneray advis à V'^' Ma'' et de ce qui ce

voira de plus de son service. Le Roy (^ath., le prince et mesdames

les Infantes continuent en la bonne santé que j'ay dicte à V'*' Ma'*"

par mes dernières.

Sire, je supplie le Créateur donner à V"^^ Ma'% en très parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce p»'emier jour de may 4584.

Vostre très humble et très obéissant subject et (idclle serviteur,

LoNC.LKE.

Au verso du folio 101 : Au Rov. — Alht tnnnn : .M. do Loiii;li''e. ilu pi-ernier

jour de may 1584; rereue le XX* ensuivant.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. Or. chilTré, II'. 98-!t9; déclii tire ment. 11'. 10:2-104.

' Le roy de Fez : Moulay Ahmed el-Mansoiir.
- Medina-Sidonia (AI(tnso-(iuzmaii, duc de), gouverneur tU capilaine général.

de l'Andalousie.
' El Kuldj Ali, capitiiu pacha et beglier-hey d'Alger.



'fil DKl'r.CllKS 1)1 l'I.OM .\T!Oi:i;s l)K M |)K LONGLKK

A CATIIKIU.M-: 1)K MKIJICIS'

1584. 1"' mai, Madrid.

Madame, je n"ay rien à adjouster à la despesche que je faictz au

Roy. J'asseurreray seulleinent V" Ma"' de la honne santé du Roy

Cath., du prince son lilz et de mesdames les Infantes, lesquelz sont

tous avec Sa Majesté Cath. en sa maison d'Aranjues, où le temps

se passe à sortir le matin et faire exercice à se promc^ner dans les

jardins et aulx allées, le soir: unn jour à aller sur leau, uni;- autre à

la chasse; Leurs Altesses ne perdant guieres île veue Sa Majesté

Cath. depuis le matin jusques au soir : c'est une compaignie qu'il

ayme fort et prend plaisir ((u'elles soient ï)resentes quant il parle

d'affaires et (pi'elles entendent ce qu'il conmiande. Il n'y a poinct

encor de nouvelles du temps qu'il les vouldra mettre hors d'avec luy,

qui sera asseurrement le plus tard qu'il pourra. Sa Majesté et Leurs

Altesses seront encor à la maison d'Aranjues jusques à la Pentecoste;

et de là retourneront icy; qui est. Madame, ce qui s'en entend pour

<;este heure. Et. ne voyant autre occasion de de faire celle-cy plus

longue, Madame, je priray le Créateur donner à \'"Ma". en Ires honne

santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce premier jour de may 1584.

Vostre très humble, très oljeissani et fldelle serviteur,

LoNUI.KE.

Au ivc.so (in folio I0~ : A l;i Uovne. lucre «lu \io\ .
— Alia inana : M. de

liOugléc. (iu premier Jour Je inay ioSi.

BibI tiat. Kon.is fiv 1610'.». ti. 10(1-107. — Oiiginal.

A \ ILI.KKOI

d?)84, 1»^ mai, Madrid.

Monseigneur, j'ay receu vo/ lettres du 2 el 17 du pass(' et toutes

les précédentes; les miennes dernières sont du 12 et 21 du mesme.

Par vostre dernière j'ay veu (juc vous estiez en tloubte des miennes

du 1 i mars, lesquelles vous avez receues par l'homme de don Ber-

' V. la réponse de la Heinf inere à celte lettre dans les Lettres ite Catherine de

Mi'dicis. tome X, p. ii69.
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nardin de Mendoce, lequel est arrivé icy y a six ou sept jours. Je l'ay

envoyé visiter etluy moy. Il a esté à Arangeoys trouver le Roy Cath.,

où j'ay entendu qu'il c'^t fort loué de l'honneur et bon traiclement

qu'il luy a esté faict en France; et sçay qu'il ha semhlablement dict

icy, en plusieurs lieux, qu'il avoit esté mieulx traitté qu'en lieu où il

ait jamays esté. Il a demouré par deux différentes foys plus de quatre

heures avec ledict roy, je croy rendant compte de sa charge, et a esté

fort bien veu de luy et gratiffié de paroles et d'espérance de l'employer

et renumerer dignement. Il ne m'est point encor venu d'occasion de

le voir, mays ce sera l'un de ses jours.

Monseigneur, le sieur Pero Rondela escript les deux lettres que

vous voyrés. Il m'a fort pressé d'un cartier; je hiy ay respondu que
je n'avoys encor aulchun commandement là-dessus et que, l'ayant,

je ne fauldrois de le luy fere entendre. Il m'a escript ce que je vous

envoyé. Sa lettre est cogneue; à toutes ad\ antures, j'ay faj'ct trans-

cripre ce qui estoit escript de sa main. Il escript aussi à monsieur de

Sainct-Gouard, auquel j'ay envoyé la sienne. Vous me donnerez congé

de dire ce qui me semble de ce faict-là. Il est homme qui peult servir,

car il a entrée partout et avec toutes sortes de gens, estant de la

qualité qu'il est, personne pratiq à toutes sortes d'affayres. Il nous

a descouvert, par les lettres qu'il inventa, un estomac plain d'artifice,

et l'ay cogneu tel en beaucoup d'endroicts, ayant pour son principal

but fere ses alfayres. Il veult fere grande dépense; il ayme son

plaisir, le jeu, estre bien en point, et n'a pas tous les moyens qu'il

vouldroit. Il les a cherchés et a faict estât que ce qui luy estoit pro-

mys seroit seur. S'il vouloit travailler et estre véritable, comme j'ay

bien essayé à le luy mettre tout doulcement, l'on en tireroit quebjue

utillité; mays, estant homme de qualité, je n'ay pas voulu traitter

avec luy qu'avec un peu de respect; et la qualité ne m'en a pas encor

tant gardé que la craincte de m'y obliger trop. Car, l'ayant cogneu tel

que vous l'avez veu par ladicte lettre, je n'en ay plus faict estât si

certain; oultre, il ne m'a jamays communiqué alfayres de quoy j'aye

jugé qu'il fust seulement à propos fere mention dans mes despesches

ou peu de foys. Je voy bien qu'il affectionne plus le parti (pie les

affayres. Il m'a bien demandé que je luy disse ce que je voulois qu'il

feist, mays je suys allé un peu retenu avec luy, car, m'ayant trompé

une foys, je me garderay de la seconde. Avec tout cela, on luy a

donné la parolle, laquelle on ne peult honestement luy nyer pour le

temps qui est passé: et, jusques à Iheure quel'onle remercyast de sa

bonne volonté;, il n'y a raison du monde de le laisser là, principalle-

ment le mestre et ses lettres et sa parolle y estant intervenue, car, si

on le dojbt laisser, il ne me fuuldra point de bonne raison pour en
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sortir, si l'on veult bazarder ccstc domye année qui reste et voir si,

avec l'oppinion qu'il a qu'on ne soit pas trop bien satisfaict de luy, il

feroit point mieulx. Si l'on ce resolvoit de se servir de luy, je luy

diroys fort librement ce (jui convient {)Our luy et pour nous, affin

qu'il ne pensast pas que nous employions mal nostre argent. Et.d'aul-

tant que je sçay bien que la résolution despend du raport que j'en

feray. Monseigneur, je dicts qu'il a très mal gaigné ce que je luy ay

baillé l'année passée, et dicts que, s'il vouloit. il a les moyens de le

mieulx gaigner, encor que je sçaicbe bien que toutes choses sont

reserrées si estroit qu'il est bien malaisé de trouver tout ce que l'on

cherche, mays son artifice m'a un peu mal édifié; sur quo}' jem'esclar-

cyrois bientost si nous avions à fere plus long mesnaige ensemble, et

luy feroys bien cognoistre que je ne serts pas gens qui se repaissent

de frasqueries et qu'il fault marcher d'un cœur plain d'affection et

d'un pied droict, car l'on ne demande rien pour- rien, et que de rien

l'on ne faict rien. Il me semble que le temps qui a couru jusques à

ceste heure ne ce peult révoquer en double; pour l'advenir, si l'on

veult s'en servir, j'en feray tout le proffict que je pourray; si l'on ne

s'en veult plus servir, vous ne vous apercevrez point de la perte que

l'on y aura faicte. Mays, si n'estoit qu'il couste, je vouldroys avoir en

ces lieux icy mille correspondantz, car c'est le vray moyen de y
servir; et, le plus souvent, tout cela sçait moings que ceulx à qui ilz

se meslent d'enseigner; mays il ne fault rebutter personne si l'on peult

les entretenir.

Monseigneur, pardonnez moy ce langaige, car brefvement je ne

pouvoys vous fere voir cler pour vous resouldre sur ceste matière

d'artiflices. 11 n'y en aura point de mon cousté, où il fault parler fran-

chement. Je nadjousteray que vous supplier vous resouldre, car j'ay

cela sur les bras.

Je priray Dieu, Monseigneur, vous donner, en sancté, très heureuse

et très longue vie.

De Madrid, ce premier jour de may 1584.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 109 : A Monseigneur, monseigneur de V^illeroy, conseil-

ler du Iloy, secrétaire d'Eslat t-t de ses finances. — Alia manu : ... Longlée.

Bibl. liât. Fonds fr. 16109, IL 108-101*. — Original autographe.



A VlLLLROl 67

A VILLEROl

1584. 4 mai, Madrid.

Monseigneur, je vous ay escript du premier de ce moys par l'ordi-

nayre et envoyé mes despeschesà Gardera, à Bordeaulx; voz dernières

sont du 2 du passe' et une lettre particulière du 17; et, l'ambassadeur

de l'Empereur despeschant un gentilhomme de l'Archeduc Ferdinand

qui estoit venu devers le Roy Gath pour le prier d'estre parain

de l'enfant qu'il a eu depuys peu de temps, je vous ay hien voulu

asseurrer de la bonne sancté de Sa Majesté Gath. et de mesdames les

Infantes, ne voyant particularité ne changement aulx afferes de

deçà digne d'estre escripte.

Le parlement de leurs compaignyes nouvelles qui doibvent passer

en Italie ne celuy de Juan-André Doria ne s'advance pas trop; je croy

que l'on attend que les deux milions soient à Barcelonne, lesquelz y
seront à la fin de ce moys ou plus tost. Il ne ce voit point encor

d'apparances certaines d'aultre expédition: de ce qui s'entendra je

vous adviseray.

J'ay aujourd'huy veu en ceste maison le sieur don Bernardin de

Mendoce, qui est venu fort content de l'honneur que Leurs Majestés

luy ont faict et des plaisirs et faveurs qu'il a receu de vous, dont il

ma chargé de vous baiser humblement les mains et vous asseurrer

qu'il est vostre serviteur.

Les afîeres de deçà sont en Testât que je vousay dict par cy-devant,

sans y voir rien de nouveau qui appartienne au service du Roy : par la

première occasion je ne fauldray de vous escrire, et, celle-cy m'estant

venue si prez du parlement de mes dernières, je ne la fcray plus

longue que pour vous baiser très humblement les mains et prier Dieu,

Monseigneur, vous donner, en sancté, très heureuse et très longue

vie.

De Madrid, ce 4 de may 1584.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Post-scriptum. — Les lettres pour monsieur de Nevcrs sont du gêne-

rai de l'ordre de Sainct François.

Au verso du folio I/I : \ Monseigneur, monseigneur de Villeroy, conseil-

ler du Roy, secrétaire dKstat et de ses finances. — AUamanu: De Longlée,

du i' de mai: rereue le .XVI" par l'homme de M. de Bellievre.

Bibl. nal. Fuiuls fr. 16 109. 11'. 110-111. — Original autographe.
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A HENRI III

1584, 16 mai, Madrid.

Sire, le XIl" de ce mois, j'ay receu la despesche qu'il a pieu à Y" Ma"'

me fere du XXIX" dupasse, (enchijfre :) par laquelle je demoure assez

instruict de ce qui est de son intention et service, et adverti de la signi-

fication que donnent les de[)ortenients du duc de Savoye". qui est le

principal poinct sur quoy j'ay à respondre sur ladicte despesche.

Sire, c'est chose trop manifeste que ledict duc se laisse tellement aller

aux artifices et desseings des llespaignols qu'il ne pense plus qu'à

complaire et ce joindre du tout à ce roy ici, comme s'il avoit desja

espousé sa fille et son parti, ne voulant plus despendre que de luy, ce

qui luy fait monter au cerveau beaucoup de pensements, ne l'ayant

encor assez solide pour juger de la fin où tendent les llespaignols, ne

pour congnoistre celle (pii luy pourroit réussir d'avoir si légèrement

adhéré à chose qui soit contre V^' Ma'*; à laquelle les particularite's de

ce faict seront mieulx représentées par ceulx ((u'elle tient auprès

dudict duc que non pas par moi. Je donncray seuUement advis de ce

que j'ay esclarci de ce costé de deçà.

Sire, j'ay dicta V^- Ma"* y a longtemps quej'estois adverti qu'il avoit

esté fourni au duc de Montmorency trois cent mil escus pour com-

mencer la guerre, suivant les advis qu'ils ont. Ceci est passé y a envi-

ron de cinq mois ; depuis j'ay encor escript à V'' .Ma" qu'on fournissoit

de l'argent en Languedoc, sur l'advis qu'avoit donné ledict duc de

Montmorency de Testât où estoient les choses. J'avois aussi esté

adverty que le duc de Savoie lui en bailloit, ce que je ne croiois.

Toutesfois j'ay veu que V^'' Ma"" a le mesmc julvis, et. recherchant exac-

tement ce faict icy.j'ay trouvé que c'est chose très véritable et que ce

roy envoie l'argent audict duc de Savoye, pour estre plus ouverte-

ment et plus commodément mis entre les mains dudict duc de Mont-

morency. Et recentement, du quatriesme de ce mois, est parti de ce

lieu de Madrid un courrier despesche à Gènes par deux Genevois,

l'ung nommé Grimaldi et l'autre Marino, avec lettres de changea leurs

correspondants, pour fournir .ludict duc de Savoie trois cent mil escuz,

lesquels il doil)t bailler au duc de Montmorency selon qu'il sera

besoing. V" Ma'" tiendra, s'il lui plaist, cest advis pour véritable; ce

' Allusion au cotnplol traiiu' dans les prcMiiiers mois de 1584 par Cliarles-

Kninianucl on Ptovcirt, avof l'appui des forces es()agnoles du Milanais et la

comjjlicilé de Montmorency.
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n'est pas signe qu'ils laissent là leurs desseings, mais qu'ils les

veuUent pousser plus advant, s'ils peuvent, et tirer protfict de leurs

intelligences, qui tendent, à mon advis, à cesaisir de quelque endroict

pour ce fere rendre Cambiai; qui est une de leurs lins, à ce que j'ay

entendu; encor qu'il soit aisé à juger que ledict duc de Savoie est

attiré à ces intelligences en espérance d'y fere aussi son profiict.

C'est ce que j'en puis dire à V" Ma'^ pour ceste heure. Quant à son

mariage, l'on n'y voyt rien de plus certain qu'auparavant.

J'ay veu aussi ce qu'il plaist à V" Ma'' me dire de don Bernardin de

Mendoce. Ce que j'en ay appris, c'est que quelques-ungs de ces gens

ce sont laissés entendre qu'il retourneroit bientost en France pour y
estre ambassadeur, n'en ayant peu rien sçavoir d'ailleurs ne de plus

certain. Toutesfois. il y a grande apparence, car ses gens et sa maison

qu'il avoit en Angleterre sont tousjours à Gravelines et ne parle

poinct de les faire venir par deçà. J'advertiray V" Ma"^ de ce que j'en

sçauray de plus ; et, ne s"olll'rant autre chose pour responce de sa

dernière despesche, je luy representeray brefvement par celle-ci

Testât des allayres de deça^ et diray ce que j'auray de plus digne de

son service.

L'infanterie qui doibt passer en Italie s'achemine et s'embarque

tous les jours en Cartagene, qui est la mesme que par ci-devant j'ay

escript à V"Ma'% de laquelle, par ma première despesche, je rendray

compte plus particullieremcnt, car j'attends un homme que j'ay

envoyé sur les lieulx où elle embarque et par toute ceste coste-là, pour

sçavoir au vray ce qui s'y passe, lequel en sçaura fere fidel rapport.

Juan-André Doria partira d'icy dans huict jours, et, pour n'estre

trop bien disposé, il demourera quinze jours à aller d'icy à Barcelonne,

où il y restera autres quinze, et pourra en partir avec environ de

vingt galères vers la (in de juing. Il porte trois millions d'or : des deux

pour ce roy icy, l'un demourera au chasteau de Milan, l'autre sera pour

les affayres de Flandres; pour le duc de Florence, trois cens mil

escus; de luy et d'autres paiticuliers, six ou sept cens mil escus. Don

Pedro de Medieis et grand nombre de gentilshommes italiens passent

avec lesdictes galleres, sans qu'il s'entende autre chose que le retour

d'un chacun d'eulx à sa maison ou à sa charge. Mais veoir passer

une si grande somme de deniers donne à penser à plusieurs; à quoy

j'adjouste avoir entendu qu'il se doibt fere huict mil hommes de pied

en Italie, et (jue le commandement s'en fera bientost. Le marcjuis de

Saincte-Croix et les autres hommes de commandement qu'ils ont

sont icy, sans qu'il ce voie qu'ils aient commandement de ce tenir

prests ne de fere autre chose, à quoy je prendrai garde, ne ce voyant

aucun changement en tout le reste des affaires de deçà.
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Sire, ledict roy a monstre depuis huict ou dix jours n'estre pas trop

satisfaict du duc de Florence, ayant esté adverti par celuy de Terre-

neufve, son gouverneur à Milan, qu'il ne luy avoit pas trop bien

correspondu sur l'occasion du soubson qu'il avoit d'une levée de

Suisses que V" Ma"* faisoit fere, et de racheminement de quelques

forces au marquisat de Saluées, ce qui luy faisoit craindre d'avoir à

penser à son gouvernement; et, pour cest efîect envoya devers ledict

duc de Florence pour l'advertir de tenir des gens de guerre et de

l'argent prestz, s'il estoit ainsi qu'il en eust affayre; à quoy jentends

que ledict duc feist responce assez froide, disant que, quand ainsi

seroit que V"' Ma'* voulust entreprendre quelque chose, qu'il avoit

affayre de ces gens de guerre et de son argent pour la conservation

de son Estât, et qu'il ne voyoit pas qu'il fust obligé de ce déclarer

ainsi légèrement, s'il n'y avoit autre fondement; et, qu'au demourant,

il estoit aussi bien adverti que ledict duc de Terreneufve et mieux

averti des affayres du monde, et de ce qu'il en debvoit juger, et qu'il

ne voyoit pas qu'il fust bien fondé de luy envoyer fere ceste demande.

Celuy de Terreneufve s'en est plainct icy, disant que ceste responce

ainsi froide doit procedder de quelque cause, et donne advis que

ledict duc de Florence avoit dit qu'il se sentoit très obligé à V"^ Ma''

d'une responce qu'elle avoit faicte au duc de Ferrare ou à son ambas-

sadeur, touchant la déclaration de leur préséance; et a mandé au sieur

don Pedro de Medicis, son frère, ce qui s'y estoit passé, et dict que

leur maison estoit grandement obligée à \" Ma'". Ce qui a esté entendu

et fort mal receu de ce roy icy, qui pense que tous les princes d'Italye

ne doibvent dépendre que de luy ; ce que j'ay voullu dire à V" Ma'%

d'aultant que je sçay, y a longtemps, que ledict duc de Florence

désire fort trouver moyen de se mestre es bonnes grâces de V" Ma",

je croy pour l'interest de sa préséance, mais la jalousie qu'en pren-

drait ce roy icy ne laisseroit d'estre utile au service de V"' Ma''. L'am-

bassadeur dudict duc m'a dict assez de fois que les forces, l'ambition

et les armes de ce roy icy estoient suspectes aux princes d'Italye,

lesquels, par raison, ne debvoicnt tant se fier en luy qu'ils ne se

facent amis des autres princes de la Chrestienté et spécialement de la

couronne de France; de quoy j'ay jugé que ledict duc de Florence,

pour tous bons respects, desireroit bien ce jiouvoir asseurrer de

l'amitié de \" Ma", et ceste considération seroit cause qu'il ne se laisse-

roit pas aller ainsi légèrement à la volonté de ce roy comme il a faict.

V" Ma"^ en jugera ce qu'il luy plaira, et me pardonnera si j'ay failli de

luy en avoir parlé si avant. J'ay encore en partie esté meu de veoir

que l'ambassatlcur dudict duc m'a par phisicurs fois parlé de l'affec-

tion que son muistre porte au service de V"~ Ma", laquelle se cognois-
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tru en ce quelle en vuudra l'ère preuve, me disant qu'il sçavoit en

cela l'intention de son maistre, comme s'il eust désir que j'en feisse

entendre quelque chose à V^' Ma''; et ne veulx celer que je ne tire

quelquefois utilité de l'amitié que j'ay faicte avec ledict ambassadeur.

Le mariage de la fille du duc de Florence avec le prince de Mantoua'

n'a guieres pieu icy, car ils pretendoient luy donner la plus jeune des

fdles de la duchesse de Bargance -' et ay entendu qu'ils ont desseing de

donner l'aisnée à un autre en Italye: pourroit estre qu'à la fm ils

feissent ceste ouverture au duc de Savoie, car l'on juge que ce roy

marira ses filles à l'Empereur et à un de ses frères, pour accroistre le

plus qu'il pourra ceulx de sa maison, et plustost que ceulx qui ne luy

sont si proches.

Sire, il c'estoit renouvelé quelque chose de la ligue contre le Turc,

mais j'ay entendu ([iie ce n"a esté que la couverture d'une autre déli-

bération. J'ay sceu pour vray que quelqu'un de Plaisance, qui estoit

venu par deçà soubs ceste couleur, n'a négocié que de l'entreprise

d'Angleterre, de laquelle r(»n Iraicte encor secrètement, mais ce roy

icy ne se laisse guieres entendre de ses délibérations, desquelles, pour

ce regard, l'on ne voyt poinct encor de grandes apparences, non plus

que de raison de l'entreprendre. J'observeray ce qui touchera ce faict

comme le reste du service de V^" Ma".

Sire, j'ay par plusieurs fois parlé à V" Ma"^^ d'un petit homme qui

se disoit AUeman, lequel estoit venu devers le Roy Cath. avec charges

d'affayres importantes, et qui debvoient toucher le service de V^* Ma'%

laquelle eut oppinion que ce dobvoit estre un imposteur qui alloit

ainsi trompant les princes. Nonobstant, je n"ay point laissé de fere

tout ce qui m'a esté possible pour en estre esclarcy; ce que j'ay esté

bien au vray, et par personnes dignes de foy. Cestuy-ci, qui ce disoit

Alleman, est un Anglais nommé Henri Quilgrec'ou autrement le petit

Quilgrec, homme qui a tousjours négocié en Escosse, Allemagne et en

France pour la royne d'Angleterre, laquelle l'avoit envoyé devers le

Roy Cath., premièrement ce conjouir avec luy de la prise de la

Tercere et fere entendre le plaisir qu'elle en avoit receu, comme elle

auroittousjours de l'heureux succès de toutes ses alTayres, pour les-

quelles elle oiïroit d'employer tous les moyens qui seroient de sa

puissance, mesme pour celles de Flandres; et, affin que Sa Majesté

' Vincent de Gonzague, duc de Mantoue et de Montl'errat. épousa en 1584

Éléonore de Médicis. seconde fille de François, (^rand-diic de Toscane.
' Catherine, duciicsse de Bragance, était veuve de Jean de Portiif^al (ie|iuisl582.

Ses filles étaient Marie et Sérapliine.

3 Henry Killigrew, diplomate anglais, gendre de lord Burleigli, mort en 1603.

Il fut ambassadeur extraordinaire de la reine Elisabeth en France. Cf. p. 54.
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Catholique fustplus certaine de sa bonne intention, promettoit retirer

tous les Anglois qui estoient au service des Estais, et empescher

qu'ils ne fussent asslste's de ses subjects, ne de chose qui fust en son

royaulme: ofîroit de fere sortir monseigneur le duc d'Anjou des

Pays-Bas, de quoy elle disoit avoir les moyens; proposoit de fere

reprendre les armes en France; à quoy elle disoit avoir desja disposé

le roy de Navarre, le prince de Condé et autres, lesquels elle assis-

teroit en faveur dudict Roy Cath., pour, par ce moyen, fere retirer

les François qui, en ce temps-là, n'estoient encor hors de Flandres;

et, pour meilleure preuve de son offre, avoit faict passer ledict

Quilgrcc par devers ledict roy de Navarre et prince de Condé,

lesquels semblablement avoient donné charge audict Quilgrec de

fere ceste offre audict Roy Cath., pourveu qu'il les secourust d'argent.

Leur dessein estoit de tirer de grandes forces d'Allemaigne pour fere

la guerre à X" Ma'% plus forte qu'elle n'avoit encor esté en son

royaulme; et, moyennant ce que dessus, la royne demandoit aussi

que le Roy Cath. se despartit entièrement de l'inteHigence qu'il avoit

avec le roy, la royne d'Escosse et quelques seigneurs de leurs sub-

jects (lesquels, je croy, en ce temps-là, monstroient avoir mauvaise

intention contre elle) et que chascun ne favorisast les subjects re-

belles de l'autre. Ledict Quilgrec feust fort bien receu. Sa négocia-

tion pleust à ce roy, à cause de ses affaires de Flandres; respondit

audict roy de Navarre et au prince de Condé comme ayant bien

receu ce qui luy avoit esté proposé de la part de la royne d'Angle-

terre, et de la leur. Depuis le retour dudict Quilgrec en Angleterre,

sa mestresse le renvoya devers ledict roy de Navarre et prince de

Condé sur la reprinsc des armes. Cependant les affayres sont allées

autrement entre elle et ce roy icy, mais cest la negotiation du dict

Quilgrec, lequel Ion m'a asseurré estre encor à présent en Guyenne,

suivant les advis qu'en a un gentilhomme anglois catholique, lequel

a sceu toute ceste negotiation et a parlé ici audict Quilgrec assez de

fois, lequel disoit estre ici pour ses affayres particulières. Sire, c'est

ce que jon ay esclarci, et, encor que ce soient choses desja passées,

si ay-je estimé estre du service de V'^'' Ma'" qu'elle les entendist.

Les affaires de Larache et Tanger du costé de Barbarie ne pas-

sent pas plus advant, celles de Portugal paisibles.

Il ne m"a encor esté respondu à celle des subjects de V" Ma''

pour l'argent trouvé dans leurs navires, quelque dihgence que j'y

puisse fere, de quoy je prends mauvais augure; cela monstre bien

qu'ils n'ont pas envie de leur fere grâce. Toutesfois je ne laisseray

d'en IVic toute la meilleure poursuite qu'il sera possible.

(En clair :) Le Roy Cath. et ses enffans sont à son monastère de
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l'Escurial, tous en très bonne santé, la grâce à Dieu; auquel, Sire, je

suppliray donner à Y" Ma'% en parfaicte santé', tout accroissement de

grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XVI' jour de may 1584.

Vostre très humble et très obéissant subject cl (idclle serviteur,

LOiNGLÉE.

Au verso du folio 119 : Au Uoj. — Alia manu : M. de Longlée. du

XVP jour de maj; receue le 19 juing 1584.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. Or. cliiffré, ff. 114-118; dcchiffr., ff. 120-125.

A HENRI 111

1584, 26 mai, Madrid.

Sire, le vingt-troisiesme de ce mois, j'ay receu la despesche qu'il a

pieu à V'" Ma'" me fere de l'huicliesme du mesme {en ckifj're :) et, luy

ayant rapporté fidellement Testât des choses de deçà par mes précé-

dentes du premier et seize de ce mois^ j'aurays moings de subject

pour respondre à la dernière de V" Ma'S à laquelle j'asseurreray que

les advis que j'ay eus sur le faict des provisions d'argent au duc de

Montmorency par la voie de celuy de Savoie sont très certains, croyant

que le fondement ou le project de ses desseings luy fauldront plustost

que l'argent.

Juan-André Doria est party de ce lieu de Madrid le vingt-quatriesme

de ce moys avec sa maison, comme je Pavois mandé à V"' Ma"\, pour

s'en aller à Barcelonne à petites journées; où il ne pourra arriver que

le dixiesme de juing; et le dix-huitiesme ou vingtiesme ensuivant, il

en pourra partir avec vingt galleres et quelques autres vaisseaulx.

L'argent qu'il porte pour le Uoy (^ath. sont deux millions^ l'un

en escus pistollets et Taultre en reailes, et environ d'un autre million

qui doibt ce payer par lectres de change, suivant les partis qui en

sont faicts icy avec les Genevois et la maison des Foucres ' d'Allemagne,

assavoir quatre ou cinq cens mil escus qui ont esté fournis aux dicts

Koucres etdoibvent, à ce (jue j'entends, estre fournis par eulxen AUe-

maigne quand il leur sera ordonné; ce (jui ne peult estre que pour

deux efTects : ou sur l'occasion du mariage de Taisnée de mesdames

les Infantes ou pour y lever des forces. Ouant au partementde ladicte

' Foucres : les Fugger, famille de banquiers d'Augsbourg el d'Anvers. Ils se

ruinèrent par les avances de tonds qu'ils consenlirent aux souverains pendant un

siècle.
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Infante, il ne s'en parle ne s'en voit non plus de préparatifs ne d'ap-

parence qu'il taisoit y a quatre ans.

Ouant à lever des forces en Allemaigne, j"ay entendu, y a plus

d'un mois, et m'aencor esté confirmé depuis, que, l'année prochaine,

le Roy Cath. vouloit fere seize mil Allemands, n'ayani poinct encor

ouy parler de cavallerie, et qu'il ce doibt fere semblablement huit ou

dix mil Italiens, de quoy ce passage d'argent donne un grand argu-

ment. ]/on juge à peu près que ce roy veult fere l'entreprise d'Angle-

terre et mettre toutes ses forces en Flandre, et d'icy envoyer grand

nombre de vaisseaulx. munitions et galères et barques ];)lattes po'ir

prendre leurs gens en terre et les embarquer en peu de temps, luy

deflaillant port capable d'une grande armée de mer pour en user au-

tremenl.

l'ng gentilbumme angiois catbolitjuc, avec lequel j'ay eu icy depuis

quelque temps très bonne amitié, m"a asseuré que l'evesque de Plai-

sance n'avoit autre charge de Sa Sainteté que de conclure ladicte

entreprinse d'Angleterre, et vint en la diligence qu'il feist pour trouver

l'armée de la Tercere encor entière, et avoit charge d'aller en ladicte

armée et à ceste entreprinse pour légat. A la vérité, Sire, leurs costes

sont merveilleusement bien pourveues de toutes sortes de vaisseaulx

et munitions de guerre, mais je n'ose encor rien affermer de ce faict,

lequel je mcttray peine d'esclarcir; en tpioy ledict Angiois me fera

bien faulte, estant parti d'icy depuis dix jours; mais j'y trouveray

quelque moyen, en attendant que le temps esclarcisse le monde. Le mar-

quis de Saincte-Croix sans double auroit ceste entreprise par les mains,

mais il est encor icy et n'ay point entendu qu'il se soit déclaré de

pourvoir à chose quelconque, ne donner charge à personne de ceulx

qui l'ont suivy en ces deux dernières armées de mer, sinon à celuy

qui a la charge des barques plaltes qu'il a tousjours menées pour desem-

barquer ses gens qu'il en feist fere jusques au nombre de cinquante,

et plus haultes de bord que les autres; de quoy l'on peult bien tirer

quelque conjecture, mais j'y penetreray plus avant et en advertiray

V" Ma'-.

Ouant aux compagnies nouvelles et ces forces qu'ils font mainte-

nant j)asser en Italye, elles ne seront pas en plus grand nombre

ne d'autre (}ualité que ce que j'en ay mandé à V" Ma". l^Ues doibvent

s'en aller au mesme temps que Juan-André Doria s'en ira, et ne voy

nulle raison ne apparence d'estimer qu'elles eussent à eflectuer autre

chose que leur passage et entrer es garnisons où elles sont destinées.

L'homme que j'ay parmi eulx et en ceste coste-là n'est point encor

de retour, mais je l'attends tous les jours et croy que, par luy, j'auray

moyen d'esclaircir s'il y a autre desseing ou dehberation; laquelle
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ne seroit pas pour sortir à efTect si tosl, car on ne la commectroit pas

à telles gens, ayant eu en main leurs soldatz vieulx qui passent en

Flandres et en ayant oncor d'autres vieulx à Naples et en Cécile.

Je n'ay poinct entendu que ce que j'ay mandé à V" Ma'*dune ligue

deffensive pour la conservation d'Italie passe plus avant, ne qu'il y
ait icy personne qui ait charge de rien n(;gocier pour la royne d'An-

gleterre. Don Bernardin de Mendoce est allé voir quelques-uns de ses

parents hors d'icy ; et n'ay eu aucun moyen de sçavoir au vra}^ s'il

yra amhassadeur auprès de V'^' Ma", encor que j'y ay faict la dilli-

gence que j'ay peu.

(En clair:) Et, ne voiant autre progrez ne changement au reste des

aflayres de deçà, sinon ung peu d'alarme des vaisseaulx qui doibvent

sortir des portz de V" Ma", je lasseureray de la santé du Roy Catli.,

du prince son (Hz et de mesdames les Infantes, estans tous en son

monastère de Sainct-Laurens, où ion a opinion qu'il passera cest esté;

et suppliray le Créateur, Sire, donner à V" Ma" , en très bonne santé,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXVI" jour de may 1584.

Vostre très humble et très obéissant subject et lidelle serviteur.

LONGLÉE.

Au verso du folio 134 : k\x Itoy. — Jh"a«i««M. M. de Longloe, du XW!*" iiuiy ;

receue le XXVl'juing i584.

Bibl. nat. Fonds Ir. 16109. - Or. chiffré, tf. 132-134; décliilTreiiient, 11 1;h5-136.

A CATHERINE DE MEUICIS

1584, 26 mai, Madrid

Madame, \ oslre Majesté verra par la despesche que je t'aictz au

Roy ce que j'escripts des choses qui appartiennent à son service. Le

subject que j'ay de celluy de V^' Ma" est l'asseurrer de la l)onne

santé du Roy Cath. et de mesdames les Infantes, ses lilles, les-

quelles sont avec luy en son monastère de Sainct-Laurens, qu'il

désire fort veoir parachevé. L'on estime que Sa Majesté et Leurs

Altesses y passeront la plus grande partye de leur esté. L'Impératrice

ne bouge poinct et ne est aucunement parlé par deçà (ju'elle deusl

bouger du monastère où elle est retirée en ce lieu de Madrid.

Il ne ce faict non plus aucune mention des mariages de Leursdictes

Altesses, ne qu'il s'en soit traicté depuis peu de temps, ne d'une part

ne d'autre; et la plus certaine oppinion est (ju'il y a encor quelque
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chose à resouldre sur celuy de l'Empereur, ne ce parlant nullement

de celluy de la plus jeune.

Je croy, Madame, que, tant plus le temps yra advant et que

elles demourcront auprès du Roy Cath. ; comme elles ne perdent

guieres sa présence, tant plus craindra il de perdre ce plaisir-là; n'en

pouvant avoir dautre semblable; et, s'il en marie une, il gardera

l'autre le plus longuement qu'il pourra.

Madame, elles sont telles que toute llespaigne les adore; ce que je

dictz à V'" Ma*% croiant ne pouvoir au monde luy faire service qu'elle

ayt plus agréable que cestuy-là.

Madame, je supplie le Créateur donner à \" Ma'% en très bonne

santé', très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXVl"^ jour de may d584.

\ ostre très humble, très obéissant et tidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 138 : A la Hoyne, mère du Koj.

—

Alia manu, : Monsieur
de Loiiglée, du .\XVP may ^584

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, f. 137. — Original.

A HENRI 111

1584, 1" juin, Madrid.

Sire,
f/'« chiffre :) par mes précédentes et parla dernière despescheque

j'ay l'aicte à Y"' Ma"^ du XXVI*' du passé, elle aura veu ce quejeluy ay

représenté de lestât et progrès des allayres de deçà; de quoy je ne

voy aucung changement ne nouveaulté. Ce qui s'y voit de plus consi-

dérable est le passage des forces qu'ils envoient en Italye et la quan-

tité d'argent que Juan-André Doria porte sur ses galleres, y ayant

plus de deux millions et demi au compte du Roy Cath., ce qui

faict juger qu'il doibt avoir quelque delliberation pour Tannée pro-

chaine, car celle-cy est troj) advancée, et les choses ne sont pas en

estât pour y veoir efl'ectu< r rien de bien signallé. Et semble que l'on

ne faict de de(,:a que ce préparer et ce pourveoir sur ung desseing ou

pour estre pn-st aux occasions qui ce pourroient offrir. Je diray à

V" Ma"' ce que j'ay peu observer là-dessus, affin qu'elle en tire le

jugenu'nt cpii luy semblera estre le plus certain sur les doubles où

sont les alVayres de ce temps.

Premièrement, Juan-André Doria s'en va, avec environ de vingt gal-

leyres, et porte l'argent que j'ay dict à V" Ma" au compte de ce roy
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et environ d'ung million de particulliers, comme du duc de Florence,

trois cens mil escuz dudict André Doria, et aultres Genevois environ

trois ou quatre cens mil escuz, et ce que trente ou quarante seigneurs

et gentilshommes dltalye ont retiré et emportent avec euls, ce retirant

en Italye avec le passaige des galleres. Oultre cela, il y a cinq cens

mil escuz pour la maison des Foucres en Alleraaigne, baillez au

compte dudict roy, ainsi que je l'ay veu sur le mémoire de l'argent

qui sort d'Espaigne. Ledict André Doria s'en va droict à Gènes sans

double^ n'y ayant raison quelconque de penser aultre chose.

Ouant aux forces qui passent en Italye, \" Ma"" voyra [lar le

mémoire que je luy envoyé le rapport que m'en a faict celluy que

j"avois envoyé parmi eulx', lequel arriva hier icy: je ne luy en diray

rien davantaige.

Sire, par ma dernière, j'ay dict à V^* Ma'- que j'avois entendu (juc

ion voulloit fere huict mil Italyens et seize mil lansijuenetz, ce (pie

je n'ay peu esclaircir bien au vray, et trouve que ceste délibération

sortoit de l'alarme que donnoit le gouverneur de Milan de la levée de

dix mil Suisses et de ([uelques aultres forces que faisoit assembler
\'^" Ma"-, et que. les choses ne passant poinct plus advant. il ne ce

[)arloit plus desdicts Italiens et Allemans. Toutesfois. d'ailleurs j'ay

advis qu'ils ne doibvent estre levez que pour la prochaine année, ce

qui s'esclarcira entre cy et là; et, pour aider cependant au jugement

que l'on en pourroit fere, j'ay mis peine de sçavoir la vérité de la nego-

tiation de l'evesque de Plaisance, envoyé par deçà de la part de Sa

Saincteté, mesme sur le faict d'Angleterre, dont j'ay parlé à V" Ma'^

estimant que cela apporteroit quelque lumière aux doubtes où l'on est.

Sire, ledict evesque de Plaisance a traicté de la ligue contre le

Turc; à quelle intention c'a esté, je ne l'ay point descouvert, mais

l'on juge qu'il y a eu de la fiction et artifice du costé de ce roy icy,

aussi qu'il ne s'y est veu aucun advancement. Il a traicté de l'entre-

prinse d'Angleterre et de la fere en faveur de l'esglise catholique et

(lu roy et de la royne d'Escosse, dont V" Ma'' sçaura le fondement

sans qu'il soit besoin que je m'y arreste davantaige. Ledict roy

d'Escosse entroit aux fraiz et au nombre des forces, et Sa Saincteté

offroit cinq cens mil escuz de sa part et tout ce qui seroit en sa puis-

sance. Le lioy Cath. a respondu que ce qu'oiïroit Sa Saincteté

n'estoit pas pour le fillet à coudre les voyles des vaisseaulx qu'il fault

pour ceste entreprinse-là, et que, quant au roy d'Escosse, il ne voyoit

ne ses moyens, ne sa religion, ne ses desseings si certains qu'il voulust

' Ce rapport occupe les folios 129-131 du ms fr. ItilO'.t; il est intitulé « Rapport

de Cartagene, celuy qui l'a faict estant party dudicl lieu la vinyt-quatricmr

maij 1584 ».
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entreprendre en Angleterre pour l'en fere roy; mais que, quant il se

resouldroit à ladictc entreprinse. qu'il la vouldroit fere pour luy, et

qu'il s'as?eiiroit (jue Sa Saincteté le favoriseroit tousjours en ce qui

seroit de l'augmentation et conservation de l'authorité de l'Esglise.

Les demandes et responces entre Sa Saincteté et ledict roy n'ont

apporte, à ce que j'cntendz, aucune résolution. Ledict evesque parla

seml)lablement de l'cntreprinse d'Arger, comme il est à croire que

semblables propositions se feront tousjours de la part dudict siège

apostolicquc, mais il n"y a poinct esté entendu.

De là, Siro, l'on veoit que ledict Roy Cath. entendroit plus volontiers

à l'entreprise d'Angleterre qu'à nulle autre de celles que j'ay dictes;

toutesfois, elle est de tel poids et luy de tel aage que j'ay oppinion qu'il

prétendra plustost à remettre les Pays-Bas en son obéissance et à

retirer Cambray, chose qu'il a fort à cœur, que non pas à mettre le

pensement ailleurs. Et, si ainsi estoit qu'il voulut mettre ses aultres

nouvelles forces (de quoy ceste grande quantité d'argent donne argu-

ment), ce seroit pour retirer tout ce qu'il a perdu de ce costé-là

devant que de fere aultre entreprinse, encor que l'oppinion de celle

d'Angleterre continue, sur quoy je voy trop de difficultez pour la

croire. Toutesfois j'ol)serveray diligeiuiuent leurs pas et en liendray

\"' Ma'' advertie (idellement^ comme elle le me commande.

J'ay entendu que les Genevoys qui résident icy font encor ung parti

de (juatre cens mil escuz pour les fournir en Italye, sous leur crédit,

dans quatre ou cinq mois.

Sire, il est certain que, si ce roy avoit ilelliberation de remuer

quelque chose de nouveau, les gens de guerre (pii cherchent à prendre

parti ce rangeroient aisément où ils sçauroient n'y avoir point faulto

d'argent; et si ces gens icy, soit pour Cambray ou pour quelque aultre

considération que ce fust, ce voulloient attaquer à chose qui appartint

à V" Ma"*, comme l'on est bien asseurré que, s'ils pou voient, ils n'en

perdroient pas l'occasion, leur fondement seroit sur la faulte d'argent

qu'ils pensent y avoir en France et que l'on n'y voit poinct ensemble

les millions en nombre comme en Ilespaigne; qui est le langaige ordi-

naire du cardinal de (îrandvelle et aultres ministres de deçà; en quoy

je sçay qu'ils ce trompent, mais les ailayres du monde ce gouvernent

par réputation. Quant V" Mo}'' l'auroit de ce pourveoir aussi bien de

grandes sommes d'argent et en fere img grand fondz, comme le Hoy

Calh. le faict en Italye, si près d'elle (qui est une raison suffisante pour

fere le semblable), je croy qu'ils tiendroient la main à la bride aupa-

ravant que de rien commencer, s'ils en avoient envie; mesme que ceste

nation n'a pour contrepoix que la puissance de V"^ Ma'% laquelle seule

peult reprimer leur audace et ambition ; et ung chacun le désire et
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sçait que ce roy icy ne tasche qu'à troubler les affaires de V" Ma'' pour

tenir ses subjects en division, affin de l'affaiblir d'hommes et d'ar-

gent, pour plus seurrement establir sa monarchie et sa grandeur.

L'intelligence du duc de Savoye et de celuy de Montmorancy est si

descouverte pour n'avoir aultre origine que de deçà, que chacun en

parle au blasme de tous les trois; et plusieurs croient (et je suis de

ceste opinion) que le duc de Savoye s'en repentira, que celuy de

Montmorancy sera si bien conseillé ou si esloigné de ses desseings

par le bon ordre que V^*" Ma'" y aura donné qu'il s'accordera par force

à ce qu'elle vouldra, et que le Hoy (^ath. aura très mal employé

son argent, auquel ledict duc de .Montmorancy en demande tousjours,

et m'asseure Ton qu'on luy en envoie encor de nouveau.

Quant au mariage du duc de Savoye, j'ay entendu (]u"il a prins

occasion den fere nouvelle instance sur celuy de la tille du duc de

Florence, alléguant qu'il laisse perdre beaucoup d'occasions soubz

l'espérance en laquelle il est entretenu de deçà sans resolution ; mais

qu'il ne luy a de guieres servy et qu'il luy a esté respondu qu'on y

regarderoit et que tousjours sembleroit-il raisonnable de laisser

passer l'aisnée la première, puisqu'il parloit de la seconde. 11 est

certain qu'il luy a esté dict que, s'il estoit si pressé, (}ue la duchesse

de Bargance avoit des fdles que ce roy n'estimoit pas moings que les

siennes propres; à quoy ledict duc ou son ambassadeur a respondu

que, si le RoyCath. se marioit à laisnée, qu'il prendroit bien l'aultre,

mais non aultrement, encor qu'il ne ce parle poinct que ledict roy

ce doibve marier; c'est ce qu'il y advance.

(En clair: ) Uon Bernardin de Mendoce est icy, ne ce parlant poinct

au vray de la charge qu'on luy donnera.

Sire, il ne s'offre autre chose du service de V" Ma"", sinon l'asseurrer

de la bonne santé de Sa Ma'" Cath., du prince son fds et de mesdames

les Infantes.

Sire, je supplie le Créateur donner à V" Ma'% en très bonne santé,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

Ue Madrid, ce premier jour de juing 1584.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLKE.

Au verso du folio 142 : Au Roy. — Alla mana-. .M. de Longlée, du premier

jour de juing 1584; receue le .\l.\'.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. Original ciiitrré, ff. 139-142; décliillrement, fr. 143-146.
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A HENKI III

1584, l"juiii, Madrid.

Il y a plus de deux ou trois mois (jue l'on m'advertist qu'il y avoit

iey un homme de la part du sieur de Saincle-Solaine '. Je feis diligence

d'en descouvrir quelque chose, mais il ne me fut possible^ de mode

que je ne le creus poinct et n'en manday rien. Depuis cinq ou six

jours l'on m'a dict asseurement qu'il estoit venu icy homme expre/

avec ses lettres au Roy Cath., remonstrant ce qu'il avoit faict poui'

son service et concluoit sur de l'argent; à quoy l'on a dict luy

avoir esté pourveu; et cecy c'est entendu d'un commis du secrétaire

(le la guerre nomme Delgado. Je ne sçay ce que j'en doibs croire,

mais un homme qui estoit là-dednns pour quelques alïayres la entendu

de quelques-uns qui en parloient là-dedans et m'en a adverti, sans

tîsperance de plus que de luy en sçavoir bon gré de le m'estre venu

dire; et, s'il n'en estoit quelque chose, je ne sçay comme ceulx-là

l'auroient inventé. Toutesfois je n'en vculx afïermer autre chose que

de dire que ce sont les mesuies termes esquelz on le m'a rapporté; ce

que je n'ay pas voulu celer.

Manquent l'adre^ae et le protocole.

I!il)l. nat I^tnds fr. 16109. Original cIuIIit, f. 147; déciiiiïrement. f. 148.

\ HENRI III

1584, 10 juin, Madrid.

Sire, le sixiesme de ce mois, j'ay reccu la despesche de V" Ma'* du

vingt-quatriesme du passé, à laquelle je n'ay rien de plus exprès à

respondre, sinon que je suivray entièrement les commandementz

qu'elle m'y donne.

(En chiffre :) Depuis mes dernières, qui furent du premier de ce

mois, il ne c'est veu aucune mutation ne advancement aux alïayres

qui touchent le service de V" Ma'^ de sorte que je continueray l'oppi-

nion qu'elle aura veu par mes précédentes qu'il n'y a aucun desseing

prest par deçà, selon ce que j'en puii? juger, duquel V" Ma'^ deust

' Sainto-Solaine était cet officior français qui causa le désastre do la Tercore

(26 juillet 1582) en se retirant au moment du romliat avec dix-huit vaisseaux. 11

fut jugé, et d'^'griilc do nohlos.^e coiumo •< la^cIie el [)olli'on » l-a lettre do Lon^rléc

explique appareinuient le motif de cette lâcheté.
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craindre revenement. Elle en jugera par ce que je luy ay rapporté

fidellement de Testât de leur embarquement et des apparences qu"on

y voit, et des conjectures qu'on pourroit tirer des mouvements de

ceulx qui sont icy employés aux charges. Je donneray advis à Y" Ma''

de ce que j'y verray de plus, l'ayant desja advertie que le faict de La

Rache, meu par les subjects du roy de Fez, ne passe pas plus advant.

Quant à celuy de Languedoc, je n'en ay rien apprins de nouveau^ et ce

que j'en ay sceu pour le regard de l'argent que l'on fournissoit au

duc de Montmorency me vient par le moyen des principaulx Gene-

vois qui soient en ceste Court, lesquels le manient et sçavent les pro-

visions d'argent que faict ce Roy mieulx que nuls autres; et quelques

hommes d'alTayres et de jugement ont oppinion que, oultre l'inten-

tion qu'auroit ledict duc de Montmorency de troubler les atï'ayres de

V" Ma'% quil en a encor une autre, qui est de tirer le plus d'argent

qu'il pourra de ce Roy pendant que l'occasion et le fondement luy

dure, affin d'en avoir une bonne somme entre ses mains pour s'en

aider où il en auroit besoing. Quant à luy avoir esté pourveu de l'ar-

gent, il n'y a par deçà homme d'alfayres qui ne le sçaiche et n'en

parle assez librement; c'est une voix commune. Les sommes que j'ay

dictes m'ont esté asseurées de la maison desdicts Genevois et de quel-

ques ambassadeurs avec lesquels j'ay bonne amilié et correspon-

dance.

Pour le regard de celuy du roy de Navarre, je n'ay pas sceu que

depuis peu de temps il luy en ait esté envoyé, mais c'estoit chose

quasi aussi publique que celluy du duc de Montmorency; et, oultre ce

ce que j'en ay sceu de ceste Court, j'en ay eu advis de Victoria, de

Pampelune et de Saragoce par personnes qui m'ont escript ce qu'il

s'en disoit en ces lieulx-là, ayant jusques à ceste heure prins garde

de bien près à tous les advis que j'ay eus, auparavant de les escripre

à V" Ma'% soit pour le lieu d'où ils viennent, soit pour juger du vrai-

semblable selon Testât des afl'ayres du temps où Ton est; ce que j'ob-

serveray très diligemment, comme V" Ma'-' le me commande.
(En clair :) Sire, Ton ne m'a poinct parlé des lettres de représailles

que V" Ma"^ a données pour le navire du Grand-Guy. Si je me trouve

à propos, j'en respondray suivant son intention. Cest hyver passé,

ung de ceulx qui y a la meilleure part, nommé Durbelaye. a esté

icy pour poursuivre son paiement. J'en ay parlé au Roy Cath. et

donné la requeste que j'envoie à V"^' Ma'% où la substance du faict est

deduitte; sur quoy il a esté donné une provision dudictroy, de laquelle

j'envoye semblablement coppie à V" Ma'% Time et l'autre en hespai-

gnol comme elles estoient, avec la traduction d'icelles en françois.

Ledict Durbelaye s'en alla pour debvoir poursuivre ses allaires dont il

6
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ne m"a rien mandé depuis; ayant estime estre à propos dire à V" Ma'*

ce (jue j'en sçay, qui n'est autre chose cpie le contenu de la requeste

et de la provision susdictes. V"^ Ma" commandera, s'il luy plaist, que

je sois adverty de ce qu'elle en aura ordonné, affin que j'en responde

s'il m'en est parlé. Ce que j'en puis dire est que l'on est par deçà

fort prompt à prendre et arrester vaisseaulx et marchandises pour

le service du Uoy Cath.: en quoy ses ministres font beaucoup de

molestes aux subjectz deV" Ma'% s'acquittant très mal de leur charge

et ne paiant rien, encores que ledict lloy le commande, ou si tard

qu'ilz ' y reçoivent de très grandes pertes, s'excusant qu'ilz n'ont

poinct d'argent pour paier ce que ledict Uoy leur ordonne.

C'est ce que je diray de ce faict, puisque \"' Ma'" en demeurera

assez informée. Sa Ma"' Cath. avec mesdames les Infantes est tous-

jours à son monastère de l'Escurial en très benne santé.

Sire^ je supplie le Créateur donner à X'^' Ma'% en très bonne santé,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce X' juing 1584.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

.4m verso du folio l.i3 : Au Roy. — Alia nxinu : M. de Loriglée, du X' juing

io84; receuo le X.Wl'' ensuivant.

Bihl. nat. Fonds IV. 16109. — Or. rliilTié, (T. Ioi'-lo3; déchilTr. officiel, IT. l.i4-loo.

A VILLEROI

1384, 10 juin, Madrid.

Monseigneur, j'ay receu vostre despesclie du 2 i du passé, à laquelle

je faicts responce. Ma dernioie est du jiremier de ceslui-cy. laquelle,

je croy, vous aura esté rendue comme celle du 2(i de may. Monsei-

gneur, je vous chargeray de beaucoup d'importunif'' des memoyres

des consulz que je vous envoyé. J'escriplz à Fondebet qu'il sçaiche

ce qu'il vous playra y commander, afin de le fere; vous le luy ordon-

nerez s'il vous plaist. N'inaroz et Malaga sont pctitz ports où il n'entre

point vingt vaisseaulx françoys tous les ans, je dicls es deulx, à ce

que l'on me faict entendre; toutesfoys Tauthorité que ces gens de

deçà prennent de vouloir fere des consulz ne ce doibt soutïrir. Je

vous supplie croyre que je n'y ay interest du monde et que, si je puys

retirer la cyre du seau, ce ne sera pas peu. Kt je sçay que, qui

ne si opposeroit, Ton donneroit icy des provisions de cest office-là,

comme ilz ont faict à Lisbonne.

' //; ; les sujets d'Henri III.
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Monseigneur, j'ay aussi veu l'article des lettres de représailles sur

le faict du navire nommé le Grand-Ginj. Vous voyrez ce qui c'y passe;

si l'on m'en parle icy, je diray à bon escient que le mauvays traictu-

raent que l'on faict aulx sultjects du Roy est cause de désespérer

ceux qui y viennent, et qu'encor les mieulx conseille's sont ceulx qui

ont recours à leur prince pour luy demander justice, laquelle ne

peult estre denyée : et en parleray en ces termes-là que j'adoulciray

à la fin de toutes les meilleurs raisons et moyens que je pourray, qui

conclueront à fere payer ces gens icy: mays je croy que, si Sa Ma'^

eust esté bien informée du faict. elle eust veu qu'il n'y a point de

denyement de justice. Monseigneur, croyez que la longueur des

affayres de deçà, et mesmes en matière de payer oe que Ton doibt, est

esgalleaux naturels comme aux estrangers: il fault soliciter son paye-

ment. Ce n'est pas qu'il ne soit faict mille tors à infinizmarcbantz fran-

çoys et mestres de navires, et qu'il ne soit quelquefoysnecessayred'y

procederpar ces voyes-là: je ne veulx point juger de ce faict^ il me suf-

fist vous en avoir bien informé. J'ay faict fere des lettres au parlement

de Grenade sur l'article qui en parle dans la requeste pour le procez

que les mestres du navire y ont pour le flet. Je ne vous en diray rien

davantaige.

Je croy que Juan-André Doria ne partira de Barcelonne que vers la

fin de juin. Il ne sentend icy particularité qui mérite estre escripte,

toutes choses y estant fort paisibles. Le sieur Juan-Baptista de Tassiz

donne alarme des vaisseaulx qui doibvent sortir des portz de delà.

Don Bernardin ne ce déclare point de la charge qu'il pense avoir;

jusque à ceste heure, je croy que cela n'est pas résolu du tout.

Hz ont icy advis que Bruges est reduict et que Gand prenoit le

mesme chemin, et s'attendent ({ue le reste fera le semblable.

Je n'ay encor sceu avoir responce de si ou non sur le faict des

quatre navires où l'argent fut trouvé à Bilbaot. Hz veullent voir le

procès et les sentences qui chargent plus les naturelz que les Franroys.

Je le solliciteray le mieulx qu'il me sera possible, mays le tem|is est

un peu contrayre à sembla])Ies négociations, où il est question de

donner et restituer de l'argent.

Monseigneur, je vous adviseray du succez, et de celuy de la

grâce que demande Sa Ma'^ pour deux gentilshommes de la compté de

Bourgongne. à instance de monseigneur le cardinal de ^'auldemont '.

Mesdames les Infantes sont avec le Roy leur père, et ne ce parle

nullement de mariaiges. Sa Ma"' Cath. a eu un peu de goutte, mays

de ceste heure, il s'en porte fort bien; c'est où je demourcray et

' Charles II de Lorraine, dit le cardinal de Vaudemont, fils de Mcolas comte de Vau-
deraont et de Jeanne de Savoie, cardinal depuis 1578. Il mourut le 30 octobre 1587
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priray Dieu, IMonseigneur, vous donner, en sanclé, très heureuse et

très longue vie.

De Madrid, ce X" juin I58i.

Vostre très lium])le et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Post-scription. — J'envoye ceste despesche à Bayonne à IM. de La

Jfylierc.

.t(( verso du folio JiJ7 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, con-

seiller du Hoy. secrétaire d'Estat et de ses finances. — Alla manu : Du
sieur de Longlée, du X° de juin ; receue le XXV' dudict moys par l'ordi-

nayre.

Bibl. nal. Fonds fr. 10109, iï. 156-157.— Original autographe.

A HENRI m
1584, 20 juin, Madrid.

Sire, le X* de ce moys, j'ay escript à V"' Ma"', et accusé sa dernière

despeche du XXIIIl du passé. Et, c'estant offert le partement d'un

marchant qui s'en alloit à Bayonne, je n'ay voulu faillir d'asseurrer

V-^' Ma"- de la sancté du Boy Cath., laquelle est assez bonne, encor

qu'il ait esté un peu travaillé depuys (juelques jours de sa goutte,

ce qui paroist fort à son visaige, mays il s'en porte beaucoup mieux

et sort ordinayrement dans un coche avec mesdames les Infantes ses

filles pour s'aller promenei-, et donne audience assiz dans une chère, à

cause d'un peu de douleur (jui lui est demouréc dans un pied, ce que

je réfère ainsy particulièrement à \" Ma"', d'aultant que, hors d'icy,

et niesme en ce lieu de Madrid, l'on a faict son indisposition plus

grande qu'elle n'a esté, à raison d'une petite foiblesse qu'il a eue,

pour laquelle il ne laissa de sortir dez le landemain dans son coche

comme il a acoustumé. Sa Ma" est tousjours en son monastère de

l'Escurial, où il passera la plus grande partie de cest esté.

Sire, depuys huict jours seulement c'est entendu icy que, dez le

XX'' de mars dernier, ledict Boy a mandé le sieur Marc-Anthoine

Colonne ', vice-roy en Sicille, luy ordonnant le venir trouver et laisser

cependant au gouvernement do Tisle le comte de LImbriatico-, ce qui

' Marco-Anlonio Colonna, duc de Palliano cl de Taliacoti, grand connélablc du

royaume de Naple.'^, vice-roi de Sicile. 11 connnandait en qualité de lieutenant-

général à la bataille de Lépante.
- Giovanni Alfouso Bisbal, comte de Bi-iatico, avait été chargé de l'intérim du

gouvernement do Sicile jiar ordonnance royale du 20 mars 1581.
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donne matière de discourrir sur la cause et pour quel effect; mays je

croy que peu de gens en parleront aultrement que par conjectures;

les principales desquelles je toucheray bientost. Ledict Marc-Anthoine

est estime homme de gouvernement et tenu pour un des principaulx

et plus dignes ministres qu'ait ledict lloy, s'il avoit besoin d'un chef

pour commander une armée; à quoy il n'y a pas de doubte qu'il ne

fust des premiers employés si l'occasion en venoit. Mays l'on estime

que Sa Ma'" Cath. désire doresenadvant et est conseillée de ce

descharger un peu d'afTayres et d"appeller auprez d'elle monsieur le

cardinal Archeduc qui est en Portugal pour en estre soulaigé, et

l'instruyre aux all'ayres de deçà, où il a inclination et grand commen-
cement, à quoy l'on peult adjousterTairection et grand amour que luy

porte ledict roy et le plaisir quaura l'Impératrice de le voir plus prez

d'elle; s'il vient icy, l'on présume que ledict Marc-Anthoine pourroit

aller en Portugal, et plus tost que le marquiz de Saincte-Croix, pour

estre d'aultre maison; aussi que, sur la nomination dudict marquiz

pour gênerai de la mer et de la terre en Portugal, qui inferoit quasi

l'entière authorité au gouvernement, les Portugais ont monstre n'en

avoir pas trop de satisfaction, soit pour estre castillan ou pour n'estre

pas sorti de maison qui l'authorisast assez audict gouvernement.

Aultres estiment que la faulte qu'il y a, en ce conseil dEstat, de per-

sonnaiges de la qualité dudict Marc-Anthoyne pourroit estre cause de

l'avoir appelle, car Ton tient qu'il en sera, estant par deçà; et quelques

uns disent que l'on veult mettre un vice-roy en Sicille qui soit Iles-

paignol. Mays, Sire, le temps en sera le plus certain juge; et de ce

qu'il en fera voir par deçà, V" Ma"" sera advertie.

Depuys le partement de ceste court du sieur Jhan-André-Doria et

celiiy des vaisseaulx qui sont sortiz de Cartagene avec Tinfanterie ([ui

va en Italie, il ne c'est entendu chose ([ui me donne aultre sulqect

d'escrire à V" Ma". Ledict Jhan-André Uoria pourra sortir du port de

Barcelone avec ses gallcres vers la fin de ce moys, s'il n'est retardé

pour attendre encore (lucltpic iiiiuvelle somme d'argent pour Italie,

oultre ce que j'en ay mandé à \'" Ma"', la({uelle sera très bien adverlye

des mouvements (jui paroistront par delà, ce continuant encorl'oppi-

nion ipie le lloy (latli. veult fere pour l'année prochayne une

levée d'Allemants et d'Italiens. Si ainsi est, jusques à ce qu'il ce

descouvre aultre dessein, l'on jugera que c'est pour mettre fin tout

d'un coup aux affayres de Flandres, puysqu'ellessont ainsi esbranlées,

sans donner loisir aulx Estatz de reprendre cœur et chercher nou-

veaulx moyens, et, tout d'une main, recouvrer Cambray, où ilz ne

vouldront aller sans une puissante armée pour tous bons respects;

mays le temps en csclaircyra V-^-^ Ma'" et la vigilance de ses ministres.
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II c'estoit faicte une assemblée en Beart, non trop loing de ces fron-

tières, pour les nopces du vicomptc de Bellesunce ', où ilz disoient icy

que le roy de Navarre ce debvoit trouver bien aceompaigné; de quoy

ilz avoient prins une telle alarme que soubdain ilz envoyèrent quelques

cappitaynes à Fontarabie, ce souvenant de celle de monsieur de

(irandniont -; mays depuys ilz ce sont rasseurez.

Il ne ce dict point quelle charge l'on donnera au sieur don Bernar-

din de Mendoce, et ne se recognoist icy chose qui appartienne au ser-

vice de V" Ma'" que je puisse adjouster à celle-cy.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V'° Ma'% en très parfaicte

santé et très longue vie, tout accroissement de grandeur.

De Madrid, ce XX"' juin 1581.

>'ostrc très humble et très obéissant sul)ject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au rerso du folio OJ : Au Uoy. — Alùi manu : M. de Longlée.du XX juing

do8-4; receue le IX° de juillet.

liibl. liât Fonds fr. 16109, 11'. 163-164. — Original aulograplie.

A IIENIU 111

158i, 30 juin, Madrid.

Sire, par les despesches que j'ay faictes à V"'*' Ma"'duX" et XX"" de ce

mois, elle aura veu (jue j'avois receu les siennes du vingt-quatrième

may qui sont les dernières que j'ay eues. Depuis lesquelles monsieur

de Villeroy, par deux lettres particuUieres, m'a adverty de la fin

qu'avoit prise la maladye de monseigneur le duc d'Anjou ^ ce qui fut

sceu icy au mesme temps que je les receuz; de quoy tous les gens de

l)ien, et notamment les serviteurs de V" Ma"', ont montre' ung extrême

douleur et regret, ce que plusieurs ont tesmoigné, mesme les ambas-

sadeurs qui résident icy, cstans venuz visiter ceste maison pour la

révérence et l'honneur qu'ilz portent à \"' Ma"'. Le Roy Gath. et

mesdames les Infantes ses fdles ont prins le deul, donnant significa-

tion du des[ilaisir t(u'ilz avoient de la perte qu'avoit faicte toute la

Chrestienté d'ung prince si genereulx, qui ne pouvoit leur estre guieres

' Jean de Belsunco, capitaine et gouverneur dueliàleau de Manléon. qui épousa
le 19 mars 1584 Hacliol de Goulaud, (ille d'Armand, seigneur de Sainl-lieniès.

^ Philibert, eonile de Gramont (153:2-1580), avait épousé le 7 août 1567 la belle

Cori.sandc (Diane irAïulouins).

^ Le duc d'Anjou était mort lo 10 juin 1581.
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plus proche, croiant quilz auront resonti rennuy que V" iMa'« et la

Royne sa mère en auront receu. L'on a aussi, pour ceste raison, faict

cesser les préparatifs des jeulz et assemblées publiques qu'ilz ont

accoustumé fere icy en ceste saison quant ilz courent les taureaulx;

ce qui a esté remis pour une autre fois. Sire, c'est ce que,, extérieure-

ment, l'on a veu à l'arrivée de ceste nouvelle, croyant asseurrement que
ceste perte a esté congneue et resentye icy des gens de bien comme
par toute la Chrestienté. (En chiffre :) Et, pour leur particulier, ils

craignent y avoir beaucoup perdu, estandant leurs discours bien

advant sur les choses qui en pourroient succéder, mesme la ville de

Cambray, qu'ils sçavent estre plus difficile à recouvrer si V-^'^ Ma"^

ou la royne sa mère en prennent la protection, comme ils ont oppi-

nion, qu'elle n"eust esté entre les mains de mon dict seigneur: sur

quoy la variété des jugemens suit la diversité des passions. Mais

tous se conforment et s'attendent à une resolution qui sera que la

royne mère de Y" Ma"', ou pour succéder ' au droict de mon dict sei-

gneur par testament ou autre déclaration, ou par sa prétention au
royaulme de Portugal, gardera ladicte ville de Cambray, si ainsi

estoit que V^' Ma" s'en voulust poinct mesler; de quoy l'on estime

que naistront beaucoup de demandes et responces, et que le Rov
Cath. emploiera tous ses moyens pour la recouvrer-, ou sur voie

d'accord et de négociation, ou par intelligence dedans, ou par les

armes et la force; qui seroit une voie de très pernicieuse conséquence

pour le repos de la Chrestienté et Tadvancement des alïayres dudict

roy aux Pays-Bas. Mais ce que j'en dicts n'est fondé que sur les dis-

cours et jugemens que l'on en faict, n'ayant rien sceu descouvrir de

plus certain de la délibération dudict roy, aussi qu'il fault y mettre

davantage de temps pour le sçavoir. Quelques-ungs sont d'oppinion

que ledict roy dissimulera jusques à ce qu'il voie une occasion ou

moien de se revancher, si ainsi estoit que l'on se resolust de gardcu-

Cambray; ce qui n"est poinct encor sceu au vray par deçà, ou pour le

moings divulgué. Sire, c'est ce qui s'offre là-dessus.

L'estat et progrès des affayres de deçà ne me donnent guieres de

matières pour en escripre à V" Ma"'; touteffois je le representeray

brefvement comme il m'apparoist. Je laisse l'embarquement de Juan-

André Doria et de l'infanterie espaignoUe, qui doibvent maintenant

estre passés en Italye, dont j'ay adverti V" Ma"^ par ci-devant, remet-

tant à ceulx de ce costé-là à luy en donner advis: ayant adveré que

les cinq cens mil escus qui alloient en Allemaigne pour la maison des

' Le décIiUrremint porte : succciiora.

* Le dcchiffremeut porte : à la rccouvior.
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Foucres leur sont deubs, et que le Roy Cath. leur a preste son

nom pour les fere sortir d'Kspaigne. L'on me confirme sans nul double

qu'il y a une bonne somme pour le duc de Savoie, qui doibt estre

employée selon ce cjui lui est mandé par autre voie; et personne qui

l'a sceu des ministres mesme de deçà le m'a asseurré
; quant à un million

deux cens mil escus, ([ui doibvent estre mis dans le cbasteau de Milan,

je n"ay pu pénétrer à (juelle fin, si ce n'est pour tenir là un fonds

d'argent pour plus aisément subvenir aux afîayres de Flandres et aux

occasions que le temps pourroit fere naistre, affin qu'ils n'y receussent

préjudice, pour la longueur (juMl y a à tirer l'argent d'IIespaigne et

l'incommodité de le passer, et qu'ils eussent voulu se servir encor du

passaige de ces galères, car ce qui est sorti à une fois eust deu sortir

dans ung an ou environ à plusieurs fois; aussi pour éviter la perte

qu'il y a sur les cbanges s'ils sont contraincts de s'en servir. De plus,

l'on dict que, faisant rebattre la monnaie par delà, il s'y gaignera plus

de vingt pour cent pour la réduire à la loy qui y a cours. C'est ce que

l'on en juge icy, jusques à ce que Ton en voie autre cbose.

Ledict André Doria sortit de Barcelonnc le vingtième de ce mois et

alla à Palamos, pour de là prendre sa deroulte de Cènes. Il ne se veoit

ici aucun mouvement d'importance qui touche le service de V'^' Ma'°.

Sur l'advis que l'on a de vingt-sept galliottes et six galères sorties

d'Arger, qui ont passé le desiroict deCibraltar, l'on faict sortir vingt-

cinq galères de la costc d'Andalousie, Icsiiuelles s'arment de toute

l'infanterie qui ce pourra rassenililer du régiment de six compaignies

vieilles et des nouvelles qui estoient au royaulme de Valance, et de

tous les volontaires qui ce trouveront en ceste coste-là, pour la garder

desdictes galliottes et favoriser la (lotte des Indes, qui doibt venir ce

mois d'aoust. De Biscaia, Portugal et .\ndalousie, sortent vingt vais-

seaulx de guerre, soubs la cbarge d'ung gênerai, pour asseurrer les-

dictes flottes et leur coste; qui est tout ce que l'on voit de leurs pré-

paratifs et desseings pour ceste année. Du costé des frontières, ne en

Portugal, il ne se veoit aucun changement, ne, en ceste court, rumeur

ne apparance de se préparer à autre chose pour ceste dicte année.

Quant au gouvernement et aux alfayres qui se voient icy, il n'y a

rien de remarquable^ sinon que l'indisposition dernière dudict roy,

(pii a esté de sa goutte et une foiblesse (]u'il eust, comme je l'ay

mandé à Y" Ma"' par mes dernières, adonné argument à beaucoup de

juger que ledict Roy seroit forcé de ce descharger d*afl"ayres, d'ap-

peler le cardinal qui est en Portugal et fere cinq ou six des plus

grands d'Hespaigne du conseil d" Estât pour prendre le maniement

des affayres, et que ledict cardinal seroist chef dudict conseil; mais

c'est chose qui demeure ainsi, sans passer plus advant.
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Sa Ma"^ Calh. sort tous les jours pour s'aller promener dans

un coche et ce porte bien ; toutesibis il commence à ce casser un peu

depuis cinq ou six mois, n'ayant le visaige si bon ([u'il avoit accous-

tumé, monstrant qu'il doibt avoir l'esprit charyé de soings, ce qui le

rend plus melancolicque qu"il n'avoit accoustumé. L'on estime que le

mariage de l'aisnée de ses filles avec l'Empereur en est en partie

cause et le tient fort irrésolu, ayant l'oppinion ou advis que ledict

Empereur, ou les électeurs et autres princes d'AUemangne, n'attendent

que ledict mariage pour mettre les mains aux aiïaires de Flandres et

en chasser du tout les Espaignols, avec la couleur ou la raison quils

auront de dire que c'estoit la dot ou patrimoine de ladicte Infante,

quand elle seroit impératrice. D'autre part, ledict Empereur s'est assez

declairé par ci-devant d'y avoir pensé, et continue de dire qu'il voul-

droit sçavoir ce que SaMa"^ Catholique veult donner à ladicte Infante,

sans le remettre à sa volonté', le mariage estant consomme', comme il

en est conseille' de deçà. Je croy que, sur cecy, avoit esté nommé un

de ses seigneurs de de(;a pour aller devers l'Empereur, mais son

voyage n'est point encor résolu, de sorte, Sire, que ce mariage-là

n'est point plus advancé, à ce que j'entends.

Quant à la plus jeune, l'ambassadeur de Savoie ce promect que son

mestre l'espuusera; et depuis le deceds de Monseigneur il y aura plus

d'espérance qu'auparavant, mais il n'y en a poinct de plus grandes

conjectures que de ne respondre ne le si ne le non: et le jugement

que l'on en tient le plus certain, c'est que le cardinal ijui est en Por-

tugal en espoiisera une.

Il ne s'est poinct encor sceu sur quelle occasion a esté mandé le

sieur Marc-Anthoinc Colonne. L'(m a voulu mestre en avant l'entreprise

d'Arger, mais il y a peu d'apparence; aussi que celui qui a esté à Cons-

tantinople pour la prolongation de la trefve, y retourne, nuiis je ne

sçay poinct avec quelle commission; et, de ce que je pourrai veoir de

plus appartenir au service de Y" Ma'% je ne fauldray de l'en advertir

soigneusement comme elle me le commande.

(En clair :) Sire, V" ^la"^ m'a commandé de fere tout le drljvoir (|ue

je pourroys pour le recouvrement de l'argent ([ui a esté par deçà

prins à ses subjectz de Bretaigne, pour l'avoir voulu sortir de ce

royaubïic sans permission et que plustost je le demandasse en son

nom, ce que j'ay faict, et y ay procédé par toutes les f)lus doulces et

convenables voies que j'ay peu, mais jusques à présent, quelque

diligence et instance que j'en aye faicte, l'on ne ni';i jamais respondu

à propos, me remettant de temps en temps, jusques à ce (jue Sa Ma'*

Cath. fust informée de Testât où est ceste affaire-là; (]ui n'est autre

chose que fuyr la responce du §i ou du non. Je conlinueray ce que
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j'y ay commancc, mais il y en a desja esté prins plus de quarante

mil escuz, et le temps et les affaires et la sortie de quelques vais-

seaulx des portz de delà sont si contraires à ceste negoliation où il leur

fault demander une restitution (qu'ilz ne fenjient que de grâce, s'ilz

la taisoient), que je n'en puis espérer guiercs de bien; de quoy j'ay

bien vouUu rendre compte à \'' Ma'% encor que je sois délibéré de

continuer la demande (juc j'en ay faicte soubz le nom de V" Ma'"

pour ses subjectz, jus([ues à ce qu'ilz disent le si ou le non. Je res-

pondz aussi à monseigneur le cardinal de Vauldemont sur ce que

\''- Ma"' me commande pour deux gentilshommes de la Franche-

Comté; qui est ce (jui s'ofl'rc icy de son service.

Sire, je supplie le Créateur donner à \''' Ma", on très bonne santé, tout

acci'oissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXX' jour de juin 1584.

N'ostre très huiu!)le et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LOXGLÉE.

Au rerso du folio 17i : Au Woy .
— Alia manu : M de I.onglée; receiie le

XVil" juillet 158.4, du .\X.\' juiiig.

liibl. nat. Fonds fr. 1G109. — Or. chiffré, ir. 167-170; drchillr. olliciel, (T. 80-83.

A CATHERINE DE MEDICIS

lo8i, 30 juin, Madrid.

Madame, j'escriptz au Iloy ce qui s'olTre icy du seryice de Voz

Majeslez, à «pioy je n'ay à atljouster que la sancté du Roy Gath.,

de mesdames les Infantes qui ont prins le deuil des le lande-

main qu'elles sceurent le decedz de Monseigneur (que Dieu tienne en

sa gloire !), Elles ont monstre beaucoup de resentiment, pour estre ce

qu'il estoit, et pour le desplaisir qu'elles s^-avent cprcn aura eu V" Ma"'.

Le prince d'Espaigne est aussi en bonne santé, et Testât des

affaires de deçà et de celles de Portugal paisible. Et, pour ne faire

rcditte de ce que V" Ma"' verra dans la despesche du Roy, je priray

Dieu, Madame, qu'il donne à V" Ma"', en très bonne santé, très heu-

reuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXX-^ jour de juing 158i.

\'ostre très luuuble, très obéissant et fidelle serviteur,

LoXGLÉE.

Au verso du folio 17i : \ la Roync, mère du Roy.— Alia munu : Monsieur

de Longlée, du .\.\.V juin irjSi.

Bibl. nat. Fonds fr. 1G109, if. 173-17*. —Original.



A IIKNRI II! 91

A IIKNHI m

lo84. 7 juillet. Madrid.

Sire, par la despesche que j'ay fuictc à X'" Ma"' du dernier du mois

passé, je luy ay faict entendre ce que je voiois icy de son service,

(en chiffre :) Testât des affayres y estant tel que je le representois

à \" Ma'% à laquelle j'ay prins occasion d'escripre pour rapporter ce

qui se veoit ou s'entend par deçà depuis le deces de Monseigneur le

duc d'Anjou. Sire, la voix commune est que le Roy Cath. Tje le croy

pour toutes bonnes considérations i n"a pas eu plaisir de la mort de

mon dict seigneur. L'on adjoute qu'il y a plus d'apparence qu'au-

paravant de veoir tout le royaulme de V"' Ma"^ et ses subjects plus

unis, et les humeurs et pensements de ceulx qui se monstroient

ennemis de repos plus tempérés qu'ils n'estoient, ce qui y promect

une obéissance generalle, ou pour le moings une proche réduction

de ceulx qui en ont esté distraicts. Quant au faict de Gambray, l'on

estime bien icy qu'il sera plus malaisé à recouvrer qu'il n'estoit,

comme je le disois à Y'"'" Ma"- par ma dernière ; mais, jusques à ceste

heure, je n"ay poinct entendu la délibération qu'ils y prennent, à quoy
j'ay faict ce que j'ay peu, mais il ne s'en peult sçavoir davantage que

de veoir qu'ils ne s'attendent pas qu'on le rende ; n'ayant veu naistre

icy aucun subject qui appartint au service de V"^^' Ma"' depuis la mort

de mon dict seigneur, ce que j'ay assez observé, sans toutesfois en

avoir peu descouvrir davantaige.

Quant au reste des affaires de deçà, il y aura ce mois icy vingt

gaUons de guerre et autant de galères à la mer pour la seureté de

leurs costes et de leurs flottes des Indes. L"on n'a poinct encor icy

d'advis que Juan-André Doria soit hors des costes de Catalogne, à

cause qu'il n'avoit poinct eu de temps pour en sortir.

J'ay advis d'un lieu que je tiens certain que, de ceste grande quan-

tité d'argent qui a esté envoyée à Barcelonne pour Italye, il y avoit

quarante mil escus pour le duc de Montmorency. Je suis encor certiffié

que les cinq cens mil escus qui ont esté embarqués pour les Foucres
d'Allemaigne ont passé comme argent appartenant au Roy Cath. pour
les exempter de quelques droicts, mais que la somme leur a esté

délivrée pour argent deu, qui ne doibt estre employé aulcunement
pour les affaires de ce roy icy, ce que j'ay voulu confirmer à V'^" Ma"^.

Il ne ce parle point de la cause de la venue du sieur Marc-Anthoine
Colonne par deçà, ny que l'on donne charge au sieur don Bernardin



92 DÉPKCIIES DIPLOMATIQUES DE M. DE LONG LEE

de Mendoce, encor qu'il s'attende de retourner par delà, où sont encor

tous ses gens, lesquels il n'a poinct mandés.

Le vingt-sixiesme juin, sur les onze heures du soir, un alcalde (qui

est un des juges de ceste court) accompaigné de cinq ou sixalguasils,

qui sont sergens, avec dix ou douze autres personnes, alla prendre

Pero Rondela en la maison d'un de ses amis, où il jouoit, et luy feist

escripre à sa femme qu'elle luy envoyast un lict à un lieu nommé
Pinto, trois lieues de Madrid, où le Roy Cath. commandoit qu"il

i'eust mis prisonnier dans une maison forte qui est audict lieu, avec

des fers aux pieds et aux mains, et qu'on luy baill st six hommes de

garde. La mcsme nuict, il fut conduict audict lieu de Pinto ; le lende-

main, tous ses papiers furent saisis. L'n sien frère aisné s'est adressé

au président du Conseil real pour sçavoir la cause de sa prison,

auquel ledict président respondit que ce qui s'estoit faict avoit esté

commandé de Sa Majesté Catholique, et, si ainsi estoit qu'il fust con-

vaincu de ce qu'il ' estoit accus*', que l'on auroit occasion de plorer la

disgrâce de ce pauvre gentillioinme. Toutes les fenestres de la chambre

où il est ont esté condemnées, et est gardé fort estroictement. Iluict

jours après sa prison^ i)endant que ses gardes dormoient, il rompist

\\n verre, et, avec une pièce dudict verre, il se donna dans une venne

d"iin bras, dont il perdit telle (pianlité de sang qu'il estoit prest

d'expirer (pumd un des gardes le trouva en cest estât; à quoy il fust

renu^dié promptement et faict entendre audict roy, lequel a com-

mandé qu'il eust tousjours deux hommes de garde jour et nuit. C'est

ce que j'en ay entendu depuis l'heure de sa prison, de laquelle il ne

c'est poinct parlé en ceste maison autrement que d'un homme duquel

un chacun a j)itié. lilt, ([uant il est venu à propos, j'en ay parlé libre-

ment, comme dune chose nouvelle en laquelle l'on n'est poinct inté-

ressé et dont toute ceste court a esté estonnée. L'on a dict plusieurs

causes de son malheur : qui dict qu'il avoit intelligence avec le Turq

à cause qu'il a esté esclave de Luchaly -, et depuis a esté envoyé en

Constantinople pour le service de ce roy; aussi qu'il monstroit quel-

(juefois estimer fort le gouvernement de ceste Porte-là : qui dict quïl

avoit correspondance avec don Anthonio et qu'en Portugal (où il

avoit une compaignie de chevaulx légers) il luy avoit aidé à se sau-

ver. Autres disent en gênerai ipril a esté descouvert poiu- un donneur

d'atlvis ; mais, jusques à j)resent, je n'ay poinct enteiulu qu il ce soit

dict (piil eust ne intelligence, ne communication avec ceste maison

icy. El, à la vérité, depuis ipie jeus découvert l'artifice de la lettre

' Le décliilTreinenl porte : de ce dont.
- Liiclialy : El Eiildj Ali. V. jiage 63.
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qu'il me donna quand j'enlray en ceste charge, je n'ay pas eu grande

correspondance ne confiance avec luy, et ne m'a donné un seul advis

de quoy j'aye faict cas^ ne qui le meritast. et suis allé un peu plus

froid et retenu avec luy, ne luy ayant jamais envoyé demander nou-

velle quelconque, et luy semblablement ne m'en donnoit poinct que

de fort loing à loing, et de choses communes. Toutesfois, je ne vou-

lois pas rompre avec luy; nous ne nous voiyons pas souvent, et, s'il

avoit envie de me veoir. c'estoit en pul)liq. comme assez d'autres avec

lesquels j'ay cognoissance et qui viennent en ceste maison librement.

Si quelque fois il m'a escript, c'a esté pour de l'argent, feignant me
parler d'un cheval ; de sorte que, s'il a esté soubsonné d'avoir intelli-

gence en ceste maison, la faulte ne peult estre venue que de luy ou

des siens. Et je crains fort que le mal luy procedde d'un continuel

discord qui estoit entre luy et sa femme, ayant esté si mal advisé et

de si peu de jugement qu'il s'estoit déclaré à elle de l'amitié qu'il

avoit avec monsieur de Saincl-Gouard, et mesme voulut qu'ils se

veissent, disant qu'elle estoit de Navarre et entièrement françoise ; et

ay oppinion que leur mauvais mesnage, qui estoit quasi ordinaire,

l'aura amené où il en est; de quoy toutesfois je n'ay que la peur et la

conjecture, estant trop aisé à juger que sa prison vient d'avoir esté

soubsonné ou descouvert pour avoir intelligence avec quelques

princes estrangers, puisqu'il n'y a ne partie ne accusation formelle

contre luy, et qu'on ne sçait la cause de sa prison que par conjecture

tirée de sa forme de vivre. Si, avec le temps, l'on venoit à dire que

ledict Pero Rondela fust accusé d'avoir intelligence avec ceste maison,

et que je me trouvasse en lieu où il feust à propos d'en parler, je suis

délibéré de dire que ce seroit chose faulsement inventée et supposée,

et que, s'il a eu quelque amitié avec monsieur de Sainct-Gouard, c'a

esté pour se cognoistre l'un l'autre de Flandres et Gonstantinoj)l<' ; en

quoy il ne va rien du service de V" Ma'% ne de celuy du Roy Galh.,

et que les gentilshommes fi-ançois laissent volontiers et recher-

chent de laisser des aniis partout où ils vont, et (jue quiconqu(> en

pensera autre chose se trunqierji ; montrant au reste franehcnient

estre chose qui ne me touche et où l'on n'est poincl meslé plus avivant

que cela, et que les ministres de \' Ma"' procèdent honorablement en

toutes leurs actions; leurs deportenu'nts estant tels que l'on désire

qu'ils soient cogneus d'un chacun, el non pas inlerpretés sur autre

forme de procéder. Quant à l'oppinion que j'en ay. c'est (jue faulte de

prudence et de circonspection en ses alfaires l'aura mis où il est; et,

pour ne sçavoir de luy autre chose que d'avoir monstre affection au

service de V" Ma'% j'ay peur que cela ait esté descouvert et que ce

soit la cause de sa prison ; de laquelle j'ay bien voulu advertir V"'Ma'%
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ne faisant doul)te que. si ainsi est, chacun ne le dissimule de son

costé ; ce que je feray du mien si V^'' Ma"' ne me commande autre chose

là-dessus; ayant un très grand desplaisir et resentiment du malheur

de ce gentillionime-là, qui est de très bonne maison. Il lui estoit deu

une demie année de sa pension de douze cens escus ; si, avec le

temps, sans danger il y avoit moyen de le secourir, je croy que la

raison et V"Ma"ie vouldroient ainsi, (-c qu'il me reste à dire là-dessus,

c'est que j'adverliray ^'" MtV de ce qui en succédera et Tasseureray

bien que le mal ne peult luy venir par nul indice, soubson ne occa-

sion qui soit pai'ti de ceste maison icy, où il n'y a que deux personnes

qui aieni cognoissance de la correspondance que nous avions, oultre

que tous ceulx que j'y ay sont IVançois fort fidelles.

(En clair :) Sii'C, je suiiplie le CrcNiteur donner à V''' Ma"', en très

bonne santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce 7" jour de juillet 1584.

Vostre très humble et 1res obéissant subject et lidelle serviteur,

LO.XGLÉE.

\u verso du folio 180 : \\\ Roy. — Alia manu : Do Longlée. du A'IP de

juillet 158.4 ; rcceue \X^ 1' du dict mois.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or. chiirré, 11'. 17(i-179 ; ducliillr. officiel, 11'. 181 187.

A IIEMll m

1584. 14 juillet, Madrid.

Sire, le neufiesme de ce mois, j"ay receu la despesche quil a pieu

à Y^' Ma" me fere du vingt-deuxiesme du passé, (en chiffre :) à laquelle

je respondray par celle-cy. lui faisant aussi entendre ce qui s"ofîre

par deçà de son service depuis ma dernière, qui fut le septiesme de

cestuy-ci, par lacpielle je disois avoir receu le mémoire du quin/.iesme

juingsur les raisons qui ont induiel la royne mère de ^'''>la" à prendre

la protection de la ville i\r Camhray, voyant encor maintenant en

quels termes \" Ma"^ veult que j'en jiarle où je me trouveray à propos

d'en respondre. Oste resolution avoit esté pn^venue d'un chascun,

approuvée de ceulx qui n'y ont poinet d'inlerest et de cculx ipii sont

serviteurs de V'^' Ma"', mais fort mal prinse et interprétée duUoyCath.

et de ses ministres, qui se repentent de n'avoir reprinsladicte ville de

Cambray aux conditions que deilunct Monseigneur olTroit de la

rendre, quand Son Altesse en traietoit avec monsieur le prince de
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Parme ', lequel fut retenu de conclure ce traité-là, en partie pour n'en

avoir poinct le pouvoir assez gênerai du Roy Cath. qui le luy

limittoit trop estroictcment, en partie pour l'espérance qu'il avoit de

la retirer, avec le temps, à meilleur compte au moyen des intelli-

gences qu'il avoit là-dedans, mesme avec quelques-ungs de la cita-

delle, c'estant, je croy, laisse' abuser à quelque forme de traicter. où

l'on c'estoit aussi laissé attirer, peult-estre en intention et avec des-

seing d'en fere proffict à l'advantaige et honneur de ceulx de ladicte

citadelle. Et, comme ceulx de dehors sont le plus souvent entretenus

de vaines espérances par ceulx de dedans, j'estime que ledict prince

de Parme c'estoit promis des moyens qui, à la fin. iuy eussent esté

entièrement contraires et à sa réputation, les ayant touteffois fait

entendre par deçà et déclaré avoir espérance de recouvrer ladicte

citadelle pour de l'argent, ce qui ne ce pourroit entendre que du gou-

verneur-; aussi suis-je adverty qu'il l'a nommé ici, et dict qu'il con-

tinue tousjours en ceste espérance, de quoy j'ay jugé estre de mon
debvoir fere fidelle rapport à V" Ma"', et l'asseurrer que l'advis que

j'ay que ledict prince de Parme l'escrit ainsi me vient de bonne part ;

et, encor que la raison et tout le jugement que l'on en peult fere

vienne à conclure ou que l'on les trompe, ou qu'ils ce trompent eulx-

mesmes, si n'ay-je voulu faillir de l'escrire à Y'" Ma'% affin qu'elle en

juge ce qui luy plaira.

J'ay entendu que l'on n'est pas encor résolu ici d'assiéger Cambray,

mais que c'est la resolution où encline le plus le prince de Parme, ce

fiant et à ses intelligences et à ses forces; mais, comme ce sont choses

qui ce voiront mieulx de delà, je diray seulement ce que l'on en veoit

ici, qui est que le Roy Cath. est fort resenti de la resolution de

la royne mère deY"'' Ma'% disant que sa prétention de Portugal est une

chose sans fondement, mais que ce n'est qu'une couleur pour luy

traverser ses aifaires
;
qui est l'oppinion qu'ils en ont tousjours eue

par deçà; à quoy j'ay respondu, où je me suis trouvé à propos^ ce que

je sçay estre du service de \'" Ma"'. Sire, c'est ce que j'ay peu entendre

jusques à ceste heure sur le faict de Cambray.

J'ay aussi mis peine d'esclarcir ce traicté de ligue contre le Turq,

lequel je trouve que le Roy Cath. a mandé à Sa Saincteté que son

ambassadeur qui réside auprès d'Elle^ avoit tout pouvoir de traicter;

mais l'on m'asseurre qu'il ne luy a jamais esté envoyé de procura-

tion et que cela est demouré ainsi; d'aultant que le Roy Cath. vouloit

' En mai-juin 1583. Cf. A. JIoisset, Un nasillent de France en Espagne, p. u8-00.

* Le gouverneur de Canihrai rtait Jean de Monluc, sieur de Halagny.
^ L'ambassadeur d'Kspagne auprès du Saint-Siège était Enri(]ue de Gu/man,

deuxième comte d'Olivarés.
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obliger les Vénitiens à des conditions fort deroisonnables ^et" vouloit

que, dans les capitulations de iadiete ligue, y eut un chapitre (jui y
comprinl la drUence commune des listât/, d'Ilalye, qui monstre bien

que cestoit le but où vouloit venir ledict roy, comme par ci-devant je

Tay escript à Y"' Ma'% et que son intention n'esloit de fere la guerre

au Turcj. car il porchassoit la prolongation de la trefve, ce qu'il con-

tinue encor p(^ur l'année prochaine ; et, à cest eiïect, a esté renvoyé

à Constantinople celuy (|ui a négocié celle de ceste présente année,

et est parti d'ici depuis vingt jours, estant très aises que Lucholy ne

vienne poinct en Barbarie pour ceste année, comme ilz en avoient

alarme.

Pour le regard des galères et galliottes qui sont sorties d'Argier,

elles trouveront les galères d'Espaigne qui sont en ces costes de

deçà pour les garder : et celles de Portugal, qui sont dix ou douze,

sortent aussi au cap Sainct-Vincent, qui est en ces costes ici, pour

favoriser les Hottes des Indes : au devant desquelles vont aussi environ

de vingt vaisseaulx de guerre ; qui est tout ce qu"ilz font pour ceste

année.

Sire, j'avois envoyé ung homme à Barcelonne pour y estre au par-

tement de Juan-André Doria et vcoir ce qui s'y passeroit et me rap-

porter ce ([u'il y auroit entendu des affaires du duc de ^lontmorency.

Et, d'aidtant que j'avois assez informé \" Ma" de l'embarquement et

du partement dudict André Doria, je n"ay voulu le repeter, puisqu'il

ne m'en rajiportoit rien de nouveau. V" .Ma'" sçaura de delà ce que

deviendi'ont les compaignies d"liespaignolz et de lansquenetz qui y
sont passés.

Ouant au duc de Montmorency, cestuy-cy me rapporte que c'est

chose commune et publique qu'il traicte avec le vice-roy qui est à

Barcelonne ; qu'il a receu de l'argent de ce roy ici et qu'il prend

advis de deçà et le luy donne de ces affaires
;
que^ s'il avoit besoing

de quelque nombre de gens, que, soubz le nom et souliz les chefs des

bandoliers de Clalalogne, il luy passeroit quelque deux mil hommes,

de quoy je double ;
qu'il luy a esté od'ert de l'artillerie quant il en

aura affaire. El le plus certain, c"est que, de l'argent qui avoit esté

envoyé audict lieu de Barcelonne pour passer en Italie, il en a esté

laissé entre les mains dudict vice-roy trois cens mil escuz (ce qui

m'avoit desja esté dict ici), pour les employer où il luy seroit ordonné.

L"on .juge, et avec raison, que cedict argent doibt estre retenu là

pour en i)Ourvc(iir audict duc de Montmorency quant il en sera

besoin, et qu"il avoit envoyé audict vice-roy la coppie d'une lettre

qu'il escrivoit à V" Ma"' sur les raisons qui l'avoient meu à vouloir ce

conserver au gouvernement de Languedoc. Sire, c'est la substance de
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ce qu'a faict audict Barcelone celuy que j'y avois envoyé, sinon y
avoir faict amitié avec quelques-uns, avec lesquelz je pourray avoir

correspondance en recognoissant leur bonne volonté.

J'ay entendu que l'ambassadeur du duc de Savoie a parlé du ma-
riage de son maistre avec une de mesdames les Infantes en la der-

nière audiance qu'il a eue dudict Roy Cath., lequel luy a res-

pondu et faict respondre en termes generaulx, toutesfois telz que
ledict ambassadeur en a eonceu une très grande espérance et, là-

dessus, a despesché un courrier à sondict maistre ; lequel toutesfois a

esté tenu icy pour assez mal conduict en ses affaires et léger d'avoir

promis par deçà beaucoup de fruict des intelligences qu'il avoit en

France et au marquisat de Saluées, de quoy, jusques à ceste heure,

ils ont veu peu d'effect; de sorte que l'on ne tient pas pour trop cer-

tain ce qu'il promect de fere, ce que j'entends avoir esté bien notté

de ce roy ici. Ledict ambassadeur ftiict de merveilleuses diligences

pour induire les prineipaulx ministres de deçà à encliner audict ma-
riage et le conseiller à Sa Majesté Catholique, ce qui ne plairoit

guieres à l'Impératrice ne à l'ambassadeur de l'Empereur, qui voul-

droient les deux sœurs pour les deux frères. Et, sur ceste occasion,

ledict ambassadeur de l'Empereur est allé trouver ledict roy à son

monastère de l'Escurial, avec le conseil et commandement de ladicte

Impératrice. Quant les autres ambassadeurs y vont, ils n'y demeurent

que le temps que leur fault pour Taudiance : mais il y a six ou sept

jours que cestuy-ci y est. Si je sçay davantaige de ceste negotiation,

je le feray entendre à V" Ma'-.

Sire, j'ay veu semblablement ce qu'il a pieu à V" Ma"' me dire

des affaires d'Escosse et ce qu'elle me commande là-dessus. Il v

a dix ou douze jours que deux gentilshommes escossois et deux

anglois furent ensemble trouver le Roy Cath. à l'Escurial, où ils

ont esté fort bien receus et eurent audiance, mais je n'ay poinct

encor eu moyen de sçavoir ce qu'ils ont traicté ; qui doibt, à mon
advis, estre sur les occasions présentes des affaires dudict pays

d'Escosse. Je mettray peine d'en sçavoir quelque chose pour en

advertir V" Ma"^ ; n'ayant aussi rien entendu de plus du sieur de Sainte-

Solaine.

Depuis huict jours, le commandeur Moreau, qui a traicté avec le

roy de Navarre pour le costé de deçà, a esté despesché pour aller en

Gascongne avec charge de communiquer, en passant en Aragon, avec

don Juan de Bardacbin'. Il a esté huict ou dix jours audict lieu de

l'Escurial, et, à son retour, est parti par la poste. Il porte des des-

' Bardaxi (Juan), a^'ent entretenu par Philippe II près de .Monluc.
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pcsches diidict roy, mais je ne sçay à qui; il a entrée avec ledict ro.v

de Navarre [etj plusieurs i)ersonnes de Gascongne; j'estime qu'il est

aile pour reconyiioistre ses actions et les mouvements de delà. Il n'a

aultre charge plus expresse, de quoy j'ay adverty monsieur le ma-

reschal de Matignon, qui le cognoist.

Je n dy rien appris de nouveau de Pero Hondela depuis ma der-

nière; qui est tout ce (jue je voy, pour le présent, du service de

V" Ma'^

(En clair :) Sire, je sup|)lie le Créateur donner à V" Ma'% en très

bonne sancté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et

très longue vie.

De Madrid, ce .\I1I1 juillet 1584.

Vostre très humble et très obéissant suhject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Manquent Vadresse et le ilcchilJ'retnent.

Bibl. nat. Fonds Ir. 16109. — Original chillV*', II'. 189-191 '.

A HENRI III

1584, ti juillet, Madrid.

Sire, le quatorziesme de ce mois, j'ay e*cript à V'" Ma'' et respondu à

sa despesche du vingt-deuxiesme du passé. Le mesme jour, me fut donné

celle du premier de cestuy-cy. (En chiffre :) J'ay aussi receu le

mémoire en chiffres sur les [)ropos (juele sieur Juan-Haptiste deTassis

a tenus à V"' Ma'" touchant le faict de Cambray, ou est la response

qu'elle luy a faicte. par laquelle je demoure assez instruict de l'inten-

tion de V"" Ma'" et des raisons quelle a de n'abandonner la protection

de ceste place-là et de favoriser encor la raison (piauroit la royne sa

mère de se conserver pour le moings le Gambresis pour gaige du

royaulme de Portugal qu'elle j)retend luy appartenir, luy ayant esté

usurpé i)ar le Uoy Catli., comme vm chascun s(;ait, se voulant nean-

moings soubmectre aux jugements équitables et bons accords qui

seront advisés estre les plus utiles à la conservation de toute bonne

paix et amitié, pour le bien et repos de la Chresticnté, qui est la chose

du monde que Vos Majestés aient en plus grande recommandation. Le

service que je pourray fere à \" Ma"" de l'avis qu'elle me donne de son

intention, c'est d'en fere entendre par deçà les raisons le plus clere-

ment et le plus à propos que je pourray. selon les occasions qui m'en

' L'ordre des l'olios qui i-onsliluent ce docuinrnt est inlorverti.
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viendront et de mectre peine de duscouvrir la resointion que le Roy
Cath. prendra là-dessus, pour en adv'ertir V" Ma". Par mes précédentes

j'en ay dict ce que j'ay peu sçavoir : depuis lesquelles je n'y ay pas veu

plus advant que de juger, avec beaucoup d"aultres, que ledict roy a

donné charge au prince de Parme de tanter tous les moyens qui luy

seront possibles pour le recouvrement dudict Cambray, comme il

eust faict auparavant le deceds de monseigneur le duc d'Anjou. Mais,

jusques à ceste heure, je n'ay point sceu la détermination qu'ils pren-

drontdece desclarer à bon escient ou de temporiser, ce pendant qu'ils

prendront conseil et du temps et de leurs principaux ministres, qui

est la voie où Ton voit le plus d"ap[)arence ; aussi que, par dera. ils

ne précipitent pas leurs resolutions, mesmes en matières seniblal)les à

celle-cy où l'on preveoit le danger où mettroient tous les Pays-Bas,

lesquels, estant divisés comme ils sont, se perdroient du tout si les

lilstats se jectoient es bras de V" Ma'% qui ne fauldroit de les recevoir

si elle se voyoit à la guerre avec ce roy icy qui. d'aultre part, est vieux

et le prince son fils encor enfant. Toutesfois, le cardinal de Granvelle

conseille d'y aller par la force, si le moyen deffault de se revancher

sur quelque bonne place de V" Ma'^

Le duc de Montmorency les avoit tenus en espérance, mais j'entends

(ju'ils voient bien que ne celuy de Savoie, ne luy n'ont pas les moyens

qu'ils s'estoient promis. Ce que j'en puis dire à \" Ma" , c'est que sa

resolution sur le faict dudict Cambray les a mis en peine par deçà;

de quoy ils se plaignent fort : et, pour ceste cause, je rechercheray les

occasions d'en parler, affîn que les raisons de V^<' Ma"* ne soient igno-

rées de personne ; et, de ce qui s'entendra de leurs délibérations, j'en

donneray advis le plus diligemment que je pourray.

Il ne se remarque icy aucun changement ne ordre nouveau en

Testât de leurs affaires. Quelques-ungs m'ont dit que l'on debvoit

envoler encore huit cent mille escus en Italie avec le retour des

galères qui ont passé en Hespaigne avec le sieur Marc-Antlioine

Colonne, et que l'on veult fere venir par deçà le duc de Terreneufve,

qui est gouverneur à Milan, pour y en envoler un autre;.

Don Antonio de Cascaes', qui est un Portugais duquel \'' Ma"' doibt

avoir connoissance, est par deçà, prétendant la recompense qui luy

avoit esté pi-omise des services qu'il a faict à ce roy icy en Portugal.

Il luy a esté donné quelque charge honorable auprès du prince de

' A7ilnnio de Cnxcaes : I). Antonio de Castro, comie de .Mon.santo, seigneur de
Cascaes. Il avait eu des relations très suivies avec la cour de Fi-ance et avait

été Diôlé aux négociations relatives au mariage projeté entre Marguerite de
Valois et le roi de i'ortiigal D. Sébastien. Après la mort du raniinal Henri, en
1580, il s'était rallié à la dynastie espagnole.
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Parme, où l'on veult qu'il aille servir; c'est pour l'oster de Portugal,

car il est homme qui change aisément de parti.

L'on a donné des juges à Pero Rondela, qui sont le commandeur

mayor deCastille,unalcaldeet un président; mais il ne ce parle poinct

aultrement de ses affayres que ce que j'en ay dict à V" Ma'°.

(En clair :) Sire, je supplie le Créateur donner à V" Ma'% en très

bonne santé, tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et

très longue vie.

De Madrid, ce XXI juillet 158i.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Ribl. nat. Fonds fr. 16109. — Or cliilTré. il 197-198. D.Vhiirr. officiel, H'. 199-200

A HENRI III

1584,29 juillet, Madrid.

Sire,j'ay respondu par une despeschc du WP de ce moys à là der-

nière de V" Ma'% qui est du premier. Par celle-cy, elle voyra ce que je

luy puis représenter de Testât des affaires de deçà; elle fera le juge-

ment qu'il luy plaira.

Je ne toucheray poinct le cours ordinaire ny les choses qui n'ap-

partiennent poinct à son service, et diray seullement que, despuis le

descedz de monseigneur le duc d'Anjou, il ne s'est veu aucun mouve-

ment ny assemblée de conseil, ny provision ne nomination de cappi-

taines, n*^ entendu quel ordre et commandement avoit esté donné de

nouveau au prince de Parme sur le faict de Camhray ; de sorte que.

jusques à ccste heure, il ne s'est rien descouvert de la resolution

que voudra prandre le Roy Cath.; ayant entendu que Ton parloit

d'envoyer qiiebju'un devers V^" Ma"" pour s'en esclarcir mieulx avec

elle; toutesfois je ne tiens poinct cela de si bon lieu (]ue je le puisse

asseurer. Bien ay-je quelque conjecture que dom Bernardin de Man-

doce sera homme pour retourner par delà; je ne sçay si pour y rési-

der ou pour qiiel(|ue occasion extraordinaire.

Ce (pie l'on peulljugei de lintention dudit Roy, c'est qu'il est fort res-

senty de la déclaration qu'a faicte V" Ma"' pour le regard de Cambray,

et qu'il s'aydera de tous les moyens qu'il pourra pour s'en revancher;

etay advis qu'ils veulent essayer de tirer ulillité de leur.*' intelligences

de Languedoc, Provence et Daulphiné plus que jamais, et qu'ils con-

tinuent leurs desseings mesmes sur le marquisat de Saluées, où ilz

pensent trouver peu de résistance quand ils se resouldront de le faire
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exécuter, à la faveur du duc de Savoye et des intelligences qu'il y a;

mais les forces ((ui sont sur l'Estat de Mylan ne sçauroient s'accroistre

ny faire si peu de mouvement que V" Ma"' n'eust pourveu à temps à la

seureté dudit marquisat. Si cestoit chose à quoy ilz n'eussent jamais

penssé, et si le temps n"estoit si plain de soupçon, je ne croirois si

facillement aux advis que j'en ay; mais telles delliberations parois-

tront de delà aysement à ceulx qui y auront les yeulz ouvertz.

Sire, V"' Ma"' me pardonnera, s'il luy plaist, si je luydictzque, quand

ces gens icy voyront les lieux où ilz pourroient faire desseing bien

pourveuz et bien gardez, ilz tourneront peult-estre leurs pensse-

mens aillieurs; et par ce moyen les occasions de plus grandz peynes

se peuvent esviter, estant trop certain que leur desliberation sera de

surprandre, s'ilz peuvent, ime bonne place, si [par] revanche ilz voul-

loient monstrer ressentiment de Gambray.

Par toute Ilespaigne il ne se parle poinct de lever gens de guerre

ne pourveoir mieulx que de coustume aux frontières; quant à la mer,

il sort de Lisbonne à ceste heure environ de quinze vaisseaulx avec

quelques deux mil hommes, que l'on dict aller à la Mine, où ilz ont

peur que les François aillent. Aultres douze bons vaisseaulx sortent

avec environ de quinze cens hommes pour aller au devant des flottes '

jusques aux isles de la Tercere et aux autres où vient toucher ladite

Hotte. D'Andalouzie sortent les gallaires que j'ay dictes à V" Ma'^ par

mes précédentes, pour la seureté de leurs costes et de leurs Hottes

des Indes d'Espaigne. Plus avant, vers Valance et Barcelonne, il n'y a

rien qui sorte à la mer; les douze gallaires qui ont amené Marc-

Anthoine Colonne y demeureront jusques à ce qu'elles ayent autre

commandement. Dans le royaulme de Valance, y a tousjours deux

mil hommes qui cstoient faictz pour quelques desseing, mais, jusques

à présent, ilz n'ont autre commandement que de se conserver entiers.

L'on a dict que c'cstoit pour les garnisons de Cecillia et Naples, mais

il n'y a poinct de nouvelles de leur embarquement et ne croy poinct

qu'ilz feussent levez pour cest elïect.

Ledict Marc-Anlhoine Colonne arrivera icy dans ung jour ou deux.

L'on a opinion (ju'il yra à Mylan avec plus grande charge (jue de gou-

verneur, le duc de Terreneufve qui y est à présent n'estant poinct

homme de guerre; loutesfois je ne veoy encor rien de bien certain en

cest advis, duquel je m'esclarciray avec le temps, estant de très

grande considération; car, si ainsi esloit, il faudroit inférer que ledit

roy voudroit remuer quelque chose de ce costé-là; et, à la vérité, s'il

avoit le penssement ailleurs qu'à la paix, il commanceroit parla, pour

' Los flottes au retour des Indes d'Espa^jne et de Portugal.
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trouver les choses plus favorables qu'aillieurs, pour les intelligences

que A" Ma"^^ veoid y avoir entre les ducs de Savoie, Montmorancy et

liiy. Juan-André Doria par la mer pensseroit favoriser ceulx de la

terre, selon les desseinz qu'ilz auroient, que je crois se résoudre du

tout ou pour Marseille ou pour le marquisat de Saluées. Il y a appa-

rences qu'ilz ont le penssement en quelque lieu, passant tant d'argent

en Italye, où il y a plus de gens de guerre faictz que non pas icy, et

cedoibt estre de ce costc-là; car il y a peu de raison d'estimer que le

prince de Parme vînt attaquer les places de la frontière, ny de

Picardye, ny de Champaigne.

Sire, je ne puis veoir plusavant en leurs desseings, mais le temps en

descouvrira quelque chose. Ce que je sçay, c'est qu'ilz s'asseurent que

le Turcq ne leur peult donner cmpeschementet que toute ritalye cncli-

nera toujours à eulx, et que l'argent leur dellaudroil plus tard quà
yrc

iviat-*. Mais Dieu permettra, s'il luy plaist, que la preuve en soit dif-

fere'e pour ung long tems, et que V'" Ma"" verra son royaulme prospé-

rer en grandeur et repoz, et que toute la Crestienté joyra d'une paix

perpétuelle.

Je n'ay poinct veu qu'il se soit icy parlé des adaires d'Escosse et

d'Angleterre, ny qu'il y ait aultres negotialions de princes qui tou-

chent le service de V"' Ma'". Le duc de Ferrare ' avoit icy ung ambas-

sadeur qui en partist. y a ung an ou plus, assez mal satisfaict. 11 y en

vient ung aultre. qui sera icy dans deux ou trois jours.

L'on veoid quelque apparence ou d'ung voyage de ce Roy icy à

Montson en Aragon, ou de l'une des Infantes, ou de faire quelque

réception. Je croyque ce sera sur l'occasion du mariage dudit Roy, de

quoy il ne se parloit point icy, et ne le sçay que par l'advis que m'en

a donné monsieur de Villeroy par ses dernières et de la resolution de

lu royne Elizabet, à l'exhortation et forte persuasion d'ung jesuiste ;

comme il s'en pourra entendre davantage, j'en donneray advis à V" Ma'^

Sire, selon ce que je puis juger, ceste maison n'est poinct meslée au

faict sur le([uel Pero Uundela a esté mis prisonnier. Comme je l'ay

escript à V" Ma"', l'on continue de dire que c'est pour intelligences

qu'il avoit avec Luchaly et qu'un Grec nommé Pero Lance l'a des-

couvert et a donné au commandeur major de Castille une lettre qu'il

avoit dudit Pero Rondela à Luchaly ; et ledit commandeur l'a envoyée

au Uoy Cath. Je croy, à la vérité, que j'eusse eu quelque senti-

ment du faict si ceste maison y eust esté meslée, mais je n'en ay eu

jiultre conjecture que celle ([ue j'ay dicte à \'" Ma", quand je luy ay

' Alphonse irKsle. duc do Kenare, de .Alodène et de Reggio (lo33-1597). 11 était

lils d'IIeicule II cl de Renée de France, lillo do Louis XII.
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donnay [stty udvis de su piisun, où il est tousjoura, el cioy eu danger

de la vye. J'eusse e.-té très marry que ce faict feust passé autrement,

car cela ne m"eust pas aydé à bien servir icy V^" Ma"; et, sans double,

semblables accidens desacredident {sicj les ministres ; mais je commance

à m'en asseurer, ce que j'ay estimé que V" Ma"' auroit plaisir de sçavoir.

J'ay prins occasion de faire entendre la revocquation des lettres

de représailles accordées à Juan Le Breton pour le navire nommé le

Grand Guy, ce qui les a mis hors de peyne par deçà; et dom Juan

d'Idiaques a dict que, à la vérité, Sa Majesté Catholicque pensoit

bien qu'il n'avoit pas esté donné bonne information à V" Ma" par les

partyes; et me promect Ion de leur satisfaire; de quoy j'ay advisé

ceuix qui ont charge de ces atfaires-là.

J'ay tenu ung homme huict jours auprès dudict dom Juan dldia-

ques à l'Escurial pour sçavoir la volunté dudit lloy sur le faict de

l'argent arresté avec les navires de Nantes; mais, aux responces qui

m'ont desja esté faictes tant de fois, je juge bien qu'ilz n'ont pas envye

de le randre, ne respondant autre chose sinon que ledict Roy voulloit

estre mieulx informé du faict, ayant envoyé solUciter ceste responce

que je demande au mesme temps que le juge et le dénonciateur et

ceulx qui ont proceddé en ce faict estoient auprès dudit Hoy, qui,

pour ce, plus tost n'en a respondu autre chose. J'en soUiciteray encor

le secrétaire dom Juan d"Idiaques, mais, ayant demandé l'argent au

nom de V"Ma"pour ses subjects une foys, je n'en parleray plus audit

Roy Cath. sans le commandement de Y" Ma'% à laquelle je ne puis, pour

le présent, faire entendre autre chose qui appartienne à son service.

Sire, je supplye le Créateur, etc..

De Madrid, du XXIX juillet 1584.

Paye 1190 : M. de Longlée, du .XXlX'juillet 1584; receue le XYIU aoust

ensuivant.

Manque l'original chiffré.

Bibl. nat. V" Colberl, vol. 338, pp. 1183-1189. — Déchiffrement ollkiel.

A VILLEROl

1584, '2'J juillet, Madrid,

Monseigneur, le XXllll' de ce moys, j'ay receu vostre lettre du

Xllll, par un courrier ilamen aquel (sic) vous la donnastes. Depuys,

je croy que toutes les miennes vous ont esté rendues, la dernière

estant du XXI de cestui-cy. Toutes choses par deçà sont en tranquilité,

ne se voiant pas aultre particularité ne mouvement extraordinaire
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depuys un moys. La prudence du Roy Cath. contient ceste mo-

narchie en un merveilleux repoz et silence. H est à Sainct-Laurens-le-

Real, avec un secrétaire d'Eslat et quelques aultres ministres, auxquels

ceulx de tous ces conseilz de deçà adressent les alïayres de leurs

charges pour les communiquer à Sa Majesté Catholique, qui voit

toutes sortes d'affayres et n'employé les heures du temps à aultre

chose, sinon à ce promener deux heures le soir dans un coche avec

mesdames les Infantes et le prince son fdz; et, comme il est hors

d'icy, il s'entend fort peu de ses expéditions.

Il semble que ceste année achevé de s'escouUer sans aultre chose

plus segnallée et remarquable que le passaige de tant d'argent en

Italie, et celuy du sieur Marc-Anthoine Colonne par deçà; nous voyrons

si cela apportera quelque cas de nouveau.

L'on dict que le Roy Cath. a esté fort marry de ce qui c'est

passé à la rencontre de Juan-André Doria et dudit sieur Marc-Anthoine

Colonne', d'aultant que cela aura achevé de les mettre en quelque

pigne et mauvays mesnaige; et avoir veu que ledit Roy en avoit esté

un peu plus resenti qu'il n'a acoustumé en choses semblables a faict

penser à quelque esprit spéculatif qu"il avoit volonté de les employer

tous deux en quelque occasion où ilz ne s'accorderoient peult-estre

pas trop bien, mays c'est chose de peu de sustance.

Je n'ay rien à adjouster à ce que je mccts en la despesche du Roy,

ne à celle-cy, sinon vous supplier. Monseigneur, me tenir tousjours

en voz bonnes grâces et de vos très humbles serviteurs.

Je prie Dieu, Monseigneur, vous donner, en parfaicte sancté, très

heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 29 juillet 4584.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LOXGLÉE.

Post-scriptmn. — En llespaigne l'on désire aultant qu'en France que

le Roy ait des enfans qui succèdent à la couronne, car ilz ne voul-

droient pas qu'on leur demandast la Navarre.

Paye 1182 : A Monseigneur, monseigneur de N illeroy, conseiller du Roy,

secrétaire d'Eslal et de ses liiiances,

Bilil. nat V-^ Colbert, vol 338, pp 1179-1182. — Original autographe.

' Sur celte allcrcation entre Coionna et André Doria, cf. Cabrera oe Cobdoba,

Felipe Srgundo, t. III, p. 60. Cabrera se trompe manifestement quand il place cet

incident au 30 juillet
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A VTLLEROI

1584, 7 août, Madrid.

Monseigneur, un marchant llamen me vient d'advertir qu'il partoit

présentement pour aller à Bordeaux et qu'il feroit bonne diligence. Je

luy a (sic) voulu donner un paquet pour Gardera et vous faire ceste

lettre, attendant que, dans troys jours, je vous escrive par la voye que

jay prise; ne me donnant loisir que d'une heurre, nonobstant, je

vous ay voulu accuser la réception de vostre despesche du 21' juillet

avec aultre lettre du 24 et un advis de la mort du prince d'Orange ', le

tout m'ayant esté rendu le 5 de ce moys. Je feray ce qui m'y est com-

mandé au plus tost, le Roy Cath. estant tousjours en son monas-

tère de l'Escurial avec le prince son filz et mesdames les Infantes,

touz, la grâce à Dieu, en très bonne sancté.

La mort du prince d'Orange a esté entendue et receue comme chose

désirée et prochassée y a longtemps; les fiuicts de laquelle l'on ce

promect estre très grands et très utilles aux adayres dudit Roy Cath.

en ses Païs-Bas, ce qu'à la vérité je croy, si quelque prince de dehors

ne tentoit sa fortune, la voulant joindre à celle des Estats.

Toutes choses ont volontiers quelque contrepoix; le jour mesme
que la nouvelle dudit prince d'Orange arriva, un courrier apporta la

mort de Marc-Antoyne Colonne, qui fut saisy d'une fielivre à la

moitié du chemin de Barcelone à Madrid, laquelle l'a em})orté en huict

jours. Il est decedé le premier d'aoust, au très grand regret de ce Roy

et de ses ministres, ayant perdu un des plus dignes subjects qu'il eust

pour la paix et pour la guerre.

La revocation du duc de ïerreneufve, gouverneur à Milan, ne conti-

nue point; toutes choses sont par deçà au mesme estât qu'elles estoient

au temps de ma dernière despesche du 29 du passé.

Il c'est adjouslé quelque chose à l'advis de celuy qui dict que le duché

de Bretaigne appartiendroit à mesdames les Infantes d'Espaigne en cas

que le Roy ne laissast pas d'enfans -. Vous voyrez ce que c'est. Si j'avoys

une belle responce à cest escript qui en a été faict, elle pourroit ce voir

par deçà comme chose qui y auroit esté faicte en responce de l'aultre,

sans monstrer que cela fust venu à la cognoissance de ceulx à qui le

faict louche. Vous en userez comme il vous playra. Monseigneur, je

' Guillaume d'Orange avait été assassiné le 10 juillet loS4 à Dclft.

* L'Infante Isabellc-Glaire-Eugénie, arrièrei)etite-nile d'Anne de Bretagne par sa

mère Klisabeth de la l'ai.x, fille aînée d'Henri II, et sa bisaïeulf Clifude de France,

devenait, aînés la innrt d'IIcnti 111. rin'Tiliérp l,i plus dirrcfe dt] dii'-hé.
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donneray ordre que vous n'aurez guyeres faiilte de mes nouvelle?.

11 ne ce dict rien davantaige de Cambrai.

C'est où j'en demoureray pour prier Dieu, Monseigneur, vous

donner, en sanclé^ très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 7 aoust 1584.

Vostre très huml)le et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.
Manque l'adresse.

Bibl. nat. V« Colbert, vol. 338, pp. 1175-1176. — Original autographe.

A YILLEROI

1584, 10 aoùl, Madrid.

Monseigneur, le septiesme de ce moys, je vous ay faict une lettre

particulière pour accuser les vostres du 24 du passé et la despesche

du 21, les ayant receues ensemble. Je voiray le 12 de cestui-cy le

Roy Cath. sur ce que le Roy m'a commandé, de quoy je vous don-

neray advis incontinent, ne vous en pouvant par celle-cy donner

d"aultre que du repoz de ceste llespaigne et de l'arrivée des Hottes

des Indes de Portugal, cinq navires estant desja entrez au port de

IJsbonne et deux aultres que l'on attent, touttes fort riches. Celles

des Indes d'IIespaigne le seront encor bien dadvanlaige; qui est un

grand bien pour ces royaulmes icy qui en demourrent riches. Mays

l'or et l'argent n'y demourre pas, les marchands de bleds en tireront

ceste année grande quantité, et ceulx qui y apportent aussi des

toilles. Nonobstant cela, Ton estime icy la France fort nessessiteuse

d'argent, principallement les plus grands; ce qu'ilz jugent diminuer

beaucoup de la puissance de ce royaulme-là; qui est un point sur

quoy l'on faict grand fondement de deçà, parlant des all'ayres; mays

je maintiens le contrayre de leurs oppinions avec assez de raison. Et,

pour n'avoir meilleur subject, je vous ay voulu toucher cestuj^-là

pour vous dire ce que l'on juge de nous.

Nous n'avons point d'aullre confirmation de la mort du prince

d'Orange, hupielle loutesfoys l'on tient pour certayne et que les Pays-

Ras seront bienlost reduicts à Tobeissance de Sa Ma'° Catholique.

Et, me voyant avec le sieur don Juan d'Idiaques, je luy parleray

de l'argent de ceulx de Nantes, pour sç^-avoir ce qu'il s'en déterminera;

de quoy je n'ay pas bonne espérance.

Je n'ay lien entendu au vray de ce que fera don Bernardin de

Mendoce; il ne s'en parle que froiddement; loutesfoys il a espérance

de aller par delà.
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C'est où je priray Dieu, Monsei.irneiir, vous donner, en sancté, très

heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce X"" aoust lo84.

Vostre très humljle et très obéissant serviteur,

LOXGLÉE.

Manque l'adresse.

Biljl. nat. V'' Colbert, vol. 338, pj) HTl-1172. — Original aulograplie.

A HENRI III

1584, 17 août, Madrid.

Sire, le X' de ce mois j'escrivois à \'^' Ma" (jue, sidvanl sa dernière

despesche du vingt-ungniesme du passé, j'avois demandé audiance au

Iloy Cath. et qu'elle m'estoit donnée pour le douziesme de cestuy-cy; à

laquelle je me trouvé et feiz l'office que V" Ma" me commandoit sur

l'occasion de la perte qu'elle et son royaulnie aussi avoient faicte de

monseigneur le duc d'Anjou, son frère, observant l'ordre, les ternies

et l'intention de sadicte despesche; à quoy si j'adjousté «pielque

chose, ce fut pour m'estandre ung peu sur le subject que j'y trouvé

pour fere cest office qui avoit deux fins : l'ung de ce condouloir,

l'autre sur ceste occasion de confirmer et promettre audict Roy, au

nom de \^' Ma", toute bonne fraternité, amityé et voisinance, et

l'asseurrer du bon désir qu'elle avoit, comme assez de fois elle s'en

estoit déclarée, de veoir une bonne lin à toutes les occasions qui

pourroient prejudicier à ceste bonne amityé qu'il avoit pieu à Dieu

mettre et conserver entre ces deux couronnes, soubz le bénéfice de

laquelle toute la Chrestienté seroit tousjours en repos.

Sire, c'est la substance de ce que V^' Ma"^^ m'a commandé traicter en

ladicte audiance, où je m'estandiz comme j'ay dict, suivant le sul)-

ject de sa despesche. Ledict Roy me respondit premièrement (piil

baisoit les mains de V" Ma"' pour la part qu'elle vouloit luy donner

de l'ennuy qu'elle avoit receu de la \\(ivle de mondict seigneur, la-

quelle il avoit semblablement resentie, pour luy estre si proche et

pour le desplaisir (ju'en avoit eu V^' Ma"^; et que, pour le regard de

sa bonne intention à la conservation de la bonne paix qui est entre

Voz Majestez, que c'est chose qu'il a tousjours ainsi entendue de

V"^ Ma"^ et qu'il faisoit semblable jugement qu'elle de l'utillité qu'en

recevoit toute la Chrestienté; qu'il correspondroit comme il a faict en

tous endroitz à ceste mesme intention; et que, où l'occasion soll'riroit

de traitter en ceste considération ()uel(|ue chost^ de plus particullier,
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qu'il ordonneroit à ses ministres de garder toute bonne conformité,

selon que les choses le requerroient.

Je feiz puis après le mesnie olïice au nom de la Royne mère de

V'' Ma" ', m'estandant ung peu davantaige, luy disant que Sa Ma"

n'avoit trouve' plus grande consolation en toutes les afflictions qu'il

avoit pieu à Dieu luy envoyer que de veoir la continuation de la

bonne paix et amitié qui estoit entre V" Ma" et Sa Ma'^ Cath., laquelle

elle avoit tousjours procuré de rendre perdurable, ayant à cest efTect

recherché toutes les occasions qu'il luy a esté possible de l'alTermir

et asseurrer si bien que Dieu en fust éternellement loué, et que Voz

Majestez et toute la Chrestienté en jouissent ung repos perpétuel; et

que, pour le regard de ce qui luy touchoit, que assez de fois Sa Ma"

s'esloit déclarée d'estre preste de s'en accorder et mettre (in à tous

differens par toutes les voies qui seroient estimées équitables et les

plus convenables au bien et conservation de la bonne amitié qui est

entre ces deux couronnes. A quoy Sa Ma'' Cath. m'a faict semblable

responce que à V" Ma'% sans y avoir rien changé, finissant que, où loc-

casion s'en offriroit, il commanderoit tousjours à ses ministres traicter

toutes choses en ceste mesme conformité; ayant trouvé le roy avec

ung très bon visaige, plain de beaucoup de santé, monstrant par une

façon humaine et alegre avoir eu plaisir de cest office; lequel c'est

achevé, comme je l'ay référé à \" Ma'", sans autre particularité, n'ayant

poinct voulu en ceste audiance parler d'affaires de particuliers, aussi

que je n'en avois poinct de trop pressez.

Sire, j'ay aussi veu mesdames les Infantes, (jui avoient le prince

avec elles, lequel j'ay salué de la part de V'" Ma""; puis après j'ay faict

l'office qu'elle me commandoit faire avec Leurs Altesses, lesquelles

m'ont respondu qu'elles avoient eu beaucoup d'ennuy de la mort de

leur oncle, et qu'elles ce consoloient en la bonne santé de V" Ma"",

m'ayant demandé comme elle ce portoit, et, les eu ayant faict

certaines, j'ay faict semblable office de la part de la Royne mère de

\'" Ma''; en quoy c'est finie l'audiance que Leurs Altesses m'ont

donnée; après laquelle je suis demouré quelque temps avec le secré-

taire don Juan d'Idiaques. lequel m'avoit receu ariivant à l'Escurial

et ne m'avoil poinct laissé que je ne feusse prest à sortir du logis

dudict roy. Je me suis ung peu eslargy avec luy sur l'office que

V" Ma" et la Hoyne sa mère lu'avoient commandé faire sur l'occasion

de la perte de inondict seigneur, voulant de nouveau confirmer et

[»rometlre toute i)onne fraternité, amityé et voisinance avec ledict

' La lettre où Catlicrine reconitnandait à Longlée de faire cet office est du
21 juillet, Leilrfa df Lntherinr de 3/rrfùis, tome X, page 569.
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roy, ce qu'elles m'avoient commandé faire en leur nom, et luy ay

parlé assez avant du désir que Voz Majestez ont tousjours eu de veoir

une bonne fin à toutes les occasions qui pourroient altérer ceste bonne

amityé ou la rendre moings ferme, le faisant resouvenir que Voz Ma-

jestez avoient mis peyne de rechercher les moiens et c'estoient offers de

regarder à mettre fin et assouppir du tout ce que le temps a produict

au préjudice de la bonne amitié qu'il a pieu à Dieu mettre entre ces

deux courronnes, s'accordant et composant des prétentions de la

Royne mère de V" Ma'^ au royaulme de F*ortugal ', mais qu'à tout cela

il y avoit esté correspondu seuHement de parolles et froiddement; ce

qui apporte peu d'utillité à maintenir une bonne intelligence, qui est

ce que Voz Majestez ont tousjours estimé estre le plus utilleaubien de

toute la Chrestienté et à la conserv^ation de la grandeur de ces deux

courronnes; que Voz Majestez c'estoient assez de fois deelairées de leurs

bonnes intentions et les avoient monstrées en plusieurs endroictz et

les monstroient tous les jours. Il m"a demandé si j'avois louché

quelques particularitez là-dessus audict roy son mestre. Je luy ay

respou'iu que Sa Ma'^ ne m'en avoit poinct donné de suljject. J'estendiz

cestuy-cy avec ledict don Juan d'Idiaques seullement en gênerai, luy

disant pour la fin et en substance que V" Ma"' seroit tousjours très

bien disposée et intentionnée à embrasser tout ce qui seroit raison-

nable et convenable pour maintenir et rendre plus estroite et plus

ferme l'amitié et bonne intelligence qui est entre ces deux royaulmes.

Et, d'aultant qu'il ne m'ouvrit poinct le propos de Cambray, je ne

luy en parlay poinct, mais je luy dictz bien que V" Ma"^ avoit tous-

jours parlé fort franchement et clerement de toutes ses actions et de

la Royne sa mère aux ministres que ledict roy tenoit auprès d'eulx.

et que je pensois qu'ilz l'auroient tousjours fidellement faict entendre

à Sa Ma'^ Cath. Je ne passé poinct plus oultre, ne m'ayant esté res-

pondu par ledict don Juan d"ldiaques autre chose, sinon qu'il estimoit

que l'office que j'avois faict ne pouvoit qu'il n'apportast utillité aux

affaires; et que semblables offices quelquefois estoient nécessaires

entre les Princes, et que, si ledict roy son mestre luy commandoit

quelque particularité là-dessus, qu'il me la feroit entendre. Sur quoy

je me suis desparty d'avec luy, après luy avoir parlé de quelques

afTaires des subjectz d(! V" Ma"; à laquelle je n'ay rien davantaige à

respondrc sur sa dernière despesche, sinon que je suivray, en toutes

les occasions qui s'offriront, son intention, comme il luy a pieu me la

faire entendre.

' Sur le but inavoué fie ces prétentions voir Ch. de i. a Roncikre. le Secret de la

Reine et la succexsion de Porlu(jal [1 ÔS0-15S5), Paris, li*08, in-8".
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(Encliijjre :) L"estat des affaires de deçà est le mesme (jue par ci-

devant, n'ayant peu descouvrir aultre délibération sur le faict de

Cambray que de temporiser. 11 ne ce veoit ici ne provisions, ne expé-

ditions, ne d'apparance de nouveau de ce préparer à remuement

quelconque. Je croy que le temps qui en dcjibt manifester quelque

chose n'est pas encor venu, mais je ne puis penser que le passaige de

tant d'argent en Italie et avoir mandé le sieur Marc-Anthoine Colone '

fust sans quelque délibération, ce que je mettray peine d'esclaircir

ou d'en tirer toutes les conjectures que j(3 pourray pour les repré-

senter à V"^ Ma"'; laquelle sera advertie qu'il m'a esté donné advis

d'un personnaige qui a charge et homme qui est l)ien advant aux

allaires de deçà et de dehors que, depuis Imict jours, il c'est faict

ici un parti avec des banquiers italiens, dont l'un ce nomme Juan-

.Maria Corvati, pour foui-nir au sieur Juan-Baptiste de Tassis à Paris

quatre vingtz mil escuz. V" Ma" y fera prendre garde selon ce qu'elle

en jugera de son service, n'ayant icy aucune lumière pour juger du

lieu où ilz doibvent estre employez. Pero Rondela est comme il

estoit; il ne ce parle poinct que l'on procède à son faict, où je n'ay

poinct descouvert que ceste maison soit meslée; qui est ce qui

s'oll're icy du service de V" Ma".

(En cidir :) Sire, je prie Dieu qu'il donne à V"= Ma" , en très bonne

sauté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce 17- aoust 1584.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉK.

MaïKiuntt iadrcsxe et le décliilfrriiieiit.

Bihl. liât. V-^ Colbert. vol. 338. p. H65-1170. - Original cliillré.

A VILLEROI

1584, 22 août, Madrid.

Monseigneur, je vous ay escripl par la voye de Bordeaux avec une

despesche pour le Roy du 17 de ce moys, n'ayant voulu laisser passer

l'occasion du parlement d'un courrier qui va en Flandres sans vous

asseurrer de la continuation de la bonne sancté du Roy Cath. et de

mesdames les Infantes. L'Impératrice est un peu mal disposée y a

jdus de dix on douze jours; toutesfoys, l'on a oj^pinion qu'elle ce por-

' Maroo-.Vntonio Culoiuia olail mort le 1*' aont. V pago IO.t.
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lera bien dans peu de jours. Depuys mes dernières, il ne c'est ol'l'erl

chose qui signifie ne nouvcaulté ne mouvement que je puisse juger

digne d'estre escript.

L'on m'a bien voulu asseiirrer que l'accord qui ce traicte y a si

longtemps entre ce roy icy et celuy de Fez pour l'eschange de La

Hache est arresté et conclud, et que, dans peu de temps, l'on y envoyra

des Hespaignolz; si ainsi est, cela apportera une grande seurreté aux

costes d'Hespaigne du cousté de l'Andalousie.

Et. celle-cy n'estant que pour vous dire la dernière des miennes et

des vostres, qui sont du 24 du passé, je la finiray en vous baisant très

humblement les mains et priant Dieu, Monseigneur, ipril vous donne,

en parfaicte santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 22 aoust 1584.

Vostre très humble et très olieissant serviteur.

LoN'dLKK.

Au verso du folio 47 : A Monseigneur, monseigneur de Villei'oy. conseiller

du Hoj, secrétaire d'Eslat et de ses finances, en Court. — AUa miuai :

M. de Longlée, du XXII" aoust 1584.

Bibl. nat. Fonds fr. 2812, f» 46. — Original autograplie.

A JUAN D'IDIAQUEZ

1585, 12 février, Madrid.

Monsieur, Sa Majesté Très Chrétienne, ayant delibert' de faire repas-

ser à Marseille cinq des galères qu'elle a fait tenir au port de Nantes

durant les trou])les de son royaulmC;, m'a commandé demander au

itoy qu'il pleust à Sa Ma"' commander qu'il fust donné un passeport

avec lequel, si le temps les contraignoit, elles peussent relascher

ent ' ports de son obéissance et y prendre rafraichissiment si elles en

avoicnt besoin, sans (ju'il leur fust faict empeschement; de quoy

Sadicte Majesté Très Chrétienne a faict parler au sieur don Ber-

nardin de Mendoce, lequel respondit qu'il en escriroit à Sa Ma'".

Monsieur, je vous supplie me faire ceste faveur : m'advertir si le

Roy en a commandé (juelque chose, sinon vouloir en parler à Sa Ma"'

et me faire sçavoir ce qu'elle en aura ordonné, me tenant tousjours

de vostres serviteurs; et, en ceste qualité de confiance, je vous bai-

' Kn marge : sic.
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serai humblement les mains et prirai Dieu, Monsieur^ vous donner, en

sancté, très heureuse et longue vie

De Madrid, ce XD febvrier 1385.

V'ostre humble et obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Archives des Affaires étrangères. Mémoires et documents, Espagne. 319. f" 116.

— Copie.

A PINART

d58b. 14 mars. Saragosse.

Monsieur, je vous ay cscript du XII' de ce moys par homme exprez.

et, l'ambassadeur de Savoye despeschant présentement un courrier

par commandement de son mestrc, je vous ay voulu envoyer un

duplicat de l'advis qui estoit avec ma précédente despesche, alïin

que, si l'aultre n'a faict bonne diligence, celle-cy la passe. J'escrivoys

jus(jues au Xll. Depuys, nous n'avons rien veu de bien remarquable.

Le XIH, le Roy Gath. et mesdames les Infantes et monsieur le

duc de Savoye, avec tous les princes et seigneurs de ceste Court,

ouyrent la messe en un monaster de llyeronimcs et passèrent d'un

bout de la ville de Saragoce jusques à l'aultre, ledict duc à la main

gauche dudict roy; et, depuys le jour des nopces ', Sa Ma" Catholique

l'a traicté comme son filz et non pas comme estranger. Elle montre

estre fort salisfaicte dudict duc, qui a tousjours demouré seul avec

elle deux heures de l'apres-disnée L'on présume qu'il luy doibt

parler d'afîayres, car quelquefois y entrent gens du Conseil.

Les choses des Pays-Ras donnent icy un peu de soulcy; le reste est

tranquille sans voir aultre nouveaulté, ne motif, ne discours d'impor-

tance depuys l'arrivée dudict duc: qui est cause que celle-cy ne sera

plus que pour prier Dieu,

Monseigneur, vous donner, en sancté, heureuse et très longue vie.

De Saragoce, ce XIllI* jour de mars 1585.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LoNGLÉE.

Ah rerso du folio 20S : \ .Monsieur, monsiciu' IMnard, conseiller du Koy,

secrétaire d Kstat et de ses finances. — Alia manu : 14 mars 1585.

Ribl. nat. Fonds fr. 16109, l» 207. — Original autographe.

' Ciiarlcs-Emmanuel !'' avait épousé, le H mars 1585, Catlierine d'Autriche, née
en 1567, ûlle de Pliilippe II et d'Elisabeth do France, sa troisième femme
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A HENRI III

1585, 18 mars, Saragosse.

Sire, j'ay receu la despesche de \ '^ Ma'^ du XXP du passée par

laquelle j'ay veu ce qu'il luy a pieu de commander pour mon particu-

lier, en quoy je reçoy très grande grâce et bienfaict de V" Ma'% dont

je luy baise très humblement les mains. J'ay aussy veu tout ce qu'elle

me commande, tant pour les offices des consulz de deçà que pour la

liberté du commerce de ceulx de La Rochelle, et le faict de ceulx qui

sont aux galères d'Uespaigne; en quoy je suivray l'intention et le com-

mandement de V"Ma". Mais, pour le regard de deux petitz offices des-

dictz consulz en deux ports de deçà peu fréquentés, nommez Walaga

et Vinaroz, dont V" Ma"" avoit commandé l'expédition des lettres de

provision y a fort longtemps, je la suppliray très humblement vouUoir

commander qu'elles soyent scellées, dont monsieur le Chancelier ' faict

difficulté, sur quoy je l'ay esclarcy de ce que c'est, sans avoir retenu

à dire aulchune chose qui appartienne au mérite du faict; l'impor-

tance duquel est que les officiers de ce roy veullent prétendre que ce

n'est poinct à \" Ma'" à y pourvoir: ce que j'ay maintenu et delïendu

depuis ung an qu'il y a que j'attends lesdictes lettres pour y pourvoir,

affin d'oster du tout ceste nouvelle introduction que voudroyent faire

ceulx de deçà. Et, depuis huict jours, l'on m'a adverty que ce roy

voulloit fere mettre le faict de la provision de ces consulz en délibéra-

tion en son conseil; cecy ne provenant d'aylleurs que de ce que ceulx

qui voyant que V" Ma'* ne pourvoit point lesdicts offices s'adressent de

deçà pour essayer à les obtenir, ces deux icy estant de si peu de

valeur que nul de ceulx qui les prétendent n'a voulu aller en France

les demander, mais c'estant addressés à moy avec leurs requestes et

informations, avec la nomination de ceulx de la nation, pour la pré-

senter à V" Ma'% je luy en avois escript sans considération dauchun
interest, car ilz ont tousjours esté pourveuz pour le bien des subjects

de V" Ma"" quipourioient trafiquer es dictz ports. Si j'avois les provi-

sions, je les en ferois jouyr pour fermer la porte à ceulx de deçà qui

les demandent à ce roy icy. V"" Ma" en commandera ce qui sera de son

service.

Je suivray aussy son intention pour ce qui touche le désir que

V" Ma'" auroit que le Roy Cath. s'ouvrist sur le faict des prétentions de

la Royne sa mère au royaulme de Portugal, pour y mettre une fin qui

' Mo7iiienr le Chancelier : l'iiilippe Huraull, comte de Cheverni (1528-1599).
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fust utille à la conservation et à rHUi,^nientation de raraityé et bonne

intelligence qui est entre ces deux couronnes; à quoy Ton trouveroit

tousjours V"' Ma"' très bien disposées, pour congnoistre le bien et le re-

pos qu'en laisseroit une bonne negotiation, qu'il semble n'estre guieres

recherchée du cousté de deçà pour ne mettre en double sy leur posses-

sion est juste ou non : (en chiffre :) et, où je voyrai l'occasion, je remue-

ray ce propos, me donnant garde de laisser opinion (jue j'eusse charge

d'en parler. Et, si n'cust esté que l'on ne traicte à présent guieres

d'afTaires, j'eusse prins occasion de voir quelques-uns de ces ministres

et en parler un peu; ce que je feray, l'ayant desja traicté avec un

homme d'allaires, suivant ce que V" Ma'* desireroit, affm que cestuy-

cy en parlast comme je sçay qu'il fera, et ne fauldra de me dire, sans

soubsonner qu'il y ait de l'artifice, l'humeur où il aura trouvé les

principaulx ministres d'icy; où la coustume est d'attendre ce que le

temps leur fera veoir, comme si tousjours il debvoit amener toutes

leurs affaires à maturité, pour difficiles qu'elles soient, et cependant

ne se déclarant poinct delà volonté où ils sont: qui est un moyen par

lequel on ne negotie pas mal avec eulx.

A la vérité, ils sont un peu étonnés de veoir que les députés des

Estats des Pays-Bas soient admis à negotier avec les honneurs qu'on

leur faict, n'estant que simples subjects. mais ils ne considèrent

pas qu'ils ne negotient poinct en qualité de subjects du roy d'Espagne

mais de députés des Estats-Generaulx des Pays-Bas, que l'on a voulu

ouyr, comme tout ceulx quï sont envoyés devers V" Ma", qui ne

leur respondra (jue ce qu'il luy plaira. Ce que l'on juge icy de la fin

qu'aura la légation desdicts députés, c'est que V"' Ma'' n'acceptera

jamais les parolles seules de leurs offres et qu'elle leur demandera

les ports de mer qu'ils tiennent pour y mestre la garnison (ju'il luy

plaira, et qu'il vouldra fere le semblable des places qui sont en terre

ferme, ne voulant légèrement entreprendre une guerre, la(]uelle ne se

pourroit éviter après avoir mis soubs son obéissance lesdicts ports et

places des Pays-Bas. Et ne croit-on pas icy que lesdicts Estats vou-

lussent ne peussent mettre lesdicts pays en une autre peult-eslre plus

dure subjection que celle qu'ils veullent fuyr^ et que, bien que les

chefs desdicts Estats eussent ceste intention, que le pays se revolte-

roitplustost et seroit forcé d'avoir recours au party de ceulx qui leur

font la guerre. Quanta les favoriser de forces ou encliner à leur pro-

tection, la raison en empeschera toujours V" Ma", qui n'a poinctafTere

de telles charges en son royaulme pour le faict d'autrui, et mesme en

une cause semblable à celle-cy; de sorte, Sire, que l'on prévoit icy

tant de difficultés sur la conclusion et l'effecl de la negotiation des-

dicts depputés, et estiment encor [quel V" Ma'' soit si peu disposée à
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y entrer, qu'ils jugent que, ce dernier relïuge leur manquant, lesdicts

Estats seront contraincts de s'accorder avec le prince de Parme: qui

est un fruict qu'ils attendent de cette légation. Mais je ne veulx pas

affirmer que ce soit la vérité de leurs pensements. Je sçay qu'ils ne

manifesteront jamais la peur qu'ils auront de perdre tout, etcroyque,

si les choses sont un peu entretenues pour donner loisir au temps

d'ouvrir quelque negotiation avec ces gens icy, qu'il s'en tirera plus

de commodité que de ce desclarer proraptement, si ainsi estoit que

Testât des atlaires desdicts députés peust souffrir ceste forme de

negotier, temporisant avec eux pour donner lieu à quelque autre des-

sing, comme V" Ma"-* le verroit utille pour le bien de ses affaires.

Sire, je laisseray celles-ci pour dire à V"^" Ma" qu'un Moreau, duquel

j'ay escript assez de fois, est retourné, je croy, de Languedoc ou de

devers le roy de Navarre, ou. peult-estre, de devers tous les deux; mais

je n'ay poinct eu de moyen de descouvrir la vérité de ses negotiations,

qui sont où j'ay dict sans doubte. Gela me fait juger que ces pra-

ticques-là s'entretiennent toujours, et que la fin ne peult tendre à

autre effect que de troubler le repos dessubjects de V^« Ma'^ et mettre,

s'il se peult, une nouvelle division dans son royaulme. Je prendray

garde ', et emploieray toute la diligence qu'il me sera possible pour

descouvrir de ces menées-là ce qu'il se pourra.

(En clair :) Depuis le treiziesme de ce mois, le Roy Cath. ne mon-

sieur le duc de Savoye ne sont point sortiz en publiq, et, jusques

à ce jour icy, ne ce sont faictz encor les tournoys ne les festes que

Ton pensoit, la noblesse de deçà n'y estant pas sy encline qu'ailleurs.

Toutesfois ilz c'y préparent. Ledict sieur duc est continuellement ou

avec Sa Majesté Cath., ou avec madame la Duchesse, sans que l'on

remarque icy autres particularitez dignes d'estre escriptes, sinon la

continuation de la bonne santé où sont ledict Hoy et Leurs Altesses, et

leur partement certain de ce lieu vers la (in de ce mois pour aller à

Barcelonne, où s'embarquera ledict duc bientost après Pasques.

L'on tient le mariage de l'Kmpereur avec l'Infante dona Ysabel pour

conclud, et ce dict, de quoy je doubte, qu'il sera dans troys mois, et

que ledict empereur viendra en Ilespaigne; mais de ce que l'on voyra

de plus certain, pour ce regard et tous autres du service de Y" Ma'',

je l'en tiendray songneusement advertie, ne voyant par deçà pour le

présent que toute tranquilité; qui est ce qui c'y offre de son service.

Sire, j'ay aussy receu le commandement que V" Ma" m'a faict par

ces lettres du XXI' febvrier de ne despescher auchun courrier exprez

pour porteries despesches que jeluy feray, m'ayant adverty de savo-

' Le déchiffrement porte : je raectray peine.
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lonté dez l'année passée; à quoy V'^" Ma"' mepermectra, s'il luy plaist,

que je responde que ce commandement ne m'avoit encor esté faict,

et que, ce nonobstant, depuis le temps que je serds ceste charge, je

n'ay jamais despesché homme exprez auquel je n'aye l)aillé l'argent

de son voyaige, sans toutesfois avoir demandé ne prétendu demander

d'en estre remboursé. Celuy qui me sert de secrctere en ceste charge

en deux ans a faict deux voyages que je luy ay payez des moyens que

je puys avoir. Et, quant à ne despescher que par les ordinaires des

postes, il n'y a en Hespaigne qu'un ordinaire chacun mois et qui

faict peu de diligence. J'ay tousjours despesché, et le plus

souvent homme exprez, jusques à Bayonne où il y a cent lieues

de Madrid; mnis j'ay aussi payé les courriers des moyens que j'ay

peu avoir, et continueray à le faire sans prétendre d'en demander

auchune recompense, espargnant d'ailleurs ce que je puys pour avoir

plus de moyens de faire ceste despence-la, comme la plus nécessaire

au service de V" Ma"'; l'intention de laquelle j'avois tousjours suyvie,

et ne feray encor faulle d'observer le commandement qu'il luy a pieu

m'en faire présentement.

Sire, je suppliray le Créateur donner à \ " Ma"', en très parfaicte

santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Saragoce, ce XVllI' jour de mars 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LiONGLKE.

Au verso du folio 212 : Au Iloy. — Alia manu : .M. de Longlée, du XVIII*

mars 1585: receue le premier avril ensuivant.

Bibl. nat. Fonds fr. 10109.— Or. cliilTr.'-, \T. 209-211; décliiffr. officiel. IT. 213-214.
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laSS, 18 mars, Saraf^osse.

Monsieur, je receuz hyer voz lettres du 21 du passé et 4 de cestui-

cy, où j'ay veu ce qui peult me rendre mieux informé des particula-

ritez qui concernent le service du R(\y et les aultres occurances qu'il

vous a pieu que j'entendisse. Far la despesché de Sa Ma" vous me
mandez aussi ce qu'il luy a pieu ordonner pour mon particulier; de

quoy, Monsieur, je vous demourre en perpétuelle obligation, ne tenant

le bien que j'en reçoy d'aultre que de vous, que jerecoignoistray tous-

jours pour seigneur, avec tous les debvoirs de très obéissant servi-

teur. Je vous ay escript du XII et XV de ce moys; ne faisant doubte
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que mes lettres ne vous ayent esté rendues, je responds à celles de

Sa Ma''; à quoy je n'ay rien à adjouster pour le présent.

Geste Court, et principallement le Roy Cath. et madame la duchesse

de Savoyt^, monstrent tout contentement de ce mariaige. L'assemblée,

à ce que l'on dict, ne se séparera pas sans quelque nouveaulté, mayg
Ion ne voit pas, jusques à ceste heure, sur quoy. Quelques-uns parlent

de l'entreprise de Genefve. A la vérité, les afîayres des Pays-Bas ne

peuvent qu'elles ne remuent des humeurs; et. ce qui est à craindre,

c'est que les choses en Languedoc et en Guienne ne soient pas du

tout bien reconciliez et que le repoz n'y soit bien estably; à quoy la

grande prudence du Roy remédiera.

Monsieur, qui croit en parolles, en ce temps icy, n'aura jamais le

fondement qui est le plus certain et necessayre aux affayres de poiz;

et si' nous voions le plus souvent que l'on nous promect ce que Ton

n'a pas ou la volonté ou le pouvoir de nous tenir; mays je croy que

les artilices des uns et des aultres ne peuvent avoir si belle couleur

qu'il ne ce voye clerement ce qui est simple ou ce qui est double.

Je mettray peine de vous tenir adverty de Testât des choses de

deçà le plus souvent qu'il se pourra, à quoy je n'espargneray pas les

moyens que je pourray avoir de despescher homme exprez, comme
j'ay tousjours faict, jusques à Rayonne.

Le parlement de ce lieu de Saragoce est certain pour le .\.\VIIl<' de

ce moys; l'on va à Barcelonne. ne voyant rien de bien certain du
séjour que l'on y fera.

Il y a quelques-uns qui m'ont voulu asseurrer que l'Empereur vien-

dra en Ilespaigne pour ce marier: mays, oultre que je le trouve diffi-

cille, je voys que nul n'a encor cest advis que moy, qui demoureray

attendant ce que le temps nous en fera voir.

Et vous suppliray. Monsieur, croyre que la protection que vous

avez prinse de moy, comme d'un de voz serviteurs, et les faveurs

qu'il vous a pieu me fere ne pouvoyent estre tenues à davantaige

ne recogneuez avec plus tidelle et longue servitude que je feray tous-

jours, en toutes les occasions où je me trouveray de vous fere très

humble service. Cest où je vous baiseray très humblement les mains

et prieray Dieu, Monsieur, vous donner, en sancté, très heureuse et

très longue vie.

De Saragoce, ce .Wlll" jour de mars 1585.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

Lo.NGI.KK.

' Et si... et pourtant.
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Post-scriptum. — Monsieur, quand vous escriré.s à monsieur de La

Hilliere, s'il vous plaist luv dire qu'il face fere diligence aux des-

pesches par les landes de Bordeaux, et si le controoleur des postes leur

en escrivoit, il seroit bon. Les despesches que vous envoyrez à Gar-

dera de. Bordeaux me seroient bien acheminées.

Au verso du folio 2JG : A Monsieur, monsieur Pinard, conseiller du Koy,

secrelaire d'Estat, cl de ses finances. — Alla manu : 18 mars 1585.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, ff. 215-216. — Original autographe.

A ilENm m
1585, 29 mars, Saragosse.

Sire, un courrier despesché au sieur don Bernardin de Mendoce,

ayant ses despesches à la main, m'est venu advertir de son parteraent

et me donne sy peu de loisir d'escrire que je laisseray pour la pre-

mière occasion les y)articalaritezqui peuvent estre observées d'un cha-

cun pendant que monsieur le duc de Savoye ce retrouve par deçà,

remettant aussy à rendre compte à V" Ma'' de l'audiance que j'ay eue

du Roy Cath. et dudict duc sur l'office qui c'est faict par tous les am-

bassadeurs quelques jours après la consommation de ce mariage. Je

diray donc à V" Ma"* brefvemenl et en substance ce que je voy icy de

son service.

(En chiffre :) 11 ne fault fere doubte que ledict roy n'ayt grand con-

tentement dudict duc et qu'il ne veuille d'icy en advant, soit pour

leurs communs desseings et atlaires ou autrement, employer les

moyens et la personne du dict duc où l'occasion y sera, prenant de

luy la mesme assurance (ju'il auroit de son fils propre; à quoy ledict

duc correspondra tousjours^ se laissant entièrement conduire, luy et

toutes ses affaires', à l'opinion de de(,-a et jireruint desja ce chemin-là.

Toutes choses despendronl de deux ministres, qui sont les deux ambas-

sadeurs qui estoient en charge, l'un auprès du duc pour ce roy icy - et

l'autre par deçà % pendant que ce mariage c'est faict, comme ceulx qui

ont meilleure cognoissance des communes intelligences et des affaires

des deux princes, que l'on estime n'estre sans nouveaux desseings.

Celuy de Gencfve continue et y a un article pour ce regard en leurs

capitulations.

L'on m'a asseuré qu'ils veullent fere l'entreprinse d'Angleterre ceste

année et (lu'il a esté despesché ung courrier exprès à Rome pour traic-

' Le décliilTrenient porte ; « à luy en toutes ses alFaires ».

* Le baron de Sfoudrato, comte délia Rivera.

^ Carlo Palavicino.
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ter de l'un et de l'autre avec Sa Sainctete'. Un de mes amis, homme
d'affaires, m'a communiqué un advis qu'il a de Milan, où l'on l'adver-

tist qu'il s'y doitjt retenir des armes au nom de ce roy icy pour vingt

mil hommes. L'on envoie encor présentement, oultre tout l'argent

qui est en Itaiye, cinq cens cinquante mil escus de Lisbonne. Ceux
qui m'y correspondent me disent qu'il y a apparence, depuis que le

marquis de Saincte-Groix y est, de vouUoir fere une armée de mer ; mais,

devant que les choses passent guieres advant, l'on y voyra assez clair

pour en tirer plus certaine conjecture. Celle que V" Ma"* peult avoir

sera tousjours très bien fondée quand elle ne fera aulcun doubte que
ce roy icy ne prétende, par tous les moyens qu'il pourra, de recouvrer

Cambray ou s'en revancher, s'il peult; et je craindrois plus tost ce

dessein-là que les autres.

Je sçay que les practiques de Languedoc continuent, mais je n'y

puis voir assez cler pour donner advis à A'" Ma"" des particuUarités.

L'on tient par deçà que les troubles recommenceront en France et

que les choses y sont toutes préparées, je croy, par l'artifice de ceulx

de deçà, pour divertir l'effect que l'on y a crainct s'ensuivre de la léga-

tion des depputésdes Estats; mais la prudence de V" Ma'^ a remédié et

remédiera tousjours de bonne heure à tous inconveniens.

Je me suis veu avec le secretere don Juan Idiaquez, mais n'ayant

trouvé ne le temps ne le subject à propos de parler de l'utillité qu'ap-

porteroit aux communes aflaires de ces deux couronnes une bonne
negotiation par laquelle l'on couppast chemin à toutes les occasions qui

pourroient altérer un jour ou rendre suspecte la bonne intelligence qui

a tousjours esté entre Vos Majestés et leurs Estats, et, suivant l'inten-

tion de V" Ma'% de peur qu'il ne pensast que je parlasse avec charge

de les rechercher, je n'ay voulu entrer en ces raatieres-là s'il ne venoit

fort à propos; aussi que je sçay asseurement qu'ils n'ont pas envie

d'ouvrir une négociation de nouveau sur les prétentions de la royne

mère de V'^Ma'" au royaume de Portugal, pour ne mettre en doubte la

justice de leur possession.

(En clair:) Le reste des affaires de deçà suict le mesme tempérament
et tranquilité qu'auparavant.

Le Uoy Cath. et ses enffans sont en très bonne sancté. Hier s'ache-

vèrent les dernières festes de ce mariage. Le quatriesme jour dapvril

SaMa'^ Cathohque et Leurs Altesses partiront pour aller à Xostre-Dame
de Montserrat' passer la sepmaine saincte, et de là à IJarcelonne, où
ledict duc prendra l'ordre du Thoison. Et. vers le commencement du

' Montserrat, montagne de Catalogne a une lieue de Manresa, renommée par un
pèlerinage célèbre; on allait y vénérer une image de la Vierge conservi e dan.s une
abbaye de Bénédictins.
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mois de may, il s'embarquera pour s'en aller à Nice, et ledict roy

viendra tenir les Estatz d'Arragon, laissant en ce lieu de Saragoce

le conseil d'Italie et d'Aiagon et les ambassadeurs jusques vers la fin

dudict mois d'apvril, qu'ilz ce doibvent acheminer à iMontson.

Monsieur des Genevoys ' a fort honnoré la trouppe dudict duc, ayant

tousjours comparu fort bien. Il partira deux jours devant ledict Roy

avec la plus grande partie des seigneurs et gentilshommes de Son

Altesse, qui demourera avec petit nombre auprez du lloy Cath. en

s'en allante Barcelonne; qui est ce que je voypour le présent du ser-

vice de V" Ma'^ laquelle. Sire, je suppliray le Créateur conserver en

très parfaicte santé et luy donner tout accroissement de grandeur»

avec très heureuse et très longue vie.

De Saragoce, ce XXIX' jour de mars 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLEE.

Poxt-scri/ituni. — Sire, j'ay pensé que V" Ma'" auroit plaisir de sçavoir

si tant d'honneurs que le lloy Cath. feist à monsieur le duc de

Savoye à son arrivée continuent tousjours; et ay voulu adjouster icy

que Son Altesse est maintenant traictée comme enfant de la maison

depuys la consommation du mariaige, et non comme estranger.

Au verso du folio 219 : Au Roy. — Alia manu : Longlée, du XXIX* de

mars; receue le VIM* d'avril 1585.

Bibl. nat. Fonds fr. IClOy. - Or. cliiirré, IV. ii7-218; décliiflr. officiel, )T. 220-221.
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loS;;, 4 avril, Saragosse.

Ledit marquis-, estant venu à manger céans en compaignye d'aultres

de ces seigneurs, m'a dict que l'on avoit l'aict parler à monsieur des

Genevoys^ de la bonne voluuclé que luy portoit ce lloy icy et à son

frère \ et que, si, pour signification de son affection, l'on penssoit quilz

voullussent prendre une penssion de luy, que fort voluntiers il en

seroit donné une à monsieur des (lenevoys de douze mil escuz et de

six mil pour son frère: et ([uc monsieur des Genevois n'spondit qu'il

ne cherclioit point de maistre: ({u'il en avoit ung, dutjuel il estoit

' Voir sui' ce personnage la noie 3 ci-des.sous.

- Nous n'avons jias le début de cette lettre, le déchilTreur ayant négligé de

tran:*crire la partie en clair qui précédait le clnlFi-e.

' Ciiarles-Einni luuel dii Savoie, prince do Genevois, né eu février 1567, morten
juillet 1595. il était lils de Jacques de Savoie, duc de Nemours, et d'Anne d'Esté.

* Henri de Savoie, inarcjuis de Saint-Sorlin et de Sainl-Kanibert, frère du pré-^

cèdent, né en novembre 1572, mort en juillet 1632.
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fidelle subgect, si grand let qu'il \v traictoit fort bien) qu'il ne le sçau-

roit changer à ung meilleur, ne qui eust plus de volunté et de pou-

voir (le luy donner des moyens quand il en auroit besoing que luy;

qu'il ne falloit pas non plus luy parler de servir deux maistres: que;,

quand à son frère, c'estoit ung enlïant, mais que, s'il penssoit que,,

quand le jugement et la congnoissance luy seront venuz, il eust seul-

lement songé de s'obliger à personne que au Roy son raaistre, qu'il-

luy tordroit le col, et qu'ilz avoient ung père qui les avoit endoctrinez

et nourryz de ceste sorte-là; et qu'on luy demanda, si le Roy le voul-

loit employer en quelque lieu, s'il ne le serviroit pas; à quoy il res-

pondit : « Quand le Roy, mon maistre, et mon père me le commande-
roient, ouy. »

Sire, j'ay trouvé ledit marquis Uerasme ' si franc «pie j'ay penssé qu'il

n'y avoit poinct d'artifice en son langage, aussi que monsieur des

Genevois m'a dict quasi le semblable; et n"ay poinct eu de conjecture-

que l'on me dict cecy avec intention que je Tescrivisse à V" Ma'%

laquelle en fera le jugement qu'il luy plaira.

Ledit marquis m'a dict aussi qu'on luy a demandé s'il estoit homme-
pour prandre icy une penssion, et que l'on s'oiïroit de la luy faire

donner, mais qu'il a respondu qu'il avoit ung maistre. Il m'a dict

n'avoir peu rien apprandre en ceste assemblée, sinon que le Roy icy

voulloit faire quatre mille Ytalyens, mais qu'il ne sçavoit à quelle fin.

n y a quelque apparence qu'il a volunté d'eiitreprandre quelque

chose, Anvers estant randu -. L'on murmure de faire des gens en Italye-

et en ceste Hespaigne, combien que personne ne se bouge jusques

à ceste heure par deçà, ne d'une part ny d'aultre; à quoy jav les

yeulx ouvertz.

Il y a une grande quantité d'argent à Mylan et Gènes pour ce Roy icy.

L'on m'a donné ung avis que Tentreprinse d'Angleterre se fera,

dont j'ay escript à V" Ma"^ par ma dernière despescbe, et qu'elle est

fondée sur la faveur des catholicques du pays, qui, de soy . ne les portz

ne sont pas fortz, ny les hommes aguerryz; et que, voullant donner
faveur à la royne d'Escosse et aux catholicques, il y aura moings de

difficulté; que, la division continuant en France, il sera mal aysé

d'en secourir l'Angleterre, ou ce seroit si peu ou si tard (jue l'effect de

l'entreprinse ne laisseroit de s'en ensuivre; que d'AUemaigne il ne sçau-

' L'orifiin.-il cliilTr.- de la pn-senlc lettre faisant défaut, il i-st impossible de rec-
tifier ce nom, qui a été maniftstemcnt d<-(igun- par le déeliillreur. On ne voit pas
à quel personnage de la suite de Cliarles-Euiiirmui-l [.(.nglée l'ait ici allusion. Voir
une liste très complète de ces personnages dan.s la lielaciun ilel viaje hecho par
Felippe 11 ni 1585 a Zarar/oza, Harceloaa ij Valencia do llenrique Cock, éditée^

par A. Morel-Falio et Rodiiguez- Villa (Madrid, 1876, in-8»).

- Anvers, assiégé par le prince de l'arme, capitula le 17 août 15M5.
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roit y aller secours qui n'y fust trop tard; aussi que cela se debvoit

effectuer promptement soubz coulleur d'autre desseing, et que, ce fai-

sant maistre de Londres, le reste est gaigné, et par conséquent les

choses de Flandres reduictes en l'obeyssance de ce Roy; qui importe

aultant aux affaires d'Espaigne que la conqueste d'Angleterre; et

qu'à la fin il est temps de se résoudre là-dessus, car l'occasion n'en

peult estre plus belle qu'après la requerition d'Anvers.

De Madrid, l'on m'a donné advis ces jours icy que quelques Anglois,

qui y estoient cappitaines et autres, sont despecbés pour une entre-

prinse où le Pape, le Roy Cath., le duc de Savoye et la maison de

Lorraine estoient comprins.

J'ay mis toute la peyn(; qu'il m'a esté possible despuis ung mois

dobserver tous ceulx qui negotieut par deçà; mais, quelque chose que

ce soit, cela e&t conclud de plus loing; n'ayant peu descouvrir à quelle

fin ces intelligences-là peuvent tendre.

Quant à celles de GenelVe, je n'y veoy pas grand fondement, d'aul-

tant que la cause toucheroit les Suisses qui seroient de trop puissans

ennemys pour ledit duc de Savoye.

Pour le regard d'Angleterre, on trouve cela facille et sans autre

danger que de faillir l'entreprinse, car ce Roy icy ne crainct poinct

que la royne d'Angleterre luy face pis que ce qu'elle a faict, dont il

pensse avoir juste occasion de se ressentir, oultre que c'est ung

royaume sismaticque, duquel le Pape donnera l'investiture et le droit

à ce Roy icy, qui fera un service à toute l'Église, duquel il couron-

neroit la fin de ses jours. C'est ce que j'en ay apprins de personnes

d'affaires, qui croyent que cela aura lieu et que monsieur de Savoye

seroit lieutenant-general du Roy Cath. en ceste armée-là, qui fera

assez de bruict, auparavant que de passer guieres advant^ pour juger

de leurs intentions; desquelles je double grandement, sçachant qu'ilz

sont mal intentionnez aux affaires qui touchent le service et le repoz

de V" Ma" et de son royaume. Mais je ne veois encor rien par deçà sur

quoy Ton puisse asseoir jugement, et la resolution de l'entreprinse

d'Angleterre ne me semble pas si aysée à prandre ne à exécuter; et ne

croy [)as qu'il soit en la puissance du roy d'Espaigne de la faire, si

Y" Ma'" n'y entroit ou promettoit de ne l'empescher poinct, encor que

leur fondement soit sur la division qu'ilz s'asseurent qu'il y aura

dans son royaume.

Je ilonnay advis à V" Ma", y a cinq ou six mois', de soixante et dix

mille escuz envoyez au Tassis à Paris, qui ne pouvoient estre employez

aillieurs, à mon advis, que pour donner commancement à quelque

' LeUre h Henri III du 17 août 158i. p. 110.
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remuement, car ceulx-cy favoriseront et huguenolz et catholicques

s'ils ont volunté ou pouvoir de troubler le repoz et les affaires de

V" Ma'% à quelque fin que ce soit, n'en ayant de leur part point

d'aultre que de nourrir la division en France.

L'on dict aussi que ce Roy veult faire ledit duc de Savoye son vicaire

gênerai en Italye, laquelle il voudroit s'assubgectir encor davantage,

et pensse l'avoir faict par ce mariage, fermant le pas aux intelligences

que V" Ma"^ y pourroit avoir, ne pouvant y favoriser de gens ne les

ungs ne les aultres sans trop de danger, ne y estre favorisé en ses

desseings quand elle en auroit, et par ce moyen les garder de se mou-
voir à aultre volunté que à la sienne.

Et encor. Sire, que la plus grand partye de ce que j'ay dict à ^'" Ma'^

ne soit quasi que discours, sans toucher la vérité ou l'asseurer d'un

faict, si est-ce que j'ay penssé que ^'" iMa'^ me permettroit de parler

suivant les apparanccs de deçà, congnoissant bien que ce voyage

m'oste ung peu des intelligences que j'avois à Madrid.

Le Roy Cath. ne retournera par deçà de deux mois, durant

lesquelz je faictz estât de tenir ung homme où il sera, et de faire ung
voyage moy mesmes à Barcelonne devant le parlement dudit duc,

sans estre cogneu, si je j)uis, et ne mener que deux ou trois personnes,

sous couUeur d'aller à Nostre-Uame de Montserrat, et, ce pendant,

observer ce qui s'olTriroit du service de >'" Ma'" en ceste deppartye

qui se faict à la frontière de Languedoc, affin de tenir V'* Ma'" mieulx

advertye.

L'on m'a voulu faire croire que le sieur dom Anthoine' avoit icy

quelqu'un qui negocioit pour s'accorder avec ce Roy et prandre

quelque recompense de ses prétentions, qui se viendroità resouldre en

une penssion; mais je n'en ay poinct de certitude.

Le petit Portugois Miguel Vaez- est à Madrid, n'ayant peu m'esclair-

cir bien au vray pour qui il negotie, encor que je sois asseuié que
c'est pour quelques-ungs des subjetz de V^" Ma»'. Je double si c'est pour

monsieur de Montmorancy, comme j'en ay advis de ceulx qui traitent

avec luy, ou pour quelque aultre. L'on m'escrit présentement qu"il

ne se faisoit rien aux affaires qu'il avoit entie les mains; qui est ce

que je veoy icy du service de V" iMa"'.

De Saragoce, du IIII' jour d'avril 4585.

Au verso du folio 225 : Monsieur Je Longlée, du IIII" jour d'avril tu8.j ; receue

le XV' d'icelluy.

Manque l'original chi/fré.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. 11'. -222-224. — Di-c-hiffreineiit officiel.

' Don Antonio, prieur de Cralu, le piétcndanl au trône de Portugal.
* Nom d'un espion de Philippe 11.
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A GATIlKllINE DE MÉDICIS

1585, 4 avril, Saragosse.

Madame, je faictz une despesche au Roy de ce que j'ay veu icy

appartenir à son service, laquelle V" Ma'= verra. Par celle-cy

je i'ay seuUement voulu asseurer de la bonne sancté du RoyCath.,

du prince son (il/., de mesdames les Infantes et de monsieur le duc

de Savoye, et du contentement que Sa Majesté Catholicque et Leurs

Altesses monstrent avoir de la perfection de ce mariage, duquel toute

ceste Hespaigne c'est encor resjouye.

Mardy, second jour d'apvril, ilz partirent pour aller à Barcelonne,

où s'embarqueront ledict duc et madame de Savoye^, vers le quinze de

may, avec quarante galères pour passer à Nice.

Le Roy Cath. reviendra en Arragon tenir les p]statz: ne voyant pas

qu'il ce parle icy d'advancer le mariage de madame l'Infante dofia Ysa-

bel, et ne croy pas qu'il soit sy tost que je le mandois dernièrement

à V" Ma"* ', l'advis que j'en avois ne continuant pas; qui est ce que

j'adjousteray à celle-cy.

Madame, je supplie le Créateur donner à V^'^^ Ma", en très parfaicte

santé, très heureuse et très longue vie.

De Saragoce, le 4» jour d'apvril 1585.

Yostre très humble vX très obéissant et fidelle serviteur,

LONGLKE.

Au verso du folio 227 : A la Uoyne, mère du Uoy. — Alla manu : M. de

Loiiglée, du IIIl'joui- davril 1583; rereue le XV' ensuivant.

Bihl nat. Fonds Ir. 1(;i09. 11". 22(]-2'2l. — Ori^'inal autographe.

A iii:.M{i III

1585. 14 avril, Saragosse.

Sire, par les despescbes (|iii' j'ay faictes à V" Ma'^ depuis que jesuis

<'n ce lieu de Saragoce, j'ay respondu à ses dernières, qui sont du

XXI febvrier et rendu compte des cboses »pu' nous y a faict voir

l'arrivée de monsieur W duc de Savoye; le ])artemenl diKincl, avec le

Uoy Cath. pour aller à liarcelonne, \" Ma"' aura aussy veu par celle

que j'ay faicle du quatriesme de ce mois. Ledict roy a suivy sa delibe-

' Voir page 115.
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ration qui estoit de faire le jour des Hameaux en un monastère par

les chemins nommé Poblette', celuy de Pasques en un autre qui est

Nostre-Dame de Montserrat, d'où il partira le mardy ou mercredy

d'après, pour faire Quasimodo en la ville de Barcelonne, qui c'est

préparée pour faire toutes les alegresses possibles devant l'embar-

quement dudict duc, que l'on estime estre vers le quinziesme de may
au plus tard, sy les temps ne l'empeschoyent. Sa Majesté Catholique

avec tous ces enfans a faict ce voyage jusques à ceste heure en très

bonne sancté; elle s'en retournera incontinant à Montson pour y tenir

les Estatz generaulx de ces royaulmes d'Aragon, Valance et Cata-

longne, esqueiz Testât des choses est fort paisible, sans y voir altéra-

tion ne nouveaulté aulchune, non plus qu'en toute ceste Hespaigne

commencement ne apparance de faire nouvelle levée des gens; le ré-

giment de don Francisco de Bovadilla c'estant seullement remply

jusques à deux mille cinq cens hommes, qui ce sont embarquez sur

les galères d'Hespaigne pour accompaigner madame l'Infante à son

passaige avec les galères de Juan-André Doria, sur lesquelles estoit

passé ledict duc. A leur retour, elles pourront estre environ de qua-

rante, armées de prez de cinq mille hommes que l'on ne sçait point

avoir autre commandement.

Sire, c'est ce que l'on voit de Testât des choses de deçà, les voyages

d'Aragon et de Barcelonne ayant apporté un notable préjudice et

incommodité aux affaires des particuliers et estrangers; d'aultant que

ledict Roy est en un lieu, une partie des Conseilz et ministres en un

autre. Les ambassadeurs sont demourrez icy, comme je Tay mandé à

V" Ma'% sans moyen de pouvoir guieres négocier, ce que chacun res-

sent en son particulier.

(En chiffre :) Cependant, Sire, je diray à V" Ma"" qu'il y a quinze ou

vingt jours que le soubson de quelque remuement m'augmentoit tous

les jours, sans pouvoir m'en esclarcir, qui me garda de toucher ceste

opinion par ma dernière despesche: depuis laquelle j'ay sceu que le

commandeur Moreau, de l'habit de Sainct-Jan, qui est espion ou ins-

trument de menées avec les subjects de V" Ma" pour ce Hoy, estoit

retourné en France et a prins son chemin pour aller ou en Languedoc

ou à Lyon; m'ayant esté dict que ces négociations se traictent dans

le cueur de la France, ce que je croy, car il a esté deux mois et demi à

son dernier voyage. J'ay mis des gens après pour sçavoir avec qui il

traicte à ceste heure, car il ne va plus au roy de Navarre; ayant eu

jusques à ceste heure opinion que c'estoitavec le duc de Montmorency;

' l*oblet. célèbre couvent ci.<tertien, à trois kilomètres de Espluga de Francoli

(province de Tarragone).
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mais je ne le veux pas asseurrer, d'aultant qu'un bruit qui court par

deya de la guerre en France faict naistre tant de sortes de soubsons

que, si je n'y ay plus de lumière, je ne puis rien affermer. Et, toutes

les alfaires passant icy seullement par les mains du cardinal Gran-

velle^ du commandeur maior et du secrétaire don Juan d'Idiaques,

les mieulx advertis n'y voyent goutte, et les voyages de ce roy et

son partement de Madrid ostent encor une partie des moyens que

l'on avoit de bien servir.

Ce que je sçay asseurement, c'est que, avec les galleres qui s'en

vont à ceste heure, l'on envoie de nouveau huit cens cinquante mil

escus en Italie. Je suis adverty qu'il va aussi à la frontière de Navarre

soixante mil escus, sous ombre de fere fortiffier Fontarabye, Pampe-

lune et quelques petites places, mais j"ay opinion que c'est pour

donner à quelques subjectz de V" Ma'% qui les doibvent faire recepvoir

là, car un beau-frere du viconte de Chaux a este icy plus de deux

mois negotiant, et en est parti sur le mesme temps que cest advis m'a

esté donné; duquel j'ay escript un mot à monsieur de La liilliere, affm

(ju'il y fasse prendre garde. Et, continuant ces distributions d'argent^

j'ay sceu })0ur le vray qu'un chambrier du duc de Terreneufve, gou-

verneur de Milan, paye tous les mois cinq mil escus pour un sei-

gneur de France, duquel on ne [>eult asseurer le nom, d'aultant que

l'article porte ces mots : « cin(| mil escus par mois en France, de

quoy le gouverneur se charge de rendre compte >. J'estime que ce ne

peult estre que pour le duc de Montmorency, car c'est une pension de

soixante mil escus, de laquelle assez de fois j'ay ouy parler.

Il est aussi venu en ceste ville un nommé le capitaine Danguin, de

liearn, en compaignie d'un Espagnol de la frontière. Ledict Uanguin

est tousjours demouré caché dans son logis et l'Espaignol alloit négo-

cier et a suivy ce roy à son voyage^, dont il est de retour; m'ayant esté

asseuré que l'Espagnol a dict qu'il estoit envoyé de la part du prince

de Hearn (car ainsi appellent-ils le roy de Navarre). Et. encor que je

n'ay peu descouvrir leur negotiation, siay-je bien voulu dire à V" Ma'*

qu'ils estoient par deçà.

Et, s'estant levé ii-y un bmict de guerre en France et que messieurs

de Guise avoient quelques desseins qui ne pourroient faillir d'avoir

(juelque correspondance icy, à Rome et avec monsieur de Savoye, je

diray à V'^' Ma" ce(]ue j'en ay peu descouvrir par deçà. Il y a plus d'un

an et demi que l'on m'a dict qu'ils negocioient avec ce roy icy, feust

par homme ex[)res ou par la voie du Tassis ; ce que j'ay touché a

V" Ma" par mes despesclies de ce temps-là, et estimoys que c'estoit

pour favoriser les afîayres de la royne d'Escosse, mais je cognois

ou je conjecture que c'estoit à autres lins, lesquelles je n'eusse osé
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imaginer, encor que j'ay bien cogneu par deçà qu'ils y estoient aymés;

toutesfois, je n'ay jamais estimé que je deusse m'advancer den
escrire sans quelque fondement bien certain, lequel m'avoit défailli

jusques à ce que j'en diray à V" Ma'" présentement, rapportant icy

seullement le mesmeadvis qui m'a esté donné. Sire, depuis dix jours,

un Hespagnol de la frontière est venu en ce lieu de Saragoce et avoit

avec luy un gentilhomme, jeune de dix-huict ou vingt ans, envoyés

tous deux par monsieur de Duras' pour avoir un passeport de quatre

chevaulx^ lequel, à l'heure mesme, sur le chemin de Barcelonne, feust

despesché extraordinairement, ce qui ne se faict pour personne, car,,

selon l'ordre qui s'y garde, il ne le pouvoit avoir de plus d'un mois.

Je sçais que le passeport a esté despesché et que, par lettre de-

change, ils ont icy receu l'argent pour l'achat des chevaux, de sorte

que c'estoit une partie de leur négociation. Ledict Espagnol. e>laiit

chez le secrétaire d'Idiaquez, luy a dict ({ue les affaires de monsieur

de Guise estoient fort advancées en France et mes-mes en Gascongne;

que monsieur de Duras, avec une grande partie de la nol)lesse de-

Gascongne et des principaulx, estoient de son party, et en a nommé
un grand nombre, desijuels Ton ne m'a sceu dire les noms, car celluy

qui m"a donné cest advis est Espaignol qui ne les cognoist pas. 11 s'est

bien souvenu du gouverneur de Brouaige -. de celuy de Blaye \
d'un seigneur qui demoure à Bourg, de celuy qui commande le

chasteau Trompette* à Bordeaulx, des gouverneurs de villes en (Jas-

congne, des principaulx seigneurs de Guyenne, et que tous estoient

signés et avoient promis de suivre le party dudict sieur de Guise-

en la deffense de la religion catholique: que ledict sieur de Guise

avoit plus d'amis en Guyenne que le roy de Navarre: que le semblable

se debvoit fere j)lusadvant au dedans de la France.

Cest Espagnol icy qui est venu pour monsieur de Duras n'avoit pa&

charge de traicter de ce faict, à mon advis, mais luy (pii hante en France

et venoit de chez ledict sieur de Duras y doibt avoir ouy compter ce

qu'il en dict, encor que je n'aye poinct d'aidtre certitude de toutes

ces menées-là que de rapporter les conjectures du passé au

présent.

Si diray -je bien qu il doibt y avoir longtemps qu'elles sont tramées

entre le Pape, ce roy icy et ceulx de Guise, si ainsi est que l'on voye-

que leurs desseings tendissent à entreprendre sur l'authorité etcontre-

' Jean de Durfort, vicomte de Duras, cliaiiibeJian du roi de Navarre.
' Guy de Saint-Gelais ; cf p. xiv, note 2.

' Jeaa-Paul d'IisparbèK de Lussan.
* Louis de Genouiilac, seigneur de Vaillac, ^^eiitilhomiiir oïdin.iiro de la.

chambre.
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le service de V" Ma'% chose à quoy je ne toucheray poinct plus advant

pour n'en avoir descouvert jusques à ceste heure davantage que ce

que j'en réfère à V"" Ma''. Mais je sçay bien que les intelligences que ce

roy icy a en France n'ont autre fin que d'y mettre la division, si forte

que les affaires y soient si bien brouillées qu'elles n'y achèvent pas

sans la ruyne et dommage des deux parts et que, ce pendant, il puisse

seurement ou essayer à recouvrer Cambray ou surprendre quel-

qu'autre place, ou réduire les Pays-Bas en son obéissance, ou fere

l'entreprinse d'Angleterre, pendant que la guerre seroit entre V" Ma"* et

ses subjects; favorisant et aydant à tous ceux qui se voudront fere

-chefs d'une rébellion, soient huguenots ou catholicques ; sçachant

bien que, assez de fois, ce roy et ses ministres disoient qu'ils se

vengeroient du support (]ue Monseigneur' et les François avoient

donné à leurs rebelles de Flandres; langage qui se tient encor par

entre eulx à présent. Mais Dieu permettra que les desseins et les

forces des méchants seront tousjours rompues par la prudence de

V" Ma" et la fidélité de ses bons subjects, et que le mal tombera sur

•ceux qui en sont autheurs.

(En clair :) Sire, je n'ay peu avoir resolution si l'on me donneroit

icy le passeport que V" Ma"' m'avoit commandé demander pour les

cinq galères (ju'elle vouUoit faire passer de Nantes à Marseille, ne

voyant (ju'il y ;iict aulchune raison sur quoy ilz en doibvent faire dif-

ficulté, aussy que. s'ilz la font, elles ne laisseront pour cela de s'en

aller. Mais j'en escriray encore une fois audict secretere d'idiaques,

et luy diray qu'il responde sy on le baillera ou non.

Je n'ay peu avoir responce non plus sur la grâce que tant de fois

j'ay demandée de la confiscation des quatre navires de Nantes, pour

l'argent et marchandises chargées en iceulx contre les loix du pays,

qui est une notable perle (jui n'importe pas moins de cent mille escuz;

de quoy j'ay, ces jours passés, escript à V" Ma'" par la voye de Nantes.

Mais ilz m'ont icy assés faict entendre qu'ilz n'avoyentpas envye d'en

•faire restitution, comme je croy qu'ilz ne la feront pas d'ung autre

navire de Saint-Malo, nomnu' le Croisxunt. où ilz ont aussy trouvé

ime grande quantité d'argent qui passoit en Bretaigne, le tout confis-

qué et les mariniers prisonniers; qui sont des disgrâces qui arrivent

aux subjects de V" Ma"" par leur négligence et par la dénonciation de

•ceulx qui portent envye à leur gaing et traffic, chose qui règne encor

par entre eulx. Et, d'aultant que tous ce fondent incontinent sur des

lettres de marque et représailles, j'ay bien vouUudire à V" Ma'" que la

ligueur des loix de ce payz les condampne, estant puis aprez à la vo-

' Le duc d'Anjou.
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lonté du prince de leur faire grâce ou non ; mays où il y a interest d'ar-

gent et sommes sy notables que de cent et six-vingtz mille escuz, il ne
me souvient point d'en avoir veu obtenir à monsieur de Saint-Gouard,

quelque diligence que l'on y ayt faicte; mais j'en continueray la

poursuite et y feray tout ce que je s(;ay estre de la volonté de V^" Ma"^

et du bien de ses subjects.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V^» Ma'% en très parfaicte santé

,

avec tout accroissement de grandeur, très heureuse et très longue vie.

De Saragoce, ce 14" apvril loSo.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

Loxgli:e.

Au verso du folio331 : Au Roy. — Alia manu : M. de Longlée. du XlHI" avril;

receue le XXIX' par la poste.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or. cliillrc, IT. 227-231; déchitir officiel, IT. 232-234.

A HENRI III

1585, 23 avril, Saragossc.

Sire, par la depesche que j'ay de V^-^ Ma"' du XXl.X" du passé et par

une lettre particulière de monsieur de Villeroy du deuxiesuie de ce

mois, j'ay veu les commandemens ' de ia prinse des armes dans son

royaulme par ceulx ausquelz V'^' Ma'" a tousjours esté très lib^ralle de

ses faveurs, comme à ses plus fidelles subjectz et serviteurs; chose

qui trouble les plus constans espris de ce temps et est ressentie de

ses serviteurs avec ung desjjlaisir qui ne se peut exprimer. Mais,

pour ne perdre le temps en paroUes sans fruict, je vi<,'ndray à ce (jui

est du service de \" Ma"
,,
luy représentant ce que j'ay peu pénétrer

en ces affaires icy depuis douze ou quinze jours que l'on commance à

ouyr ung murmure par deçà de la rébellion de messieurs de Guyse;

les causes, fondemens et fins de laquelle j'ay travaillé avec mes amis

le plus que j'ay peu de descouvrir, [ainsi que] la correspondance et

appuy qu'ilz ont d'icy; mais. Sire, V"^'' Ma"- me donnera premièrement

congé de luy dire que, depuis deux ans ou plus, ceste maison et la

charge où je suis est tellement observée et tous ceulx qui la hantent

ou y ont quelque congnoissance, que chacun crainct de donner

soupçon de luy et fuit les occasions d'estre noté pour avoir amitié

avec les ministres de V^« Ma"^; ce que font les estrangers comme les

naturelz, mesmes les ambassadeurs ou agens des princes; lesquelz je

' Sic. L'original chilTré portait peut-être : commancemens. — Le manifeste de
la Liguv, signe du cardinal de Bourbon, avait été publié à Péronne le 31 mars.
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jouis dire despendre tous ou vouloir moustrer icy qu'ils despendent

entièrement de la grandeur et de i'urabre de ce prince icy et de son

amitié, tant la jalousie de leurs afl'aires leur est recommandée. Oultre

cela, les choses sont gouvernées par deçà de sorte et passent par si

peu de mains que les autres n'en sçavent gueres d'advantage que moy
;

ce qui m'excusera, s'il plaist à V" Ma"', si je ne rendz si bon et si clair

compte des affaires et si à propos et à temps que le requerroit son

service, auquel je n(; feray point de faulte pour estre moins vigilant

qu'il n'est besoing en ces charges icy. Ce Koy est quasi toute Tannée

retiré hors de Madrid; il a peu de gens auprès de luy; il se sépare

tousjours du corps de sa Cour. L'on ne voit que le silence de quelque

part que l'on se trouve. Ce neaulmoings, j'use de la diligence que je

puis pour le service de V" Ma'% selon les moyens qu'elle m'en donne.

El, pour retourner à ce qui appartient aux fins et fondemens que

peut avoir la prinse des armes contre lauctorité de V" Ma"" par

messieurs de Guyse, je diray ce que j'en ay peu descouvrir. V" Ma'^

croira que ces délibérations viennent de fort loing et sont prinses y a

long temps et ont esté conmiuniquées icy, à ce que j'enlendz, y a plus

de quatre ou cinii ans; et la conclusion en a esté advancée depuis

ung an et deiny, et enfin a esté résolue du tout depuis la mort de

dellunct Monseigneur (que Dieu absolve!). L'on m'a dict qu'il y a

environ de deux ans que, traictant de lentreprinse d'Angleterre, que

le Pape proposa d'y employer monsieur de (luyse. El, sur ce propos,

le cardinal de Cranvelle dist : « (Jiiti'»J ccstuy-là })rendra les armes,

l'on verra d'autres entiepiinses! » Ce qui ne se pouvoit entendre à

ceste heure-là.

11 y a ung an et deuiy que j'i'scrivois à V" Ma"" que j'eslois adverty

que trois des principaulx de son royaulme Iraictoient avec ce Roy
icy de la prinse des armes et faisoient des partiz et des ouvertures

esti'angcs et que ce lloy le communicqua à son confesseur, et qu'il

respondit qu'il favoriseroit leurs atlaires de ce qu'il pourroit. tuais

que ce ne fust point contre la personne de V" Ma''. Il ne me fut point

possible de sçavoir les noms; et cela s'interpretoit du roy de Navarre,

du duc de Monmorancy et du prince <ie Condé. L'on y mesloit aussi

Monseigneur; et, parlant des négociations de ceulx de Cuise, on

n'avoit pas conjecture ijue ce fusl pour autre raison que pour aider

à la liberté et aux affaires de la royue d'I-lscosse. Et maintenant, le

temps descouvre que ces trois estoient ceulx qui ont à cesle heui'e

prius les armes; ce qui faiet conjeclurer que ce n'est point pour les

causes ((u'il/. prennent pour prétexte et que ce n'est que pour mectre

la main bien avant au gouvernement et pour y prendre pied; à (juoy

je ne m'estomie j)oint (pie ce Hoy leur donne ai)puy et m'^iens. Quand
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il y aura despendu ung million d'or ou plus, il pensera l'avoir

employé à l'elTect qui est plus utille à l'establissement de sa grandeur

et de ses aflaires, qui est la division en France et si bien attache'e de

toutes partz qu'elle n'en ' pas sans la ruyne du tout ou de

l'une des partz. Cependant, il réduira les aflaires de Flandre, des-

tournera les pensemens qui tourneroient de ce costé-là ou de celluy

de Portugal ou ailleurs; et, s"il a une entreprinse en Angleterre ou
en Italie, de l'une desquelles l'on a opinion, il la pourra faire seure-

ment. Ou, s'il veult, durant ces troubles, faire entrer des forces en

Languedoc ou en Provence avec ses galleres pour demander restitu-

tion de Cambra}', ou pour autres fins, ou approcher les forces qu'il a

en Flandres vers la Picardie, il ne le pourra faire en saison plus

advantageuse pour luy; oultre la division du royaulme de V" Ma'%

qui faict pour les fins de ce roy icy, il s'asseurera que le party des

catholicques rebelles ausquelz il aura aidé ne sera point contre luy.

De plus, ledict Uoy est d'une condition assez congneue pour juger

qu'il n'aura point donné son argent pour servir à l'advancement

d'autruy sans sçavoir Jjien l'utilité ([ui luy en doibt venir et ce qui

luy en doibt demourer entre les mains; et V^'^ Ma"^ doibt croire que ce

traicté ne s'est point faict entre personnes qui font les afiaires à

l'adventure et que ce Roy sçayt bien quel gaige luy doibt demourer
pour l'argent qu'il baille; ne les allaires de l'église et de la religion

catholique, ne celles de messieurs de Guise ne Tout point faict entrer

à la part. Il s'en descouvrira davantage que l'on ne voit jusques à ceste

heure, soit pour son particulier, ou pour celuy du duc de Savoye.

Par ung advis de ceulx qui me correspondent fidellement de

Madrid, Ton me dict qu'ung cappitaine anglois a dict à ung de ses

amis que ce Roy icy a baillé l'argent pour payer vingt et deux mil

hommes pour huict mois. Je ne sçay pas le nombre, mais il n'y a

point de doubte que l'argent va ou à Besancon, ou à Chambery, et est

prins à Gennes ou à Milan.

Toutes ces négociations se font avec ceulx (jue ledict Roy a par

delà, sans qu'il vienne personne icy les traicter; ce que je ne diz

point pour ma descharge, mais c'est la coustume et la i'orme de

negotier de par deçà. Mesmes, je sçay asseurement que le nunce du
Pape qui réside icy - n'a jamais eu congnoissancc de la part que son

maistre a en ces praticques de ceulx de (iuyse, ny de beaucoup

d'alîaires secrètes qui se traictent seuUement par l'ambassadeur de

ce Roy, sans (juc [»lus d'ung s'cntrcniecte de sembla])les choses, et

' Il y a ici une lacune; il';iilleurs toute cette plii-ase semble mal décliiOrée.
^ I Qilovico Taberna, évéque de Lodi.
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veult que cestuy-là soit à luy. Je parle pour les traictez: car, quand il

fault venir aux elVectz, plusieurs s'en doibvent mesler.

J'ay dict à V"^ Ma'^ par mes précédentes quïl avoit este envoyé

LX" escuz à la frontière de Navarre. J'ay esclaircy que, sans nul

double, il y en a cinquante mil qui sont allez à Fontarabie. Ce n'est

point pour fortiffier; ce que j'en puis juger est que cest argent-là se

doibt bailler pour ceulx qui prennent les armes en Guyenne, et sera

à mon advis envoyé par mer à Bourg '

; car il ne fault doubter

que monsieur de Lanssac le jeune- n'ayt grand part en ces menées.

V'^'^ Ma'* sçayt y a assez longtemps la bonne intelligence qu'il a avec

ce roy icy ; si c'est pour le service de Y"' Ma'% elle le doibt

sçavoir.

Ij'on envoie encor de nouveau quatre cens mil escuz à Barcelonne

peur passer en Italie, (pii sera plus d'ung million, oultre ce qui y est

desja; ceste grande provision d'argent tout d'ung costé duibt faire

croire (|ue l'on veult l'emploier vers ces quartiers-là; quelques [uns]

ont opinion sur les villes que les Vénitiens tiennent de l'Estat de

Milan, aulres sur le marcpiisat de Monferrat, en faveur du duc de

Savoye, ou pour Genève, ce que je ne croy pas; mais, comme chacun

doibt avoir le pensement au service de son maistre avant toutes

choses, laissant les affaires d'autruy, je supplieray V" Ma"* considérer

que toutes les gaileres de ce Roy seront en Italie, où il y a une si

grande quantité d'argent; l'infanterie y est bientost faicte et embar-

quée et mise en Provence. Le duc de Savoye est près et joinct de

toutes choses à ce Roy icy, qui, de long temps, a le pensement sur

Marseille. Je voy ces deux mil hommes au royaulme de Valence; et

seroit aisé d'en faire encor autant, embarquer tout cela et, en peu de

temps, se trouver à la coste de Provence avec les gaileres, qui ont

environ de cinq mil hommes. Ce ne sont point considérations à

négliger, car ce Roy icy dira tousjours (ju'il n'a pas commancé et

que les François luy tiennent Cambray. que je sçay qu'ilz veullent

ravoir s'ilz peuvent, et sera malaisé de les oster de l'opinion que
yrc ]\ij^ir n'avt faict ce qu'elle a peu pour deiïavoriser leurs affaires

de Flandres; qui sont les termes en quoy en parlent les prineipaulx

ministres de deçà, qui sont imbuz de ceste opinion et leurs maistres

avec, par les ministres qu'ilz ont eu et ont auprès de V" Ma"* et par

le prince de Parme, qui veidt par là en augmenter sa gloire, si les

choses luy réussissent bien, et s'en excuser, si elles luy succèdent

mal

' Bourg-sur-.Mer, ou Boiir;^-dii-Bec-d'Araljès, à 13 Uiloiiièlres .'^ud-sud-ost de
Blaye, ancienne capitale du Bourges.

^ Sur ce personnage voir suprà, p. .\iv, noie 2, et page 127.
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De sorte, Sire, que V^^' Ma'*' doilU avoir les forces de ce Roy pour

très suspectes, de quelque costé qu'elles soient., ayant remarqué que,

en peu de temps, ayant toutes ses galleres du cosié de Gennes et

des forces et de l'argent, ilz pourroient descendre en Provence et

aller à Marseille, qui est l'entreprin-^e de Jouan-André Doria et dont

V" Ma"^ a eu assez d'advis depuis deux ans. Le marquisat de Saluées

vient en la mesnie considération, et à l'ung et à l'autre les intelli-

gences sont à craindre.

L'on a faict tout ce qu'il a esté possible pour s'asseurer que le

Turq ne rompra point les desseings (ju'ilz ont, et poursuivent la

prolongation de leur trefve avec luy : ce qui faict voir que c'est ima-

gination de penser que ce Roy veulle faire l'entreprinse d'Arger,

comme quelques-ungs présument.

L'on ne voit point qu'il se remue rien en toute ceste Espagne, ne

qu'il se parle de faire levée de gens; qui est ce que je puis repré-

senter à V" Ma"^ de Testât des choses de deçà et du jugement que j'en

fniz, n'ayant descouvert rien de plus clair ne plus certain des corres-

pondances et fins de la prinse des armes par messieurs de Gujse que

ce que j'en ay dict.

L'on n'estime pas qu'ilz se laissent conduire par la douceur à la

pacification et bon tempérament <pie V"" Ma"" desireroit mectre entre

ces subjectz, affin que tous, d"ung commun accord, luy rendissent

ro])eissance (]u'ilz doibvent, encor qu'elle leur accordast une partie

de ce qu'ilz proposeront: car leurs délibérations tendent ailleurs,

bien que l'extermination de ceulx de la Religion prétendue refformée

en dépende. Mais Dieu, qui a donné à V" Ma'Uant de victoires et faict

ramener à leur debvoir assez d'autres de ses subjectz, luy fera la

grâce de réduire encor ceulx-cy par la force ou par la raison; qui est

ce que chacun en desiie, car c'est ung très pernicieulx exemple aux

subjectz de tous les princes de la terre ; une partie descpuds sont à la

veille de voir, eulx ou leurs successeurs, le semblable. J'adjousteray

que je sçay que le duc de Florence n'est pas amy de ceulx de la

maison de Guyse, ayant tousjours eu oppinion que, à leur occasion,

yre jyi^té avoit favorisé monsieur de Ferrare contre luy et ses pré-

séances. J'ay pensé qu'il ne nuiroit point de le dire. Le cardinal de

Medicis ' feroit à Rome, en leur cause, les pires offices qu'il pourroit.

L'on me veult faire croire que le duc de Monmorancy verra le

Roy Cath. à Barcelonnc, ou au monastère de Nostre-Dame de Mon-

serrat pendant que ledict duc de Savoye y sera. Je y feray prendre

' Ferdinand de Mt'dicis, second fils de Cosme I" et d'Kléonore de Tolède. Créé

cardinal en 1563, il renonra à la pourpre en 1587, après la mort de François-

Marie, son frère aîné.
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garde par homme exprez, car je ne sçaurois faire ce chemin-là moy
mesme, comme j'avois deUheré, si secrettement qu'il ne fust sceu; et

ce Roy icy, qui prend garde à toutes choses de fort prez, se figureroit

mil umbres et j'en negotierois phis mal icy puis après pour assez de

raisons que je laisse à dire.

Sire, l'on a envoyé ces jours icy à Nantes ung espion qui y a faict

fort longtemps cest olïice pour advertir de toutes choses. On luy a

donné huict cens escuz argent contant et trois cens de pension, à ce

que l'on m"a asseuré;, et commandement d'estre vigilant en sa charge.

Il s'appelle Martin de iiarahundo. Il ne manquera point d'occasion à

quelqu'un ou à la justice de l'accuser d'ung meurtre qui fut faict y a

quelque temps et le bannir du royaulme sur peine de la vye.

Le Roy Cath., etc..

Manque l'onyinnl chiffri'.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. ff. 286-239. — Déchiffrement offlciel.

A HENRI III

do8.T,3 mai, Saragosse.

Sire, le XXVIIP du mois passé, je receuz la depesche que V" Ma'*

m'a faicte le XVII" du mesme, par laquelle il luy a pieu que je veisse

Testât des affaires de son royaume, affin que cela me feist ouvrir les

yeulx pour mieux congnoistre ce qui correspondra par deçà aux des-

seings de ceulx qui ont prins les armes contre son service et aucto-

rité, observant les preparatifz de guerre qui se feroient icy et tout ce

qui auroit apparence ou vérité de donner faveurs et moyens d'advan-

cer les délibérations de ceulx de la Ligue, afin de recevoir lumière ez

choses présentes par Testât et mouvement de celles de deçà, qui est

l'intention de V" Ma'% comme je Tay congneu par sadicte depesche.

Sire, je feray tout le dehvoir qu'il me sera possible de servir V" Ma'*

avec la vigilance et fidélité qui est deue au lieu où je suis et à l'hon-

neur que V" Ma"^ me faict de m'y tenir, n'oubliant jamais le debvoir

d'ung très fidelle subject; et si bien les moyens de veoir gueres avant

aux délibérations de ce Roy icy défaillent aux occasions plus impor-

tantes, la faullc qu'en reçoit le service de V" Ma"' doibt estre attribuée

à la conduicte des affaires de deçà et à Tordre que Ton y donne, qui

ferme la porte aussi bien aux autres qui ont charge comme à mo}'.

Mais, pour ne m'esloigner de ce que je doibz représenter à V" Ma'* de

Testât des choses de ceste Espagne et de ce que Ton y voit corres-

pondre à la prinse des armes en son royaume, je diray ce qui s'offre

depuis mes dernières, qui furent du XXIIT du mois passé.

_
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Peu de gens qui manient allaires ignorent qu'il n"y ayt diOerences

aux intentions de ceulx qui ont part à ces nouveaulx mouvements
qu'ilz appellent Ligue. Le peuple, la noblesse et lEsglise qui y adhè-

rent pensent que ce soit pour le bien du royaume et en faveur de

la religion catholique. L"on peut faire deux partz de ceulx qui s'en

font les chefz : Tune a ung desseing et ne descouvre pas celuy de son

compagnon, l'autre a le pensement plus avant et veult faire une

planche des moyens mal intentionnez pour passer jusques où il pré-

tend. Le pape defunct ' sçavoit bien ce qu'il faisoit. mais il estuit

abusé du Roy Cath.. lequel est celuy qui se propose le [)lus de gaing

de l'issue de ceste partie^, qui est l'establissement de sa puissance et

grandeur par la subversion de la France; de la division de laquelle.

et des capitulations qu'il a avec les chefz de la Ligue il faict estât de

s'aider pour s'emparer de ce qui luy viendra le plus à propoz et de ce

qu'il pourra prendre, par quelque voye que ce soit. A quoy se peu-

vent adjouxter plusieurs autres considérations, que V" Ma" jugera et

se représentera mieux que je ne le sçaurois escrire. aussi que par mes

dernières j'en ay touché quelques-unes.

Ce que j'ay apprins du fondement, progrez et moyens que l'on tient

pour pousser plus oultre ceste entreprinse, c'est, comme je l'ay dict

en mes précédentes, qu'il y a fort longtemps que cecy se brassoit et a

esté traicté par différentes fois, et depuis le decedz de Monseigneur

résolu du tout; que, dez le t^mps de la resolution, il a esté baillé à

monsieur de Guyse huict mil escuz par mois, soit en forme de pen-

sion ou autrement: qu'il a receu à une fois, pour le commancement
de ceste soubzlevation, trois cens mil escuz, et que l'argent quil y a

huict ou dix mois que l'on pensoit estre baillé au duc de Montmo-
rancy, comme je l'escrivois à V'" Ma'% estoitpour monsieur de Guyse;

que le Roy Cath. paye vingt et deux mil hommes pour huict mois';

que, des cinq cens mil escuz que je disois aussi à V" Ma"* avoir esté

envoyés par voye des Foucres- en Allemagne, une partie estoit

pour payer les reistres et lansquenctz qui d('])voient estre levez pour

la Ligue; que, pour seurcté de leur traicté et de l'argent qui estoit

donné, si Metz estoit prins, il seroit mis entre les mains de ceulx que

ledict Roy nommeroit; que les places qui seroient prinses en Daul-

phiné seroient baillées en garde à monsieur le duc de Savoye. Il y a

quelque chose de Tentreprinse d'Angleterre, que Ion ne m'a sceu dire.

Sire, je n'ay pas veu ce que je diz par articles tirez de leurs capitu-

lations, mais personnes avec lesquelles j'ay bonne correspondance

Le pape defunct : Grrgoire XIII. Il était iiioil le 10 avril l.ï85.

Les Fugger. Voir page 73. note i

.
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m'ont raporté ce qu'ilz ont entendu de leurs amis. Ce que je voy de

certain, c'est l'estroicte intelligence que ce Roy icy a avec messieurs

de Guise, et ([ue rarirent qui a esté fourny de deçà s"est prins à Mylan

de celuy qui passa y a ung an avec Jouan-André Doria, comme je le

manday à V" Ma""; quil a esté envoyé cinquante mil escuz à Fonta-

rabie. de <iuoy je pense avoir escrit la vérité et où ilz doibvent estre

employez.

L'on envoyé aussi à Saint-Sebastien près Fontarabie autres cin-

quante mil escuz, que je présume debvoir passer à Nantes pour les

affaires de ce costé-là. A Lyon ont esté remis ces jours cy deux cens

mil escuz par deux (icnevois, l'ung appelé Bartholomeo Galvo et l'autre

Jouan-Hai)tisle Lomelin; mais je ne sçay à qui l'argent doibt estre

baillé, sinon que le Roy Cath. l'a faict payer icy ausdits Genevois.

Avec le passage de monsieur de Savoye, Ion envoyé en Italie encor

ung million trois ou quatre cens mil escuz; qui est ce que j'ay peu

sçavoir de la remise, distribution ou envoy d'argent.

Ouant auxpreparatifzde guerre avec ledit duc, [il] passe environ de

cinquante galères et pour le moins six mil Espagnolz dessuz, encor

tjue pour les armer il n'en faille pas moins, pour ung passage de la qua-

lité de cestuy-cy. Les deux mil bommes qui estoient au royaume d(!

Valiance se sont embarquez

L'on me mande de Madrid présentement qu'il y a commissions pour

quarante cap[)itaine.«, qu'on |iarle de faire armer vingt et trois vais-

seaux à Lisbonne et autant en Andalouzie et douze en Biscaye. Toutes-

fois, par lettres du XX" d'apvril de Lisbonne, Ion ne me parle point

encor- de cest armement par mer. cond)ien qu'il y ait oppinion de

l'entreprise dAngleterre. J'escriray à toutes les costes de mer où j'ay

correspondance pour estre adverty le plus soigneusement que faire

ce pourra: mais je croy que l'orage partira et fera son effect, s'il n'est

diverty devers les quartiers où va tout cest argent, y a ung an et

demy. et où se trouveront toutes les galleres de ce Roy icy. Et la dila-

cion ou connivence dont Ion m'a' usé au passeport des cinq galleres

que V"^"^^ Ma"' vovdoit faii-e passer à Marseille n'a pas esté sans cause;

aussi que iey y a advis de l'entreprinse qui estoit sur Marseille, à

laijuelle correspimdoit racbemiuemenl des buict galleres de Naples

qui se trouvoieni proches de Marseille au temps de ceste révolte der-

nière.

V'' Ma"' dict par sa depesche qu'elle a advis ipie, au temps que ceulx

de la Ligue doibvent faire leur eifect par la Bourgogne et Cham-

pagne, (pu' le duc de Savoye c'est-à-dire les forces que le Roy Cath.

' Sic.
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aura en Lombardie et à la men dehvoit entrer en Provence; ce que

je prevoyois sans advis; mais, depuis peu de jours, ce que V^" Ma''

m'en escrit m'est mandé d'ailleurs et que le marquisat de Saluées et

l'entrée en Dauphiné se joinct à ceste deliitcration, laquelle j'estime,

moyennant la grâce de Dieu et les forces de V'^"^^ Ma", nous verrons

estre d'aussi peu d'effect que celle qu'ilz ont, y a si longtemps, de gain-

gner Marseille; et V'^'' Ma"' croira, s'il luy plaist, qu'ilz persévèrent en

ce desseing-là.

Quant au duc de Montmorancy, l'on m'asseure qu'il trompe le roy

de Navarre et qu'il est du party de la Ligue et qu'il a envoyé icy ung

gentilhomme pendant que les mariages se faisoiont, lequel entra de

nuict et dans ung coche au logis de l'ambassadeur de Savoye, où il a

esté caché huict ou dix jours ; et, la nuit, alloit au logis de ce Roy, auquel

et au duc de Savoye il a parlé trois ou quatre fois; et ung soir, à la

nuict, monta en coche et s'en alla: de quoy je nay esté adverty que

depuis cinq ou six jours et n'ay eu ung seul moyen de sçavoir comme
il s'appelloit. C'est ce que je puis dire à V'^'^^ Ma'» de la correspondance

que je voy icy avec ceulx qui ont prins les armes contre le service de

\" Ma"' et des preparalifz de guerre qui s'y recongnoissent.

L'on m'a dict que. ledict duc de Savoye estant icy, il s'est traicté

d'exclure monsieur de Nemours ' de la succession de Savoye, au cas

que le duc decedast sans enfans, et la faire tomber ez mains du sieur

Amadée-; et que, pour parvenir à cela, le moyen seroit de prendre de

bonne heure tout ce que ledict sieur de Nemours a en Savoye et l'en

chasser luy et les siens. Ce sont les vraj-z et bons conseilz qui sorti-

ront tousjours de ce costé de deçà. V-^' Ma"" verra si, de cest advis, il

pourroit sortir quelque utilité à son service, advisant ledict sieur de

Nemours d'y prendre garde sans se déclarer. Je diz seulement ce que

l'on m'asseure avoir esté traicté et ne l'affirme pas.

Don Antonio sans nul doubte a recherché le Pape dernier decedé

de moyenner quelque accord et seureté pour luy et de retirer de ce

Roy icy de quoy s'en aller vivre en quelque lieu en ses bonnes grâces.

Quant au langage et confirmation de bonne amitié dont 1(^ sieur don

Bernardin de Mandoce a usé avec V" Ma'% elle en jugera par les

œuvres, mais je n'ay pas opinion qu'il eust charge de faire tous les

offices qu'il a entrei)rins de faire. C'est ung vray instrument de fac-

' Jacques de Savoie, duc de Nemours, né le 12 octobre lii;)l, mort le 15 juin

1585. Il ét;iit fils de Philippe de Savoie (troisième fils du duc l'l)ili|ipe) et de Char-

lotte d'Orh'aus.
- Amédée de Savoie, marijuis de Saiiit-Maiiihert, i^raiid pi-ieur de; l'ordre de

Saint-Maurice et de Saint-Lazare. Il ('tait fils du duc Enuiianuel-Philibert cl de
Lucrèce Froba.



i'iS DEPECHES DII'LOMATIOIJES DE M DE LONGLÉE

lions et menées contre lestât des princes auprès desquelz il est. J'en

manday au commancement de son voyage le jugement que ses actions

et façons meritoient qu'on feist de luy. Cculx qui ne l'ont point pra-

ticqu(', à le voir, ont tousjours jugé de luy autrement qu'il ne seroit

utille à la conservation d'une bonne paix et du repos publicq. J'en

parle par le raport et commune opinion d'ung chacun et affin que

V" Ma'^ sçache la bonne estime où il est tenu. 11 m'a esté dict qu'il

se vantoit d'avoir de fort l)ons amis par delà; si je sçavois qui ilz

sont, ^'" Ma"" croira, s'il luy plaist. que je ne leceierois pas.

L'on a depesché à Rome sur la mort de Nostre Saint Père dernier

[decedé] et pour la création de son successeur, que Ton juge qui sera

le cardinal de Saint-Ceorge '.

J'ay envoyé ung homme, y a six ou sept jours, à Barcelonne avec

une longue instruction de ce qu'il a à faire, outre qu'il est assez pra-

ticq pour observer tout ce qui touchera le service de V" Ma"" en

cesl embarquement durant le temps que ledict duc y sera.

Monsieur df^ Longlée. du III' uiay 1585.

MiuKjiie l'orùjinal chilfré.

FJibl. nal. Fond.-^ fr. 10109, IL 240-243. — Dùcliillieinent officiel.
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1585, 14 mai. Saragosse.

Sire, par la despeche que j'ay faicte à V" Ma"" du IIP de ce mois,

envoyée à Bourdeaux, j'ay respondu à ses dernières qui sont du

XVII" du passé, n'ayant eu dcsjjuis moyen ny subgect d'escrire, car,

oultre ([u'il y a plus de ciiuiuaute lieues de ce lieu de Sarragoce à

Barcelonne où est le Roy Calh. du VU'' de ce mois, il en est venu

si peu de nouvelles que j'en attendois d'autres d'ung homme que je

y ay envoyé, affin de pouvoir plus asseurement escrire de la bonne

sancté dudict Roy et de rombarcpiement de monsieur et madame de

Savoye.

Je diray premièrement à V" Ma"' ce qui m'est mandé dudict lieu de

Barcelonne, et puis après Testât des choses de deçà, selon les advis et

la congnoissance qiu^, j'en puis avoir.

Sire, encor que le temps de ces festes de Pasques et la qualité de

cest ambarquement soient apparanciîs qu'un chacun a jugé allonger le

parlement dudict duc, si est cecpic j»> me suis iiguré qu'il doibl y avoir

' Ce ne fut pas le cardinal do 8ainl-Georji;es, mais Filix Perotti «pii lui t^lu

pape, le 24 avril 1585, sous le nom de Sixte V.
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quelque autre cause; et ne luy puis donner fondement aillieurs que

sur les desseings que ce Roy et ledict duc pouvoient avoir de laisser

acheminer les factions de Provence en intention de favoriser ou effec-

tuer, avec leurs gallaires et les gens de guerre qu'ils ont dessus, l'en-

treprinse de Marseille. D'aultant qu"il faut faire estât que les actions

notables de ce Roy icy, comme cest acheminement à Barcelonne et

toutes autres, ne sont jamais sans quelque secrette delliberation, cou-

verte de celle qui peult estre veue d'ung chacun; comme le voyage

dudict duc par deçà n'a poinctesté seullement pour son mariage, mais

pour traiter ou prandre resolution sur leurs commungs desseings.

Toutesfois je n"ay peu pénétrer en leurs affaires si avant que j'en

puisse donner la lumière à celles de V^- Ma'" que je desirerois. mais le

jugement que l'on peult faire est que, favorisant le party de la Ligue,

ce Roy icy et ledict duc sans nul doubte prétendent se rendre maistres-

de quelques places ou en Provence ou en Daulphiné, ou retirer le

marquisat de Saluées. La grande provision d'argent qu"ilz font à

Mylan menace ces quartiers-là de quelque entreprinse par les moyens

de tant d'intelligences qu'ilz y ont.

Celluy que j'ay envoyé audict Barcelonne me dict (ju'il y a dix-neuf

gallaires de Gennes, y comprenant celles de monsieur de Savoye,

huict de Naples et vingt et cinc(} d'Espaignolz, et qu'il n'estime pas

qu'il y ayt plus de cinq mil hommes sur toutes, je ditz gens de guerre,.

la plus grande part en assez mauvais esquipage ;
qu'il passera en Italye

pour ce Roy plus de ung millyon huict cens mil escuz, et doibt, oultre

cela, aujourd'huy passer par ce lieu de Saragoce environ de soixante

charges d'argent ', entre lesquelles il y en a quelques-unes d'or.

Le temps de l'embarquement est incertain, combien que Ton parle

du XXV« de ce mois, mais Testât de la maison de madame de Savoye

n'est poinct encor faict, bien que cela se puisse résoudre en trois

jours. J'ay donné charge à celluy que j'ay audict lieu de Barcelonne

d'escrire par toutes les occasions qu'il en pourra avoir à monsieur le

Grand Prieur^ et qu'il l'advertisse de ce qu'il jugera estre du service

de V" Ma'*, ce que j'ay faict semblablement.

J'ay escript par ma dernière despeche que monsieur de Muntmo-

rancy avoit envoyé icy ung gentilhomme qui logea au logis de

l'ambassadeur de Sçavoye, mais cestuy-cy ne pouvoit. à mon advis,.

estre à luy, d'aultant (jue de Barcelonne l'on m"escript que, ledict

Roy estant à Montserrat, ung Italyen genevois nommé le sieur

Josep Leccaro, qui est audict sieur de Montmorancy, est venu trou-

' En marge : Lesdictes charges d'argent .<ont passées, cl y en a soixante et

seize.

^ Henri d'Angouième. Cf. p. 50, note 1.
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vor Sa Majesté Catholicque et a négocié, luiict jours durant, ou

avec elle ou avec ses minisires; et, ayant esté des])eché, s'est ram-

barqué dans une frégate du duc de Savoye dans laquelle il estoit

venu à Barcelonne, et a emporté une très grande quantité d'argent.

Le nomi)rc, l'on ne l'avoit point encor sceu, mais l'on présume y
avoir quarante ou cinquante mil escuz ; et n"y a nul doubte en cest

advis, car il est assez veriflié; de quoy j'infère ou présume que le

premier n'estoitpas dudict sieur de Montmorancy; aussi que l'on m'a

dict despuis qu'il estoit venu de la part de monsieur de Guyse et

qu'il s'appelloit « le visconte », n'ayant peu sçavoir quel visconle.

J'ay pensé au visconte de Tavanes', car je sçay qu'il avoit quelque

peu de praticque avec les subjectz de ce Roy et pour affaires.

L'on me mande aussi quil y a eu sur ledict chemin de Barcelonne

quelque François qui alla trouver ledict Roy et feust inconlinant des-

peché. Je soul)çonne que c'estoil ung des trois qui sont vcnuz quérir

l'argent à Fontarabye, de quoy V" Ma"" aura esté advertye de Rayonne.

11 en a esté aussi embarqué àSainct-Sebastien, près ledict Fontarabye,

grand (juantité par deux ou trois fois et est passé en France pour

messieurs de Guyse. ce qui est très certain.

Dudict Rarceloiine Ion me mande que, despuis Pasques, d'ordinaire

ledict Roy et monsieur de Savoye deniourcnl ensemble seulz dans une

chambre plus de trois ou quatre lieures, et qu'il n'y entre qu'un

secrétaire, quant il est appelle^ et que cela continue encor ; et croy

asseurement que le desseing du sieur de Vins- d'entrer à Marseille^

et ce qui s'en debvoit ensuivre, correspond avec ceulx-cy, et, de

plus, que ceste entreprinse sera tentée encor par aultres voj'^es s'ilz

peuvent.

«Fay aussi faict prendre garde en toute la frontière de Cathalongne

s'il y a quelques gens de guerre, mais Ton me dict que personne ne

s'y bouge. Toute la troupe de monsieur de Sçavoye est fort lasse

d'Espaigne, et la plus grand partye malladè et des principaulx, qui

est ce que j'ay eu de ce costé-là, sinon que ledict duc s'est estonné

qu"à Marseille l'on n'ayt pas voullu y laisser entrer son grand maistre,

(jui alloit devant à ÎN'ice pour préparer l'entrée de madame de Savoye.

Sire, l'on me confiime icy l'expédition de quarente cappitaines et

(pielques-ungs font leurs compaignies ; toutelVois je ne veoy pas

([u'elles peussent estre si tost enseml)le.

Les forces qui se feront en ceste Fspaigne seront, selon que Ton

' Jean de Siuilx. vicomte do Tavaiini's, troisicnie fils du inaréchal de Tavannes,

^entilliomme de la Ciianihre. gouvernenr d'Auxcmnc, jniis lieutenant de Roi sous

Jlenn 111 dans l'AuveiTois.
=" Ihihert do la Garde, sieur de Vins, un des eliei's de la Li','ue en Provence.
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peult conjecturer, pour eml)arqner et les trajecter en quelque lieu; de

quo}" l'on jugera selon l'appareil de l'embarquement ; à quoy je pren-

dray garde pour en advertir V" Ma'^ ; et, si elles s"assembloient pour faire

quelque entreprinse par terre, j'ay opinion que ce seroit en Bearn, car

c'est l'entrée la plus aysée et pour donner coulleur à la relligion, favo-

risant par ce costé-là ceulx de la Ligue. Mais je voye que ces desseings

sont encor assez loing pour donner loisir d'en juger auparavant qu'ilz

feussent guieres advancez en quelque sorte que ce soit.

Vostre Majesté doibt estre très asseurée, comme je l'ay escrit par

plusieurs fois, que ce Roy icy faict estât de s'emparer où il pourra de

ce qui appartiendra à V" Ma'% de quelque costé que ce soit, pour se

revancher de Cambray, et sera le prétexte qu'il prandra; oultre, je ne

puis pensser que, par les cappitulalions qu'il a avec messieurs de

Guyse, il n'ayt promesse d'avoir l'entrée dans quelque province et places

de frontière pourgaige de l'argent qu'il baille, qui est en grand nombre.

J'enay escript à V'" Ma" par ma dernière despeche, et, regardant de

quel costé il a des forces, de l'argent et des intelligences. Ion ne

trouve que le Languedoc, la Provence ou Daulphiné qui soient plus à

sa main pour telz desseings, qui est ce que je puis dire là-dessus. Lon
me confirme qu'il y a plus de deux ans que ce lloy commançoit

à doimer de l'arsent à messieurs de Guyse, soit pour le commance-

ment de ces esmotions ou pour forme de pension, ce que J'avois ou}^

dire à des Espaignolz; mais, comme ilz veullent mettre tout de leur

costé et n'en ayant aucune certitude, je ne l'aurois osé escrire à V"^"

Ma'% aussi que je ne le croyois pas.

Le sieur dom Anthoirie de Poitugal faict traicter à bon essient pour

s'accorder avec ce Roy, et en est en grande espérance.

Le Roy Cath. et mesdames les Infantes et monsieur de Savoyc sont

en très bonne santé.

Le prince d'Espaigne auroit eu ung desvoyement d'estomac et de

ventre avec ung peu de lievre_, qui est la dernière nouvelle que Ion a

de Barcelonne. Geste indisposition pourroit encor estre cause de

retarder ung peu l'embarquement de Leurs Altesses. Madame de

Savoye crainct et appréhende fort la mer, à quoy la présence de Sa

Majesté Catholicque aydera fort à la faire résoudre.

G'est, Sire, ce que je veoy icy digne d'estre escript à V" Ma"^ par

celle-cy.

De Saragoce, du XIIII' may 1585.

Au verso du folio 249 : Monsieur de Longlée, du XIIII'' jour de may 1585
;

receue le dernier jour dudit mois. — IJechiUVenient.

Manque l'original chiffré.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, ff. 240-249. — Déchiffrement officiel.
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A GATIIKUINE DE MÉDICIS

1585, 14 mai, Saragosse.

Madame, V" Ma'" verra ce que j'escriptz au Hoy : de quoyje ne feray

j)oint icy de redicte; seullement l'asseureray-je de la bonne santé du

Hoy Cath., de madame l'Infante doua Elisabet et de monsieur et

madame de Savoye. Le prince d'ilespaigne estoit un peu malade

d'un desvoyemenl; mais l'on estimoit que ce ne seroit que pour en

ostre plus sain puis aprez, encor qu'il eust de la fiebvre. delà pourra

retarder de quelques jours cest embarquement, duquel Ion ne sçait

point icy le temps, sinon qu'il debvoit cstrc vers le vingt ou vingt-

cinquiesme de may.

J'avois recherché davoir Testât de la maison de madicte dame de

Savoye, pour en donner advis à V" Ma'% mais il n'a point encor esté

déclaré qui l'accompaignera, sinon que tous les officiers qu'elle avoit

ce tiennent prestz pour voir ce qui leur sera commandé.

L'on n'a point sceu non plus quelz seigneurs d'Hespaigne l'accom-

paigneront; et croit-on que la présence de monsieur de Savoye

excusera le grand accompaigncmcnt qu'on pensoit iju'elle dcubt

avoir.

Madame, l'on avoit eu (quelque oppinion (jue Son Altesse estoit

grosse; mais cela n'a pas continué. Elle appréhende merveilleuse-

mont la mer, et, si n'eust esté les divisions et parliaUtez qui rendent

le chemin de terre un peu dangereux, elle eust prié le Roy son père

et monsieur de Savoye de luy faire faire ce voyaige par terre.

De ce mariage deniourre de toutes parlz un très grand contente-

ment et principallement à Sa Majesté Catholicque et à Leurs Altesses,

ne ce parlant point de celuy de madicte dame l'Infante ne d'aultres;

ledict Koy avec le Prince et madame l'Infante s'en ri'tourneronl en

Arragon pour tenir les Estatz, lesqudz doiltvcnt s'ou\ rii- vers la fin

de juin au plus tard; qui est ce qui sollrc dire à \" Ma" duilict Hoy

et de Leurs Altesses.

Madame, je priray Dieu donner à V"' Ma"', en très parfaicte sancté,

tr(^s heureuse et très longue vie.

De Saragoce, re ii may 158.").

Vostre très Inimitié, très ol)eissant et lideUc serviteur,

LuNCLÉE.
]I(i)iqai' l'adrrsxc.

r.ibl. liai. F.ukIs fr. 16109. f» 250. — Oiii^inal
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A HEN1{1 III

1K85, 23 mai, Saragosse.

Sire, hier je receuz la depeschc de V" Ma'^ du VIIP de ce mois et ay

veu ce qu'elle m'a commandé. Le Roy Gath. est à Barcelonne^

«omme je l'ay mande' à V" Ma" par cy-devant^ distant plus de cin-

quante lieues de Sarragoce, où il ordonna que les ConseUz et les

ambassadeurs deraoureroient durant son voiage, qui se disoit estre

brief, et que ceulx (\u\ auroient à negotier le pourroient faire par

escrit ou adverlir et qu'il leur seroit satisfaict. Ce que V" Ma'" me
commande doibt estre traicté et dict de bouche audict Hoy. .le

ne puis partir d'icy pour l'aller trouver sans le luy faire entendre

et voir sa response, car cest l'ordre qu'il a donné et, si je le

voulois rompre, j'aurois peur qu'il ne m'arrivast comme à mon-

sieur de Sainct-Goard, quand il alla en Portugal où il demeura

quatorze jours devant que d'avoir licence d'entrer à Lisbonne, et

la principalle raison fut qu'il n'avoit pas voulu suivre l'ordre qui

estùit donné à tous les autres ambassadeurs, et qu'il estoit party sans

le faire entendre audit Roy pour sçavoir sa volonté; et, à cause de

€cst exemple, j'ay estimé estre meilleur envoler à Barcelonne et faire

sçavoir audict Roy que jay commandement de V" Ma"^ de l'aller

trouver et, maccommodant à cest ordre, attendre sa response. Et, dez

aujourd'huy, je feray partir ung homme exprez et perdray le moins

de temps qu'il me sera [)Ossible à exécuter le contenu de la depesche

de V'" Ma'% qui est en substance pour faire plaincte de l'assistance que

reçoit la rébellion et prinse des armes contre l'auctorité de V" Ma"' en

son royaume par ceulx de (iuyse et leurs adherans. Je suiviay ce qui

m'en est ordonné, supliant très humblement ^ " Ma"' trouver bon que

J'en use de ceste sorte, car autrement le moindre danger où je me
mectrois seroit de n'estrc pas trop bien veu en ceste audience et

l'avoir pieparée de quelque mal satisfaction de mon procéder.

Sire, c'est ce que je respondray pour ceste heure à la dicte depesche;

et par celle-cy je representeray à V'"^ Ma"' ce ([uc j'ay veu en Testât

des choses de deea depuis mes dernières, qui furent le XIIII' de ce mois

et une lettre particulière à monsieur de MUeroy du XVII' ensuivant.

Le Roy Gath., ses enfans et monsieur de Savoye ont eu ung peu

d'indisposition à Barcelonne, mais tous se portent bien à présent,

encor que ledict duc ne sorte point de la chambre.

Toutes lesgalleres d'Espagne, qui sont XX\', trois dudict duc et celles
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de Juan-André Doria, sont à lî;ircelonne, et pour ce plustost l'on ne

sçayt rien à la vérité de rembarquement, ((ue l'on dict estre retardé

encor de dix jours pour attendre douze autres galleres de Naples, qui

sont en chemin y a desja longtemps. S'il y a quelque chose cachée,

jusqut's à ceste heure je n'ay trouvé personne qui me Tayt sceu des-

couvrir.

Une partie des compagnies qui estoient au royaume de Vallance

avoient eu commandement de s'embarquer: depuis cela s'est changé,

et y sont encor, attendant ce qui leur sera commandé. Elles font jus-

ques à deux mil trois cens hommes. Sur les galleres y a le regi-

mant de don François de Bovadilla et unze compagnies fort bonnes,

quatre du régiment de Lombardie et deux de celuy de Naples, le

tout pouvant faire environ de quatre mil hommes. Le régiment

dudict don François est commandé, à ce que Ton m'asseure, pour

demeurer en Piedmont à la dévotion dudict duc. Les autres compa-

gnies demeurent sur les gallaires, quatre desquelles gallaires seront

aussi données et entretenues par ledit Uoy ez costes dudit duc ; et,

durant ce retardement, quatre galleres de Juan-André Doria vont

de Barcelonne à (iennes ; peu de gens sçavent à quel elfect, sinon

que ce fust pour des biscuitz qu'ilz disent leur desfaillir, mais il

doibt y avoir quelque autre raison.

Toute ceste frontière de Catlialongne devers le Languedoc est au

demourant paisible, sans ([u"il s'y voyt rien de nouveau, encor que

présentement en Cathalongne ayent esté données commissions pour

huict compagnies de gens de pied, sans que l'on entende à quel eiïect.

En (bastille il se fera sans nul double dix mil hommes, qui ne peuvent

estre prestz de deux mois, à mon advis; la voix conunune est que

ceste levée sera pour Flandres ; avec le temps Ion en jugera mieux, et,

de ce qui se verra île plus certain, V'" Ma'" en sera soigneusement et

fidellement advertie (>t de toutes autres occurrences.

L'on parle icy de lever des forces en Italie: dont V" iMa"* sera mieux

advertie des lieux mesmes (]ue de deçà, mais il ne fault doubter que

si grande quantité d'argent (pii y passe ne soit à cest elfect ou pour le

moins le convertir au faict de la guerre, en quelque lieu que ce soit.

J'ay aussi donné advis à V" Ma'" de l'argent i\m alloit à Saint-Sebas-

tian et que je presumois que c'esloit pour Nantes. L'on me veult faire

croire qu'il doibt estre fourny jiar ladicte voye de Saint-Sebastian

jusques à deux cens mil escuz: depuis quinze jours, il y a encor esté

envoyé soixante charges d'argent, et ne fault tloubter que celuy qui le

fournit n'ayt asseurance du gage qui luy doilit demeurer entre les

mains.

L'on m'escrit qu'ung homme du sieur don Hernardin de Mandoce



est à Barcelonne et a prins son chemin par Lyon, et qu'il traicte des

affaires de messieurs de Guise. A ce que je croy asseurement, c'est

ung AUemans nommé Ilans '. jeune et blond. Le jugement que l'on

faict icy de l'assistance que ce Roy donne ausditz sieurs de Guise est

des ungs coloré de la faveur que les subjectz de V" Ma'^ ont donnée

aux rebelles de ce Roy en Flandres: des autres, pour la récupération

de Cambray et pour aider à la réduction des Pays-Bas, qui est

advancée par la division des subjectz de V" Ma"; autres pour mectre

ung obstacle aux prétentions que pourroit avoir ung jour le roy de

Navarre ou le prince de Condé ou les leurs, et pour tenir la France

en perpétuelle division, et si forte qu'elle en soit du tout affoiblie de

puissance, d'hommes et de moyens, et que. durant ceste guerre, soubz

prétexte du faict de Cambray, ledict Roy se rende le maistre en quelque

endroict, et que. à tous ces effectz. l'argent qu'il donne nest pas mal
employé à l'utilité de ses affaires; et je repeteray encor à V" Ma" que

les ministres de ce Roy luy ont tousjours dict que, si V'" Ma" pouvoit

faire pis qu'elle ne fai>oit en Flandres, qu'elle le feroit, et qu'elle y a

employé ce qu'elle a peu couvertement; et ceste opinion leur a esté si

bien imprimée qu'il n'est possible de la leur oster. Nonobstant ces

raisons, qui toutes conviennent au cours des affaires présentes ou à

l'estat des choses depuis deux ou trois ans et moins, si croy-je que le

subject des troubles dont messieurs de Guise se sont faictz les chefz

a esté traicté icy, y a plus de six ou sept ans, selon des discours et

indices que je voy maintenant par deçà, et qu'il doibt y avoir dez ce

temps-là quelques capitulations entre ce Roy icy et lesditz sieurs de

Guyse, les raisons et prétextes desquelz sont sans fondemant; et, s il y
en a quelqu'un, il ne peut estre autre que en la desmesurée cupidité

de croistre d'auctorité et de commandement, ce qui se descouvre,

assez par leur procéder. Mais, Sire, je sçay que ce discours que j'en

faiz a besoin que \" Ma'" excusf ma fidélité à son service ou le peu

de jugement que j'ay aux affaires, du remède desquelles l'on parle

icy diversement, mais que l'unicque consiste en deux poinctz : le pre-

mier, satisfaire aux causes qui meuvent la noblesse à prendre les

armes et la contanter pour la retirer du party qu'elle a prins contre

le service de V" Ma": l'autre, joindre de si grandes forces que celles

qui s'opposeroient à l'auctorité de V" Ma" ne fussent pas pour y
résister; croyant que, le temps descouvrant l'ambition des chefz, cela

affoiblira de jour en jour leur party d'hommes et de moyens et les

destituera du support et de l'appuy des princes estrangers, qui ne

voudront pas laisser de telz exemples en leurs maisons.

' Hans Oberholtzer.

10
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Mais, pour rentrer ez limites de ma charge, je diray que les vais-

seaulx sortiz d'Angleterre donnent peine de deçà, et croy que l'arme-

mant qui se faict à présent en Biscaye et Lisbonne est pour asseurer

les flottes des Indes, que l'on a advertiz de changer leur desroutte et

la prendre plus bas vers la coste d'Affricque. Si les flottes, les vais-

seaulx qui seroient armez prenoient nouveau desseing, nous l'enten-

drions à la vérité ung peu tard, mais, s'il ne se faisoit plus grande

armée de mer, ilz seroient de peu d'exécution. Quelques compagnies

d'hommes d'armes se sont aussi acheminées vers la Navarre, à ce que
l'on me mande; à quoy je feray prendre garde.

L'arrest des vaisseaulx estrangers n'est pas gênerai, il n"a touché

que à une partie de lAndalouzie et de Portugal, le reste Espagnolz '

estant au demourant paisible et louverture des Estatz d'Arragon

recullée d'ung mois.

J'ay confirmation de l'argent que Joseph Lecaro a porté au duc de

Montmorancy son maistre et qu'il y avoit plus de cinquante mil escuz

en or. Ung des gardes qui a visité le vaisseau qui les porta, qui estoit

une frégate dudict duc de Savoye, Ta dicta ceulxqui mêle confirment

de Barcelonne. Ledict Roy envoie le duc de Maqueda -, l'ung des grandz

d'Espagne, à donner l'obediance à Nostre Saint-Pere. 11 se parle aussi

d'envoyer à Gonstantinople pour asseurer la trefve avec le Grand Sei-

gneur.

11 se faict une continuelle expédition de courriers pour Italie, qui

faict croire que là doibvent correspondre les desseins et délibérations

de ce Roy et dudict duc; qui est ce que je puis dire à V" Ma'" pour

le présent des affaires de deçà.

Sire, je supplieray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

santé, accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vye.

De Sarragoce, ce XXI1I<^ may d585.

Manque l'original chiffrt'.

Au verso du folio 254 : Descliiffrement d'une lettre de monsieur de Lou-
glée du XXII1« mav iSSS.

Bilil. nat. Fonds fr. 16109. 11. 251-254. — Décliillremont ofliciel.
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l.'iS.^. 9 juin. Saragosse.

Sire, j'ay faict entendre à V'^' Ma" l'ordre que j'avois tenu pour avoir

audiance du Roy Cath. sur ce que V" Ma" m'a commandé par sa

' Le cliilTre do\ iiit porter : « de <este Ilcspaigne «.

' Bernardino de Cardenas y l'ortut;al. troisième duc de Maqueda. né en 1553,

mort en 1601. Il fut vice-roi de Calaloi;ne et de Sicile.
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despesche de l'huictiesme du passé, de quoy j'attends tous les jours

responce, celluy que j'ay envoyé à Barcelonne ni'escrivant que le

secretere don Juan d'Idiaques le remect de demain à demain à luy dire

ce que ledict roy aura ordonné. Je suis très marry qu'il n"y a eu

quelque moyen d'exécuter plus promptement le commandement de

V" Ma'% mais je ne pouvois faire aultrement que de demander audiance

devant que de partir d'icy. puisque l'on a donné cest ordre à tous les

ambassadeurs, le nunce l'ayant guardé en semblable occasion, où il

luy a esté respondu que le Roy Catb. seroit de retour en bref et

qu'il luy seroit satisfaict. C'est ce que je diray par celle-cy de ladicte

audiance, ayant donné advis à V" Ma'" du temps de l'embarquement

de monsieur et madame de Savoye par celle que je luy ay faicte du

dernier de may. L'on continue que ce sera vers le quinziesme de ce

mois, et, oultre les quarante et quatre galères qui estoyent prestes,

trois neufves ce sont jectées à la mer à Barcelonne, lesquelles ont

incontinent esté armées pour faire le voyaige avec les aultres. (En

chiffre :) 11 n'a rien esté adjousté au nombre des gens de guerre qui

sont sur lesdictes galères, lesquels ne feront pas quatre mil hommes,
naviguant sans préparatifs ne munitions extraordinaires. Et, du
nombre de l'argent qui passe en Italie, cinq cens mille escuz sont

ordonnez pour estre mis entre les mains de mondict sieur de Savoye,

pour en disposer comme il advisera, n'ayant rien de commun avec ce

mariage. II ne se voit rien de [)lus particulier digne d'estre remarqué

en cedict embarquement, lequel se fera à Barcelonne ; et ledict roy et

Leurs Altesses iront à un monastère qui est à la coste, deux lieues

plus advant, auquel Leursdictes Altesses prendront congé de Sa

Majesté Catholique, laquelle demourera quatre jours pour attendre

nouvelles que les galères ayent passé le golfe de Narbonne
;
qui est

ce que l'on tient icy de plus certain dudict embarquement.

Sire, j'ay escript à V^*^ Ma"' que la levée des dix mil llespaignols se

refroidissoit un peu ; l'on m'escript qu'il ce voit clairement à Barce-

lonne qu'il y a quelque cause qui faict aller ce roy icy plus retenu en

toutes choses qu'il ne faisoit y a deux mois, ce que Ton attribue à la

création d'un pape' qui n'est pas d'humeur tant espagnole que son

prédécesseur; aussi que le jugement que l'on faict par deçà de luy

est, qu'estant bien esclarcy des sainctes et très chrétiennes intentions

de Y" Ma'% et des dessins des chefs delà prinse des armes qu'ils appel-

lent Ligue, et du mérite et fins de la cause. Sa Sainteté n'auctorisera

ne suivra les conseils de sondict prédécesseur, mais y sera contraire,

comme à une faction qui ne peult servir qu'à troubler le repos public.

' Sixte-Quint.
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Et, estant si manifeste que les moyens qu'ont eu les chefs de ces

remuements sont sortis d'IIespaigne, si Sa Sainctete en juge sans

passion, elle sera la première de tous les princes de la Chrétienté qui

en blasmera le Roy Cath. et ceulx qui y ont adhéré, estant trop

certain (jue, Sadicte Sainctete inclinant à la raison et aux affaires de

V" Ma'% ceste nouvelle faction desautorisée demourera sans fonde-

ment et en peu de temps sera esvertie ; oultre, il est à croire que ce

roy se lassera bientost de bailler de l'argent s'il ne voit qu'il luy en

demoure un pioffict qui luy soit très certain : et n'y a pas double que

ladicte faction sera en peu de temps desacredité par toute la Chré-

tienté, n'y ayant un s.eul prince, quelqu'il soit, qui voulust voir de

telz exemples en sa maison.

Je fais mectre la nouvelle déclaration de V" Ma'" sur ces nou-

veaux troubles ' en ceste langue de deçà, et en semeray trente ou qua-

rante copies j)armi les meilleurs, ce qui, j'estime^ donnera reputacion

aux affaires et service de N'"' Ma'" et en fera perdre beaucoup à ses

ennemis.

Les preparatifz de guerre que l'on voit par deçà sont par mer pour

la seureté des flottes des Indes. Tous les vaisseaulx et marchandises

d'.\ngIois ont esté arrestés en Espagne, pour raison de la sortie de

ceulx d'Angleterre.

Iluict ou dix compaignies d'infanterie seront mises en Catalongne

vers la frontière, (|ui est ce que l'on voit icy ce mouvoir pour le pré-

sent ; à quoy loutesfois je prendray garde continuelletnent pour en

advertir V" Ma'".

L'on m'a asseuré qu'il a passé icy un gentilhomme françois qui

alloit devers ledict Roy (]ath.. et se presuraoit que c'estoit de la

part de monsieur de Guise. J'ay donné ordre pour estre adverty de

ce qui pourra estre descouvert de sa charge.

(En cldir :) Le Roy Cath. et tous ces enlTantz sont en très bonne

sant»'. .\prez rembar((uement, il vient tenir les Estatz d'.Aragon,

comme je l'ay mand(' à V"' Ma'"; (pii sera ce que j'adjousteray à ceste

despesche.

Sire, je su[)|»lieray le Créateur donner à V^" Ma'", en très parfaicle

santé, tout accroissement de grandeur avec très lieui'euse et très

longue vie.

De Saragoce, ce 1) juin 1585.

>'ostre très humble et très obéissant subject et fîdelle serviteur,

Lo.NT.LKK.

' 11 s'agit |)roL;iljl('iii('nl de la réponse il'lli'iui II! au inanil'este de la Ligue

(avril 15«5).
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Au vprso du folio 259 : Au Hoy.— Alia manu: M de !,onglée, du IX^jiiing

1585; receue par la voye de la poste le premier juillet 15.S5

Bibl. nat. Fuiids fr. 16109. — Or.. i\. 258--'b9 ; décliiHV. olliciel, f" :260.

A HENRI III

1585, 15 juin, Saragosse.

Sire, la dernière despesche que j'ay faicte à V" Ma"^ estoit du IX= de

ce mois, et. le XIP ensuyvant, j'ay receue celle qu'il luy a pieu me
faire du XXVIP du fiasse. Le XIllI" de cestui-cy, j'ay eu responce de

Paudiance (jue javoi.s envoyé demander au Roy Cath. à Barce-

lonne, suyvant ce que \'' Ma"" me commandoit par sa despesche de

l'huictiesme m;iy, et suis remys au retour dudict Roy, qui duibt estre

à Monson ' à la fin de ce mois, envoyant à monsieur de Villeroy la

coppie de la lettre que m'en a escript le secretere don Juan d'Idia-

ques. J'ay veu que le semblable avoit esté respondu à deux ou trois

ambassadeurs, et qu'il n'y a point de doubte que ledict Roy ne face

estât d"estre par deçà au temps que j'ay dict; ce qui m"a faict

resouidre de l'attendre plustost que d'escrire la charge que V" Ma'^

m'a donnée, estimant que cest office ce feroit mieulx de bouche que

par escript, encor qu'il c"y perde un peu de temps ; n'ayant pas jugé

que je deusse procéder, pour ceste audiance, aultreinent que je n'ay

faict, pour me conformer au cours des choses de deçà.

Par lettres de l'onziesme de ce mois, Ton m'escrit de Barcelonne

que rembarcjuement de monsieur et madame de Savoye doibt estre

le XIII' ou -XllII' ensuyvant, des particularités dn(iuel l'on entendra

davantage dans peu de jours.

(En chiffre : ) Ce que j'en diray à \" Ma"' par celle-cy sera qu'il avoit

esté embarqué un million huict cens trente et trois mille escus mis

sur le registre du Roy;, oultre lesquels, il y a plus d'un million qui

n'est poinct enregistré, pour couvrir une partie de ceste grande quan-

tité d'argent qui passe en Italye, (jui ne laisse pas de donner à penser

à quelle fin ce i)eult estre. L'on me mande de Barcelonne que ce roy

doibt fournir tous les mois cent mille escus pour ceulx de la Ligue

pendant qu'ils feront la guerre en France.

Le nombre des soldats qui sont sur les galères qui accompagnent

le duc de Savoye est fort diminué ou par maladies ou pour c'estre

absentez beaucoup d'entre eulx, de sorte que l'on m'asseurrc qu'ils,

ne sont poinct trois mille Espagnolz, et que l'ordre qui avoit esté

' Les Curtts de Monron comiiienctTenl le 28 juin et durèrent jusiju'au 2 dé-

cembre.
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donné au régiment de don Francisco de Bovadille a esté changé, et

qu'il ne descniharquera poinct, et que les galères demeureront armées

de la sorte (|u'elles sont maintenant jusques à ce qu'il leur soit com-

mandé aidtre chose.

Ceulx à (jui j'avois donné charge de descouvrir celuy que j'avois

escript à \'" Ma"^ estre passé icy, allant vers ledict roy de la part de

monsieur de Guise, m'escripvent ne l'avoir sceu descouvrir jusques à

ceste heure, mais (]ue, d'ordinaire, il y a eu quelqu'un à Barcelonne de

ceulx du duc de Montmorency, lequel ils disent n'y estre poinct venu

qu'ils ayent peu entendre, mais qu'il luy aesté envoyé quelque nombre

de petites pièces d'artillerie et l'argent que j'ay mandé à V"Ma''. et que

l'on renforce les garnisons vers Perpignan, du costé de la frontière de

France, de huict compagnies de gens de pied
;
qui est, Sire, ce que

j'ay de ce costé-là du service de X"" Ma".

En ces quartiers de Castille, Andalousie et Portugal, l'on faict des

gens de pied, que Ton estime debvoir estre pour armer les vaisseaulx

que l'on prépare pour fere une armée de mer, qui ce doibt assemljler

à Seville, souhz couleur d'aller secourir les flottes des Indes et chercher

les vaisseaulx qui sont sortis d'Angleterre. Selon les advis que j'ay

des costes de toutte ceste llespaigne, il y aura trente ou quarante bons

navires
;
j'en observeray tout ce qui se pourra : soit la qualité des

munitions, soit l'ordre qu'on y tiendra, affin de mieulx juger de leurs

desseins et en advertiray ordinairement V" Ma".

(En clair :) Depuis quinze jours ce Roy icy a faict arrester en tous

les ports de deçà les navires, marchandises et personnes de tous les

Anglois qui c'y trouvèrent; ce que l'on juge estre pour raison de

la sortie desdictz vaisseaulx de guerre qui sont sortis d'Angleterre.

Un grand navire anglois estant arrivé à Portugalette, près Bilbao. fut

adverty que les ofticiers de la Justice, accompaignez d'environ qua-

rante-cinq personnes dudict Bilbao. le venoyent arrester et ce saisir

de leurs biens et personnes ; comme désespéré, ce resoult de laisser

entrer lesdictz officiers de la Justice, et, soit qu'il ce fust desja déter-

miné ou par occasion, ilz viennent aux mains. Les Anglois tuent tous

lesdictz officiers, et quinze ou seize de ceulx qui les accompaignoient.

Le reste se saulva, les uns dans (|uelque barque, les aultres ce jettans

H la mer. L'Anglois ce faict leste, mect à la voyle et ce saulve. Ceste

resolution, encor qu'elle soit très mauvaise, servira d'exemple à l'ad-

venir pour les uns et pour les aultres, et a yrité merveilleusement les

ministres de ce Roy.

[En chijjri' ; ( 1/on m'asseure (]ue l'evesque de Commingue ' a esté

I Urbain de Saint-Gelais, bâtard do I^anssac.
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par deçà depuis ces mariaiges, et qu'un gentilhomme de Gascongne a

passé par un chemin demontaigne peu fréquenté, allant trouver ledict

roy sur son chemin de Barcelonne, mais je nay point sceu le nom.

.l'ay eu advis de dilîerens endroicts qu'il estoit passé de l'argent à

Nantes, ce que j'ay desja escript à V'^'' Ma'% et qu'il avoit esté mis entre

les mains des principaulx de ce gouvernement-là et s'estoit embarqué

à Saint-Sebastien, ce que j'avois voulu esclarcir ' par le moyen des

marchands bretons qui sont à Bilbao, mais ils me disent n'en avoir

rien entendu. Je mettray peine d'en avoir plus de certitude, dont j'ad-

vertiray V" Ma"^.

L'on continue à recongnoistre que ceulx de deçà ne sont pas trop

satisfaicts de la création de ce pape icy. 11 y a aussi quelque doubte

si le mariage de madame l'Infante avec l'Empereur s'effectuera, comme
on l'a tousjours creu.

(En clair :) L'estat de choses de ceste Hespaigne et Portugal est

tranquille, et le Roy Cath., le prince son filz et madame l'Infante

sont en très bonne santé; qui est, Sire, ce que j'adjousteray à celle-

cy-

Sire, je suppliray le Créateur donner à V^'^ Ma'% en très parfaicte

santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Saragoce, ce XV" jour de juin 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 262 : Au lioy.— Alla manu : M. de Longlée. du XV" juing

i585 ; receue par la poste le premier juillet 158.5.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or., li'. 261-262; déciiilIV. officiel, {" 263.

A VILLEROI

[1585, juin, Saragosse.]

J'ay entendu que le Roy Cath. doibt payer à monsieur de Guise

cinq mille Suisses et que deux colonels, qui ont autrefois servy

en Flandres, les doibvent lever, et que monsieur de Savoye a ceste

negotiation entre les mains. L'on doibt aussy lever de la cavallerie

sur l'Estat de Milan, et ay esté adverty que leur délibération seroit

d'entrer en Daulphiné. L'entreprise de Gcnefve se fera, ou donnera

couverture à quelque autre dessein, qui ne peult en ce temps icy qu'il

ne soit contre ce qui appartient au Roy.

' Le déchitlreur a lu ; escripre.
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Le Hoy Cath. doiht fere fournir trois cens mille escuz audict

sieur de Guise par Chambery dans la fin du mois de juillet, encor que
l'on m'ait dict d'ailleurs qu'il y doibt avoir cini} cens mille escuz.

Ledict Roy crainct fort que les choses s'accommodent et que ledict

sieur de Guise ne se trouve avec les forces qu'il ce promectoit d'avoir

et que, pour ceste raison, il s'accorde aux conditions cpii luy seront

proposées.

Il a esté mis en délibération à Barcelonne de favoriser ouvertement

les alîaires de ceulx de ceste Ligue, affin de l'accréditer davantage, et,

selon le cours des affaires de Flandres et de celles de France^ se

resouldre à demander Cambray; mais ceste création d'un pape qui

ne s'est poinct jusques à ceste heure monstre trop hespagnol retient

les choses de deçà un peu en suspend. Ces advis sont sortis des prinsi-

paulx ministres de deçà.

Manquent 1rs pnrlips en clair.

Bibl liât. Fonds fr. Or., 16110. i" 286. DédiiliV officiel. 16109. 1» 393 '.

A llKiNHI 111

ilo85, 18 juillet -, Saragosse.]

Et d'aultant, Sire, que j'avoys entendu (juc par deçà l'on s'attendoit

que V" Ma"* feroit faire quel(]ue office avec ce Roy icy sur la prinse

des armes en France,
,

pour î ce respect et quelques aultres considé-

rations qui me sembloyent venir à propoz, lesquelles il n'est besoing

que je réfère icy, j'estiinay cpie l'entrée de ceste audience ne seroyt

poinct esloignée du subgect d'icelle ne de lintcntion de V" l\Ia'% si je

disoys audit Roy que, dez le commancement de ces derniers mouve-

mens de guerre en France contre V^" Ma'^ elle m'avoyt commandé de

le voir de sa part-' et luy faire entendre, sur ceste occasion, les rai-

sons (pii la contraindroyent d'jissembler des forces, tant de son

royauline, que autres estrangieres ; chose dont V" Ma'"' vouloyt bien

qu"il feusl adveity, eslimanl que cest office estoict deub à la bonne

paix et connexion du sang et d'amityé qui est entre Voz Majestez ;

oultre que la qualité de ces remucmentz tire après soy une con.se-

' On remai"(iutTa la singulière dispersion des folios ijui coastitueiil ce docu-

ment.
- Cette dépêche, non datée, a été rejetée à la lin du ins. U>109 de la Bibl. nat.

Elle est du 18 juillet liiSo, coiniue il appert d'une di'pèdie d'Henri III en date du
18 août, dépêche dont la minute se trouve an folio 276 de ce in.s. 16109

3 Voir, à ce sujet, la dcpèclie à Henri III du 2i mai 1585, page 143. Lu lettre

d'Henri III était du 8 mai.
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quence très préjudiciable au repoz de toutte la (Jhrcstit'iité et ung

dangereux exemple es Kstatz des princes souverains; mais qufr

l'absence de Sa Ma"" durant son voiage de Barceionne ne m'avoyt

donné lieu de pouvoir faire cest office au temps qu'il m'estoict

commande', et que, depuis, V" Ma'% estimant qu'il debvoyt estre

à présent suffisamment informé de l'estat et de la qualité des choses,

m'avoyt faict aultre cummandement, qui estoict de lui représenter

la bonne volonté que V'*^ Ma"' a tousjours eue de maintenir et for-

tiffier la paix et amityé jurée entre les Roys voz prédécesseurs

et luy, ayant aussy souvenctes foys entendu par les ministres

qu'il a tenuz auprez de V'^'^ Ma" qu'il estoict en semblable intention;

laquelle a esté encores de nouveau confirmée par offices particuUiers

que en a faictz don Bernardin de Mandoce en touttes les audiences

qu'il a eues de V" Ma"^ depuis qu'il est auprez d'elle; et que, ce nean-

moings, il est veu et entendu de louttes partz que les subgetz de
yre ^ig^u qui Qfit prins les armes contre son aucthorité estoyent assistez

et secouruz de ses deniers, soict par ses commendcmenz ou par l'en-

tremise de ses ministres; chose que V" Ma"' a faict difficulté de croyre^

ne pouvant se persuader qu'un lloy Cath. si prudent, de tant d'expé-

rience et jugement au bon gouvernement des alïaires du monde,

vouUust favoriser une telle rébellion contre un prince son voisin et

amy, et duquel il a receu, en touttes les occasions passées ou récentes,

certain et esvident tesmoignage de bonne amytié et droicte intention;

et que, pour ceste raison, \'" Ma"" a différé à s'en plaindre et luy faire

mander qu'il la voulust franchement esclairer par moy de son inten-

tion et satisfaire de raison sur celles qu'il preteudroyl avoir eues de

favoriser et assister de moyens les subgects de V" Ma" prenans les

armes contre elle; que V'" Ma'% avec la sincérité qu'elle garde en ces

actions, luy faisoit remonstrcr que, de sa part, elle a tousjours jugé

que le bien qui estoit le [)lus à désirer estoit la conlinualion de la bonne

amityé qui est entre Voz Majestez, et que \'" Ma" l'estinittyt plus

utille à toutte la Chrestienté et au bon acbcmincnient de leurs com-

munes affaires, que non pas de fomenter les entreprises et mouve-

mens de guerre que ce temjjs a i)roduictz, au préjudice de l'auclho-

rité des princes et de l'obéissance qui leur est deue par leurs sub-

getz; et qu'une confirmation et corroboralion de bonne intelligence et

unyon entre ces deux courunnes, non seuUement eusl v>[û pioffitable

en ce temps icy, mais Ires nécessaire à rextiij)alion des beiesies et

pour mectre un obstacle au mal (jiu' la (^brestic'nlé el les princes

catholiques en doibvent craindre ; à quoi \" Ma", connue |)rince très

chrestien, a tousjours esté très encline et preste d'embrasser touttes,

les ouvertures qui pour ce regard seroyent estimées convenables,.
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quand chacun y vouldroict apporter le zèle avec lequel V" Ma" s'en

-est assez de foys déclaré ; et ce qu'il voulloyt bien encor luy faire

représenter maintenant et le pryer de se souvenir par après du deb-

voir auquel elle se mectoyt pour obvyer aux inconveniontz qui pour-

royent naistre des mouvemens de guerre qui sont à presant en son

royaume et de l'assistance que ces ennemys pourroient recepvoir

de Sa Majesté Catholi(iue ou de ses ministres ; désirant encore qu'il

entende que, (juanil le temps et les choses seront disposées à faire la

guerre aux hereticques (qui est une cause commune aux princes

calholi(|uesi, V'^'^ Ma'% faisant profession de prince très chrestien

d'œuvres et d'ell'ect aussy bien que de nom, se trouvera bientost

d'accord de ce poinct-là quand il en sera temps, et, en caste deslibe-

ration, sera fortilVyée des londements qui y sont nécessaires pour le

conduire à une glorieuse fin; ce que V''^* Ma"' remecl à l'ordonnance du

Ciel, dont elle attend tous biens et prospérité aux affaires publicques

et repoz à toutte la Chrestienté.

Sire, voila le langage que j'ay tenu au Koy Cath., sans avoir obmis

ne adjousté ung seul mot à ce que j'en escriptz à V" Ma'% à laquelle

je rapporteray icy la responce et ce que j'ay remarqué de ceste

audience, durant laquelle ledict Roy a monstre un visaige allègre,

riant et fort humain, (jui est sa coustume ; toutesfoys il m'a receu, ce

me semble, plus benignement que dordinayre, et de la sorte qu'il

eust faict s'il eust désiré sçavoir des nouvelles d'un prince qu'il ayme

et alïectionne; ce qui me faict estimer qu'un visaige si humain n'es-

toit poinct sans quelque artifice. Et m'a respondu qu'il baisoyt les

mains à \" Ma'" pour la signiffication de la l»onne araityé que je luy

donnois et d'avoir désiré qu'il entendist les raisons qui la contrain-

droyent d'assembler des forces, et qu'il auroyt tousjours contente-

ment du l)on succez des alVaires de W'" Ma""; desquelles il n'estoit

bien informé, pour y avoir long temps qu'il n'avoyt de nouvelles

de ces quartyers de deçà: et, quant à la bonne volonté que je luy

disoys (jue V'" Ma"' avoyt tousjours eu d'entretenir la paix et bonne

amityé qui est entre Voz Majestez, qu'il l'avoyt tousjours ainsy receu,

à quoy il avoit aussy correspondu et estoit en mesme intention, et

d'observer louttes choses qui tourneroyent au bien de la Chrestienté,

le(|uel il avoyl en singulière afi'ection et recommandation.

J'^t, pour le regard de ce que je luy disois sur l'occasion des mou-

vements de guerre commancez par les subjectz de V" Ma", qu'il

n'avoit poinct poussé à faire ny soufl'rir qu'il feust faict chose des

costés de deçà qui prejudiciassent à la paix et amityé qu'il a avec
\'"' Ma", ne qui feust contre ce qu'elle estoit obligé de faire; que

Y"" Ma"" avoyt raison de faire difficulté de croire la voix qu'elle en avoyt
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ouye; et que, pour ce qui touclie à son intention, qu'elle a tousjours

esté de prochasser le bien de la (]hrestienté et resserrer l'union qui est

entre Voz Ma'", ne faisant rien qui soict contre ce qu'il est obligé de

faire; et que, pour le regard de ce que V" Ma"' luy faisoit dire du

bien que la Chrestienté et les communes affaires debvoyent attendre

d'une conlirmation de bonne intelligence et amytié entre ces deux

couronnes, qu'il faisoit semblable jugement et qu'il ne tiendroyt point

à luy que la Chrestienté ne jouyst tousjours de ce bien-là.

Et, pour ce qui touchoyt ce que je luy avoys dict sur le faict que

V" Ma'" seroit bien tost d'accord quand il seroyt temps de faire la

guerre aux hereticques, que, si j'avoys quelque particularité à dire

là-dessus, que je pourroys me veoir avec le sieur don Juan d'Idiaques

et traicter avec luy, afin qu'il le feist souvenir de respondre ; et que

c'estoit ce qui s'oifroyl sur ce que je luy avois dict.

Sire, je remarqué bien qu'il ne me respondoyt qu'en termes gene-

raulx, et qu'il fuyoit à toucher la plaincte que V" Ma'' faisoict de

l'assistance qu'avoyent receu de ses deniers ceulx cpii avoyent prins

les armes contre elle ; mais, pour sçavoir bien qu'elle ne parle jamais

que de ceste façon-là, je remis d'en parler encor une foys audict

secrétaire don Juan d'Idiaques; ce que j'ay faict comme je le diray

cy après à Y" Ma"

.

Je traictay avec iedict d'Idiaques tout ce que j'avoys faict entendre

au Roy son maistre; la bonne intention et sainct désir du(iuel de

conserver toute bonne paix et amytyé avec V"^' Ma" il m'exalta et con-

firma bien fort, me représentant les biens qui en pouvoyent venir

et la démonstration que^ par les bonnes œuvres, le Roy Cath. son

maistre en avoyt tousjours faict, s'estant monstre si prest d'embrasser

les occasions qui luy avoyent esté proposées d'estraindre ceste bonne

amityé, qu'il ne s'en pouvoit doubter; mais qu'il n'y avoyt pas tous-

jours esté bien correspondu. Sur quoy. nous entrasmes en beaucoup

de propoz, où je n'oubliay rien de ce que je veiz estre du service de

V" Ma"^; de laquelle j'avoys receu, le jour d'auparavant, la depesche

du premier de ce moys ', où j'avoys veu la resolution des termes où
estoyt V"^" Ma'" sur le traité de la Royne sa mère avec monsieur le

cardinal de Bourbon et ceulx de ce party-là*, ce qui me servist pour
me conduire en tous les discours que je passay avec Iedict don Juan
d'Idiaques, luy faisant assez congnoistre les sainctes intentions de

' La iiiinulc do celle lettre e>A datrc du 30 juin 1585 Hihl. iiat. fonds fr. I(id09,

fol. 264.

- Allusion aux conférence.? de Calherine de Médici-s avec le cardinal de
Bourbon et le duc de Guise : conférences qui devaient aboutir au traité de
Nemoure (7 juillet 158o). Cf. Lettret de Calherine de Médicis, t. VIII, p. 332 etsuiv.
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V"' Ma"' au bien universel de la (^lirestienté. augmentation et defTense

de TKglise catholiiiue: sans toutesfoys moustrer (jue j'en parlasse

suivant la détermination de faire la guerre aux hérétiques. VA luy

touchay assez clairement qu'à la vérité il n'avoyt pas este' correspondu

à \"' Ma'' en cette dernière prinse des armes à la bonne amityé

qu'assez évidemment A" Ma"* avoyt monstre porter au Roy son

maistre sur les offres que ceulx des Pays-Bas luy avoyent faictes ; et

que je ne sçavois qui approuveroyt jamais l'administration de deniers

qui s'estoit faicte de deçà aux subjectz de V" Ma"* qui prenoyent le&

armes contre elle : et luy diz que Sa Ma"' Cath. ne m'avoyt respondu

à ce point-là qu'en termes generaulx, en sorte ({u'il en demouroyt

encor à esclaircir.

Il me respondit que les bruictz qui en couroyent debvoyent pro-

céder des commungs ennemyz de Voz Majestez, et que le Roy son

maistre avoyt trop laissé de tesmoigner de sa bonne volonté à l'en-

droict des aHaires de \"' Ma", où ces forces et soins ont esté employez^

pour croire ce qui se diroit au contraire Je luy diz que, pour faire-

dessertes bruictz qui courent de mauvaise correspondance, il en fault

oster l'occasion, qui est très préjudiciable à ce que Voz Majestez

disent désirer : à la continuation d'une bonne paix, laciuelle s'entre-

tient pbis par conformité de bons effectz (jue de i)onnes parolles.

El la lin de noz discours feust cju'il feroyt souvenir le Roy son

maistre de quelques poinctz que je luy avoys touché pour la satis-

faction de V"' Ma'^ et que, s'il y avoyt (luelque chose davantaige à

respondre^ il le me feroyt entendre.

Sire, c'est ce que j'ay traictf' avec ledict lloy et le secrétaire don

Juan d'idiaques ; et ne ui'attendoys pas qu'il me feust respondu plus

particulliereuient ne plus clairement (|u"il a esté faict sur la plaincte

que V" Ma" me conuuandoyt faire de l'assistance qui avoit esté

donnée de deçà à la rébellion de ses subjectz. mesmes les choses^

n'ayant pas succédé c(mime ilz debvoyent avoir penssé ; aussy que,

depuis ung nioys et demy, l'on a reiuar([U(' (jue ce roy icy c'est ung

peu retenu, soict que le decedz ûu pape dernier eu soict la cause, ou

qu'il aye veu l'issue de leur entreprise plus doubteuse qu'il ne s'es-

toyt ligurt'. ou que ledict roy ayt voulu allumer le feu et mectre

V"' Ma"' à la guerre avec ses subjectz, et se servir de ces moyens-là

jiour mectre le pied en quelque place de son royaulme, et, par là,^

entrer à la demande de Cambray, ou (piil pensse n'avoir pas peu fait

de rompre le dessein.g des depputtez des l']statz des Pays-Bas allant

devers V"' Ma"' et enlin nuire par ce moyen-là à ses alVaires; et tpi'a-

près cela, il ayt voulu veoir l'acheminement des choses, auparavant

([ue de s'y mectre plus avant Tant est que ces premiers mouvement/..
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de faire dix mil hommes de pied et Kspagnulz, armer quantité' de

vaisseaulx, ce sont rcfrt»idiz.

Quant à l'argent, il est liasse en Italye (comme je Tay escript) et y
a esté mis entre les mains de m(jnsieur de Savoye cinq cens milescuz;

et ce pour le faict de la Ligue contre V"" Ma'", chose très certaine et

que j'ay veriffie'e ces j(jurs passez ; mais ne sçay comme' le faict de

ces deniers passera après la resolution que V" Ma'" prandra; à la-

quelle je puis asseurer que Von craignoyt toujours de deçà que ceulx

de Guyse s'accommodassent aux conditions qui leur scroyent offertes

et que l'argent qu'ilz ont receu feust mal employé ; et maintenant

chacun veoit et dist qu'il aura servy à la reunyon generalle des sub-

jectz de V" Ma'% si ceulx de la Religion prétendue refformée sont

reduictz à l'obéissance de l'Église catholique et à celle de V" Ma'",

comme il y a apparence (]u"ilz seront; chose qui n"estoit pas désirée

de deçà et à laquelle netendoyent pas leurs fms, Lien que ceste guerre

face pour eulx pendant quelle durera; mais ilz en redoubtent gran-

dement lissue et d"un si grand amas de gens de guerre.

Icy est arrivé ung gentilhomme du duc de Floranc^, qui a conté la

négociation de M. de Nevers - et la recherche qu'il a faicte d'avoir de

l'argent dudit duc, et qu'il a déclaré que ce Roy et monsieur de

Savoye estoyent de la partye et a monstre un bref du pape dernier

deceddé ; ce que j\slime que ^'" Ma'*" aura entendu assez particulliere-

ment. sans qu'il soit besoing d'en allonger ceste depesche.

J'adjousteray seullement que l'on m"a asseuré que ce Roy n'atten-

doyt qu'à veoir ceste guerre bien allumée pour envoyer demander à

V" Ma'" la ville de Gambray, et la demande en a esté dressée et mise

par escript, corrigée par deux foys de la main dudict Roy ; et suis en

quelque espérance de la recouvrer.

L'on me dist asseurement que l'on s'attendoyt icy que ces colliguez

debvoyent aydei' et favoriser la récupération dudict Cambray ; mais

je ne sçay point [)ar quelz moyens.

J'entendz aussy (jue les forces qui se debvoyent assembler sur l'Es-

tat de Mylan estoyent pour favoriser les desseings de ceste Ligue,

pour laquelle c'estoict faicte à Milan la retenue des armes que j'escri-

vois à V" Ma'% soubz le nom et [layées des deniers de ce Roy icy; dont

elle aura advis des lieulx mesmes.

Quand à Testât des choses de ceste Hespaigne, il s'y faict tousjours

quelques compagnies d'infanterye, mais je ne veoy pas qu'ilz soyent

à craindre, ne pouvant estre ensemble sitost, ne en nombre, qu'il ne

' Le décliiffreur a lu : Messieurs Cay conime... La restitution parait toute

indiquée.
- Louis de Gonzague, duc de Nevers, gouverneur de Ciiainpagne.
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reste assez de temps pour y prandre garde et en adviser V" Ma'%

croyant que c'est pour envoyer en Portugal et garnir tousjours ces

frontières de quelques renforts.

J'ohserveray aussy dilligemment tout ce qui pourroyt augmenter

le soubçon que j'ay eu et dont V" Ma"^ avoyt advis que ces gens icy

voulussent attenter quehjue chose du costé de; Heart.

Les vaisseaulx (jui se sont armez, tant en Portugal comme en Anda-

louzie, n'ont aullre charge que de favoriser les Hottes des Indes; et

l'armement c'est faict des mesmes deniers de la contractation des

Indes, où les particulliers ont conti-ihué pour leurs interestz. L'on a

bien arresté les vaisseaulx et marchandises des Flamens et Angloys,

mais c'est chose qui touche peu au service de V" Ma"*.

J'ay sceu <]u11 ne fault doubter que ce Roy icy n'ayt desseing de

faire l'entreprise d'Angleterre pour luy seul et que, y estant convyé

par le pape dernier deceddé et traictant de ce faict y a six moys, il le

laissa entendre (jue, si Sa Saincteté luy en voulloyt donner l'investi-

ture, comme d'unroyaulme sismaticque, hors de l'obéissance et béné-

diction appostolicques, qu'il promectoyt de faire la conqueste dudict

royaulme à ses propres fraiz dans deux ans et le reduiroyt à la reli-

gion calholicque ; sur quoy s'offrirent de grandes difficultés ; les-

quelles résolues entre Sa Saincteté et ledict Roy, il luy en feust

depesché un bref, lequel il a par devers luy. Et l'ay entendu de per-

sonnes qui l'ont sceu de ceulx qui ont veu ledict bref; ce que j'ay

penssé toucher assez au service de V" Ma"* pour l'en adviser.

Manquent l'orùjinal chiffré et les parties en clair.

Bibl. nat. Fonds français 16109, iF. 395-399. — D.chifTrement officiel.

A HENRI III

[1585, '21 juillet, Saragosse.]

Sire, j'ay faict une depesciie à \" .Ma"^' du XVIIP de ce mois, par

la(]ueile je rendz coule de tout ce (]u'elle m'avoit commandé par les

siennes jusques à celles du premier de cestuy-cy, qui est la dernière

que j'ay receue.

Par ceste-cy, je diray ce qui s'est offert depuis du service de

Vr.. Ma"\

11 ne fault doubter cpu' la résolution que prend V" Ma" sur les

affaires de son royaulme (ce ([uc quelques-uns appellent paix ou

accord avec ses subjectz) ' ne soit fort esloigné des fins et pensemens

' Allusion au tiaité de Neraours. V. supra, p. 155, note 2.
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du Roy Catli. et qu'il n"en empesche. s'il peut, la duiée et les elTectz^

quoyquil dissimule, et qu'il ne luy fasche que les deniers qu'il a
baillez vinssent à se convertir à l'utilité des affaires de V'^« Ma"' et à

l'entière réduction de ses subjectz en son obéissance, comme en celle-

de TEirlise catholicque, et que ledict Roy ne face ce (juil pourra pour

destourner ou la conclusion ou les efTectz du Iraicté de la Uoyne. mère
de V" Ma"': d'autant qu'il ne craint rien tant que la reunion generalle-

des forces et de la puissance de son roviulme, ce que l'on estime

s'ensuivre et sortir de la détermination que prend maintenant V" Ma''

de remettre tous ses subjectz et les places de son royaulme occupées,

par ceulx de la Religion prétendue rellormée en son obéissance; et

que, encor que le chemin en soit long et difticiile, que toiitesluis c'est

celuy par où il fault passer par force, puisque Testât des choses prr-

sentes le porte ainsi })0ur parvenir à ceste réunion tant désirée, qui

ne pouvoit estie que par la voye des armes, que n'eust voulu attendre

des effectz du temps, qui sont longs et viennent trop lentement et avec

trop d'incertitude pour y fonder l'establissement du lepoz et de la

grandeur dune monarchie comme celle de V" Ma" . De sorte que Ton

juge par deçà que ses affaires s'acheminent à beaucoup d'heur et de

réputation avec de très grandes forces, et estre pour les emploier où il

luy plairoit, avant que nul de dedans ne de dehors son royaulme s'y

peust opposer.

Ces considérations. Sire, ou quelques autres plus malaisées à des-

couvrir meuvent le Roy Cath. à rompre ceste réunion, s'il peut;

et ay entendu que, ces jours passez, il a depesché ung gentilhomme
devers monsieur de Guise: je ne sçay à quelles fins, mais il est trop

apparent que le bruict qui est icy et les advis que doibt avoir ledict

Roy de la resolution qu'a prinse V^'- iMa'' pour la reunion de ses sub-

jectz et des forces de son royaulme en est l'occasion ; et présume que
c'est pour destourner la conclusion qui s'y doibt prendre ou pour la

rompre, ayant sorty d'un des principaulx ministres de deçà que cest

accord ne dur^roit pas, qu'il le sçavoit bien. Mais Dieu en ordonnera,

s'il luy plaist, aultrement qu'ilz ne pensent, et la prudence de V^* Ma'"

y pourvoira.

Le XXlb de ce mois fut depesché en France ung des gens du sieur

don Bernardin de Mendoce, qui est celuy que j'ay dict cy-devant à
V" Ma"- negotier les affaires de messieurs de Guise: mais l'on m'a dict

que, sans cestuy-là. il en a esté depesché ung aultre; ce que je n'ay

peu si bien veriffier (|ue j'eusse désiré, d'aatant que nous sommes
logez à trois lieues du lieu où est le Roy Cath., qui n'est pas peu
d'incommodité Au mesme temps que ceulx-cy ont esté depeschez^

a esté envoie ung courrier au duc de Savoye, que l'on présume estre
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pour l'aJvertir de ce qu'il aura à faire, soit pour les cinq cens mille

•escuz (|u'il avoit pour les affaires de ceste Ligue, ou pour aultres

«hoses qui y appartiennent. Ledict couri'ier a porté une depesche

pour Rome qui va à l'ambassadeur dudict Hoy, qui escrit à Sa Sainc-

teté et déclare son intention sur les tumultes et la prinse des armes

en France, remoiistrant ([u'il est utile au bien de toute la Chrestienté

que Sa Saincteté favorise les sainctes délibérations et bonnes inten-

cions de ceulx de Guise et que, cependant quilz feront la guerre en

France, il s'offre de faire l'entreprinse d'Angleterre, luy seul à ses

propres fraiz; que le duc de Savoye fera celle de Genefve, secouru

•des cantons des Suisses catholicques, et que, ne l'une ne l'aultre ne

pourront estrc empescbiés pur le? François, ne catholicques ne hugue-

nolz. qui auront assez d'afl'aires par entre euix; que les Estalz des

Pays-Bas s'en vont reduictz et facilement se remectront en l'obéis-

sance de l'Fglise catholicque ; ce qu'il se doibt attendre d'Angleterre

et de (jienefve, si l'un prend le temps qui y est si disposé, pendant

•que l'Allemagne est assez mal d'accord et pensera à sa seule conser-

vation, le Turcq empesché en Perse et contre le Tartare; et que, si

Dieu donne lissuc à ces beaux desseings, que toute la Chrestienté luy

doibt demander, ([ue, puis après, il fera l'entreprise d'Arger et que

ce sera accroistre l'auctorité du Sainct Siège, à la gloire et à l'honneur

de Dieu.

yre jyijjti- yQ[i lartiflee et h^s masques que prend ce prince icy pour

jouer ung jeu qui ne tend que à nourrir la division et la guerre parmy
'les subjectz de V'- Mu" , et monstre ouvertement que, si V" Ma"" avoit

ses forces unies et victorieuse.-;, ou à tout le moins supérieures à

celles des lluguenotz, qu'elle auroit tousjours moyen de destourner

les desseings que ses voisins auroient sur Angleterre et sur Genefve;

car, si ces entreprinses se doibvent faire» pour le bien de la Chres-

tienté, elles ne touchent à personne de si prez que à \" Ma'% qui au-

roit raison de les empescher pour celle que j'ay dicte et pour assez

d'aultres que V"' Ma"" peut se représenter.

Sire, cecy me faict ressouvenir d'avoir entendu que monsieur de

Guise e&toit fort mesié en ceste entreprinse d'Angleterre, ce que

V"' Ma" pourra mieulx esclaircir et penser aux fins des ungs et des

•autres; combien que je la tienne pour ung artifice et ung destour,

ce n'est pas chose si facile et dont je ne voy poinct icy de si grandz

preparatifz (]u'ilz soient à craindre de long temps; et ne pense pas

qu'ilz eussent besoing de moins de ung an pour les faire; et à quoy

et à toutes aultres choses du service de V" Ma'' je prendray garde de

fort prez.

L'arrest des vaisseaulx, marchandises et personnes des Anglois en
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Espagne est pour raison de lu sortie de l'Anglois François Adraq ' et

pour estre saisiz d'autant, si, d'adventure, il attacquoit la flotte des

Indes ou aultre chose qui appartint à Espagne; qui est ce que l'on

en juge, combien que la cause n'en ayt point esté entendue claire-

ment. Et les vaisseaulx qui ont esté armez ez costes de deçà sans nul

doubte sont pour la seureté desdictes flottes.

J'ay donné advis à monsieur de Sainct-Goard de ce que j'a^^ en-

tendu se debvoir traicter avec Sa Saincteté, pour ne perdre le temps;
et le feray tousjoursen semblables occasions, si V" Ma"' le trouve bon.

L'on m'a dict qu'il estoit accordé entre ce Roy icy et messieurs de

Guise qu'ilz s'obligeroient de rendre en argent une certaine somme qui

leur seroit prestée en ung tel temps: et que, pour aultre somme sem-
blablement limitée entre eulx, ils debvoient bailler en gage une place

que l'on ne dict point.

J'ay aussi entendu quil n'y a aucun doubte que l'entreprinse der-

nière de Marseille ne se feist avec Tintelligence et sceu de ce lloy icy,

qui avoit aussi délibéré de demander Cambray au mesme temps que
les choses seroient les plus meslées en France.

Le discours de ceste despesche ne monstre pas qu'il y ayt guieres

de disposition ez cueurs de décade se joindre d'une bonne etestroicte

intelligence avec VozMajestez pour le bien de laChrestienté; toutesfois,

ilz le dissimulent et couvrent avec le plus beau langage qu'ilz peuvent

pour voir l'issue des choses; ce (]ue je me suis délibéré de dissimuler

aussi aux discours que j'avoys de deçà et monstrer de croire en

toutes les bonnes intentions qu'ilz disent avoir, et que les communes
aO'aires de Y" Ma"' en doibvent attendre beaucoup d'utilité, pour ne

s'esloigner encor du mesme tempérament qu'ilz prennent en toutes

leurs al'i'uires, qui sera monstrer quelque contience et leur corres-

pondre; ce que je croy estre à propoz pour les choses generalles qui

doibvent se gouverner par là.

Quant à Testât des choses de deçà, je, n'y voy rien de jdus remar-

quable d'ung eosté ny d'aultre que ce que j'en ay mandé à >'"Ma"' par

mes dernières. Ceste assemblée des Estatz d'Arragon va lentement à

la resolution des atl'aires, et croit-on qu'elle durera par toute ceste

année et que ce lloy icy ne s'en donnera pas grande peine, pour s'en-

tretenir icy sur ceste frontière pour veoir de plus prez ce qui se pas-

sera en France.

La negotiation qui se faisoit avec le roy de Fez de l'eschangc du
port de La Uacbe en liarijarie est du tout rompue et a cousté plus

' Francis Di'akc (1540 •P-Ib'Jtt), corsaii'C cl capilaine anglais, l'un des plus auda-
cieux iio.'iiines de mer du seizième siècle. 11 dirigea eu 1585 une expédition aux
Canaries.

H
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de huict cent mil escuz en presens devant que d'en estre hors d'espé-

rance '.

Les choses de Portugal sont paisibles et tout cest Estai de deçà; le

Roy Cath. et ses cnlTans en très bonne santé.

Manquent l'orùiinal chiure et les parties en clair.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, IT. 2G6-268. — Déchilirement olllciel.

A llEMll III

1585, 10 août, Barbastroî.

Mais il semble que les ministres de ce Roy icy ne puissent croire

que la reconcilliation des coUiguez et de nouveau reunys à V" Ma'° soit

de durée, comme si ceste dernière prinse d'armes avoit quelque autre

fin que l'extirpation de l'heresie; ce que assez de gens croyent et

dont je ne representeray poinct icy les raisons, parce que, s'il y en a

quelques-unes, V" Ma"* les verra plus clairement par sa prudence et

celle des ministres qu'elle a auprès d'elle que par ung discours fondé

en apparence principalleuient, ne pouvant icy pénétrer si avant aux

afi"aires comme je desirerois pour en donner plus de certitude. Mais,

Sire, j'attribue en partye ceste opinion à l'envyc que l'on auroit de

deçà de veoir les alTaires de \" Ma'" et Testât de son royaume et tous

ses subjectz en perpétuelle division, aussi que, à la vérité, l'on tenoit

ceste dernière reunyon plus difticille; et n'a guieres pieu à ce Roy icy,

à ce que j'ay entendu.

Et, s'il y a quelque raison qui leur face pensser que les choses ne

sont pas en telle asseurance et conformité qu'il semble, avec toute la

dilligence et soing que jepourray, je mectray peyne d'en estre esclarcy

pour en advertyr V''' Ma'% ce que je ne puis jus(pies à ceste heure par

les apparences et progrez des affaires de deça^ n'en pouvant encor

faire jugement certain.

Bien luy representeray-je ce que j'ay pu observer et les advis que

j'ay euz despuis ma dernière despesche. Par lettres de Lisbonne du

XX" juillet, d'ung homme que j'entretiens exprès auprès du marquis

de Saincte-Croix et est nourry sur les gallaires et parmy les cappi-

taines de deçà, je suis averly que ledit marquis commence à faire

quelques préparatifs d'armée de mer, qu'il a faict arrester des vais-

seaux llamaus grand nombre ; (ju'il faict acoustrer tous les gallions

' Cf. comte Henry he Ca.sthies, les Sources de t'Iii^loire du Maroc, I" série,

France, t. H, p. ILS, note 4.

* Barbastro, ville de la province de lluesca (Aragon), sur la rive droite du
Vero.
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qui se trouvent au port de Lisbonne, donne ordre que d'aillieurs, soit

en Portugal ou Espaigne, l'on appreste semblablement des vaisseaulx

de guerre pour s'assembler à Lisbonne au temps qui leur sera

ordonne', et que, entre les cappitaines, il se dict que l'on doibt faire

une armée composée de quarente gros navires, vingt galbons, six

galleaces, quarente gallaires; que de Sicille et Naples se doibvent

pourveoir cent mille quintaulx de biscuyt; qu"il doibt y avoir quatre

regimens d'Espaignolz, quatre d'Ytalyens et trois de lansquenetz, et

que l'entreprinse d'Angleterre se doibt faire Tannée prochaine ; et,

encor qu'il y ayt assez de temps pour esclarcir cecy, si ay-je faict

quelques dilligences par deçà pour mieulx juger de cest avis, et se

trouve que le mesme se tient entre les principaulx chefz de guerre et

de marine qui se trouvent à présent en ceste Court, où l'on a observé

que, despuis quinze jours, d'ordinaire le conseil de guerre s'assemble.

Ce bruit d'Angleterre s'est ung peu esmeu là-dessus ; cela y faict

pensser et se rapporte à ce que j'ay escript dernièrement à V" Ma"^ sur

ce propoz. Mais je tiens que les difficultez feront doubter beaucoup

de gens de l'issue et mesmes de l'entreprinse, aussi bien que j'en

double; et ce que je verray y appartenir, tant à l'ordre que l'on y
donnera qu'au jugement que Ton en pourroit faire, sera rapporté

fidellement à V" Ma'' à toutes les occasions que j'en auray ; ne voul-

lant, sans meilleur fondement, m'estendre davantage sur les conside-

tions de ces desseings, auxquels je croiray quand il n'y aura plus de

double, estimant qu'il ne manquera poinct d'artifice par deçà pour

donner coulleur aux actions de ce Roy et faire sonner ses bonnes

intentions au bien de la Crestienté, ou pour couvrir les delliberations

qu'il aura qui tendront à nuire aux affaires de V" Ma'% en quelque façon

que ce soit, pour se faciliter la récupération de Cambray, qu'il a fort à

cueur, à ce que j'entendz.

De sorte. Sire, qu'en ce qui deppendra de la cbarge que je sers,

j'auray tousjours le penssement vers les fins de l'intelligence que ledict

Roy avoit avec ceste dernière prinse des armes par ceulx qui se sont

maintenant reunys à V" Ma'".

J'ay aussi quelques advis de certaines compaignies de gens de pied

que l'on faict en Castille et plusieurs aultres lieux, faisant le nombre
des cappitaines fort grand, comme de deux ou trois cens. Et, d'aultant

que partye de ces advis me viennent de devers la frontière, j'ay

estimé qu'ils seroient parvenuzjusques à V"- Ma'" et qu'elle en seroit à

présent advertye.

Je ne veulx pas présumer de sçavoir tout ce qui se passe par deçà

et sçay que, bien souvent hors de ceste Court, il y a de meilleurs

advis que icy mesme, où les choses sont fort secrettes, encores qu'elles
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n'importent de rien. Mais, pour le regard de tant de cappitaines etd'ung

advis qu'avoit monsieur de La Jlilliere que quatrc-vingtz compaignies

debvoient s'embarquer au port de Sainct-Andre, qui est vers la Bis-

caye, allant à la coste de Gallice, je n'en suis pas adverty et ne le crois

pas. ïoutesfois je me dellibere d'envoyer ung homme exprès l'ung

de ces jours recongnoistreung grand pays vers les lieux où quelques-

ungs ont penssé qu'il se faisoit amas de gens de guerre, afin que

V'" Ma'^ soit informée bien au vray des choses qui sont en estre.

Ce qui a donné lieu (à mon advis) à ce bruict vers la frontière,

c'est que les garnisons s'y ranforcent partout, et, à cest elTect, huict ou

dix compaignies de gens de, pied se sont faictcs, et aultant pour aller

en Portugal, car le marquis de Saincte-Croix a envoyé quelques sol-

dalz pour armer des vaisseaux qui sortent pour la seureté des flottes

des Indes et des costes d'Espaigne et de Portugal contri' des fustes et

galliottes d'Arger qui courent toutes ces mers de deçà : et fault ramplir

les lieux d'où ilz sont sortys.

Ung nombre de cappitaines et aultres qui ont servy cstoient ces

jours passez en ceste Court, pretendans charge ou recompensse, aus-

qucls a esté dict (ju'il n'y avoit poinct de lieu pour ceste heure, affin

qii'ilz ne se consommassent en despence à la suitte de ceste Court, et

(|ue, quand il seroit temps, ilz seroient advertys, et auroit-on esgard

aux mérites d'ung chacun.

L'on n'a poincL donné non plus ne commission ne faict aultres expé-

ditions pour lever gens par deya despuis peu de temps, à quoy je

prendray garde songneusemcnt, comme V'^'' Ma"^ le me commande.

Il se parle maintenant si peu icy des affaires de France que je n'ay

rien à mander plus particuUierement à V^' Ma"^ de ce que l'on y dict

de ceste dernière resolution. Hz veulent estre spectateurs; le feu est

allumé; pourroit-estre qu'ilz ne s'y missent pas trop avant, jusques à

veoirle progrez qu'il fera, duipicl ils penssent que leurs affaires rece-

vront tousjours utiUté.

Au verso du folio 275 : DéchillVenieut. — M. de Longlée, <lu .V daoust;

receue le XW".
Maiiipienl l'oriyimil chilfré et Icx parties en clair.

Bil)l. nal. Fonds Ir. 16109, 11'. i'7i'-274. — Déchinrement olTiciei.

A IIL.MU III

1585. 20 août. Barbastro.

Sire, par une despesche du dixiesme de ce mois, j'ay faict entendre

à V" 31a"' ce que je voyois par deçà importer à son service, et, le
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treiziesme ensuivant, j'ay receu celle qu'il luy a pieu me faire du

dernier du passé, de laquelle je prendray toute instruction et con-

duicte aux occasions de son service, suivant ce qu'il a pieu à
yre ^[^lé quej'entendisse de Testât des affaires de son roj^aume, n'ayant

à satisfaire à aucun commandement particulier qui m'y soit faict.

(En chiffre :) Et, d'autant que V" Ma'^ m'a ordonné de l'advertir de

tous les préparatifs de guerre qui se pourront recongnoistre par deçà,

tant à la mer qu'à la terre, je les luy representeray par celle-cj^ selon

les advis et la congnoissance que j'en ay, devant que luy toucher les

occurences et particularitez observées icy depuis mes dernières.

Sire, 11 ne me souvient point, depuis que je suis enllespagne, avoir

veu passer six mois sans y entendre et voir tousjours quelque levée

de gens de pied, soit pour Flandres ou pour remplir leurs garnisons

de Naples et celles de Milan et les places qu'ils ont à la coste de Bar-

barie, ou pour leurs frontières, ou pour mectre sur leurs galleres ou

sur leurs vaisseaulx de guerre pour la seureté de leurs costes et des

flottes qui viennent des Indes, ou pour envoler aux mesmes Indes, ou

pour les affaires de Portugal; de sorte que je ne prendz point pour

chose nouvelle de voir lever des compagnies de gens de pied en Iles-

pagne et de ne sçavoir pas bien au vray à quel effect elles sont desti-

nées. Leurs délibérations (mesmes en chose de nulle importance) ne

se publient pas volontiers.

Il y a fort longtemps qu'au royaume de Vallence deux mil hommes
de pied y furent envoiez, où les compagnies se sont deffaictes et

refaictes et y sont maintenant assez bien compiles. Il s'est dict que

c'estoit pour l'entreprise de La Rache, pour les intelligences de

France, pour envoler en Italie, pour Flandres ou pour la seureté du

royaulme à cause des Maures; et, de ceste heurC;, l'on m'escrit de Val-

lence quil y a opinion qu'ilz passeront bientost en Italie, n'ayant

trouvé personne, ny ambassadeur, ny capitaine, ni homme daffaires

qui en ayt sceu davantage que ce que j'en diclz ; mais j'ay tousjours

eu oppinion que c'estoit pour quel(|ue desseing en Provence.

Par toute l'IIespagne, en diflerentz endroitz, il se levé quelques com-

pagnies de gens de pied; ez frontières de Portugal il s'y en faict pour

les garnisons de Portugal sans nul double; j'en ay les advis très cer-

tains. Celles qui se faisoienten Andalouzie sont embarquées sur qua-

torze gallions qui sont sortiz à la mer depuis douze jours pour aller

au devant delà flotte des Indes. En (]astille-la-^'ieille et autres lieux,

il s'en fait semblablement pour venir à la frontière de Navarre, Beard

et Foix, jusques à Perpignan. Je ne faiz dou])te que, soubs ombre de

tout ce que j'ay dict cy-dessus, il ne s'en peust faire [)Our d'autres des-

seings ; mais, jusques à cesle heure, il ne se voit point de gens de
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guerre ensemble, ne de cliefz se mouvoir, ne rien de plus advancé,

pour l'exécution d'un desseing dont je croy qu'ilz n'ont pas tant de

faulte que de nioiens de l'exécuter; mais, après avoir rapporté Testât

de leurs forces, je diray ce que l'on peut juger des délibérations de ce

roy icy.

La cavallerie n'est point aussi en tel nombre ny de telle (jualité

qu'elle soit à craindre. Ils ont dix ou douze compagnies d"hommes

d'armes qui se sont approche'es de Castille, lieu de leur garnison,

vers Navarre, mais c'est pou de chose. Le reste est demouré plus avant

en Castille, en leurs garnisons. Aux costes de la mer Méditerranée, ils

ont leurs compagnies de genetaires ', lesquelz ne se bougent non plus.

Et, par ce que je sçay que le plus certain est d'envoier homme
exprès recongnoistrc quarante ou cinquante lieues de pays le long de

la frontière et qu'au retour il s'en esloigne de dix ou douze lieues

pour veoir tout ce qu'il y aura et ce dira ez lieulx où il passera, sui-

vant ce que j'ay desja mandé à Y'' Ma'% je me délibère de le faire

dans douze ou (juinze jours, ne voyant pas que les choses soient si

pressées ; et donneray advis à V" Ma"^ de ce qui m'aura esté raporté.

Sire, c'est ce que je yoj jusques à ceste heure de leurs forces. Il ne

s'entend point non plus qu'il ayt esté mandé personne en commande-

ment ne donné commission de lever des gens, si ce n'cstoit fort secrè-

tement; mais, si ainsi estoit, le temps en fera tousjours veoir quelque

chose et donnera lieu de juger de leurs délibérations.

Pour le regard de la mer, les galleres d'IIespagne gardent les costes

et ne sont pas trop bien armées. Une partie sont à Galiz-, les autres au

cap Saint-Vincent, où huict de celles de Portugal se sont rendues avec

six cens hommes depuis dix jours pour accompagner la Hotte des

Indes orientales, de peur des corsaires. L'on a faict arrest de vaisseaulx

en plusieurs lieulx, soit en Hespagne ou Portugal, mais Ton ne sçait

point encor bien au vray à quelle fin. Quatorze de ceulx qui estoient

armez en Andalousie sont allez au devant des flottes des Indes, fort

bien artillez, mais les soldatz mal armez et assez mauvais. Je n'en-

tendz point qu'en Biscaye il y ayt aultre armement; les vaisseaulx

qui y estoient sont allez au devant desdictes flottes. Quatorze galleres

de Tiennes sont venues en ces mers de deçà, ces jours passez, soubz la

charge de Jannetin Spinola, et ce dict que c'est pour passer de l'infan-

terie en Italie, que l'on estime pourroit estre celle (pii est au royaume

de Vallance: dont il n'y a point encor de certitude.

J'ay adviz de la plus grande partie des porlz de Portugal et d'Hes-

' Ctineluirea, soldats à cheval.
* Caliz, Gadi.v.
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pagne, et par lettre du trois, dix et douziesme de ce mois, où l'on me
dict qu'il n'y a pas apparence de faire armée de mer qui fust pour

servir ceste anne'e, mais que l'on juge qu'il en sortira une fort grande

Tannée prochaine, de quoy le temps esclaircira V" Ma"".

Sire, c'est ce que je puis dire, pour le présent, de Testât des forces

de ceste Hespagne, tant de la mer que de la terre ; et, selon qu'elles

s'augmenteront ou qu'il y aura changement ou que j'entendray qu'il

se fera quelques preparatifz de guerre, j'en advertiray V" Ma'^

Sire, encor que par mes précédentes j'aye en partie satisfaict à ce

que V" Ma'^ desiroit entendre de ce que Ton disoit par deçà de la

resolution qu'elle a prinse pour reunir à elle les princes catholiques

de son royaume qui s'en estoient séparez, toutesfois je ne laisseray de

dire encor une fois que Ton juge bien que c'est le chemin pour par-

venir à une union generalle des forces et des cœurs' de ses suhjectz,

dont l'Eglise catholique doibt aussi attendre ung grand bien et V" Ma'^

et tout son royaume asseuré repoz. Mais Toppinion que Ton s'est

imprimée des passions des plus grandz, tant de Tung que de l'autre

party, fait doubter qu'il ne sorte quelque autre desseing, qui empesche

les entiers effetz d'une si saincte et magnanime resolution. C'est quant

au discours gênerai que Ton faict sur les affaires de ce temps ; et, pour

le regard de l'intérieur de ce prince icy et des principaulx ministres

de deçà, il est certain que, comme ilz craignoient ceste reunion durant

qu'elle se traictoit, aussi ne Tont-ilz pas eue trop selon leur désir et

n'en ont pas esté satisfaictz, n'estimant pas, non plus que les autres,

que ce soit chose de durée ny qui sorte à efTect: en quoy Dieu per-

mectra qu'ilz soient trompez; nonobstant que le Roy Cath., à ce que

j'entendz, se sert du temps pour proposer à Nostre Sainct-Pere Ten-

treprinse d'Angleterre et, soubz ceste couleur, demander la confirma-

tion des subsides quiluy avoient esté permis prendre sur les ecclésias-

tiques de son royaume durant la guerre contre les Turcqs et que le

dernier pape Grégoire luy avoit concédé, mais cestuy-cy ne Ta voulu

ensuivre, quelque raison qu'on luy ayt représentée de la guerre de

Flandres; et, d'autant que lesdicts subsides importent environ d'ung

million, le prétexte de Tentreprinse d'Angleterre n'est hors de temps

pour parvenir à ladicte confirmation desdictz subsides, ne jugeant

pas, quelque oppinion qui en coure, que ledict lloy ayt ceste entre-

prinse dans la teste ne que celle de Genève soit non plus preste à se

faire.

Il s'est veu fort peu de ehangcmeiit aux discours ne aux affaires de

deçà depuis mes dernières. L'on parle du mariage de madame Tln-

' Le déchilTrear a lu : des se^^ours.
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fante avec l'Empereur, et que la resolution y est prise: mais je ne le

•tiens pas pour bien certain, et croy que l'on attendra veoir ce que la

santé du prince d'Espagne promectra: car, s'il n'estoit pour vivre, il

est tout asseuré que madicte dame l'Infante, estant héritière de ces

royaulmes, espouseroit plustost ung frère de l'Empereur que non pas

luy ; et, au contraire, si ledict prince promectoit de vivre, elle espou-

seroit plustost ledict Empereur qu'ung de ses frères; ce que j'ay voulu

dire, d'autant qu'il y a quelques-uns qui pensent que la resolution y
soit prinse; mais j'en double pour les raisons susdites.

L'on envoyé, ces premiers jours, trois cens mil escuz en Italie, les-

quelz j'entendz se remectent au prince de Parme.

Les Estatz d'Arragon continuent, au faict desquelz se passeront

encor plus de trois mois; cependant l'on estime que ledict Roy
ira recongnoistre le royaume de Navarre et sera à Pampelune vers la

fin de septembre, ce (jui donnera matière de discourir, si ainsi est.

C'est Testât des choses de deçà.

Sire, le douziesme de ce mois, je fuz adverty que monsieur de Duras

et le baron Jacques de Larboust ' estoient passez à deux lieues d'icy

et qu'ilz alloient à JMonson, où est le Roy Cath. Le lendemain, j'es-

claircy cest advis et trouvay que, ledict jour douziesme, ilz y estoient

arrivez à dix heures du soir et qu'ilz pensoientl'ung et l'autre n'avoir

esté découverte de persoime et quon ne sçauroit jamais leur nom. Le

quatorziesme, je les envoyay visiter l'ung et l'autre et leur od'riz les

moyens que j'aurois de les servir icy, estant très marry que deux

lieues de chemin et la charge que je sers m'empochassent que je ne

me trouvasse à Monson pour faire cest office moy mesmes. Ilzrespon-

dirent fort honestement qu'il/, desiroient n'estre point congneuz ni

nommez, d'autant qu'ilz venoient pour essayer à recouvrer quelques

chevaulx de ce pays. Ce mesme jour, sur les neuf heures de la nuict,

ledit sieur de Duras eut audience de ce Roy icy. où il demoui-a quelque

temps ; entra par une porte et sortit par l'autre. I]t, le jour ensuivant

et les autres d'après, il a negotié la nuict avec le secrétaire don Juan

d'Idiaques. Je renvoyay une autre fuis veoir s"il desiroit que je le ser-

visse en ([uel(|ue chose; il parla de chevaulx et d'aller faire ung

voiage à Moslre-Dame de Moniserrat elmonstra ne prendre pas trop de

plaisir aux visites (pie je luy onvoiois faire. Depuis, il s'est trouvé

mal ou il a feint de Testre, et n"a iioint sortv de son logis, si ce n"a

esté fort nuict. Toulesfois. j'ay entendu ((u'il a coulinuellement negotié

avec ledict secrétaire et faict semblant de croire (pfil n'est ]ioint

congneu : mais je n'ay poini enipesché que l'on ne sceust son nom,

' Jacques d'Aure, baron de Larbousl.
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lequel est assez divulgué et sa venue; de laquelle je diray à \" Ma''

l'opinion commune et ce que personnes d'affaires en présument, selon

ce qu'ilz en ont peu recueillir par le discours des affaires de ce temps,

puis après je diray ce que j'en peux conjecturer. Publiquement chacun

dict qu'il est envoie par la royne de Navarre, qui demande à ce Roy
icy quelque secours d'hommes et d'argent pour faire la guerre en

Beart contre les huguenotz et y remectre l'exercice de la religion

catholique; autres estiment qu'il a quelque negotiation au nom de

tous ceulx de la Ligue, de laquelle il estoit, et des principaulxen Gas-

congne, et que, suivant les premiers desseings, il traicte des all'aires

de Beart et demande de l'argent.

Ung gentilhomme de Gascongne qui est avec ledict sieur de Duras,

nommé monsieur du Pin', soit par occasion ou autrement, m'apporta

des recommandations de sa part; et, luy demandant des nouvelles

de ces quartiers d'où il venoit et de Testât des affaires et où estoit

monsieur de Guise, il me respondict et adjousta, pour confirmation

de son dire, que deux gentilzhommes despeschez dudict sieur de

Guise à la royne de Navarre, ung peu devant que monsieur de Duras

partist, disoient ce qu'il m'avoit compté. De là je présume ([ue,

sur l'occasion du voiage de ces deux gentilzhommes, ledict sieur de

Duras pourroit estre party pour venir devers ce Hoy icy luy rendre

compte de ce qui s'est passé en ceste reunion et faire entendre les

raisons des colliguez et l'estat de leurs affaires; chose (ju'ily a long-

temps que j'attendois à voir, car, selon la part et interest que ledict

Roy doibt avoir en ceste première prinse des armes, on luy debvoit

par raison dire comme son argent avoit esté employé. A quoy j'ad-

jouste que pourroit estre que lesdictz colliguez n'eussent point faulte

de subject de traicter d'affaires icy, en conformité des choses

passées, soit pour le faict de Beart ou quelque autre negotiation, que

je ne peux autrement descouvrir que de penser qu'elle doibt estre au

préjudice etruyne du roy de Navarre, estant trop évident qu'elle sera

désirée et procurée par ce Roy icy, qui voudroit s'oster un tel voisin

et fondé en si justes prétentions sur Navarre qu'il en pourroit un
jour avoir la raison; outre que c'est ung moien de nourrir la guérie

en France pendant que les affaires d'Espagne s'establissont.

C'est le jugement que, jusques à ceste heure, je peux faire de

la charge dudict sieur de Duras: laquelle je n'ay voulu entre-

prendre de luy empescher, encor que je sçache bien qu'il soit subject

de V" Ma'^; mais deux raisons m'ont retenu. La première, qu'il vient

' Jacques Lallier, sieur du Pin, conseiller du roi de Aavarre et secrétaire de
ses coiiimandenient<.
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secrètement ; et. bien que je l'eusse descouvert, il dira qu'il va à Nostre-

Dame de Montserrat. qu'il cherche des chevaulx et que je me trompe

de penser qu'il ayt d'autres aflaires par deçà. La seconde est que Ton

m'eust respondu icy : * Nous voulons qu'il y ayt des allaires: pour-

quoy no voulez-vous qu'il soit ouy aussi bien que tous subjectz de

Flandres'? » Et eusse entreprins une chose de quoy il eust esté parlé et

n'y eusse rien gaingné; de sorte, Sire, que j'ay mieux aimé dissimuler

et observer ce que je pourrois. qui n'a esté que ce que j'en ay dict,

sinon que Ton me dist qu'il debvoit estre bientost despesché et que

l'on faict faire une chesne de six cens escuz pour luy donner : et, de

ce qui se pourra sçavoir de plus, V" Ma'* en sera advertie.

Depuis dix ou douze jours, deux gentilzhomraes envoiez de la part de

monsieur de Montmorancy ont esté à Monson et veu ledict Roy : mais

il n'a point esté en ma puissance de les descouvir ny sçavoir leur nom.

Hz negotient avec le cardinal de Granvelle : et ce que j'ay peu apprendre

de leurs affaires, c'est que l'on conjecture, selon quelzques propoz

qui ont esté tenuz, qu'ilz demandoient de l'argent pour ledict duc, qui

craignoit de se veoir de grandz affaires sur les bras. Je croy bien

que, parmy d'autres negotiations, celle-là y peut estre, pensant à sa

conservation, et que le discours de la raison le doibt ' mettre en pareil

danger que les huguenotz. Je ne toucheray point ceste matière plus

avant, d'autant qu'elle est trop bien congneue de V" Ma'% puisque je

n'ay rien de plus clair de la negotiation desditz gentilzhommes, </n

clair :) et liniray ceste despesché par la continuation de la bonne

santé du Roy Cath.. de madame l'Infante et du prince d'Hespaigne.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'^ en très parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et très longue vie.

De Balbastro prez Monson. ce fîO' jour d'aoust 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et tidelle serviteur,

LOXGLEE.
}[anque l'adresse

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or. chilïré. tT. 2T:-282: déchilTr olllciel. IT. 283-286.

A HENRI HT

lo8.S, 27 août. Barbastro.

Sire, le vingtiesme de ce mois, j'ay escript à V"^ Ma'' irn chiffre :) et

mandé que monsieur de Duras estoitpar deçà, dont j'ay dict les choses

' Le décliilïreur a lu ; peut.
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que je pouvais conjecturer; et, recliercnanl par le iiKjyen de me.s amys

quelque lumière de ce qu'il debvoit traicter, il m'a esté asseuré qu'il

parloit d'avoir de l'argent et qu'il estoit venu au nom de la royne de

Navarre, et que sa négociation estoit pour avoir toute bonne intelli-

gence avec ce roy icy; à quoy se rapporte ung advis très certain que

j'ay, qu'elle avoit envoyé par-deçà deux gentilshommes, l'un nomme'

La Hite et l'autre Le Pin, devant la reunion des subjects de V'*^ Ma''

Catholique ' pour demander audict roy de l'argent en faveur de ceste

Ligue, et qu'il luy avoit esté accordé quinze mil escus; et ces deux

gentilshommes estant de retour auprès de ladicte royne, quelques six

ou sept jours après, partist le sieur de Duras pour venir par deçà, et

celluy qui se nomme Le Pin avec luy. Je mettray peyne de sçavoir

plus au vray ce qu'il a traicté et ce qui luy a esté respondu, dont je

ne puis encor juger, sinon que, les choses estant changées en France,

je ne sça\' si Ton fournira icy de l'argent pour la guerre qui se faict

soubs le nom, auctorité, et pour le service de V^' Ma-- .
Ledict sieur

de Duras s'est trouvé avec une fiebvre et a esté contrainct de changer

l'air de Monson, où il estoit assez mal logé, et est passé en ce lieu de

Balbastre, à deux lieues de là, de sorte ([uïl n'a veu ledict roy

qu'une fois: mais ledict Pin a negotié d'ordinaire avec le secretere

don Juan d'Idiaques. Et, d'autant qu'il m"a tousjours faict entendre

qu'il venoit pour achepter des chevaulx, s"il pouvoit avoir licence

de les sortir d'Espaigne, et qu'il est au lict avec une fiebvre

double tierce, je me dehberé hier de Taller visiter, où je ne luy

parlay que de son mal et m'oifrys de le servir. Je feray ce qu'il

me sera possible pour sçavoir davantaige de ses affaires et le feray

entendre à V" Ma"'.

L'opinion du voyage du Roy Cath. à Pampelun'' en \,ivarro con-

tinue, comme Tarrest de grand nombre de naviii-. prineipallenient

angloix et flamans.

J'ay entendu que Juan-André Doria doibt passer en llespaigneavec

les galères qu'il a à Gènes et quelque nombre de celles de Naples et

Sicille, et qu'il se doibt fere dix ou douze mil hommes de pied en

Italye pour ce roy icy. qui a perdu depuis deux jours ung des plus

vieulx et des meilleurs capitaines qu'il eust, qui s'appeloit don Lope

de Figueroa.

L'on estime qu'après ceste reddition d'Anvers, l'on verra quelque

nouvelle deUberation, à quoy je prendray garde; le reste des choses

estant en Testât que par mes précédentes j'ay dict à \'' Ma'^

Œn clair :j Sire, je sufiplii-ay \*- Créateur donner à \" Ma'% t-n [lar-

> Lapsus manifeste.
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faicte santé, tout accroissement de iirandeur avec très heureuse et

très longue vie.

De Balbastre prez Monson, ce 27 aoust 1585.

Vostre très humble et très obeisssant subjcct et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Ah versu du folio 290 : Au Uoy. — AUa manu : M. de Eonglée. du XXVIl'
aousi I5So; receue le XXVIl'' septembre 1583.

IJibl. nat. Fonds fr. 1610B. — Or. cliidré, f» 289; déchilTr. officiel, f» 291.

A VILLEROI

1385, [août, liarliastro '.]

La plus grande partie des vaisseaulx estrangers qui avoient esté

arrestez ez costes d'Espagne et Portugal pour les armer ont esté

relaschez, de sorte que le Ijruict et l'opinion d"armée de mer s'en vont

en fumée. La lovée des quarante compagnies de gens de pied prend

quasi ce cliemin-là, encor que l'on ne laisse pas de faire quelques

compagnies en Caslille et Andalouzie. Les unes sont pour envoler en

Portugal et les autres pour embarquer et aller au devant des Hottes

des Indes: et doibt y en avoir pour renforcer les garnisons des fi-on-

tieres du costé de France.

(Juelques compagnies de gens d'armes se sont aussi approchées de

Navarre. Les deux mil hommes qui sont au royaulme de Vallence

sont en ung racsme estai ; mais il n'y a pas apparence que ne les

ungs ne les autres soient pour rien exécuter, si l'on ne voit autre

chose
;
qui est Testât des forces de deçà, où toutes choses sont au

demourant paisibles et sans mouvemens remarquables.

S'il estfourny de largent à messieurs de (iuise, il partira de Gennes

ou de l'Estat de Milan, ou des mains de monsieur de Savoye, qui em-

porte cinq cens mil escuz pour emploier où ce Hoy luy doibt avoir

ordonné: et Ton présume que cestoitpour envoler en France, comme
je croy.

Ceulx de deçà ont toute la peur du monde que les choses s'accor-

dent en France et que de là naisse quelque nouveau desseing en leur

préjudice; nonobstant, ilz pensent avoir empesché que l'on n'enten-

dist aux oITres des députez des Estatz et croyent que les esmotions de

France leur ont mis les alVaires de Flandres en beau chemin.

On passe outre au traict»' du faict de don Aiilbonio; et m'a on

' Le coiilextc de cette di'itèclie, qui ne porte d'autre date que « 1585 », permet
de la croire adressée à Villeroi et de la placer dans le courant du mois d'août.
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asseuré qu'il est fort presl d'estre conclue!; ce qui se negotie par i"en-

tremise du duc de Florence et estoit commancé par celle du Pape

dernier decedé.

Manquent l'original chiljvê et Icxpiirtien en clair.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, f° 400. - Déchitlreiuenl officiel.

A CATHERINE DE MEDIGIS

1585. 7 septembre, Barbastro.

Madame, V-^"- Ma'^' entendra par la despesche que je faictz au Roy ce

qui s'offre icy de son service, dont je ne toucheray par ccUe-cy autre

particuUarité que d'asseurrerà V" Ma"^ la bonne santé du Roy Cath.,

du prince son filz, de madame l'I niante et de l'Impératrice, laquelle

est tousjours à Madrid.

Sa Majesté Catholicque faict continuer les Estatz d'Arragon, atten-

dant la fin desquelz Ton pensoit qu'il yroit à Pampelune en Navarre;

mais ce voiage est rompu.

Madame, ne voyant icy autre subject du service de V"' Ma"^ et ne s'i

parlant point du mariage de madicte dame l'Infante, je ne seray plus

long que pour prier Dieu, Madame, donner à V^'^ Ma"", en très par-

faicte santé, très heureuse et très longue vie.

De Balbastre, ce 7 septembre 1585.

Vostre très humble, très obéissant et fidelle serviteur,

LOXCLÉE.

Au verso du folio 398 : A la lloyae. merc du Hoy. — Alla manu : M. de

Longlée, du VIP septembre 1585.

Bibl. nat. Kouds fr. 16109, 11'. 297-298. — Original.

A HENRI III

l.'iSo, 20 se|itenibre, Barbastro.

Sire, j'ay donné advis du rcccu de la dernière despesche que j'ay

de V" Ma"^ par les miennes du septiesme de ce mois ; et, poiir n'avoir

aucun commandement qu'elle m'ayt faict à quoy je n'aye satisfaict de

responce, je diray seullement en celle-cy Testât des choses de deçà et

ce que j'y voy appartenir au service de V"^'^ Ma"'.

(En chiffre:) Depuis mes précédentes, il ne m'aparoist poinct qu'il

y ayt icy autre commandement ne provisions pour lever des gens

de guerre. Ceulxqui estoient au royaulme de Valance sont embarqués

pour passer en Italye et doibvcnt fere jusques à trois mil hommes,
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que j'entends debvoir entrer es garnison pour en tirer les vieulx qui

y sont et les employer ailleurs. L'on doibt fere de plus quarante en-

seignes de gens de pied par toute ceste Ilespaigne, dont les commis-

sions ne ce donneront de deux ou trois mois, à ce que j'ay entendu.

L'homme que j'ay envoyé recongnoistre toute ceste frontière, comme
je l'ay escript à V'^'' Ma'% n'est de retour ; et croy qu'elle sçaura ce

qu'il a trouvé par le sieur de Cliasteaux, qui le dehvoit attendre à

Bayonne.

Quant à la mer, je n'ay poinct d'advis qu'il y ayt d'armée à autre

efïect que pour asseurrer les flottes des Indes, tant d'IIespaigne que

de Portugal, desquelles ils ne sont pas encor trop asseurrds, ne de la

desroute des vaisseaulx anglois (jue conduict l-'rançois Adrac, lequel

ils craignent fort.

De Lisbonne et Seville, qui sont les lieux principaulx de Portugal

et d'Andalousie, et où se rendent les chefs, les advis et Tordre qui

ce donne pour la navigation et toutes les affaires de la mer oceane,

l'on me mande qu'il y a apparence et opinion d'une grande armée de

mer pour Tannée prochaine, où toutes les galleres d'IIespaigne doib-

vent aller ; et, voyant que ces advis me continuent et s'augmentent,

j'ay employé tout ce que j"ay eu de moyens pour en esclaircir les

fins. Et, d'hier seullement, il m"a esté respondu et asseurré que, pour

Tannée prochaine, le lloy Gath. faict Tentreprinse d'Angleterre. Tant

de choses s'assemblent et se conforment à ce que j'en ay par cy-devant

escript à V" Ma"" que je ne le tiens plus pour ung discours mais pour

une delli])eration
;
quant à l'exécuter, il y a du temps pour veoir et

parler des moyens qu'ils en auront. Lt, sur les discours que j'en ay

envoyé dernièrement, \" Ma" fera le jugement qu'il luy plaira et me
donnera liberté, s'il luy plaist, de dire que, soit qu'elle ce face ou

non, Toppinion et bruict (jui en passeroit en Angleterre serviroit tous-

jours à la resolution qu'a prinse X'" Ma"' et feroit penser les Anglois

à leurs alïaires et laisser les desseings qu'ils auroient de ce mesler de

celles d'aultrui.
]

Une personne de beaucoup d'auctorité et d'affaires m'a conjuré,

avec fort grande cérémonie, de tenir ccst advis secret après Tavoir

donné à V" Ma'^ laquelle y pourra fere quelque fondement pour la

bonne conduite et direction de ses affaires, me disant que, nonobs-

tant Testât où elles sont pour le jourd'huy, le Roy Gath. ne laissera

de donner des moyens à ceulx de la Ligue (qu'ils apiiellent), pour ne

laisser esteindre si tost la guerre qui est allumée en France; de

laquelle il y auroit apparence que ce voulust aider ledict roy, si

ainsi estoit qu'il feust résolu à Tentreprinse d'Angleterre, affin qu'il

ne feust diverty, ne des forces de ^'" Ma'', ne de celles des hugue-
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nots. Mais, Sire, comme ce sont choses fondées en discours el juge-

mens, puisque nous n'y voyons poinct plus clair que cela, V'^^ Ma'' en

jugera mieulx que nul autre. C'est ce qui s'offre pour le présent là-

dessus ; à quoy j'auray le pensement pour observer ce qui y tou-

chera.

L'on m'a confirmé que ledict roy a accordé à monsieur de Duras

une partie de ce qu'il a demandé, qui est de l'argent sans nul double;

dont je ne m'estonneray poinct quand je me souviendray qu'il a pour

principal object d'entretenir et nourrir la guerre et la division entre

les subjects de V^'^^ Ma"' et de les distraire de son obéissance, pour dimi-

nuer et séparer ses forces.

J'ay aussi trouvé que les negotiations et les intelligences qu'un

commandeur Moreau avoit en France estoit pour le faict du sieur don

Antonio, car c'a esté luy qui a conduit ceste dernière entreprinse de le

prendre ; et est maintenant de retour par deçà, où il a apporté ce qu'il

a prins de ses papiers, dont il a esté fort bien rescompensé. V''^^ Ma"

n'ignore poinct le chef (jui tenoit la main à ce faict, qui a mal sonné

entre les propres ennemis dudict sieur don Antonio. Je n'en parle que

pour dire que c'estoit la negotialion de tant de voyages que ledict

Moreau a faict en France, à mon advis en l'intention de le tuer : mais

il n'en est sorti que ce qui s'est veu.

Avec les galieres qui repassent en Italye, l'on y envoie maintenant

quatre cens mil escus ; trois cens mil viennent aussi où est ledict roy,

à Monson, oultre assez bonne quantité qui y estoit desja.

J'ay entendu que les Espaignols qui partiront des garnisons de

Naples, Milan et Sicile doibvent repasser en Espaigne, où il doibt

semblablement venir des forces d'Italye, ce qui m'augmente l'opinion

de ceste armée de mer qui doibt s'assembler en Andalousie et Lis-

bonne, d'où elle doibt sortir.

Le duc de Montmorency a tousjours icy ung homme cpii négocie

pour luy, dont je ne sçay rien de plus particulier que ce que j'en ay

escript à V" Ma'' par mes dernières.

(En clair :) Le lloy Cath., le prince son fils et madame l'Infante

sont en très bonne santé.

Les Fstatz d'Aragon continuent et pourront durer toute ceste année,

ou peu s'en fauldra ; lesquelz parachevez, Sa Ma"' Cathulitiuo prendra

le chemin de Valance pour retourner à Madrid, où l'Impératrice se

retrouve aussi en bonne santé.

L'estat de toutes choses par deçà est fort paisible et en très grande

obéissance. L'on attend les flottes des Indes qui sont fort riches,

faisant compte que celles d'Espaigne vauldront, tant pour Sa Ma'°

Catholique que pour les particuliers, environ de douze millions;
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et, ne s'olïrant pour le présent rien de plus (jue je puisse adjouster à

celle-cy, Sire, je sui)pliray le Créateur donner à V^' Ma'% en très par-

faiete santé, tout accroissement d<i grandeur, avec très heureuse et

très longue vie.

De Balbastre en Arragon, ce XX" jour de septembre 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉR.

Au verso du folio 302 : Au Roy. — Alin manu .M. -le Longlôe. lia XX*" sep-

tembre 1585: reccue le XII" d'octobre.

Fiibl. nat. Fonds ir 16109. — Or. cliiiïré, ff. 2.19-301 : (iochillr. officiel, fl'. 303-304.

A VILLEROI

lo8o, 20 se|)tembrc, l.arbaslro.

Moueeigneur;, j'ay respondu à voz dernières du 47 du passé et

cscript du 7 de cestui-cy par le sieur de Chasteaulx, qui avoit esté

envoyé par deçà pour Tarrcst des marchantz et marchandises de Bre-

taigne ; je n'auray rien à adjouster à celle que j'cscrips au Uoy, sinon

(]uelques petites particidaritez de peu d'importance.

L'on me mande de Lisbonne qu'ilz ont advis que, par ceste flotte des

Indes Orientales, viennent deux ambassadeurs que le Sophy envoyé

devers le Roy Cath. Ceulx de Jappon qui ont esté à Rome sont icy

de retour pour retourner s'embarquer à la première flotte qui yra

aulx Indes Orientales. L'on dict que ce Roy a asseurance de la pro-

longation de la trefve qu'il a avec le Grand Seigneur pour cinq ans,

s'il veult, et que, pour donner lieu à d'aultres desseins, il l'acceptera

ou, pour mieux dire, il la recherchera.

L'Angloys Françoys Adraq les tient tdusjoiirs icy en peine, pour la

crainte (ju'ilz ont qu'il ce rencontre avec la llolte des Indes; au devant

de laquelle sont allez quinze ou seize vaisseaulx bien armez. Les

galères dllespaigne avoient prins deulx vaisseaulx angloys fort riches

et chargez de dcspouilles des Indes, mays ilz n"i ont pas faict bonne

garde, car ilz ce sont saulvez, estant seulement demourez prisonniers

les cappitaines des navires.

Monsieur de Duraz estoit encor ces jours passez malade à la frontière

et craignoil fort d'eslre attendu à l'entrée de France. J'ay bien esté

confirmé qu'û a obtenu une partie de ce qu'il demandoit, mays il n'a

point baisé les mains de madame l'Infante, comme l'on disoit, et (pi'il

c'estoit adressé à elle pour moyenner les all'ayres dont il avoit charge.
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Il a esté nommé un vice-roy pour Naples, celuy qui y estoit' s'en

revenant. C'est le conte de Mirande- , vice-roy de Barcelonne, qui

y va. Le duc d'Albe don Federiq ^ est decedé sans enfans; un petit

seigneur son nepveu S connestable de Navare, hérite de toute ceste

maison.

Un vieulx cappitaine nommé don Xancho de Padille' , castellan de

Milan, est decedé et fort regretté à Monzon, où les maladies sont fort

grandes et dangereuses ; mays, pour ce, plus tost le Roy Cath. n'en

veult partir que les Estatz ne soient achevez et le prince, son fdz, juré

prince d'Aragon.

L'on prend garde par deçà, vers la frontière, à ce que l'on faict de

l'aultre costé, de peur que quelques compaignyes d'un party ou

d'aultre ne se desbendassent et vinsent fourraiger quelque place mal

gardée. Quelques-uns disent que, du cousté de Languedoc, ilz recher-

chent fort d'estre appuyez de deçà, dont je ne faictz doubte, et que

l'on n'y preste l'oreille.

Monseigneur, ce sont choses de peu de poix, que j'ay voulu

adjouster pour vous conter des menues nouvelles d'icy.

J'ay veu, par quelques memoyres de la fin de Pero llondela et de

ce qui ce passa sur ces derniers jours, qu'il n'y a rien esté touché du
nostre, ou, pour le moings, il y auroit esté celé ; mays j'ay oppinion

qu'il n'y en avoit rien de meslé, dont j'avoys tousjours doubté ; et

ay esté très aise de m'en estre un peu esclarcy.

Je ne suyvray plus la voye de Toulouze, puysque l'on y envoyé

mes despesches à journées; qui sera où je finiray ceste-cy pour prier

Dieu, Monseigneur, vous donner, en parfaicte sancté, heureuse et très

longue vie.

De Balbastre, ce 20 septembre doSo.

Vostre très humble et très obéissant serviteur.

Long LÉ E.

Au verso du folio 306 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy. conseiller

du Roy, secrétaire d'Estat et de ses finances. — Alia manu : Monsieur de
Longlée, du XX' septeudjre 1585.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, f» 305 et verso. — Original autograplie.

' Le vice-roi de Najdes était, depuis 1582, Pedro Giron, duc d'Ossuùa.
- Juan de Çuniga, conile de Miianda, vice-roi de Naples de 1585 à 1595.
•' Frédéi'ic de Tolède, duc d'Albe et de Iluesca, fils aîné du gouverneur des

Pays-Bas.
* Ce « petit seifineur » était Antonio Alvarez de Toledo-Beatnonte, lils de Diego,

comte de Lerin, et de Brianda de iicamoiite.

* Sanclio de l'addla. ambassadeur ordinaire de Philippe H prés de la République
de Gènes, avait remplace Alvaro de Sande à Milan.

12
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A HENRI III

1583, 7 octobre, Rjirhastro.

Sire, la despesche de V'" Ma" du cinquiesme septembre m'a esté

rendue le vingt-huictiesmc ensuivant, à laquelle il a este' en partye

satisfaict de responce par la dernière que j'ay faicte du vingtiesme du

mesme moys, où je rends V" Ma'^ certayne de la bonne santé en

laquelle continue le Roy Cath., le prince son filz et madame l'Infante,

et du repos de toute ceste Hespaigne et Portugal.

(En chiffre :) J'ay veu ce que V" Ma'' me commande et son intention

sur le progrès que je voyrois en ceste délibération de fere une grande

armée de mer par deçà pour l'année prochaine. Sire, si je voy les

choses plus desclarées qu'elles ne sont et assez advancées pour en

parler, je tiendray le langage que \'' Ma'" me commande et luy feray

entendre celuy que m'aura tenu ledict roy: mais, jusques à ceste

heure. Ion ne descouvre que certaines apparences^ qui sont suivies

de quelques advis secrets ([ue l'on a de ses amis de divers endroicts
;

desquels j'ay adverty Y'" Ma'" [)ar mes précédentes et les confirme

encor par celle-cy. Et y adj ouste que, au royaulme de Naples et en

Sicile, l'on faict grande provision de biscuits, de poudres, boulletz,

ferements et appareils, comme pour assiéger villes et se fortifier.

V" Ma'^ se souviendra que je luy ay dict, y a quelque temps ', que

ce roy icy avoit ung bref du pape dernier decedé sur la conquesle

d'Angleterre, et de ce qui s'en traicta de ce temps-là, et que despuis

il en a encor esté parlé à ce pape icy. Et, par les escripts que j'en-

voyay^ dernièrement faictz par le commandement dudict roy, et par

la mauvaise intelligence qu'il y a à présent entre les Espaignols et

les Anglois, et par les desportemens et des ungs et des autres, V" Ma'"

jugera ceste armée de mer (si elle se faict) estre pour Angleterre.

Toutesfois, je n'y voy rien de plus advancé que les ojipinions et

quehiues conjectures et, jusquei? à ceste heure, les préparatifs et

commancements ne sont poinct si descouverts que l'on puisse seul-

lement asseurer que l'armée se fera à ceste primevère. Les forces

dont elle se composera doibvent venir d'Italie, tant des Espagnols

qui y sont es garnisons que des Italiens mesmes; et si, le nombre

seroit trop petit s'il n'y avoit des Allemans. Tout cela se doibt mou-

veoir en Italie, dont \"' Ma'" sera tousjours bien advertye.

L'infanterie (lui cestoit levée en Espaigne, qui fera environ de

' Cf. supn'i, p. IriS.
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trois mil hommes, passe dans la fin de ce mois en Italie, et sans

doubte yvernera sur TEstat de Milan, car je le sçay asseurement, et

attendra le commandement de ce qu'elle aura à fere au printemps.

L'on présume qu'elle soit pour mettre au lieu des soldats vieulx qui

se prendront à Naples, Seville et Milan pour les repasser ic}', où il

n'y a poinct d'autres forces, comme je m'en suis fort bien esclarcy.

De sorte, Sire, qu'il y a du temps pourveoir le progrès et l'assemble'e

d'une si puissante armée, comme il la faudroit pour Angleterre; et,

en matière d'armements, l'IIespaigne a de très grandes incommoditez,

longues à pourveoir, et surtout faulte de mariniers. L'armc'e de mer

qu'ils ont eu à mettre dehors pour les affaires de Portugal nous four-

nis! d'exemple et de mémoire de leurs longueurs, et du temps qu'il

leur fault pour sortir; et encor, l'on sçayt assez que la fortune

seulle les a conduits à ce que nous avons veu, et non la force ne la

puissance de leurs armes. C'est ce que je diray pour le présent sur le

faict de ceste arme'e de mer, à laquelle la raison, mesme le bon ordre

des affaires du monde et la prudence des princes voisins d'IIespaigne

et d'Angleterre apporteront assez de matières difficiles à resouldre,

devant qu'elle ayt faict guieres grande exécution, encor qu'il semble

que les divisions nées de nouveau parmy les subjects de Y'" Ma'" et

contre elle-mesme aident à fere resouldre ce roy icy à nouvelles en-

treprises.

Je suis adverty que la craincte qu'ils ont de dera que les choses

s'accommodent en France et viennent à ce resouldre en une autre

paix les tient suspens jusques à veoir quel progrès fera la resolution

qu'a prinse V" Ma"' de fere la guerre aux huguenots de son royaulme.

Et, en conformité de ce que j'en dicts et de la peur qu'ils ont d'une

reunion générale de ^'" Ma'' avec tous ses subjects, je luy diray que

j'ay esté adverti que l'ambassadeur d'IIespaigne qui est à Rome'
escript à ce roy que le pape luy a faict entendre comme \" Ma'" le

recherchoit de le favoriser et secourir d'argent pour la guerre qu'elle

faisoit aux huguenots, et qu'il en estoit en volonté. A quoy ledict am-

bassadeur dict luy avoir respondu que Sa Saincteté y pensast bien

devant que s'en resouldre, et que V-^' Ma"' n'avoit pas volonté de pouls-

ser ceste guerre guieres avant, et qu'elle n'avoit aultre but qu'à

desarmer ceulx de Guise et séparer leurs forces, et qu'il le sçavoit

fort bien ; de sorte qu'il pensoit avoir faict revenir un peu Sa Sainc-

teté, ainsi (ju'il dict; sur quoy ce roy luy a faict escripre que cest

office avoit esté fort à propos et qu'il dist à Sa Saincteté que, si elle

se resolvoit de favoriser ceste cause avec quelque argent, qu'il faul-

' Olivarès.
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droit le mettre entre les mains de monsieur de Guise, et qu'il procu-

rast cela avec toute instance; de (juoy je n'ay peu advertir personne

ù Uome, monsieur de Saint-Gouard en estant dehors. C'est affm de
tenir les choses divisées, auctorisant ceulx de Guise et fere fere au pape
le semblable qu'il a esté faict par ce roy icy pour justifier ses actions.

V" Ma"' en jugera et du remède qu'il seroit bon d'y donner, s'il estoit

besoin^. J'adjouteray à l'opinion que l'on a de ceste armée de mer
que le marquis de Saincte-Groix, qui est à Lisbonne, a escript confi-

damment à ung des principaulx ministres de deçà de quelques affaires

de Portugal, où il se déclare ouvertement que le Roy Gath. doibt

aller à Lisbonne l'année prochaine, et qu'il le tient pour certain. Ce
(icsseing, et veoir l'infanterie qui estoit par deçà passer en Italye, me
faict juger (pi'il n'y a aucune entreprinse ne delliberation de rien

attendre, ne en IJearn, ne en toute ceste frontière, ce qui m'a semblé

digne de remarquer et de l'escripre à V" Ma", pour luy lever les soub-

sons que l'on avoit desja prins en ladicte frontière.

Le vicompte de Chaulx y continue ses intelligences avec le vice-roy

(le Navarre qui demeure à Pampelune. Je ne sçay si c'est pour les

affaires du roy de Navarre ou pour donner advis de deçà de Testât

des choses de toute la frontière, ou encor de la Guyenne, mais il a

veu ces jours passés Icdict vice-roy et soudain a despesché icy un
nommé llondiane, son gendre, dont je n'ay sceu autre chose. Etledict

vicompte, ayant manié les affaires du roy de Navarre par deçà de tout

temps, doibt, à mon advis, continuer, car il ne fault doubler que ce

roy icy ne fomente couvertement en France, par ses artifices et par

les intelligences qu'il y a, les dcsseings des ungs et des autres, pour y
entretenir la division: n'estant chose nouvelle de veoir négocier avec

luy pour ledict roy de Navarre et le party qu'il tient.

Le duc de Montmorency a aussi par deçà un homme, comme je

l'ay desja escript à V" Ma'% et ce (|ue je jugeois de ses affaires, des-

(juc^lles je n'ay descouvert depuis rien de plus, sinon que cestuy-cy a

dict que son mestre sçavoit bien qu'il seroit supporté et maintenu au

gouvernement du Languedoc par ce roy icy et par monsieur de

Savoye, ausquclz seroit son refuge et d'où il seroit favorisé, pour les

moyens qu'il a de remuer et troubler les aft'aires dr France par ce

cousté-là, où il a trop de places fortes pour l'en tirer.

V"' Ma"* aura sceu que, le dix-neuliesme du mois passé, vingt-ung

vaisseaux de Brouage bien armés près de Fontarabie, avec des gens

de monsieur de Sainct-Luc", allèrent trouver le gouverneur pour em-

' François d'Epinay. seigneur de Saiiit-Lnc. Il se rallia plus tard à Henri IV,

qui le fit, en 159e, grand maître de rarlillorie.
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barquer de l'argent qu'ils doibvent recevoir de lu}-; et, d'aultant que

c'est le mesme chemin que firent ceulx qui en receurent au comman-
cement de ces troubles, j'ay doubte si la négociation de monsieur de

Duras', oultre ce ({ui s'est entendu aveoir esté traicté en particulier

de la part de la royne de Navarre, auroit encor esté en gênerai pour

tout ce party delà Ligue. Et, d'aultant que deux gentilshommes fran-

çois, qui avoient esté ung temps à Fontarabie et Yrum pour le faict

de cest argent, en estoient partis devant que lediet vaisseau arrivast.

l'on me mandoit qu'il debvoit y avoir de la difficulté et que ce ne

seroit pas chose sitost preste; mais V" Ma"^ en sera advertie mainte-

nant du cousté de Bayonne.

F*ar le rapport de celuy que j'avois envoyé recognoistre la frontière,

j'ay esté esclairci qu'il n'y a aucunes forces oultre les ordinaires; et,

à son retour, ayant prins douze ou quinze lieues plus avant vers Cas-

tille, il a trouvé seullement dix ou douze compaignies de gens de

pied en divers endroictz, qui s'acheminent à Tortosa, port de la mer
Méditerranée, où elles ce doibvent embarquer pour aller en Italye, et

sont de celles que j'ay dict cy-dessus à Y" Ma"' debvoir hyverner sur

TEstat de Milan: qui est ce que j'ay trouvé de plus certain des advis

que j'avois d'ung grand nombre de compaignies qui c'estoient faictes

depuis peu de temps.

(Eu clair :) Les Estatz d'Arragon continuent; ne ce voyant par deçà

aultre particullarité que je cognoisse importer au service de \'' Ma"\

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Balbastre, ce 7" octobre io8o.

Yostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur.

Lo.NGLÉE.

Au verso du folio 320 : Au Roj. — Alla manu : M. de Longlée, du VII" oc-

tobre 1383; receue le XXIV dudict mois.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or., (T. 316 310; dccliilIV. officiel, ff. 321-324.

A YILLEROI

lo8S, 7 octobre, Barbastro.

Monseigneur^ je me trouve icy fort peu de commodité d'escrire si

souvent que je desireroys, si n'est que j'envoye homme exprez à

' Sur la négociation de Duras cf. la lettre du roi de Navarre à Turenne,
publiée dans les Lettres missives d'Henri IV, t. IX, p. 333, et note.
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Hayonne. Je me suys entretenu depuys le XX* du passé, attendant

quelque aultre moyen; aussi que je n'avoys pas chose plus importante

que ce que vous voyrez par ma despesche, à laquelle je n'ay rien à

adjouster; mays je mettre peine, en quelque sorte que ce soit, ne pas-

ser point plus de dix jours sans vous donner des nouvelles de deçà et

du receu de voz despesches, la dernière estant du septembre.

Monseigneur, encor que je ne vous aye rien mandé de la tapisserie

de cuyr doré, suyvant voslre memoyre, si n'avoys-je laissé de com-

mencer à y donner ordre; mays, selon ce que l'on m'escript, je croy

que j'attendray que nous soyons de retour en Castille, alTm de mes-

naiger cela moy-mesme. Ce voiaige icy est cause que vous y serez

servi un peu plus tard. Vous m'en excuserez, s'il vous plaist.

Quelque chose que Ion vous ait faict entendre par delà, le sieur don

Bernardin de Mendoce n'a eu le tiltre d'ambassadeur que depuys

quelques deulx moys, ce que j'ay esclarcy, estant en doubte s'il

l'avoil.

J'ay desja laissé la voye du premier président de Tholouze, pour

estre trop longue et mal asseurrée en toutes sortes.

I.es maladies sont très grandes icy; toutesfoys la maison du Roy

Cath. (je dicts son logis) en est exempt. Il a perdu plus de nouante

serviteurs, domestiques et officiers; chacun a ses gens à la lictiere.

Je suys (la grâce à Dieu!) de ceulx qui en ont le moings et sans

danger.

I^'estat des choses est paisible par deçà; qui est ce que je vous puys

dire par celle-cy, où je priray Dieu, Monseigneur, vous donner, en

sancté, ires heureuse et très longue vie.

De Balbastro, ce 7' jour d'octobre 1585.

N ostre très humble et ires obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 320 : \ IMonseigneur, monseigneur de Villeroy. conseiller

du Uoy, secrétaire d'Estat et de ses finances. — Alla manu : 7 octobre 1585.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, S. 325-327. — Original ciulograplie.

A VILLEROI

1585. 8 octobre, Harbastro.

Monseigneur, hyer 7' de ce moys je vous feiz une despesche que

j'avoys faict partir ce matin. Aujourd'huy, un homme que je tiens à

Monzon m'a faict entendre que, ceste nuict passée, le Uoy Cath.

c'estoit trouvé assez mal et avec (iebvre et que, jusques à ceste
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aprez disnée, il ne ce seiitoit guieres alegé. Les médecins jugent que

ce ne sera rien, car tous ces jours passez il c'est fort bien porté et est

si réglé en toutes choses que le mal est aisé à chasser.

Et, d'aultant que je vous asseuroys de sa bonne santé, j"ay inconti-

nent voulu faire joindre ce petit mot à madicte despesche, affin que

vous en soyés faict plus certain; ce que vous serez le plus souvent

que je pourray. Et croy que la première chose que je vous en man-

deray sera que Sa Majesté Catholicque ce portera très bien et que ce

n'aura esté qu'un petit accident ; aussi personne ne ce mect en peine

que du mal et de l'enuy que ce peu d'indisposition apporteroit à

madame l'Infante, s'il duroit.

C'est ce que je vous ay voulu adjouster à madicte despesche.

Je prie Dieu^ Monseigneur, vous donner, en parfaicte sancté, très

heureuse et très longue vie.

De Balbastre, ce 8 octobre, à la nuict.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLRE.

Au verso du folio 332 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroj, conseiller

du Roy, secrétaire d'Estat et de ses finances. — Al'ui manu : S octobre 1585.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, II. 331-332. — Original autograplie.

A HENRI III

1585, 14 octobre, Barba.-^lro.

Sire, par une despesche que je faisois à V^' Ma'" du septiesme de

ce mois, je l'asseurroys de la bonne santé du Roy Cath.; le jour

mesme, qui estoit ung lundy, il ce portoit fort bien et donna audiance

à quelques ambassadeurs. Et, sur les unze heures du soir, estant

prest à se retirer, il luy print ung grand froyd, qui luy dura plus de

deux heures, et se trouva avec une lîebvre assez faschcuse toute ceste

nuict-là. Le landemain elle le laissa sur les dix ou unze heures du

matin. Sa Majesté Catholicque voulut ce jour mesme, qui estoit le

mardy, veoir son testament, se confesser et nommer son grand

aumosnier pour précepteur du prince son filz. Le mcrcredy au soir,

la fiebvre luy retourna et anticipa de plus d'une heure et se trouva

tierce, luy durant cest accez quasi aultant que l'aultre; lequel passé,

Sadicte Ma"= fut seignée, dont elle sentit allégement. Le vendredy en-

suivant, la fiebvre anticipa encores de deux heures ou plus. Les méde-

cins le préparent cependant à ce purger; la goutte est ung peu meslée

parmy ceste fiebvre, touteffois elle ne l'a pas causée. Le dimanche au
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soir fut son quatriesme accez, qui a semblablemcnt anticipé de deux

heures ou environ, et duré aultant ou plus que les autres. Ce matin,

qui est le lundy, Sa Ma"' Catholique a esté saignée pour la seconde

fois, et demain se doibt purger devant le cinquicsme accez, qui sera

significatif de son amendement, ainsi que Ton espère; car il ne ce

trouve indice ne aulx urines, ne au sang, ne à tout ce qui a esté

observé de ceste fiebvre, qu'elle porte malignité qui soit à craindre,

ne à tirer guieres de mal ne de longueur après soy; qui est, Sire, le

jugement que l'on en faict.

Il a esté despesché par tous les esveschez de ce royaulme d'Hes-

paigne pour faire prières et oraisons à Dieu pour la santé dudict

roy, de laquelle Ion ce promect asseurremcnt le retour estre fort

proche.

Sa Ma"^ ne laisse d'entendre à ses affaires les jours qu'il est libre, et

ce monstre assez joyeulx sans aulcune apprehcntion, aussi que, de

ce que descouvre le mal et luy en disent les médecins, il ne doibt

attendre qu'une proche convalescence, après laquelle et la cérémonie

du jurement du prince son filz par ses royaulmes d'Arragon, Valance

et Catalongne, Sadicte Ma"^ s'en retournera en Castille.

Madame l'Infante et ledict prince sont en très bonne santé ; ne c"es-

tant veu aulcun changement par deçà depuis ceste indisposition, ne

chose digne d'estre escripte à V'^'^ Ma'% laquelle je tiendray fort souvent

advertye de ce qui ce remarquera au progrez qu'elle fera, en ayant

donné advis à monsiimr de Villeroy des le landemain que ledict roy

demoura au lict.

(En chiffre :) Sire, à la vérité, il n'y a aulcune apparance de

danger en ce que l'on a veu jusques à ceste heure de ces quatre

accez de fiebvre tierce, mais l'aagc dudict roy, la saison et le lieu où

nous sommes, assez malsains, et avoir veu mourir icy beaucoup de

personnes depuis deux mois, faict craindre que le mal s'augmente.

Et ledict roy est ung peu abattu et débilité, et peult-estre le sera

davantage que nous ne pourrons sçavoir; loutelVoi^ c (jue j'en ay

dict cy-dessus à Y" Ma"* est très véritable.

Par mes précédentes, je luy ay parlé de l'entreprise d'Angle-

terre; l'oppinion s'en continue et ay esté adverty que ledict roj^ a

donné charge à son ambassadeur à Home de négocier avec le Pape

que Sa Saincteté en feist toucher quelque chose à V" Ma'% pour veoir

comme elle prendroit ce propos et en quels termes elle y respondroit.

La déclaration iiue Sadicte Saincteté a faicte contre le roy de Navarre',

' Allusion à la huile de docliéance promulguée par Sixto-Quint contre les Bour-

bons le 9 septembre 1585.
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et donner ses Estais aux plus proches pour s'en rendre seigneurs et

légitimes possesseurs, ainsi qu'il se dict icy, donne subjectde soubson

pour toute ceste frontière, mais je n'oubliray rien de tout ce que je

pourray pour sçavoir ce qui s'y fera ou acheminera, et le feray

entendre à V" Ma'% comme toutes autres choses concernantes son

service, pour lequel je n'ay aulcun subject à toucher maintenant,

(en clair :) ayant respondu à la despesche de V" Ma" du 5 de sep-

tembre, qui est la dernière que j'ay receue.

Les flottes des Indes dllespaigne sont arrive'es à bon port et celles

de l'Inde Orientalle à Lisbonne, avec laquelle, à ce que j'entends, est

venu ung ambassadeur du Sopliy au Hoy Gath.. (jui est ce que j'ad-

jousteray à celle-cy.

Sire, je suppliray le Créateur donner à Y'" Ma'% en très parfaicte

santé, tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et très

longue vie.

De Balbastre, ce 14*^ octobre 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

Lo.NGLÉE.

Au verso du folio 335 : Au Roy. — Alia manu : M. de Longlée, du XIIII" oc-

tobre 1585; receue le XYP novembre.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, IT. 333-334; décliilTrement oOlciel, f" 336.

A HENRI III

lo8o, 19 octobre. Barbastro.

Sire, par une lettre particulière que j'escrivoys à monsieur de Villc-

roy du septiesme de ce moys, je donnoys advis du premier aecedz de

liebvre qu'avoit eu le Hoy Cath. Deouis, par une despesche que j'ay

faicte à \" Ma"^ du (piatorziesme, je luy faisois entendre le progrez de

sa maladie jusques à ce mesme jour. Le précèdent, qui estoil le trei-

ziesme, ledict roy eut le quatriesme accez; le cinquiesme luy vint le

quinziesme de ce mois et advança de deux heures comme les autres et

dura.moings que les precedentz: mais, quatre ou cinq heures aprez,

la liebvre lui retourna et prenoit le chemin dune double tierce. Le

seiziesme, Sa Ma"" Catholique fut encor saignée pour la troisième fois,

à cause de la goutte et de la fiebvre, laquelle luy donna bien quelque

relasche, mais il en demouroit tou.-^jours ung peu, et ce jour ledict

roy se trouva fort travaillé, débile et abattu. Le dix-septiesme, il

voulut recevoir le saint sacrement (ce qui s'observe par deçà, selon

les constitutions du concile de Trente, dès les premiers jours de
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quelque maladie que ce soit, encor qu'il n'y ayt apparance de

danger). Ce mesme jour dix-septiesme, sur les (piatre heures après

midy, la fîehvre luy est retournée et a duré trois ou quatre heures; la

nuict ensuivante luy a este meilleure que les autres et a reposé assez

bien, llyer au malin, dix-huictiesme, Sa Ma"" c'est trouvée sansfiebvre,

a mangé et c'est trouvée allegf'e, ce qui est prins des médecins

pour ung bon signe, d'aultant que c'est à l'unziesme de sa maladie
;

<]ui est, Sire, ce que j'en ay sceu pour la vérité jusques à ceste

heure ([uo je faictz partir ung homme, le dix-neufiesme, du malin.

Ce qu'aujourdhuy et ses trois ou quatre jours subséquent/ nous

feront veoir du cours de ceste indisposition et de ce commance-

ment d'ung peu d'amendement sur l'unziesme (comme j'ay dict),

je le feray entendre à Y" Ma'% pour sçavoir que c'est le plus

agréable service que je luy puisse faire que de l'asseurrer en ceste

occasion d'une bonne et briefve convalescence dudict roy.

(En chiffre :) Ceste maladie a eu quelques signes qui ont ung peu

faict penser à l'issue, car le sang de la troisiesme saignée estoit assez

mauvais; veoir ledict roy fort abbatu, pasle, manger peu, avec une

grande débilité, comme son aage y ayde, et estre en ung lieu mal

sain comme celuy où se tiennent ces Estatz d'Arragon, ne sont point

argumens de trop proche ne trop certaine convalescence ; ce que j'ay

voulu dire à V" Ma"' puisque ce sont choses qui ne sont du tout hors

de considération.

Hier fut despesché le second courrier qui soit allé en Savoye et ung

autre à l'Impératrice, à Madrid, pour fere entendre Testât de la santé

dudict roy. Je mellray toute la diligence qu'il me sera possible d'en

estre adverty fidèlement et le feray entendre à V"^* Ma'% remettant à la

première despesché que je feray à luy traicter de ce que je verray icy

appaiienir à son service.

(En clair :) Sire, je suppliray le Créateur doimer à \"' Ma'% en très

parfaicte santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et

très longue vie.

De Balbastre en Arragon, ce il) octobre 1585.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LOXGLKK.

Au verso du folio 338 : \\i Roy. — Alia manu : M. de Longlôe, du XI-X*" jour

d'octobre l.'^iH.j; receue le .W'""" de novembre enstijvant, par la voie de Tlio-

louse.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109. — Or. chiliré, IF. 337-338; décliillr. oillciel, f» 338.
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A VlLLEllOI

1585, 21 octobre', Barbastro.

Monseigneur, (en chiffre :) j'ay veu voz despesches du dernier de

septembre et neufviesme de ce mois, ausquelles je ne puis respondre

maintenant^ mais ce sera dans cinq ou six jours. Aujourd"liuy est le

XIIII' de la malladie du Roy Cath.; l'on m'asseure ({u'il se porte

mieulx et que sa fièvre, qui estoit double tierce, retourne à son com-

mancement qui estoit simple tierce ; les deux derniers accez lui ayant

donné ung jour d'intermission, encor qu'ilz ayent duré chacun pour

le moings dix heures; mais ilz ne sont trop vehementz, et croy asseu-

rement qu'il y a ung peu d'amandement. Je laisseray passer le dix-

septiesme de sa malladye et le lendemain, qui sera le XXV" de ce

mois, je vous feray une despesche par homme exprez jusques à

Bayonne. Cependant vous serez faict certain que, jusques à présent,

il n'est rien venu de nouveau du costé de Portugal et que l'advis de

l'embarquement du sieur dom Antonio sur les vaisseaulx de Dracq

n'est encor venu aux oreilles d'ung seul par deçà que j'aye entendu,

si n'est par ce courrier [arrivé] icy le XX" de ce mois.

J"ay des lettres fort fresches de Lisbonne où ilz n"ont poinct d'al-

larme, ne en tout Portugal. Le cardinal estoit retourné du dehors où

il avoit esté douze ou quinze jours à la chasse; le marquis de Sainte-

Croix estoit aussi sorti pour changer l'air^ et avoit congé pour huict

ou dix jours.

Quinze cens Espaignolz y estoient arrivez pour entrer aux garni-

sons ; je vous adverliray de ce qui s'en entendra en ces frontières. Il

n'y a rien dont l'on doibve prandre aucune allarme.

Ce Roy, partant de Monson, ira à Vallance et de là à Madrid; le

voyage de Pampelune estant rompu, connue je l'ay mandé.

Je remectz ce qui s'olfre de phis du service du Roy à ma première

despesche.

Au verso du folio 306 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, con-

seiller du Roy, secrétaire d'Estat et de ses finances. — Alia manu : M. de

LoDglée; receue le III'' novembre 1585.

Bibl. nat. Fonds Ir. 16109. — Or. cliiffré, ff. 355-336; d.chillr. oniciel, f» 337.

' Cette lettre a été datée du 3 novcmlire lo8o; l'erreur provient do co (lue l'on

a pris pour la date la mention de réception portée au verso du folio 3.3G. Le

conle.vte lui assigne évideinnienl la place que nous lui avons donnée.
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A HEMII III

^ 1585. 28 octobre. Barljastro.

Sire, par la despesche que j'ay faicte à V" Ma'" du XIX""" de ce mois

et par une lettre particulliere à monsieur de Villeroy du vingt ung""

ensuivant, elle aura veu que l'on recognoissoit des ce temps-là quelque

amandement en la maladie du Roy Cath. depuis le dix-septiesme, de

laquelle Sa Ma'' c'est tousjours mieulx portée, la fiebvre l'ayant laissé

du tout eteommançant desja à ce lever, de sorte que je ne diray point

d'autres particullaritez de sa convalescence, sinon qu'elle est très cer-

taine et va de mieulx en mieulx, luy paroissant fort peu du mal qu'il

a eu. 11 commanse à négocier avec ses ministres et à ce remettre aux

affaires. Le prince son filz a esté ung peu malade, mais il ce porte

bien maintenant, et madame l'Infante semblablement. La maladie

dudict roy a esté cause de 1ère resouldre son parlement de ce lieu de

Monson au premi< r jour de décembre pour aller à Valance, où il pas-

sera les lestes de Noël et des Roys, pour puis après s'acheminer à

Madrid, qui est ce que je puis dire à V" Ma'' de la santé, du séjour

par deçà dudict roy et du chemin qu'il prendra à son parlement.

(En chiffre :) Sire, j'ay receue la despesche de N" Ma'" du dernier

de septembre et veu son intention sur les poincts qui y sont contenus,

desquels je retireray la substance et en representeray ce que je voiray

le plus à propos à ce roy ici, à ma première audiance, avec la circons-

pection et modération que X'" Ma'" me commande, aflin qu'il voie que l'on

n'ignore point Taccez et assistance que trouvent par deçà ceulx qui trou-

blent l'I-lstat et les affaires de V" Ma'"; laquelle a très juste occasion de

se plaindre (pi'il hiy est très mal correspondu à la sincérité dont elle

a tousjours usé en l'observation des droiots de toute bonne paix et

amitié. Et suivray de fort près en cela l'intention de V" Ma'% comme
je l'ay veue par sa despesche, mais je ne pourray veoir ledict roy de

quinze jours, à mon advis, ne pensant pas quil soit pour donner

audiance plus tost. Et, par le discours de ceste despesche, il sera satis-

faict au reste de ce qui est porté par la dernière de \" Ma'".

Sire, il y a (juelques jours (ju'un nommé N'ilarsac, natif de Bordeaulx,

qui ce dict estre à la royne de Navarre en qualité de mestre de ces

requestes, est par deçà, où il estoit desja venu avec monsieur de

Duras. Je l'ay faict observer avec toute la diligence qu'il m'a esté pos-

sible; j'ay trouvé que, le soir, il alloit négocier avec le secrétaire don

Juan d'Idiaques. Et, luy estant veim un honmic dudict sieur de

Duras avec quelques lectres, il partit à deux jours de là, et se mit en
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chemin vers la frontière de là à quatre jours. Je suis adverti que le

mesme sieur de Duras retournoit icy, et y est arrivé y a trois ou quatre

jours. Il a esté à Monson une nuict secrètement, et c'est retiré à une

petite ville à une lieue de là, nommée Estadilla', et envoyé continuel-

lement négocier par ledict Vilarsac et un gentilhomme d'auprès de

Bourdeaulx nommé Le Pin, qui est celuy qui a faict tous les voyages

de la négociation de ladicte royne de Navarre pour avoir de l'argent.

Noyant le retour dudict sieur de Duras, je me délibéré d'aller à Monson

et me veoir avec le secrétaire don Juan d'Idiaques, lequel ce trouva

malade et n'estoit possible de négocier avec luy ; ce qui me feist

resouldre d'escrire une lectre au Roy Gath. de ceste sustance : que

V" Ma'% ayant entendu le voyage du sieur de Duras, son subject, devers

Sa Ma'" Catlî. au mois d'aoust dernier, sans quUI eust charge, com-

mandement ne licence de V" Ma'% elle m'avoit ordonné de fere plainte

qu'il eust esté ouy et honoré comme il avoit esté, puisqu'il venoit de

telle sorte; attendu que ce sont choses qui directement contrevien-

nent à la bonne paix et amitié qui est entre V<" Ma'"; ([ue j'eusse dif-

féré ce commandement à cause de l'indisposition de Sa Ma'% n'eust esté

que j'avois veu le retour dudict sieur de Duras par deçà de la mesme
sorte qu'auparavant ; ce qui me faisoit supplier très humblement

Sa Ma'' vouloir commander qu'il ne fust aucunement ouy ne admis à

traicter avec elle, ses ministres rejectant quelque sorte de proposition

qu'il peust fere, comme le semblable a tousjours esté faict par \' Ma'%

où elle a esté recherchée et requise de prendre cognoissance des affaires

et ce mesler parmi les desseings des subjects de Sa Ma" Cath.; les-

quels si V-^"" Ma'" a quelques fois escoutés, c'a esté pour les ailmonester

de leur debvoir et fere veoir à ung chacun que son intention n'estoit

point de les favoriser, ne encliner à chose qui peust prejudicier au

bien de ses affaires ne à l'amitié qui est entre Vos Majestés, ne à l'ob-

servation de ce qui est deub aux traictés de la paix qui est entre ces

deux couronnes; et que, pour ceste raison, je re(pierois à Sa Ma'^

Cath., au nom de V" Ma'% (pi'il luy pleust ne voloir admettre ledict

sieur de Duras en quelque sorte que ce fust, ne l'ouir en (|ueb[ue pro-

position qu'il peust fere, puisqu'il n'y avoit poinct de doubte qu'il ne

vint par deçà contre le sceu et la volonté de V" Ma'% J'envoie ceste

lectre audict sieur d'Idiaques, lequel me respondit le lendemain qu'il

l'avoit envoyée au Roy son mestre et que, s'il avoit quelque comman-

dement là-dessus, qu'il me le feroit entendre; ce qu'il n'a cncor faict.

Je prendray occasion de me veoir avec luy dans trois ou quatre jours

et sçauray par sa bouche mesme ce que ledict roy aura respondu, et

' Estadilla, bourg de la province do Iluesca, district de Tamarite de Litora.
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entrerav en propos avec luy sur la sustance de ladicte dernière des-

pesche de V" Ma"'; sur laquelle je diray pour chose assez évidente que

ce roy icy et ceulx qui manient ses affaires n'ont esgard ne considé-

ration à aulcune chose qu"à ce qui serd à leur cstaMissemcnt et à la

ruine de leurs voisins, et spécialement à ce (jui peult nourrir la divi-

sion et rébellion parmi les subjects de V" Ma'V: ce disant librement

par aulcuns des ministres de deçà que c'est le contreschange de ce

que les François ont faict en Flandres; et est un langaige du cardinal de

(jlranvelle et d'assez d'autres, (jui disent que la dill'erence qu'il y a,

c'est (jue les ungs prenoient la cause des huguenots de Flandres et les

autres prennent celle des catholiques de France, et que tout se paye.

Si, avec ceste liberté, on ose parler icy, V"^" Ma"" me pardonnera si j'ay

osé la prendre ' de l'escrire, pour monstrer que c'est une couleur pour

couvrir le chemin (juils prennent pour mettre une division irrécon-

ciliable et une guerre perpétuelle entre les principaux subjects de

V'" Ma''
;
qui est la bonne amitié quelle doibt attendre du langaige de

don Bernardin de Mendocc, car la mauvaise intention de ceulx-ci est

trop dcclairéc pour en croire autre chose, n'ayant jamais voulu entendre

à une seule des ouvertures faictcs par monsieur de Sainct-Gouard ne

à celles que \" Ma"' a faictes depuis pour entrer en plus estroite amitié

et bonne intelligence, pour le bien de la Chrestienté, l'extirpation

des hérésies, la réduction des sul>jects de Vos Maji'stés à leur obéis-

sance et ])uur la conservation de leurs Estais; ce qui assez de fois a

esté proposé. Et en toucheray encor un mot sur la reunion et confédé-

ration des princes protestants, à cause de la guerre qu'a encommencée

V" UiV; mais, comme ils estiment que le mal touchera plus asprement

la France (juc l'IIespaigne, ils suivront leur coustume de remplir les

oreilles de paroles et de vent; ce tiue je m'advencede dire, jugeant que

ceste façon et condition de respondre est assez cogneue de V" Ma'^

Je retourneray à la négociation du sieur de Duras, que j'estime

estre pour demander de l'argent {)Our la l'oyne de Navarre; laretraicte

de laquelle est assez publique par deçà, où Ton en parle diversement.

J'ay eu advis que ledict sieur de Duras proposoit de bailler quelque

place à la frontière, en gaige de l'argent, mais je ne le crois poinct,

aussi que c'est chose malaisée et de trop de conséquence. Si sembla-

bles propositions aidoient à tirer une boniic somme d'argent, je ne

faictz double qu'il ne s'en feist assez.

Quelques-ungs du vulgaire disent que ladicte royne est pour s'en

venir par deçà, chose si peu vraisemblable que je craignois de

l'escripre. Si je puis, je descouvriray s'il y a autre négociation que

' Le (lécliilTremeiit porte : entrcprondre.
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pour demander de l'argent, celle-Kà estant bien certaine; et croy

qu'il en sera baillé de celuy qui est allé, y a environ de vingt-cinci

jours, à Pampelune. L'on me dict qu'il y avoit quarante mille escus,

dont toutetïois je ne suis pas asseure': et, d'aultant qu'ung beau-

frcre du vicomte de Chaulx est par deçà, je ne croy poinct qu'il y
puisse negotier autre chose que pour le roy de Navarre; dont toutefois

je n'ay rien sceu descouvrir. Je n'ay poinct voulu envoyer devers

ledict sieur de Duras, ne me mettre non plus en devoir de luy fere

entendre qu'il ce faict tort de venir ainsi par deçà sans le sceu de

V" Ma'% ce qui monstre assez que c'est contre son service, car je ne

voy pas qu'il en sortist guieres de fruict.

Sire, quant à Testât des afTaires de deçà, il est tel que par mes pré-

cédentes je l'ay représenté, ne voyant qu'il y ait rien qui s'avance davan-

taige pour l'entreprise d'Angleterre. Les trois mille Ilespaignols qui

passent en Italie avec quatre cens cinquante mille escus de ce roy icyet

quatre cens mille de particuliers, qui seront, ainsi qu'on dict, pour

Flandres, ne sontencor partis. Quelques compaignies se lèvent de plus

en Castille, lesquelles, à ce que j'entends, seront pour aller en Portugal.

Quant à ces frontières qui regardent la Basse Navarre et Bearn,

il n'y a poinct de gens pour rien entreprendre, et croy que, s'il

y a quelque délibération, elle seroit de jetter, avec intelligence ou

surprinse, cinq ou six cens Ilespaignols en une place, si elle estoit

tenable, à la frontière, où ils seroient secourus du costé de deçà si

besoing estoit; mais de rien attenter aultrement de ce coustédà,

jusques à présent, il n'y en a poinct dapparances: ce que je dictz

pour respondre à l'article que V" Ma'" en mect par sa despescbe; aussi

que ledict roy s'esloignera fort maintenant de ces frontières icy: aus-

quelles toutefïois je prendray garde de prez.

Je n'ay rien apprins non plus de plus particulier qui touche le ser-

vice de V^'' Ma'" du cousté de Languedoc; et auray soin de prendre

garde au retour d'un nommé lleselin, que monsieur de A illeroy me
dict deljvoir retourner par deçà pour messieurs de Guise; lesquels

\'^ Ma'" ne doibt fere doul)te (ju'ils n'y soient favorisez pendant que ce

prince vivra; et m'a esté asseurré que, par leurs traictez. il b'ur doibt

estre fourni certain nombre d'.\llemants, s'ils en ont affaire, et que,

pour la reunion qu'a faicle \'" Ma"' entre ses subjects catholiques,

ledict roy ne laissera de continuer et garder ce qu'il h'ur a promis, ce

qui doibt tendre à aultre fin f[u'à l'extirpation des hérésies, selon l'opi-

nion de quelques-ungs; mais, comme c'est la resohition et le but des

intentions de V" iMa'% Dieu permettra que ce seront les fruicts que

nous apportera la guerre présente, avec l'entière réduction de ses sub-

jects à son obéissance et celle de l'Esglise.
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Quant au refus que le l*ape a faict ch; rapeler monsieur de Sainct-

(îouard, les serviteurs que \" Ma"' a par deçà voient assez clerementque

le Roy Cath. faict proflict de loutes sortes d'inconvénients aux aiïaires

de ses voisins et convertist tout le mal d'autruy à son utilité; et, s'il

peult, il fera encliner Sa Saincteté entièrement à hiy, ce que V" Ma''

pourra empescher; dissimulant par sa prudence le peu de jugement

que Sadicte Saincteté a au gouvernement de Testât du monde,

puisque ces affaires en ont besoing.

Trante ou quarante vaisseaulx angloix ont mis mil cinq cens hommes
en terre à la coste de Galice en ung- port appelle Hayonne', où ils ont

saccagé les habitans et tué quelques gens d'esglise
;
puis ce sont remis

en la mer, où ilz ont faict prinse de plusieurs navires et vaisseaidx,

dont j'envoye une liste. La valleur du tout pourra approcher de trois

cens mil escuz. Ils n'ont point touché en Portugal, et ne c'est poinct

entendu que le sieur don Anthonio y feust.

Toutes les Hottes des Indes sont arrivées à bon port, à ce que j'ay

peu entendre, et ne c'est, jusquesà ceste heure, sceu (pie les vaisseaulx

angloys ayent faict autre descente.

Les choses sont tranquilles en Portugal et par toute ceste Ilespaigne.

D'Italye est venu ung advis que l'Empereur à la fin ce resolvoit de

mettre fin à son mariage avec madame l'Infante d'IIespaigne, mais

cela ne ce déclare poinct icy plus clerement (ju'auparavant. Le prince

de Parme donne espérance d'accord avecceulx de Hollande et Zelande

et en a envoyé quelques articles.

(En clair :) L'ambassadeur d'Escosse (pii réside auprès de V" Ma''

avoit envoyé icy ung gentilhomme escossois pour négocier quelque

chose, ce que je n'ay poinct descouvert autrement. Les affaires avoient

esté toutes arestées à cause de la maladie dudict roy ; ne c'estant rien

veu davantaige que je congneusse importer au service de V" Wa'%

laquelle j'advertiray avec toute diligence et fidélité de ce qui y pourra

appartenir.

Sire, je suppliray le Créateur donner là V"'Ma'%en t<»ut accroissement

de grandeur, tresparfaicte santé, avec très heureuse et très longue vie.

De Balbastre, ce 28 octobre I5<S5.

Vostre très humble et 1res obéissant subjectet fidelle serviteur,

Lo.vr.i.ÉE.

Au verao du folio .'UO : An bov. — Min iiKiiiit : M' de Longlée. du .WVIII

octobre 1585; receue le VII deceuibre ensuivant.

Ribl. nat. Eonds Ir. 16109. - Or. cliilliv, (T. 3H-3i6: dOchilîV. oflicid. 11'. 347-350.

' Bayona, port de la province de Pontevedra, à environ 20 kilomèlre.* S.-O. de

Vigo.
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A CATHERINE DE MÉDICIS

158o, 28 octobre, Barbastro.

Madame, j'auray à supplier très liumblement \'" Ma"^ vouloir excu-

ser que j'aye laissé passer quelque temps sans luy escripre, ce que je

difTerois attendant que ^'" Ma"' fust en Guyenne, où j'avois entendu

qu'elle s'acheminoit; mais, parles despesches du Roy, V'*^^ Ma"= aurn

tousjours esté rendue certaine de Testât des choses de deçà et de la

santé du Roy Cath. et de ses enfans, laquelle j'asseurreray V" Ma"* estre

très bonne à présent, comme je Tescrips semblablement au Roy
par la despesche que je faictz présentement, laquelle V^" Ma"^ verra ;

me restant seullement par celle-cy à supplier le Créateur, Madame,
donner à V" Ma'% en très parfaicte santé, très heureuse et très longue

vie.

De Balbastre en Arragon, ce :2<S octobre 4585.

Yostre très humble, très obéissant et lideile serviteur,

LONr.LÉE.

.-lu verso du folio 353 : A la Rovne. mère du Rov. — Alia )iianii : M. de
Longlée, du X.XVIII' oi;tobre 158o

Bibl. nat. Fonds fr. I(il09, IT. 35l-3."i2. — Original.

A HENRI III

d58o, 12 novembre, iîarba.stro.

Sire, le sixiesme de ce mois, j'ay receu la despesche de V" Ma"* du

XVI" du passé, à laquelle je respondray après avoir rendu compte par

celle-cy de ce qui despend encor de la dernière que j'ay faicte à

V" Ma'« du vingt-huicliesme octijbre, envoyée à Bayonne. Et, devant

toutes choses, je confirmeray l'entière convalescence du Roy Cath.,

lequel a asisté ces jours passez à la cérémonie du jurement du

prince d'IIespaigne, son lilz, faicte par ces royaulmes d'Aragon,

Valance et Cathalongne. qui n'est autre chose que luy prester solen-

nellement le serment de fidélité et obéissance, le recognoissant pour

vray et légitime successeur à ceste couronne d'Aragon, dont je ne

refercray icy aulcime particularité, sinon que chacun a protesté ne

desroger, ne prejudicier aulx anticns droictz, previleges et constitu-

tions de ce royaulme icy, qui ne jurent leurs princes (pi'ilz n'ayent

13
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attaint l'aairo de (|iKit(>r/.e ans. Madame l'Infanle y u aussi assisté, Sa

Majesté Cattuilitinc et Leurs Altesses estant allez à Tcsglise et retour-

nez en ung mesme coche.

Le partement dudict roy c'est aussi declairé pour aller à Valance

au second jour de decem!)r(', et de là à Madrid, comme je l'avois dict

par ma dernière.

(En chiffre :) Et, d'aultant que, par icelle, \'- Ma" aura veii ce que

Javois cscript au Roy (latli. sur le retour du sieur de Duras par deea,

dont je n'avois encor eu responce, et que je disois me délibérer de

veoir le secrétaire don Juan d'Idiacjues et m'cslargir avec luy sur la

sustance de ladicte lectre et de la despesche de \" Ma"'du dernier sep-

tembre, il me reste à satisfaire V'" Ma"* là-dessus.

Sire, rimietiesme jour de cemois, j'allay à Monson pour veoir ledict

secrétaire d'idiaques, lequel me dict avoir charge du Roy son mestre

de me fere entendre (pi'il avoit veu la lectre que je luy avois escripte.

et que le sieur de Duras ayant passé ici, y a (|uelque temps, il y fust

veu comme personne privée catholique, selon la coutume qui se garde

à l'endroict des gentilshommes de sa (pialité et qui désirent baiser

les mains d'un prince en la court duquel ils ce trouvent, et que c'est

chose dont V'- Ma'^ auroit peu d'occasion de ce plaindre ; et que, main-

tenant, si, pour quclqiu's siennes afT;iires particulières, il y estoit

retourné, (pi'il n'en seavoyt rien ; et que, puisque je demandais qu'il

ne fust poinct ouy, (pi'il ne le seroit poinct : aussi que l'indisposition

dudict roy ne pouvoit donner lieu à personne; de di'}iors d'aller négo-

cier avec luy; maisenlin (ju'il n'avoit poinct veu ledict sieur de Duras

»'t que c'estoit ce (|u"il avoit à me fere re>pondre. .le diclz que je hai-

sois très hi]nil)lemenl les mains de Sa Majesté de ce qu'il luy avoit

pieu me fere dire, et que je le ferois entendre à \''' Ma'% mais qu'elle

estoit bien adverlie des causes qui amenoient ici ledict sieur de Duras

et assez d'autres ses semblables, qui ne servoienl qu"à troubler les

affaires publi((ues; et que l'accez, entrée et faveur qu"ilsy trouvoient.

ne servoient qu'à nourrir des défiances et suspicions entre ces deux

couronnes et à fomenter les mauvais desseings de ceulx qui cher-

chent, pour leurs interestz particuliers, à en troubler l'amitié, l'union

elle repos, chose que V"' Ma"' estimoit estre assez cogneue de Sa Ma-

jesté Catholique, qui est trop prudente pour se laisser circonvenir des

artifices de ceulx qui négocient contre le sceu et la volonté de leur

prince ; et que ¥"• Ma"' se promettoit lanl de la grande et longue expé-

rience dudict roy au gouvernement des allaircs du monde, qu'il juge-

roit tousjours une sincère union et bonne intelligence entre ces

deux couronnes, et speciallement entre Vos Majestés, plus utile au

bien de leurs communes aflaires et à la réduction de leurs rebelles



A nr.NRi m l'j:;

que non pas donner lieu à ces neiiolialioiis secrètes, lesijnelles pro-

duisent volontiers des plainctes et deffiances, au préjudice d'unr

bonne et parfaicte amilir et des traiclés de paix ([u'il y a entre les

princes.

Je luy donna.v par ce langage subjecl de commancer à me justiffier

les bonnes intentions du Roy son mestre par le secours de moyens, de

forces et bon conseil qu'il avoit tousjours donné aux affaires de

France depuis les trovdjies ([ui y sont, ce qui avoit esté mal recogneu ;

et me rapporta Taudience et Faccez que ceulx des Estats des Pays-Bas

ont eu auprès de \'"' Ma", et tout ce que ses subjects avoient faict

contre le Roy son mestre, soit en Flandres ou en Portugal, et que les

raisons que l'on a voulu alléguer pourmonstrer que ce qui s'est passé

en Flandres a esté contre la volonté de V^' Ma" sont combatues de tant

de provisions et expéditions et preuves, qu"il n'en demoure ([u'assez

d'occasion audict roy de ce plaindre qu'il luy a esté très mal corres-

pondu; ce qu'il ne me disoit pas de sa pari ; aussi (ju'il l'avoit tous-

jours attribué plustost à mauvais conseil qu'à mauvaise intention. Dr

là, il a passé aux afïaii-es de Portugal, où il c'est cncor fc>rmé un

sidjject de grandes ]>lainctes, ce (jue je ne pourrois rcfTerer en quatn'

feuillets de papier; et, pour la fin, ma dict ([ue toutes fois et quantes

que l'on voiddroit venir aux plainctes, ([ue \ "' Ma'' n'en trouveroit

poinct d'occasion où le Roy son inestre en a tant (ju'elles ne sçauroient

estre comptées en si peu de temps: puis s'est excusé et m'a dict (ju'il

m'en parloit privement et par occasion, non (pi'il en eut charge quel-

conque.

.le luy ay respondu à tout, l'ayant prié de me vouloir ouir comme
très attentivement je l'avois escouté ; et n'ay rien oublié de l'estat

4cs affaires de \"' Ma", de la condition du temps, de la «jualité cl

du pouvoir de ceulx qui ce sont meslés des affaires de Flandres,

comme ils y ont esté appelés, qui les y a poulssés et faict accompa-

gner des principaulx de sa court, donné gens, moyens et vaisseaulx,

ce que V" Ma"' a faict pour empescher les desscings de monseigneur le

duc d'Anjou (à qui Dieu fasse paix), le danger où, pciur ce regard,

elle a mis son Estât, le refus qu'elle a faict d'entendre aux offres et

propositions des depputés desdicts Estats des Pays-Bas, et assez

d'autres raisons ; et, quant aux provisions, expéditions et autres

choses escriptes dont il parloit, que, s'il ne le seavoit, je luy disois

que V ' Ma"' en avoit faict veriflier assez pour estre faulsses, supposées

et inventées pour aucthoriser et couvrir les mauvais desseings et

désobéissance, ou des propres subjects de V" Ma"', ou de ceux dudict

roy, lesquels estoient coustumiers de supposer semblables faulcete/

soubz le nom de (juelque prince; et, pour ce qui toucbele faict dePor-
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tiigal, [que] nul no, pouvoit ignorer le droictct la prétention de la Hoync

mère de V'^' M"\ A quoy il m'a respondu : « Si don Anthonio a esté

receu en France et honoré et favorisé comme roy de Portugal, com-

ment s'accorde cela avec la prelenlion de la Royne ? » Je luy ay dict

qu'il dehvoit estre très mal informé, et que jamais don Antlionio n'a

esté tenu ne receu' en caste qualité-là, mais comme un prince exilé

et chassé de Portugal; et que, pour l'ancienne amitié et confédéra-

tion que la couronne de France avoit avec celle de Portugal, il y a

esté acueilli, et ([ue, c'estant offert de servir à la Royne mère de

V" Ma'', en ces droicts et prétentions à ceste couronne-là. elle l'avoil

receu comme elle eust faict un aultre ; mais qu'il ne ce trouvera

puincl (lu'elle ait tenu aultre langaige audict sieur don Antlionio que

de dire ([u'il n'avoit rien au royauhne de Portugal, non plus que les

autres prétendent/,, |)arce qu'il luy apparlenoit.

Là dessus, ledict d'idiaques m'a dict que ca que je luy disois ne>.-

toient que les apparances et la superficie des choses, et qu'il me l-

prouveroit par une cliose de quoy le Hoy son mestre s'estonnoit, qui

est (pie le sieur don Anthonio, estant passé en Angleterre et ayant

trouvé une armée de mer preste à sortir, il s'y voulut emharquer et

venir en Portugal, ce qui fut creu pour quelques jours: et la lloyne

mère de V'" Ma'% Payant entendu, distquc. s'il descendoit enPortugal,

qu'elle luy envoiroit ung hon secours-; et que, par là et par assez

d'autres raisons, elle monstroit assez delTendre la cause dudict don

Anthonio ; commentant à me dire la suhstanee de la sentence qui

avoit esté donn('c contre luy et que le iîoy son mestre avoit occasion

de se plaindre du faict dudict don Anthonio. Je luy respondiclz

qu'assez d'autres choses s'escripvent sans fondement et par rapports

controuvés, et (|ue la Hoyne est trop prudente pour dire chose qui

prejudiciast au droict qu'elle a à la couronne de Portugal : ipie c'est

ce (\\ie je luy en pouvois respondre.

l't, en tout ce discours, j'ay remarqué une grande froideur, et ne

m'a poinct semblé qu'en tcuU le temps que je ^uis demouré avec

ledict d"ldia(pies, j'aye lien cogueu qui me laissast^ argument de

bien espérer de ceste union et conlinnation de vraie ou plus estroicte

amitié dont parle le sieur don IJernardiii de Mendoce: et n'en voy par

def^'a aulcune apparanee, ne dis|)()siti(>u à la rechercher. Toutesfois

\ " iMa"" en jugera mieulx par ce ([uil en proposera par tielà ; ce (pie

j'cstinie n'e-;tre sans artifice, s'il le faict, veu le procédé et l'interifMir

de ce roy icy.

' Eo cléclii:Treiiioiit porte ; ne rereii, ne tenu...

* Ce pas.saj,'!' est soiili.i,'né clans le décliitïreiiicnl.

Me Idiasasl : le décliillViMir a lu : ni'av l d'Hino...
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Je retourneray au sieur de Duras, lequel ayant esté quelques jours

à deux lieues de Monson, à la lin il y est venu et négocie avec le

secrétaire d'Idiaques, qui vouloit me fere entendre qu'il ne sçavoit

s'il estoit encor par deçà et qu"il ne pensoit pas qu'il fust à Monson,

où, le soir d'auparavant, il demoura une heure et demie a. 2C luy !

Et, d'aultant que je remarqué, au parler dudict d'Idiaquez, une

crainete, la parole peu asseurrée et foible, luy touchant le voyage et

le retour dudict sieur de Duras, je jugeay qu'il doibt avoir entre les

mains quelque négociation de plus de poix que Ton ne pense. J'ay

faict ce qu'il m'a esté possible pour l'observer et descouvrir, mais

l'apparance est de demander de l'argent et négocier pour la royne

de Navarre; et croy, par les conjectures, que cela y est bien meslé,

mais il doibt traicter aultrcs atlaires. L'on m"a dict qu'un de ces gens

disoit quïl avoit receu ung paquet de messieurs de Guise, et suis en

doubte s'il a quelque chose de ce costé-là. Quelques-ungs en ont oppi-

nion; ce que je ne veulx affermer, puis que je n'en ay poinct de certi-

tude, et si ' je n'adjouste pas foy à ce que pourroient dire ses gens,

qui acrediteront les choses de leur mestre le plus (ju'ils pourront, et

mesmes disent que l'on accorde audict sieur de Duras cens mil escuz

pour la royne de Navarre; ce qu'ils disent, à mon advis, affin (]ue

quelqu'un le retourne dire en lieu dont je le puisse sçavoir, et assez

d'autres choses, lesquelles si elles estoient, je croy qu'ils ne les

diroient pas. Que sa négociation ne soit contre le roy de Navarre,

il n'y a poinct de doubte ; et pourroit estre qu'il vint traicter des

moyens que ceulx de sa faction auroient de mettre ce roy icy en

Bearn et en la Basse Navarre, soubs couleur de la déclaration du

Pape contre ledict roy de Navarre ; ce que je croy estre un des

articles, soubs l'espérance et la force duquel ce roy auroit donné de

l'argent : non que ce soit chose preste, mais en fere le project : à quoy

je prendray garde le mieulx qu'il me sera possible. Et ne peult estre

que ce ne soit une des raisons (]ui a précipité Sa Saincteté à fere la

déclaration qu'il a faicte, estant émanée à l'instance de ce costé de

deçà, où l'on prétend la ruine dudict roy de Navarre, non pour la

religion, mais pourl'Estat.

Il y a deux jours que le dict sieur de Duras vint en ce lieu de Bal-

bastre négocier la nuict avec le nonce de Sadicte Saincteté-. Je n'ay

peu imaginer sur quoy, si n'estoit pour la séparation ou la dissolution

du mariage dudict roy et de la royne de Navarre, ce que je ne dictz

avec autre fondement que d'avoir sceu que l'on negocioit icy avec

' VA si... : et pourtant.
^ En nnarge, de la main de Villeroi : Escrire à Rome.
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le nonce, lequel estant venu hier céans, me parla dudict sieur de

Duras et me demanda s'il cstoit encor par deçà, et le soir de devant

il estoit avec luy ! C'est, Sire, ce que je puis dire tic luy pour ceste

heure, sinon que je sçay bien qu'il n'a pas tous les moyens dont il a

bien besoing.

J'ay esté adverli qu'il a encor esté mandé à l'amljassadeur d'IIes-

paigne à Home et aux partisans de ce costé icy, qu'ils empeschent le

plus qu'ils pourront qu'il ne soit donné de l'argent à V" Ma"' pour le

secours de la guerre qu'elle a commancée, et qu'il soit remonstré à Sa

Saincteté que ce n'est que pour rompre les desseings de ceulx de la

Ligue et, à la lin ', favoriser les affaires du roy de Navarre, auxquelles

V"' Ma"" encline du tout, comme ce roy icy dict l'avoir sceu par per-

sonne expresse et veu par évident/ lesmoignages et escritures, (jui luy

en ont esté apportées : et que, si Sa Saincteté estoit en volonté de

donner de l'argent, qu'il passast par les mains de ceux de Guise.

Sire, l'on m'asseurre que cela a encor esté es'cript depuis peu de jours

à l'ambassadeur d'Hespaigne à Home-. Si quelqu'un l'atraiclé avec ce

roy icy, je faictz double que ce ne soit le sieur de Duras ou ung

nommé llesselin^ J'interprète ce faict à deux fins : l'une pour desa-

crediter les affaires et les sainctes intentions de \" Ma"^ avec le Pape et

])rejudicier ou apporter tousjours par ce moyen plus d'incommodité et

d'inconvénients aux affaires de X'" Ma"\: l'autre, que ledict Koy Cath.

use de cest artifice pour raison de Testât qu'il faict d'employer

Sa Saincteté et ses moyens pour l'entreprise d'Angleterre ; de laquelle

je i)arleray ci dessoubs pour respondre à la dernière despesche de

V" Ma"^sur ce que don Bernardin de Mendoce s'en est laissé entendre.

Et, monsieur de Sainct-Gouard estant hors de Rome, sans que les

affaires de V" Ma"' y soient aucthorisées et mises en la réputation et

dignité qu'elles doibvent par personne propre qui ne recherche poinct

à complaire à Sa Saincteté et à ses ministres, il ne fault doubter que

ceulx-ci n'y facent toutes choses à leur appétit et advantaige ; mesme

j'ay entendu que le comte d'Olivares, ambassadeur de ce roy, avoil

charge de conseiller et insister que Sa Saincteté ne rappelast poinct

ledict sieur de Sainct-Gouard, quelque instance que \" Ma'' en feist;

ce que j'ay voulu loucher icy. pour sçavoir bien que la condition de ce

roy est de vouloir commander et ordonner du gouvernement du

monde par tout et sur tout, au préjudice des affaires de V" Ma'S aus-

quelles je suis très marri d'avoir juste occasion de dire que je sçay

(luil est 1res mal inU'ntionn('.

' .4 la fin manque dans le di'cliifl'renienf

.

' Kn marge, de la main do Villeroi : .\ Rome.
•' Voir p. 191.
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l'^t, pour le rt'i;ai«l de ce qiTil a pieu à \" Ma" (pie je sccusse de ce-

qui c'estoit traicté avec ledict don Bernardin de 3Iendoce sur le pro-

pos de l'entreprise d'Angleterre, je diray qu'il est très certain que

ledict roy son mestre l'a si bien mise dans sa teste qu'il ce resouldra

de la fere, s'il pense (|ue \ " Ma" ne la luy puisse enqjeseher, mais il

veult attendre à veoir le progrez et le chemin que prendra la guerre

([ue V" ]\Ia" a conimancée ; à laquelle il ne pensoit pas qu'elle sereso-

lust si determinement (iifelle a l'aict.

Il a beaucoup de munitions de guerre prestes aux costes de Sicile

et au royaulme de Naples et en llespaigne. Il demande au Pape six

mil hommes payés, au duc de Florance, six mil ; et veult fere le reste

des forces de ses propres moyens. Huant à laisser lieu à N" Ma"" d'y

entrer ou la luy convier, elle voh-a s'il luy en sera ])roposé quelqu(*^

chose de la part (hulicl roy; mais l'on m"asseurre (pie le comman-

deur mayor de Caslillc', (jui est ung des principaulx ministres qu'ait

ce roy icy pour le maniement et resolution de semblables alTaires. a

dict à quelques ministres ([u"il ne convenoit en sorte quelconque que
^'" Ma" entrast en cesle entreprise, et que ce serait y apporter ruine

et confusion, et que le l{oy son mestre ne la feroit poiiict, plustost que

de la fere avec A" Ma" , de laquelle, neaulmoings, il ne ce pouvoit

passer pour une bonne intelligence, aflin quil ne soit apport(^ empes-

chement du costé des poriz de France Et, selon la fayon que ce gou-

vernent ces gens icy avec V" Ma"
, je croy que ce qu'en dict ledict com-

mandeur mayor est h; plus vraisemblable de leur intention. Toutes-

fois V" Ma"^ en fera meilleur jugement par ce qu'elle en voira et enten-

dra d'ailleurs; et, si ledict roy l'entreprend sans N" Ma", elle sera

vengée des ungs et des autres^ les ungs pour ne pouvoir faillir à trou-

ver de grandes diflicullés, et les autres pour avoir des atfaires sur les

bras (jui leur poiseront beaucoup: et ce sera le commancement d«v

fere prendre les armes en .\ngleterre par les catboli(iues ; et, quand
\'''' Ma" se vouldra meslcr des all'aires des Angloix, les llespaignols n'y

feroient pas bien les leurs et en rapportei'oient peu d'honneur et d'uti-

lité, et seroient des affaires commancées pour ce roy icy et pour la

royne d'Angleterre, d(»nt celles de V" Ma" ne pourroient (prelles n'en

receussent proficl, repos ou temps de respirer: ce que je me suis

advancé de dire, l'occasion m'en ayant esté donm-e par c(! ([ue j'ay

escript ci-dessus de rop|)inion (!u(hct commandeur mayor. Je pren-

dray garde à ce ([ui s'y voira d'icy en advant et en advertiray songneu-

sement V" Ma'" selon la cognoissance (pie j'en pourray avoir.

(En cliiir ;) Quant aux vaisseaulx angloix, il ne c'est poinct entendu

' bon .liian do (,:uiii;:a. ^laml rdriiiiiandcMir de Ca.-^tillo.
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qu'ilz ayent faict autre descente en ces costes de der-a. V" Ma'' voyra

par la coppie d'une lettre du gouverneur du lieu de Bayonne à la

coste de Galice ce que luy envoya dire Adrac et la rcsponce que luy

feist ledict gouverneur. L'infanterie (jui est embarquée et celle qui ce

doibt embarquer avec l'argent cpii va en Italye partiront dans peu

de jours et n'y a poinct de double qu'elle n'y aille. Je ne voy aucun

changement au reste des allaires de deçà depuis mes dernières et

n'ay rien davantaige à respondre à celles de V" Ma"" pour le présent.

Sire, je suppliray donc le Créateur donner à V'^" Ma", en très par-

faicte santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et

très longue vie.

De Balbastre en Arragon, ce 12' de novembre 1585.

N'ostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LoNGLÉE.

Au verso du folio 308 : Au Roj. — Alla manu : M. de Longlée, du XII no-

vembre 15S5 ; receue le VII' décembre ensuivant.

WWA. nat. Fonds Cr. 16109. — Or. cliilTré, IT, 361-368; dùchiiïr. ofTiciel, Cf. 369-373.

A HENRI III

1385. 28 novcinbté, Barbastro.

Sire, le douze et dix-neuliesme de ce mois, jay escript à V^'' Ma"^ la

convalescence du Roy Cath. et que, dès ce temps-là, il reprenoit sa

l^remiere et bonne santé, en laquelle il c'est sy bien remis qu'il ne

l»aroist aucunement que Sa Ma" ayt esté malade, ayant voullu com-

mancer ceste despesche par ce que je pensois debvoir estre le plus

iigreable à V'^'' Ma'% de bupielle sraichant très bien la volonté, incon-

tinant (]ue j'ay peu, je n'ay voulu faillir à veoir kniiet roy de la pari

de ^'" Ma"' et de la Uuyne sa mère, sur l'occasion de sa maladie. Et

hyer fut le jour de mon audiance, en laquelle je luy feiz entendre

que A'oz Ma"", ayant sceu son indisposition et. bientost après, son meil-

leur portement, me commandoient luy tesmoigner le desplaisir qu'elles

avoient i-eceu et auroient tousjours de ce qui luy apporteroit peine,

mais qu'elles ce rejouissent et louent Dieu que le mal ayt esté de si

peu de durée et ce soit terminé en une bonne et parfaicle santé,

laquelle Voz Ma'"' luy désirent perpétuelle, .l'ay estendu ung peu

davantaige cest office pour siguidcation du ressentiment que Voz Ma"'

auront tousjours de ce qui luy pourroit donner peine et qu'elles ne

pouvoient avoir nouvelles plus agréables que d'estre asseurrées de

son entière convalescence. J'ay adjousté le plaisir que Voz Ma"'
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avoient receu d'avoir aussi entendu la célébration des cérémonies du

jurement du prince son iilz par ces royaulmes d'Arragon, Valance et

Catalongne, et de la bonne lin que prenoit l'assemblée des Estatz de

ce pais, pour estre cliose dont Sa Ma' Catholique auroit receu contan-

temant. A quoy il m"a respondu, avec un visaige fort humain et

riant, qu'il baisoit les mains de Voz Ma"' pour tout ce que je luy avois

dict de leur part, et pour le soing qu'elles vouloient avoir de sa

santé, en quoy il leur correspondroit tousjours, et au plaisir qu'avoient

Voz Ma"' de ce qui luy succeddoit avec contantement : et me demanda

de la bonne santé de V" Ma" et de la lloyne sa mère, dont l'ayant

asseurré, il me dict qu'il s'en resjouissoit et desiroit qu'elles y conti-

nuassent tousjours. J'asseureray encor V" Ma"' que ledict roy se porte

aussi bien qu'il ayt faict y a longtemps, et qu'il ne paroist poinct

qu'il ayt esté malade. Son parlement de Monson pour aller à Valance

sera le second jour de décembre, Sa Ma"^ Catholique s'en allant par

terre jusques à sept ou huict lieues d'icy, et là, se mect sur l'eau pour

éviter ung mauvais chemin de montaigne jusques à Tortoze, qui est

près de la mer, et, de là, yra par terre jusques à Valance où Sadicte

Ma"* arrivera quelques jours devant Noël et y passera le mois de jan-

vier à cause de l'amoenité et température du lieu, où l'hiver ne ce

lesent pas beaucoup. Et, en partant de là, l'on prent le droict chemin

de Madrid, où ledict roy a faict dire aux ambassadeurs qu'ilz pou-

voient s'acheminer sans prendie le chemin de A'alance, d'aultant qu'il

ne faisoit pas estât d'y séjourner. Sire, c"est ceque j'auray à dire par

celle-cy de la santé et du parlement dudict roy.

(En chiffre :) Et, d'aultant que je n'avois poinct eu d'audiance depuis

avoir receu la despesciie que N"^ Ma" nie faisoit du dernier septembre,

ou elle me commandoit fere démonstration de ressentiment sur les

particulai-ités q\x\ y sont contenues (^loutefïois avec circonspection),

j'ay estimé estre à piopos de luy dire, en ceste audiance, que j'avois

charge de ^'"•Ma"^^de le veoir et luy fere entendie que le sieur don Ber-

nardin de Mendoce, en une de ses audiances, avoit dernièrement faict

oflice particulier, au nom de Sa Ma" Catholique, pour confirmer tous-

jours sa droicte intention à la continuation de ceste bonne paix et

amitié qui est entre ces deux couronnes, et c'estoit déclaré ijuc Sa-

dicte Ma" desiroit que Voz Ma" 'se joignissent d'une plus estroite intel-

ligence et union que jamais, pour le bien de la Chrcstienté, etaffin de

pouvoir mieulx chastier leurs subjects rebelles et s'opposer aulx des-

seings de ceulx qui les fomentent et favorisent, de sorte que le pu-

blicque et les communes affaires de Voz Ma"' eu receussent utilité, et

que, ledict sieur don Bernardin n'ayant faict cest office qu'en termes

generaulx, V'" Ma" luy avoit respondu de mesme, et me commandoit
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aussi, sur cestc occasion, dire à Sa Ma" (^alliolique (ju'il y a fort long-

temps que \'" Ma" luy avoit faict declaiier son désir et intention sur

ce propos-là et qu'il diroit eucor une fois qu'il n'y a chose qu'elle

eslinie plus nécessaire au bien de la Chreslieuti' et plus utile aux com-

munes al't'aires de \'o/. Ma"- ([ue ceste union, bonne coriespondance et

plus estroicte amitié que jamais, dont luy avoit parlé Icdict don I5er-

nadin; à quoy \'" Ma" avoit tousjours esté preste, et le seroit, dap-

porter de sa part tout ce qui sçauroit estre désiré d"ung prince très

chresticn, délateur du bien de la Chreslienté et confédéré de sang et

d'amitié avec Sa Ma"' Catlioli(iue, et ((ue, où il s'oflriroit, ce propos pas-

sant plus advant^ que c'estoit ce qu'on pouvoit s'asseurcr de trouver

en V" Ma"', dont ses actions avoient rendu évident tesmoignage en assez

d'occasions: mais que, pour parvenir à cela, ^'"• Ma" estimoit estre

nécessaire oster entièrement toutes occasions de défiance etdeplainctes,

lesquelles naissent volontiers entre les pi-inces des traictés de négo-

ciations secrètes que leurs subjects mal intentionnés recheichent pour

leur interest particulier contre l'aucthorité de leur prince, et ([ue

ceulx de Voz Ma"^ ne i)euvent d'une part ne d'aultre estre ouis et

favorisés par ceste voie-là sans prejudicier trop à l'amitié et aux

traictés de paix qu'il y a entre elles, et que si \'" Ma'" a quelipiefois

escouté ceulx des Estais de l'iandres, c'a esté publiquement, affin de

fere veoir à ung chacun quelle estoit son intention par le relTus qu'elle

feroit, à la veue de tout le monde, de vouloir entendre à leurs ofi'res et

propositions ; (|ue V^' Ma" les a tousjours admonestés deleur debvoir,

leur offrant les moyens (pi'elle avoit d'aider à les i-econcilier et

remettre en la bonne grâce de Sa Ma" Catholi({ue, pour estre leur

prince naturel, et ({ue, poui- ces raisons, V'*^^ Ma" le prioit aussi vou-

loir défavoriser tous ceulx de ses sidqects ipii s'adresseroient à luy

ou à ses ministres, contre son sceu et sa volonté; adjoustant (jue

V" Ma" lestimoit prince si prudent au bon gouvernement des choses

du monde (pi'il jugeroit lousjours une franche et entière amitié entre

\'07, Ma"' estre plus proftitable à leurs eommunes -•tlfaires et aux

publicques (pie non pas donner accez et entrée aux recherches de

leurs sul)jects, ipii se seroient distiaicis de leur obéissance, et, (pi'où

>emblables choses ont lieu, c'est laisser à penser (ju'il n'y a pas si

bonne correspondance que Testât des affaires de la Clireslienlé auroit

besoing.

Je luy ay dict aussi ([ue V" Ma" n'eust pas estimé (pi'après un si

long relfus de mettre le sieur de La Noue' en liberté, elle luy eust enfin

esté donnée à l'heure qu'elle estoit la [)lus préjudiciable au bien de

' Voir |). cl DOto o.
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l'esglise calhulii|ue et des allaires de V" Ma", puisi|ue c"estoit au

temps qu'elle entreprenoit de purger son royaulme de ceulx de son

(jppiniou : mais que V" Ma"' vouloit croire qu'il ne luy avoit pas esté

représenté que ledict sieur de La Noue estoit un des principaulx per-

sécuteurs de l'esglise catholicjue, chef des hérétiques et fauteur des

rebellions que Voz Ma"- avoient eues en leurs Estatz depuis vingt ans

pour raison de la religion ; et que. si n'estoit Tasseurrance que

V" Ma"prenoit en ce qui luv estoit dict de sa part par son ambassadeur

et qu'il ne pouvoit rien sortir de luy qui ne fust digne d'un prince

1res genereulx, il ne dell'ailloit poinct de subjects de ce plaindre qu'il

n'estoit pas entièrement correspondu à la sincérité de ses intentions,

ce que V^'' Ma" luy vouloit bien fere dire comme chose deue à leur

bonne amitié.

Sire, c'est en quoy j"ay mis fin à Taudiance ((ue ledict roy m'a

donnée; lequel m'a respondu que ce que ledict Bernardin de Mendoce

avoit dict à ¥" Ma"" estoit conforme à son désir et intention, et que.

ce que je luy disois de la part de V" Ma"'^ qu'elle estimoit estre

nécessaire d'oster toutes occasions de deffiances, que \'" Ma" avoit

très grande raison et que c'estoit aussi son oppinion. en ([uoy, de sa

part, il seroit tousjours l)ien correspondu; et que. pour le regard du

sieur de La Noue, que le prince de Parme avoit traict<' cola et qu'il

n'estoit pas bien memoratif de ce qui s'y estoit passé, etquc, si j'avois

quelque chose à traiter pkis particulièrement que ce que j'avois dict,

que je me pourrois vcoir avec don Juan d'Idiaques, par lecpiel il me
feroit respondre; ce (|ui suit sa forme ordinaire de respondie. sans

parler guieres plus ouvertement.

Je ne hiy ay poinct touché en particulier le faict du sieur de Duras,

car je l'avois desja traicté, comme V" Ma"^ l'aura seu par mes précé-

dentes. Il m'a semblé pouvoir aussi laisser ce qui louchoit le sieur

don Anlhonio et ne parler poinct plus clerement du duc de Montmo-

rency, d'aultant que j'avois remué en gênerai assez ouvertement

toutes choses, ce que ])areillement j'avois faict m'estant veu avec

ledict d'Idiaques, y a quinze ou vingt jours, dont j'ay rendu compte

à V" Ma'" ', et ne faictz pas (îstat de parler davantaige d<'S raisons que

V" Ma"^^ auroit de ce plaindre qu'il luy fust mal correspondu, encor

que je me voie avec ledict d'Idiaques avant le partement dudict roy.

Sire, il me reste à dire à V" Ma"' ce (jue je voy de Testât des choses

de deçà, et comme je me suis comporté, ledict sieur de Duras y

estant, lequel je n'ay ])oinct veu ne envoyé visiter, non |)lus ([ue s'il

n'y eust poinct esté. Il a séjourné à Monson depuis le \ iii,ul-(iuatricsme

' Coiif. p. 194 et suiviinlcs.
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octultre qu'il arriva jusques à hier, vingl-scptiesme novembre ciifil eu

partit, prenant son chemin vers la frontière, pour passer à Banieres

(le Luson'. Sire, je n'ay peu sçavoir l)ien au vray s"il avoit parlé au

Roy Gatli., à cause qu'il retourna au temps de sa maladie, mais il a

négocié avec le commandeur maior de Castiile et le secrétaire don

Juan d'Idiaques, qui sont ici les premiers aux alVaires et les est tous-

jours allé trouver après qu'il a esté nuict. (^e que j'ay pu descouvrir

de plus certain de ses négociations, c'est (ju'il a demandé cinquante

mil escuz, et croy (pie ce soit asseun-ement pour la royne de Navarre.

A bien considérer le commancementet la fin de ses alb'es et venues, je

sçavois bien (pi"il luy avoit esté promis (jiiinze mil escuz devant la

reunion des subjects catlu)li(iues de A""^' Ma", et seay aussi fort bien

que, cinq ou six jours devant le parlement dudict sieur de Duras, il

toucha dix ou douze mil escuz en or, et, estant allé trouver le secré-

taire d'Idiaques en son logis, il y receut ces despesches que je présume

debvoir estre pour la royne de Navarre. Je suis adverti de dillVrent/.

endroicts qu'il a proposé de donner entrée en une place de Bearn

ou Basse Navarre, et m'a-t-on dict qu'il parloit de Navarreins-, et

a esté traiclé à bon escient là-dessus, mais je ne sçay poinct la

resolution qui y auroit esté prise, sinon que c'est chose plus difficile

à exécuter qu'à proposer, comme tous ceulx de ladicte frontière

le pourront fere cognoistre à \ '* Ma'% ipiant il luy plaira, par rai-

sons évidentes, lesquelles je ne veulx poinct mectre ici, me suffi-

sant dire que je ne voy ne le temps, ne les forces, ne les choses de

deçà en estât qu'il y ait rien à craindre si tost de ce costé-là, encor

qu'il n'y ait double que ce roy icy y a bien mis le pensement. Et m'a

esté asseurré qu'il eust voulu que la déclaration du Pape contre le

roy de Navarre ce fust dillerée jusques à ce qu'il eust les choses

mieulx disposées et acheminées, pour s'en prévaloir en Bearn et la

Basse Navarre ; et ne fault doubler que tous ceulx de Gascongne,

proches de ccste frontière, qui rechercheront ce roy icy et promettront

de favoriser ses desseings, y seront tousjours les tre* bien venus, et

ne fauldra-on de les obliger par présents et pensions, mais ils ne

peuvent avoir entrée en lieu tenablc à .Navarriiis ou Bayonne, qui

sont les plus importantes places ; et y a peu [lassaige ])Our l'artillerie,

horsmis la coste de Bayonne, qui sera tousjours très bien gardée.

J'ay entendu (piil a esté iiromis et olTert audict sieur de Duras toute

assistance et faveur en ce (jui toueheroit le faict principal qui l'avoit

ameiné par de^-a, ipie j'ay jugé estre contre le roy de Navarre, mais

' Bagnèi'os-(le-Li)('lion.

-' Navarreins, sur la rive pauclie du Cuve d'OIoron (Bas.ses-Pyrrnèes), aujour-

d'Iiui sur la rive droite.
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il doibt y avoir us^ez d'autres choses adjoinctes à ccste cause, qui

toucheront plus au service de \'"Ma"^' qu'audict roy de Navarre.

L'on m'a dict que l'argent qui a este l)aillé audict sieur de Duras

estoit comme une forme de donatif de madame l'Infante à ladictc

royne de Navarre, sa tante ; ce que par ci-devant j'avois aussi mandé

à V'" Ma"' : mais, si ainsi estoit, il ne seroit hesoini:; de tant de négo-

ciations, aussi que le Roy Cath. ne donne pas volontiers de l'argent

de gayeté de cœur; et, si j'y puis pénétrer plus advant, je ne fauldray

d'en donner advis à V" Ma"'.

Quant à Testât des choses de ceste llespaigne, je le representeray

briefvement. Il n'y a poinct d'autres forces ensemble ({ue celles qui

sont eml)arquées sur dix-neuf galères qui estoient venues de Gennes

et repassent maintenant en Italie, et peuvent fere environ de trois mil

hommes. Il passe aussi plus d'ung million; mettre ceste grande quan-

tité d'argent en Italie, comme l'on y commance y a deux ans, faict

penser plus oultre que la levée des forces dont auroit besoing ledict

roy pour Angleterre. Je suis adverti que ceulx-ci ont tousjours le

pensement à retirer Cambray, et croy que, si en Provence, Languedoc

ou ailleurs, ils trouvent moyen d'entrer en quelque place par intelli-

gence, qu'ils tiendront des forces en quelque lieu proche de là pour y
mettre s'ils peuvent ; et m'est asseurré que monsieur de Montmorency

donne ici espérance d'avoir Narbonne, et que ce roy y est meslé

et qu'il y a quelque traicté secret pour ce regard, qui est ce que j'en

puis dire à \'" Ma" ; mais je pense aller jusques à Barcelone, lieu

proche et escale où viennent les correspondances du Languedoc, pour

veoir si j'y trouveray en quoy fere service à \''' Ma'% pendant que le

Roy Cath. va à N'alance; et feray ce voyage soults couleur d'aller à

Nostre-Dame de Montserrat, près dudict Barcelone de sept lieues.

Il ce doibt envoyer en Portugal encor quelques compaignies d'in-

fanterie et venlt-oii y fere six régiment/, de ceulx du pays, lesquelz

demeureront es provinces pour ce discipliner et servir, on ilz seront,

puis après, bons à employer es autres endroictz. ^'ers l'.Vndalousie y
avoit (juehpies compaignies, lesipudles sont toutes pour aller aux

Indes, avec les lloltes cju'ilz y envoient à présent, pour leur seureb'

et rafraîchir les gens de guerre qui y sont.

Les galaires d'Ilespaigne hivernent en din'ei'enlz poi-iz de la coste

d'Andalousie, sans (pi'elles aient autre conunandenienl. (a'ste année

sont venuz des Indes audict roy environ de cin({ millions. les([ueU

sont encor à Seville. En ladictc coste ont esté retenues huict mil

charges de bled, au compte dudict roy, pour fere de6 biscuilz. Là o[

en Portugal, l'on travaille i)lus (pie l'ordinaire aux munitions de

guerre, et à armer des vaisseaulx. D'Allemagne il y arrive grande quan-
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tilc de pouldre, à ce que Ton me dict : et^ encor que ce soient choses

dont ces pays icv ont besoinii-, si est que ce sont provisions et prépa-

ratifs extraordinaires.

L'on m'a adverti qu'il y avoil commandement de ferc fere arrest

<^n Italie de lirands vaisseauîx, el que c'est pour embarquer de l'in-

fanterie, ce que \'" Ma"^ sçaura des lieux mesme, à laquelle je donne

cest avis sçaichant bien que la coste de Provence est regardée de long

temps de ce roy, du duc de Savoie et de Jehan-André Doria, le des-

seing desquel/, le due de .Montmorency favorisera tousjours; lequel il

est aussi à présumer n'avoir prins le parti qu'il tient maintenant sans

leursceu, et n'y sera entré que pour le rendre plus fort, car aultrement

la partie cust esté Irop faible d'ung costé
;
qui sont tiaictez mis en

l)ratique y a long temps par ces gens icy, comme \" iMa' Ta veu.

J'ay aussi esté adverli (|u*il est venu ces jours passés un François,

homme d'adaires. et de moyenne taille, le([uel esloit retiré au logis du

secrétaire don Juan d'Idia(|ues et n'en sortoil |)oinet du tout. J'y ay

faict prendre garde le iilus diligemment (pie jay peu, mais, jusques à

présent, je n'en ay pu descouvrir aultrc chose; l'advis est très cer-

tain, car il m'est donné de gens qui k' sçavent bien.

(En rlaiv :) Les vaisseauîx angloix n'ont rien faict de plus segnalé

€n ces costes et mers de deçà que ce que j'en ay mandé <à V'" Ma'% et

semble qu'ilz n'avoient autre desseing que de pirates^ ayans faict tant

de prises sur les marchant/, de quelque nation qu'ilz feussent, hors-

mis Angloix, ([ue les plaintes et les pertes en suid infinies. C'est ce

^jue j'ay eu à dire à \'" Ma"' par ceste despesche.

Sire, jesuppliray le Créateur donner à >'"Ma'% entres parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et fres longue vie.

De Halbastre, le vingt-buiclitïsme novembre 1585.

N'ostre très humble et très obéissant subject et tidelle serviteur,

LONGLEE.

.lu verso du folio 380 : \\\ W^iy — .1/i" manu : .M ilc f.onf^lée. du

\.\VII1'™ noveml)i-e 1585.

Mmifinr le ilèchiffrement.

)!ibl. nal. Fonds Ir. 1G109. II. 3T;)-380. — Original (.liillré.

A MLLEUOI

lo8o, :J8 iioveiubrc. Barbastro.

Monseigneur, j'ay respondu à toutes voz lettres, la dernière estant

<hi .\\ I' octobre, et les miennes du XII et .\IX de ce moyS;, croyant
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que les piecotlentcs et celles-cy vous auront esté i-endues tost ou

tard: et, à la vérité, ce lieu esloit foit incommoile pour escrire ou

recevoir de voz nouvelles; mays le Uoy Cath. partira de Mon/.on

sans nul doubte le II de décembre, ayant faict dire aulx ambassadeurs

ipfilz pourroient prendre leui' cbemin droit à Madrid, où Sa Ma'"

pensoit estre dans peu de temps, s'en allant passer à Valance, où l'on

crainct que la douceur du ciel et de l'aer le letienne plus ([uil n"a

faict entendre. Monsieur le cardinal de (îranvelle et les Conseilz vont

semblablement à Madrid, et ne pouri-ay fere moings. Mays, Monsei-

gneur, je vous suppliray fere trouver bon au Uoy que j'aye prins.

durant ce parlement et retour pour Castille. douze ou quinze jours

de temps pour aller à Nostre-Dame de Monserrat, me retrouvant à

quatre ou cinq journées prez d'un lieu de tant de devocion et si

célèbre pour les grands miracles cpii c'y voient tous les jours; la

principallc devocion <'t le pi-cmier vru (]ue j'y aye estant pour la

saneté et longiu' vie thi Uoy l't pour le bon suecez des alTayics di'

son royaulme, faisant estât d'y olirir, au nom de Sa Majesté, mic

honeste ausuionnc. C(>la, Monseigneur, sera cause (pi»' jf dcmourcray

environ de quinze jours sans vous pouvoir escrire: mays de Mon-

serrat je prendray le cbemin de \'alance où sera desja arrivé le Uoy

('atb.; et, de là, je ne fauldray de vous advertir de sa bonne

saneté. Je ne pourray y séjourner à cause de ce que Sa Ma" Catbo-

lique m'a faict dire, comme au nunce, que je m'aelieminasse à Madrid,

où je reprendray la voye ordinayre de vous escrire: et cioy (pie

mieulx et plus souvent le pom-ray-je IVre par ceste voye-là (jue par

celle que javoys icy.

Monsieui- de Duraz a esté à Monzon plus iVun moys. et en partit

bver, qui estoil le jour de inou audiance, à l;i(inelle estant allé, il nie

vinst sans y penser occasion de le voir monter à ebeval d'un logis où

j'estois allé visiter un de c<'S seigneurs de deea; c'est ce (pie je vous

puys dire iey de son voiaige.

Nous n'entendons par deçà (pie les plainctes (|u"il y a des pyrateries

et déprédations que font les vaisseaulx de I)ra({ l'.Vngloys, et ne

faicts pas doubte ((ue la clameur des Bretons et Normans et de ceulx

de Sainct-Jean-de-Luz ne vienne jusques à vous: et, à la vérité, cest

offencer beaucoup de peuples et de nations.

J"ay voulu sçavoir si cebiy i\\\c l'on avoit dici (hi l'ersian à Lis-

bonne y estoit arrivé, connue je le vous mandoys; uiays ilz disent

que le vaisseau où il venoit ne ce trouve point: et, comme j'ay vérifié

cela, je le vous ay voulu dire, l'ariivée de ce l'ersian-là ayant esté

tenue par deçà pour certaync assez longtemps.

J'av esté et snvs encor en doubte si un iimumé Hesselin serait
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point par deçà; j'y feiay prcndie i^aidc cijmmc j'ay desjafaict; mays,

sur ce parlement, et le Roy (]atli. allant d'un costé et moy d'un

autre, j'en auray moiniis de moyen de pouvoir négocier avec luy:

toutesfoys, j'y donneray le meilli'ur ordic ([ue jr pourray.

Je n'auray plus, Monseigneur, par cclle-cy qu'cà vous supplier très

humblement m'estre tousjours très lion seigneur, en ce que jauray

bt'soing (le f|uel([ues commandcmens de Sa Ma"' pour estre payé de ce

qui m'est deu. Si j'estois si riche qiu; je pcusse mo passer de cela,

l'on n'oyroit jamays parler de moy, mays je n'ay point d'aultres

moyens, et, si Ton n'a du support et de l'appuy, Monseigneur, il ne

fault guyeres dcmourreren ces charges icy pour estre fort en arrière.

Si vos bonnes grâces et la bonne volonté dont il vous a tousjours

pieu me favoriser me defailloient, je me pourroys tenir pour un

homme perdu et auquel delTauldroient le cœur et l'espérance, comme
les éléments. Et, pour n'avoir rien à adjouster à la despesche que je

vous faicts, je ne feray celle-cy plus longue que pour vous baiser très

humblement les mains et prier Dieu, Monseigneur, vous donner, en

sancté, très heureuse et très longue vie.

De Balbastre, ce XXVIÏI'' jour de novembre 1585.

Vostre très huml)le et très obéissant serviteur,

LONT.LÉE.

Au verso du folio 3S3 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, con-

seiller du Uoy, secrétaire d'Kstat et «le ses finances. — Alia mann : M. de

Longlée, 28 novembre 1585.

Bibl. nat. Foiuis fr. 1GI09, (F 381-:582 — Original auLograpiic.

A lli;.M!l III

1ô8j ', 8 décembre, Harbastro.

Sire, le viugt-huictiesuie du mois passé. j"ay faicl enlemlre à N'^'Ma' .

par une despesche que j'ay envoyée à Hayonne, la continuation de la

bonne santé du Hoy Cath. et de ses enfans et le jour de son partemenl

de Monson pour aller à >'alance, et de là à Madrid.

(En chijfre :) Depuis avoir escrit à ^''" Ma", je me suis veu avec le

secretere don Juan d'Idiaquez, comme b'dict roy m'avoit dict que je

pourrois fere sur les choses dont je luy avois parlé en ma dernière

' C'est par erreur que le dccliilTrcnieiil de ce document a oir" daté de 1586 et

classé dans le nis. fr. 16110, f" 187.
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jiudiencc. Ledicl d'Idiaquez m*a touché tous les poinctz dont j'a\'ois

ti-aicté, et m'}^ a respondu fort l)i'iefv'eraent que don Bernardin de Man-

doce eut charge, partant d"icy, de fere tous les offices avec V" Ma'

(ju'il verroit estre à propoz pour tcsnioigner les bonnes intentions^

dudict ro}- son mestre, et que, sur quelque occasion, laquelle il ne

m'a point dicte, il avoit eu dernièrement commandement exprez de

tenir à V"- Ma'' le langaige qu'il avoit faict du désir que Sa Ma"^ Catho-

lique avoit de veoir la bonne amitié qui estoit entre Voz Ma"^' plus

estroicte que jamais ; et, pour le regard de ce que j'avois dict de l.i

liberté du sieur de La Noue, que Icdict roy ne se souvenoit point

que X'" Ma'" luy en eust jamais faict entendre qu'elle desirast qu'il n(^

l'ust point eslargy, et (pie tant de gens se sont employez pour la

liberté dudict sieur de La Noue et pour celle de ceulx qui ont esté

icnduz pour luy, que^ à la lin, ledict roy^ se voyant combidu de tant

d'otlices et de requestes, il s'y est condescendu pour la considération

de ses subjectz prisonniers et de l'instance qui de tant de partz luy

estoit faicte pour les ungs et pour les aultres. Je luy ay dict seulemcnl

que ledict sieur de La Noue estoit homme pour ferc beaucoup de ma!

à resglisecatholi([ue, et peut-estre pour prejudicier autant aux affaires

du Roy son mestre en Flandies que à celles de \ '• Ma" . Je ne mec-

li-ay point par escrit le surplus des propoz que nous avons euz sur

les choses de ce temps, où j'ay trouvé ledict d'Idiaquez (Mitrcr si froi-

dement que jt^ n'ay pas eu guen^s de subject de rien descouvrir de luy

des intentions de son mestre, sinon qu'ilz se sentent fort oll'encez de

la royne d'Angleterre et qii'ilz nCstiment pas que les prince d'Alle-

magne se veuillent mt^sler d(îs aifaires d'autruy, sinon en les bien

payant^ ce qu'il m'a dict sur le propoz de leur union aprez avoir veu

la resolution de V" Ma"'; qui est, Sire, le peu de substance que j'ay

retiré de m'estre veu avec ledict didiacjuez.

Ce qui s'offre icy d(^ plus du service de Y"- Ma"" sera confirmer que

M. de Duras a touché icy douze mil escuz en or; et m'a esté asseurt'

qu'il portoit quelque bague d«' valeur à la royne de; Navarre, ce que

je ne veulx pas affirmer comme je faiz luy avoir esté baillé l'argent

que j'ay dict, et qu'il a traicté de prendre Navareins; où il s'est trouvé

tant de difticidtez que jestime (pie ceulx de deçà se conttMilent poui-

le présent de la bonne volonté qu'on leur a voulu monstrer; fexecu-

tion de laquelle <lemeiire pour une aulire fois, dépendant il sera mis

en ceste frontière ung renfort de garnisons et ung ca[»[)itaiue qui

y sera comme chef et pourvoira à tout ce qui sera du service dudici

roy. J'estime, comme j"ay desja dict par mes précédentes, que toute

la negotiation dudict sieur d(! Duras estoit pour choses qui touchoient

seulement la charge qu'il avoit de l;i royne de Navarre, m'ayant esté

14
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<lict que, depuis qu'elle est sortie d".\.i,'en, lo traicté de Navarins

s'estoit fort rcfroidy.

J'ay sceu pour chose certaine cpie ce roy nest pas fort satisfaict de

messieurs de (îuise et (]u'il ne les a pas trouvez si fermes en leurs

ilelihcralions et promesses comme il pensoit; toutesfois, il leur don-

nera tousjours espérance et les entretiendra en la première volonté

où il les a veux, cr(jyant asseurement qu'il y a par deçà quelqu'un de

leur part, mais il ne m'a point esté possible de le descouvrir; à quoy

je continueray de faire toutes diligences et advertiray V" Ma'* de co

(|ue j'en pourray sçavoir.

iv'enlreprisc d'Angleterre est résolue, mais les moyens d'hommes
et de seurcté de portz pour se retirer eu cas de nécessité les mectant

en de très grandes difficultez, et veoir qu'il ne pourront s'aider des

forces qu'ilz ont en Flandres, celle de (ienefve a esté proposée; mais

le Roy Galh. la voudroit l'ère à ses despens et poui- luy, gardant

reste place-là jusques à ce qu'il veist à madame de Savoye, sa fille,

ung (ils. VA cependant, je suis adverty qu'il se traicte quelque ligue

entre ledict roy et les Suisses, dont \" Ma'' sera advertie, si ainsi est.

Le conte d'Olivarez. ambassadeur dudict roy à Ri>me, escrit que

V" Ma"* faict traicter ou le veull fere avec Sa Saincteté sur la déclara-

tion qu'elle prétend fere de ceulx qui seroient pour succéder quelque

jour à sa couronne, et que V^' Ma"^ le veult fere splon que les loix

divines et humaines le voudront et en faveur de la maison de Bourbon,

et demande quelz offices il doibt fei-e avec Sa Saincteté là-dessus. Je

ne sçay point ce qui luy est ou sera respondu, mais l'on m'asseure

que la depesche dudict ambassadeur a causé une merveilleuse diver-

sité de pensementz audict roy et à deux des principaux de ses

ministres ausquelz toutes choses sont comnmniquées.

L'infanterie est passée; il ne se voit par deçà aultres mouvements.

(En rlnxr :) Le Uoy Cath. est cncor à deux lieues de Monson, où il

c'est arresté pour la conclusion de queUpies poincl/. iiiii avoient est»'

tiaittez eu rassend)l(''e de ses Estatz, et demain. luufiesme de co

mois, sachemine à ^'alance, par où je passei-ay allant à Madrid, sui-

vant le vuiage que j'ay à fere au partir d'icy : (jui est ce que j'ay à

<lire à \'' Ma" par ceste despesche.

Sire, je supjilie le Créateur donner à V" Ma'', en très parfaicte santé,

tout accroissement de grantleur et l^statz. avec très heureuse et très

longue vie.

De Halbastre, ce huictiesme décembre t.'icSr").

Sire, depuys reste despesche faict»'. \v sieur de La Ililliere m'a

.idverty c[\\o une des despesches (]ue je luy avois envoyée avoit esté
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prinse aux Landes de Bordeaulx, sans me dire de quele datte estoit la

lettre qu'il avoit receu de moy avec ladicte despesche. Toutesfois j'ay

«stimé qu'elle debvoit estre du 12' de novembre et en faiclz le duppli-

oata avec celle-cy.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 320 : Au Roy. — Alia manu : M de Longlée, du Vlll^

X*"' 1585; receue le XXII janvier 1586.

Bibl. nat. Fonds fr. Or. chiffré, m». 16109, 11. 383-38i'; déchiffr., ins. 16110, f" 187.

A VILLEROI

laSb, S décenihrc, BarLastro.

Monseigneur, le VIP de ce moys, j'ay receu vostre despesche du
VII' du passé, avec le memoyre du succezqu'a eu l'entreprise de mon-
sieur le prince de Condé sur Angers', dont je loue Dieu etieprie qu'il

soit suyvi de pareil heur en toutes les rencontres (jue Ton aura contre

ceux de son oppinion.

J'ay veu ce que vous m'avez mandé, dont je tireray le fruict que je

voyray appartenir au service du Roy. Je voy que mes lettres du XIIII*

et XIX« d'octobre ne vous avoient encor esté rendues, dont je m'es-

ionne. Le XXVIIl* du mesme moys, je feiz aussi une despesche, et

le XII' de novembre une aultre, laquelle je croy estre celle que mon-
sieur de La Ilyliere dict avoir esté prinse par le conte de Meille- aux

Landes de Bordeaux; et, pour ceste raison, j'en ay faict incontinent le

duplicata, et feray doresenavant si ces dangers-là continuent. Du XVIIIl*

et XXVIII" ensuyvant je vous ay aussi escript par la mesme voye do

Rayonne, voulant bien vous dire, Monseigneur, qu'il y a une très

grande négligence et peu de soings parmy ces mestres de postes des

Landes; et seroit bon que monsieur le contrôleur Du Mas leur en feist

quelque brevet par le commandement du Roy, car je voy que mes
despesches et celles que je reçoy ne font [las guiere de diligence,

mesme de Bordeaux à Rayonne.

Monseigneur, je partiray demain, moyennant la grâce de Dieu,

pour m'acheminer à Nostre-Dame de Monserrat et Barcellonne, et, de

là, à Valance où sera le Roy Cath., d'où je vous escriray; qui

ne pourra estre plustot que dans vingt jours. Le Roy Cath.

' Cond(j avait tenté Je -21 octobre de s'emparer dWngei-^; il avait été repoussé
par le duc de Joyeuse.

- Frédéric de Foi.\, vicomte de Meille.
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c'estoit arcsté à deux lieues de Monzon pour les afîayres de ce pays,

qui ne demourre pas trop content; et croy que Sa Majesté Catholique

ne le doibt estre guieres davantaigc du procéder que l'on y a tenu

avec luy pour l'expédition de beaucoup de points qui ont este' pro-

posés; mays, à la fin, les choses prennent resolution, et luy donne-

ront les six cens raille escuz et quatre cens mille à madame l'In-

fante, qui est ce qu'ilz appellent les « chappins de la lloyne ' " (un

présent).

Monsieur de Duraz fcist mettre un pauvre homme prisuniiier un
jour devant qu'il partisl, ayant faict entendre que je me servoys de

luy pour espion, ce qui n'a pas esté trouvé fort beau de ceulx de la

nation; mays il debvoit penser que je luy brassoys quelque entre-

prise, à quoy je n'ay pensé, car j'ay estimé qu'il rendroit compte de

delà de ce qu'il estoit venu fere icy, où il a esté assez bien veu; aussi

qu'il y a esté assez long temps pour y acquérir des amys.

Monseigneur, j'ay veu ce que vous me commandez pour la tapis-

serie de cuyr doré, laquelle je n'envoyray point (jue vous ne me le

commandiez une aultrefoys; et vous supplie très liumblement croyrc

que, estant en ces quartiers icy d'Aragon, il m'estoit impossible de

vous y bien servir, car elle ce faict en Andalouzie, à plus de six vingtz

lieues d'icy, et n'eusse sceu ce que je vous envoyois; cela a esté cause

du retardement. Je n'y advanceray rien sans sçavoir vostre volonté,

et l'ordre; que j'avoys commencé à y donner ne peult porter préjudice

à personne de chose du monde; aussi qu'il n'y a rien de si advancé

qu'elle ne fust aussi bonne pour ces quartiers icy comme pour de là.

La mer est playne de corsayres; il y a un peu de danger à renvoyer si

ce temps dure; ce qui me mettoit aussi bien en peine.

Monseigneur, je n'ay rien à adjouster aux despesches que j'ay

faictes ces jours passez ne à celle-cy, où je vous baiseray très humble-

ment les mains, et vous diray seulement que, de deçà, comme je croy

que de toutes aultres pars, l'on est attendant d'heure en heure nou-

velles des afl'ayres de France, que je dicts estre en très bons termes,

et conduittes d'un zèle et prudence telz que l'on pourroit les désirer

en Sa Ma"', pour le bien universel de toute la Ghrestienté et le repoz

de la France; ce que je dicts à cause que^, par deçà, il y a des humeurs

qui vouldioient fere croyre qu'il ne va du faict de la religion en

ceste guerre que par accident; et je maintiens que le Roy et tous les

princes catholiques et la noblesse ne sont poulcez d'aultre intention

que de purger le royauhue d'heresie et rchellion, ce que je prie

' « Chapin do la Roifia ». droit qu'on lovait on Ca.-lille à l'occasion du mariage-

du Iloi.
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DieU;, Monseigneur, que nous voyions advenir bien tost, et qu'il vous

donne, en très parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Balhastre, ce Séjour de décembre 1585.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLKE.

.4« verso du folio 388 : A Monseigneur, monseigneur de Villerov, con-

seiller du Rov, secrétaire d'Estat et des finances. — Alla manu : 8 décem-
bre 1585

Bibi. nat. Fonds fr. 1610'.i. IT. 387-388. — Original autographe.

A lŒ.Mtl m
1586, 8 janvier, Madrid.'

Sire, en mesme temps du partement dudict roy, les ambassadeurs

furent advertiz d'aller tout droict à Madrid et que Sadicte 3Ia'^ Catho-

lique s'y rendroit bientost. Je me resoluz d'envoier la p)lus grande

partie des gens que j'ay avec moy à Madrid, et en retenir sept ou huict

pour prendre ung plus long tour et, soubz couleur d'aller à Nostre-

Damc de Monserrat, recongnoistre Barcellonne, Taragona. ïortonne '

et Vallance, villes à la coste de la mer meditcrranee.où estoient en ce

temps-là les dix-neuf galleres charge'es de plus de trois mil hommes
d'infanterie hespagnole et denviron d'ung million d'or^ le tout pour

passer en Italie, à ce que Ton disoit. Et. d'autant que j'avois ung

advis de quelque soupçon d'intelligence et desseing sur Narbonne_,

conduict ou propose' par .M. de Montmorancy, ainsi que l'on m'esci-i-

voit de Barcelonne mesme, je me deliberay d'aller sur les lieux, où je

trouvay les galleres parties et passées plus avant à Colibrc -, non pas

trop loing de Xarbonne. mais là détenues par faulte de temps pour pou-

voir passer le golfe de Xarbonne; et y sont demourées plus de trois

sepmaines. Et, ayant faict jugement de ce que je voyois et m'estoit

rapporté, je ne trouvay pas qu'il y eust trop de subject de soupçon

ny de despescher à V^*^ Ma''. Depuis, lesdictes galleres sont sorties et

passées en Italie, à ce que j'ay entendu, dont \" Ma"^ sera advertie

des lieux mesmes où elles auront touché et desembarqué, et jugera de

ce que doibt devenir ceste infanterie, ou celle qui sortira des garnisons

où ceulx-cy entreront; de quoy j'ay escrit à V" Ma'' par cy-devant.

Et, d'autant que la Gathalongne confine avec le Languedoc, je me vou-

lois esclaircir du nombre de gens de guerre qui y estoient et de Testât

' Il est probable que l'original chiirré(en délicit) portait: Tortose, bien qu'exac-

tement Torlose soit à l'entrée du delta de l'Ebre.

- Collioure (Pyrénées-Orientales).
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des choses de ces quartiers-là; mais je nay trouvé aucun fondement

de penser que ce Roy icy eust, pour le présent, desseing par terre

d'entreprendre sur le Languedoc. J'ay suivy la coste, que j'a}- trouvée

sans vaisseaux, ne apparence de nouveauté^ ne de prcparatifz de

guerre; et je suis venu à Vallence en délibération de fere tout ce qui

scroit en mon pouvoir pour m'esclaircir de ce que l'on pre^^iimoit des

fins ausquelles ledict roy avoittenu en ces quartiers-là, l'espace de deux

ans environ, deux mil hommes de pied (dont j"ay escrit assez de fois

à V"" Ma""), lesquelz se sont en lin embarquez sur ces dix-neuf galleres

et passez en Italie.

J"ay séjourné c'nu[ ou six jours audict lieu de A'allance. et avois

instruict par cy-devant le consid des François de ce qu'il avoit à faire

pour sçavoir à quelle fin l'on avoit tenu si longtemps par delà ceste

infanterie; mais il m"a dict que le vice-roy de Yallance, et ung cha-

cun, esloit en la mesme peine que moy, sans que jamais l'on ayt peu

entendre au vray quel cstoit le desseing du Roy Cath., et que .les

plaincles du peuple ont esté la principalle cause de la fere sortir et

embarquer. Mon intention estoit d'essayer à descouvrir sur les lieux

mesmes, par le bruict ou soupçon qui y seroit, où ces gens-là debvoient

estre emploicz. 11 est trop aisé à juger, et chacun le disoit, que-

c'estoit pour une enlreprinse, Ijuiuelle je conjecture n'avoir esté déli-

bérée sans le sceu de M. de Montmorancy. Enfin, cela est tourné en

fumée, et n'en ay peu sçavoir davantage.

Et d'autant, Sire, que d'aller à Nostre-Dame de Monstîrrat et à Bar-

celonne, c'estoit reculler en arrière de cincjuante lieues et m'esloigner

de Madrid, et (juc, jnuis après, estant à Rarcelonne, je m'allongeois

encor de trois ou quatre journées de prendre le chemin de la coste et

de Vallence, je ne le vouluz entreprendre sans dire au secrelere don

Juan d'Idiaques la dévotion et délibération que j'aurois au partir de

Monson, si je sçavois que Sa Ma'" Catholique ne le trouvast point

mauvais. 11 me fut respondu (pie je pouvois fere ce chemin-là et ce

(jue je voudrois, et que la circonspection (jue je gardois sulfisoit pour

trouver I)on ce (jue je ferois; ce que je referay ' pour dire la rcsponse

qui me fut faicte, avec laciuelle je me resoluz. A cpioy j'adjouxteray

que javois promesse dung homme de ([ualité, (|ui suivoit lediel Roy

en son voiage de Vallence, d'estre informé de la negotiation de M. de

Duraz, qui esloit party de Monson cinq ou six jours devant que ledict

Roy Cath. sacheminasl. J'ay sceu bien au vray que la charge

dudict sieur de Duraz estoil, inn^'i quil Ta déclaré, de venir devers

le Roy Gatb. au nom des cbcfs de la Eigue qui estoit faicte en

' Le déchilTrcmciit devait iiorler : réfère ou référerait.
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l''rtince pour l;i dcireiice de la foy catholi(Hic. el lo prier (pfil luy

pleiisL pour le bénéfice de la (llirestienté. vouloir favoriser leurs

sainctz et bons desseings, d'argent dès à présent, et d'hommes quand
il seroit besoing, avec ollre de mectre entre ses mains quelques places

à la frontière, ayant speciflié Navarrins, lesquelles demoureroient en

son pouvoir et à sa disposition : promectant aussi ipic. toutes fois et

quantes (|ue Sa Ma'" Catholique voudroit entreprendre en Bearn et eu

la Basse Navarre, que toutes les forces de ceulx de la Ligue la favo-

riseroient et aideroient de leur puissance.

Sire, l'on m'asseure que voila la substance de sa proposition. A
quoy le Roy Cath. a respondu qu'en une occasion si juste, il b's

favoriseroit fort volontiers et les aideroit comme il luy seroit faict

entendre par le secretere don Juan d'Idiaques, avec lequel et avec le

commandeur maior a negotié ledict sieur de Duraz. Et veult-on (uie

je croye, pour chose très certaine, qu'il luy a esté baillé quarante
mil escuz en or et pourveu aux frontières d'ung gouverneur qui auia
charge de correspondre et ordonner ce qu'il seroit nécessaire au
temps qu'il faudroit fere passer (juelques forces de l'aultre costé, et

les alcades et la justice de la .Montagne doiljt esire advertie de ce

(ju'ilz auront à fere, le tenqjs estant venu. Oullre, ledict sieur de
iJuraz a otlert de favoriser les desseings de M. de Savoyc (ce que j'in-

ierprete pour l'entreprise de Genève), et que ceulx de la Ligue s'y

ollrent pour le Itien de la Chrestienté et pour l'affection qu'ilz portent

audict Hoy Cath., la volonté duquel, pour ce regard, ils promec-
toient de suivre: (jue lesdicts chefs de la Ligue et la noblesse avoit

esté meue à prendre les armes pour phisieurs raisons très justes :

pour estal)lir ung bon gouvernement, et pour obvier au mal (pie la

France recevroit de la faveur que V" Ma"^ vouloit porter à l'establis-

sement du roy de Navarre, l'habilitant et introduisant à la succession

de sa couronne, estant rebelle et persécuteur de l'Eglise: qu'il falloit

que Sa Ma'" (Catholique creust ({ue toutes les meilleures et plus
grandes forces de la France no bransloient que soubz le nom de la

Ligue, qui avoit son espoir en luy; et s'est plainctdu duc de Florence
qui avoit envoie à V^' Ma'" les mesmes lectres (pie les chefs de la Ligue
luy escrivoient pour le convier d'y entrer; que ledict sieur de Duraz
s'est fort eslargy à parler de Testât et des affaires de France, tant

au Roy Cath. (pie audit don Juan d'Idiaques; qu'il a aussi esté

envoie une bague à la royne de Navarre; que le Roy Cath. feit.

advertir ledict sieur de Duraz qu'il print garde à luy et qu'il avoit
advis que j'avois des gens apostez en la montagne pour le saccager, et

laict commandement à ung gentilhomme arragonnois appelle Antho-
nio Labattu de le fere conduire et bien accompagner jusques à ce
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(jiril fiisl liors (T^spaiiiK': (\iu'. ledict sieiii- dr IJiuaz se plaignoit et se

craiiinoil fori de muy, et avoit adverly le secretere d'Idiaques ([ue

j"avois i;rand nombre d"es|)ioiis en ceste court iey, et feit prendre ung
François souhz ceste couleur-là, pensard (pi'il deiist descouvrir avec

<jui j'avois inlellit;ence: mais, comme c'estoit chose sans fondement, il

n'en est rien sorl.v dont j'ay prins d()id)te quolconquf.

Sire, c'est ce que jay recueilly du vcjiage que j"ay laict; durant

lequel je n'ay eu aucun moien descrire à \" Ma" plustost que par

ceste voye de Madrid, où je suis de retour dt'i)uis deux jours, et y
iiicctray loule la diligi'uce ])ossil)le de tenir \'" Ma"' souvent advertie

de tout ce qui louchera son service par deçà: ayant aussi pour cest

elTect laissé ung lumime à Valence pour y denidurer durant le séjour

(pie y fera le Uoy Cath.

L'oppinion et les apparences de l'entreprise d'Angleterre continuent,

niais les délibérations se prennent icy avec une grande circonspection,

et ne s'exécutent [tas volontiers promptement, ce (pi'il faut attribuer

aux difficultez et à la nécessité (|u'ils ont des choses nécessaires à

une grande entreprise, à leur longueur en Imites sortes d'affaires et à

la coustume (piil/. ont de ne précipiter jamais les clioses, mais

attendre qu'ilz soient bien pourveuz de ce qui est requis, et que le

temps les favorise; de sorte que je ne tiens pas l'entreprise d'Angle-

lerre se pouvoir fere de cesie année.

Mau(iue)it l'oriij nal citilfrê et Icx foniudes /i/(»/^'s.

Bibl. nat. Fonds l'r. IGllO, décliillrement olliciil, 11'. 2-3.

A VILiJ:i{()l

[lo86, l.'i janvier, .Madrid '.j

Monseigneur, (en rlii/J'rr :) vouû voirez par la despcsche du Uoy ce

qui m'a esté rapporté de la négociation de monsieur de Duras; je le

tiens d'ung lieu où il n'a esté adjousté ne inventé un seul mot pour

enrichir le conte. Il a parlé fort librement et. medict-on. fort indigne-

ment du gouvernement et des actions du Prince, en quoy jem'estonne

qu'ung homme de sa quallité ce soit ainsi oïdilié ou laissé transporter

de sa propre passion, cognoissant bien que ces deportementz n'es-

toient guieres dignes des bonnes grâces de son mestre; mais, aianl

considéré l'estat des alfaires de ce temps et la nécessité et peu de

' Celle <Iale a iHi'' rcsliluée d'après le d'i'hiilVfiueat. cai- elle mamiue sur le

.•liiiïre.
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moiens dudict sieur de Duras, je dernourre en quelque double s'il

aaroit poiiict estendu sa commission plus avant que la charge (\m lui

estoit donnée, et ne scay si messieurs de (iuise Fauroient employé en

leurs aiïaires. L'on m'asseure qu'il a fort traicté et parlé soubs ' leur

nom; et, comme ce doubte m'est venu, je le vous ay voulu mettre

icy, duquel, Monseigneur, je vous laisseray juger. Et y a si peu que

je suis arrivé ([uejen'ay encor eu loisir de veoir mes amis et remuer

toutes sortes d'afVaires. comme je feray i)eu à peu et vous en advertiray

le plus souvent qu'il me sera possible; à quoy je n'espargneray rien.

Si Ilasselin ou quelque aultre est venu par deçà pour messieurs de

(Juise depuis ung mois et demi, c'a esté sans que j'en aie peu rien

(lescouvrir. J"ay un homme où est le Roy Calh., (pu est adverti d'y

prendre garde.

Manque l'adresse.

Bibl. liât. Fonds fr. 16110. Original cliillré, (" 188; décliillr. olliciel, 11. 3-i.

A lIEiMU m

1586. ;!1 janvier, Madiid.

Sire, par la dernière despesche que j'ay faicte à V" Ma"' du ving-

tiesme de ce mois, j'ay respondu à celles qu'il luy a pieu me fere du

vingt-neufiesme novembre et treiziesme (hi passé, qui sont les der-

nières que j'ay receues. Par celle-cy, V" Ma'" sera rendue certaine tie

la continuation de la bonne santé du Roy Gath., du prince son filz et

de madame l'Infante: Sa Ma"=Cath. et Leurs Altesses estant à Valance,

(h'i elles passeront ce mois de febvrier entier et le reste des froids,

pour, à ce mois de mars, venir en ce lieu de Madrid, ainsi que l'on a

entendu par les dernières nouvelles qui sont venues de Valance, où la

saison est si doulce que ledict roy avec ses enfants sort ordinairement

en public(i pour alh^- ouyr la messe en divers monastères, et, les

apres-disnées, veoir ipiebpies beaulx jardins, des(pi('lz les sorties de la

dicti^ ville sont j^laincs et grandement embellies.

fEnchi/fre :) Ledict i^oy a fort peu vacijué aux aifaires depuis ([u'il

est à Valance, non poui" raison d'aucune indisposition, car il ne se

porta mieulx y a longtemps qu'il faict à })resent, mais il semble qu'il

a voulu se V(!nir reposer pour ung mois en ung lieu de plaisir où,

chacun jour, il se fait quelque chose pour monstrer l'allégresse de

tout ce royauluK^ et luy sont préparées force festes. Son retardement

' Parlé soubs : le décliillreur a lu : par dcssoubz. .
.

.
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à Valance et quelques intermissions d'allaires, avec assez d'aultres

apparences, font juger qu'il n'a pas envie de rien entreprendre ne par

mer ne par terre pour ceste annc'(>, (jui sera incontinent advancéf sur

la primevère sans voir gueres grands préparatifs de guerre.

Je representeray icy à V" Ma" brefvement ce que l'on prut juger des

délibérations de deçà et Testât où y sont les choses. Il fault croire (pi(\

toute ceste Jlespaigne estant paisible au dedans comme elle est, le Uoy

Calh. voudra pourvoir au mal qui luy vient et peut venir de dehors.

Premier(>ment sa resolution est de poursuivre vifvement la guerre de

h'iandres, pour s'opposer aux tlesseings de la royne d'Angleterre et ne

donner loisir aux Estalz de reprendre cœur et assembler plus grandes

forces ([u'ilz n'ont, et ne laisser refroidir li-s traictez et lesperance

que donne le prince de Parmi» de pouvoii- ramener toutes choses en

Tlandres à rubeissance dudict Uoy, soit par accord ou par les armes.

Kt suis adverty ([ue Ion embrasse tout ce qui touche les PaA's-Bas avec

plus de cœur (jue jamais, et surtout d'en chasser les Anglois, à quelque

prix ([ue ce soit.

Pour le regard de l'ai^niée de mer de l)rae(| el de laultre .\nglois

qui print la route des Indes ung mois ou deux devant que sorlist

ledict Diacq ', Hz n'ont aultre moyen de deçà que d'aimer ung bon

nombre de vaisseaulx et les envoier aux Indes pour empescher que

lesdicls Anglois n'y prennent i)ied et ne se fortirfient en ([uelque

endroi't. comme ilz ont desja voulu commencer à la Floride; et, à

cest ellect. Ton arme en Audalouzie vingt-cinq gallious pour les 1ère

sorlii- à la lin de lebvrier et prendre la routte des Indes et aller cher-

cher l'Anglois, selon ladvis ([uc rapporteront de luy deux vaisseaulx

hespagnolz ([ui oïd esté despeschés y a quelques jours pour le suivre

et sçavoir bien au viav le nombre des vaisseaulx et des hommes qui

se trouveront avec ledict Dracq: el, au cas (pie lesdits Hespagnolz ne

se trouvassent assez fortz pour le combattre, qu'ilz se mectent dans

ung port et, au temps (pu- les Hottes doibvent apport(>r l'argent, qu"ilz

les accompaiguent pour asseurer celuy dudict roy, et ce qui sera des

particuliers. Les compaignies se lèvent pour armer lesdictz vingl-cini|

galions; et s'en doibvent lever davantaige pour envoier en Portugal,

où l'on crainct icy que le sieur don Antonio vint fere une descente

avec (pielipies Anglois pour donner tousjours davantaige d'afl'aires

audict lioyCath. et luy divertir le pensement de l'entrepriuse d'Angle-

terre. C'est tout ce que l'on voit se préparer pour la mer, cncor que, à

Lisbonne, ayent esti^' arrestées quelques hourques et aultres vaiss^-aulx;

et la peur ([u'itz ont eue des Anglois a esté telle que les vaisseaulx et

' Cf. JiM.vN S. CoiuiiOïT, ]h-iil:c and llir Tuib>r nuvii. t. II. p. 3 et 5o.
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les marchandises qui debvoienl paitif à ce mois de leljvrier pour aller

aux Indes ont esté retardez jusques au mois de septembre. S'ilz ne

changent d'advis. j'ay entendu ([ur le Roy Calh. veult embarquer

avec luy le Pape et le duc de Florence en ceste entreprinse d'Angle-

terre, et qu'il y a encore (piebiue chose à résoudre par entre eulx

devant qu'il passe oultre; mais je n'ay peu pénétrer si avant que de

sçavoir les capitulations.

Sire, c'est ce que je puis dire à A'"' 3Ia"' sur le faict d'.-Vngleterre.

n'ayant point veu ({u"il se soit parlé icy des atlaires d'Escosse. (Juant

aux frontières du costé de liasse Navarre et liearn. Ton m'asseure

qu'il y a commandement de les fortiffier de (|uelqiies compaignies,

mais je ne vois pas que ce soit en nombre pour y rien attent(n\

Toutesfois, veu Testât des choses et les intelligences qu"ilz ont du

costé de delà, il ne peut y avoir si peu de gens de guerre de deçà

(ju'ilz ne doibvent estre suspects à V'' Ma'" en toute C(îste frontiere-là.

Sire, c'est ce que je puis voir pour le présent en lestât et progrès

des affaires de deçà, où . d'ung costé, ilz ne peuvent s'asseurer de celles

de V^'= Ma" ne de ses intencions, ne juger de la fin que pourroit pren-

dre la guerre qui est commencée dans son royaulme; d'aultre costé,

ilz ont advis de quelque armement en Constantinople. et ne sçavent

si c'est stratagème ou pour venir en ces mers de deçà; ce (|ui leur

donneroit bien à penser; de sorte qu'ilz sont un peu suspendz et ne

peuvent si bien dissimuler qu'ils ne ressentent merveilleusement

le mal que leur faict et leur prépare la royne d'Angletei-re. Et,

si la fortune leur munstroit aultre visaige quelle ne faict depuis cinq

ou six anSj et que leurs alïaires se chargeassent de difficultez, de dan-

ger et de trouble, à la vérité, ilz se trouveroient fort estonnez, car ilz

n'ont point d'hommes, ne de commandement ou de conseil, ou si peu

(ju'ilz ne seroient [)as pour subsister à ung grand faix; qui est bien

une des causes de leur tardité et longueur en leurs résolutions. Et si

ceste monarchie avoit perdu le chef, elle seroit dissipée en bien peu

de temps.

Sire, il y a environ deux mois que. par une de mes despesches, je

disois à Y'" Ma"' que ce Roy icy rechercboit de traicter quelqiu' ligue

avec les Suisses'. Je suis advertyque M'^ le duc de Savoyeest celuy qui

la traicte ou faict traicter soubz main, (;L (pie les capitulacions en ont

esté envolées par deçà p^ur se trouver résolues et conclues au temps

que les cantons qui sont liguez avec V'" Ma"" seront libres de leurs pro-

messes et dernières conventions. Et, d'autant (pie je n'ay peu sçavoir

tout ce (jui s'y passe, je n'entreray point plus avant en ceste matière..Je

' Cf. suin-à, p. 210.
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diray seulement quelle est fort alVectée de ce Roy icy, (jui a respondu

(jue, de toute ancienneté, les Suisses ont esté amis et confederez de la

maison d'Austriche, et qu'il avoit hérité de l'afTection et amitié que

leur avoient porté ses prédécesseurs, et l'avoit tousjours désiré main-

tenir. Si je sçay davantage de ce traicté, je ne feray faulte d'en tenir

V" Ma"' advertie. J'ay entendu (jue le Pape a dict au comte d'Olivares,

ambassadeur d'IIespaigne à Home, qu'il ne seroit point donné de

secours d'argent pour les aiïaires de V" Ma"' que soubz telles condi-

cions i\ue l'on s'asseureroit qu'il ne seroit converty qu'en bénéfice de

la guerre contre le roy de Navarre, et qu'il le pouvoit escrire au Roy

Cath. son maistre; lequel toutesfois n'est demouré gueres satisfaict

de ceste dernière création de cardinaux, n'y en ayant ung seul dont il

puisse fere estât.

L"on aprins icy une oppinion depuis quelques jours que le Roy Cath.

s'en va en Portugal sur la fin de Testé prochain, pour pourvoir aux

affaires de la mer et fere l'entreprinse d'Angleterre. Il est bien vray

que le mar(|uis de Saincte-Croixdoibt venir trouver ledict Roy estant df

retour à Valance, et le prince don llernandodeToledo'. fdz bastard du

feu duc d'Albe, qui sont les deux meilleurs hommes de guerre qu'ilz

ayent de deçà ; et dict-on que icy la resolution se prendra et que, si

l'on va en Angleterre, ledict Roy ira à Lisbonne; mais j'ay advis que

ledict voiaige de Portugal se fera plustost pour le mariage de l'Infante

(jue pour aultre occasion; se tenant pour certain qu'il est résolu avec

lEmpereur. lequel se pourra embarquer en Allemaigne et venir à Lis-

bonne, estant navigations (pie TEmpereur Charles a faictes, et fort

lu^efves. L"on voit ([uelques apparences de la conclusion de ce mariage,

mais je ne le veulx encor asseurer à V" Ma's je mectray peine d'en

sçavoir davantage el ne faudray d'en donner incontinent advis à

V"' Ma"'; et de tout ce qui m'apparoistra icy de plus de son service.

t En clair :) Sire, je supplie le Créateur donner à \" Ma'% en très

parfaite sanlé, tout accroissement de grandeur, avec très heureuse

et très longue vie.

De Madrid, ce dernier jour de janvier Io8().

Vostre très humble et 1res obéissant subjeci et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 10 : Au Koy. — Alla manu : De M' de Eonglée, du dernier

jour de janvier: rcceuc le XXIir de février par la voie de Baionne. 1386.

Bibl. nal. Fonds fr. lOHO. Or. cliilTré, lï. 7-10; décliilTr. oiriciel, JT. 11-12.

' Sur les ])laiis ilc llernaiulo de Tolède contre l'Angleterre, cf. Kou.nero.n, Hii-

loire lie l'hiltiiiir //, t. III. p. 304.
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A HEiMU m

1586, 8 février. Madrid.

Sire, ayant veu, par les dernières despesches que j'ay de V" Ma"' du

treiziesme décembre et par celles de monsieur de \illeroydu neufiesme

et XIIIP janvier, le temps que V" Ma"' aura este' sans estre advertye

de la santé du Roy Cath. et des occurances de deçà, je ne faictz

doubte que la cause n'en ayt esté attribuée au peu de cognoissance

que j'ay eue de mon debvoir; en quoy je suppliray très humblement

Y" Ma"^ que la perte d'une de mes despesches. prinse sur les Landes

de Bourdeaulx, et la mauvaise diligence qu"ont faict deux aultres par

les chemins me donnent quelque lieu d'excuse; ayant cscript depuis

le douziesmenovembre, le XIX et XXV1II« du mesme mois et l'huictiesme

décembre^ et rendu compte par une despesche du XIII' janvier de la

raison qui m'a empesché de pouvoir escripre depuis mon partement

de Monson jusques à ce que j'aye esté de retour à Madrid, où je met-

tray peine et auray plus de moien de satisfaire promptement de res-

ponce aux commandements que V" ^la"' me fera et de la tenir souvent

advertie de la santé dudict Roy, en laquelle Sa Ma"' Cath. et ses enfans

continuent, estantz tousjoiirs à Valance, d'où ilz partiront le second

jour de caresiue pour venir [)asser la sepmaine saincte et les jours de

Pasques en ung monastère nommé « T^sperance ». à dix lieues de

Madrid. L'Impératrice s'y trouvera semblablement, et, de là. Leurs

Majestez viendront en ce lieu de Madrid aux premiers jours d'après

Pasques.

(En chiffre .y Sire, depuis laderniere despesche que j'ay faicteà V'' Ma"

du dernier du mois passé, j'ay receu avec lectres de monsieur de Villeroy

le mémoire des advis que ^'" Ma"* avoit et de ceulx qu'elle comman-

doit m'estre donnez pour son service; sur les plus importants poinctz

desquelz je diray par celle-cy ce que Testât et la cognoissance des

affaires de deçà me peuvent fere voir et juger.

Il n'y a point de doubte que les dernières forces qui sont entrées

en Zelande contraindront le Roy Cath. de fortiCfier d'hommes et

d'argent le prince de Parme, ce que j'entends se doibt fere de l'infan-

terie et deniers qui sont passez en Italie à ce Noël dernier. Toutesfois,

la mesme occasion que l'on a eue en Italie de l'entreprinse de Genève,

et que le Pape vouloit qu'elle fust rasée et semée de sel ', et d'une

' Semée de sel. c'est-à-dire rendue slériii'. .\ilusioii à iiii ancien préjugé.
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levée de gens de guerre en faveur de monsieur de Savoie, a couru
icy, plus pour lesadvis qui sortent de Rome, que pour certain fonde-

ment que Ton ait veu pai- deçà que ledict Uoy ni monsieur le duc de

Savoie deussent mectre sus ces grandes f(jrces d(mt l'on parle. Cela

nVmpesche pas aussi qu'ilz ne puissent avoir d'aultres desseings,

plus secret/, que ceulx qui apparoissent icy. Les affaires de V" Ma"*

estant en Testai qu'elles sont, et ces deux princes si advant aux inttl-

ligences et correspondances qu'ilz ont dans son roiaulme, il ne fault

doubter qu'ilz ne ce servissent du temps et de l'occasion s'ilz voioient

quelque chose d'importance facile à exécuter, à quoy le faict de Cam-
bray leur serviroit de juslification, raison ou couleur; que je sçay

avoir esté proposé par deea assez de fois. Mais, que ledict Uoy ne

monsieur de Savoi(> ce déclarassent contre V^<' dicte 3Ia"^ sans seures

intelligences en quelque place^ il n'y a pas apparance quilz le feissent,

et ne s'en voit nul indice par deçà jusques à ceste heure.

Quant au faict de la ligue dont on murmure entre le Pape, le Roy
<;atb,, la Seigneurie de Venise et les ducs de Savoie et Florence.

soit pour la commune deffence de TEsglise catholique ou pour Tentre-

pi-inse d'.Angleterre, je croy qu*,' c'est une matière qui a esté reprinse

pai- ce Pape icy, ayant esté entamée par son prédécesseur; mais, selon

ce que je puis en sçavoir, cela n'a passé si avant que l'on a voulu

dire. Le nunce de Sadicte Sainteté ', qui réside icy, sera relevé dans

peu de jours de l'evesque de Novare, Milanes -, lequel, j'entendz, a

charge de proposer et traicter icy tous les penseraentz de Sadicte

Saincteté sur Testât présent des affaires de la Ghrestienté. V" Ma'" sera

advertie de ce que j'en pourray entendre. Et n'est chose nouvelle de

mesler messieurs de Guise en Tentreprinse d'.\ngletcrre, dont j'ay

dict à X'" Ma'% par aultres despesches il y a quelque temps, ce que

j'en sçavois; mais je n'ay rien descouvert de nouveau à ce propos.

Et, depuis le parteraent de monsieur de Duras, il ne s'est point

entendu (]u'il y ait icy aucun des subjectz de V" Ma"^ qui y vienne

traicter d'affaires, à quoy je prendz garde et ay gens qui y veillent

songneusement, et dont je tiendray V'" Ma"' très bien advertie.

Quant à l'humeur tie Sa Saincteté et ses desseings ou inclinations,

je diray à \"' Mu"" ce que j'en ay aprins icy. Il ce laisse conduire et

manier par ceulx qui luy rendent ung grand respect ou monstrent le

luy tenir et ne ce vouloir séparer de son obéissance et volonté, luy

louant et congialulaut ses hauUs et sainctz pensemenls, luy laissant

opinion qu'on ce ra|t|)oitera tousjiMirs à luy des délibérations qui

' Lodo\ ico 'l"ali( rna. Cf. p. i;il. ii. 2.

- l.'cvesqru- tic Xocarr • Cesare .Spaciani.
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toucheront le bien, propagation et deircncc de rKsglisc, moiens pour

adoucir res mouvementz ungpcii violantz; mais que son naturel n'est

poinct d'affectionner les choses de ce Hoy icy au préjudice de celles

de V" Ma'% qui le peult attirer ot fere encliner du tout au bien de ses

affaires, si on le luy ameine par les voies ' que j'ay dictes : ce qui ce

conforme à son humeur et à la condition de ceulx de sa profession

eslevez aux. grandes dignitez, comme personnes ausquelz défaillent

les partz nées et practique'es avec les princes. Sa Saincteté c'estant

repeue d'une lettre de 1res grande humilité que luy a escripte monsieur

<le Montmorancy à l'entrée des guerres que \"' Ma"" a aujourd'hui

dans son roiaulme. Et V" Ma"' verra si elle ce vouidroit servir de

SadJte Saincteté pour réduire et ramener à son obéissance ledict duc

<le Montmorancy, puisqu'il est catbolique et si bien avec elle: qui

seroit advancer beaucoup pour parvenir à l'extirpation des oppinions

qui troublent le royaulme de V" Ma'% tant pour raison de la Religion

que pour aulti-es causes, s'il y en a, et, par ce moien. accourcir de

beaucoui) le chemin de la paix (jue V-^" Ma" veult establir et asseurer

en son royaulme. Qui est. Sire, ce que j'ay à toucher des poinctz

portez audict mémoire que m'a dernièrement envoie monsieur de

'V'illeroy.

Le jugement que chacun faiet, et avec très grande raison, est que

ce roy icy ne peult (ju'il ne ce ressente du mal qui luy vient d'Angle-

terre. La difticulté est aux moiens, qui consistent en la force d'hommes,
de vaisseaulx et de pouvoir desembarquer et mectre une si puissante

armée en terre qu'elle p(nist, non seulement donner une bataille.

mais trois et quatre s'il est besoing, les Anglois estant tousjours

venuz incontinent aux mains contre ceulx qui les sont allez chercher

dans leur pays. Ji» ne veulx icy toucher infiniz inconvenientz qui

peuvent succéder à une armée de mer, ne le besoing qu'elle a de portz

pour sa retraicte en cas de nécessité, encor (|ue l'on feist estât de

prendre avant toute chose l'isle de Wig: mais ce que l'on trouve plus

malaisé est d'avoir les hommes, les mariniers et les vaisseaulx poui-

veuz de ce qu'ils ont besoing, ce qui ne peut estre qu'en ung long

temps, ledict roy en aj'ant aussi affaire aux Indes et de nouvelles

forces en Flandres. Quant à l'argent, il y a en Italie environ de trois

millions pour y lever des gens et emploier aux occasions qui leur

viendroient de ce costé-là. Ici, à Madrid, il y a trois millions,

et deux miUions et demy à Seville. venuz nouvellement des

Indes; qui sont huict ou neuf millions d'argent prest, sans celuy qui

s'espargne et vient chascun an des Indes. Et, soit pour .\ngleterre ou

' Le décliiffrement porte : parle? cliose?.
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ailleurs, ledict roy a faullc de chefs, comme je le disois dernièrement

à X'" Ma".

Je T\v voy poinct que les choses s'eschaufTent guercs par (Je(;a.

encor que Ton parle de lever force compaignies en cestc llespaigne.

mais il en fault pour Portugal et pour les vingt-cinq galions qu'il/,

envoient aux Indes à ce mois de mars, et pour armer des vaisseaulx

pour la seurcté de leurs costes. Et si, avec le temps, l'on descouvre

({uehjues préparatifs d'aultrc considération que celle que j'ay dicte,

j'en donneray tousjours advis à V^'^ Ma"^ fort songneusement. L'on ;i

bien arresté ung grand nombre de hourques à Lisbonne, où l'on

cnvoit dans le mois de mars six cens mil escuz, et faict-on arriver des

vaisseaulx en Biscaye, et ce parle des levées qui se doibvent fere en

Italie, dont \'" Ma"^ sera mieulx advertie des lieux mesme: mais je

représente seulement à V" IMa" Testât où sont les choses au temps

que j'escriz; du progrès et changement desquelles, selon que le temps

nous en fera juges et que jeu pourray estre adverti, j'en rendray

V" Ma"' certaine. J'ay entendu (|ii'il est parti de l'argent de Fontarabie

pour ceux de la Ligue, et qu"il va es mains de messieurs de Lansac et

('e Sainct-Luc, dont \'"' Ma" sera informée ou de Bayonne ou d'ail-

leurs, ])ar ceulx qui l'auiont peu mieulx sçavoir.

Quant aux vaisseaulx anglois, ilz font continuellement des prin?es

sur les llespagnolz et Portugais, et domineront toute la coste et la

mer de l'Inde si ce lloy n'y reminlie: à quoy aideront ausdictz Anglois

deux forts (|u"iiz font vers la Floride, pour estre au passaige des vais-

seaulx (pii font la navigation des Indes, allant ou venant: et m'escrit-

on de ^'alance que cedict Uoy ressent fort et ne peult dissimuler le

mal ([ue luy faict la royne d'Angleterre, dont la vangeancc n'est pas

trop aisée à fere, si Dieu irenvoioit quelque changement en ce

royaulme-là: ducjuel les Portugais pensent que le sieur don .\ntonio

tirera des forces pour retourner en Portugal, où ils sont tousjours en

espérance de le revoir. Et, encor que ce jugement soit sans gueres

de fondement, toutesfois le craint-on icy, comme je l'escripvois der-

nièrement à V"" Ma"'.

L'on me confirme la conclusit)u du mariage de madame l'Infante

avec l'Empereur, et, encor qu'il n'y eust pas grande apparance qu'il

deust venir à Lisbonne, si le voulus-je mectre dans ma dernière des-

pesche, puisque l'advis qui m'en estoit donné le portoif : mais j'ay

entendu que l'archiduc llernest doibt venir en llespaignt^ pour accom-

pagner S(m Altesse en Allemaigne, et que l'i^mpereur n'en partira

poinct, et que rembar([uement se fera à Barcelonne pour aller a

(lenes, mais que ce ne sera pour ceste année. Si j'en apprendz plus

grande certitude, je la donneray à ^''^'^^Ma": à laquelle je suis con-
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trainct de dire les vaines et inconsidérées imaginations de ce peuple

icy, qui faict ladite Infante duchesse de Bretaigne, en cas que V"Ma'*

n'eust poinct d'enfans; et n'allongerois pas ceste despesche de telles

impertinences si je ne sçavois qu'ilz ont faict escrire là-dessus par les

meilleuKS jurisconsultes qu'ilz ayent par deçà', et si, depuis peu de

jours, deux des principaulx ministres de deçà n'avoient maintenu

ceste ignorance et passé oultre, disant que c'estoit chose que ce Roy
icy avoit résolu de demander, et ordonné que ce droictfust poursuivy

si le temps venoit que V'^'' Ma'" ne laissast poinct denfans et que ladite

Infante survesquist V" Ma" ; ce que j'escrips pour monstrer en quelle

présomption et ignorance vivent ces gens icy; desquelz je ne par-

leray poinct d'advantaige par celle-cy.

(En clair :) Sire, je suppliray le Créateur donner à V'^'' Ma'% en ires

parfaicte santé, très heureuse et très longue vie, avec tout accroisse-

ment de grandeur.

De Madrid, ce huictiesme jour de febvrier 1586.

Vostre très humble et très obéissant sut)jectet fidelle serviteur,

LONGLKE.

Manqua l'adresse.

BibE nat. Fonds fr. 16H0 Or chifTri', If. 13-16; dôchinV. omciel, lï. 17-19.

A CATHERINE DE MEDICIS

1586, 8 février, Madrid.

Madame, encor que V" Ma"- ait Idu.sjuurs entendu, par les despes-

ches que j'ay faictes au Uoy et par ce ({ue j'ay aussi escript à V'" Ma'%

Testât et bonne santé où se retruuvoit le Roy Cath., le prince

son iilz et madame l'Infanle, si ne laisseray-je d'en fere à V'"' Ma'^

ceste lettre particulière pour luy rendre compte du voiage que Sa

Ma"' Cath. et Leurs Altesses ont faict depuis leur parlement de Monson;

la saison, de soy assez rude, et cest hyver, plus grand ([ue de cous-

tume par deçà, n'ont empesché que ledit Roy n'ait cheminé et j)rins

ung tour de phis de cent lieues pour venir d'Aragon à Madrid. Au
partir de Mons(m, Sa Ma"' sortit, comme est sa coustume, ayant avec

' Notamment par le docteur napolitain Girolamo Magnocavalli Une enquête
plus approfondie lut faite en l.'iSJ- 1.592, à la(]uelle i)rireiit part Hodrigo Çapata,
l'onçon. l'uivecino, l'edro Barbara, etc.; les in(''inoires ou rapports au.xciuels cette

enquête donna lieu sont conservés dans les cartons K 1594 et K lo95 des Archives
nationales.
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luy dans son mesme coclie le prince son filz et madame Tlnfante ; et,

après avoir cheminé quelques jours, se meist sur l'eau jusques à une

ville de Catalogne nommée Tortoze, où il a séjourné quinze ou vingt

jourSj durantz lesquelz ledit prince a esté purgé pour quelques rou-

geurs et petitz bouttons (]ui luy sortoient au visaige, dont il se porte

beaucoup mieulx.

De Tortoze, Sadite Ma'" est venue à Valance, où elle a fuict une

forme d'entrée, la([uelle a esté fort solenmelle, plus pour le respect

de madame l'Infante et du prince que pour le sien, ledit Roy ù che-

val, marchant ung peu devant le coche, où venoient après luy ses

enfans. Et, durant le séjour que Sa Ma"- y a faict, elle est sortie sou-

vent à cheval, et le prince son hlz et madame l'Infante en coche, ledit

Roy se tenant tousjours au costé du coche, viz à viz de la portière,

parlant à Leurs Altesses, qui est la sorte dont le plus souvent il est

sorty à Valance ; et, après estre descendu, a tousjours accompaigné

madame l'Infante jusques dans sa chambre, luy donnant partout la

main droitte et luy portant ung vray amour et respect paternel en

assez d'occasions, comme pour la saluer à la descente de son coche,

la laissant dans sa chambre et infinies autres, où il y a moings d'oc-

casion. Sa Ma"= se tient la teste nue, comme si c'estoit une princesse

qu'il honnorast bien fort, ce (pfil tnict d'une grâce et façon fort

humaine.

Mademoiselle de Chasincourt me mande depuis ung jour ou deux

qu'il ne ce peult désirer une meilleure santé en Sa Ma"" et en Leurs

Altesses que celle où elles sont à présent, le père mettant tout son

contantement aux grâces que Dieu a mises eu ceste princesse, et

elle en la santé du Roy son {oere et à rallection ([uil luy porte,

estant continuellement en sa chambre, et luy le plus souvent en la

sienne. Aussi Sa Ma" demoureroit fort seul sans la comjiaignie qu'elle

luy faict, soit aux heures qu'il entend à ses alïaires ou que, les lais-

sant, il veult donner ung peu de relasche à son <^sprit, comme il

faict à Yalance, à cause de la diversité des plaisii's que le lieu et ceulx

de la ville luy donnent journellement, s'y trouvant fort alegre et

aussi content qu'il ayt esté depuis estre sorty de Castille. où l'on

prépare festes et rejouissances pour le bonheur de son retour, qui y
est fort désiré.

Madame, l'on me mande (]u'il y a plus de dix ans que Sa Ma"^ Ca-

tholique n'a eu le teint et le visaige si fraiz qu'il a, et que Madame

rinfanle est creue et embellie de beaucoup avec l'exercice que ce

voiage d'Aragon luy a faict fere, ce que j'ay pensé que V" Ma"' auroit

très agréable d'entendre ; ([ui est le subject de ceste lettre, où je ne

toucheray rien d'advantaige de ce ijui est du service du Roy ne du
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vostre, n'ayant rien à adjoiistcr à la despcsclie que je faictz à Sa Ma"'.

Je priray donq Dieu,

Madame, donner à V" Ma"", en très parfaicte santé, très heureuse et

très longue vie.

De Madrid, ce 8' jour de fel)vrier 1386.

"N'ostre très humble, très obéissant et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verxo du folio 21 : A la Koyne, mère du Roj. — Alin manu : M. de Lon-
glée, du VHI' febvrier 1580.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110, ff. 20-21. - Original.

A HExXRI 111

1386, 13 février, Madrid.

Sire, le quatorziesme de ce mois j'ay receu la despesche qu'il a pieu

à V" Ma"' me fere du vingt-neufiesme du passé et veu ce qu'elle me
commande pour son service; à quoy je mettray tout le soing et dili-

gence que je pourray, n'ayant pour le présent subject d'y fere autre

plus particulliere responce, tant pour avoir en partie desja satisfaict

par mes dernières à ce que V" Ma"^ m'ordonne que pour l'absence du

Roy Cath., lequel part de Valance le XVII' de ce mois pour venir

passer le jour des Cendres sept lieues par deçà, en ung monastère de

Hyeronimes et, le vingtiesme, s'acheminer vers ce lieu de Madrid, où

Sa Ma"-' Catholique faict estât d'estre dans ung mois. Il continue,

luy et ses enfans, à ce porter fort bien, comme je l'ay mandé à

V" Ma'" par ma dernière despesche de l'huictiesme de ce mois, envoyée

à Bayonne.

Par celle-cy, Y^' Ma"' entendra l'advis que l'on a par deçà des vais-

seaulx angloys qui sont soubz la charge de Dracq, lequel, ayant prins

la routte des Indes, est allé premièrement aux. isles de Canaris, où il

perdit quelque nombre d'hommes qu'il pensoit jetter en terre, à quoy
ou le temps ou la fortune luy fut assez contraire, ceulx des Isles

c'estant mis en delfcnceitoutteffois j'entends que la perte n'a pas esté

si grande qu'elle a esté publiée;. Des Canaries, il est allé trouver l'isle

de Cap-de-Vert, où il a mis deux mil hommes en terre et sacagé tout

ce qu'il y a trouvé, rompu quelciues esgliscs, prins toutes les marchan-

dises et l'artillerie qui estoit en assez bon nombre et bruslé six ou

sept navires portugays qui y esloient ; ce qui a fort scandalizé ce

peuple icy et irrité ledict Roy, qui n'oit autre chose (jue la clameur de

force gens que les Angloix ont ruynez. L'on estime que ledict Dracq
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courra la coste du Brésil et tournera vers les Indes d'Hespaigne, où il

peult apporter plus de mal et de domaige aux llespaignolz qu'il n'a

faict jusques à ccstc heure ; et est à juger que les vingt-cinq galions

qui sortent d'Andalouzie, à la fin de ce mois de mars, avec quatre mil

hommes des meilleurs soldatz qu'il/, puissent avoir par deçà, arri-

veront ung peu tard, soit pour secourir la coste de l'Inde ou pour

combattre ledict Dracq, comme l'on dict qu'ilz ont commandement de

fere et de l'aller chercher et le suivre jusques dans les portz d'Angle-

terre, ce que je ne pense pas qu'ilz facent, ou 3- bien mettre peine d'as-

seurer la première flotte qui doibt venir de l'Inde. Cependant, l'on fera

lever des compaignies et s'armeront quelques autres vaisseaulx en

ces costes de Biscaye, Portugal et autres lieux, ayant esté arresté à

Lisbonne quarante-cinq hourques de Holande et Zelande; et le

mesmc commance à ce fere eu (iiielques autres portz; d'où l'on juge

et (le plusieurs autres preparatifz, (|ui toutesfois ce font lentement,

(pie le Roy Cath. fera une armée de nier ceste annc'e : mais, si

elle estoit pour autre elïect que pour la conservation de ces costes de

deçà, il fauldroit qu'elle fust en partie composée d'ung grand nombre

de forces estrangeres. comme d'italyens et Alleinans, que l'on ne voit

point encor estre prestz.

L'on dict que ceste matière ce traittera à ])on escient, ledict Roy

estant de retour de Valance, où il ne ce voit pas que l'on ait ne remué

ne résolu guieres de nouveaulx affaires ; aussi ne ce recognoist-il

aulcun changement, ne autre chose remarquable depuis mes der-

nières.

L'on arme semblablement quelque nombre de vaisseaulx à Lis-

l)onne pour aller au devant de ceulx qui doibvcnt venir de Santo

Domingo et autres lieux des Indes des Portugais, et n'ont poinct

commandement d'aller plus loing que la ïercere.

L'eslat des choses est fort paisible et seroit toute cette llespaigne

en grand repoz et félicité sans la sortie des vaisseaulx angloix. La

nouvelle de quelque armement en Coiistantinople eust faict penser à

tenir le royaume de Naples, la Gesille et encor ces costes de deçà

mieulx pourveues que de coustume, mais la routte d'Osman Bassa

auprès de Tauris faict juger qu'il ne sortira poinct d'armée de mer

pour en prendre trop d'alarme par deçà: et la prudence du Roy

Cath. ce cognoist principallenn'ut en ce (pi'il pourvoit à la seureté

et au repoz de ces Eslatz avant toutes choses ; et fault croire que ce

sera tousjours le premier de ses pensementz où il c'y voira du

danger; de sorte que, s'il sortoit une armée de Constantinople. il

emploiroit ses forces et ses desseings à la conservation de ce qui luy

appartient; qui est, Sire, ce que je diray à V"Ma" par ceste despesche,
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que j'ay faicte pour tenir V" Ma'" advertie de la bonne santé duJict

Roy, du jour de son partement de Valance et de la réception de la

dernière despesche que j'ay de ^'" Ma''.

Sire, en fermant ceste despesche, m'a esté envoyé la relacion de

ce que larmée d'Angleterre a faict à l'isle du Cap- de-Vert, où V" Ma'*

le verra plus particulièrement que par ceste despesche, avec laquelle

va ladicte relation.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en tout accrois-

sement de grandeur, très parfaicte santé, très heureuse et très longue

vie.

De Madrid, ce XV« jour de febvrier 1.j86.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 23 : Au Ilov. — Alla manu : M. de Longlée, du XV*" jour

de febvrier 1586 ; receue le XVIII'' mars ensuivant par la poste.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110, fl'. 22-23. — Original.

A HENRI III

1586, iO février, Madrid.

Sire, V" Ma'- m'ayant commandé par lettres expresses fere ins-

tance avec le Roy Cath. et ses ministres pour la mainlevée et déli-

vrance des vaisseaulx et marchandises de ses subjectz de Bretaigne

arrestés à Sainct-Lucar en Andalouzie, soubz prétexte de contia-

vencion aux loix de ce royaume d'IIespaigne, j"y ay esté de la meil-

leure diligence et par les plus convenables voyes quil m'a esté ])0S-

sible; nonobstant, ung navire de Sainct-Malo nommé le Croissunl,

du port de quatre cens tonneaulx, a esté confisqué et depuis vendu à

quelques parliculiei'S de deçà pour la navigation des Indes^ réservant

tousjours aux parties propriétaires dudiet navire leur action et pour-

suitte en justice, lesquel/. aiant alléguez leurs causes d'opposicion,

pretendantz ce justiffier, iiz ont esté receuz à preuve; et, d'aullant

que le Conseil privé d'icy avoit ordonné par provision expresse que

le navire seroit délivré ausdicts propriétaires baillant caution, à quoy
le juge de ladicte cause n'a voulu obéir, en intencion que ce navire

ne retournast en France, con^me il est assez évident par une lettre

qu'il escript là dessus au président dudit Conseil, (en quoy il est faict

ung notable tort aux parties et que le semblable a desja esté faict par

deçà à plusieurs autres grands navires des subjects de V" Ma'-) j'ay

estimé estre de son service le luy fere entendre, puisqu'il n'y a eu
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aulcim moien d'en tirer autre raison, dont j'ay aussi esté requis par

lesdictes parties et de leur donner ceste lettre, en intencion de ce

retirer devers Y'^' Ma"' pour fere leurplaincte de la rigueur et mauvais

traittement qui leur est faict par deçà, apparoissant assez par ladicte

lettre dudict juge, appelé Armenteros, dont j'ay prins la coppie dans

le mesine procès où elle est attachée, que l'on n'y a pas proceddé

selon justice mais pour retenir, soubz diverses couleurs, ce navire, qui

est grand et fort bon ; de qnoy semblablement j'ay faict plaincte icy

audict président, qui ne m'y a respondu autre chose sinon qu'il y
avoit esté proceddé juridiquement, qui est toute la raison qui s'en est

peu tirer ne des ungs ne des autres. Et, voyant clerement qu'il

n'estoit pas faict justice aux propriétaires de ce navire^ et que je

n'avois poinct de moien d'y remédier, j'ay esté contrainct d'en fere

à V" Ma"' ceste lettre, aussi que les parties m'en ont faict toute ins-

tance, pour représenter à V"' Ma"' le tort qui leur estoil faict, dont ilz

rendront compte plus particullierement quant V" Ma"^ l'ordonnera;

qui me gardera d'en tenir ceste-cy plus longue.

Sire, je priray le Créateur donner à V"' Ma"' tout accroissement de

grandeur, avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XX- jour de febvrier 1586.

Yostre 1res humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio ^.> . Au Roy. — Alla manu : M. de Longlce, du XX' feb-

vrier 1586.

liibl. nat. Fonds fr. 16110, 11. :24-25. — Oiieinal.

A IIEMII 111

InSG, 23 février, Madrid.

Sire, j'ay accusé la dcTnicre dcspcscbe que j'ay de \" Ma'' du XXIX'

dupasse par cdlr qui' jay faictc du X\'" du présent et envoyée à

Bayonne, et le séjour que le Uoy Cath. a faict à Valance, plus

pour ce reposer et s'entretenir en ung aer fort tempéré que pour y
vacquer aux allaires, ayant quasi retenu toutes choses par deçà en

suspend, 'fay fort peu de subject d'escrire à X'" Ma"' par celle-cy chose

qui importe de guieres à son service, ne remarquant au progrez et

estât des allaires de deçà aulcune particularité dont je n'aye donné

advis à V" Ma"' par mes précédentes; mais l'on estime que ledict Roy

estant de retour en ce lieu de Madrid, où chacun ce rassemblera, on

y pourra veoir quelque chose de nouveau ; Sa Ma'' Catholique estant



A HENRI II [ . 231

partie de Valance le XVI [^ de ce mois, et demourera par les chemins

quelques vingt-cinq jours.

(Eh chiffre :) L'on m'escrit que, en tout le séjour que ledict Roy a

faictà Vallence, il n'y a comparu ung seul des suhjects de V" Ma'^

pour y negotier ne traicter d'affaires avec aucun de ses ministres de

deça^ ce que je responds au commandement que V^"^ Ma"^ m'a faict d'y

prendre garde soigneusement.

Les vaisseaux que Ton arme en Andalouzie pour envoler aux Indes,

comme je l'ay dict à V'"- Ma" par mes précédentes, sont commandez

expressément pour asseurer la prochaine flotte qui doibt venir des

Indes et estre de retour es portz de deçà au mois de septembre, ne

voyant pas qu'ilz soient aussi pour eOectuer autre chose.

A Lisbonne s'arment aussi douze bons gallions pour favoriser tout

de mesmes les vaisseaux qui doibvent venir des Indes de Portugal, et

ont, à ce que j'entends, le mesme commandement que les autres de

retourner en compaignie dr Irur flotte. Tout le bruict qui court icy,

comme en assez de lieux, de l'entreprise d'Angleterre remplit les

oreilles et les esprits d'ung ciiacun de diverses opinions et discours;

mais de remarquer une certitude par les préventions et préparatifs de

guerre et veoir que l'on y marche en gens resoluz, jusques à présent,

je ne le voy point par deçà: et fault que les meilleurs forces leur

viennent d'Italie, car ilz ne sçauroient tirer plus de dix mil bons

hommes d'Espaigne, et encor seroient ilz bien meslés et peut-estre

autant de mauvais que de bons; et, s'il y a quelque resolucion, elle

n'est pas pour s"ex Ccujter ceste année.

J'adjouxteray qu'il n'y a pas faulte de gens qui eroyent ipie, si ce

Roy icy mect une bonne armée en mer, qu'elle seroit pour aller aussi

tost en Hollande qu'en Angleterre; ce que toutesfois je ne pense pas,

mais, comme ceste 0[)inion sort de gens qui liantent le cardinal de

Grandvelle, je l'ay voulu mectre icy, puisque la certitude des choses

me deflault.

Quant à celle de Genefve. elle n'est pas tenue par deçà pour résolue,

ne trop bien à propos pour les afl'aires et la seurelé de TEstat de

MilaUj qui n'a pas ])esoing de veoir remuer trop d'humeurs autour de

luy, mesme ce prince estant de l'âge qu'il est. Et, ce que je tiens de

certain, c'est que la principalle entreprinse de ce roy est exécutée,

qui estoit de mectre la guerre en France à bon escient. Chacun de

ceulx qui jugent sans passion voyent bien que. si elle se finist au bien

et restauration de l'Eglise et religion catholique, ce sera par la pru-

dence de V" Ma'% non pas pour estre le but de ce Roy icy, qui est

autheur de ladite guerre; laquelle trouble et prejudicie davantage à

Testât de l'Eglise catholique qu'elle n'a apporté d'accroissement et de
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repos; ce (lue je dis pour juger de l'intencion des premiers moteurs,

mais la main de Dieu, la saincte inlencion de V'" Ma'% sa prudence et

ses forces en feront veoir au monde meilleure etplusbrefve issue que

n'ont proposé les autheurs et que l'on n"en juge par deçà, où l'on

tient que les divisions sont immortelles en France.

Sire, il ne se levé en Espagne autres gens que cculx dont ilz ont

alTaire pour les vaisseaux (|ue j'ay dicl s'apprester en Andalousie et

Lisbonne, où l'on envoie des compagnies nouvelles pour mectre au

lieu des vieilles qui s'embarqueront sur lesdits vaisseaux; ne voyant

pas qu'il y ayt rien vers les frontières dont V'" Ma"^ eust à craindre.

L'on a icy advis que le retour de monsieur de Sainct-Gouard à Rome '

et l'aliénation du temporel de l'Eglise de France pour deux millions

ont estes accordez par nostre Saint Père; mais je n'ay encor peu sça-

voir comme tout cela est prins et interprète' par deçà, où j'observeray

diligement ce que je verr;»y importer au service de V" Ma'% laquelle

je tiendray advertie de toutes occurences, selon que le temps eschauf-

fera davantage les affaires de deçà, qui viennent à se résoudre main-

tenant à fere sortir les vaisseaux que j'ay dict à V" Ma'^; elcroy qu'ilz

ne seront pas prests plustost que pour tout le mois de mars ou sur le

commancement d'avril.

(En clair :) V" Ma"' sera aussi faicte certaine de la bonne santé du

Roy Cath., du prince son fdz et de madame l'Infante et de l'Impéra-

trice; qui est tout ce que j'adjousteray à ceste despesche.

Sire, je prie le Créateur donner à V"^" Ma'% en très parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXIII' jour de fcbvrier 4586.

Vostre 1res humble et 1res obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Matxjue l'adresse.

Bibl. nat. Fonds IV. 16110, 11'. 26-:J8. Oriyinal cliill'ré avec drcliillreiiient ofliciel

A lIEiMtl 111

la86, 6 mars, Madrid.

Sire, (en chiffre :) le premier de ct> mois m'a esté rendue la despeche

qu'il a pieu à V"^" Ma" me fere du 1\' du passé;, par laquelle et par ung

mémoire partieiiHier de nioii^ii'iir de \'illcri)y du premier febvrier j'ay

' Saiiit-douard, ayant défendu avec vivacité les mesuies prises par Henri III

povir cmpèchei- rarclicvèquc de Nazareth de venir à la Cour, avait reeu le 2jjuil-

let 158.') l'injonction de quitter Home. CI', suiirà, p. 19i.
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veu les advis que V^" Ma"' avoit, dltalye et autres enilroictz, que le Roy

Cath. debvoit assembler à ceste primevère de grandes forces, que Ton

jugeoit estre employées à l'entreprinse d'Angleterre plustost que à

celle de Genève; sur quoy V" Ma"' me commande ouvrir les yeux à

ce qui sera de son service, et l'en advertir. Sire, par celle-cy, je diray

à V" Ma"^ Testai où sont à présent les clioses de ceste Ilcspaigne, affin

que par là elle juge des advis qui Iny seront donnez d'ailleurs; et

representeray encor toutes les conjectures, desquelles l'on peult in-

férer ce qui est le plus vraysemblahlc parmy la variété de tant de dis-

cours qui se font des entreprinses de ce Roy icy et de ses desseings.

II y a trois mois qu'il est party de Monson, où il a tenu les Estais

d'Arragon, et, despuis ce temps-là, il n'a eu auprès de luy autre de

son conseil d'Estat que le commandeur mayor de Castille; et ne s'est

poinct veu qu'il ayt esté expédié provisions ne aucun commandement

aux gens de guerre, chefs ou cappitaines, qui les ayt faict mouvoir de

leur maison pour se préparer ou prétendre à quelque charge. Il n'y a

poinct de commissions pour fere de linfanterye, bien que l'on parle

d'en lever; mais il en fault envoyer en Portugal au lieu de celle qui

en sort pour aller sur les gallions que j'ay dictpar cy-devant à X'" Ma""

s'apprester pour aller aux Indes; esquelz se vient à résoudre tout

l'armement que l'on veoit par ileça, tant à la mer qu'à la terre, et

sont delà qualité et ont le commandement que \'' Ma"^ entendra.

Les vaisseaux angloix, estans en tel nombre et forces, et ayant apporté

à ceste nation les dommages que Y" Ma"" aura sceu, la réputation et la

nécessité des affaires a faict armer ces costes d'Espaigne, à sçavoir

en Andalouzie vingt-six gillions, esquelz ils mectent environ de trois

mil cinq cens liommes de guerre. Sans les mariniers, il pourra y avoir

six cens bons hommes; tout le i-este sont gens ramassez, ne se pouvant

veoir plus mauvaise infauterye que celle-là, et encore u.ne parlye s'en

fuyt tous les jours. Les vaisseaux sont bien pouiveuz de vivres, d'ar-

tillerye et munitions de guerre et doibvent sortir au commancement

d'avril pour prandrelaroutte des Indes, non en iidenlion decoml)attre

Dracq l'Angloix, comme ilz veullent publier, mais pour rapporter en

Ilespaigne au mois de septembre prochain tout ce (pi'il y aura à l'Inde

d'or et d'argent et de pierreryes prestz pour le Roy Cath. et les

particuliers, prenant leur routte plus hault ou plus bas que l'ordinaire,

affin de se pouvoir mieulx sauver des corsaires. A Lisbonne, l'on arme

dix bons vaisseaux, et six ou sept en lUscaye, pour se venir joindre à

ceulx-là avec quelques pataches, tous lesquelz sont commantlez sortir

ce mois de mars avec les cinq ou six gallions (pii vont aux Indes de

Portugal pour leur fere escorte, les ungs disent jus(iues à lu Tercere,

autres disent pour passer jilus oultre; et portent en tout environ de
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, trois mil hommes de guerre, que l)Ons que mauvais, mais bien pour-

vcuz (le vivres, artillorye et munitions.

Sire, V" Ma'" croira, s'il luy plaist, que c'est tout l'armement qu'il y
a à présent en ces costes d'Espaigne, dont je suis bien adverty et

d'assez d'autres particullarilez par lettres du XXI III'- febvrier d'Anda-

louzie. du premier do ce mois de Lisbonne, de lîiscaye du XX' du mois

passé; et encor y a il de la peyne à fere sortir lesditz vaisseaux

c([uipez de ce qu'il leur fault, sans en prandre des navires estrangers

qii'ilz ont en leurs porlz; et si ont faulte de mariniers pour ce petit

nombre qui doibt sortir maintenant, et de beaucoup d'aultres choses,

qu'ilz ne mectront pas aysement ensemble pour l'entreprinsc d'An-

gleterre; laquelle V'^'^ Ma"" jugera par la sortye de vaisseaux icy ne se

pouvoir fere qu'ilz ne soient de retour, car il n'y a pas tant de navires

et de gens de guerre en llespaigne que ceulx-là ne leur feissent grand

faulte. Oultre, il n'y a rien par deçà de si advancé que l'on doibve

juger que ladictc entreprise peust estre pour ceste année, quand bien

elle seroit résolue, dont je double, ou qu'il ne leur arrivast quelque

cas de nouveau qui leur feist changer de desseing.

Et. selon Testât des choses présentes, jo juge avec beaucoup d'au-

tres que ceste année se passera à prandre bonne et ferme dellibera-

tion de ce que l'on aura à fere la prochaine, en laquelle il y a appa-

rence ([ue l'on doibve entreprendre par mer d'une part ou d'autre,

car il n'y a poincl de double tpren (lecille l'on ne fasse provision de

biscuitz^ vivres et munitions de guerre pour la mer. l-^n la eoste d".\n-

dalouzie le semblable se faict peu à peu, et en plusieurs autres lieux,

comme de farines, huiles, vins, poisson salb'. cliers sailécs, si le pays

est assez habondanl et fertille pour le porter. Les victuailles et poudres

([ui s'assemblent à Lisbonne viennent dWIlemaigne, et n'y apoinct de

double (jue ce Roy icy y en a faict acbepter très grant (juantité qui

doibvent toutes venir à Lisbonne, ainsi (jne je suis fort bien informé; et,

à ce mesme cffect, doibt estre despeché d'icy uug huuime exprès pour

y donner ordres; et croy qiu' ce sont quel(]ues villes imperialles et

autres, mesme leroy de Suéde, à ce que Ton m'adict, qui font ce parly.

Ces pr(>paratifs et préventions ne se font pas sans fondement et

resolution de fere une armée» de mer, encor que tout cela soit néces-

saire |iar deçà pour leur navigation tles Indes^, mais non pas en telle

quantité. Le discours et jugement d'ung chacun veut, pour les raisons

(pi'on doibt inférer, que ce soit pour .\ngleterre, car, encor que Ton y
m(»sle lentreprince d'Arger et qu'elle ayt <'st(' proposée au Pape et à

ce Roy par le duc de Florance, si n'y a il pas apparance que l'on

s'attirast la guerre contre le Turcq.

Les affaires de la Cbre-^tienté, speciallement celles de ce Roy, estans
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en Testât que nous les voyons estre, l'on a voullu dire que Sa Sainteté

proposoit de liguer les princes d'Italye avec monsieur de Savoyepour

Tentreprinse de Genefve et que cela n'empescheroit pas que le Roy

Cath. ne feist celle d'Angleterre; mais il seroit très malaysé d'em-

brasser tant d'affaires tout d'ung coup, et veulx bien adjouster que

les forces d'Espaignc seulles ne sont gueres à craindre, car il n'y

a quasi poinct d'hommes, ne pour le conseil ny pour la guerre. Et ne

fault non plus fere estât de l'infanterye qui se tireroit de deçà, où il y
en a fort peu de vieille et de nouvelle, ce que ces gens icy congnoissent

assez; et croy que cela sera cause de nous fere veoir plus de dellibe-

rations que d'exécutions, mais je ne toucheray poinct ceste particul-

larité plus advant.

Il n'y a pas faulte de gens qui jugent que tout ce bruict et appa-

rence de voulloir se vanger de la royne d'Angleterre et remplir les

oreilles du monde des grandes entreprinscs de ce Roy ne sont que

pour entretenir ung peu la réputation <'t amuser avec cela ce Pape

icy, qui ne voulloit nullement accorder la bulle de la croisade par ce

qu'elle n'a esté concédée que pour ayder à fere la guerre aux Infidelles,

ledict Roy seachant bien que Sa Saincteté ne se laisse aller si facille-

ment aux fantaisies et artitices d'Espaignc que faisoit son prédécesseur.

Et suis adverty que le nunce qui vient icy a à charge de sommer ledict

Roy de l'obligation et des promesses qu'il doibt au Saint Siège, pour

les grâces qui luy en ont esté concédées, de demander une bonne

somme d'argent à emprunter et que la jurisdiction du royaume de

Sicille soit rendue à l'esglise de Rome ; tous poinctz qui ne plairont

guieres audict Roy, qui est desja fort mal satisfaict de Sa Saincteté. Et

est à party, ou de se gouverner doulcement avec elle, ou de luy mons-

trer qu'il se trompera d'entreprendre trop sur le gouvernement des

choses temporelles, n'ayant pas eu grand plaisir (pi'il se soit associé si

facillement à l'allienation des biens d'Esghse et au retour à Rome d(;

monsieur de Sainct-(jOuard. que monsieur de Paris a obtenu '
; oultre

(jue le conte d'Olivares, ambassadeur dudict Roy à Rome, ne i'aict

pas tout ce qu'il vouldroit ; dont il se plainct ; ce que j"ay voullu

dire à V'^'' Ma"' afiin que ses ministres qui seront à Rome en facent

profil et.

Si je veoy quelque changement, soit d'advancer nouveaux pré-

paratifs de guerre, ou si les choses ont autre mouvement que

ce que j'en ay dict, je rcgarderay de quel costé cela tournera et

' L'rvèque de Paris, Pierre de Gondi, avait, été envoyé ;i Hotne pour demander

au Pape l'autorisation de vendre une partit! des iiiens du clergé et pour né;j;oeier

le retour de M. de Saiiil-douard (décembre IbSo-jauvier 1586). 11 avait réussi dans

cette double niis.^ion.
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en donneray tousjours advis à V" Ma"' fidellement et soigneusement.

Quant aux autres parlicullaritcz, j'en diray à V"""^ Ma'" ce que j'en

veoyray cstre de son service. L'on a tousjours opinion par deçà que

les affaires s'accommod(Tont en France, et que la déclaration de Sa

Sainteté contre le roy de Navarre sera rcvocquée; nonobstant, j'ay adviz

que l'on continuera à donner de l'argent à ceulx qui en ont prins et

qu'il a esté envoyé dix charges d'argent à Pampelune et vingt à Fon-

tarabye, je ne sf-ay encor à quel elTect. J'entends aus!?i que, oultre les

cinq mil escuz par mois qui sont baillez à monsieur de Montmorancy,

monsieur de Savoye luy doibt fournir trcMite mil escuz en or, si desja

il ne l'a faict. Le traicté d'entre ce Roy icy et les Suisses, manyé par

ledict duc de Savoie, n'a poinct passé plus advant et est demouré en

suspens ou rompu du tout.

L'on m'asseure que l'entreprinse de Genève n'est pas résolue et ipie

le duc do Savoye en fera traicter icy par ses ambassadeurs, qui y doib-

vent arriver bientost, ayant envoyé audict Roy ung discours par

escript là-dessus. Il demande aussi de l'argent, car il n'en a poinct;

et. s'il y a noiiveaulté aux alfaires de la Chrestienté, il se voirra plus

tost en Italye ([n'en liespaigne, car là se feront les premières levées de

gens de guerre, de quelque costé qu'ilz doibvent aller; dont V" Ma'*

sera liien advertye. Mais par deçà l'on ne tient pas qu'il s'y doibve

lever si tost nulle sorte de gens de guerre en telle <iuantité qu'il en

faudroit soit pour Cieneve ou pour Angleterre.

L'on fournit six cens mil escuz au prince de Parme, qui se trouve

ung peu cmpesché avec les Angloix, lesquelz, à la vérité, ont donné

et donneront à pensser à ce Roy, non seuUement pour les conquérir,

mais pour se delfendre d'eulx.

L'on avoit opinion icy que l'armée qui debvoit sortir de Constanti-

nople se faisoit à instance de la royne d'Angleterre, ce qui commen-
çoit à leur donner telle peyne qu'ilz ne pouvoient quasi respirer.

Je ne me suis point apperceu qu'il y eust par deçà personne des

subjectz de V" Ma'" qui y traitast d'alfaires. Celles de Portugal sont

paisibles, mais les Portugais ne sont pas meilleurs castillans que de

coustume. La conclusion du mariage de madame l'Infante avec l'Em-

pereur ne s'est poinct encor declairée et n'ay aucune particullarité à

dire à V" Ma"' là-dessus, ny à luy représenter rien davantage pour

le présent de Testât des choses de deçà.

(En clair :) Depuis l'advis (jue l'on a eu de ce que les vaisseaulx

angloix avoient fait't au Cap-dc-W-rL l'on n'a eu certaine nuuvelle

d'eux.

Le Roy Calh. continue son ehcniiu pour retourner à Madrid et est

en très bonne santé, (jui est ce ((ue je jaiis adjouster à celle-cy.
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Sire^ je priray le Créateur donner à V" Ma'% en tout accroissement

de grandeur, très bonne santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce \h jour de mars 1586.

Vostre très humble, très obéissant subject et fidelle serviteur,

LON'GLÉE.

Manque l'adresse.

Bibl. nat. Fonds fr. IfillO. Or. chiffré, ff. 36-39; dcchiffr. oinciel, lï. 40-i4'.

A GATIIERLNE DE MEDICIS

1586, 6 mars, Madrid.

Madame, ayant rendu compte de ce qui s'ofTroit par deçà du service

du Roy par la despesche que je faictz maintenant à Sa Majesté fcomme
V" Ma'' le verra), il ne me demoure autre subject par celle-cy que

rendre V-^" Ma'' certaine de la bonne santé du Roy Cath., du prince

son filz et de madame l'Infante et du progrez de leur retour à

Madrid.

Ledit Roy, depuis estre party de Valancc, a faict son entrée en

quelques villes qui sont sur son chemin de Castille, Sa Ma'" à cheval,

et, ung peu d'espace après luy, le prince et madame l'Infante dans

une carose, toutesfois habillez de deul pour le decedz de madame de

Parme-. L"on estime que ledit Roy arrivera à dix lieues d'iey dans

douze jours, où l'Impératrice le va trouver; et^ bientost après, seront

tous en ce lieu de Madrid. Cependant la continuation de toute ijonne

santé en Sadite Majesté et Leurs Altesses est confirmée par le dernier

courrier qui en est venu; c'est. Madame, ce que j'ay pensé que V"' Ma'*

auroit agréable de veoir par ceste lettre, à laquelle j'adjousteray (jue

madam(,' l'Infante gouverne fort ledit Roy et luy list tous les papiers

et mémoires qui luy sont donnez sur ce voiaige, et Son /Vitesse

s'acoustume encor à luy lire le plus souvent les despesches et papiers

des plus impurtantz affaires, ausquelz elle est toute encline ou pour le

moings à ce qu'elle voit estre le plus agréable à Sa Ma"' Catholique. Je

tiendray tousjours X'" Ma"" songneusement advertie de leur santé et

' Il existe de cette lettre un autre original chillrc, (jui constitue les ff. 29-32 du
nis. fr. 16110, et qui fut sans doute adressé par une autre voie. Ce second original

a été rapproché par erreur d'une lettre du 4 niai : d'où la date erronée reproduite
en tête du déchiffrement de cette dernière lettre. Cf. p. 251 et note 1.

- Marguerite d'Autriclic, fille naturelle de Charles-Ouint, mariée en premières
noces à Alexandre de .Médicis, en secondes noces à Octave Farnése, duc de
Parme et de l'Iaisance. Elle mourut en janvier l.)86.
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priray icy Dieu, Madame, y maintenir perpétuellement V^'^ Ma"' avec

très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce \h mars 158G.

Vostre 1res humlile, très obéissant et fidelle serviteur,

LOXGLÉE.

Au verso du folio 47 : A la Rovne, mère du Roy. — Alin manu : M. de

Longlée, du \'l* mars 1586.

Bibl. nat. Fonda fr. 16110, f" 46. — Original.

A HENRI m
1586, 15 mars, Madrid.

Sire, (en chiffre :) après m'estre persuadé que \" Ma'" ne me blasme-

roit jamais d'avoir trop de soing de ce qui touche à son service, je me
suis résolu d'envoier exprez celuy qui sera porteur de ceste depesche

;

de laquelle s'il ne reuscit le fruict que je me suis proposé, mon inten-

cion sera, s"il plaist à Y'" I\Ia"', excusée, puisqu'elle est joincteau douh

de la charge que je sertz. Et, aflin de me déclarer mieux, je repren-

dray ung peu de loing ce que j'ay estimé estre du service de V" Ma'';

laquelle se souviendra, s'il luy plaist, qu'il y a environ de deux ans

et demy que je luy donnay advis d'un gentilhomme qui se disoit

Alleman, lequel negotia icy avec le Roy Cath., le cardinal de Gran-

velle et le secrétaire don Juan d'Idiaques par l'espace de plus de

deux mois; et luy fut faict ung présent après avoir esté fort bien veu

et receu, se disant à la royne Elezabeth; dont j'ay parlé à V" Ma"*

j)lusicurs fois par mes depesches, le nonmiant le petit Alleman. Et,

n'ayant jamais peu me contanter de ce que j'avois descouvert de ses

négociations, estimant (]u"il (le])voit y avoir aultre chose de plus caché,

j'ay continué à fere toutes les diligences (pi'il m'a esté possible pour

sravoir davantage de luy que je n'en avois escrit à \'"' Ma'". Et,

depuis, parmy mes amis j'ay tiré assez de conjectures ou que cest

homme icy estoit venu sur ce que l'année dernière nous a faict veoir

des intelligences que ce Roy icy avoit en France, ou que sa négocia-

tion y estoit joincte; et ay désiré infinies fois d'avoir moien de le fere

rencontrer en lieu où V" Ma"* commandast que, soubz prétexte d'estre

accusé d'avoir esté présent à la mort de quelqu'un, il fust mis en

quelque lieu seur, et luy demander où il estoit les mois de juillet,

aoust et septembre mil ^''' ilIP" III, (pii est le temps qu'il estoit en

llespagne; et, sur ceste confession, sçavoir ce qu'il y estoit venu fere.

Sire, n'ayant du tout perdu la mémoire de ce pensement, ung gen-
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tilhomme polonnois qui a l'rsidc' auprès de ce Roy fort longtemps

pour les afiaires de madame linfante de Pologne, avec lequel j'ay eu

très estroicte amitié, s'estant end)ar(iuc y a deux mois pour passer à

Gènes, d"où il m'a escrit par lettres du mois dernier que, séjournant

là quelques jours, il y a rencontré le gentilhomme qui se disoit

Aleman à Madrid, et qu'il venoit de Home où il avoit négocié avec le

Pape, et que Sa Saincteté luy avoit donné ung diamant de plus de mil

escuz. Et, le gentilhomme polonnois ayant trouvé que son langage

alleman n'estoit point alleman, l'autre n'a peu le nier et luy a dict

qu'il estoit frère bastard du roy d'Escosse et qu'il s'appelloit Jean

Stuard, qu'il venoit de Rome pour les affaires dudict roy d'Escosse

et qu'il s'en alioit en France et pensoit estre à Paris au mois de mars.

Sire, ayant receu ceste lettre depuis quatre jours, j'ay jugé que cest

homme icy ne debvoit estre non plus Escossois que Alleman, bien

qu'il parle aussi escossois, à ce que j'ay entendu, mais surtout très bon

François; et venir maintenant do Rome, poiu^ veoir Testât des affaires

de ce temps, m'a faict penser qu'il iuiportoitau service de Y"' Ma"' sça-

voir qui il est; et, d'autant que le dépeindre par escrit est chose incer-

taine, j'ay voulu depescher incontinent homme exprès qid l'ayt veu

icy et face diligence à Paris ou ailleurs de le rencontrer pour en

advertir monsieur de Mlleroy et y procéder comme V'" Ma"' comman-

dera; ne pouvant juger qu'il ne fust descouvert par luy beaucoup de

choses, la congnoissance des(pielles ne peut qu'elle ne suit utille au

service de V" Ma"": qui est la lin que je me suis proposé et la raison

qui m'a faict envoier ceste despeche par homme exprès; ce que je

suplie très humblement V'^^ Ma"' n'avoir désagréable.

(En clair :) Ce qui s'offre depuis ma dernière tlu sixiesme de ce

mois est confirmer par celle-cy tout ce que j'y ay dict et adjousler

que le bruict d'ung autre nouveau nombre de vaisseaulx angloix

donne ung peu d'alarme de deçà, où ilz ont touché à la coste de

Bayonne en Galice et prins quelques victuailles seulement.

Sire, je suppliray le Créateur donner à Y'" JMa"', en très bonne santé,

tout accroissement de grandeur avec très heui'euse et très longue vi(\

De Madrid, ce quinzicsme mars 458G.

Vostre très humble et très obéissant subject vl fidelle serviteur,

Eo.\(iLÉE.

.'lu verso du folio 40 : Au 15ov. — AUa manu : W de Longlée, du W'^ mars

1586 ; receue le .MX' avril cnsuyvant.

Bibl. nat. Fonds l'r. KM 10 Or. rliiirn's Cf. 48-49; dccliin'r. odiciel, 1" 50.
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A HENRI III

1586, 25 mars, Madrid.

Sii'c, Ir XXI l' de ce mois, jay rcccii la despeschc que V"" Ma'*

m'a faiclc du XXVII' du passé: (en chiffre :)ei, d'autant que les advis

que par mes précédentes j'ay donné à \"' Ma"^ de Testât des choses

de deea se conforment à ceulx que monsieur de Paris luy donne

de Rome, que les entreprises d'Angleterre et Genefve ne sont

si advancées (jue la voix commune les faisoit, je ne m'arresteray

point' icy à la redicte de ce que j'ay desja escrit du peu d'appa-

rence qu'il y a par deea de fere pour ceste année autre armée ne par

terre ne par mer que la sortie des galions- qui s'arment en llespagne

et en Portugal pour le seul respect de leurs Hottes : du })artement des-

quels \"' Ma"' sera advertie, mais 1(^ temps en est encor incertain; et,

pour donner tousjours subject à V"' Ma"' pour mieux juger des déli-

bérations du Roy Cath. du temps et du lieu où l'on présume que

les elTectz de ces desseings se verront, j'en representcray icy ce qui

m"api)aroist.

Sire. \'^' Ma" croira. s"il luy plaist, que je ne suis point trop mal

informé de Testât où sont à présent toutes les costes d'IIespagne

et de Portugal, esquelles il n'y a ny arrest de vaisseaulx, ne pro-

visions ne préparatifs d'armée, ne levée de gens de guerre au dedans

de ceste llespagne autre que pour les gallions que j"ay dict sortir

pour la conservation de la (lotte des Indes ; et, s'il se levé quelques

compagnies, c'est pour mectre ez garnisons de Portugal au lieu

de celle (pii en sont sorties: et, quand il se verra autre chose,

V'^' Ma" en sera promptemeni advertie. Ouant aux gens de guerre que
\'"' Ma" a enlendti se lever en l'ilstat de .Milan et e/ pays de monsieur

de Savoye, icy nous ne sçavons point jusques à ceste heure qu'ilz soient

en nondire et de telle qualité qu(> ce fust pour quelque effect notable,

encor (jue par dcfa il se parle aussi de Tentreprinse de Genefve, mais

ce que j'en ay trouvé de plus certain, c'est qu'elle n'est pas résolue,

non plus (pie celle d'Angleterre: et. si X' Ma" voit qu'il s'assemble des

forées de ce costé-là, ou elles sei-ont pour Tlandres ou pour quel((ues

intelligences au mar^piisat de Saluées ou en Uaupbiné ou l'u Provence,

ayant tousjours souvenance des vieux desseings qui ont esté proposez

icy de Tentreprinse de Marseille; nuiis \' .Ma" estant armée pour les

' Le di'cliill'reincnt a ri'ixHi'' deii.\ fois : je ne m'arresleray.
* Le di'chilTrcniont porto : galeros.
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raisons que chacun sçayt, je ne sçay comme ce Roy icy entrepren-

droit contre elle pour la contraindre de fere incontinent une paix

entre ses subjectz. qui est ce qu'il craint le plus en ce monde; tou-

teffois, s'il avoit mis le pied en quelque lieu, je ne faiz doubte que^

sans passer outre pour obvier à plus grandz maulx, il ne proposast

la restitution de Cambray pour asseurer une bonne et perdurable

paix. Mais la délibération de Tentreprinse d'Angleterre nestant

point ou n'estant plus stratagème, il semble que ce Roy icy ne pense-

roit pas à tant de choses tout en ung mesme temps. Je diroys bien

que j'ay opinion que si, au mesme temps qu'il auroit des forces pour

Angleterre, il voyoit une belle occasion avec ses intelligences de s'em-

parer de quelque chose qui appartint à V" Ma'% qu'il prendroit tous-

jours le party moins incertain, car ilz n'oublieront jamais Cambray, et

le Roy Cath. diroit que ce ne seroit point de son commandement, de

sorte que V" Ma'% pour ceste raison et pour celles qu'elle a veues de

dix-huict mois en ça, sera toujours très bien conseillée, quelque dis-

cours que l'on puisse fere, d'avoir les forces que assemblera ledict

Roy pour suspectes; à quoy j'adjousteray qu'il pourroit estre qu'elle

n'eust pas encores veu le fond ne les fins des intelligences que ce Roy

icy a dans son royaume.

Il ne fault doubter (ju'il ne soit sur la resolution de fere Tannée

prochaine une grande armée et que le duc de Florence n'y con-

tribue et prétende avoir part ou au proffict ou à l'honneur. Et

y a cinq mois qu'il envoya par deçà ung de ses ministres nommé
Luys Dovara' pour vme négociation que l'on n'a point encores des-

couverte bien au vray, coml)ien qu'elle soit sur une entreprise-;

et, ce qui me faict juger qu'elle doibt estre pour Angleterre, c'est que

ledict Dovara doibt estre maintenant à Rome pour la mesme négocia-

tion, où plus aisément que par deçà elle se descouvrira, nayant esté

icy communiquée que au Roy Cath. et à deux de ses ministres; et

m'a on asseuré que le cardinal de Granvelle ne l'ambassadeur mesme
du duc de Florence ne l'ont point sceue, ce qui m'a donné assez de

pansement sans en avoir eu d'autre lumière. Mais j'ay pensé que^

y"Ma''advertissant à Rome, qu'il y auroit moien d'en sçavoir quelque

chose.

Don Pedro de Medicis et quelques vieux cappitaines d'Ualie vien-

nent par deçà à ce mois d'avril ou de may, qui doibt estre pour

adviser à ce qu'ilz délibèrent de fere. L'apparence et encor la raison

infère que l'orage, s'il y en a, tonnera sur .Angleterre; aussi que je

' Luigi Dovara avait dt'jà résidé en 158I-1;)82 à la coiu' de Philippe II comme
ambassadeur de Toscane.

- En marge, el de la main de Villeroi : Arger.

16
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suis advcrty de Lisbonne que ledict Roy avoit commandé au marquis

de Saincte-Croix qu'il envoiast ung estât de ce (ju'il faudroit pour

l'entreprise d'Angleterre, et son opinion en forme de discours, lequel

je n'ay peu avoir, mais Testât porte cent soixante navires de hault

bord, cent quarante vaisseaux moindres de diflerentes sortes pour le

service de l'armée, six galeaces, quarante gallions, lesdicts vaisseaux

pour les gens de guerre, munitions, vivres, provisions et toutes

choses nécessaires, tant pour l'armée de terre que pour celle qui

demoureroit à la mer. Le nombre desdicts gens de guerre seroit en

tout cinquante-cinq mil honmies et cinq mil pionniers, assavoir quinze

mil Allemans, quinze mil Italiens, cin(i mil F^ortugais et vingt mil

Espagnolz choisiz par tous les regimens de linfanterie hespagnolle

qu'il y a à Naples, Sicile, Milan, Portugal et llespagne, à quoy il

adjouxte mil cbevaulx; (juc, pour mectre Tarmée preste à fere voile,

il pourra coustcr environ de trois millions. Il fault huiet ou dix mois

pour donner ordre à tout ce. qu'il seroit nécessaire pour une si grande

armée, de laquelle j'ay 0})inion que le bruict sera plus grand que

l'effect.

J'ay sembla])lement entendu qu'il se parloit de quelque traicté

d'accord avec la royne d'Angleterre par le moien de Ilolande et

Zelande, d'où sortiroyent les Anglois, et que le Uoy Cath. demandoit

qu'elle envoiast don Antonio en llespagne, mais je ne tiens pas

cela de part si certaine que je croye que les choses soient pour avoir

lieu, car trop de raisons y répugnent; mais de Portugal il m'a esté

escrit et l'ay ouy dire eucor icy à quelques personnes d'affaires qui

t'y trouvent pas trop de fondement, non plus que moy. Quant au

nraiclé des Suisses avec ledict Roy, j'ay desja escrit à \" Ma'' qu'il ne

passe point plus avant.

Sire, ce sont les poinctz (jue j'ay trouvez dans la dernière depesche de

yre Ma"-, auxcpielz pour le présent je ne puis respondre autre chose. L'on

envoie devers le roy de Dannemarcpourluy demander qu'il ne favorise

ny de commoditez ny de vivres ne de munitions de guerre ceulx qui

ont les armes à la main contre ledict Roy Cath.; et croy que l'on

doibt luy offrir quelque somme de deniers, pourvu qu'il veuille fere

arrester en certaine saison les vaisseaux de Hollande et Zelande qui

seront en ses portz.

L'on envoie en Italie ung million deux cens mil csouz, pour les

affaires de Flandres la plus grande partie. Il est allé environ de

trente mil escuz à Pamplune et Fontarabie depuis ung mois ; et,

d'autant que ce sont les passages par où il est passé de l'argent

en France, je ne s^-ay ce t[ue je doib/. ixMisrr de cestuy-cy; dont

j'advortiray M' de La Ililliere, aflin (ju'il y prenne garde.
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L'on m'escrit de Saragoce ([uc revesque de (loniminges entretient

tousjours ses intelligences avec ceulx du costé de deçà par rentre-

mise d'ung gentilhomme arragonnois nommé don Juan de Barda-

chin, mais je n'en ay peu sçavoir davantage. Je ne voy pas que

l'opinion de conclusion du mariage de l'Empereur et de madame
l'Infante d'Espagne continue.

II a esté envoie, y a plus d'ung mois, homme exprez en Cons-

tantinople pour traicter sur la trefve que ledict Roy Catli. avoit

avec le Grand Seigneur. Icy l'on a eu advis qu'il avoit passé trois

vaisseaux anglois en Levant avec personne exprez, ayant charge non
seulement d'empescher ladicte trefve, mais de négocier (jue Luchally

sortist à la mer pour rompre ou divertir les desseings que les lles-

pagnolz auroient en Angleterre, et a esté donné ordre aux gallions

d'IIespagne de se tenir au destroit de Gibaltar ou en quelque autre

lieu à leur advantage pour prendre lesdicts vaisseaux angloixà leur

retour; dont j'ay voulu donner advis à Y" Ma"'.

(En clair :) Il n'y a point de nouvelles de ce qu'aura faict François

Draq, l'Anglois, depuis qu'il partit du Cap-de-Verd. LeRoy Cath., avec

le prince et madame l'Infante, arrivèrent en ce lieu de Madrid en très

bonne sancté le XX!"" de ce mois, Sa Ma"' Catholique et Leurs Altesses

en un mesme coche, tous Tes seigneurs de ceste Court 1 estant allé

recevoir hors la ville; et demain s'en va passer les jours saincts en son

monastère de Sainct-Laurens, qui est ce que j'ay digne du service

de V'^ Ma"' par celle-cy.

Sire, je supplie le Créateur donner à V"^"^ Ma", en très parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXV" jour de mars 1586.

A'ostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LoNÇiLÉE.

Au verso du folio ,>/ .• Au Roy. — Alia niniin : U' de I.onglée, du \\V"'* de
mars 1586; receue le W"'" avril ensuyvant.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or. cliidré, fl'. 51-53: décliillr. oflkiel. ff. 55-56.

A IIE.NHI 111

1586, 3 avril, Madrid.

Sire, le XXV' du mois passé j'ay respondu à la despesche que V"Ma"*

me faisoit du XXN'IL febvrier. Aujourdhuy j'ay receu celle du
XVIIP mars, à laquelle je respondray et diray brefvement par celle-cy

Testât des choses de deçà et ce que j'y voiray du service de V" Ma'^
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(En chiffre:) Celluy dont elle faicl mention, nommé Roissieulx ', n'a aucu-

nement comparu en lieu où il ayt peu estre descouvert par ceulx que

j'ay auprès de moy, ny par quelques amys qui sont bien adverlys de

prandre garde aux François ou estrangers qui viennent icy négocier

ou puhlicquement ou sccrettement; et, si ainsi est que ledict Rois-

sieulx ayt este envoyé, selon que je puis juger, ce aura esté au temps

que le Roy Catli. alloit de Monçon à Vallance, où il a esté mis près

de deux mois de temps que je n'ay eu guieres de moyen d'estre

adverty de ceulx qui seroient venuz sccrettement durant ce temps-là.

Mais, dès le mois de décembre, je feuz adverty qu'il y avoit ung

homme de la part de quebiues-ungs de ceulx de la ligue des Catho-

licques qui negocioit. et il ne feust jamais en ma puissance d'en

sçavoir davantage. Ce (]ue je puis dire à V'" Ma"' là-dessus, c'est que

je sçay que le Roy Calli. est du tout meu - à continuer l'assistance

([uil a donnée aux desseings de la mayson de Guyse, non pas tant

pour leur grandeur (jue pour la ruyne et subvercion de TEstat; aussi

([ue, la guerre estant si bien alhunée qu'elle est parmy les subjectz de

y"" Ma'% l'entreprinse d'Angleterre s"en rendra beaucoup plus facillc.

Et y a grand a|)parance que messieurs de Guyse ayent eu communi-

cation des delliberations dudict Roy Cath. pour le faict d'Angleterre,

ce qui m'est confirmé par ung advis que j'ay, ;que dom Bernardin a

cscript despuis quinze jours qu'il a tellement disposé les plus grandz

de l'^rancc à favoriser les desseings dudict Roy, que l'on doibt s'en

asseurer aultant que s'ilz estoient ses propres subjectz, et en nomme
plusieurs, le nom desquelz il n'a esté en ma puissance de sçavoir; et

en parle si asseurement et de la promesse qu'il a d'eulx que ledict

Roy a faict grand difliculté de le croire. Il demande qu'on luy pour-

voyt cinquante mil escuz à Paris, et qu'il gagnera tant de gens et de

principaulx, qu'il fera veoir telles intelligences que nul ne les croira

s'il ne les veoit; et tient ce propoz parlant du faict d'Angleterre qu'il

rend plus aysé que pas ung de tous ceulx qui en parlent. J'entendz

(|ue, à toutes avantures, on s'est résolu de luy fere tenir des lettres

de change jus(jues à trente mil escuz. encor que l'on doubte icy que

cest argent-là ne soit pas si bien employé qu'il dict.

J'ay sceu que le piince de l'aiiue a commandement de fere (juel-

(]ues préparatifs pour ayder, l'année prochaine, à ladite enlreprinse

d'.\ngleterre, suivant les desseings et advis qu'il en a envoyez de

deçà, où ilz ont esté approuvez. Et n'y a poinct de doubte qu'il ne

s'en traite icy et à Rome mi\^me, que monsieur le duc de Savoye a

' l'icuycr (lu duc ilc Lluisc ; il devait servir plus tard (rinterniédiaire entre

Mayenne et Pliili[ipc H.

- L'original cliilTn'' porte : inins.
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demandé d'y estre gênerai, en iiuoy le Roy Cath. ne vient pas trop

bien et luy a représenté beaucoup d'inconveniens, comme il a aussi

faict de l'entreprinse de Genève, si les choses n'estaient plus asseu-

rées qu'elles ne sont du costé de France et des cantons des Suisses,

qu'ilz ne craignent pas tant touttesfois que la jalousye qu'auroit

V" Ma'^ de voir fere lailitc eiitreprin.se de Genève et qu'elle demou-

rast audict duc de Savoye.

J"ay aussi faict quelque dilligence pour sçavoir ce que faisoit traiter

le duc de Florance par celluy qu'il envoya dernièrement icy, comme
je l'ay mandé à V" Ma"' '; mais, par conjectures assez fortes, je veulx

inférer que c'estoit pour le faict d'Angleterre, d'aultant que je seay

que Tadvis du prince de Parme et ce qu'il a faict entendre des moyens
qu'il a pour l'entreprinse d'Angleterre, a esté cause que la responce

a esté différée audict duc de Florance. Et, nonobstant tant de dis-

cours et de delliberations sur ung mesme faict, je suis adverty que,

quand ilz viennent à voulloir conclure quel([ue chose, une partye des

opinions est que ceste entreprinse ne se peult fere sans trop de danger

si V"= Ma"^ n'y consent, encor que la guère soit en France; car, si

V" Ma'' penssoit y estre intéressée, elle mectroit incontinent la paix

en son royaume, pourvoyant à ses afferes, et romproit leurs des-

seings. D'aultre costé, voyant bien qu'ilz ont offencé \" Ma'% comme
le monde en est assez esclarcy et que le mal en continue, ilz ne peu-

vent se fier à ung traité ny s'asseurer si V"'*^ Ma"' y entrera ou non,

ny si elle se voudroit poinct ayder de ceste occasion-là avec la royne

d'Angleterre pour accommoder ses affaires ; de sorte que, tous les

jours, il leur nayst ([uel([ue double ou inconvénient nouveau si

V" Ma"^ y entre, et tout de mesme si elle n"y entre poinct, qui est

ce que j'en diray pour ceste heure. D'ailleurs, j'ay quelques advis

coniuz d'un langage qui s'est tenu icy entre deux principaulx ministres

de ce lloy, Tung rnillannez et l'autre hespaignol, du conseil de la

guerre, des intelligences et des desseings que l'on avoit sur quelque

place de V-^^ Ma'% où intervenoit ledict duc de Savoye et celluy de

Montmorancy, et que, si cela n'estoit décrété, ce seroit que ce Roy
icy auroit le sang trop froid et non par faulte de moyen. A ce propos,

je suis adverty d'ailleurs que l'on faict tenir les galleres de Cicille

prestes et celles de Juan-André Doria. après qu'elles auront prins à

Barcelonne ung millyon deux cens mille escuz qui passent en Ytalye.

Celles du duc de Florance doibvent semblablement se tenir prestes,

mais je ne seay à quel efïect. V" Ma"- pourra commander, si c'est

son service; aux ministres qu'elle a en Ytalye de la tenir advertye

' Voir [ja^ie 241.
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des mouvemens qui s'y verront, dont l'on aura aussi advis à Mar-

seille: tenant pour chose très certaine que monsieur de Savoye a

proposé l'entreprinse de quelques places de V" Ma'% mais je ne sçau-

rois parlicuUariser lesquelles; \" Ma"^ le conjecturera aysement. Si

l'on me touche quelque chose d'Angleterre, je suivray le commande-

ment de V^' Ma'% mais je n'ay pas opinion qu'il m'en soit parlé. J'ad-

jousteray que dom Bernardin de Mandoce escript audict Roy qu'il ne

se fye pas trop au Pape, principallement des choses dont il ne convient

pas que V"^'' Ma"- soit advertye, d'aultant que Sa Saincteté encline

fort aux int(>ntions de V^" Ma'%

(En clair :) Le XXA'III'' mars est arrivé iey la nouvelle de la prise

de l'isle de Santo-Domingo aux Indes par les Anglois que commande

Drac ', lequel mist huict cens de ses gens en terre par un costé sans

estre descouvert de ceulx de l'isle, puis il vient droict à la bouche

du port avec ces vaisseaulx et au mesme temps les huict cens

entrent dans la ville par le costé de terre; qui estonna tellement

les llespaignolz qu'ilz abandonnèrent tout. Ledict Drac c'est faict

maistre de la ville et d'une bonne forteresse qui y estoit, de l'argent

dudict lloy, qui estoyent soixante mille escuz, de tous les biens des

particuliers (pii importent ung million, à ce que l'on dict, de dix ou

douze vaisseaulx chargés de sucres, cuirs et aultres marchandisez; et

est demouré le maistre dans l'isle, qui est la première que Ton trouve

aux Indes. lien a encor quelques autres à sa dévotion, et ce que Ton

craint le plus c'est qu'il passe à Gartagene - et Nombre-de-Dios % et qu'il

ce rende maistre, sy n'est des places, ce sera des biens qu'il y trou-

vera, lesquelz sont de très grande valeur. Geste nouvelle a esté fort

mal receue par deçà et ressentie merveilleusement de Sa Ma'' Gath. et

d'un chacun. Ce qui c'est entendu du remède que l'on y donnera

est d'y envoyer au plus tost une bonne armée jusques à quarante

vaisseaux de guerre et douze galères, et y mectre huict on dix mille

hommes pour chasser ledict Drac des Indes et le combattre s'ils peu-

vent; mais l'on estime qu'il ce retirera aprez avoir prins et saccaigé

ce qu'il pourra, et le mal est qu'il aura le temps de le faire devant

que l'armi'e d'IIespaigne l'en puisse empesclier. Toutellois le faict est

sy resent que l'on ne peult ju^-er encor de la résolution qui c'y

prendra. Les galions, tant de 1 .Vndalouzie que de Lisbonne, s'assem-

bleront et commence l'on a donner des commissions pour lever le

' Drako était arrive devant Saint-Doriiinguo lo 11 janvier 1386. Il n'y resta

qu'un mois.
- Gartagcna tHait la capitale du gouvernement de Cartliagénc, une des provinces

de la GasliUe-Neuve. Elle avait été liAlie en lo(5i par les Espagnols.
' Nomlire-dc-Dios. petit port de la province de Terre-Ferme (Castille-Neuvo).
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reste des compaignies qui seront nécessaires pour aller trouver ledict

Drac. C'est ce que l'on en peult dire jusques à ceste heure.

Cela donnera de la peyne et divertira d'autres pensemenz par deçà,

où l'on crainct fort quelque aultre pire nouvelle du couste' des Indez.

L'evesque de La Garde ' et un filz du sieur don Anthoine ont esté prins

en Portugal, où, nonobstant, toutes choses comme au reste de ceste Hes-

paigne sont en repoz et au mesme estât que je l'ay mandé à V" Ma''

par mes précédentes.

Les galions et quelques galères d'IIespaigne ont prins trois navires

de corsaires anglois ; un des vaisseaulx a esté mis à fond et tous les

Anglois en galère. Le Roy Cath. est en son monastère de Sainct-Laurens

pour y passer les jours sainctz et le prince et madame l'Infante icy,

tous en très bonne sancté. Sa Ma"^ Cath. estant de retour, qui sera

dans dix ou douze jours, je la voirray et Leurs Altesses de la part de

V"* Ma'% comme elle me commande.

Sire, je suppiiray le Créateur donner à Y" Ma'% en très parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

Ue Madrid, ce 3' avril 1586.

Vostre ires humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au rerso des folios 60 et 66 : Au Hoy. — Alla manu : M. de Longlée,

du III'- avril lo8(J ; receiic le X.YVIII».

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or chifTrés, CF. 57-59 et 63-63; déchiffr., IT. 61-62.

A HENRI III

1586, 13 avril, Madrid.

Sire, le VI'' de ce mois, j'ay respondu à la despesche que Y" Ma''

m'a faicte du XYIII" du passé, qui est la dernière que j'ay receue. Je

confirmeray par celle-cy la bonne sancté du Roy Cath. et de ces enf-

fans. Sa Ma'' estant encor en son monastère de Sainct-Laurens, d"où il

partira le lendemain du jour de Casimodo pour retourner en ce lieu

de Madrid, où il ne demourera que dix ou douze jours pour aller

passer un mois de temps en ces jardins d'Arangeois, à sept lieues de

Madrid, où il mènera avec luy le prince son fdz et madame l'Infante.

' Jean de Portugal, cvéque de Guarda depuis 1556. Il était troisième Cls de

François de Portugal, comte de Vimioso, et de Jeanne de Villena.



248 DÉ pp. Cil ES DIPLOMATIQUES DE M. DE L ONGLÉE

Ledict Roy ressent fort cestc nouvelle de la descente des Angloys

aux Indes, comme je Tay mandé à V" Ma" par mes précédentes; et

ne s(;auroyent dissimuler par deçà la peyne où ilz se trouvent;

mesmes, ayant advis que la royne d'Angleterre y envoyt encor nou-

velles forces, qui est signe qu'elle a envyc d'y prandre pied et se

conserver ce que Drac aura gaigné à la terre, d'où s'ensuivront de

très grandz inconvenientz pour les Espagnolz : la prinse de l'or et

Targent qui viendra ez mains de leurz ennemys, faire une très grande

despence pour les chasser de là, ce qui ne sera pas aysé silz sont

resoluz d'y demeurer, s"y fortiffyer, et prandre les passaiges, qui

estoit ' Sancto-Domingo et l'isle de la Havane, où l'on tient que Drac

s'est acheminé. Sy ce jeu dure, le commerce de l'Inde est rompu -, qui

est la richesse d'Espagne-^ et sera ouvert aux aultres nations, qui y
seront hienvenues et en tireront de grands profictz. Beaucoup de

droictz et impositions diminueront; les immenses despensses que

ledict Roy faisoict en difTerentz lieulz, soict en Flandres ou ailleurs,

où il donne pensions et entretient ses intelligences et factions, sans

nul doul)te cesseront, et, les moyens d'entreprendre en quelque lieu

que ce soict luy defï'aillant, il changera de penssement.

La conséquence du faict des Indes, s'ilz passent oultre, comme il y
a apparence puisque le commencement est sy favorable aux Angloys,

n'est aultre chose (]ue rongner les aesles aux Espagnolz et leur faire

craindre que ceulx qu'ilz ont oll'encé ne se servent de l'occasion pour

se vanger. Mais, Sire, j'ay peu de jugement et dexperience pour en

parler plus advanl que de dire que les principaulx ministres de ce

Roy, ayant quelque oppinion que les choses de France se pourroyent

accommoder, disent que, sy cela arrivoyt en ce temps icy, ce seroit

pour commencer à renverser celles des Espagnolz, veu ce qui s'est

passé depuis diz-huict ou vingt moys.

L'on craint fort de deçà que quelques Françoys se mcslass(mt

parmy les Anglois qui sont aux Indes, attirez de l'or et de l'argent

et des gains qu'il y a en ceste navigation-là. laquelle jusques à ceste

heure ilz avoyent tant delVendu(% y ayant faict mourir ung nombre
inlini de pauvres gens qui y alloyent de bonne foy. Le moindre mal

qui puisse arriver aux Espagnols, c'est que les Anglois y saccagent

ce quilz pourront et se retirent avec leur butin: mais, s'il fault les

en chasser avec les armes, il coustera plus qu'ilz ne pourroyent y
prandre, selon le jugement (pie l'on en faict par deçà, où l'on donne
ordre de pre|)ar(M- unt> bonne armi'e pour y envoyer et faire joindre

' Le di'cliill'rcmciit porte : qui est.

' Le dtchill'reiiicut porte : j)erdu et rompu.
^ Le dccliillreiiiont porte : des Espagnols.
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les gallions de l'Andelouzye avec cculx de Portugal; mais ce ne pcult

estre sy tost quïl ne soyt trop tard.

Il a esté despesché en Italye pour faire venir des forces par d(H;a,

dont je ne sçay point le nombre. Quelques assignations d'argent

que debvoyt ledict Roy ont este' suspendues; toulteffoys huict cens

mil escuz passeront en Flandres en argent, oultre (juatre cens mil

qui y ont esté pourveuz par lectre de change y a plus d'ung moys,

d'aultant que le prince de Parme a escrit qu'il prevoyt ung mescon-

tantement parmy les A'ualons qui veullent estre payez comme les

Espagnolz. Le marquis de Saincte-Croix a esté mandé, ainsy que j'ay

entendu, et remuent le plus (juilz peuvent le remède qu'il leur fault

donner aux Indes. Mais gens qui ont eu la fortune prospère sy long-

temps sestonnent fort aysement de luy veoir ung aultre visage; et ne

croy pas que leur armée soict sy tost preste; dont j'advertiray V" Ma"-

et de quelle qualité elle sera; et, n'estant poinct venu d'aultres nou-

velles depuis les premières, qui disent (jue Drac avoyt laissé garnison

à Sancto-Domingo et estoit passé oultre poursuyvant ces desseings,

je ne diray rien davantage de luy.

Pour le regard de l'entreprinse d'Angleterre, je n'en ay rien apprins

de nouveau sinon que la délibération en continue pour Tannée pro-

chaine, sy elle n'est destournée d'aultres affaires, et que ce faict se

doibt resoiddre avec Sa Saincteté, laquelle il communiccpicra où il

sera besoiiig; mais il est bien certain que le prince de Parme propose

de grandz moyens de son costé, lesquelz joinctz à ceulx des Espa-

gnolz, il se promect d'effectuer force belles clioses J'entendz qu'il

crainct de n'y estre plus employé, sy elle se faisoict, et que l'envye

qu'il a d'en avoir la charge luy faict ouvrir assez de parliz. (\ur

V" Ma"^ pourra mieulx congnoistre par delà que par les advis de

deçà. Il se veult ayder de ceulx de Enden ' et auUres portz voisins

ou des plus proches des Flandres, avec lesijuelz il a certaines intelli-

gences.

Ceulx ([ui (iiit allumé le feu et la guerre entre V" Ma"' et ses sub-

jectz continuent jus([ues à cest heure, que je suis adverly ([u'il y a

commandement à Mylan de mectre entre les mains de monsieur de

Savoye une bonne ([uanlilé d'argent, dont je n'ay peu s^'avoir la

somme, laquelle doibt estre distribuée en deux partz, et (jue, selon

les conjectures, un pourroyt affirmer (jue c'est pour le party ou pour

les prétentions de messieurs de Guyse d'un costé, et pour monsieur de

Montmorancy de l'aultre. V"= Ma"* fera prandre garde à ce qui sera

de son service. Sy c'estoit chose que je peusse toucher sensiblement,

' Emden, capitale de la Frise Orientale, sur l'Eins.
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je rafliiTiKToys, mais l'advis m'est donné de très lionne part, où l'on

n'a peu y veoir plus clair que cela. Je ne m'estonne poinct que ce

lloy icy se declarast ave(; monsieur de Savoye de bailler de l'argent

en deux lieux qui sont si contraires, car il est son fdz et instrument

qui a servy aux meno'es des ungs et des aultres.

Je n'ay poinct sceu (pie Hoissieux soict ou ayt esté par deçà, dont

je faiz la meilleure recherche ({u'il m'est possible.

(En clair:) L'estat de touttes les choses d'IIcspaigne et de Portugal

n'a aultre nouveaulté que le mal que leurs ont faiet les Angloys et

le remède (jue Ton y veult donner; qui est ce que je voy pour le

présent du sei-vicc de V'" Ma"'.

Sire, je suppliray le Créateur donner à A'^^' Ma'% en très parfaicte

santé, avec tout accroissement de grandeur, très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce XI 1!' avril 1586.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Manque radrcxae.

Bibl. nat Fonds fr. 16110. Op. cliillYé, 11. 6T-G8; déchilTr. ofliciel, Cf. 69-70.

A VILLKROI

1586, 28 avril, Madrid.

Monseigneur, ayant esté adverti qu'il partoit un courrier despesché

à Lion, je luy ay voulu donner ceste lettre que j'ay adressée à mon-

sieur de La lliliere pour la vous envoyer, par laquelle je vous diray

seulement (]ue !»> Uoy (^ith. et ses enfans continuent en très bonne

sancU' et que demain ilz s'en vont passer le moys de may aux

jardins d'Arangeois, et qu*; l'on attend de jour en jour quelque vais-

seau des Indes pour sçavoir ce que les .\ngloys auront faict depuis la

prinse de l'isle de Santo-Domingo. Cependant Ion ne laisse pas de ce

préparer poui' y envoler, et desj a dix-huit ou vingt vaisseaulx sont allez

à la Terc<M-e attendre le commandement (jui leur sera faict, aprez avoir

embar(im' les vieux soldalz qui sont aulx Isles au lieu des bisongncs

qu'il/ doibvent y laisser.

L'on commence à voir quel([ues apparences de lever et assembler

gens par deçà, pour remédier au mal que les Angloys font à ce

royaulme d'Ilespaigne, où l'on a faict d'aultrc part ces jours passez

feuz de joye pour la nouvelle de l'acouchement de madame de
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Savoye; et, pour rendre grâces à Dieu, le Roy Cuth. sortit en

publiq et feist chanter à la cliappelle du chasteau le Te Deum lau-

dainus; et le jour mesme ce sont faictes grandes alegressez à la mode
de ce pays icy.

Et d'autant, Monseigneur, que je n'ay pas le temps d'escryre

davantaige et que, le XX« de ce moys, je vous ay faict une des-

pesche par la voye de Bayonne, et que dans huict jours je vous en

feray une aultre par la mesme, aussi que j'ay respondu à voz der-

nières du premier de ce moys, je n'adjousteray que le repoz et tran-

quilité de cescartiers de deçà, vous baiser très humblement les mains

et prier Dieu, Monseigneur,, vous donner, en très parfaicte sancté,

heureuse et longue vie.

De Madrid, ce 28 avril 158(3.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Ah verso du folio 72 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, conseiller

du Kov, secrétaire d'Estat et de ses finances. — \Ua manu : M. de Longlée.

du XxVllI^ avril 1586.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110, (T. 71-72. — Original autograplie.

A HENRI 111

lo86, 4 mai ' , Madrid.

Sire, par la dernière despesche que j'ay eue de V"^* Ma'^ du XVIII"

mars, elle me commandoit de visiter le Roy Gatli. de sa part, sur

l'occasion de son retour d'Aragon, ce que je n'ay peu faire plus-

tost que le XXI" du mois passé que jeu/, audiance; en laquelle je feiz

cest office, suyvant l'intention de V'"Ma", pourtesmoignertousjours la

continuation de son affection et bonne volonté.

N'estimant estre nécessaire de référer icy particulièrement tout ce

que je luy ay dict à ce propos, seuUcment diray-je que ledict Roy,

m'ayant donné fort bénigne audiance, me respondit qu'il baisoit les

mains de Y" Ma"' pour ce que je luy avois faict entendre de sa part, et

que^ de la sienne, il correspondroit lousjours à son adection et qu'il

s'asseurroit Ijicn que V" Ma'" auroit eu plaisir de sa l)onne sancté et

du bon ordre i[u"il avoit estably en la couronne d'Aragon^ et qu'il ce

' Le déchillVemLnt de cette lettre porte par erreur la date du 6 mars 1586,

V. p. 237, note 1.
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resjouissoit aussy de rasscurance que je luy donnois que Voz Ma""'

ce porloyent bien. J'avois plusieurs aiïaires des subjecls de Y'" ]Ma'%

et la plus iiraude partie avec ses lettres que je luy presentay, et traic-

tay ce qui estoit de son service, dont je feray une despesche à part

après avoir veu l'expcdilion et la satisfaction qui y sera donnée,

ne me restant à rendre conte à V^" Ma"^ de ladicte audiance que

l'asseurer que ledict Hoy est en très bonne sancté, ayant le teint

aussy frais et le visaige aussy bon qu'il est possible. J"ay semblable-

ment visité, au nom de V'^" Ma'% le prince d'Hespaigne et madame
l'Infante, (jui baisent les mains à V" Ma"^ pour la faveur qu'elle leur

faict d'avoir voulu ce souvenir d'eulx. Leurs Altesses estoyent

aussy en très bonne sancté et sont maintenant avec Sa Ma'' Catholique

aulx jardins d'Aranjeoys, à sept lieues d'icy, où ilz passeront tout

ce mois de may.

(En chiffre :) Sire, drpiiis ma dernière despesche du vingtiesme du

mois passé, j'ay observé tous les mouvemcns et mis p(>yne de pénétrer

la resolution de ces gens icy sur les affaires d'Angleterre. Jusques à

présent, je n'ay rien trouvé qui me puisse esclarcir bien au vray si

l'armée de mer qu'il/, préparent seroit point pour aller en Angleterre,

soubz la couleur ([u"ilz ont de la fere pour les Indes; et, afm que V" Ma''

en puisse mieulx juger, je luy represcnteray les raisons qui m'y font

penser. F^a première et plus apparente de toutes, et qu'un chacun

alléguera, c'est l'importance et la nécessité de donner prompt remède

aux affaires des Indes, d'où vient la richesse des Ilespagnolz, et en

chasser les Anglois, à quebpie prix que ce soit. Et, à la vérité, l'armée

se prépare soubz ceste oppinion, dont j'ay touché à V" Ma"' quelques

raisons et parlé de sa ([ualité par mes precdlentes, mais il semble

maintenant (jue l'on vueille ung peu temporiser et cependant faire

venir les vieulx soldat/, hespagnolz (jui sont en Italye et lever huict

ou dix mille en ceste llespaigne; et, à cest elîect, le duc de Médina

Sidonia, qui estoyt en ceste cour, a esté depesché et renvoyé en

rAud.ilousie, où il a sa maison, avec charge défaire six mille hommes,

oultre les([uels l'on a iloniK' commission à vingt cappitaines pour fere

ievei- CDuipaignies en ces ([uartiers de Castille. I']t faict-on estât que

toutes ces forces, tant celles ([ui sont levées, celles que Ton faict lever

de nouveau et celles (pii doibvent venir d'Italye. ne feront pas loing

de vingt-cinci mille houunes. avec lesi|uels i)lu>ieurs .Vnglois qui sont

par deru veulleut persuader ([ue l'on |)eull pi'cndre Londres, et faire

resouidre les catholicques il'.Vngletf'rre à ce déclarer, et par ce moyen

mectre tout cest l']sfal-là en conl'usiou. I]t croit-on (]ue, cependant^ le

prince de Parme envoieroict ung bon noiul)re d'hommes et de vais-

seaulx au mesme teuqis, comme il [)ropose^ ou luy me>me en personne
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yroit joindre et commander l'arme'e (rilospaigno, laquelle ce fortiffie-

royt puis après de plus grand nombre d'hommes pour gaigner tout le

pays, n'estant, pour le présent, besoing de davantaige, pour deux rai-

sons . la première, pour ne perdre le temps à assembler une armée

composée d'Allemans et d'italiens qui donneroyt trop d'alarme; la

seconde pour, soubz ombre des Indes, surprendre l'attaque d'Angle-

terre qui a les meilleurs hommes de son royaulme dehors avec Draq

et avec le conte de Lestre', adj(justant que les choses de France sont

si incertaines que, si l'on y faisuit ung accord sur la venue des reistres

pour les Huguenotz, jamais l'on ne reviendroit au temps ne à l'occa-

sion que l'on auroyt par deçà, car, sans la division des François,

l'entreprise est impossible si elle ne ce faisoit avec V" Ma'% chose à

quoy l'on n'a pas icy le pensement. Mais, au mesme temps que les

choses seroyent pour s'efTectuer, l'on pourroyt en traicter avec

Y" Ma'% tant de la part de Sa Saincteté que du Roy Cath.

Je ne fais double qu'il n'y ayt intelligence pour ce faict avec les

chefs de la Ligue des sul)jectz de V" Ma" catholique-, (]ui est ung puinct

que j'ay touché par cy-devant à \"' Ma"" en deux ou troys despesches.

Toutesfois, je ne luy en sçauruis donner aultre lumière que les conjec-

tures vives et les advis que j'en ay de bouche d'aucuns confidens. Je

sçay que le Pape insiste que l'on ne temporise plus, et duubte qu'il

n'y ait de l'artiffice aux propos qu'il a tenuz pour ce regard à mon-

sieur de Paris, si n'estoit que la prinse de Sainct-Domingue aux Indes

par les Anglois n'eust faict advancer ceste resolution. Don Bernardin

de Mendoce rend les choses fort facilles, à ce quej'entendz. Et V" Ma""

croira, s'il luy plaist, que je ne suis seul à voir et penser ce que

je luy en dictz, combien (jue je ne veulx rien affermer, sinon qu'il se

prépare une plus grande armée que l'on ne pensoit y a quinze jours.

Et y a apparence qu'elle ne sera preste que pour le mois d'aoust: mais
yre jyig^ié ggpj^ advertye punctuellement de ce qui paroistra par deçà.

Quant aux Indes, Holande et Zelande, et à tout le Pays-Iîas, leur

remède viendroit sans main mectre s'il succeduit bien à l'armée (jui

yroit en Angleterre. D'aultre costé, l'on crainct que les choses de

Levant ne soyent point si asseurées l'année prochaine qu'elles sont

ceste-cy, car la moindre rumeur d'armée pour Ponant de Gonslanti-

nople romproit tous aultres desseins. Ces raisons, avec celles qui

obligent rinterest et la réputation de ce Roy icy pour ce que luy ont

faict les Anglois, feront juger à V" Ma"^ du plus vraysemblable, si elle

n'a aidtre plus grande certitude d'ailleurs.

' Kobi ri Dudiey. comte de Leicester, favori d'illi.^ahetli et lieutenant-général

de la Reine dans les Pays-Bas.
- Sic. Lapsus manifeste.
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L'estat des forces et vaisseaulx (lu'ilz ont de prestz sont vingt

navires d'Andalouzie qui passent en Portugal avec trois mille hommes,

que bons que mauvais. De Lisbonne doibvent sortir quinze gal-

lions des portz de Biscaye^, huict grandz navires et dix huit petitz

pour embarquer et desembarquer et aultres services d'armée. De

Naples viennent quatre galeaces; et croy que, leurs gens de guerre

estantz prestz, il ne leur manquera point de vaisseaulx.

L'on m'asseure qu'il en doibt aussy venir ung bon nombre dltalye

et qu'en ceste arme'e doibvent aller des galères. Mais, Sire, selon le

progrès des choses et les advis que V" Ma"^ aura d'icy et d'ailleurs,

elle aura plus de certitude de la fin qu'auront tous ces mouvementz.

J'adjouste <|ue l'on pourvoit à beaucoup d'argent en Flandres par

lectre de change: l'on y a faict tenir quatre cens mille escuz en argent

comptant et {)assent à ceste heure six cens mil escuz. L'on faict ung

prestz pour y fournir ung milion deux cens mille escuz à payer

chacun mois cens mille escuz, ce (]ue l'oiî présume estre pour favo-

riser mieulx l'entreprise d'Angleterre, de laquelle je ne diray rien

davantaige^ sinon quil y a apparence de quelque résolution.

L'ambassadeur de Sav(jye, qui est venu ces jours passés, traicte de

celle de (îenervc^ mais cela va froidement. Son mestre parle encor

d'estre gênerai en celle d'Angleterre, au cas que celle de Genefve ne

ce feist; à (|uoy j'ay entendu (jue le Roy Cath. a respondu qu'il le

tenoit pour son filz et qu'il auroil soing de luy pourchasser ' l'hon-

neur et la grandeur qu'il verroit luy convenir, et l'en advertiroit

quand il seroit temps, sans (]ii"il feust besoing qu'il le luy feist

demander.

Je ne parleray point des intelligences ou desseins qui pourroient

regarder les frontières des Estatz de V"" Ma'% car je n'estime pas que

ces gens icy y voulussent rien entreprendre maintenant.

L'on parle de quelque reconciliation entre la maison de Guyse et

celle de Montmorancy, et (pie Sa Saincteté en a faict parler à ce Roy

icy, qui y doibt intervenir ou d'office, ou de volonté, ou d'apparence,

tenant le dernier pour le plus certain. S'il est vray que le nunce de Sa

Saincteté en ayt parlé, comme l'on m'a voulhi fere croire, je mectray

peine d'en sçavoir davantaige, mais je ne voy pas trop de fondement

de ce traicté-Ià, ne de penser (]ue ce Hoy icy le desirast.

Le mariage de madame llnfante n'est pas si advancé(pie l'on avoit

creu il y a trois mois, ne toutes les difficnltez qui le regardent

résolues.

SirCj monsieur de La llilliere m'a parlé de deux hommes de mon-

' Le drcliilTromenl porte : pour cherclior.
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sieur Lansac le jeune qui sont venuz traicter avec le gouverneur de

Fontarabie; je croy qu'ilz n'ont pas passé oultre; mais, au niesme

temps, ledict gouverneur a despesché icy ung courrier exprès, qui n'a

apporté lectres de personne ([ue soubs sa couverture: et, estant

adverty par ledict sieur de La Ililliere, j'ay conjecture et croy que la

venue de ce courrier est sur ceste occasion-là; de laquelle je ne voy

gueres de moyen d'estre esclarcy, car ledict Roy n'a auprcz de luy

(]iie cinq ou six de ses principaulx ministres, et peu de gens vont où

il est. Toutesfois, j'y feray la diligence ([u"\\ me sera possil)le.

Sire, il y a en ceste court deux Portugais, l'un cappitaine et l'aultre

docteur, venuz de la coste de Congo et Angola, envoyez des roys du

pays qui est habité de noirs et plain de mines d"or, dont ilz ont

apporté des monstre'es au Roy Cath. et proposé des moyens et

utilités, qu'ilz n'estiment pas moindres que ceulx des Indes dlles-

paigne. Hz ont esté fort bien receuz, ouyz et caressés, mais, ce voyant

tenuz en longueur, sans responce ne espérance que l'on vueille

entendre ne mectre la main à ce qu'ilz proposent, commencent à ce

fascher et repentir d'estre venuz icy. (Juelques miens amis m'ont

voulu persuader de les attirer pour fere proffict de ceste occasion, et

que je l'embrassasse, me représentant ung bien inestimable et plus

facille de convertir à la grandeur de Y" Ma"* que n'a esté la conqueste

des Indes aux Hespagnolz, et n'ont point failly asses de raison pour

m'induire à • la proposer à V"^' Ma'^ et envoyer ces deux Portugais en

France. Et. encor que je veisse et connusse bien que c'est une occa-

sion pour employer beaucoup de gens inutilles en un Estât, et dont,

sans nul doubte, la France tireroit de belles commoditez, et principal-

lement "N'" Ma"* grande quantité d'or et d'argent, si me suis-je monstre

fort froid, et ay respondu que, si lesdits Portugais me parloicnt ou

faisoient parler, je les escouterois et leur respondrois ce qu'il me
semblei'oit à propos. Ceste matière c'est traicté din'ercntcs fois, et ce

qui y appartient est fort long. Je ne me suis point déclaré auUi-ement,

faisant estât d'en escrire à \"' Ma"; aussy que, ces hommes icy estant

par deçà, j'ay trouvé la proposition ung peu délicate, car chacun des

ministres de ce roy a cent yeuix pour observer les pas et les actions

des estrangers, et surtout ceste maison; et, me représentant asses de

difficultez que le temps produict de luy mesme, j'ay remis à sçavoir

premièrement la volonté de Y'" IMa"* devant que de me mectre plus

avant en ceste négociation, ne de doimer espérance ipTon y entrast.

Je n'en toucheray que cela à Y" Ma'% laquelle me commandera, s'il

luy plaist, ce qui seroit de son service là-dessus. Et, si elle desiroit

' « M'induire à « manque dans le déchiffrement.
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que Ton tirast ces deux hommes hors d'icy et qu'ilz passassent en

France^ elle sçaura que le pays d'où ilz viennent est hahité de peuple

noir et n'est dominé (pie d'eux-mesmes, bien que, en la division que

les roys d'IIespaigne et de Portugal feirent du monde, cecy est de la

conqueste des Portugais. l']t n'y a pas doubte qu'il y a plus de mines

d'or et d'argent qu'aux Indes d'IIespaigne, mais les noirs n'en font

point d'estime; et fauldroit entrer à la guerre et y aller assés fort pour

ce rendre mestre du pays, et le deiïcndre contre ceulx qui vouldroient

empescher de s'y establir. l/à conqueste et l'utilité des Indes estoit

bien plus incertaine et plus loingtaine et difficile que celle-cy, esti-

mant fere le deu de ma charge d'escrire à V^' Ma"^ ce que j'en ay dict.

pour si^-avoir ce qui seroit de son service. Il importe que cecy ne soit

esventé, pour l'inconvénient et le mal (ju'il pourroit en sortir au pré-

judice de quelques-uns des serviteurs de V"' Ma"'.

(En clair :) Il n'y a point de nouvelle certaine de ce que les Anglois

ont faict aux Indes depuis la prinse de Sainct-Domingue. Toutes

choses sont par deçà en repos et tranquilité: ce que les serviteurs de

V"^" Ma"' désirent voir dans son royaulme, à sa gramleur et contente-

ment.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma"', en 1res parfaicte

santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce IIIP may 458G.

A'ostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Post-scn))ttnii. — Sire, j'ay aussy visité l'hnperatriee de la part de

\"' Ma"', laquelle m'a commandé luy dire qu'elle luy baisoit les mains

pour la souvenance (pi'il luy plaisoil avoir d'elle, ayant eu très grand

plaisir de sravoir ([ue \"' Ma"' fust en bonne sancté et qu'elle la luy

désire perpcturjlc avec tout coatenlemeid.

Au verxo dit /olio 77 : Au iloy. — Alia manu : M' de Longlée, du IIII'" Jour

de mav ; recoue le (iernier jour dudict nioys lo86.

Bibl. nal. Komis li- 16110. Or. cliilVré, 11'. 73-77: décliill'r. officu'l, 11'. 33-35.

A CATIII'KIM-: l)K MKDICIS

i;i86, 4 mai. Madrid.

Madame, avec la b'tti'c qu'il a pieu à ^" Ma" m'escrire du XVIII' mars,

j'en receu une pour nuidaïur i'infautc, à la(iuelle je l'ay présentée,
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l'ayant visitée de la part de V" Ma'* et le prince d'Espaigne aussy.

Leurs Altesses m'ont commandé baiser les mains de V" Ma'^ pour la

souvenance qu"il luy a pieu avoir d'eulx et luy dire que, de leur part,

ilz l'auront tousjours de servir V" Ma"".

Madame l'Infante m'a dict particulièrement qu'elle estimoit à très

grande faveur que V" Ma"^ luy feist sçavoir de sa bonne sancté, de

laquelle elle rendoit grâces à Dieu et le prioit la luy continuer tous-

jours. Elle monstre avoir très grand plaisir de sçavoir souvent des

nouvelles de V"' Ma"^^; ce que madamoiselle de Chasincourt m'a

aussy confirmé, me faisant entendre l'honneur, la révérence et

l'amour que Son Altesse porte à V" Ma", qui sera asseurrée de sa

bonne sancté.

Madame, j'avois premièrement visité le Roy Cath. de la part du

Koy et de \"' Ma"' sur l'occasion de son retour d'Aragon ; lequel me
dict qu'il baisoit les mains de V^' Ma"^ pour ce ({ue je luy avois dict de

sa part et qu'il se resjouissoit semblablement de sa bonne sancté et

yirioit V" Ma"" de demourer aussy asseurrée de son aiïection et bonne

volonté.

Sa Majesté Catholique ne peult avoir meilleur visaige pour son

aage, qui entrera le XXIII*^ de ce mois sur les soixante ans. Le prince

son fdz est au neufiesme; madame l'Infante au dix-neufiesme.

Tous sont aux jardins d'Aranjoys en bonne sancté: qui est-ce que

je diray par celle-cy de Sa Ma'° Catholique et de Leurs Altesses,

n'y répétant point nom (sic) plus ce que j'escriptz au Roy des choses

que Sa Ma"^ m'a commandées pour son service, puisque V" Ma"' le

verra par la despesche que j'en faictz présentement.

Madame, le sieur de La Ililierc m'a escript avoir receu une caisse

pour madame l'Infante par la voye du sieur de Gourgues'_, laquelle est

encor à Yrun, ne pouvant venir sans estre ouverte pour payer les

droictz si n'estoit que l'on demandast une licence au Roy Cath.

Et, selon la coustume de deçà, il fault bailler par mémoire ce qu'il y a,

et ledict Roy paye les droictz à celuy qui les a affermés; et, d"aul-

tant que V" Ma'^ ne m'a point donné de charge ne commandé que je

receusse ne présentasse la caisse et que je ne sçay ce que c'est, j'en

escriviz à monsieur de Villeroy ces jours passez. Y'^" Ma"" me pardon-

nera, s'il luy plaist, sy je n'ay peu y faire aultre chose. Saichant la

volonté de "V" Ma"^ et ce que c'est, je pourray m'obliger icy de payer

les droicts ou demander la licence; car, si le Roy Cath. mesme
envoyoit la caisse, les droicts en seroyent payez ou rabatuz à celui

qui tient le party^, tant la rigueur y est grande.

' rroLablement Jean de Gourgues, général des finances du roi do Navarre.

17



:2o8 nKI'KCIIKS DI P L .M A T I Q U liS DE M I) K LONGLKt:

Madame, je priray Dieu donner à \" Ma'% en très parfaicte santé, très

heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce llil' may 158»;.

Vostre très humble, très obéissant et lidelle serviteur,

LONGLÉE.

Posl-srri/duiii. — Madame, j"ay aussy visité l'Impératrice de la part

de X" Ma'% laquelle m'a commandé luy dire qu'elle luy baisoit les

mains pour la souvenance qu'il luy plaisoit avoir d'elle, ayant eu très

grand plaisir de scavoir que V" Ma"' fut en bonne santé, et qu'elle

la luy désire perpétuelle avec tout contentement.

-lu verso du folio 79 : A la Royne, mère du Roy. — Al'vi manu : Moii-

sicur de Longlée, du IIIP may I5.S6.

Hibl. uat. Fond.s fr. 16110. Il' 78-80. — Onirinal.

A IIENIU 111

1586, 1:2 mai, Madrid.

Sire, le quatriesme de ce mois jay faict une despesche à V" Ma'' sur

le subject que j'avois de son service. Le cinquiesme ensuyvant j"ay

receu celle quil luy a pieu me faire du XIII' du passé, où V" Ma"' me
commandoit que je visitasse de sa part le Hoy Cath., le prince

son i\h et madame l'Infarde sur roccasion de l'acouchement de ma-

dame de Savoye '

; et, encor que ledict Hoy partoit quatre jours après

de ses jardins dAranjuez pour aller à Tolède et aultres lieux où je

ne pouvois avoir audiance, je me suis toutesfois résolu delà demander;

<'.t, au cas qu'elb' me fust remise jiour une aultre ibis qu'il y auroit

plus de commodité, ce qui estoit long à attendre, j'escriviz au secré-

taire don Juan d'Idiaques l'office que V" Ma'" et la Uoyne sa mère me
«•ommandoyent faire, afiiu qu'il le feist entendre audiet Roy et à Leurs

-Vitesses et presentast les lettres de la Royne : ce qu'il a laict, et m'a

respondu de l;i part dudict Roy que Sa Ma'" Catholique me sçavoit très

bon gré d'en avoir usé comme j'avois faict, et qu'il me feroit res-

pondre plus particulièrement une aultre fois, ou que ce seroit à la

première occasion ipir j'aurois de le voir. Ledict Roy et ses enifans

sont en très bonne sanclé et ce sont advancez de partir d'Aranjuez

dez le dixiesme tle ce mois pour aller à Tolède, où ils feront peu de

' Calherlne d'Autrioiic était accouchée, le 3 avril 1386. d'un lils qui fui IMii-

lippc Emoiauuel, prince de l'icuiont, et mourut le 9 février 1605.
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sesjour et, de là, yront passer une partie de Teslé au inuiuistere de

Sainct-Laurens; qui est ce que je diray à V^' Ma"' de la sancté et du

lieu où ce retrouve maintenant Sadite Ma'' Catholique.

(En chiffre :) Sire, je toucheray icy brefvement tout ce que j"ay

veu appartenir au service de V" Ma"' depuis ma dernière despesche,

après avoir respondu à deux pjoincts de celle que j"ay dernièrement

receue de A" Ma'% où elle me parle du faict de Cambray et de la

recherche que la royne d'Angleterre faict soubs main de quelque

accord avec ledict Uoy, et que cela ce négocie par le prince de Parme,

dont je n'ay eu aucun moyen de rien descouvrir, combien que j"y

aye faict dilligcnce, laijuelle je continueray : mais, selon que je puis

juger, ce Roy icy est tant intéressé en sa réputation et tant solicité du

Pape de ce resouldre à ceste entreprise qu'il y a peu de moyens de

venir à un accord, s'il n'estoit fort au desavantaige de l'Angleterre et

qu'elle y perdist aussy tant de son costé que, pour la mesme raison,

-elle se veist, après l'accord, en plus grand danger qu'auparavant; car

le seul zèle ou la couleur de la religion sufiist pour revenir aux pre-

miers desseins de ceste entreprise, qui a eu son commancement dès

le temps que le feu duc d'Albe et don Juan d'Austria estoyent en

Flandres; mays, Sire, je doibs laisser à V" Ma"' le jugement de ces

raisons-là et respondre seulement à ce qu'elle me commande et donner

advis de ce qui viendra à ma congnoissance.

Depuis quelques jours ont esté despesche deux courriers en Italye

et Allemaigne pour représenter à Sa Saincteté, à l'Empereur et aultres

princes les justes raisons que ledict Uoy a de ce douloir de l'Angle-

terre, les exortant à toute démonstration de bonne intention et d'amityé

en ce qui pourroit arriver des deportements de ladiete lluyne. L'on

commence aussy à voir plus de fondement en ce (pii touche ceste

entreprise quïl ne c'estoit veu jus(|ues à présent, combien que les

choses allent un peu lentement.

Juan-André Doria a esté mandé, avec lequel viennent vingt-cinq

galères. Les préparatifs darmée de mer continuent, et croy (jue,

soubs l'oppinion d'aller aux Indes pour en chasser Draq, elle ce fera

forte et puissante; mais je dictz encore une fois ce que j'ay escript

par ma dernière despesche : (jue, si la guerre qui est en France ne

continue, l'on trouve icy l'entreprise d'Angleterre impossible si V'^^Ma'*

n'y entroit; et, pour ceste raison, si c'est son service, elle fera observer

les pas et intelligences de ceulx de ses subjetez qui pourroient estre

soubçonés de correspondre avec don Bernardin de Mendoce, et de

quels moyens il ce sert en telles praticques; car j'ay advis très certain

qu'il luy est présentement remis cent mil ecuz. je ne sçay pas à quel

elfect (cela se jugera mieulx par delà que non pas icyj. mais j'estime
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i[ue l'on n'espargnera pas Targent de dcçii pour parvenir aulx fins et

tirer le fruict que ce Roy icy c'estoit proposé de la division des sub-

jectz de V'" Ma'".

l'our le regard dt; ce ([ui arriva à Cambray, il ne s"cn est point

])arlé icy, mais il est certain qu'il y a quelques-uns dedans avec les-

ijuels le prince de Tarnie a intelligence, toutesfois elle ne luy servira

de guieres si le gouverneur et les capitaines y servent V' Ma"' fidelle-

ment; et, comme Ion a veu ce que peult l'or d'ilespaigne en tant

d'enflroictz de la France, il ne fault doul)ter que ce Roy icy n'essaye

jdustost à recouvrtn- ceste place par promesses d'argent que non pas

aultrement, mais je n'ay poinct d'aultre advis de leurs intelligences;

à quoy je prendray garde songneusement.

L'ambassadeur de Savoye négocie icy (luebiues particularités qui

touchent les affaires de France, sur quoy il a apporté forces papiers

et tiltres, mais je n'ay poinct eu de moyen d"y pénétrer plus advant.

Il a eu advis qu'il ce traicloit d'ung accord ou suspenlion d'armes en

France, ce qu'il a dict icy en plusieurs lieux, de quoy l'on a veu les

opinions suyvre la passion ou le désir d'un chascun, mais en gênerai

cela n'a pas esté jugé trop favorable pour les affaires et les desseins

dllespaigne.

(En clair :) Depuis trois jours sont venues nouvelles des Indes qui

portent que les Anglois ce fortifoyent à l'isle de Saint-Domingue et

qu'ilz avoyent envoyé en Angleterre l'or etrargentcpi'ilzavoyent avec

douze ou quinze vaisseaulx, demandant à la lloyne hnir mestresse

secours d'un bon nombre d'hommes pour passer plus oultre à leur con-

([ueste, et que, cependant^ ilz ce veullentasseurrer d'ung fort pour leur

retraicte; qu'il y a encor environ de trois mille llespaignols des habitans

de l'isle retirez aux montaignes, attendant l'armée d'ilespaigne; que

l'isle de Puerto-Uico n'a ])oint esté saecag<''e : que les Anglois, ayant

envoyé à La llavanne (piebiues vaisseaulx, il y en ont perdu ([uatre

sans l'avoir peu forcer; toutesfois la perte de ces quatre navires n'est

pas trop certaine. Le reste de cesle llespaigne et Portugal est en

toutes pars au demourant fort paisible et plain de repoz; ([ui est ce

[que] j'adjousteray à ceste despesebe.

Sire, je supplieray le (]realenr tlonner à V"^" Ma"', en 1res parfaicle

saucté, tout accroissemeni de grandeur avec très longue vie.

De Maili-id. er .\ll may iri.Sd.

Vostre lies bunibli- et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LdNGI.Ki:.

Man<iiinil l'nilrci^se cl le dirhilfrinitenl.

IlihI. liât Fonds fr. IGllO. - Orii,'inal cliillré, IT. 80-81.
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A CAïIlERINi: DE MÉDICIS

lo86, 12 mai, Madrid.

Madame, j'ay receu les lettres que V" Ma'" escript au Roy Catli.

et à madame l'Infante et le commandement qu'elle me faisoit par la

sienne de les visiter en son nom sur l'occasion de l'acouchement

de madame de Savoye': mais, n'ayant eu commodité de faire cest

office en présence si tost que \'" Ma'' me commandoit, j'en ay usé

comme V" Ma"^ aura veu par la despesche du Roy.

Le Roy Catli. m'a faict respondre qu'il avoit eu très grand plaisir

d'avoir receu les lettres de Y" Ma'"' et d'entendre la charge qu'elle

m'avoit donnée; à quoy il me feroit respondre ou respondroit luy

mesme une aultre fois plus particulièrement, et feroit responce aulx

lettres de Y'" Ma'' par la voye de don Bernardin de Mendoce; et que.

y ayant plus de commodité, il me donnera lieu de l'aller trouver, ce

qui ne pouvoit estre à l'heure que je demandois audiance, à cause de

son parlement d'Aranjuez pour aller à Tolède. La mesme responce

a esté faicte par madame l'Infante; qui est, Madame, ce que j'ay peu

faire de l'office que Y" Ma'' m'a commandé.

Le temps que ledict Roy a esté à Aranjuez c'est passé à la chasse

et jouyr de la beaulté de ce lieu-là et de la variété des jardins et des

allées, accompaignées de tout le plaisir que le primptemps et une belle

maison peult apporter.

Sa Majesté Catholique et Leurs Altesses sont en très bonne sancté,

ainsy que m'a rapporté celuy que j'avois envoyé demander audiance,

dont V" Ma'' demourera très certaine.

Madame, je priray le Créateur donner à V^' Ma'', en très parfaicte

santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XII" may 4o86.

N'ostre très humble, très obéissant et fidelle serviteur,

LOiNGLKE.

Au verso dii folio A'J ; A la Uoyne, merc du Roj.

lUhl. nat. Eonds IV. 16110, IT. 82-83. — Original.

' Cf. p. 2o8, note i.
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A VILLKROI

[1586, 12 mai? Madrid).

(En chiffre :) Je crois que monsieur de La Ililliere vous aura

adverty que les navires qui estoient soubz la charge de monsieur d(^

Lanssac sont venuz à la coste de Biscaye, comme Sainct-Sebaslien.

le passaige et le Figuier de Fontarabye '. (Jeux qui leur commandent

envoyèrent incontinent quelques Icctros au secrétaire don Juan

d'Idiaques, par ung courrier qui vcnoit à Madrid pour aultrcs affaires

et y arriva le troisiesme jour de ce moys. Le einquiesme, y arriva

ung aultre, depesche' exprès audict secrétaire d'Idiaques par ceux qui

commandent lesdictz navires; et a}' entendu que c'est pour quelque

arrest que vouUoyent faire les officiers des lieux où sont les vaisseaulx

dudict sieur de Lanssac, ou pour quebpies autres causes que je nay
peu sçavoir. Kt, d'autant que je n'ay aucun advis, ne de Bayonne ne

d'ailleurs, qui me parle de ces navires icy, et que les courriers qui ont

apporté leslectres que j'aj'dict cy-dessus sont Espagnols, je n'ay poinct

eu de fondement de parler ne pour ne contre lesditz navires.

Et, encor (jue j'aye quelque conjecture qu'ilz ne doibvent pas estre

venuz armez comme ilz sont sans quelque mystère, qui ne doibt pas

estre de la volonté' ne du service du Roy, et que j'ay advis de Bour-

(leaulx que Messieurs de la Court de ce Parlement-là ont décerné

quelques prises de corps sur des cappitaines dudict sieur de Lansac,

sy ay-je voulhi att(Midre que je sceusse davantaige pour [en] parler

icy; ce que je feray selon le subject que j'en auray: mais j'estime que

ledict sieur de La Ililliere vous aura donn(' advis de ce quil sçaura en

plus certain que moy, qui ne me suis poinct estonné de veoir que

telles gens ne s'adressent pas icy à celluy qui a la charge du service

du Roy ; dont je laisse les raisons pour estre assez congneues. Et,

nonobstant que j'aye veriffié depuis peu de temps, parsoldatz mesmes
de Fontarabye, que cculx de la Ligue ont rcceu par ceste voye-là

quatre cens mil escus distribuez en divers endroilz, si ne puis-je esti-

mer qu'ilz soient venuz pour de l'argent ne pour effectuer chose de

poix, veu le temps et Testât des armementz de deea, ayant plustost

oppinion que ce sont gens venuz chercher seureté en ces portz de

deçà ou contre la mer, ou contre les Rocheloys, ou contre la justice.

Je n'ay rien de plus qui louche le service du Roy depuis ma der-

Lv cap lliguera ou du << Figuier ", à cinq kilonictros au nord de l'ontaral)io.
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niere, dont j'eiivoye le dupplicala.toutte cesto Espagne et ce Portugal

estant au mesme estât que j"ay dist par mes précédentes.

Manquent l'adres&e et lea. parties m clair.

Bibl. nat. Fonds IV, KillO. f 2S7. — Or. cliiffré avec drcliilir. maronnai.

A IlENUI III

1586. 21 mai, Madrid.

Sire, (en chiffre :) le dousiesme de ce moys; j"ay respondu à la

despeche que V" Ma'" m'a faicte du XllI' du passé; et luy ay donné

advis des choses que je voyois icy appartenir à son service. Et, pour '

le peu de changement qu'il y a eu depuys, je eonfirmeiay seullement

par celle-cy la continuation des apparences que l'on voyt, et l'opinion

que j'ay que le Uoy Catli. est en volonté de fore l'entreprise d'Angle-

terre vers le moys de septembre prochain, puisque nous voyons lever

beaucoup plus de forces qu'il n'en faudroyt pour l'armée que l'on

(lebvoit envoyer aux Indes pour en cbasser les Angloix, et ipie d'Italie

doibvent- venir par deçà trois mil Espaignolz tirez des vieilles com-

paignies qui sont ez garnisons, et que. par toutes ces costes d'Es-

paigne, l'on voyt préparer toutes sortes de munitions et choses néces-

saires pour une grande armée de mer. L'infanterye (pii ?e levé

maintenant pourra fere douze mille hommes, et environ de trois mille

qui s'estoyent desja (embarquez pour les Indes, lesquelz sont retour-

nez à la coste d'.Vndalouzie. J'entendz que, de cesle dernière levée

d'infanterye, l'on en prendra pour envoyer aux islcs de la TiMcere et

Sainct-Michel' et poiu- mettre aux places et garnisons de Portugal, et

que, de ces lieux, l'on tirera les vieilles compaignies [)0ur les envoyer

à l'armée qui se prépare: à laquelle, selon les advis ((ue j'ay, se

doibvent joindie dans la rivière de Londres les forces qu'a le prince

de Parme, soubz ombre de la réduction de IloUamle et Zelande, pour

aller droict à Londres: et cjiie ces forces assemblées seront suffisantes

pour exécuter le desseing du Roy Cath.. suyvant les moyens qu'en

a proposez ledict prince de Parme, dont \'" Ma"' aura d'autres plus

certains advis ou plus fortes conjectures que ce que je luy en peux

escrire de deçà. Et, encor que les choses se vont eschaufl'ant avecques

' « Pour » manque dans le décliilTrement.
^ Le déchiiïreineiit porte : devoyeiit. Tout le déchiffrement de celte lettre

dénote une évidente mnladre.'^so.
' San-Miguol, l'une de.s A(;ores.
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le temps, si voi-je le mouvement imi{ peu lent pour fere gueres d'efîect

ceste année; toutelîoys, il y a si long temi)S que cecy a pris son com-

mencement qu'il peult y avoyr quelque ordre secret et caché qui se

descouvrira plus en ung moys que l'on n"eust pensé; cpii est un des

poinctz les plus nécessaires à semblables entreprises. Je ne veux point

toucher à l'importance de cellc-cy, ny à ce (lu'elle attire aprez soy;

V" Ma'^ le verra plus clairement (jue nul de ses ministres et serviteurs

ne le luy sçauroyent représenter. .l'employeray seuUement le temps

à observer les mouvementz et Testât des choses de deçà, pour luy en

donner fidel advis.

L'on prend encor argument de la resolution de ceste entreprise,

oultre les raysons que j'en ay dites à V" Ma"^ par mes précédentes, sur

une forme d'assemblée que ledict Roy veult fere de ceulx du clergé

d"Espaigne i)Our leur demander de largent, encor qu'il n'en ayt pas

faulte; mais, comme une guerre de la (jualité de celle-là a l'issue et

la fin, ce semble, aussy incertaines que de toutes les aultres, et que

le poix semble incliner à radvancement de Testât de l'Eglise et de la

grandeur d'Espaigne, il ne l'aut doubler que ledict lloy ne tire une

grande somme dudict clergé, (pii est fort riche.

Et, pour n'avoyr à présent aultre particularité qui touche ce faict

(le plus prez, je diray que l'ambassadeur de Savoyc continue ses

instances pour celle de (Jeneve, laquelle pourra demeurer pour un

autre temps, selon la responce que j"entendz luy estre faicte. L'on m"a

(lict (pie ledict ambassadeur a apporté force pancartes et tiltres qui

touchent les prétentions et actions que le duc, son maistre, peultavoyr

sur plusieurs lieux ou de Daulphiné ou de l'rovence; mais comme
<est advis m'est donné img peu confuz et que je n'ay peu en sçavoir

davantage, aussy ne m'y arresteray-je poinct icy.

Quant aux intelligences que ledict lloy doiht avoyr avec les subjects

<le V'" Ma"', il ne m'en est rien apparu de nouveau depuys mes der-

nières, non plus que de celles de Cambray, ne du tr.'iicté d'accord de

la royne d'Angletterre avec ce Roy icy.

J'ay esté pressé de me déclarer pour le faict (jue j'ay proposé à

\'" Ma" de ces Portugais qui veuUent entreprendre et mettent en avant

Tutilité de ces mines d'or de Congo et Angola, pays de noyrs dont

j'ay escript à V"' Ma" par ma despesche du IIIT de ce moys, mais j'ay

respondu que je n'en avoys pas voulu escrire sans en avoir plus de

certitude et que, si ces gens-là avoyent envie daller devers V" Ma'%

([ue ung chacun y estoyt fort bien venu et n'en partoyt jamais per-

sonne mak'untanl: mais que je ne m'y vouUois pas metti-e plus avant

sans voyr plus de fondement «[ue je n'en voyois. V" Ma" me comman-
dera, s'il luy jilaisl, c<' qui sera de son service là-dessus.
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(En clair :) Sire, depuis cinq nu six jours est venu advis certain

des Indes que les Anglois sont sortiz de l"isle de Sainct-Domingue dez

le neufiesme de febvrier, et ([u'ilz y ont esté trante-et-ung jour, ce

rafraichissant de toutes les commodités quïlz y ont trouvées; et,

après avoir prins et sacagé ce qu"ilz ont peu, ont abbatu le fort et une

partie des esglises et meilleurs édifices de la ville, qu"ilz vouloyent

achever de ruyner sans vin,ut-cinf[ mille escuz de composition qu'ilz

ont tiré des habitans. L'on estime quilz yront faire le mesme qu'à

Sainct-Domingue partout où ilz pourront mectre le pied, à la coste de

rinde et à quelques isles (ju'il y a, et, qu'aprez cela, ilz ce retire-

ront avec leur buttin puis(ju'il ne leur a point esté envoyé de secours

d'Angleterre, ce que l'on craignoit fort de deçà. Pour cesle nouvelle,

l'on ne laissera pas d'y envoyer quinze ou vingt vaisseaulx de guerre

pour asseurer et apporter for et l'argent qui en debvoit venir pour

le Roy Cath. et ses subjects, et ce donnera ordre à mieux fortifier et

garder les places et les portz que Ton n'avoit faict devant que

congnoistre le besoing qu'ilz en avoyent; c'est la dernière nouvelle

que l'on a icy de l'Inde.

En Arragon, vers la frontière, y a eu quelque esmotion, comme
j'estime que V" Ma" l'aura entendu, mais c'a esté chose de peu d'impor-

tance. Le gouverneur de Fontarabie a mis prisonnier le cappitaine

Bocal de Sainct-Jan-de-Luz. suz une cause bien légère, de quoy j'ay

faict icy toute instance. Il est mandé audict gouverneur (juil informe

promptement. Je croy que ledict Bocal sera eslargy; et, d'aultant que

j'en escriptz plus particulièrement au gouverneur de Bayonne, je

diray seulement que, soit pour ce faict ou tous aultres qui touchent le

service deA'^Ma" en la personne ou es biens etalfaires de ces subjects,

j'y faicts la meilleure dilligence (jue je puis; dont je n'escriplz point

à V" Ma"' si je ne voyois estre chose trop nécessaire; mais, à la

vérité, il leur est faict le plus souvent ung cruel et très mauvais Iraic-

tement par toutes les parts où ilz traictent maintenant, principalle-

ment es portz dKspaigne et Portugal, de quoy V" Ma" verra s'il seroit

de son service parler generallement et à bon escient à don Bernardin

de Mendoce, affin ([u'il escrivist quelque chose par deçà, mesme pour

la contractation de Bretaigne, dont j'escriray plus au long à Y"' Ma''

s'il ne nous y est faict justice, comme je fespere avoir dans dix ou

douze jours.

Les ministres de ce Uoy, depuis que la guerre est commencée en

France, ont aussy commencé à traicter avec peu de justice et respect

ce qui a appartenu aux subjects de ^^ Ma'% ce que je n'attribue pas à

la guerre, que j'ay seullement nommée pour dire depuis quel temps en

ça. Je sçay que c'est contre la volonté dudict Uoy Cath. et sans son
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commandement; pour ceste raison j"y pourvoy et remédie en faisant

plaincte et demandant justice, ce qui est ungpeu long par deçà.

L'on change le visce-roy deNaples '; celuy de Barceionne - va en sa

place, et ung tilz du duc de Najara' yra à Barceionne. Le duc de

ïeraneufve doibt venir en llespaigne et le comte d'Olivares, ambas-

sadeur à Home, va à Milan. L'ambassadeur qui estoit auprez delEm-

pereur va castellun de Milan: et, encor que tous ces changementz

soyent de peu d'importance pour le service de \" Ma" et ([u'ilz ne

soyent pas tous encor bien résolu/, sy ay-jo voulu niellre icy ce qui

s'en entend.

Le Boy Calb. a eu depuis deux jours ung peu de goutte, mais cela

ne rempesclie point de négocier. Sa Majesté debvoit aller aujourd'huy

à son monastère de TEscurial, et le prince d'flespaigne et madame

l'Infante avec luy ; lesquelz sont en très bonne sancté et llmperalricc

semblablement, laquelle demourrc tousjours en ce lieu de Madrid.

Lestât de ceste llespaigne et de Portugal continue d'estre en toute

Irantjuililé et repoz, qui est ce que j'adjousteray.

Sire, je suppliray le Créateur donner à \'' Ma", en très parfaicte

sancté, très heureuse et très longue vie, avec tout accroissement de

grandeur.

De Madrid, ce \.\l' may 158().

Vostre très humble et très obéissant subject et lidelle serviteur.

Lnxfii.KK

.

Ail verso (lu fui iu 'u : Au lloy — Mia iiiiniii : Monsieur de Longléc, du

\\1' may; receue le I.\" juing 158(5.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or. cliiffré, IV. 84-80; dédiiffr ofliciel, f. 88.

A HENBI 111

1586, 31 mai, Madrid.

Sire, le XXl" de ce mois j'ay escript à V" Ma"', et le WIL j'ay recen

sa despesche du septième du mesme, celle du XX\ Il avril m'ayant

aussy esté rendue le XXIIII du présent; auxquelles je respondray

devant que dire à \'" Ma"' Testai des choses de deçà.

(Eu cliIffre :) .l'ay veu ce que V^' Ma" a commandé «pie je sceusse

de celluy (|ui est prisonnier à Paris, et la profession ([u'il faisoil <!•

' Le duc d'Ossui'ia Cf. p. ITT. nod; 1.

* « Celiiy de iJarcoIonne ». .(uari de Çufdga. Ibidi-w. note 2.

3 Ce <i fdz du dnc do Najara ->. nommé vice-roi de Calaloi^'ne, ùtail .Maiiriqiie-

Manriquo de (,ara, Vl(' comte de Valence, né le i août 15o.ï.
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controuver des affaires d'importance pour lesquelles il se despeschoit

luy mesmes devers les princes. V^" Ma"' aura, s"il luy plaist. pour ser-

vice agréable la diligence que j'ayfaicte de Tesclaircir des negotiations

de cest homme-là; j"ay aussi faict tout ce que j'ay peu poursçavoir ce

que traictoient les Angloix venus de nouveau par deçà : les ungs

doibvent estre poussez de leur propre interest, comme gens hors de

leur patrye, qui tous proposent aux princes des moyens que Ton

trouve bien difîerentz quand on les veult etTectuer. C'est la coustume de

tous exilés. Les autres y sont envoyez par le prince de Parme pour

negotiations qui touchent ]>' faict d'Angleterre: et suis adverty

qu'entre eulx y en a ung qui sappelle Antonio Pravain, lequel a une

parente' auprès de la personne de la royne d'Angleterre : et m'a esté

asseuré qu'il propose ou s'est laissé recongnoistre homme à qui l'on

pouvoit proposer d'empoisonner ladicte Royne. mais je n'en ay pas

plus de lumière que cela. L'on m'a dict que cestuy-cy va librement

en Angleterre, et qu'il avoit ou ung passeport ou quelque licence

signée de Vualsinguan '. Quant à traiter d'accord, encor que cela se

remuast entre ce Roy icy et ladicte Royne, c'est chose qui n'a entrée

ne sortye.

Pour le regard de ('ambray. je n'ay eu aucun moyen d'en sçavoir

davantage que se qui s'est dict publicquement : que l'entreprise et

l'intelligence avoient esté faillies: mais ceste voye-là ne porte aucune

certitude. Je mettray peyne d'en sr-avoir davantage.

Pour le regard du voyage de Roissieulxpar deçà, j'estime qu'il aura

esté devant que le Roy Catli. arrivast à Madrid, retournant de N'al-

lance, suivant le conte que j'ay faict du temps (pie \'" Ma" en a esté

advertye ; et, quehjue debvoir que j'aye faict d'en descouvrir quelque

chose, il m'a esté impossible ne d'y trouver seullement qu'il ayt esté

veu nul François ou autre estranger que je deusse penser estre

ledict Roissieulx: et n'ay pas eu faulte de gens qui ont recherché si,

parmy les ministres de deçà, quelqu'un auroit parlé de sa negotia-

tion. Mais V'" Ma" jugera bien qu'elle ne sera que pour fere durer la

guerre en France, car la paix ne faict pas pour le roy d'IIespaigne,

ne pour ceulx qui auroient prins de l'argent de luy; qui est, Sire,

ce qui s'offre respondre aux deux dernières despesches que j'ay de

V" Ma"^.

Par les miennes j'emeltois l'apparence et l'opinion qu'il y avoit, au

temps que je les escrivois, d'advancer ceste armée de mer etd'assem-

bler des forces à Lisbonne; mais, despuis quinze jours, les choses sont

' fraQcis Walsingliani, atnbassadeur cJ"AiigIeterre en France, puis i}rincipal

secrétaire d'K.lat
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refTroidies, bien que les preparatifz et la leve'e de rinfanterye en

Andalovizie et ailleurs continuent et que^ en Biscaye et à Lisbonne,

les vaisseaulx s'apprcstenl: mais tout cela va trop lentement pour

sortir ceste année, selon le jugement que l'on peult fere. Vingt gal-

lions partiront d'Andalouzie au premier temps, avec trois mil

hommes, pour aller trouver la flotte qui debvoit venir des Indes ceste

année; mais les vaisseaulx de J.isbonne ne ceux de Biscaye n'y vont

poinct, qui est ung argument que le marcjuis de Saincte-Croix, qui ne

bouge, ne vra pas chercher Drac à l'Inde, comme il en avoit charge

il y a quelque temps, mais qu'il doibt estre employé aillieurs ; estant

adverty que Tentreprinse d'Angleterre se fera sans nul doubte si le

temps n'apporte quelque changement aux afl'aires du monde ; mais

ceste année s'advance l)eaucoup et les préparatifs vont lentement

pour ceste année ; desquels V" Ma"^^ sera advertye le plus iidelleraenl

et soigneusement qu'il me sera possible.

11 n'y a point de double que la royne d'Angleterre donne ung très

grand travail d'esprit à ce Koy, qui y a sa réputation et ses Estatz

engagés, avec ung dommage à tous ses subjectz irréparable. Hier

vint la nouvelle cpie Drac, estant sorty de l'isle de Sainct-Domingue,

estoit allé à la Nouvelle-IIespaigne et y avoit saccage le port de Hon-

duras, celluy de Los Cavallos' et ime ville nommée Truxillo-, et

que, veu le peu de résistance qu'il trouveroit en assez d'autres lieux,

il estoit à croire qu'il y feroit le semblable ; combien que l'on se

promette icy que les principalles places soient en estât de se pouvoir

delfendre de luy. Ht. d'aultant (jue ce peujjle de deya ressent fort la

perte (ju'ilz font aux Indes et ne se peuvent garder de s'en plaindre,

et que ceste voix se va respendant partout, l'on relient les lettres

des particuliers afdn que les nouvelles qui viennent de là n'estonnent

personne ; mais il est certain quelles doibvent estre encore pires

que je ne les escris à V" Ma'% et n'en peust venir de bonnes pour les

llespaignolz pendant (]ue Drac trouvera à prendre ;{ à saccager. Ce

seroil bien le comble de leur mal s'il prenuit La Havane, qui est

ung lieu où^ jtar force, toutes les flottes viennent à prandre leur

desroutte pour venir en Hespaigne. Ledict Drac mect à fondz tous

les navires qu'il trouve dans les portz, prend l'artillerye et les pou-

dres, soit des vaisseaux soit des places où il entre, et y faict un

terrible mesnage
;
qui est ce que j'en ay de plus certain. Le commerce

a esté deiïendu non seuUement des Angloix mais de toutes marchan-

dises d'Angleterre par toute Hespaigne.

' Porto do Cavallos, lians lo golfe do Honduras.
* Trujillo, dans la province de Honduras, ancien évéché.
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L'ambassadeur de Savoye pretendoit ung lilire de archeduc pour
son mestre, ainsi que j'ay entendu, et plusieurs autres pointz ausquelz

il ne luy a esté donné trop de satisfaction.

Sept gallaires passent six cens mil escuz à Gennes pour les aflaires

de Flandres. Celles de Naples viennent à Barcelonne prandre le conte

de Miranda, qui doibt aller à Naples pour vise-roy. (En clair :) 11 ne

ce recognoist icy aultre particularité qui importe au service de V^'' Ma",

tout y estant au demourant paisible, tant au dedans de ce royaulmc

que vers les frontières.

Le Roy Cath. et ses enlTantz sont en bonne sancté, encor que

Sa Ma"" ait esté touché quelque peu de sa goutte ces jours passez,

mais cela ne l'empesche de négocier. Hz sont tous à ce beau monastère

de Sainct-Laurens qu'il a faict bastir, lequel sera parachevé connue il

doibt demourrer dans deux ans, qui est ce que j'adjousteray à celle-cy

.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V'^'^^ Ma'% en très parfaicte

santé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce dernier jour de uiay 1580

>'ostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LûNGLKE.

Au verso du folio 'Jl : Au Koy. — Atin manu : M. ùe Longlée. du dernier

jour de mav 1586; receue le XXV'juing i58(i.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or. cIiilTiv, 11'. 89-91 ; déi-hiiïr oHu-iel, iï. 92-93.

A HENRI m
1586, 9 juin, .Mruirid.

Sire, par la despesche que j'ay faicle à \'- Ma" du dernier du mois

passé, j'ay respondu aux siennes du XXVlb' avril et N'II' mai; (en

chiffre :) les préparatifs et mouvement d'armée allant si lentement

par deçà qu"ilz font ([ue je confirmeray seuUemenl ce que je disois

par ma dernière, qui est ; depuis vingt jours Ton y a veu ung grand

reiïroidissement, qui faict juger leur estre survenu ([uel(|ue nouvelle

difliculté ou inconvénient aux délibérations où ils sont touchant ceste

entreprise d'Angleterre : et croy ({u'il leur en viendi-a ])ien d'autres

devant qu'elle soit exécutée. J'estime qu'il leur naist beaucoup de

sortes de doubles tant de Testât des alVaires de \''' Ma"' que pour ne

se pouvoir asseurer comme elle prendra ceste entreprise. Hz ont

faulte de portz pour leur retraicte en cas de nécessité ; je ne vois pas

les forces dont ils nut besoin sy aisées à s'assembler; et croy tiu'oullre
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<-es raisons, il/, en doibvcnt avoir encor assez d'aultres (jui leur

font prendre temps pour s'en resouldre et y donner cummencement ;

([ui estce que j"en diray à V"' Ma" par ceste despesche. n'en ayant

rien apprins davantaige depuis mes précédentes.

A Lisbonne, les choses ne s'advancent pas trop; en IJiscaye, l'on

continue à préparer des vaisseaulx, et en IWndalouzie semblablement

et à faire de lïnfanterye. Ce nonobstant, je ne voi pas (juc ce soit

chose si tost preste, ne en la ([uanlité qu'il fciuklroit pour fere sortir

une armi'e devant Thy ver : mais. Sire, j'observeray toujours très dili-

gement ce (pii appartiendra à ces préparatifs pour en tenir Y" Ma'

bien advertye.

Vingt gallions avec trois mille hommes sont sortiz d'Andalouzie

pour aller trouver la i)remiere limite qui doibt vmir des Indes, soil

qu'elle fust partye ou à partir.

De Drac, il n'est venu aultre nouvelle depuis celle que j'ay escripte

à V" Ma"^^ du dernier du passé ; mais on ne l'attend pas moins préju-

diciable aux alTeres du Roy Cath. et de ses subjetz que la dernière.

Cela, à la vérité, travaille l'esprit dudict Roy et de ses ministres ; à

quoy V" .Ala'^ verra la grandeur, les forces et la puissance de ceste

monarchie : qu'elle est encor à pourvoir au mal que leur font les

Anglois depuis ung an !

Il ne ce voit rien de plus au progrès des all'aires de deçà que je

puisse juger digne du service de Y"' Ma". L'on crainct icy que, si la

royne d'.Vngleterre voit ceste armée dont Ton parle tant s'assembler,

et que ce soit à bon escient, elle conseille incontinent au roy de

Navarre et à ceulx de son parly de prendre la paix à (pielque prix

que ce soit, pour luy estre ung vray moyen de se fortiffier et

asseurer ses alfaireset rompre ouaportei' empcschement aux desseins

de ses enuemys.

Le prince de Parme dem.iniie vingt el (piatre compaignies d'infan-

terye hespagnolle.

Le Hoy (]alh. a aussy fort resseuly la perte de seulx qui sonl

demourés à (Irave ' contre les Anglois: et l'ambassadeur de Savoie

commence à parler de son retour avec peu de satisfaction. Il a de-

mande- séance aux lieux où on la donne aux ambassadeurs, et If

premier lieu entre les ducs; il a parlé de l'entreprinse de Genefve et

4pie son mestre fust lieutenant gênerai en celle d".\ngleterre. Madame

de Savoye demandoit aussy audict Roy qu'il luy feist grâce de luy

-lugmrnti'r la n'iilr (pii luy dnibl estre payée chacun an^ et une somme

' Ville lorte du lirabant, sur la rive i;auc'lic de la Meuse. Elle s"était rendue

inalsrè les ill'orts de Leicesler.
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d'argent contant fn don, attendu qu'illf pioveoit s»' sentir incom-

modée de moyens dans peu de ti-mps, veu que les despences et

charges de monsieur de Savoye estoient grandes: et Leurs Altesses

pensoient que. avec la naissance de leur lils, ils negocieroyent beau-

coup mieulx en toutes ces propositions. Mais lediet ambassadeur

n'emportera pour ceste fois aultre satisfaction que de bonnes paroles,

dont j'entends qu'il n'est pas trop content.

11 ne se dict rien du mariage de madame l'Infante. Ayant entendu

que Son Altesse parloit au lioy son père du contentement de madame
de Savoie, puisqu'il avoit pieu à Dieu luy donner un fds, lediet Roy

luy respondit qu'il s'atendoit de luy voir aussy ce mesme contente-

ment et que c'estoit chose à quoy il pensoit assez souvent. Son Altesse

luy respondit qu'elle supplioit Sa iMa"' ne penser qu'à sa sancté et à

vivre très longues années, et qu'elle ne souhaistoit aultre conten-

tement que cestuy-là et de finir ces jours de la sorte qu'elle estoit; ce

que lediet Roy monstra prendre comme sy madame l'Infante n'avoit

pas trop de contentement de voir qu'il ne ce parle point de son

mariage, mais ce propos ce changea; lequel a esté rapporté à l'Impé-

ratrice, et je l'ay sceu par le moyen de quelques personnes de qualité

de sa maison, où ilz c'estonnent que lediet Roy n'y prend quelque

resolution.

Œn clair :) Il ne s'oflVe aultre chose par celle-cy qui importe

au service de \''- jMa'% sinon que Leurs Majestez et Son Altesse avec le

prince sont en très bonne sancté, encor que lediet Roy ce soit fort

resenty de la peyne que luy a donné la dernière goutte qu'il a eue.

Sire, je supplie le Créateur donner àV^' Ma'% en très parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur avec tn-s heureuse et longue vie.

De Madrid, ce IX' juin 1386.

N'ostre très hum!)le et très obéissant subject et lidelle serviteur,

Ln.NT.LKE.

Au cerso du [oUo 90 : Au Roy.— A lia mnnu : M de LongléC: du l.\' juing 1586;

receue le dernier dudict mois.

Manque le déchiffrement.

Bibl. nat. Fonds fr. ItiHO, Cf. 04-95 — Original.

A IILNRI m
i;i8G, 19 juin, Madrid.

Sire, ayant satisfaict jiar mes précédentes du XXXI* may et IX' de

ce mois aux derniers commandementz que j'ay rcceuz de V" Ma"= par

ses dcspesches du VIP dupasse, je n'auray par colle-cy guieres d'aultre
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plus important subject que dasseuirer X"^ Ma" <le la bonne sancté du

Roy Catb. et de ses enlîans et de Testât paisible et bon gouverne-

ment de ces royaulmes icy, rendant aussy compte d'aulcuncs parti-

cularitez touchantes au service de V" Ma".

(En chiffre .) Sire, j'ay estime estre du debvoi:- de la charge que je

sers représenter briefvement à V'^ Ma'% et en gênerai, Testât de la

santé et le gouvernement des affaires de ce Roy icy, selon ce (pie Ton

en peut veoir à présent. J'ay dict à Y'- Ma" qu'il avoit esté ung peu

travaillé et de la goutte et des nouvelles qui luy venoicnt des Indes

et de Flandres; ces deux raisons, avec Tage qu'il a, ont laict voir en

luy (]uelque changement, assr-avoir ung visaige j)lus vieux, plus pensif,

moins de resolution et d'expédition en toutes sortes d'allaires, des-

quelles il veult neantmoins avoir la congnoissance et disposition, de

sorte ({u'il scndîle que ce bon ordre qui se tenoit par deçà au gouver-

nement de ceste monarchie suit les ans dudict Uoy, qui ne portent pas

(ju'il soit si assidu ne si prompt à résoudre les affaires qu'il a esté,

et se voit assez clairement que, si elles le chargent comme elles feront

sans nid double, on le verra ploier soubz le faiz; en quoy il sera mal

assisté de ses ministres, car, ne pour le conseil ne pour l'exécution, il

n'a poinct d'hommes de longue expérience ne de beaucoup d'auctorité ;

et encor, de ceulx-là le nombre est petit, n'ayant jamais aimé à intro-

duire trop de gens en son conseil ne à se servir des plus grand z de

son royaume. Le cardinal de Granvelle estoit ung des principaulx,

mais il a maintenant peu de crédit et de pouvoir. Et, comme le temps

change toutes choses, il y a apparence, pour les raisons que j'ay

dictes, que les affaires d'Angleterre venant en ceste saison, elles ap-

porteront de la peine et de grandes diflicultez à ceste nation; et croy

(pTilz n'en sortiront pas si bien qu'ilz ont faict just^ues à ceste heure

de leurs autres entreprinses. Et les hommes de jugement de ceste

nation mcsme prevoyent une nudation fort grande en tout cest Estât

si ce prince venoil à leur faillir; et encore ne sera-ce pas peu qu'il se

maintienne durant le reste des ans qu il a à vivre, veu la iiualilé des

affaires de ce temps et la grande faulto (pTd y a de bons ministres; et

cecy donne desja t]uelque commancement de n)auvais ordre, tant au

goiiverneineid de ceste llespagne ([ue de tous les Estatz qui y sont

subjectz; ce ((ue j'ay voulu loucbcr ;iinsi luiefvement à V^^ Ma'% sans

m'ari-esti'i- aux auln-s [lailicularile/ i[iii menacent ceste moiiaicbie île

qucbjue rbangement.

Et, pour rendre tousjours V" Ma" plus certaine de Testât des

choses, je luy dii-ay ce (pu m'en .i)q)aroist. L'on continue en ces

cosles iT.\ndalouzie, de Portugal et de Biscaye, à fere preparatifz et

provisions de ce (pii ptMit estre nécessaire pour une armée de mer,
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ainsi que je suis adverty de difîerendz endroictz, comme de vins^

Ijiscuitz, chairs et poissons saliez en grande quantité: encor que

tout cela ne s'appreste que pour l'année prochaine, car c'est chose

trop certaine qu'il ne peut surtir d'armée en celle où nous sommes.

Les vingt gallaires, avec ces trois mil hommes que j'ay dictz à X'" Ma'",

sont partiz pour aller aux Indes, et la flotte n'en peut venir que vers

le mois de febvrier ou de mars, bien que Dracq ne leur donnast aucun

empeschement, ce que l'on craint fort par deçà, où il n'y a autre advis

de luy plus fraiz que ce que j'en mandois à V" Ma'" par ma depesche

du dernier du passé. Quant à la resolution d'aller en Angleterre, elle

est tenue pour certaine à l'année prochaine, si le temps et de nouveaulx

affaires ne l'empeschent.

L'infanterie qui se levé s'envoicra cest hiver en Portugal pour la

meslerparmy les vieilles compagnies qui y sont, affinde la discipliner

ung peu et tenir tousjours les Portugais en plus grande subjcction,

d'autant que leur naturel ne se peut dompter au gouvernement des

Espagnulz. Et ay entendu par aucuns de ceste nation-là qu'elle est

plus preste à suivre le party de don Antonio qu'elle ne fut jamais, s'il

y comparoissoit. Et, pour rendre V" Ma"' plus esclaircie de ce que l'on

doibt juger des dellberacions de deçà, je pense pouvoir dire asseure-

ment que ceste année ce passera sans donner guieres dallarme à

personne, ne du costé de la mer, ne du costé de la terre.

Pendant que les Anglois estoient dans Tisle de Sainct-Domingo, ou

l'on pensait qu'ilz se fortefiasscnt. il s'estoit prins résolution d"y en-

voler une armée de douze nul liouiuics pour les en chasser; mais,

depuis qu"ilz Tout abandonnée, cela n'a point passé outre.

Les affaires de Flandres commancent à donner icy nouveaux pense-

ments pour une nouvelle qu'ilz ont eue que les Anglois y font venir

des reistres et lansquenetz, et qu'il y passe plus grandes forces d'An-

gleterre et d'Escosse.

Le prince de Parme se prumct d(; tirer grande utilité d'une confédé-

ration qu'il traicte avec le conte d'Endem', et, par ce moyen, se servir

d'ungport de mer qu'il tient: ce ([ue ce Roy icy approuve, et y veult

depescher homme exprès.

Le roy de Dannemarc a envoie icy ung gentilhomme pour quelque

négociation, que j'entendz n'estre que de particuliers; toutesfois je

mectray peine d'en estre mieux esclaircy.

Le gentilhomme anglois venu de France depuis ung mois et demy
a esté depesche (c'est ung nommé Charles de Rondel-i; lequel j'ay

' Edsard III, comte d'Ost-Fiise ou d'Eniden. de 1558 à i599
'- Cliarles Arundel. Cf. Forneiio.n, Hiat. de Phitippe II. t. 111. p. 227.

18
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opinion nCstrr vi-nu que pour son partiL-iilicr d demander récom-

pense des services (juil a faictz au temps que don IJernai-din de Men-

(losse estoit en Angleterre; combien (pi'il se parle dirieremmcnt de sa

negotiati(jn. Il y en a encore ([uelques autres, qui font tous la con-

queste d'Angleterre fort facile; ilz sont fort bien receuz et h^ur est

donné moien. L"on a proposé icy à ung Portugais nommé Miguel

Vaes' d'aller en Angleterre porter des présents de pierreries pour au-

cuns des seigneurs du pays, avec lesquelz l'on a intelligence par deçà,

et négocier avec eulx, mais le Portugais ne l'a osé entreprendre. J'es-

lime qu'ilz remectront cela audict don Bernardin.

M' de l.orrayne a envoie icy ung sien serviteur pour le recouvre-

ment de (]uel(|ue argent deu au feu duc de IJronsvic: je croy que c'est

la ])rincipale charge qu'il ayt.

L'ambassadeur de Savoie -a prins congé de Sa Ma" Catholi(jue poui-

retourner trouver son mestre; et doibt venir ung autre ambassadeur

ordinaire en sa place. .le n'ay rien entendu de sa négociation depuis

ma dernière depesche. Don Pedro de Medicis vient par deçà, mais

j'cntendz (ju'il n'y a pas esté appelé dudict Roy. Juan-.\ndré Doria y

vient semblablement: Ton dict qu'il a esté mandé, mais je n'ay rien

sceu là-dessus digne du service de V" Ma" : pour lequel il ne s'offre

rien que je puisse adjouster à celle-ci.

Sire, je suppliray domj le Créateur donner à \" Ma", en très par-

faicte santé, tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et

très longue vie.

De .Madrid, ce 19' jour de juin loHli.

Vostre très humble et très obéissant subjeet et lidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso ilu folio .'J!> : \n Woy. — Alia )iiaiiH : .M. de Louglée. du

\I\'' juin triSd : rcceiie le .Xi*" Juillet ensuyvant.

Itibl. nal. Komis Ir. 16110. — Or. cliilIVo, 11. 97-'.) 'J ; .iédiillr. olliciel, 100101.

A CATIIKUINI': DE MÉDlClS

l.iSfi. l'.t juin. Madrid.

Madame, (|uel(pu' diligence que j'aye peu faire pour avoir une

licence du Hoy (lath. pour faire venir la caisse que V" Ma'"'

envoyé à mad.ime l'Infante sans (pi'elle fii'^l ouverte au lieu où

' V. page 123 t>l note -2.

' Carlo l'alavicino.
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l'on paye les douanes, il n'a esté possible de l'avoir plus tost que ceste

sepmaine passée. Mais, dans cinq ou six jours, sans nul double, la

caisse sera en ce lieu de Madrid, et incontinent je la presenteray et

advertiray V"^" Ma'" comme elle auia esté receue.

Madame, ayant aussy demandé licence pour faire faire un portraict

de madame l'Infante pour l'envoyer à V"^' Ma"', il m'a esté respondu

par le sieur don Juan d'idiaques, secrétaire d'Estat, qu'il eu avoit

parlé à Sa Majesté Catholique, laquelle luy avoit ordonné de le faire

faire, et qu'estant faict il me seroit donné jinur l'envoyer à V" Ma"

.

J'en ay parlé depuis au peintre qui le doibt faire, lequel m'a promis

d'y mettre la main au premier jour, ce (|ue je soiiciteray et y

serviray "V^'^ Ma"' comme elle le m'a commandé, n'ayant autre

subject de son service que de la rendre certaine de la bonne sanct(''

du Roy Gath., lequel a esté un peu resenti de la goutte depuis

vingt ou vingt-cinq jours. Toutcsfois, Sa Majesté ce porte bien main-

tenant, encor qu'elle s'ayde un peu à marcher avec un petit baston.

à cause de la douleur qu'elle a eue en un pied. Madame l'Infante et le

prince d'Hespaigne sont avec luy au monastère de Saint-Laurens-

le-Heal, Leurs Altesses estant semblablement en très bonne sancté et

l'Impératrice aussy, laquelle ne sort pas volontiers de ce lieu de Ma-

drid où elle est; qui est, Madame, ce que je diray à Y" Ma"'

par celle-cy, sinon qu'il ne ce parle aulcunement de mariages par

deçà.

Madame, je suppliray le Créateur donnera V'^'^ Ma"', en très parfaicte

sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XIX'' jour de juin 1586.

Vostre très humble, très obéissant et fidelle serviteur,

Lonoi.ee.

Au verso du folio 103 : A la Rojne, mère du Uoy.

Bibl. nat. Fonds fr. IGIIO, fF. 102-10:!. — Original.

A HENRI III

1586, 2t* juin, Madrid.

Sire, j'ay faicl entendre à V" Ma"', par une despesche du XIX" de ce

mois, ce qui s'ofTroit icy de son service, et l'ay asseurée de la bonne

sancté du Roy Cath., lequel, depuis trois ou quatre jours, a esté

travaillé de nouveau de la goutte à une main, tellement qu'il doibt

€Stre saigné et purgé, gardant la chambre pour cinq ou six jours,

«on mal n'estant autre chose que la goutte, dont j'ay bien voulu rendre
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Y" Ma"' certaine. Ledict lloy esl tousjours à son monastère de Sainct-

Laurens^ où je tiens ung homme pour les affaires qui s'offrent

chacun jour en ccste charge, par lequel je suis adverty fidellement

de la sancté dudict Roy; celle de madame l'Infante et du prince

d'Hespaigne est très bonne, Leurs Altesses estant avec Sa Ma"" Catho-

lique.

(En chiffre :) Sire, dcpuys ma dernière despesche, j'ay advis de

différent/, cndroictz, et mesme d'Andalouzie, où le duc de Medina-

Sydonia faisojt sixmil hommes, que toutes ces levées de gens de pied

cessent, et que ceulx ausquelz l'on avoyt donné charge ont comman-

dement de garder les rooUcs des gens de guerre qui se pourroyent

trouver es lieux où ilz debvoyent fere les compagnies, et ployer

leurs enseignes^ fere retirer ung chacun en sa maison et à sa va-

cation, jusqucs à ce qu'il leur soyt ordonné autre chose; et n'y a pas

doubte que l(;sdictes compagnies ne fussent pour l'armée de mer qu'ilz

vouloyent envoyer aux Indes contre les Angloix; mais, voyant qu'ilz

sont sortis de Santo-Domingo et qu'ilz vont pillant iPune part et

d'autre, c'eust esté une grande despence et hasarder une armée à si

long voyage, sans sravojT où l'on debvoyt trouver l'ennemy, esti-

mant que lesdictes levées ne pouvoyent estre pour le faict d'Angle-

terre, car les preparatifz estoyent trop petitz pour telle entreprise; les

choses de deçà s'estant reduictes pour ceste année à fere sortir seul-

leraent dix ou douze grandz vaisseaux de guerre, avec deux mil

hommes pour garder la coste d'Espaigne et de Portugal, et ceux qui

s'aprestoyent es portz de Biscaye serviront à cest effect; ne voyant

poinct qu'il se face davantage du costé de la mer, n}' qu'il se remue

rien vers les frontières; qui est ce que je diray à V" Ma'' par celle-cy

de Testât des choses de deea et des preparatifz de guerre qu'il y a.

Sire, j'ay recherché à sçavoyr bien au vray les moyens et l'argent

que peult avoyr ce prince icy pour soustenir la despence de ceste

guerre dAngleterre dont l'on paile tant, joincte à celle de Flandres,

en ung temps que les Hottes des Indes auront bien de la peyne à venir,

désirant estre esclarcy des deniers qu'il peult avoyr, tant en Italyc

qu'en llespaigne.Je trouve que, quelque opinion que l'on ayt eue que

ce Roy eust de grandz thresors, il ne seauroyl avoyr plus de quattre

millions d'argent comptant, celuy qui estoyt passé en Italye ces deux

années dernières estant despendu. Ouant au revenu annuel de ces

royaumes, les charges ordinaires et les rentt^s constituées, qui sont

sans nombre, le consomment. Les despences extraordinaires pour

intelligences et pensions sont iinm<mses : oultre cela, la guerre de

Flandres a cspuisé l'Espagne et les Indes. Il s'envoie encore à présent

six cens mil escuz en argent au prince de Parme, et aultres six cens
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mil qui luy seront fournys dans peu de temps d'uni;- party qui s'est

faictavecledictiloy ; de sorte, Sire, que, les Hottes des Indes detîaillantz.

il y a aussy grande faulte d'argent par dera (pi'ailleurs; et croy que

c'est une des raysons qui retient ung peu l'exécution de leurs

délibérations. ^laintenant ce faict la vendition de quelcjues terres

aux Indes, dont ilz pensent tirer grande quantité d'argent, mais ce

n'est pas chose qui puisse venir promptement; ayant voulu toucher

toutes ces particularitez à V"^"^ Ma'% estimant (|ue la condition et la

qualité des affaires de ce temps m'excuseroyent si j'allongeoys mes
despesches de choses dont le service de V"^ ^Ja"' n'estoyt guerres

advancé.

Sire, par ma dernière despesche, j'ay parlé à V" Ma'*" d'ung gen-

tilhomme qui estoyt venu par deçà de la part du roy de Dannemarch;

la negotiation duquel j'ay mis peync de sçavoyr. Je suys adverty

qu'asseurement il vient traicter d'accord entre ce Roy icy et la royne

d'Angleterre par l'entremise de celuy de Dannemarch, qui s'y offre, et

propose que, si le Roy Cath. veult permettre la liberté de cons-

cience en Hollande et Zelande^ sans leur donner garnisons ny gens de

guerre dans le pays, que les Anglois en sorterontetqueles llollandoys

et Zelandoys se remettront en son obéissance. La liberté du commerce

s'ouvrira, mettant silence et oubly perpétuels aux choses passées,

avec nouvelle amitié et confédération de la royne d'Angleterre et

aucuns des princes d'Allemagne, qui seront nommez; que ladicte

rénovation de paix et d'amitié entre ledict Roy Cath. et ladicte

royne d'Angleterre sera jurée et publyée sollennellement, en laquelle

entreront et seront comj^ris les princes qu'elle nommera ; tous d'une

commune voix s'obligeants, tant d'une part que d'autre, à l'observa-

tion des articles concluz par entre eux à la conservation du repoz de

l(!urs Estats et de la Chrestienté; qui est la substance de sa négocia-

tion, laquelle doibt avoyr d'autres particularitez, que je n'ay pas peu

seavoyr par le menu, mais je n'ay poinct entendu qu'il y soit faict

mention de V" Ma'% ny do ses affaires. Je ne puys pas juger du

succez, mais, la liberté de conscience estant le principal fondement

de la guerre de Flandres^ le Roy Cath. acquerroyt jjcu de réputation

sur la lin de ses jours d'accorder ce qu'on luy demande; ce qui me
faict doubter de l'issue de ceste proposition^ laquelle toutefoys n'est

pas trop mal receue du cardinal de Granvelle, auquel est commis ce

traicté; dont je mectray peyne de sçavoir davantage pour eu advertir

V" Ma•^

(En clair :) Il n'est point venu de nouvelles des Indes depuis ung

mois; la commune oppinion est qu'elles ne peuvent venir que très

mauvaises; telles qu'elles viendront, Y" Ma"^ en aura advis le plus
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promplement que je pourray. C'est où je suppliray le Créateur, Sire,

donner à Y" Ma'% en très parfaicte sancté. tout accroissement de

grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 29 juin 1586.

Vostre très humble et tr(;s obéissant subject et fidelle serviteur.

LoNGLEg.

Manque l'adresiie.

Uibl. nat. Fonds fr. leilO, — Or. cliifl'ré, 11'. 104-10o; ik'chilli-. ol'liciel, f 106.

A VILLEROI

1586, 2a juin. Madrid.

Monseigneur, les dernières lettres que j'ay de vous sont du NII-^ de

may, ayant esté advcrli qu'il dcbvoit y en avoir une du XII ensuyvant

qui fut donnée cheux don Bernardin ' pour la bailler à un courrier

françoys qu'il envoyoit par deçà, lequel dict avoir esté prins des

Iluguenotz dans les Landes, mays il arriva icy et apporta ces des-

pesches pour ceux de deçà et me dict (lu'une lettre simple qu'il avoit

pour moy luy lut ostéc dans les Landes; cestui-cy s'appelle Anet ; un

aultre, Pierre Babin, m'a joué \\n semblable tour; auquelz j'ay def-

fendu ceste maison où ilz estoient bien venuz, mays ce sont gens qui

ne vallent qu'à recevoir chastiment dt' semblables tours.

Par mes dernières du XIX juin et par celles-cy, Monseigneur, vous

aurez veu ce (pii s'ofiVe par d(>ça du service du R03', n(^ me restant

auchune chose à y adjouster. Il est arrivé icy un gentilhomme avec

lettres de Sa Ma'" au Roy Gath. du VII maj- pour demander pas-

seport de huict chevaulx, à quoy il ne m'a pas encor esté respondu

bien clerement, bien qu'il y ait six jours que je l'ay demandé; maj'S

un peu de goutte qu'a le Roy Cath. empeschc que l'on ne peult

pas négocier, croyant toutesfoys qu'il n'y aura aulchune difficulté

pour Sa Ma"*; maj's, si c'estoit pour aultre, il (sic) ne prennent point

de plaisir à donner des passeporlz de chevaux, aussi qu'il y en a

faulte par deçà de beaux et de bons.

Cardera- arriva icy y a deux jours, despesché de monsieur le duc

du Meyne, avec lettres du Roy pour une licence de sortir de la pouldre

à canon; en quoy je faictz toute la plus vive instance que je puys.

mays il ne m'a encor esté respondu: je le despescheray le plus tosi

qu'il me sera possibl<\

' Ucniardino de Mondoza.
- Nom d'un courrier.



A VILLKHOl 27î>

Munseigncur, d'aiiltaiit ({uej'ay esté fort bien despesché de quelques

allayres important au service du Iloy et au bien de ses sul)jects, j'en

ay voulu rendre compte à Sa Ma"' par une lettre particulière, laquelle

vous verrez. J'y ay employé tout ce que j'ay peu, et en ay parlé fort

franchement comme le faict le requeroit, car celluy des Bretons

importoit de tout le commerce, où ilz estoient merveilleusement tra-

vaillez pour la recherche de ceux qui avoient tiré de l'argent d'Hes-

paigne, et y avoit vingt marchantz prisonniers et pour trois cens

mille escuz d'argent et de marchandises saisiez, y avoit seize ou dix-

sept moys ', dont nous sommes fort bien sortiz; en quoy l'autliorité du

iloy a esté bien necessayre, car, si la commission n'eust esté révoquée,

ilz estoient tous ruynez.

Monseigneur, vous voyrez aussi ce que j'escriptz touchant l'oflice

de consul de Lisbonne. Je vous supplyray premièrement croyre que,

ne en ce faict icy ne en nul aultre, il ne ce trouvera jamays que je

soys meu d'aultrc considération que du service du Uoy. J'escriptz au

Comte que j'ay par delà ^ quil vous informe des parts et services faicts

de celuy que je propose, qui est un très bon et utille serviteur du Iloy,.

duquel l'on recevra lumière et soulaigement en beaucoup de bons

alïayres. Je l'ay tousjours tenu et emj)loyé hors de cestc maison aux

occasions, bon négociateur, homme de bien, fidelle, de belle présence,

rompu aux alfayres de deçà, et qui a entrée avec les principaulx

ministres et supporté et favorisé d'eux; lequel s'accorde avec Melchior

de llieulx (qui a semblablement bien servi) et auquel le iloy. à ins-

tance de monsieur de Saint-Gouard, avoit donné ledict office de consul

de Lisbonne ; dont celuy que je propose luy donnera quelque honeste

rcscompence, puysqu'il a esté impossible de le luy pouvoir fairo

entrer. Celuy que je propose a servi; je n'ay pas moyen de le recom-

])enser, encor que je luy donne fort bon entretenemcnt pendant (jue

je le tiens avec moy, mays il a d'aultres attentes; avec cest office, on

le contente, et celuy qui en estoit aussi pourveupar le Roy, remédiant

à l'usurpation que ceulx de deçà veullent entreprendre sur la nomina-

tion des consulz, comme je le mande au Uoy; qui est cause que je ne

vous en feray point icy de reditte. Et, s'il estoit besoin, j'envoyroys

par delà celuy que je propose, mays ce seroit de la despence dont je

n'ay pas besoin, aussi qu'il m'est icy très nécessaire pour mille occa-

sions qui s'offrent tous les jours.

Monseigneur, je rcmects cela à ce que vous en jugerez le plus ;\

propoz pour le service du Iloy, et vous seray encor obligé de m'avoir

' Sur retto aiïairc, voir suprà, p. 229-230.

- Nous igrioron.s l'ideiitilé du iiiystérieu.>: correspondant auquel Longlée fait

allusion.
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Hvdé à salisfaire à un homnu" de bien, hon servileur du Hoy et (lui a

nivs([uel(|uc espérance en moy, pensant que je fendis venir ses ser-

vices en ([uelque considération. Ce que j'en escript/, Monseigneur, me

semble, si mon intention ne me trompe, si raisonnable, que je

ni'asseurre que vous ne le trouverez point mauvays. Et. ne s'oiïrant

icv chose digne d"estre adjoustée, je vous baiseray très humblement

les mains et pryeray Dieu, Monseigneur, vous donner, en 1res par-

faicte sancté, très heureuse et très longue vie.

IJe Madrid, ce XXIX' jour de juin iriHO.

Vostre très Ininildt' et très obéissant serviteui-,

LONGLÉE.

l*ost-srnj)ti(iit. — Monseigneur, j"ay encor icy des affayres pour

messieurs de La Flochepot et de Bonnivet pour leurs terres saisies en

Flandres, dont je solicite quelque responce, sur (^uoy Ton me faict

bien cognoistre (ju'il ne peult estre guieres bien respondu. — Celles

de monsieur le conseiller de Seyne seront mieulx despeschées. J"ay

soing des uns et des aultres : ayant voulu adjouster ceci, pensant que

l'on iiourroil vous en parl<'r. .le leur en cscriray à tous.

Au verso du folio /OS' : A Monseigneur, monseigneur de Mlleroy. conseiller

du Hoy, secrétaire d'Rstal et «le ses finances.-- Alia manu : M. de Longlée,

du XX'î.V juing 158G.

lîibl liât. Fonds fr. IGllO, (T. 107-108. — Original autographe.

A iiLMu m
Jb8f). 9 juillet. .Madrid.

Sir<'. le M di" ce mois, j'ay receu la despesche qu'il apleu à V" Ma''

me l'aire du XII' du passé, le contenu de laquelle j'ob-erveray comme
V" Ma" le me commaiulc, ([ui est ce que j"ay à y respondre.

i'.u ma dorniirr du WIX juin, V'^' Ma"^ aura entendu Testât de la

sanclé du lloy (ialii., lequel ce porte maintenant fort bien et sort

et négocie comme il a acoustumé, deux saignées luy ayant entière-

ment osté la douleur de la goutte qui luy ;i donné peyne quinze ou

vingt jours durant. Sa Ma" estant t(Misjours en son monastère de

Sainct-Laurent, le prince son fdz et madame l'Infante avec luy, et tous

en très bonne sancté.

La couslume de ces royauhnes d'Ilespaignc est ijue, de trois en

trois ans, les provinces et villes envoyent à la Court leurs procureurs

ou députez poui' rej)resenter lestât de leur gouvernement, et, selon
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iceluy, faire leurs propositions et demandes; ceste assemble'e ce con-

voquant soubs l'authorité et par commandement dudictRoy; ce qu'ilz

appellent les Cours, qui est une forme d'Estatz, où ledict lloy faict

ordinairement entendre à ces subjecls Testât de ces affaires et, selon

l'exigence d'iceulx, leur faict aussy ses demandes, qui sont volontiers

d'estre secouru d'argent. Et, le XXV'' de ce mois, ceste assemblée

ayant à faire ces premières propositions, qui est l'ouverture de ceste

forme d'Estatz, ledict lloy ce doibt trouver en ce lieu de Madrid pour

quatre ou cinq jours. Si l'on entend quelque particularité qui toucbe

le remède des dommaiges que ces royaulmes reçoyvent des Anglois,

et que ce soit cbose digne d'estre escripte à \" Ma"", je luy en don-

neray advis, estant certain que ce sera ung des premiers poinctz qui

ce proposera.

(En clii/J'n' :) Sire, j'ay dict par mes précédentes ce (pii m'apparuis-

soit des preparatifz d'armée. Je ne voy point qu'ilz sadvancent pour

ceste année à autre effect que à la garde des costes d'Espagne et de

Portugal. Deux capitaines sont nommez pour cela, l'ung bespagnol

et l'autre portugais; et cbacun commandera à douze galbons avec

deux mil hommes. Et n'y a pas apparence que ce nombre-là fust

pour avoir autre commandement. L'on continue bien à pourvoir toutes

ces costes de deçà de munitions et provisions de guerre et à tenir

l'entreprinse d'Angleterre pour certaine si, entre cy et là, les choses

ne changeoient; mais si elle se doibt fere, comme je le croy,

dans peu de mois, par force, les apparences en doibvent croistre;

à quoy j'auray les yeulx ouvertz pour en rendre V" 3Ia'^ très cer-

taine. Et, pour le présent, je ne voy rien que je n'aye de.sja escrit

à V" Ma"^-.

Quant à Draq, l'Anglois qui est aux Indes, il a saccagé certains

petitz lieux à la marine et entré à Cartagene, comme je l'escrivois le

.\XIX""« du passé, et, après s'estre rendu mestre de la place, il

composa avec les hal)itans et s'accorda de sortir après avoir rafres-

chy son armée de ce qu'elle avoit I)esoing, sans rien brusler ny exercer

aucune sorte d'hostilité, moyennant siz vinglz mil escuz qui luy furent

délivrez comptant; et croioit-on que, sortant de Cartagene, il iroil à

La Havanne. toutesfois les advis en estoient incei'tains. L'on estime

qu'il ne partira point des Indes sans exécuter quelque autre plus

grande entreprinse cpie l'on n'a veu jusques à ceste lieure, l)ien (jue

l'on tienne qu'il se veuille rendre mestre de La lîavanni' et, par ce

moien, emijescber les flottes de pouvoir aller aux Indes et d'en venir,

car c'est leur passage. Ledict Dra*! n'avoitque vingt et sept vaisseaulx

([uand il arriva à Cartagene, et craint-on que d'autres Anglois, qui

estoient aussi allez aux Indes, ayent prins la route du destroit de
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Magaellan pour passer au Pérou, du costé de la mer du Su[dj.

Ladvis (|ut' l'on a iey des vaisseaux cjui sarment en Angleterre pour

les Indes leur donne encor nouveau souey, mais, jusques à présent,

il n"a point esté résolu d"y envoier d'aulti-e armée depuis les vingt

gallions et les trois mil hommes qui sont parliz y a six ou sept sep-

maines, estant ce (pie Ton voit icy des aiïaires des Indes. Il n"a j)oint

encor esté respondu au gentilhomme venu de la part du roy de

Dannemarc sur ce que j"ay mandé à V" Ma" de sa négociation par

nia dernière despesche; et, eneor qu'il ne s'en espère pas grand

fruict, si est-ce que l'on l'entretient, prenant temps de penser. Je

inettray pcyne d'en s(;avoir davantage pour en advertir V" Ma"\

Ce mois de juing dernier, il fut remis ein(puinte mil cscuz au due

de Terreneufve, à Milan, par voye des Foucres, qui ont icy leur

maison, et fuz adverly que eestoit pour les payer en France, ce qui

uk; feist rechercher de quel eosté ils pourroient aller
; j'ay esté asseuré

que c'estoit pour les bailler à monsieur de >lontmorency sans nul

double. >'" Ma" en pourra estre advertie si elle commande de prendre

garde sur les lieux.

Juan André Doria doibt envoier des gallaires par deçà, et enlendz

qu'il luy a esté mandé et au sieur don Pedro de Metlicis de ne partir

point d'Italie sans avoir autre advis du Roy Cath. L'on m'a diet

que, cest hyvcr, se doibt fere de l'infanterie en Italie pour passer en

Espagne, où doibvent senddablement venir les compagnies vieilles

des Espagnolz qui sont à Naples, Milan et Sicile, mais je ne voy

point la levée i]r> nouvelles pour envoifr en lesdictes places si tost

|)resle.

Sire, j'observeray soigneusement ces j)artieul.uiti'z-là et toutes

autres choses qui appartiendront à ceste armée, pour en advertir

\"^ Ma" fidelIt'Mient, mais leurs fon-es et vaisseaux ne s'assembleront

pas si secrètement ne sy aisément cpic estimcMit ceulx (|ui font la

puissance du roy d'I'^spaignr plus grande ([u'elle n'est.

(Juant aux Portugais ([ui vieunimt de Congo et d'Angola, don! jay

escrit <à \" Ma", je ne me suis point eslargy davantage à eulx ([ue ee

<]ue j'en ay mandé à \''" Ma", et suivray ce (|u"elle me commande là-

dessus. Le reste des choses de par deçà est au mesme estât que j)ai-

mes précédentes j'ay escrijit.

[En rhiir :) Le Roy Cath. envoyé un seigneur de bonne qualité

nommé le conte de Fuentes ' visiter monsieur et madame de Savoye

sur l'occasicMi i\r cest accouchcmcnl ; (|ui est ce que je diray k\" ^!a"'

par celle-cy.

' Pedro Knriquez tic Acovedo, comte de Fiientùs.
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Sire, je suppliray le Créateur donner à V'^ Ma" , en très parfaicte

sancté^ tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, le IX* jour de juillet 158U.

Vostre très humble et très obéissant suliject et fidelle serviteur,

LONGLEE.

Manque l'adresse.

Bibl. lia*. Fonds fr. IGllO. — Or. cliillïr, ff. 109-110: .I.cliillr. oiliciel, f. 111.
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1586, 19 juillft, [Madrid].

yre ^Qté I j^ypj^ ypu ce que j'ay escrit CN-devant de la negotiation

d'un gentilhomme envoie par deçà de la part du roy de Dannemarq^

proposant les conditions d"ung accord entre le Roy Cath. et la royne

d'Angleterre, en quoy il otïroit de servir de médiateur. H a esté res-

pondu audict roy de Dannemarq, et dans deux ou trois jours ledict

gentilhomme sera depesché. Je m'attendz de sçavoir quelque chose

de ceste afîaire. Cependant, je fus adverty que le premier point, (pii

est liberté de conscience en Hollande et en Zelande, empesche ipie

Ion ne peut traicter des autres, et que la depesché de ce gentilhomme

n'aura apporté aucun fruict: mais par ma première depesché V^*^ Ma"'

Sf;aura les particularitez de ceste response, si je puis.

Sire, ung religieux de Tordre Sainct François, grand prédicateur

espagnol, toutesfois nourry en France et résidant d'ordinaire en Bre-

tagne, nommé frère Jacques de Saincte-^larie, e.st venu par deçà pour

affaires de son ordre, ainsi ([u'il m"a (Hct, et doibt estre party de

Paris depuis deux mois, car il a ai)porlé lettres de don lîei-nardin de

-Mendoce à ung s«M-retaire d'Iv^tat et a traicté quelques ailaii'es avec

luy, que je n"ay peu sçavoir aullrement, sinon que le Hoy luy a faict

offrir pensions et nioiens, et donner en argent cent escuz. Ft, d'autant

que je sçay qu'il avoit icy intelhgences avec ung de ceulx qui vou-

lurent fere prendre le sieur don Anthoine en Bretagne, je soubçonnoi.s

qu'il estoit de la partie ou qu'il se mesloit de quelque chose (jui eust

encor retenu l'odeur de ceste ligue de Tannée passée; mais je n'en ay

peu rien descouvrir. J'ay eu céans ledict religieux ung jour entier

{)Our le festoyer; et, ayant faict amitié avec luy, il m'a dict que le

secrétaire don Juan d'Idiaques luy avoit faict entendre le droict et

' L'original cliiirré de cette lettre manque : le dObul en clair ne peut donc jtas^

en être resUtuL'.
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l'action que madame llnfante d'Espagne auroit ung jour à la duché

de Bretagne, si V" Ma"' ne laissoit des enfïans pour succéder à sa

couronne, et que le Roy Galh. son mestre desiroit que, estant en

Bretagne, il disposas! les principaux seigneurs du pays à se fere

capables de la justice et des raisons de ceste prétention; et luy furent

nommez plusieurs des plus grandz de Bretagne ausquclz il pourroit

en parler librement, mais il ne me voulut point dire ceulx que l'on

luv avoit speciffiez, me disant que Ton luy avoit faict de grandz dis-

cours là-dessus, à quoy il dict avoir respondu qu'il ne se mesloit que

d'estudes et de presclies, et que les aiïaires d'Estat cstoient pour gens

d'autre qualité que la sienne; outre qu'il ne sçavoit s'il seroit bien

rcceu voulant proposer ce qu'on luy disoit, et qu'il croioit que non.

El, d'autant que j'ay trouvé ce religieux d'ung esprit prompt et

babille homme, j'ay pensé quil sçavoit phis d'alïaires d'Estat qu'il ne

disoit ; touttesfois je n'en ay rien peu esclaircir davantage, bien que

j'ave opinion qu'il a traicté quehiues affaires; ce que j'ay voulu dire

à V" Ma", puisqu'il est espagnol et résidant en Bretagne, affm que, si

c'estoit son service de sçavoir (piel liomme c'est, elle en puisse estre

informée.

Et encore, Sire, que je sçaehe que j'adjouxteray une chose vaine,

si diray-je à V" Ma'" à ce propoz (pie ung personnage de qualité m'a

laict voir ung livre escrit à la main, qui fut présenté à ce Roy icy à

ce mois d'avril dernier, et fut commandé à ung secrétaire d'Estat de

le garder: le(iuel traicte de la succession de la couronne de V" Ma'';

t'I, phis pour limpertinence du discours que pour autre raison, je

demanday que je le peusse tenir deux heures pour le veoir, esquelles

je prius les sommaires des chapitres, que j'ay voulu envoler ' pour

monsirer la vanité des pensements de ce peuple icy, et dire que ledict

R(iy faict garder ce livre comme chose digne du lieu de ses plus

imijortans papiers; ayant esté faict grand cas du livre et del'autheur,

(|ui a esté fort dignement rémunéré de son labeur, et dict avoir eu

commandement d'y mectre la main. \'" Ma"' me pardonnera, s'il luy

plaist, si j'ay eu faulte de jugement quand j'ay pensé luy vouloir fere

vet^iir les ignorances et imaginations de deçà.

Le Roy (]alh. se faict ung peu caduc; et n'aide pas à sa santé

et repoz d'esprit voir lès alVaires des Indes aller comme elles font, et

([ue la royne il'.Xngleterre luy donne la peine qu'elle faict.

L"(in a faiil venir quehiues vieux cappitaines et autres qui ont eu

charge pour les emploier, et en a esté mis (juelques-ungs au conseil

de la guerre, mais ce prince icy, comme j'ay autresfois dict, ne lais-

' Ce .'^otnniaiic n'a pas f>li' retrouvé.
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sera gueres de gens d'expérience pour gouverner cest Estât après

luy; et, des à présent, il congnoist bien la faulte qu'il en a.

Quelques compagnies sont commandées pour s'aller embarquer es

dix vaisseaux qui sont en Biscaye, et autres huict ou dix qui sont en

Lisbonne, pour sortir tous ensemble à la mer pour la seureté de leurs

costes et de leurs navigations; qui est ce que je voy par deçà pour le

présent digne d'estre observé et escrit à ^'" Ma'% à laquelle, Sire, etc..

Du XIX- juillet 158G.

Manque l'original chiffré.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110; déchilTienient officiel, Il 112-H3.

A VILLEROI

1386, 19 juillet, Madrid].

Monseigneur, j'ay veuceque vous m'avez escrit par vostre dernière

lettre sur les termes si exprez et réitérez de don Bernardin de Men-

doce parlant à la Royne du mariage de madame l'Infante, disant

(ju'elle n'est jusques à présent obligée, mais encor libre. Cela ma
donné occasion d'emploier tous les moiens que j'ay pour rocbercber

la cause du retardement du mariage de Son Altesse avec l'Empereur,

car l'on ne faict aucun doubte que, tost ou tard, il ne se face et que

ce ne soit l'intention du Uoy Cath., car il y a trois ans que les

choses en furent si avant que l'on n'attendoit que le pouvoir ou pro-

curation de l'Empereui- pour conclure et passer les conditions de ce

mariage; auxquelles l'Empereur ne s'est voulu accorder et, toutes les

fois que ceste matière s'est traictée, les ungs et les autres se sont

tenu/ entiers, ce qui a reiï'roidy le traicté et mis en termes telz que je

croy que don Bernardin dict vray; mais, que le Uoy Cath. eust

pensement de la donner à aultre que à l'Empereur, cela n'est i)as

vraisemblable. Et sçay asseurement que l'Imperatric;' et l'ambassa-

deur dudict Empereur qui réside icy ne font aucun doubte ipie ce

mariage ne sorte efTect, quoyqu'il tarde; et mesme madicte dame

l'Infante n'en a point d'aultre opinion, ainsi que j'ay sceu. Si ledict

Roy en avoit pensements diiïerendz, jusques à ceste heure iiz n'ont

point esté descouvertz de ces trois ici, ny de personne (jue l'on sçache.

Ledict ambassadeur, depuis dix jours ayant eu audiense, repré-

senta comme de luy mesme audict Roy l'âge de l'Kmpereur, Testât de

ses affaires et le besoing que toute la Cbrestienté avoit que ce mariage

se resolust. Ledict Roy lui respondit : « Ambassadeur, j'ay entendu

ce que vous m'avez dict, ce que je re<;oy fort bien, vostre bonne
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intention m'estant congneuc de longue main »; sans respondre à

propos du mariage aultre chose, ce qui donne une très grande peine

à rimpcratrice, mais elle se mesle de si peu de choses qu'elle n'ose

en traictcr franchement avec ledict Koy^ qui est ung peu mal satis-

faict de lEmporeur, lequel veult capituler seurement, ne se payant

point de parollcs ny d'espérances. 11 demande que l'on luy donne

quelque chose de stal)le, comme Estatz qui demeurent à luy et aux

siens, et ung million d'or d'argent comptant. Ledict Roy s'accorde

pour l'argent; mais, de donner des Estatz, il n'en veult point ouyr

parler et demande à l'Empereur qu'il face avec les l-]Iecteurs qu'ilz

consentent qu'ilz le nomment vice-ro}' perpétuel de l'Empire en Italie;

ce que l'Empereur dict ne pouvoir faire. J'estime que la difficulté dr

ces poincts est encor à résoudre, et ne s'en traicte nullement.

L'on a opinion que, si le prince d'Espagne, (jui est fort délicat,

laissoit succéder sa seur à ceste couronne, qu'elle espouseroit plustost

rarchiduc llernest que lEmpereur, et que, attendant à veoir comme
ledict prince se fortiffie, ledict IJoy ne se donne pas peine d'entretenir

ung peu le mariage de madicte dame l'Infante. Et, pour retourner au

langage et aux termes dont use ledict don lîernardin, soit qu'il ayt

commandement là-dessus ou non, je jugeray tousjours que c'est artif-

lice pour nietti-e les esprilz à party et faire penser plus de trois fois à

ce qu'il aura dict; car la coustume et la façon de traicter de ces gens

icy est de tenir toujours les pensemens en suspendz, pour là-dessoubz

acheminer plus aisément et seurement leurs affaires ; et, si l'on se

mect de soy-mesme hors de double, ilz disent qu'il n'a pas tenu à

eulx (]ue les choses ne sont passées aultrement, comme je l'ay veuen

assez d'occasions; loutesfois j'observeray de fort prez tout ce qui

pourroit apartcnir à ce propoz et mectray peine d'y faire veoir Leurs

Majestez plus clair; c'est ce que je y respondray pour le présent.

Monseigneur, vous verrez s'il vous plaist le mémoire que je vous

envoie pour une lettre à monsieur le Grand Maistre deMalie '
; elle est

en faveur d'ung gentilhomme auquel le service du Roy doibt beau-

coup, car il m'en donne tant de preuves aux occasions qu'il en a et y
travaille avec autant dallection que s'il estoit des meilleurs de Sa Ma",

sans aultre considération que son bon naturel, aussi qu'il n'est ne

subjet ne obligé au Uoy Cath. ; et vous ])uis dire qu'il a icy de très

bons moiens daporter lumière et utilité au service de Sadicle Ma"

et ne pert une seulle occasion où il peut. 11 m'a voulu porter une

amiti<' fort lidelle, non pour chose qu'il ayt trouvée en moy sinon

pour estre ministre d'ung prince auquel il désire toute grandeur et

' Hugues di^ T.,out>cns de Vcrdalo.



A HENRI m 287

félicité et faire service en tout ce qu'il pourra; et est homme par les

mains duquel passent toutes sortes d'affaires, non (juïl soit ministre

de ce Roy mais parce qu'il traicte librement avec eulx. S'il plaist au

Roy escrire à mondict sieur le Grand Maistre d'affection, et que ce ne

soit point comme les lettres de recommandation ordinaires. Sadicte

Ma"^ s'obligera ung très digne serviteur icy et par toutou il sera. Mon-

dict sieur le Grand Maistre luy est fort tenu et fera autant pour luy

que pour nul aultre de son ordre, mais il est ung peu long. Vous

croirez aussi, Monseigneur, que je n'ay aultre considération que le ser-

vice de Sa Ma"' en la requeste que je vous faiz; et, si vous jugiez,

pour rendre la lettre de Sa ^la" plus fructueuse, qu'il fust à propoz

«ju'elle fust accompagnée d'une aultre qui temoignast le plaisir que

Sa Ma"^ auroit que ce gentilhomme fut gratiffié à sa recommandation,

je vous suplirois, Monseigneur, que ce fust d'une des voslres.

Je ne diray rien davantage sinon que, si jay besoing que quelqu'un

m'aide à m'esclaircir de quelque cliose. je n'ay point de meilleur

moien que d'y emploier ce personnage icy, duquel jay csprouvé la

lidelité et l'affection, comme il convient aussi ([ue je doibs sçavoir

recongnoistre jusques où je me doibz et me puis estendre.

Manque l'oriyinal chiffré.

Bibl. nat. Fonds fr. 10110, If. lU-ila. — Décliillremcnt oiliciel.

A IlEXUl 111

158G, -r, juillet, Madrid.

Sire, (enchijjie :j le \\\V de ce mois, j'ay receu la depesche de
yrc jyjj^ié

^\^J^ deuxiesme du mesme^ à laquelle je respondray aprez

avoir rendu compte briefvement par celle-cy de Testât des choses de

deçà, encor que, par celle que jay faicte du MX' du présent,

V" Ma"^ en aytesté informée. J'ay advis de divers endroictz de ceste

Espagne, tant des lieux maritimes que de la tern', des choses qui s'y

peuvent voir : l'on y levé de l'infanterye, mais c'est lentement et fort

mauvaise. Six compagnies s'acheminent pour s'embarquer es huict

vaisseaux de guerre qu'on a armez m Biscaye, avec autres huict

grandes barques; et faict-on estât que, avec quebfucs gens du pays

qui s'embarquent aussi, il y aura sur cbascuu de ers huict vaisseaux

deux cens hommes de combat, i-^n toute la coste, depuis Fontarabie

jusques à Lisbonne, il n'y a point d'autres armements, bien que les

villes soient adverties de tenir quelques provisions et munitions de

guerre. A Lisbonne, s'arment six gallions, lesqu^lz, aussi bien que
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coulx do Biscaye, l'on tient n"estre pour autre eiïect que la garde des

costes d'Espagne et de Portugal et sortir à la rencontre de quelque

Anglois mal accompagné. D'Andalouzie sont sortiz ce mois icy

environ ' trente vaisseanlx de - particuliers d'une flotte charg(!Z de

marchandise pour aller aux Indes, à la Neufve-Espagne, et quatre

galleres, entre tous ne pouvant y avoir plus de six cens soldatz ; ne

se voiant aucun mouvement au reste des costes qui s'estendentjus-

([ues à Barcelonne.

Une partie de linfanteric qui se levé par endroict est pour aller en

Portugal, et 1(> reste doibt passer en Italie, au retour des galleres qui

doibvent venir de Gènes à ce mois d"aoust. L'apparence et le bruict

de préparatifs d'armée pour l'année prochaine continue, mais je ne

seay si Ton la doibt tenir pour bien certaine. Sire, c'est Testât auquel

sont les choses au temps que j'escris. V" Ma"' sera lousjours advertii'

du progrès ou changement qui s'y verra.

Le gentilhomme que le roy de Dannemarc avoit envoie par deçà

est depesché jjour partir dans trois ou quatre jours. Le Roy Calh.

remercie son mestre de sa bonne volonté et monstre, par la res-

ponce qu'il faict, que jamais il n'accordera la liberté de conscience en

Hollande et Zellande, que les villes demourent à la garde et disposi-

tion de sesdicts subjetz, et que ce seroit, en capitulant, ne ce reserver

que le nom de seigneur, et en laisser les œuvres à sesdictz subjectz,

que la royne d'Angleterre faict veoir assez clairement par telles

propositions ([u'elle n'a pas le pensement à la paix ne à remédier au

mal qui se pourra ensuivre des justes occasions qu'elle a données

de se tenir olTensé d'elle, mais que Dieu permettra que la justice et

la raison demeure à celuy à (jui elle est deue: que. pour le regard île

([uelques deniers que ledict roy de Uannemarc dict estre deuz au duc

de liolstain"', son frère, il est mandé au prince de Parme d'en informer

affin qu'il y soit pourveu.

Le cardinal (Jrauvelle vouloil que l'on print un moyen pour tirer

les Anglois hors des Pays-Bas, mais cesle responce a esté faicte sans

son advis et, ce semble, ung peu seiche. Cependant, l'on tient que

ladicte royne d'Angleterre ce repend d'y estre entrée si advant, et

qu'il pourra sortir autre chose du traicté d'entre le prince de Parme

et elle.

Ce l^oy icy veull or(loni\er de toutes choses luy mesmes, et son âge

noie i)eult jmrter, de sorte qu'il se voit et se verra de grandz man-

' Le (lécliit'ficnicnl porti; : d'environ.
' « 1)0 " manque dans le dichiffrcniont.
^ Jean, duo de Seldcswi^; et de Holstein (1545-1622), frère du roi Frédéric II et

fondateur de la Inanelie de SunderItourK.
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quementz au gouvernement de ses affaires, s'il n'y est remédié d'aultre

sorte. La fortune et sa prudence les ont conduicts ung long temps, il

y a danger que l'ung et l'autre y l'aillent au besoin, ce que ung
chascun prévoit et, pour ceste raison, je le puis escrire sans passer

les limites de la charge que je sers.

Sire, ce quej'auray à respondre à la dernière despesche de V'- Ma'*

sera dire que je nay point entendu que le sieur don Antonio face

maintenant traiter d'accord, mais j'y prendray garde, comme à ce que

l'on pourroit descouvrir icy d'une intelligence ou traitté dans Cam-
bray, dont j'ay oui' parler, mais sans y pouvoir pénétrer ne sçavoir

avec qui cela ce meine. J'ay semblablement tousjours le pensement

sur les intelligences que ledict roy a avec lessubjectz de V^"^ Ma'', mais

je n'en ay rien apprins de nouveau et croy qu'il n'est venu personne

de deçà pour ce regard y a assez longtemps, bien que je confesseray

n'estre pas impossible que ce fust sans que je le sceusse.

(En clair :) Le Roy Cath. et ses enffans ce portent bien et sont tous

à l'Escurial, tenant le bruict qui a couru d'aller en Portugal sans

fondement. 11 n'y a point icy de nouvelles des Indes depuis ung

mois. V" Ma'' sera advertie des premières qui en viendront.

Sire, je supplie le Créateur donner à Y" Ma'% en très parfaicte

sancté, avec tout accroissement de grandeur, très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce XXVlb juillet 1586.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidellc serviteur,

LONOLKE.

Av verso du folio llfi : Au Roy. — Alia mnnu : .M. de Longlée, du
.X.XVir juillet lo86; receno le .XIII" aoust ensuyvant.

Bibl. nat. Fonds IV. I6HU. — On-;iiial cliillVé. (T. IIT-IIS: décliiffr. ofliciel. f. 113

.\ IIKMÎI 111

1586, 6 aoi'it, Madrid.

Sire, depuis avoir respondu à la dernière desj)esche de V" Ma"^ du

deuxiesme du passe par les miennes du XXVII' du mesme mois, il ne

c'est offert par deçà chose que j'aye veue inqjorler à son service, les

occurrances et la qualité de ce temps ne me donnant maintenant

aultre subject que celuy que j'ay prins par mes précédentes. La
bonne sancté du Hoy Cath. et de ses enllaus continue, Sa Ma'" Cath.

et Leurs Altesses estantz tousjours à l'Kscurial.

(En chiffre :) H y a plus d'ung mois et demi qu'il n'est venu nou-

19
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vcUe des Indes. La craincte que l'on a icy est que Dracq ayt prinsLa

Havanne, escalle des flottes qui viennent par deçà, et que, oultre le

mal et dommaige qu'il fera en ces mers de delà, il faille y envoler

une ])uissante armée pour l'en chasser, qui ne pourroit estre sans

grandz fraiz: cependant, toute ceste llespagne recevroit un notable

détriment à cause que les (lottes ne pourroient venir, c'est ce qui les

travaille le plus; n'estimant pas que les prinses de Uraq jusques à

ceste heure ayent esté si grandes ne si ])rejudiciables audict Uoy ne

à ses subjectz comme Ion a voulu dire, veu que l'or et l'argent aura

esté retiré assez avant à la terre et mis en seureté depuis la prinse

de Santo-Domingo. Quand aux vaisseaulx. il y en avoit peu ou point

à la mer, et ceulx qui y sont pour amener la flotte de la Nouvelle Hes-

pagne estoient dans les portz où l'on ne sçayl point que Uraq soit allé.

Il y a grande apparence que le principal desseing de la royne

d'Angleterre, envolant ledict Draq aux Indes, a esté d'y attirer les

vaisseaulx et les forces d'Hespagne. pour divertir le mal qu'elle

craignoit de voir chez elle, travailler le Hoy Cath.de ce costé-là, luy

fera despendre beaucoup s'il y vcult i(>medier par la force, et essayer

à fermer le passage pour ung temps à l'or et l'argent qui luy vient

de là; combien que ceulx qui sont avec Dracq et ont arm(' les vais-

seaulx à leurs despensse soient proposez de retourner tous riches,

en quoy Ton estime qu'ilz se tromperont, car Ton a donné ordre

que les flottes n'en partent point s"il y a du danger, et, à la tin, ces

Auglois se lasseront d'estre tousjour.s à la mer; et, s'ilz prennent

terre, leur butin ne sera pas grand, car toutes les richesses des lles-

pagnolz sont maintenant en seureté: de sorte que le temps et la

nécessité les combattront sans rien advcnturer davantage. Sire, c'est

ce que l'on juge icy des afl'aires des Indes, mais les premiers qui en

viendront nous y feront voir plus clair.

Il ne s'advance rien aux preparatifz de guerre dont l'on a cy-devant

remply les oreilles de tout le monde. J'ay lettres de plusieurs endroictz

de ces costes d'Hespagne, où il ne se parle à présent de fere aultres

provisions i]ur \o> ordinaires, combien (]u"il y ait encor du temps

pour cela. Jay dicta \"' Ma'" ce qui estoitdes buict grandz vaisseaulx

et quelques aultres petitz de Biscaye, et de six qui s'estoient aussi

armez en Portugal; je ne le repeteray point icy.

Les bruictz de fere levée d'Allemans et d'Italiens pour ledict Hoy
ne se confirment pas, mais l'on envoie asseurement au prince de

Parme vingt conq)agnies d'Ilesiiagnolz de ceulx de Napies et de

Milan ; l'on a oppinion que ledict prince de Parme conclurra quelque

chose avec la royne d'Angleterre, et, où cela u'auia lieu, qu'il y a des

moiens de ce costé là de iuv doiuier bien des all'aires.
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(En clair :) Il ne ce présente par deçà aulchune particularité qui

appartienne au service de V" Ma"" dont il soit besoing que je l'adver-

tisse, remectant aux occasions importantes à luy donner advis de ce

•qui touche les afïaires de ces subjects.

Sire, je suppliray donq le Créateur donner à V"^ Ma'% en très par-

faicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce V^ jour d'aoust 4586.

Vostre très humble et très obéissant subject et lidelle serviteur,

LONGLKE.

Au verso du folio 123 : Au Roy. — Alla iiuinii : M. de Longlée, du
Vl"" d'aoust 158G ; receue à Villeroj le IlIP septembre 1586.

Biljl. nat. Fonds Ir. 16110. — Original chilliv cl décliiffr. olHcicl, 11'. 122-123.

A llENUl m

lu86, 23 août, Madrid.

Sire, les derniers advis que j'ay donnez à V" Ma"" des occurrances

de deçà sont du Vl« de ce mois; et, n'ayant depuis eu auchun subject

digne de son service ne moyen d'escrire, si n'es toit despeschant homme
exprez, j'ay attendu à faire ceste despesche juscpies au partement de

cest ordinaire, par laciuelle V" Ma'' sera rendue certaine de la l)onne

sancté du Iloy Cath., du prince son tilz et de madame l'Infante^ <[ui

sont tousjours au monastère de Sainct-Laurens. L'huperatrico c'est

trouvée mal depuis quinze jours, une liebvre tierce luy ayant donné

un peu de peyne, mais Sa Ma"' commence à ce porter mieux.

L'estat des choses de deçà est en très grand repoz, soit en Portugal

ou toute ceste llespaigne, ne c'y recognoissaul d'une part ne d'aultre

aucun mouvement qui doibve estre mis en considération, le bruict

de ces preparatifz d'armée de mer ayant cessé depuis un temps.

Quant aux affaires des Indes, elles ti-availlent un peu les pensementz

de ceulx qui y sont intéressez, voyant le peu d'espérance qu'il y a

que les flottes puissent venir ceste année, et que deux mois sont desja

passez qu'il n'y a icy un seul advis de ce qu'auront faict les Anglois

depuis qu'ilz sortirent de Gartagene, comme je le manduis à V'" Ma"*;

ce qui donne argument de faire diflerentz discours là-dessuz ; mais

l'on juge que les vaisseaux qui debvoyent apporter des nouvelles de

ces partz-là auront esté prins par les Anglois sur leur desroutte, ou

que Draq auroit prins La Ilavanne, quil fault recognoistre pour ve'Air

de deçà, ne pouvant attribuer ce long retardement d'advis à aultre

cause, puisqu'il ne peult y avoir fortune de mer de ce temps icy.
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L"on n"a point de nouvelles non plus des vin2,t galions de guerrequi

sont allez aux Indes pour accompaigner les flottes et rapporter eux-

mesme l'or et l'argent du Roy Cath. et des particuliers, depuis qu'ilz

partirent de ces custes icy, qui fut dez le commancement du mois de

may; mais ceste faulte de nouvelles de ce costé-là s'interprette plus-

tost à mal (|u'à bien; et, de ce qui s'en entendra, V" Ma"' sera advertie

par la plus brefve voye que je pourray.

(En chiffre :) Le seiziesme de ce mois m'ont esté rendues les

deux despesches (|u'il a pieu à V" Ma'^ me fere du XV« et XXIIP

du passé, ausqutjUes, pour resy)ondre, je commanceray par le juge-

ment que l'on faict icy de ceste entreprinse d'Angleterre. Le Pape,

qui embrasse beaucoup de sortes d'alFaires tout d'ung coup, et qui

pensse ses sainctes intentions pouvoir estre aysement exécutées

par les princes, faict par deçà instance de prandre resolution d'aller

en Angleterre, mais ce Roy icy, qui ne s'accorde pas si bien avec luy

qu'avec son prédécesseur, ou qui est prudent, ne se resoult pas si

promptement en choses dont le poix luy semble grand; et entendz

que ses responces sont plus universelles que particulières pour con-

clure les propositions et raisons qui luy sont représentées ; et

croy, comme je l'ay tousjours dict à V'" Ma'% que l'incertitude des

affaires de France, non seuUement de Testât gênerai qui ne regarde

que la puissance ou la volonté de V^*" Ma'% mais les mesmes intelli-

gences (pii correspondent de deçà tiendront ledict Roy en très grandz

doubtes devant que se resouldre, car, nonobstant qu'il ayt obligé

beaucoup des subjectz tle V^^ Ma"', si ne tient-il rien de trop certain

de ce qui luy a esté ou promis, ou faict entendre; de sorte que, si

ledict Roy ne s'asseure (jue ces desseings ne luy seront point empes-

cbcz de Y" Ma'" ou de ses subjectz, je n'ay pas opinion que ceste

entreprinse s'exécute jamais.

Il y a (piinze jours qu'il vint uug courrier de Homme, despeché de

l'ambassadeur d'Kspaigne. J'ay sceu qu'il escript que Sa Saincteté

luy a dict, traitant des affaires d'Angleterre, que \" Ma'^ ce laissoit

aucunement entendre de ne penser pas fere peu de réduire tous ses

subjectz soubz lobeissance de l'iilsglise romaine, comme c'cstoit son

intention, et (pi'elle ne m(mstroit pas ce voulloir mectre trop avant

en aullres desseings, el qu'elle parloit par la bouche de ses ministres

des choses d'Angleterre comme si elle ne voulloit rien altérer en la

paix et confédération qu'elle avoit avec ce royaume, pour convenir

ainsi au bien de ses affaires et de ses subjectz; que, si la royne

d'Angleterre avoit occasion de rectiurir à \" Ma"* souliz la force et

l'observation des cappitulations ot traictez cjui sont entre eulx, que,

ce que V" Ma'- pourroit seroit s'excuser sur Testât des choses de son
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ruyauline, i[ui est encor tel ({uil liiy seruil très iiuiluisé de pouvoir

promeltie et ernpescher (jifelle ne receust aucuns secours de sesdictz

subjectz, soit des ungs ou des autres. Ledict ambassadeur escript

cec}-, ainsi que j'entendz, et dict que ces termes ont de la froideur et

•de l'artifice, se taisant de la raison et de l'opinion de Sa Sainteté,

là-dessus pour le moini:s. 11 n'en est pas venu davantage à ma con-

g'noissance.

Despuis dix ou douze jours, il a esté despeché aux villes, portz et

lieux maritimes, et mandé aux gouverneurs que chacun ayt à advertir

prornptement et lidellement de toutes les provisions, armes et muni-

tions de guerre ([ui se trouveront es lieux dont ilz ont charge. Cela

faict présumer ([u"on veult en fere estât, mais, ce que j'apprens de ce

commandement -là. c'est que, jusques à ceste heure, ilz ont donné peu

d'ordre de se préparer à ceste grande armée, dont je puis asseurer

V^' Ma'" les apparences estre assez petites, combien que l'on ne laisse

de continuer à dire que ce sera pour l'année prochaine. Mais V"' Ma'"

sera advertye de ce qui s"y advancera, et verra avec ceste despesche

la negotiation du gentilhomme du roy de Dannemarcij par la res-

ponce que le Roy Cath. faict aux lettres de son mestre, dontj'en-

voye la coppie.

L"on tient icy que le {jrince de Parme pourra conclure (pielque

chose pour mectre les Anglois hors de Hollande et Zeliande, où ilz

ne sont pas trop bien veuz de ceulx du pays, que l'on dict icy nego-

tier seniblablement soubz main avec ledict prince de Parme, i/on ma
dict que le sieur doin .\ntlioine traicte aussi de quel(iue accord avec

€e Roy icy. dont je n'ay peu entendre aultre particullarité sinon que,

par interposition de ({uebiues Portugais de son party, mesme ledict

Roy le faict rechercher aussi de son costé. Mais la deftiance est si

malaysée à desraciner des cœurs de ce temps icy que les accordz se

rendent très difficilles et plains d'ombres et de soubyons.

Dom Bernardin de Mandoce prend, ce néanmoins, la |)aix en France

pour conclusion de tous les mouvements que l'on y a veus. et en

escript fort particuUierement sui' racheminement de la Royne à

Chenonceau'; mais je n'ay sceu que cela en gênerai de ses advis.

J'ay mis peyne de descouvrir s'il alloit et venoit icy quelques-ungs

pour ces intelligences de la mayson de Guyse, sans avoir aprins autre

chose, sinon que ung nonmié le commandeur Moreau, qui est fort entre-

mis en toutes sortes d'intelligences de ce Roy icy avec les subjectz

de V" Ma'% et celluy qui trama la prinse de dom Antoine en Bretaigne,

' Catherine de Médicis avait <iuiltr l'aii,- à la (in dr juillet pour passer les mois

d'août et de septembre à Clienonceau. Elle dirigeait do là les néijrociations avec le

roi de Navarre.
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est venu de Flandres, ainsi qu'il dict; mais je sçay qu'il feustà Nancy

au mois de juing et y veist monsieur de Guyse, et, estant de retour

icy, il a eu audiance de ce Roy trois ou quatre fois, où j'ay bien opi-

nion quil aura conté des nouvelles de Flandres et de Lorraine tout

ensemble. Ses services doibvent estre quallifflez. car les recompensses

et bienfaictz qu'il reçoit le sont aussi. Je ne puis croire que, si ce

n'estoit sur une occasion très importante, que la maison de Guyse

prinst aultre voye que celle de dom Bernardin de Mandoce pour nego-

tier de deçà, où touttesfois je prandray garde très songneusement.

Quant à pénétrer en ces intelligences, V" Ma"" croira, s'il luy plaist,

que toutes sortes d'affaires se traictent icy si secrettement, et par si

peu de gens, que les mieulx advcrtys n'y voyent pas plus clair que

V-Ma"\"
Pour le regard des affaires de Provence et Languedoc, je n'ay rien

appris dont je doibve donner advis àV^" Ma"\ Vingt gallaires de Juan-

André Doria ont passé en llespaigne despuis (|uinze jours. Dom
Pedro de Medicis est venu dessus, non qu'il ayt esté mand('' du Roy
Cath., mais pour estre quelque temps en ceste court, où il se trouve

mieulx qu'à Florance.

Juan-André Doria fcust mandé, et despuis contreiuandt", pour

aller au baptesme du |>rinre de Savoye, au nom du ])rince tPHes-

paigne.

Une partie de ces vingt gallaires vont mener le vice-roy de Barce-

lone à Naples, au lieu du duc d'Ossune', qui retournera aussi en

Jlespaigne sur celles de Naples. Le reste desdites gallaires n'a point

de commandement, jusques à ceste heure, de ce qu'elles doibvent fere.

L'on estime qu'elles yront en cours, et ne veoy pas qu'elles soient

pour ellectuer aultre chose. J'observeray des unes et des aultres ce

qui appartiendra au service de V"' Ma''. Les vaisseaulx de Biscaye ne

sont cncor sortyz ; les oompaignies s'embarquent, et ne peuvent estre

que pour la seuretc' de ces costes, comme je Tay dict; mais V'" Ma"*

sera advertye de ce qui s'en verra.

Cependant, les Anglois ont prins trois petitz vaisseaux qui alloient

de Saint-Sel)aslien. coste de Biscaye, à Seville, chargez de picques,

li.ii(iuel)ii/.es el aultres armes faictes dans le pays.

Le duc de Mantua a enviiyé icy l'evesqued'Albe - avec charge extra-

orilinaire, dont je mectray peyne d'entendre l'occasion.

L'on ne voit pas que le mariage de madame l'Infante s'advanceplua
que par ey-dovaiil. ayant escript |)ar mes précédentes le jugement

' Voir suprti, \>. 177 el :àrt6.

' Luigi Miclieli.
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qifon en faisoit: et n'en puis dire sinon qu'il sera faict et sceu comme
celuy de madame de Savoie.

Sire, je supplie le Créateur dormer à V'^Ma"., en très parfaicte sancté,

très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXIIP aoust toSB.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

l.ONGI.KE.

Au verso du folio 1^7 : \\i Roy. — Alia manu : M. de I.onglée. Hu

XXIII' d'aoust 1586; receue le XVII' septembre.

Bibl. nat. Fonds Ir 16H0 — Original cliifrir, fî. ) 24-125 : dr'cliitlr officiel. If d28-129.

A VILLERUI

lo86, 23 août, Madrid.

Monseigneur, voz deux despesches du XV et XXIII du passé m'ont

esté rendues en un mesme jour, aulxqucUes je responds par celle que

je faicts au Roy. m'estant trouvé avec si peu de subject d'envoyer

une despesche exprez depuys ma dernière que l'attente de quelque

advis des Indes m'a entretenu de jour à aultre jusciues au parlement

de cest ordinaire, sans qu'il soit venu nouvelles de Draq depuys deux

moys; ce qui a tenu un chacun en la mesme espérance que moy, et

donne matière de faire divers jugementz. (Juant à moy, je ne pense

pas que, pour tarder tant, qu'il vienne rien de meilleur de ce costé-

là, et ay oppinion que vous aurez aussi tost nouvelle des Indes par la

voye d'Angleterre que par celle d'IIespaigne. Toutesfoys je mettray

peine de vous donner des premiers celle que nous en aurons icy; où

l'on parle fort de la paix de France', que je croy estre désirée de tous

les gens de bien, pour le repos des princes et de leurs subjects,

comme un moyen plus doubs de rem.edier au mal qu'apporte la

guerre. Mays il n'y a cause si juste qui ne soit impugnée d'un con-

trayre par quelque apparance de raison, esmanée le plus souvent des

passions particulières des intéressez ; aussi ne vous estonnerez vous

pas. Monseigneur, que je vous dise qu'il ce faict desja icy une belle

variété de discours sur la conclusion de ceste paix, que je dicts n'estre

pas seulement encor commencée et que, si elle est, qu'il fault croyre

que le Roy l'aura faicte pour parvenir plus tost au but de ses inten-

tions, qui ne tendent qu'à l'advancement et exaltation de l'iionneur

de Dieu et de son Esglise et au bien de ses subjects: et ([ue, quant à

' Allusion à la tirve signée par le maréchal do Binon et le roi de Aavarre et au

projet d"une entrevue de ce prince avec la Reine mère.
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respondre aulx laisons et alegalions (|iii |(eiivent se faire de quelques

inconveniens, le temps et la prudence des princes y satisferont, avec

la grâce (ju'ilz demanderont à Dieu, tpù y mettra la main, non pas

pour nous chastier, s'il luy plaist. mays pour sa propre gloyre et le

bien de l'I-lslat.

Je les laisscray discourrir et vous diray que je n'ay point encor

retiré le portraict de madame l'Infante, que je snys en espérance

d'avoir un de ces jours.

J'ay sceu (pfun courrier françoys nommé Pierre Hlanchct. qui sert

le sieur don Bernardin, m'a faicL ces jours ])asse7. le scnihlaMe tour

(jue deux de ses C()mpaignons d'un |i;i(iiiel du li> jnillel. l'ayant donné

aulx liuguenotz et sauvé les aulties des llespaignolz. El, encor que

je «roye qu'il n'y avoit lettres que de particuliers qui me debvuyent

cscrire de Taris ou envoyer lettres sou'is ma couverture, si est-ce

que, pour l'inconvénient qui jiourn.il en arriver, j'ay voulu, Monsei-

gnem-, vous advertir de la (idelit(' el de l'induslrie de ces troys icy et

de la fayon qn'ilz se jouent des paquet/, ipii viennent à moy, pour ne

perdre ceulx de celuy qui les a despescliez. J'estime que la faulte ne

vient point d'ailleurs; toutesfoys, comme vous me disiez dernière-

ment, C'ia est suspect.

I']t. ne s'oifrant rien icy du seivice de Sa Ma" i-iue je n'aye desja es-

cript, j(! vous baiseray très humblement les mains elpriray Dieu. Mon-

seigneur, vous donner, en Ires parfaictesancté, très beureuse et longue

vie.

De Madrid, ce XXIII aoust L'uSd.

N'osire 1res Inuuble et Ires 0:)eissant serviteur,

LONGLKK.

Au rcyso du foho i^lil : \ .Monseiijneur. inoiisiMi,Mieur de N'illeroy, conseil-

ler (lu Wt^y . .si'crolaire d'Kstat ot de ses liiiances — Alia manu : M ilo (.on-

glée, du .X.MIl aoust 158(;.

|{ihl. naf. Fonds fv. ItiMli. 1" 2.S0. — (•ri^'iiial ;(utoyra[)lie.

A IIKMU m

15S(). 3 so[iteml)re. Madrid.

Sire, le \.\llb' du passé, j ay respundu, aux dernières despesches

que javois de V-^'' Ma'" du .Wlll jinllrl : par celle-cy elle sera rendue

cerliune de la bonne sancb' du Uoy (wdb. et de ses enll'ans et de l'Im-

peralrice, laquelle avoit eu une tiebvi-e lierce ([ui l'a laissée du tout.

L'advis ([ue le -leur don Bernardin de Mendoce a donné par deçà du
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retour de Draq, ayant esté conlinue d'ailleurs, a deschar^(' ceste

Hespaigiie d'un très ii;rand soucy et mis leurs espritz en repoz; sur

ceste nouvelle, l'on a donné ordre promptenient pour faire apprester

à Seville une flotte pour envoyer au l'erou^ lacpielle partira vers la fin

de ce mois; et, encor que ce ne soit (pu; pour les marchantz, comme
elle avoit aceoustumé d'y aller les aultrcs années, sy ne laisseray-jti

d'observer de quelle qualité elle sera. L'on estime que la première qui

viendra des Indes apportera, tani pour ledict Uoy (|iii' pour ces suh-

jectz, la valeur de plus de treize ou (piatorze millions: l'attente des-

quelz, avec le retour de Draq, lient |»ai' deya un chacun fort alegre et

content.

Il est venu nouvelles que cinq grands vaisseaux anglois. retour-

nantz de Conslantinople. ont esti' combattus des galères de Sicilia. et

que les uns et les aultres ce trouvèrent si laz du combat et avec telle

ruyne en leurs vaisseaulx et perte de gens, que, ce séparant, chacun

ce retira comme il peult; sui' (pioy l'on a advisé les galères d'ilesjiai-

gne et aultres vaisseaux de sortir jiour les atta<pier aultre fois au pas-

saige du destroict de Gibraltar, mais l'on Juge (pu; lesdictz Anglois

auront relasché à la coste de Provence ou de Barbarie jiource remettn;

en estât de naviguer, et qu'à la tin ilz ce saulveronl.

(En chiffre .J Tous les Anglois qui estoient venuz icy. les uns j)Oih'

négociations, les aultres pour affaires particulières, ont esté despes-

chés et pourvcuz de pensions et moiens de servii", ou en Flandres, ou

aux lieux où on a voulu les employer; et tous ont charge d'aller

trouver don iiernardin de IMendoce. Les deux principaulx sont de la

maison d'Arandel et des Pagetz '
: ilz (jnt negoci(' avec ce Koy icy et

ses ministres, mais, à ce que j'ay entendu, on ne c'est pas trop déclaré

avec eulx. .l'en ay veu quelques-uns, et mesmes ledict Arangel- et

Paget, et, traictant des affaires de ce temps, j'ay apiirins de leurs dis-

cours que ces ministres de deçà disent que, chacun jour, ilz voyent

plus clairement les diffîcultez cpi'ilz auroyent à l'entreprise d'Angle-

terre, si V"' Ma"' n'y entroyt ou y consentoyt.

Sire, ce (pii s'offre à dire à V" Ma"" là-dessus de plus (pie ce (pie j'en

ay escript par mes précédentes, c'est tpu' j'ay entendu qu'il se [)arle

d'envoyer ung bon nombre d'infanterye et d'armes en Yrlande, où

ceulx-cy ont intelligence par l'enlremise d'un evesque de ladicte isle,

lequel est par deçà 11 y ;i longtemps, et (pu' les vaisseaulx de Biscaye,

qui sont sortiz pour aller à Ijisbonne avec d'aultres qui ce joindront à

eulx, pourront fere ceste entreprise; de laquelle toutesfoys je doubte,

' Cliailos Parfît, exilé catholir|ue, qiiatcii'me fils de William lor(i l'aj^ct.

- Le di'chillrctneiit poit(> : Aiandel. Il s'agit do Charles Avuiidel.
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bien (|uc l'advis me soyt donné d'assez. l)on lieu pour croire que, si

ceste délibération n'a lieu, ce sera i)Oar y trouver de nouveaulx

inconvenientz, car il est certain que cela a esté traicté.

Quant au faict principal d'Angleterre, V"^' Ma"' pourra croire que, au

temps que je luy faictz ceste despesche, il ne se veoyt ne preparatifz

ne provisions en tous ces portz d'Iles]taigne, dont l'on puisse juger

qu'il y ait resolution de fere ceste grande armée de mer qu'il fault

pour conquérir ung royaulme comme cestuy-là. Et les plus certaines

apparances qui s'en puissent veoir seront des levées d'infanterye en

AUemaigne et Italye, car celles d'Ilespaigne ne peuvent donner grand

allarme, comme assez de foys il m'est venu occasion de Tescripre à

V'^'Ma"', croyaul touttcsfoys, avec beaucoup d'aultres, qu'il ne se peult

praiidre résolution là-dessus sans V" Ma" . La voix et les discours qui

ont couru tout ce temps passé continuent, mais j"observeray ce qui

s'y advancera pour en tenir tousjours V"^' Ma"" fidellement advertye.

J'ai entendu que ce Uoy icy a osté à l'arcbiduc Ferdinant' douze

mille tallares, (|u'il luy donnoyt cbacun an, pour la charge ([u'il pre-

noyt de nommer, pourvoyr et entretenir les cappitaines en AUemaigne

aux occasions (|ue ledict Roy en voulloyt tirer des forces, et que, pour

le contenter, il donne deux pensions à ces deux filz ; au cardinal

d'Auslria-, trois mille escuz, et à ^autre^ quatre mille, et qu'il veult

donner la charge et la pension qu'avoyt ledict archeduc Ferdinant à

quelque aultre; ce qui faict présumer (jue ledict Hoy a en^'/ye de fera

lever des forces en AUemaigne, et (|u'il n'en veult commectre la charge

audict archeduc; et, encor que de cest advis l'on ne tire pas grand

fruict, sy l'ay-je vouUu mettre icy, parlant à V'^' Ma"' des levées qui se

feroyenten AUemaigne pour ledict Roy.

L'on a despesche ung courrier à l'Empereur, (lue Fou juge estre

pour l'advertir de la santé de l'Impératrice, mais j'ay esté adverty

(|ue la conclusion du mariage de madame l'Infante s'advance, et que

ledict Roy désire fort que l'I^mpereur la vienne prendre en Hespaigne,

et qu'il s'y tienne quelque dix ou douze moys et que^ cependant, l'ar-

cheduc llernest demeure au gouvernement de l'Empire.

L'on commence à s'asseurer de la santé du prince d'Ilespaigne. qui se

fortid'ye et croist tous les jours, ce qui aydeaussy à la resolution de ce

mariage, où il n'y eust eu changement, sinon aux traictez et conventions,

la mort dudict prince advenant, car ledict Roy n'a poinct eu d'aultre

intention, à ce ipie j'entendz, que de la donner auilict Empereur.

' Eerdinand comlf de Tyrol (1329-1595), second lils de l'empereur Ferdinand I"

et d'Anne de HoMt,'rie.

' André, arcliidnc d'Aulriclie, évéquo de Constance, cardinal depuis l.'j76.

' L'autre : Cliarles, marquis de fiurgau, neen 1560, mort on 1618.
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(Juant aux intelligences que ce Uoy continue avec les suhjectz de

V" Ma", Sire, je suis bien adverty qu'elles sont plus vifves que jamais,

ne me trouvant toutlesfoys iruieres de moyen d'y pénétrer plus avant

que ce que j'en diray à X"- Ma'- ; elles ne se traictent qu'avec deux de

ses ministres icy^, qui sont le commandeur mayor et le sescetaire '

Idiaquez. avec lesquelz le commandeur Moreau. duquel j'ay parlé

assez de foys à V" Ma'% a traicté continuellement depuis son retour,

comme je le mandoys à V" Ma"" par mes dernières, et a esté despesché

par la voye de Barcelonne. Parpignan et Languedoc, où il voira mon-

sieur de Montmorency, et, de là, passe plus oullre : il a dict ipie

c'estoyt en Flandres, mais jay tant de conjectures et si évidentes et

tirées de plusieurs voiaiges, allées et venuez dudict Moreau depuis

deux et troys ans, et mesme ayant adveré qu'il alloyt en Champaigne

soubz coulleur d'aller en Flandres, que je ne puis estimer qu'il y ait

aultre qui aille et vienne devers seulx de la Ligue (qu'ilz disent) que

ledict Moreau. Il parle françoys; son père estoyt Iiearnais. b.abitué en

Arragon. Il est de petite stature, aagé de trante ou trante-cinq ans,

peu de barbe, les moustaches et la poincte plus noire que castaigne,

le visaige ung peu large, touttesi'ois à demy-maigre : une petitte ba-

laffre auprez de l'œil senestre. Il est party d'icy- le vingt-neufiesme

du moys d'aoust, et. selon le conte que j'ay faict, s'il va en Lorraine

ou en (^hampaigne i dont je ne faiz nul doubte), il n'y peult arriver

que vers la fin de ce moys de septembre. X" Ma" y commandera ce

qui sera de son service. Ledict Moreau est de l'ordre de Malte, mais il

ne portera pas sa croix, et a ses habillementz à la façon de France,

comme ung courrier. En Languedoc, il dict qu'il va trouver monsieur

de Savoye, ou (ju'il en vient, et prend ung passeport dudict sieur de

Montmorancy, duquel il est congneu, et va par des lieux où aultre que

luy ne pourroyt passer, de sorte que, en ung voyaige comme cestuy-

là, il est fort mal aysé de le fere suyvre, ce que j'eusse faict, s'yl y
eust eu moyen, et eusse donné ordre à ce qui enst esté du service de

V" Ma'^

Quant au chemin de Bretaigne. j'y prendz garde soigneusement et

à tous ceulx qui viennent négocier où est le Hoy Cath., y tenant d'or-

dinaire ung honmie pour sçavoir ce qui s'y passe; mais je n'y ay peu

descouvrir personne. Don Bernardin est ung des priiici|)aux instru-

ments de ces intelligences-là, comme X'' Ma" en doit)! estre bien ad-

vertye.

Pour le regard de l'argent, il s'en baille en ditVerents endroictz, à

' Le déchiffrement a rectifié : secrétaire.

* « Dicy » manque dan.s le déchitlVemeiit.
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ce que j'cntcnclz. par la voye ilc l'aris. de l.yoïi, Besançon et Cham-
bery: mais je n'ay point eu d'ailvis certain qu'il en ayt esté remis

depuis les cent mille escuz. que j'esciipvoys à \"' Ma'' au moys de

juin avoir esté pourveuz audiet don Bernardin. L'on envoya, y a

deux moys, six cens mille escuz au prince de Parme en argent par la

voye de (îenes, et, depuis (piinze jours, c'est faict ung pai-ty de luy

fournir par- lectre de change encor un aiillion.

Sire, l'occasion sur laquelle le duc de Mantua a envoyé par deçà

l'evesque d'Albe', comme je Tescryvois à \''' Ma'" par ma deiniere,

€st pour fere entendre au llo\ Catli. ce qui c'estoyt veriflyé des pra-

ticques et intelligences cpie monsieur de Savoye menoyt contre les

Kstatz dudict duc de Mantua, et speciallement sur le marquisat de

Monlenat, comme il c'estoyt trouvé par la confession d'un colonel

qui avoyt charge à Casai ; et, ayant ledict evesqiie représenté au Roy
€ath., eu son audiance, les partieularitez. mérite et conséquence de

ce faict avec les justes occasions (pie ledict duc, son mestre, avoyt de

ce plaiiulre et [)Ourvoii' à la seurelé et conservation de ce qui luy

apparlenoyt, ledict Boy a respondu quil n'estoyt point informé de

ce faict, et qu'il donneroyt ordre de sçavoir ce ipril en estoyt. et puis

après quil y respondroit plus j)articulierement
;
que cependant il pou-

voyt asseui-er- le duc son niaistre de sa bonne intention et de l'amityé

qu'il luy |)orloyt : en quoy s'est l'esolu la responce qui a esté faicte

audiet eves(|ue. (pii n'en demeure pas trop satisfaict. Il ce dict que

ledict Boy syavoyt (pi('l([ue chose de ces mi'iu'cs icy, mais il ne veult

point (pie monsieur de Savoye > procède ouvertement par la force,

affin de ne rien allerei- eu Italye.

(Kii c/dir :)su\\ c'est ce (pie jay du service de \" Ma" |)Our le pré-

sent, (lue je suppliray le Créateur donner à \'^' Ma'% en très parfaicte

sanclé, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce 3 septeml)re 1586.

Vostre très liumlile et très obéissant subject et tidelle serviteur,

LONGLÈE.

Au rerso du folio 140 : .\u Boy. — Alla miinu : M de Longlée, du Iroi-

«iesme de septembre; receue le dernier dudict moys. 1586.

Bibl. nat. Fonds fV. 16110. — Original ciiilïiv cl d.'chiffr. officu'l, 11'. 137-140.

« Cf. ci-dessus, p. 294.
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A VILLEROI

1566, 3 septembre, Madrid.

Monseigneur, ayant veu par vostre despesche du XIII aoust que le

Roy seroit de retour au XV ou XX de eemoys, j'ay voulu y respondre

par celle que je "faicts présentement à Sa Ma'% où je me remettray

de ce qui sera de son service : et, ayant peu de temps pour donner ce

mot despesche à un courrier qui va vers Yrum, je seray bref.

Monseigneur, le sieur don Bernardin a esté le premier qui a donné

icy la nouvelle du retour de Uraq, où elle a esté aussi bien receue que

si on eust eu la victoyre d'un grand conflict d'oppinions, de discours

et de très grandes peines d'esprit où l'on estoit pour n'avoir nouvelles

quelconques des Indes, où ce peuple a le cœur, car leurs richesses y
sont et en viennent.

Les vaisseaux qui estoient armez en Hiscaya sont sorliz avec mille

deux ou troys cens soldatz et cent cinquante mariniers, plus qu'ilz

n'en ont de besoin. Dans ces vaisseaulx ont esté myses plusieurs sor-

tes d'armes, qu'il semble n'estre pas necessayres pour recognoistre la

mer et la nettoyer vers costes icy de tant de pirateries et déprédations

qui c'y commettent tous les jours. Lesdictz vaisseaulx de Biscaya

sont huict grands navires et quinze petitz et, à ce que j'entends, ilz

vont à Lisbonne trouver le marquiz de Sainte-Croix, gênerai de la

mer oceane, lequel leur commandera ce qu'ilz auront à fere.

Nous n'avons icy rien de plus particulier et nouveau sur quoy l'on

discourre que la venue de Draq et la paix de France, (pic le sieur don

Bernardin, à ce que j'entends, asseurre. Tous les gens de bien ladoib-

vent désirer et qu'elle soit perdurable, avec entière et vraye réunion

de ce qui est divisé. Dieu nous face la grâce, Monseiuneur, de voir

dorer nostre aage de ccste bénédiction, avec santé et très longue vie

au Roy, et qu'il vous donne aussi celle que voz serviteurs vous dési-

rent : ce sera, Monseigneur, toute félicité, repoz et entier contente-

ment : qui est la prière dont je fmiray ceste lettre.

.\ Madrid, ce 3' jour de septembre 1586.

Vostre (res humble et très obéissant serviteur,

Lo.Mil.KE.

Post-scriptum oliiffré, avec déchiffreincnl iii(ir(jiiia/. — Monseigneur, je

croy que le Conte' doibt cognoistre le commandeur Moreau.

Au verso du folio 142 : A Monseigneur, monseigtieiii- de ^'iIlel•<)y, conseil-

ler du Hoy, secrétaire d'Hstat et de ses finances.

Bibl. nat. Fonds fr. IfJllO, 11. t4l-Uf. - Original auto-raplie.

' Sur ce personnage éuigiuatiquc, voir p. 279, note 2
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A VlLLEROl

1386, 8 septembre. Madrid.

(En chiffre :) Monseigneur, depuys ma dernière despesche du troi-

siesmede cemoys, il ne c'est rien veu par deçà que j'ay estimé impor-

ter au service du lloy. Je vous confirme seulement l'advisque j'avoys

de quelque délibération d'envoyer ung nombre de gens et d'armes en

Irlande pour y tenir ung fort ; mays, oultre les raisons qui m'ont

empesehé de croire que cela s'executast, j'y adjouste le retour de

Draq, le(iuel pourroyt bien fere cbanger ce desseing-là, dont toutes-

foys je ne veux encor rien asseurer.

L'on continue lousjours ceste opinion d'armée pour Tannée pro-

chaine, de laquelle je ne voy icy aultre plus apparent commencement

que ce que j'en ay dit par mes précédentes.

Le mariage de madame l'infante avec l'Empereur est aussy en ter-

mes de quelque conclusion, laquele on estime ce prendre à l'arrivée

d'ung courrier despesche dicy en .Uemaigne, y a peu de jours, et

que, par ce mesme, l'I-^mpereur doibt envoyer incontinent la resolution

de certains points que je n'ay peu syavoir : bi^m croit-on (|ue, s'il y a

trop dedifticuUez pour l'acheminement dudict Empereur en llespaigne,

que Farcheduc llernest y passera, ma^'s je ne puis rien dire du

temps.

(En clair :) Nous n'avons rien par deçà de plus remarquable que

le repoz et peu de mouvement qu'il y a en toutes les partz de ceste

IIes[»aigne, avec la continuation de la bonne santé du Roy Cath.,

du prince son filz et de madame l'Infante.

De Lisbonne est venu advis que Amurat llayz', avec quelques galè-

res et galiottes ayant passé le destroict de Gibraltar, a prins quelques

vaisseaulx vallantz cinq ou six cens mille escuz, et a donné jusques à

Canaria et sacagé l'isle de Lansarote.

En ceste mer mediterranée, à la coste d'Espaigne. ont esté prises

trois galiottes d'Argerpar les galères de Juan-.\ndré Doriaquiestoyent

venues à Barcelonne.

L'Impératrice retourne chacun jour à .-^a [)remiere sancté. C'est tout

le subject que j'ay pour le présent de vous donner des nouvelles de

ileça.

' Moiala-Haï,-;. reiiégaf. alhaniiis, un de,s plus fameux corsaires d'Alger.
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Je priray donq Dieu, Monseigneur, vous conservor on 1res parfaicte

santé', avec heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 8-^ jour de septembre i58G.

Vostre très humble et 1res ol)eissant serviteur,

LoNC.LEE.

Post-acrijiium autoqniplw. — 11 y a (luebjues jours que monsieur le

cardinal de Granvelle ce trouve assez mal et y a danger que la maladie

et l'aage ne luy donnent de la peine à en sortir.

.4w verso du folio 144 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy. conseil-

ler du Roy, secrétaire d'Eslat et de ses linances. — Alid manu: Monsieur
de Longlée, du 8 septembre; receue le XX'" d'iceluy, 1580.

Bibl. nat. Fonds fi-. 16110. — Or. cliillié. 11'. 143-144; drcliillr. olliciel, 1» 149'.

A lŒ.XUI 111

la8(i, M seplt'iiibre, Madrid.

Sire, par la despesche que je faisois à V" Ma"" du troisiesme de ce

mois, j'ay satisfaict à ce qu'elle me commandoit par ces dernières et

luy rendoys conte de ce que je voyois à ceste heure-là importer à son

service. Je coniirmeray par celle-cy la continuation de la bonne sancte

du Roy Cath.. la convalescence de Tlmperatrice et le repoz uni-

versel de ces royaulmes icy, sans y voir aulchune nouveaulté ne

changement. La navigation ordinaire des Indes reprend son cours

acoustumé. s'apprestant une Hotte pour y aller dans la lin de ce mois
;

au troisiesme duquel est arrivé à Seville advis de ce que Draq avoit

faict depuis qu'il composa avec la ville de Cartagene à six vingtz mille

escuz pour ne la ruyner point ; et le retardement de ces nouvelles

a esté à cause que trois aultres vaisseaux, partiz devant le dernier

venu, ont esté prins, les uns par quelques vaisseaulx dudict Draq et

les aultres par les corsaires qui courrentla mesme routte du retour des

Indes. Cestui-cy a apporté que ledict Draq, ayant touché lesdictz six

vingtz mille escuz de composition, a depuis séjourné deux mois audict

lieu de Cartagene pour ce rallraichir, donner carène à ses vaisseaulx

et apprendre davantaige des atïaires de delà. Cependant, il a descouvert

d'or et d'argent enterré une grande quantité de lingotz, jusques à la

somme de plus de deux cens cinquante mille escuz. Fartant de Carta-

gene, il prinl sa desroutte vers la Floride, et, à l'isle de Sainct-.Augus-

tin, entra dans ung port, print une petite ville et ung l'orl qui ce dell'en-

' Ce dRcliilTrement est daté par erreur du 11 septt'riibro.
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(litdcux jours, au Ixnit dcsquelz le gouverneurnhandonn;» la place et ce

relira à la montaigne. Lediet Drai] y trouva aux eoiïresdu lloy Cath.

environ de cinquante ou soixante mille escuz. ainsi que Ton escript,

sacagea tout, rnyna la villt^ entièrement, ahbatit le fort, chargea l'artil-

lerie sur ces vaisseaux, et. estant allé recognoistre La Havane, qu'il

trouva pourveue de sept ou huict cens soldatz qui faisoyent conte-

nance de ce vouloir bien defîendre. ne c'y amusa pas, et, de là, print

sa desroutte pour son retour sans avoir prins vaisseaulx d'importance

à la mer de l'Inde, qu'il a, ce neaulmoings, rendue pleine de craincte

et frayeur ; n'estimant pas toutesfois par deçà jusques à ceste heure

que l'or et l'argent, perles, marchandises, artillerie, metaulx des clo-

ches et aultres choses qu'il a emportées de l'Inde, puisse monter à

plus grand valeur que six ou sept cens mille escuz, et encor faict-on

double qu'il y ait tant que cela. Sire, c'est ce que Ton a entendu icy du

voyaige dudict Draq depuis les derniers advis qui en estoyent venuz,

comme je Tescrivoys à V" Ma"' y a bien deux mois et demy.

(En ehifj're :) \'' Ma'' aura sceu le partement des huict grands vais-

seaulx qui se sont armez en Biscaye prez Sainct-Sebastian et Fontara-

bye, accompagnez de quinze ou vingt aultres petitz, sortiz de quelques

portz de ladicle coste ; et, combien (|ue la qualité de cest embarque-

quemeiil fust telle au commencement ([iiflle ne donnoyt pas trop de

suhjectde penser qu'elle eust autre fin (jue de sortir contre les corsaires,

et (|ue la rayson et les apparences s'accordassent à ceste oppinion. si

ay-je voulu mettre peyne de m'en esclarcir et ay faict toute la dili-

gence qu'il m'a esté possible pour fcre recognoistre et observer sur

les lieux mesmes assez particullierement toutes choses. Par lettres

du XXVl" aoust, je suys adverty qut l'armée (ainsy Tappeleray-jejest

sortie le XXIII' de ce mois, (lu'il a esté embarqué douze mil picques,

douze mil liarquebuzes et quarante charges d'argent, le gênerai de

ladicte armée, nommé le sieur ,luan-Martin de Ricalde', biscayen,

n'ayant receuson pouvoir de commandement qu'à l'heure mesme que

les vaisseaulx se faisoient à la voille pour sortir. Kn touz les navires,

tant grands que |)elitz, ])uurra y avoir trois mil cinq cens hommes,

deux mil desipielz sont soldatz et le reste mariniers ; et, ayant esté icy

ailverli qu'il se Iraictoit d'envoyer ladicte armée en Irlande, comme je

lay escril à \" Ma", à quoy je faisois difticullé, du commencement,

dadjouster trop d'oppinion, et voyant la (jualité deTemlnirquement et

tel ipie je l'ay dicl à V" Ma'% je ne fais plus de double que ce ne soit

pouf linéique entreprise, laciuelle toutesfois ne peult estre grande : et

cn»y ipi'clle sera plustosl pour Irlande qu'ailleurs.

' .luaii-.MaitiiH'/ de Uefalile.
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Par lettres du second de ce moys. de la coste de Bisraye, je suis

aussi adverty que ladicte arine'e est allée doultler le cap de Finisterre

et que. prenant ceste desroulte. elle doiht premièrement aller à Lis-

bonne pour se joindre à six aultres grandz vaisseaulx qui s'y armoient^

comme semblaldément je Tay escrit à V" Ma'% laquelle je tiendray

advertie soingneusement de ce qui ce pourra Sf-avoyr de leur entre-

prise ; mais il y a grande apparence que l'on porte ces armes, de

l'argent et du secours, en quelque lieu prest à la révolte et où les intel-

ligences sont certaines et dressées, et à gens qui ont faulte de ce qu'on

leur porte.

Quant au principal faicl de l'armée de lannée prochaine. [)ar lettres

de Seville, du IlIP de ce moy<,jesuis adverty qu'il se commence à fere

quelques provisions extraordinaires de liledz, vins, huilles, légumes et

que, jusques à ceste heure, il ne s'y voit aultre apparence. En toute la

coste de la mer mediterranée, il n'y a ung seul commandement d"y fere

provisions extraordinaires. De Sarragosse, par lettres du 11""^ de ce

mois, je suis adverty que ce jour mesme en est parti le commandeur
Moreau avec deux serviteurs, et prend le chemin par Barcelonne, Par-

pignan, Languedoc et Savoye, et, de là, où il est depesché ; dont j'ay

escript à V" Ma'' {lar ma dernière. Dudict Sarragosse l'on m'advise,

par mesme lettre, qu'il y est passé cent vingt-cinq charges d'argent',

dont les six sont d"ûr^ le tout pouvant fere environ de- six cens mille

escuz. qui vont à Barcelonne pour passer en Italye au retour des

galères qui y sont. Kn c>; li^'U de Madrid se parle- fort peu de remue-

ment et, Jusques à ceste heure, n'y a' personne qui prétende charge

ni qui parle d'armée; /^eu clair :) qui est. Sire, ce que je cognois icy

maintenant appartenir au service de V" Ma"\

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

santé, très heureuse et très longue vie. avec accroissement de toute

grandeur.

A .Madrid, ce XI' jour de septembre 1586.

Vostre très humble et très obéissant subject et (idelle serviteur.

LONGLEK.

-4» verso du folio 147 : kn Roy. — Alin manu : .M. de Longlée. du XI' sep-

tembre ; receue le VII' octobre 1586.

Bibl. nat. Fonds fr. 16H0. Original chiCFré, U. 145-146 ; déchiffr, officiel, f" 148.

' « D'argent » a été omis dans le déchiffrement.
- Déchiffrement : que.

« A » manque dans le déchiffrement.

20
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A HENRI III

1586, 18 septembre, Madrid.

Sire, fpv chiffre :) j'ay faict entendre à V" Ma'% par une despesche du

douziesme ' de ce moys ce que je voyois icy appartenir à son service et du

jugement que l'on faisoyt des vaisseaux sortiz de Biscaye du vingt-troi-

siesnio aoust. Depuys, j'ay eu advis de Lisbonne, par lettre du diziesme

du prosent, comme partye d'iceux sont desja entrez dans le port et

que l'on atttMidoyt le reste de ceste armée dans ung jour ou deux;

l'oppinion commune estant que les armes, que j"ay dict par mes pré-

cédentes avoyr esté embarquées sur lesdicts vaisseaux à la coste de

Biscaye, se laisseroyent à Lisbonne, et que ceux-cy se joindroyent aux

quatorze ou quinze autres sortiz de Portugal, ces jours passez, pour la

garde de la coste, et que tous ensemble pourroyent aller vers la Ter-

cere pour la seureté des flottes des Indes; qui est, Sire, ce que l'on

m'escrit et puys dire de cost armement, duquel j'ay par cy-devant

adverty V" Ma"*.

Je ne voy pas Tentreprise d'Irlande trop certaine, ne qu'il y ayt

beaucoup de fondement ne d'utillité de la fere; toutesfoys je n'en veux

rien encor alferiner. L'infanterie qui est sur ces vaisseaux, tant de

Biscaye que de Lisbonne, pourra fere trois mille hommes; et le

nombre des mariniers qui y sont nécessaires a esté faict double, tant

pour la seureté de la navigation que pour la delTence et avoyr de plus

ces hommes-là de service ou pour la mer, ou pour une occasion de

combattre, mais je mettray peine d"estre fidellement adverty chacun

jour de ce que feront lesdictz vaisseaux et à (]uelle fin ilz sont sortiz;

combien que j'ay tousjours estimé qu'ilz n'estoyent pour exécuter

entreprise de qualité et que reste sortie n'estoyt que pour la seureté de

ces costes, en chasser les corsaires, asseurer la navigation et le retour

des navires de llnde, donner réputation aux affaires de deçà et, à la

fin, aller aussi bien à la mer que les aultres : n'ayant peu, jusques à

ceste heure, quelque diligence que j'aye faiete. y pénétrer plus advant.

L'on m'escrit de Lisbonne que les apparences de vouloyr fere plus

grande armée pour l'année prochaine commencent à se voyr, mais ce

n'est point de sorte que Ion en puisse inférer aucune resolution. Sur

quoy je n'ay rien de nouveau qui touche le service de V" Ma'% dont je

ne l'aye advertye par mes précédentes despesches. J'observeray ce que

deviendront les armes (|ui lurent embarquées en Biscaye, car il y a

' Lirt! ; du onzième.
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])Our armer viniit-iiuallre mille hommes, ainsi que je suis asseurd, bien

que j'ay entendu que la plus grande partye desdictes armes soyent pour

envoyer à l'Inde Orientalle, pour le besoing que l'on 3' en a; mesmes à

présent que les Portugais et quelques Espagnolz se veullent fortiffier

au destroict de la mer rouge, et empescher aux Turcs le commerce des

espiceries de ce costé-là; mais je mettray peyne de tenir tousjours

yre jj^té jjien advertye de toutes particularitez.

L'un traicte avec les Foucres allemantz ung parly pour rendre cinq

cens mil escuz en AUemaigne, que l'on présume devoyr eslre plustost

pour y lever des forces que pour aultre rayson, encor que la conclu-

sion du mariaige de l'Empereur avec madame l'Infante se tienne pour

certaine.

J'ay aussi mis peine de pénétrer aux intelligences que Ton a de deçà

avec les subjectz de V" Ma'% mais je n'en ay rien sceu de plus parti-

cuUier ny de plus cler que ce que j'en ay escrit par cy-devant; ne

trouvant point icy que les altérations et divisions de province y cor-

respondent, aussi que ce sont negotiations qui passent par les mains

de monsieur de Savoye et du duc de Terreneufve, qui est à Milan. J'ay

bien esté adverty que les praticques sur le marquisat de Saluées ne

sont encor esteintes, et que ce roy icy approuve qu'elles soyent con-

tinuées, pourveu qu'il y ayt fondement et que, légèrement, on ne

s'attire pas ung poix sur soy si pesant que l'on ne le puisse porter.

Ledict roy a aussi mandé audictduc de Savoye qu'il n'allere rien pour

le regard de Montferrat, et qu'il pourvoytà rhabiller ce qui s'est passé

entre luy et le duc de Mantua '.

Il ne se dict rien de Taccord qui s'estoyt meu entre ledict roy et la

royne d'Angleterre, le traicté estant remis au prince de Parme.

Don Bernardin de Mendoce donne par chacune de ses despesches

alarme de la paix que V" Ma'' a faicte en son royaulme; ne voyant

pour le présent rien icy en cestuy-cy plus digne du service de V"^- Ma"

que ce que j'en ay escrit cy-dessus.

(En clair :) Le Roy Cath. est tousjours en très bonne santé et à son

monastère de l'Escurial, qui est ce que je puis adjouster.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V"^" Ma'% en très parfaicte santé,

tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 18'' septembre 1586.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LON'GLÉE.

Manque l'adresse.

Bibl. nat. Fonds fr 16110. Original rhiffic. fT. 150-151 : déchifTr. officiel, f" 152-

' Sur ce démêlé, voir p. 300.
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1586, 23 ï^eptemhrc, Madrid.

Sire^ n'ayant pour le présent auchun commandement de V"Ma'^ auquel

jen'ayerospondu par mes précédentes, fi^'Mr/i/î^/T.Jje prendray pour sub-

ject de celle-cy d'y représenter à V" Ma"" les choses que j'ay peu observer

depuys ma dernière despescbe du dix-huictiesme de ce mois. Ce qui

arreste le plus aujourd'hui les yeux et le pensement des ministres des

])rinces voisins de cestuy-ci, c'est le fondement, les moyens, les pré-

paratifs et la resolution que Ton peult voyr de ceste entreprise d'An-

,i,deterre, dont j'ay desja assez escript au long ce que j'estimoys

importer au service de Y'" Ma" . Je toucheray seuliement icy ce que l'on

y voyt maintenant de plus cler Elle est fondée sur plusieurs raisons

que chacun peult comprendre, mais les deux principalles sont l'imagi-

nation que ce Roy icy se figure d'une monarchie souveraine, et trop

d'envie de se fere le plus grand de tous les princes de la Clirestienlé.

Puys aprez, l'on voyt les occasions que la royne d'Angleterre luy

donne, de laquelle se vangeaut, la guerre des Pays-Bas seroyt bientost

achevée. Les moyens dépendent d'ung grand fondz de deniers, lequel

ne se trouve pas icy tel qu'il fault pour soustenir et continuer une

guerre de ceste qualité, comme j'ay esclarcy que ledict Roy s'en

est déclare ouvertement avec les presidentz de son conseil des Indes

et de ses finances, lesquclz luy ayant offert de trouver deux millions

d'extraordinaire pour joindre à ce que desja Ton a assemblé, il a res-

pondu que tout cela ne suHisoyt pas et qu'il falloyt voyr comme
viendroyt ceste première flotte des Indes que l'on attend ceste année

et ce qu'elle apporteroyt.

(Juant aux preparatifz, je ne voy pas qu'il/, s'advancent gueres.

bien qu'il se face provisions extraordinaires de biscuitz, vins et aultres

choses nécessaires pour une armée, mais cela ne monstre aucune

resolution, laquelle je croy n'cstre poinct aultrement prise que de s'en

déclarer plus ouvertement. Et, laissant |du>ieurs aultres considéra-

tions qui appartiennent à ce faict. je diray seuliement que, pour le

présent, je n'y voy rien jjIus advancé que cela.

Monsieur le duc de Savoye a eiu'or faict instance avec ledict Uoy

que. en cas que ladicte entreprise se feist. (luil pleust à Sa Ma'* le fere

son gênerai en l'armée, de tjuoy on ne luy a pas donné trop d'espé-

rance, remonstrant les mérites et l'expérience du prince de Parme;

et, voyant (|uil faisoyt tant d'instance d'estre employé, il a esté



A HKNRI III 309

mandé au baron de Sfondral ', ambassadeur prez Icdicl duc, qu'il luy

feist ouverture, comme de luy mesme;, du gouvernement des Pays-Bas,

si ainsi estoyt que le prince de Parme en sortist, à quoy j'entendz qu'il

a ouvert les oreilles et s'est incontinent mis ceste fantaisie en l'enten-

dement, que j'estime avoyr peu de fondement, pour assez de raisons

que V" Ma"^ verra mieux d'elle mesme que je ne luy sçauroys escrire.

Despuys huict jours il a esté despesché ung courrier avec lettres de

change pour luy fere fournir promptement cinquante mil escuz, qui

doibvent estre pour chose qui touche ce roy icy; et ne puys juger

que ce soyt pour employer ailleurs qu'aux intelligences que l'ung et

l'aultre ont avec les subjectz de \'" Ma'% ayant entendu que celles de

plus de poidz passent par les mains dudict duc; à quoy V" Ma'- fera

prendre garde comme elle verra estre de son service, estant très

marri de n'en pouvoyr esclarcir davantaige. Ledict courrier passe

tout de mesme devers le prince de Parme avec semblables lettres de

change pour luy fere délivrer aultres cinquante mil escuz pour une

despence extraordinaire que je présume estre pour l'intelligence et

praticques qu'il a dans ( lambray, que Ton m'asseure estre plus grandes

et plus vifves qu'elles n'ont esté, et telles que l'on attend par deçà

d'en avoyr bientost des nouvelles. Je ne sçay comme elles pourroyent

se manier ni de quoy elles serviroyent si on ne gaignoyt le gouver-

neur de la cittadelle ou ses gens; m"ayant esté bien asseuré que ledict

gouverneur- a correspondance avec le prince de Parme; si c'est pour

rayson du gouvernement ou pour aultres lins, V" Ma'" le sçaura, mais je

double fort que ces cinquante mil escuz que j'ay dict ne soyent pour le

faict de Cambray^ pouvant asseurer V'= Ma'' que le Uoy Gath. faict estât

de le recouvrer bientost;, et ne voy pas qu'il y ayt aultre voie que par

intelligences et pour de l'argent; suppliant V" Ma" me donner licence

de dire que si, en telle occasion que celle-cy, l'honneur et la fidélité

d'un subject est en danger de se perdre pour de l'argent, par ce

moyen, si l'on n'en a poinct de meilleur, il est tousjours utille d y

remédier, et en ung temps où la défiance est si préjudiciable qu'en

cestuy-cy . Sire, c'est ce que j'ay peu pénétrer audict faict de Gambray.

Le cardinal de Granvelle, au(|uel l'on ne donne plus qu'ung jour

ou deux de vie ^ a esté celuy qui a tramé la plus grande part de toutes

les intelligences que ledict roy entretient avec les subjectz de V"" Ma"
;

et croy que, pour ce respect et aultres, il sera fort regretté.

Don Bernardin de Mandoce a despesché icy ung homme sur quelques

' Le baron de Sfondrato, comte deila Rivera.
- Cf. p. 95 et note 2.

' Il était mort la veille (22 septembre), âgé de soixante-neuf ans.
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intelligences qui se traictent en Bearn; cestuy-cy ayant esté envoyé

devers le vicunte de Chaulx, j'ay adverty le sieur de La Hilliere d'y

prendre garde. Je ne syay si c'est pour ou contre le roy de Navarre,

mais je nieltray peine d'en descouvrir quelque chose. Ung Portugays.

que le sieur don Antonio tint prisonnier à Ruel, nommé Miguel Vaez,

espion et fort entremis aux intelligences et praticques secrettes de ce

Roy icy, a esté despesché ces jours passez. L'on m'a adverty asseure-

ment que c'est pour passer en Angleterre, s'il peult, ou trouver

moyen de fere empoisonner ledict don Antonio, croyant que V" Ma'*

trouvera bon quil en soyt adverty et qu'il ne sçaiche point que j'ay

donné cest advis, car les l'ortugays parlent volontiers beaucoup; mais

qu'il y prenne garde, encor qu'on luy allast parler d'accord avec ce

Roy icy; duquel j'ay opinion qu'il se parle et qu'il s'en manie quelque

chose. Mais, si ledict Miguel Vaez luy pouvoyt jouer ung mauvais

tour, dont il a esté desja soupçonné^ j'estime qu'il le feroyt et que ce

n'est sans raison que l'on m'a donné cest advis, car l'on craint fort

que ledict don Antonio n'apporte ung jour bien des affaires en Por-

tugal et qu'il n'en chasse les Castillans, si Dieu permect qu'il survive

ledict roy; et encor n'est-on pas asseurré qu'il ne vint avec ung

nombre de vaisseaulx anglois fere une descente en quelque port

dudict Portugal, si ce mauvais mesnage dure entre l'ilespaigne et

l'Angleterre, où l'on voyt icy peu d'espérance d'accord, à ce qu'il

s'est dict despuys huict jours que le prince de Parme a escrit ce qu'il

en avoyt traité par delà.

Sire, je parloys n'y a pas longtemps des discours que l'on a faictz

sur la succession de vostre Estât et règne, si Dieu ne donnoyt poinct

denllaus à ^'" Ma" ; et en a esté escrit par queUpies jurisconsultes de

deçà, ce que le Roy Catb. a commandé eslre veu par quattre des

plus fameux, et leur rapport escrit pour puys aprez le communicquer

à (|uatlre théologiens pour avoyr seniblablement leur advis par

escript; ce que je tiens pour une des plus impertinentes imaginations

de ces gens icy; toulesfoys, comme c'est chose à quoy ledict roy

monstre penser, je n'ay poinct crainct d'en dire encor ce que j'en

voy. J'ay aussy mis peine de m'esclaircir de ([uelques particularitez du

mariage de madame l'infante avec l'Empereur, mais je trouve qu'il

n'a pas encor esté respondu à ce qui s'en est escript y a environ deux

mois audict Empereur, et que de sa responce despend la conclusion

et qu'il ne se peult encor rien sçavoyr davantaige, lesdictes particula-

ritez n'ayant passé par les mains de personne que dudict roy et deux

de ses ministres; qui oL ce qui s'offre pour le présent touchant ledict

mariage et autres puinelz importantz au service de V" Ma''.

{En clair :) L'on conlirme que Morata Rayz, corsaire d'Arger, ayant
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passé le desUoict Je (jibaUui', u sacagé une des isles de Caimria appelles

Lansarote, et qu'à son retour, se vouUant retirer avec nombre de pri-

sonniers, la tourinenle l'a prins et jette ces deux galères à la coste

d'Arguin prez Gabo Blanco ', où elles sont peries. Le semblable est

advenu à sept galiottes des siennes, dont l'on a icy advis par deux

courriers venuz exprez de la C(jste d'Andalouzie^ et que, deMaroques,

Ion advertist que le roy de Fez - a une entreprise sur Mazagan % place

à la coste dAfrique que les Portuguays tenoyent. Il y a aussy soubson

que ledict roy de Fez seroit pour s'accorder avec le Grand Seigneur

de la ville et port de Larache *, qui est prez le destroict de Gibaltar
;

ce qui molesteroit fort ces royaulnies d'Espaigne.

L'on attend icy ung ambassadeur de Savoye, auquel il c'est dict

que ledict Roy Catli. leroit plus d'honneur qu'à celuy de Florence,

mais je croy que les cboses demoureront comme elles estoyent, sans

innovation.

Le Roy Cath. a eu un peu de desvoyement d'estomac et a gardé

le lict deux jours, qui est cause qu'il c'est contregardé ces troys ou

quatre jours passez. Le prince son filz a eu la mesme indisposition,

qui est peu de chose. Madame l'inianle est en très bonne sancté et

l'Impératrice aussy.

N'ayant rien davantaige que je puisse adjouster à ceste despesche,

Sire, je suppliray donq le Créateur donner à V"^-' Ma'% en très par-

faicte santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 23^ jour de septembre d586.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLEE.

Au verso du folio 156 : .\u Roy. — Alin manu : M. ds Longlée, du XXill''

septembre ; receue le Vil octobre 1586.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or. chilTié, 11. 153-156; déciiiffr. oJliciel, tl. 157-158.

A HExNRI III

1586, 29 septembre, Madrid.

Sire, (en chiffre :') ne faisant double que V" Ma"= ne desirast estre

advertye chacun jour (\^<, occurances et mouvementz de deçà, sur les

' Le Cap Blanc, appelé jjar les indigènes Djor! el-Asfar (le Cap Jaune), e.st a

lu kilomèlres de Mazagan.
* Le roxj de Fez : Moul.iy Ahmed el-Mansour.
^ Mazagan, fruutera portugaise sur la cote atlantique, à 10 kilomètres environ

au sud de l'embouchure de l'oued er-Rbia.

* Larache ou El Araïsch, à l'embouchure de l'oued Loukkos.
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oppinions et divers discours des affayres de ce temps, et specialle-

ment de ce qui touche la mauvaise intelligence qui ce voyt entre le

Roy Cath. et la royne d'Angleterre, je ne craintz poinct de despescher

souvent homme exprez à Rayonne avec ce qui m'apparoist icy du

service de V"^"" Ma'"^, laquelle a esté faicte certaine par mes précédentes

des armementz qui se voyoient en ces portz de deçà, et, par ma der-

nière du XXI IP de ce mois, que les vaisseaulx de Riscaye estoyent

arrivez à Lisbonne, où ilz sont encor à présent; ne se pouvant entendre

qu'ilz puissent executter chose qui importe davantaige que la conser-

vation de ces costes et des flottes qui partent pour aller aux Indes vers

le dixiesme d'octobre, et favoriser le retour de celles que l'on attend

pour la fin du mesnie mois ; chacun jugeant par l'apparence que les-

dicts vaisseaulx de Riscaye estoyent armez pour quelque aultre besoing,

(jue le temps ou le retour de Draq a rompu, vou la haste ([u'on leur a

donné de s'apprester et mectre des compagnies d'infanterie dedans, et

puis aprez les veoir arrestez tout court à Lisbonne, où l'on voit,

comme en tout le Portugal, les cœurs malaysés à dompter etfacilles à

recevoir quelque bruict que ce soit de nouveaulté. Et, pour prévenir

le mal qui en pourroyt naislre quelque jour, ledict Roy faict passer de

l'infanterie ce qu'il sera besoing pour les garnisons des meilleures

places, et de la cavalerie vers les costes de la Galice et Lisbonne, pour

remédier à quelque descente, si elle se faisoict, favoriser linfanterie

qui y est et contenir le peuple en plus grande obéissance et subjection.

Lesdictz vaisseaulx de Riscaye, ceulx de Lisbonne et buict galleres

doibvent sortir et recongnoistre la mer pour nestoyer la coste des

pirateries qui s'y font continuellement, qui est le dernier advis que

jaye de Lisbonne du vingtiesme de ce mois; à quoyl'on adjouste ung
peu d'alarme que donnent ceulx qui disent que Uraq se prépare pour

sortir une aultre loys avec plus grand nombre de navires aux aultres

lieulx maritimes de deçà. 11 ne s'y observe chose qui mérite estre

escripte. Au dedans de ceste llespaigne. nous ne voyons poinct aussi

que personne s'y remue, ne qu'il ce face levée d'infanterie, celle qui

debvoit estre pour les garnisons d'Italie estant ung peu recuUée,

d'aultant que les vieilles compagnies d'ilespagnolz qui debvoient aller

en Flandres n'y passeront point pour ceste année.

Sire, ce que je voy le plus digne d'estre escript à V" Ma'* des choses

de deçà, c'est que, depuis buict jours, a esté faict ung party avec les

Koucres allemants pour fournir ung million, assçavoir : cinq cens mil

escuz à Francquefort, deux cens cinquante mille à Resançon et deux

cens cin(|uante mille à Milan, à payer au temps (jue ledict roy adver-

tira. Lon m'as^('ure qu il y a pour environ d'ung aultre million de

lectres de crédit en Italie pour ledict Roy, à payer quand il en aura



A IIKNHI III 313

afraire ; ce qui ne peu 11 présupposer aullre chose que de voulloir 1ère '

lever des gens de guerre, ou le fere penser. Et, recherchant le plus au

vray que j"ay peu le foiidz que peult fere ce roy icy, je trouve qu'il a

deux raillions argent comptant, que la moictié des deniers que luy

rendent ces royaumes d'Hcspaigne luy peult cstre advancée en cas de

nécessité, combien que partout y ait rentes constituées; et luy reste

avoir ce que les premières (lottes des Indes apporteiont, de sorte

qu'il pourroyt tousjours fere estât de sept ou huict millions sur le

commancement de l'année prochaine, qui touttesfois ne seroict pas

sans fere crier son peuple. Il faict aussi eslatde tirer de grandz deniers

de la vendition des terres et domaines des Indes, bien que cela ne

vienne pas tout à une fois ; qui est ce que jay esclarcy des moyens que

peult avoir ledict roy d'entrer à ceste entreprise d'Angleterre, laquelle,

pour ce, plus test ne ce resouldra pas sans beaucoup d'aultres difti-

cultez aprez avoir l'argent pour la fere ; n'ayant à présent aullre parti-

cularité qui y appartienne, dont je puisse fere ceste despesche plus

longue.

L'on a icy oppinion que l'assemblée du roy de Dannemarc, duc de

Saxe et aultres princes d'Allemaigne', a esté plus en faveur des alVaires

de la royne d'Angleterre que pour aultre raison. Si elle vouloit mectre

une puissante armée en Flandres, cela obligeroit ledict roy à fere le

semblable ; et ne sçay s'il y auroit point assez de raison pour penser

que la provision d'argent que font lesdictz Foucres feustpour la tenir

preste à touttes adventures, pour fere levée de gens en Allemaigne,

s'il s'y en faisoit pour ladicte royne, qui travaillera ledict roy par tous

les endroictz qu'elle pourra, pour divertir et fere tourner ailleurs

l'oraige qu'elle craindroit de veoir chez elle.

Le cardinal de (Jranvelle^ decedé ces jours passez -, estoit plustost

d'advis que l'on accordast avec elle maintenant, que de ce mectre en

ceste entreprise, qui estoit trop esventéc etencor i)laine d'inconvenientz.

Je diray dudict cardinal, pour la fin, qu'il faisoil j)rofession de ce dé-

clarer ministre si passionné contre la grandeur de V" Ma'% les affaires

et repoz de son royaulme, qu'il pensoit fere sacrifice mectant la main

et aydant à les Iroublei-. iJieu en ordonnera, s'il luy plaist, aultremeut

qu'il ne ce tiguroit, et luy pardonnera les mauvais offices ([u'dii faielz

à ce qui estoit deu à la conservation de toultr l)onni' inlolligence entre

V" Ma'^ et le Roy (^ath. son maistrc !

(En clair :) Sa Majesté (]atlioli(pi<' est en 1res bonni; sanrtc : le prince

son filz ce porte mieux et commence à ce lever. Madame rinfanlc rt

' Allusion à l'assemulée tenuu ;i Lunebouiy en juillet par les princes de l'Alle-

magne prolestante.
- Voir page 309, note 3.
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l'Impératrice continuent à ce porter bien : qui est ce que je diray à

V"^-- Ma'" par celle-cy.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V'' Ma'% en 1res parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et 1res

longue vie.

Ue Madrid, ce ^29' jour de septembre 158tj.

Vostre très humble et très obéissant subject et tidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 161 : Au Koy. — Alia manu : M. de Longlée. du

\.\I.V septembre 1580 : receue le XX' octobre 1380.

Bihl. nat Foiuls tV 16110. Or. cliillrc. 11". 159-IGl ; dL-chiffr. officiel, ff. 162-163.

A HENRI III

1586, 11 octobre, Madrid.

Sire, j'ay receu le quatriesme de ce mois les despesches de V" Ma''

du XXlll" aoust. Je ne feray fauUe de présenter celles qui sont en

faveur de ces subjects qui sont aux galères d'IIespaigne, voyant l'oc-

casion de le faire bien à propoz, et observeray ce que V" Ma'* me
connnande es aultres.

(h^n vhijjre :) Ce qui s"ull're par dcya^ depuis mes dernières du XXIX

dupasse, est l'alarme qui leur vient du costé de Flandres d'ung bruict

de levée d'Allemants pour la royne d'Angleterre ; à quoy Ton prétend

remédier par une aultre levée en Allemaigne, renforcer le duc de

l'arme de quelques Italiens, que 1 on dict debvoir estre quattre mille,

soubz la charge du seigneur Juan-Baptisle del Monte ', et deux mille

llespaignolz, pris des garnisons de l'Eslat de Milan et de jS'apIes ; les

assemblées qu'ont laictes les princes d'Allemaigne leur estant sus-

pectes, pour le danger qu'il y a qu'ilz ne soyent à recommencer pour

les atlaires de Flandres.

Je suys adverty encor une aultre fois que ledict duc de Parme

traicte quelque menée en Cambray : V"' Ma"' y pourvoyra comme elle

jugera estre de son service. (Juant aux intelligences que le Hoy Cath.

entretient du costé de Lorraine^ je n'ay pour le présent chose digne

du seivice de ^'' Ma"" qui regarde ce costé-là, si ce n'est la provision

d'argent que j'ay dict par mes précédentes avoyr esté faicte à Franc-

fort el Besançon; celle de Milan est pour linfanterie qui doibt passer

en Flandres.

' Juan-Bautisla del Monte ou di Moiili, lieutenant-général de la cavalerie espa-

gnole aux Pays-Bas,
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L'on faict encore ung party pour payer sept ou huict cent mille

escuz en Italie, qu'il y a soubçon debvoyr estre employez à quelque^

levées de gens de guerre, mais cela n'est pas bien déclaré. Pour le

regard des Flandres, il a esté pourveu y a deux mois d'y fere payer
cent mil escuz par mois. Quand aux mouvements du duc de Savoye,

Ton en parle publicquement par deçà, mais je nay rien de substance

dont il so}*t besoiDg donner advis à Y'* Ma»*: qui est, Sire, ce que j'av

à dire de ces quartiers de delà '.

L'estat des choses de ceste Hespaigne est plus doubteux que par
cy-devant. Les Portugais ne souffrent pas trop patiemment le joug
que leur mectent les Castillans, et a Ton cogneu qu'il estoit besoing

les charger de garnisons le plus qu'on pourroit, comme Ton com-
mence ; et y a danger que ce remède accroi^se le mal.

Les vaisseaulx de Bi.scaye sont tousjours à Lisbonne, où ilz ont

desthargé les armes qu'ilz avoient embarquées à leur parlement, et

dévoient sortir avecque ceulx de Portugal pour venir vers la coste de

Galice ; mais, depuis deux jours, l'on a eu advis que Dracq estoit sorti

d'Angleterre avec quarante-cinq vaisseaulx, et hier en vint ung aultre

de la coste de Galice, où ilz disent qu'il a paru: et crainct-on qu'il face

quelque desordre en Portugal, mais la plus certaine oppinion est

qu'il veult aller rencontrer les flottes des Indes, ce qui e.smeut et

donne grande peyne à ce peuple icy. 11 a esté despesché à toutes les

partz de ces costes pour les advertir et leur donner Tordre de ce qu'iJz

ont à fere. L'on fera promptement lever quelques compaignies pour
mettre sur leurs vaisseaux afûn de sortir en faveur de la flotte des

Indes. Celle qui debvoit partir le XV' de ce mois est retardée ; et,

d'aultant que l'advis de la venue dudict Dracq en ces costes icy est si

récent, l'on ne peult vo\t si promptement ce qu'il fera, ni le remède
que l'on donnera au mal qu'il pourroit fere : et, les choses estant ung
plus advant et en termes que l'on en puisse juger, je ne feray faulte

d'en tenir ordinairement V« Ma'- advertye par homme exprez jusques

à Bayonne. Si la royne d'Angleterre continue, eJle divertira bien le

pensement d'aller conquérir son royauhne : voyant toutesfoys c«ste

entreprise ung peu refroidie pour le moings, V" Ma" peult croire

que les préparatifs qui en apparoissent par deçà ne la menacent

gueres.

[En clair :j Le Roy Cath.. k' prince son filz. madame l'Infante et

l'Impératrice sont en très bonne sancté: ne ce voyant aultre mouve-

ment par toute ceste Hespaisue que ce que j'en ay dict a V" Ma".

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

•
! e deçà-
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sancté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce XI"' octobre 1586.

N'ostre très humble et très obéissant suhject et fidelle serviteur,

LONGLKE.

Au verso du folio 165 : Au Uoy. — Alia manu : Monsieur de Longlée, du

.\l" d'octobre; receue le dernier d'iceluy, 158().

Bilil. liai. Fonds ir. IttllO. Or. cliillré, 11'. I(i3-lti5; dérliillV. officiel, I" 16ti.

A VILLEKOI

1586, 11 octobre, Madrid.

Monseigneur, voz lettres du XXIII' aoust ne m'ont esté rendues

que le quatriesnie de ce mois. (En chiffre :) J'ay veu ce que vous avez

voulu me dire des deportementz du sieur don ' Bernardin de Mendoce,

assez congiieuz sans qu'il soit bcsoing de m'arrester à parlei" du mal

(juMIz ont apporté et apporteront, s'il n'y est remédié; aussi (jueje n'ay

aucune particularité importante dont vous puissiez tirer gueres de

lumitTCi j)our voir plus cler en toutes ces menées. Je respondray donc

à ce (|ue vous me commandez. Ledict don Bernardin fut envoyé par

delà pour se condouluir de la mort de dell'unct monseigneur le duc

d'Anjou ; et ceste occasion leur servit icy de couleur et d'entrée pour

l'instance du lieu où il est ; et vous souviendra, Monseigneur, que je

vous ay mandé que le secrétaire don Juan d'Idiaquez me respondist,

luy parlant de quebpies inconvenientz que pourroyl apporter la

résidence dudict don Bernardin auprez du Roy, à cause de la forme de

sa sortye d'Angleterre, qu'il n'alloit que pour ung oftice particulier

et que ce n'estoit poinct pour résider: et, pensantz bien qu'il ne seroit

gueres agréable, ilz le laissoient sept ou huict mois sans filtre d'am-

bassadeur, pour voir comme leur desseing reussiroit; ce que je rap-

l>orte pour vous représenter l'artifice dont ilz ont usé, ne s'asseurant

pas qu'il fust bien receu. Et, à la vérité, chacun s'estonnoit de ceste

nomination, veu l'humeur de cest honunc et (ju'il n'y avoit que trois

jours qu'il avoit esté chassé d'Angleterre. J'estime que, faisant en-

tendre au Boy Cath. eu termes generaulx que, pour le respect

de ce qui est deu à la boime amitié qui est entre ces deux couronnes,

l'on a dissimulé jusques à ceste heure les mauvais termes et compor-

« DoQ » manque dans le déchiffrement.
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tementz desquelz a usé ledict don Bernardin (3n l'exercice de sa

charge, et, voulant croire qu'il n'est meu que de sa propre condition,

l'on n'en veult fere aultre plaincte ne instance que de supplier Sa

Ma'^ Catholique le vouloir revocquer, d'aultant que ses actions ne sont

plus supportables, ni de qualité qu'il les faille dissimuler davantaige,

sans attendre le danger qu'il y a qu'elles produisent autres elTectz

que de maintenir les choses en Ijonne correspondance, et que l'exem-

ple d'Angleterre doibt servir de conseil en ce faict, le Roy Cath.

trouvera ceste proposition, non pas estrange^maisplus prudente qu'il

ne la desireroit; et croy que, pour éviter quelque inconvénient et

n'altérer rien en la conformité que nous voyons entre ces deux

royaulmes, en ung temps où il ne feruit rien pour ses affaires de les

surcharger d'une mauvaise intelligence avec les Françoys, il donnera

ce contantemenl au Roy de retirer ledict don Rernar.lin ; ce qu'il ne

fera pas si promptement, car l'on connoist leur longueur, aultant arti-

ficielle que naturelle, mais je ne fais double qu'il n'y responde assez

bien, encor que ce ne soient que termes generaulx. I']t ceste resolu-

tion s'entretiendra selon que le Roy en fera instance vive, et mons-

trera estre mal satisfaict dudict don Bernardin, répétant la maxime

(jue je prends : que l'on ne vouldra pas mectre icy les choses en

chemin de mauvaise intelligence, veu Testât de leurs ad'aires ; sur

quoy je ne m'estendray poinct davantaige. Monseigneur, c'est ce; (jue

j'en pense.

Quant à l'ordre qu'il faudroit suivre pour ell'ectuer ce que j'ay dict,

j'y trouve trois voies : l'une, que le Roy me le commandast et feist

une lettre de créance sur ceste occasion ; l'autre, que l'on envoyas!

quelque honneste homme d'un peu de qualité pour authoriser davan-

taige l'instance que le Roy en feroit et monstrer plus de ressenti-

ment ; la troisiesme, et plus à propos, ce me semble, seroil fere fere

cest office par monsieur de Poigny '. quand il cntreroit en ceste

charge, et que ce fust la première chose qu'il Iraictast. Il y a infinies

considérations que l'on peult avoir sur chaciuie de ces trois voies,

mais, Monseygneur, vous les verrez et en jugerez ti'op mieulx que

moy, qui me suys encor beaucoup eslargy, mais je l'ay faict par

vostre commandement, sachant bien que le premier expedientoù vous

penserez sera meilleur que tous ceulx que je sçaurois imaginer.

Quand à les tenter et dis])Oser de loyng, leur en parlant comme de

moy mesme, ou leur en fere parler, je ne voy pas que cela servist de

rien. D'auUre part, il n'y a poinct d'espérance ne d'apparence qu'ilz

soient pour revocquer d'eux-mesmes ledict don Bernardin, si n'estoit

' Sur ce personnage, cf. p. .\xviii, note 2.
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qu'il devinst aveugle du tout, connue il en estoist fort prez, à ce que

j'ay entendu, sans un chirurgien de Paris qui l'a pensé; et, s'il eust

perdu la veue, ilz l'eussent oslé de là.

Quant aux imaginations ou fainctes de cest homme-là sur le

mariage de madame Tlnfante avec le filz de monsieur de Lorrayne, je

ne voy poinct que cela ait de fondement ; se tenant icy celuy de

l'Empereur sans doubte, bien qu'il y ait eu des difficultez; mais,

comme ledict don Bernardin nous trouve susceptibles de nouvelles

formes et figures, il en represiiiitera de toutes sortes où il pensera

qu'elles soient bien receues pour amuser le monde. C'est ce que jayà
respondre à vostre lettre particulière du vingt-troisiesme aoust.

(En clair :) Je priray donc Dieu. Monseigneur, vous donner, en

très patfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XP octobre i58(î.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLEE.

Manque l'adresse.

Bibl. nat. Fouds fr. 16110. Original chiCfrè, IT. 167-168; déchiffr. officiel, f" 169.

A MLLEROI

1586, 17 octobre, Madrid.

Monseigneur, je vous ay escript de l'onziesme de ce moys et envoyé

mes despesches à Bayonne. Depuys, le XIII ensuyvant, j'ay receu les

vostres du XIIII et XXIIII septembre en un mesme jours (>/r), et celles

du premier et second d'octobre le XV du mesme. Jerespondray par la

|iremiere occasion qui me viendra, qui sera dans quatre ou cinq jours,

à mon advis, le passaige d'un marchant allant à Bordeaux ne m'ayant

donné loisir de davantaige que vous asseurrer de la bonne sancté du

Roy Cath., et qu'il n'y a chose de trop dimportance par deçà depuys

mes dernières.

Les vaisseaulx de Dra(], à la fin, n'ont pas compareu à la coste de

(lalice, comme le bruict et les avis le dounoient à entendre; c'estoient

aultres Angloys ou Rocheloys qui ont prins cinq navires portugays

venantz de San-Thomé et du Brésil. Ceux de Biscaye ont esté

flepartiz : les dix meilleurs sont allez vers la coste de Galice pour

empescher (pie Ton n'y feist quelque descente, les aultres sont

demourrez à Lisbonne, où sont retournez les galions de Portugal qui

estoient aussi sortiz à la defTence de la coste, et n'ont rien faict que

aller et retourner D'aultres armées, je ne voy pas qu'il y ait appa-
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rance d'en fere. Et, si les choses ne changent, il y anra aultanl à fere

à ce defïendre qu'à assaillir.

Monseigneur, je vous envoyé deux des ordonnances qui ont esté

faictes par deçà pour la reforniation de la forme de parler et d'escrire.

Tous les ambassadeurs des princes d'Italie y sont intéressez, et, encor

que je n'aye point de séance en chappelle, je ne laisseray d'eslre

traitté de mesme ceulx qui l'ont, car il y a un article où il est dict que

l'on traittera de « seigneurie » toutes les personnes que le Roy Cath.

faict couvrir. Sans cest article-là. j'en eusse escript au Roy, car

il n'y eust eu raison du monde que j'eusse esté truittô de « merced »,

attendu les poinctz qui s'observent et l'honneur qu'il va en sem-

blables choses; mays, à la vérité, j'ay tousjours esté traitté icy avec

tous les honneurs et respin-tz que l'on a ronduz aux ambassadeurs de

France, hormys de la séance aulx actes et lieux pulili(|s'.

Aussi je diray, puysqu'il vient à propoz, que je n'ay rien diminué

de la maison ne retranché de nombre de gens et aultres despences;

je l'ay entretenue de la mesme sorte qu'elle estoit devant que j'y

fusse; et, si j'ay retranché, c'a esté ce qui ne paroissoit point.

Et, d'aultant que j'ay peu de temps et que je vous escriray dans

quatre jours, je priray Dieu, Monseigneur, vous donner, en très par-

faicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XVII octobre 4586.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 171 : .\ Monseigneur, monseigneur de Villerov, con-

seiller du Roy, secrétaire d'I'lslat et de ses finances.

Bibl. nat. Fonds fr. ICI 10, 11'. 170-171. — Original autographe.

A VILLEROI

1586. 18 octobre, Madrid.

Monseigneur, (en chiffre :) vous aurés receu une lettre que je vous

ay escripte l'onziesme de ce mois, en responce de celle que vous

m'avez faicte sur les moyens qu'il y auroii d'oster don Rernarilin de

Mendoce d'auprez de vous. Je vous en parleray ])lus franchement que

je n'eusse faict si vous ne mVn eussiez poiiut escript, car je n'eusse

pas voulu me mectre en danger d'estre tenu pour turbulent et incon-

sidéré. Croyez qu'il n'y a icy ministre des aultres princes ne per-

' C(. l'Introduction, p. xxiv.
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sonnes ' capables des affaires de ces deux roys qui ne ce soit estonne'

(le la bonté du Roy, nostre mestre, d'avoir voulu admettre auprez de

luy ung homme accusé d'avoir conspiré contre la vie et l'Estat d'une

l)rincpsse, auprez de laquelle il estoit ministre d'ung roy qui vivoit

avec elle en toute bonne paix ot amitié. Le vray naturel d'ung bon

François et fidelle subject de - son prince me meult à dire ^ comme je

croy que plusieurs feroyent. que je ne vouldrois poinct voir auprez du

lloy, ne en sa court, ne en son royaulme. ung homme de la condition

(le ce don Bernardin, lequel, au lieu * d'ambassadeur résident, tiltrc

sacré qui monstre et entretient toute bonne amitié entre les princes,

veult conspirer contre la vie et l'Estat, conciter le peuple à rébellion

et jusques à le ferc attenter à la personne du prince. Mectre la teste

de tant de gens sur ung eschafïault, estre encor de nouveau tenu |t(Mir

|)rin('ipal instrument de la conjuration que la royne d'Angleterre a

descouverte, ce snnt raisons, Monseigneur, suffisantes pour fere

resouldre Sa Ma'% et luy donner occasion de demander au Roy Cath.

qu'il revocque cest homme-là ; auquel on ne vouldroit pas non plus

(|u'iing Angloys aposté entreprist de luy jouer par delà un mauvais

tour, de quoy je m'estonne qu'il n'a peur.

L'on dict icy publicquement que ledict don Bernardin, à part et

encor, est le premier autheur des tragédies qui se jouent à présent en

Angleterre. Le temps, ce me semble, ayde bien à fonder une juste et

belle occasion de fere instance que cest homme-là soit osté d'auprez

du Roy; et croy, Monseigneur, (pie ce soit un service à Sa Ma'"^ et à sa

couronne des plus important/, qu'on puisse apporter au bon estahlis-

scment et réduction des alTaires où l'on ce trouve enveloppé.

.!< demeure encor sur l'advis ipu* j'avois par la lectre que je vous

ay escript dernièrement, qui est que cecy seroit acheminé fort à

propos s'il estoit traicté au temps que monsieur de Poigny entrera en

ceste charge; et vous en laisseray-je juger pour vous dire que j'ay

(pielques amis qui, sur l'occasion de ceste conjuration ' d'.\ngleterre,

(bKjuelle est assez divulguée par deçà) parleront librement de ses

deportementz dudict don" Bernardin, sans sçavoir de quoy doibt

servir ce qu'il/ en diront. Quand à moy, j'en parleray sobrement,

mais je me delii)ere d'aider à préparer les espritz, de façon qu'il ne

leur semble hors de raison de demander que cest homme-là soit

' « Per.sonnos » manque dans le déciiifTrement.

' Le dt-'oliifîroment porte : « à ».

^ Le décliilTrement remplace : •< me meult à «lire » par < est que ».

* An lieu : « dans le poste de... >•

* Le dt^ehilTrement porte : « conversion ».

"Manque dans le déclnirrement
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revocqué. Je vous ay voulu eserirc cecv, voyant ([uo cestc conspira-

tion donne encor couleur et occasion ' de ce resouidre.

Monseigneur, vous excuseiez, s'il vous plaist, si lenvie ([ue jay de

vous voir deschargé diidicf d(in Bernardin me transporte en mes
oppinions.

{En cl(iii:i J't'n (Jemoiirre là pour prier Dieu, Monseigneur, vous

donner, en très parlaicte santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 18 octohre 1586.

Vostre très humhle et très obéissant serviteur,

LONCLÉE.

Au ver.so du folio 173 : A Monseigneur, monseigneur de ^ illeroy, con-
seiller du Roy, secrétaire d"Estat et de ses finances. — Alia manu : M. de
Longlée, du 18 octobre t586; receue le dernier dudi'-t moys.

Bihl. nat. Fonds fr 16H0 Orifiinal cliillré. 11'. 17:^-173; d('i-liillr. oITiciel, f» 174.

A IIEMîl m

lb86, îi octobre, .Madrid'-.

Sire, j'ay receu quasy en mesme temps les depesches de V^" Ma'"

du Xllll- et XXII II' du moys passé et celle tlu premier de cestui-cy.

Par voz (sic) précédentes Vostre dicte Majesté aura esté esclarcye sur

les oppinions et advis qui ont couru de mectre des hommes et des

armes en Ilirlande pour commancer à travailler la royne d'Angle-

terre, veu à quoy est venu à se resoiddre l'armée de Biscaye.

Et, reprenant les poinctz touchez par les dernières de \'" Ma'% je

ne m'arresteray guieres sur l'assemblée qui se faisoict en l'Estat de

Mylan, puisqu'il est tout certain (lue c'estoyt pour l'entreprinse de

Genefve et que cela s'en est allé en fumée, comme j'ay oppinion que

fera le bruict que Ion a ouy de celle dWngleterre.

L'on continue (x\c) (ju'il ne laissera pas de f)asser ung nombre
d'infanterye en Flandres, de celle qui c'estoyt assemblée audicl Estât de

Milan; c'est ce (pie j'ay p(jur le présent à dire à V" Ma"' là-dessus,

sinon l'asseurer que l'entreprinse de monsieur de Savoye n'a esté icy

descouverte que par le courrier qui a apporté la nouvelle qu'elle

estoict rompue.

' « Et occasion « manque dans le déchiirrenient.

- Le contexte do cette dépêche permet de croire que c'est celle à laquelli! fait

allusion Longl< e dans sa lettre au Roi du 29 octobre; d'où la restitution pro-

posée.

21
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Je ne vcoy pour le présent chose qui se remue en ceste Espagne,

qui puisse importer au service de V'" Ma'% dont je n'aye parlé par

mes précédentes; et fout ce (jue nous voyons n'est que pour raectre

de bonnes garnisons en Portugal, garder ces costes de deçà des

pirateryes qui s'y font tous les jours, et de qualité, et essayer d'as-

seui-er les (lottes des huJrs. Si les choses changent ou que les gens

et vaisseaidx de guerre (fui sont par deçà feussent pour effectuer

davaiilaige que je n"ay dist, je niectray peine d'en randre lousjours

V" Ma'^ promptement advcrtye; n'ayant rien de nouveau qui appar-

tienne à la correspondance qiu» ceulxde la Ligueont pai- deçà, encores

que j'employe tout ce qui est en moy pour y pénétrer plus advant;

ce que je continueray avec le soing et fidellité que je doibz au service

de V" Ma"'; à laquelle j'escrivoys dernièrement que j'estois adverty

qu'il y avoit quelque chose qui se traie toit icy pour le roy de Navari-e

et qu'il avoyt esté envoyé ung homme à Pampelunne pour negotier

avec le visconte de (^haulx; et, ayant mis peyne de sçavoir quelque

chose de sustance, Ton me veult asseurer que c'est pour avoir de

l'argent. Et, d'aultant (jue, au voiage d'Aragon, j'ay avéré qu'il n'y

a double quelconque que ledict roy de Navarre n'en ayt receu de

deçà, comme je l'ay autresfoys mandé à V" Ma'% voyant aussy que

le Roy Cath. n'a poinct de meilleur moyen de le faire perdre

que en luy donnant de l'argent et que le cueur de ce prince et de

ces ministres c'est assez faict congnoistre depuis six ans, j'oseroys

dire que cest advis est vraysemblaljle, dont j'ay escript fort particul-

lierement au sieur de La llilliere, affin qu'il y preigne garde de fort

prez, puisqu'il est si prez dudict visconte et de Pampelune, et qu'il

en advertisse V^" Ma'% estimant que l'argent seroyt embarqué à Kon-

tarabye pour porter où il seroyt advisé par entre eulx. De mon coslé,

je suis aprez à veriffyer cecy; et de ce que j'en sçauray V^"- Ma'' en

sera promptement adviMtye.

Ce qui maugmente mon soubçoii est le refroidissement et nouvelles

'lilliruiti'/ que ledict loy de .\avarie i'aict de veoir la Royne; aussy

qu'il n'y a rien que ce Uoy icy craigne plus (jue de veoir la paix et

une reunion entre les subgectz de V" Ma." pour luy l'andre obéissance.

l/advis de la sortye de Dracq ne sest pas confirmé, et n'y a poinct

encores icy de nouvelles que la (lotte soict partye des Indes, combien

qu'elle doibve partir: pour ceste i-aison, l(>s vaisseaulx qui ladoibvent

aller i-ecepvoii" ne soi'linmt poinci ([u'il ne soict venu advis de son

parlement.

Il se pai'le fort peu tle la conjuration (TAngleterre entre les princi-

paulx ministres de deçà et n'y a aucune particullarité là-dessuz digne

du service île \'" Ma"'.
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L'on crainct que le roy de Fez remue quelque chose qui pre-

judicie encores aux affaires de deçà, et ce parle d'envoyer devers

luy.

Manque l'original chiffré.

Bibl. nat. Fonds fr. 16109, f° 402. — D.'cIiiiTrement officiel.

A HENRI III

1386. 29 octoljro, Madrid.

Sire, le XXIl" de ce mois, jay respondu aux dernières despesches

de V" Ma'% et satisfaict depuis à ce qu'elle me commandoit pour ce

qui touchoitles affaires de ces subjects. (En chiffre .-jEt, d'aultant que

nous ne voyons pas icy, pour le présent, ne desliberation ne mouve-

ment de quallité, ne aultresparticullaritez trop remarquables, je pran-

dray pour subject de ceste despesche représenter à V" Ma'' lestât

gênerai des choses qui se peuvent maintenant voir.

L'ouverture ou proposition des Estatz ' a esté ces jours passez^ dont il

n'est sorty aucune nouveaulté, l'ordre accoustume' pour regarder au

bon gouvernement de ces royaulmes d'Hespaigne s'estant gardé.

Ce qui est plus digne destre observé, ce sont les préparatifs et

levées de gens de guerre de deçà, et la quallité de leurs armementz de

mer, pour voir en quoy les ungs et les aultres pourroient estre em-

ployez. Sire, depuis trois ou quatre mois, l'on a tousjours faict ache-

miner quelque infanterie en Portugal pour y mectre es garnisons et

sur les vaisseaulx de guerre qu'il leur convient tenir armez pour la

deffense de leurs costes et des (lottes des Indes contre les incursions

des Anglois et Rochelois. L'inconstance des Portugais est aussi telle

qu'ilz donnent occasion et méritent qu'on les surcharge encor de

quatre mille bisongnes qui sortent d'Andalousie, affm de pouvoir tirer

seurement la meilleure infanterie pour aller au devant des flottes des

Indes d'Hespaigne; desquelles je rendray particullier compte à V" Ma'",

pour la laisser juger de ce que pounoit fere Draq. s'il sortoit, dont les

advis ce trouvent icy tous incertains.

Il vient deulx flottes desdictes Indes, lune qu'ils appellentde « .\ueva-

Espana i, l'aultre de Terre-ferme, qui est celle du Pérou, la plus riche.

Celle de Nueva-Espanaest partye des Indes dès le mois de juillet, avec

cinquante navires, qui n'apportent pour le Roy Cath. qu'ung million,

et trois millions pour les particuliers, en marchandises et quelque or

' Les Cortès de Madrid.
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et argent. Et, s'il n'est point arrivé de fortune à ceste flotte icy. elle

arrivera ces premiers jours. Celle de Terre-ferme debvoit partir de

l'Inde au commencement du mois d'aoust pour arriver en llespaigne

vers le quinziesme de novembre, avec les trois mille hommes de guerre

partys d'Ilespaigne, au mois do may dernier, dans les vingt galions et

six ou sept aultres vaisseanlx, sans ceulx ([ui la doibvent aller recep-

voir; desquelz je parleray par ci-après. L'on a oppinion que ceste

flotte icy apportera environ de dix millions en tout, tant du lloy Gath.

que des particulliers ; mais, daultant (pi'elle n'avoit encor sa charge

par les derniers advis, c'est ce que l'on en juge à peu près. Au devant

de ceste flotte sortiront les vaisscaulx de Biscaye allez à Lisbonne, qui

seront hiiict galions et sept ou huict aultres moindres navires, avec

ceulx de Portugal, qui seront encor dix ou douze: faisant estât de

mectre sur les ungs et les aultres six mille hommes, lesquelz, joinctz

aux trois mille qui retournent avec ladicte flotte, pensent estre assez

fortz pour se dclTendre de Draq; mais, le plus souvent, ilz ne ce ren-

contrent pas à cause de l'incertitude des choses de la mer. I^e quator-

ziesme de ce mois est partye de l'Andalouzie aultre flotte pour aller à

l'Inde, laquelle porte pour trois millions et plus de marchandises. Elle

est composée de trente-sept navires etdeulx galères, n'ayant (jue sept

ou huict cens hommes de combat.

Tous les armementz que l'on voit à Lisbonne et aultres lieux ne sont

jusques à présent que pour la seureté des flottes et des costes. L'on a

aussi envoyé, depuis peu de join-s, six compaignies de cavallerie en

Portugal; qui est. Sire. Testât où sont les choses de deçà. Il ce parle

de fere trente compaignies de bisongnes pour passer en Italie et les

mectre au lieu des Ilespagnolz (jui doibvent aller en Flandres. Quant à

fere de plus grandz préparatifs, le bruict et l'oppinion en continue»

mais je ne voy rien qui monstre resolution.

11 ce faict grande quantité de biscuit/ en divers lieux, à quoy il

semble que les Anglois les obligent, puisqu'ilz leur feront tenir plus

grand nombre de vaisseaulx arnuJz (ju'ilz n'avoienl accoustuiné.

L'argent passé en Italie, et remis en AUemaigne comme je l'ay

escript à V'"^ Ma'% donne qutdque fondement à ceulx ([ui croient (pi'il

s'y lèvera des forces; desquelles V" Ma"' sei"a pluslost advertye

d'ailleurs (pie de ce costé de deçà, où je voy les frontières qui regar-

dent la France si mal garnyes de gens de guerre que j'ose croire qu'il

n'y a rien ([ui s'y doibve remuer.

Ouinze ou vingt vaisseaulx anglois ont paren à la coste de Galice et

de Portugal, qui ont donné l'alarme et faict espandre un bruict de la

sortie de Draq: dont Ton n'a icy aucune certitude, ne de ce qui passe

en Angleterre; sur (pioy je n'ay rien à dire à V^' Ma", sinon qu'il me
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ressouvient davoii- entendu icv parler d'attenter à la personne de la

royne dudict pays, et en ay touché quelque chose à X"- Ma'" y a quel-

ques moi?.

L'on m'a adverty ([uung cappitaine basque, qui est dans Cam-
bray, a (jueliiue intelliirence avec ceulx de la Ligue et que l'on doibt

prendre garde à luy. Ceulx qui servent le duc de Parme en ce mesme
faict sont bourguignons de son costé, qui vont et viennent aux occa-

sions.

Je ne sçay rien davanlaige dudict (lamljiay. sinon (pip Ton s'attend

tous, ours icy de le retirer pour de l'argent. J'ay mis peine de sçavoir

quelque chose du commandeur Moreau : l'on me dict qu'il pourroit

porter de ce voyaige de l'argent à Genville '. ayant desja faict ce mes-

tier y a dix-huict mois, qu'il y rendit trois cens cinquante mille escuz,

partie monnoye d'Hespaigne, partie forgée à Besançon. Si cela est,

son voyaige aura esté plus long que je ne pensois, car l'argent ne se

pourra porlei- si tost. à ce que l'on me dicl. C'est ce que je sçay de ces

correspondances-là.

L'on continue à me dire qu'il y en a aussi avec le roy de Navarre, ce

que je mectz peine desclarcir, mais je ne trouve moyen plus seur que

celluy du sieur de La llilliere pour en descouvrir quelque chose,

au((uel j'en ay escfipt el dininel Y"' Ma"" sera advertye.

L'on me contirme (|iie, à <'e mois de juillet derniei-, il feust pourveu

à monsieur de Montmorancy une bonne somme d'argent, ({ue deulx

gentilshommes de Parpignan acconipaignerent jusques à la rivière d*^

Adde-. Sire, c'est ce que je sçay de ces intelligences-là.

J'ay entendu que l'tin envoyé quelqu'ung à (lonstantinople pour

negotier sur la prolongation de la trefve, qu il importe grande-

ment au Roy (]ath. de gai'der. car, s'il avoit à ce defl'endre de

Levant comme de PonanI, ce seroient beaucoup d'affaires ensemble.

Et, comme le temps m'apportera aultre subject plus digne du ser-

vice de V" Ma"^. je feray tout debvoir de l'en tenir songncusement

advertye.

(En clair :) Le Roy Cath,, le pj-ince son fdz et madame l'Infante

sont à la maison du Pardo, à deux lieues de Madrid, tous en très

bonne sancté. L'Impératrice, qui est en ce lieu de Madrid, a recou-

vert entièrement sa sancté: qui est ce que je diray à Y"' Ma'' par

celle-cy.

Sire, je supplie le Créateur donner à \" Ma'", en très parfaicte sancté,

' Joinvillc, sur la .Marne, entre Chaurnont el .Sainl-Dizicr, avait été érigé en
principauté en lo.ï2 pour les puinés de la maison de (iuise et en faveur de Fran-
çois de Lorraino, duc de Guise.

- Le déchili'rriiieMt [)orte : Aide. Il .s'agit de l'Aude.
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avec tout accroissement de grandeur, très heureuse et très longue-

vie.

De Madrid, ce 29 octobre 1586.

V^ostre très humble et très ol)eissant subject et fidelle serviteur^

LONGLÉE.

Au cerso ihi folio 177 : .\ii iiov. — Alla manu : M. de Longlée, du
XXIX' octobre 4586: receue le XVIII' novembre.

Bibi. riat. Fonils fr. 16110. Original cbllFré. If. 173-177; déchiffr. officiel, IT. 178-179.

A HENRI 111

1586, 16 novembre. Madrid.

Sire, je n'ay point encor receu la despesche de V" Ma'"" du XVUl'

du passé, ayant respondu à celle du XXIIll' du mesme par les

miennes de l'huictiesmc de ce mois envoyées à Bayonne. Par celle-cy

V" Ma"^ sera asseurrée de la bonne santé du Roy Cath., du prince

d'Espaigne, de madame l'Infante et de Tlmperatrice, Leurs Majestés

et Altesses estantz tous en ce lieu de Madrid.

(En chiffre :) Je fais tout ce qui est en moy pour pénétrer et voir

cler aux atïaires de deçà, affin que V" Ma'^ en puisse mieulx juger et

pourvoir à ce qui concerneroit celles de son royaulme. mais, le plus

souvent, je suis contrainct de prendre les choses générales pour prin-

cipal subject de mes despesches et y adjouster le peu des particu-

lières où je puis atteindre.

Je parleray premièrement de Testât des armementz et provisions

de guerre que nous voyons icy, en quoy il y a fort peu d'advancement,

et semble que cest hiver ce passera sans trop de mouvement. L'on

continue à tirer ung estât des gens de guerre que pourroient fere

ces royaulmes d'IIespaigne à ung besoing, et des provisions et moyens

qu'il y a aux costes et portz de mer pour fere ung project de ce

qui ce trouveroit prest à une nécessité.

L'on parle de fere deux régiments d'infanterie, que j'estime et

entendz estre pour Italie et remplir les garnisons au lieu de ceulx qui

en sortent pour Elandres. Il est proposé de remectrc les gens de

guerre que les provinces et seigneurs d'IIespaigne souloyent fere au

temps des guerres au'ilz avoyent contre les Mores, affin que l'on puisse

voir les orces dont le Hoy Cnth. pourrait fere estât. Je ne voy

icy rien de certain sur Toppinion et l'apparence qu'il y a eue de fere

levée de gens de guerre en Italie et en AUemaigne pour passer de

deçà, et croy que cela ce reffroidist.



A HENRI III 327

L'armée de mer de Biscaye est à Lisbonne toute rompue, sans avoir

veu l'ennemy. Les compaiirnies se despartent parmy les garnisons.

L'on donnera carène aux vaisseaulx : et ne sont pas, à ce que j'ay

entendu par lettres du neuviesme de ce mois, pour sortir de cest

hiver. Quelques petitz navires courent encor à la mer pour rapporter

des nouvelles, tous aultres mouvementz c'estantz suspenduz tout-à-

coup. Je croy que c'est pour n'avoir aulcunes nouvelles de la sortie

de Draq. Il a esté pourveu de visce-roy en Galice pour empescher vers

ces costes-là que les Anglois n'y vinsent fere quelque desordre. Les

compaignies levées et commandées pour les garnisons de Portugal

c'y acheminent. Les frontières du costé de Navarre et le long des

montz Pirenées sont en Testât qu'elles estoyent, sans aucung soupson

de nouveaulté; et le dedans de ceste Hespaigne tout de mesme, qui

est Testât gênerai des choses que Ton y peult voir.

Quant aux particularitez, j'ay esté adverti que, sur Toppinion que

le sieur don Bernardin de Mendoce a donnée de la paix et reunion

des subjectz de V" Ma'^ (\\ie le Roy Cath. a faict despescher ung
courrier par la voye de Barcelonne sans passer en France, lequel

porte despesche à monsieur de Savoye; et m'a esté asseuré qu'il y a

lectres pour le duc de Guise et qu'il doi])t estre pourveu à Besançon

de Targent pour la Ligue: à quoy V" Ma"' pourroit aisément fere

prendre garde. Ce que je puis dire, c'est que Tentreveue de la royne

et du roy de Navarre leur donne alarme.

Quant à ce que j'ay mandé du vicomte de Chaulx, je n'en ay rien

veriffié que les allées et venues ordinaires de sa maison à Pampelune

et la correspondance (ju'il a avec le visce-roy de Navarre. Pour le

regard de Targent, c'est chose très certaine qu'il va soixante mille

escuz à Pampelune : mais je croy que la plus grande partie sera

employée au payement des garnisons de ces frontieres-là, car j'en ay

esclarcy quelque chose. ïoutesfois, je suis confirmé en ce que j'ay

mandé à V" Ma'« : qu'il c'est traicté ou ce traicte quelque chose icy,

]iar l'entremise dudict viconte, pour le roy de Navarre: à quoy je

continueray à prendre garde.

.le suis aussi adverti que, parmy les praticqucs de don Bernardin

de Mendoce, il laisse quelque espérance à concevoir au roy d'Escosse

de pouvoir parvenir au mariage de madame l'Infante, si l'entreprise

d'Angleterre reussissoit; qui est un artifice pour fortiffier tousjours

les espérances et desseins de ceulx qui ce laissent amuser avec traictez,

intelligences et argent de deçà, affin qu'ilz ne perdent le cœur, encor

que V" Ma"^ feist la paix. L'on me dict que ledict don Bernardin a

charge de promectre de nouveau à ceulx de la liigue toute bonne

volonté et assistance de deçà, et qu'il escript tant de particularitez des
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atlaire? de France que nul ambassadeur n'a entreprins ce que cestuy-cy

faict, et que ledict roy son maistre est fort satisfaict de luy. V"^"' Ma"^

voyra là-dessus ce qui est de son service. Je ne congnois icy ung

seul qui feust pour avoir la langue, l'humeur ne la praticque qu'a ce

don liernardin s'il sortoit de la charge où il est. 11 a des hommes en

Escosse pour ladvertir des atîaires dWngleterre, et s{)eciallement ung

qui traicte en secret avec ledict roy d'Escosse. Je ne m"est(jnne point

qu'il serve si bien au goust de son maistre, veu les moyens et les

correspondances (prit a jjar les mains; de quoy je n'ay rien à dire

davantaige.

Quant au mariage de madicte dame llntanle. j'entends qu'il ne c'y

advance rien et que, depuis ung mois, les choses ce !«ont reflroidies

et qu'il n'y a j)as trop de satisfaction d'ung cost(i ne d'aultre entre

l'Kmpercur et ledict Koy Cath pour le regard des capitulations.

(Iculx (pd (h'ibvent aller secrettement en C.onstaidinople peur la

trefve ne sont encor partie; n'ayant pour le ])resenl aullre chose que

je voye importer au service de V'- Ma"

.

(En (tdir :) Trante sept navires de la ilotte de laNouvclle-llespaigne

sont arrivez à bon port: huict ce sont perduz à la mer, mais les hommes

et 1 argent ont esté saulvez. Les marchandises perlez pouvoyent valoir

ung million. Il n'y a point de nouvelles que la flotte de Terre-ferme,

qui est la meilleurt^. fust partie des Indes.

Morata llayz. corsaire d'Argei-, c'estoit retiré à Salez -, à la coste

d'An"ric(pu'. aprez avoir sacagé une islo d(^ C.anarie, et a sceu si bien

choisir le temps qu'en une nuict, il a passé le desiroict de Gibaltar,

où estoyeni les galères d'I'lsjtaigne. et c'est saulvé avec tonte sa prise

et iiraïul nomltre d'ames qu'il a enlevées de ladicte isle, chose desplo-

ra le et ([ui a esté fort ressentie. -^^

Sire, je supj>liray le (Ireateur donner à \" Ma", en très parfaicte

sant(''. tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

Ionique vie.

De Madrid, ce XN'l' joui' de novembre 1586.

N'ostre trc>^ humble et très oi)v'issant subject et (idelle serviteur.

I.onglkp:.

Au rrrso (la folio lfi4 : Au Woy. — AUn munit : M. de Longlpe. ilaWl' no-

vt'mhi'o: receue le Vil!'" dccembre t58()

RiliL liât Eoii.l> fi'. lOllO Ori-Miial cliillVr. nver di-cliillV. luarijiiial. IL 182-184.

' Lo ili'cliillremciil porlc : Sa.

- Sali'. S'il" la ti\i; ilroitc et à l'i'iiiboui'liiirr ilu Knu Rejj;rai.
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A HEiMtl m

lo.sf). 2'» novembre, Madrid

Sire, ne m'estaiit venu occaision de pouvoir escrire à V'^'' Ma'" depuis

le XVP de ce mois, j'ay attendu celle-cy pour luy dire que, suyvant

le commandement que j'en avois de V"' Ma'% j'ay demandé audiancc

au Roy Cath. pour luy traittcr de quelques atTaires des subjects

de V" Ma", en faveur desquelz il luy esciivoit (dont je rendray plus

particulier conte c'y estant prins résolution i, et le remercier, de lapart

de V"' Ma'% sur certaines occasions de quelques licences et grâces que

par cy-devantil avuit accordées à la requeste que je luy en avois faicle

au nom de V" Ma'"; ayant laict cest office comme V" Ma'" le m'a

ordonné par une lettre paiticuliere, lequel a esté receu dudict roy avec

signification de contentement d'entendre que V" Ma'" avoit eu plaisir

de l'expédition qu'il en avoit commandée, m'ayant diet que Je l);nsysse

les mains à V'" Ma'" de sa part poui' roflice que j "avois laict en son

nom, et qu'il seroit tousjours prest de luy complaire aux occasions

qui luy en seroyent données. Le reste de mon audiance a esté pour

all'aires des subects de V" Ma'" dont je n'allongei-ay point ceste

despesche; seuUement asseureray-je V" Ma'" que j'ay trouvé ledict

roy avec, un visaige aussi plain de santé que je luy aye veu y a long-

temps, ce que j'ay voulu dire icy, saichant bien le contentement qu'en

recevroit V" Ma'"; de la paît de laquelle, et de la royne sa mère, j'ay

semblablement visité madame l'Infante, pour ne deffaillir aux offices

que Voz Ma'"' entendent estre faictz de temps en temps. Son Altesse

est aussy en très bonne sancté et baise les mains à V" Ma'" pour la

souvenance qu'il luy plaist avoir d'elle, m'ayant demandé de la santé

de Voz Ma'"": dont l'ayant rendue certaine, elle a monstre en recevoir

beaucoup de contentement. Le piiuce d'Espaigneet l'Impératrice sont

pareillement en bonne santé, qui est ce que j'en diray icy à V'" Ma'".

Sire, depuis trois ou (piatre jours m'a esté rendue la despesche de

V" Ma"^ du XVIH" du mois passé, à laquelle je n'auray par celle-cy à

faire plus particulière responce que de dire ([ue je feray tout debvoir

de satisfaire à ce cjue \'" Ma'" m'y commande.

(En chiffre :) Je n"ay recogneu aucung mouvement (jui ait monstre

par deçà changement ou nouvelle delilteration depuis ce qui c'est

descouvert de l'entreprise et conspiration contre la royne d'.Vngle-

terre, sinon ([ue j'ay rapjtorté l'armement (\ey^ vaisseaulx de Biscaye

et de ceulx de Lisbonne au temj)s de ladicte conspiration ; et, pour
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ne m'estendre trop sur choses desja passe'es, je diray briefvemenf

que rembarquement d'armes et des quarantes charges d'argent que

je manday à Y" Ma'% et voir ce qu'est devenu ladicte armée, me faict

croire qu'elle estoit dressée pour estre preste au temps de l'exécution

de ceste conjuration et favorizer le parti des conjurez; car, depuis,

nous avons veu que tout cest armement s'en est allé en fumée, les

soldats desembarqués y a ung mois et plus, les vaisseaulx n'ayant

jamais abandonné le port de Lisbonne ou ceulx de la coste de Por-

tugal, où ils n'ont rien faict et ne sont pas seulement sortis pour cher-

cher rennemy;non que j'ay cest advis de nulle part, mais l'apparance

m'en faict juger ce que j'en dictz.

\\u ces costes d'ilespaigne et de Portugal l'on continue à y fere-

provisions et préparatifs d'armée de mer: mais, s'il ne vient des forces-

d'Italie et d'AUemaigne, je ne croiray jamais que ce soit pour davan-

taige que de ce tenir prest à fere sortir une armée de deçà quand il

en sortiroit d'Angleterre; estimant lesdicts préparatifs nécessaires, veu-

la longueur et difficulté qu'il y a par de(;a de fere sortir des vais-

seaulx de guerre quant il est hesoing. combien que Ton me veuille

donner pour advis certain que. à ce mois de mars, il sortira une

ai-mée pour Irlande composée des forces qui ce trouvent par deya; de

quoy je double et meclray peine de m'esclareir pour le fere entendre-

à V" Ma'^

L"on voit qu'il s'achemine tousjours (fuelques compaignies en

Portugal, ce (|ui faict soul)sonner que ce soit pour estre prestes au;

printemps; mais je ne voy pas qu'elles soient en nombre pour fere

etitreprise d'importance, car toutes ne peuvent fere plus d'huict mille

hommes, la plus grande part ou toutes estants bien nécessaires pour

tenir les Portugais si abaissez qu'ilz perdent le pensement de pouvoir

secouer le joug des (Castillans; toutesfois j'observeray toutes choses-

de près, al'fin (|ue, les représentant à V^'' Ma"", elle en puisse mieulx

juger.

J'ay faict (|uel((Ufs recherches pour sçavoir s'il avoit esté parlé à

don Pedro de Medicis, gênerai de l'infanterie italienne, de fere quelques

levées et si le comte Geronime de Lodron', qui a tousjours faict les

levées d'Alemans, estoit adverty ou avoit charge d'attendre quelque

commandement, mais je n'ay point trouvé qu'il ait encor esté parlé

ne à Tung ne à Taultre de fere levées de gens de guerre; qui me faict

juger que l'entreprise d'Angleterre ne s'advance guiere et dire à

V" Ma" qu'il n'en paroist jusque^ à présent aultres préparatifs que ceulx

' llioroiiiino Lodron, i- ipitaine italien ; il avait servi sur les flottes de Santa-Crui

aux Açores.
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que j'ciy dicts cy-dessus et par mes précédentes, croyant que, si lestât

des allaires de V" Ma'' incline à la paix, ce sera une cause assez forte

pour remectre ladicte entreprise à une aultre fois.

Je suis adverty que don Bernardin de Mendoce escript (jue l'on

doibt tenir icy ladicte paix pour faicte, affin que l'on ne pense pas que

la guerre soit pour continuer; et. si elle ce faict, l'on m'asseure que

ceulx de la Ligue ne tireront plus d'argent de deçà et que la resolu-

tion en est toute prinse. combien qu'on ne laisse pas d'entretenir

ceste correspondance; mais les choses de France ice disent-ils i sont

telles qu'il ne fault y fere aucung fondement, non plus à la paix qu'à

la guerre, car elles sont trop subjectes ù mutation; qui est ung lan-

gaige que l'on me dict c'estre tenu ces jours passez par deux des

principaulx ministres de deçà.

Je ne puis rien veriffier davantaige de la négociation que l'on me
dict encor estre toute certaine entre ce Roy icy et celuy de Navarre,

et qu'il y a homme exprès qui la traicte: dont je commence à fere

quelque d(jul)te, veu que je n'en ay rien peu veriffier: toutesfois je

demoure avec soubson, parce (]ue ung de leurs espions, qui y a aul-

tresfois este' employé, est hors d'icy depuis deux mois, n'ayant i)eu

descouvrir le chemin qu'il a prins.

Et, ne voyant pour le présent aultre chose ([ui impoite au service

de V" Ma'% ne d'une part ne d'aultre, et qu'il ne s'advance rien au

mariage de madame l'Infante, je ne seray plus long.

(En clair ;; Sire, je suppliray le Oeateur qu'il luy donne, en tres^

parfaicte sancte'. tout accroissement de grandeur avec très heureuse

et très longue vi(\

De Madrid, ce 29 novembre 1586.

Vostre très humble et très obéissant subject et tidelle serviteur,,

LOXT.LICE.

Manque l'adresae.

Bibl. nat. Fonds Ir. 16H0. Original cliillVé. avec déchillr. maifiirial, 11. lNo-186.

\ VILLKROI

1586, s 1.

Monseigneur, vous voire's comme don Bernadin de Mendoce prend"

le mesme procédé qu'il tenoit en Angleterre. Luy seul a mis son

mestre au bon mesnaige où il est avec la royne d'Angleterre. S'il ne-

Iny faict de meilleurs services que cestuy-là, je ne luy [)orteray point
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^^l'eiivic, mais je ne vouldrois pas qu'il s'ensuyvist le mesme des

affaires qu"il a entre les mains. Je croy qu'il seroit à pro[)Os de fere

prendre garde avec quelles sortes de gens hantent le plus luy et les

siens. Tous ceulx qui le cognoissent ce donnent de garde de luy. Je

n'en parle que pour l'interest du service du Uoy '.

Mmvpie l'adresse.

Hibl. liai. Fonds fr. IfiHO. Original cliiflit:-, f" 28:) : <lécliillr. otlkiel, t" 189*.

A MLLKKOI

lo8T, H jmlIfU Madrid.

Monseigneur, le septicsme de ce moys je vous ay escript une lettre

particulière par un courrier despesché au sieur don Bernadin de

Mendoce, lequel, à mon advis. n'a aultre raison ne charge de ce plaindre

que vous luy donniez un paquet [tour icy, que du hon procéder qu'il

garde en toutes clioses; à quoy il est fort aisé de remédier^ et croy

nécessaire.

Tour le regard des paquelz, il Canlt faire l'adresse à (iardera et que

monsieur le conliolleur Dumas donne le pa(iuet au courrier quant il

yra faire conti'oller son passeport, comme ilz foid ordinayrement : et

les coui-riers, qui sont tous Françoys, n'ozeroient faillir de porter les

paiiuet/ seurrement, el (îardera [)ar le mesme le m'acheminera; car

il importe fort que j'aye quelques nouvelles (piand il vient un courrier

de Paris. Je suis aprez à négocier le faict des ordinayres, qui est ce

que j'avoys à adjouster.

Je priray donq Dieu, Monseigneur, vous donner, en très parfaicte

sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XI juillet 1587.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Au verso dit folio 193 : A .Monseigneur, inoiiseigneiii" de\'illeroy, seerotaire

(l'Kslat. — AUa manu : M juillet I5S7.

Bibl. nat. Fonds IV. 16 110. f" \9-2. — Original antograpiif.

' Cf. supra les lettres à Villeroi des 11 el 18 octohre 1586, dans lesquelles

Longle.e coininei'te l'ùtrange attiludc de Mendoza.
* Seul le déi'liilTn'nieiit porte la date de 1586 ; il a clé par erroin- sépare de son

'Chifrrc.
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A VÎLLEROI

15.S7, 18 juillet, Madrid.

Monseigneur. j"ay esté adverti aujourdhuy qu'une despesche que je

vous faisois du XHI du mo^-^s passé, avec des lectres pour la Royne
mere du Roy, avoit esté prise à Sansay' par ceulx de la Religion Je

vous en envoyé le dupplieata, mays celles de madame de La Bastide

et quelques aultres seront perdues. Dieu nous mettra hors de ces

peines-là quelque jour, s'il luy plaist!

Par la despesche que je faictz, je responds à toutes les vostres, ne

pouvant me garder de me conjouyr avec vous, Monseigneur, de la

reunion de ses princes avec le Roy-, leur division et deffiances — ou,

pour parler plus clerement. le mauvais conseil qu'ilz avoyent prins —
apportant une très pernicieuse confusion aulx aflayres et à lestât de

la France. Si l'on a faict beaucoup de les ramener. Ion fera encor

davantaige de les conserver, pour les respects de ce qui touche ceulx

de dedans et de dehors le royaulme. J'en loue Dieu, comme feront

tous les gens de bien, ayant veu un advis du VII de ce moys, de Paris,

où l'on dict que toutes les difficultez estoient résolues, et les choses

comme Sa Ma"" les desiroit.

Vostre despesche du XXX du passé et vostre leltic du II du i)resent

me furent rendues hyer au soir. Par les advis qui vont avec celle-cy,

vous verrez Testât de l'armée du marquiz de Saincto-Groyx, letjuel

debvoit partir le XIII ou XIIII de ce moys.

Je croy bien que le navire qu'a prins Draq vauit trois ou quatre

cens mille escuz plus qu'ilz ne disent, et peult-eslre encor davan-

taige, car les choses secrètes, comme la pierrerie. qui n'est point

registréede peur de payer les droicts, ce montent tousj(jurs beaucoup.

De plus, l'on m'oscript que ledict Draq a prins un aultre navire

qui vault pour le moiugs trois cens mille escuz: qui sont de grandes

prinses.

Par unelectrede Lisbonne, où l'on madvertist de la prinse de deux
navires de Bretaigne, Ton m(; dict que les mesmes Bretons qui ce

trouvèrent à la mer en ce temps-là disent (pie Draq doibt avoir environ

de cinquante navires et qu"ilz estiment qu'il combattra le marquiz,

selon ce que les Angloys monstroient ; ce que je ne croy pas^ mays ilz

' Sanxay, bour;,' de l'arrondissemeril de Poiliurs. à 12 kiloructrcs .\.-(). de
Luzignan.

- Allusion aux conférences qui eurenllieu a .Mraiix. au début dv juillet, entre
Henri IH et le duc de Guise.
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-ce rencontreront clans vingt ou vingt-cinq jours, ou Draq fuyra.

Il vient plus de quatre-vingt voiles avec la (lotte des Indes, qui

est assez pour ce defîendre ; et, ce que je tiens de plus certain, c'est

que Draq ayant une bonne prinse, comme il a, ayant faict une très

grande et brave exécution à Caliz, ayant esté mestre de la coste

d'Ilespaigne deux moys, il ne vouldra pas se hazarder de perdre ce

qu'il a acquis ou de buttin ou d'honneur. Ces vaisseaulx sont légers

-et meilleurs de voille que ceulx du marquiz ; il ne peult estre forcé

au combat, si nestoit d'une calme, avec les galères et galeaces, ce

(]ui n'advient guyeres.

i']n Portugal, ils portent fort mal volontiers la perte de ce riche navire

et ce sentent fort incommodez des gens de guerre qu'il y aura tousj ours

dans le payz ; toutesfoys tout y est paisible, et en ceste Ilespaigne.

Le frei-e d'un gentilhomme nommé don Martin d'Acuna va ambas-

sadeur en Savoye, le sieur Jan-Baptiste de Tassiz ne l'ayant voulu

accepter. Pero Rondela' estoit frère de l'aultre.

Le courrier Laurent Leblond est parti à ses journées ; je luy ay

doniu" un paquet et lectres particulières pour vous, Monseigneur, dont

je vous ay voulu mettre ce mot, encor que je croye qu'il ne fera

faultc de le rendre seurrement.

Je n'ay davantaige du service du Roy ne du vostre; qui me fera vous

baiser très humblement les mains et prier Dieu, Monseigneur, qu'il

vous donne, en parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XVIIP juidet 1587.

Vostre très hund)le et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Posl-xcriplum. — Par la teneur d'une coppie de lettre que je vous

envoyé, vous verrez la certitude de la desroutte du marquiz de

Saincte-Croix, et, pour ceste raison, je la vousay voulu envoyer.

Au vemo du folio 195 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, conseiller

(lu lloy, secretere d'Estat et de ses finances.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. ff. 194-195. —Original autographe.

A VILLEROl

1587, ^2 juillet. Madrid.

Monseigneur, je vous ay Caict une despesche du XVIII" de ce moys,

envoyée par la voye que j'ay accoustuuiée jus(]ues à Ikiyonne avec le

' Sur II' personnage, voir page x\iv et ss.
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'dupplicata de celle Ju XII I" juin, que j'ay sceu avoir este' perdue : et,

ayant esté adverti du partement d'un courrier pour Italie et qu'il

prenoit le chemin de liayonne et Bordeaulx, j'ay voulu vous faire un

dupplicata de mes dernières, et vous dire aussi que j'ay receu, le XVII'

du présent, les vostres du XXX"^ du passé et II" decemoys, aulxquelles

je responds par les miennes dudit XN'III.

Aujourd'huy est venu nouvelle comme, le X\'I decemoys, lemarquiz

deSaincte-Ooix c'est myns à la vuyle avec son armée de mer pour aller

droict aulx isles des Essores', et de là prendre la haulteur des dei^re/

par où vient la Hotte des Indes.

Par tout ce royaulme ce font prières générales aux esglises, les-

quelles il est commandé de continuer jusques à la fin d'octobre, pour

le bon succez des affaires de c«st Estât. Nous avons besoin de faire le

mesme, dont je croy que les gens de bien s'acquitteront.

Ce que je feray aussi de prier Dieu, Monseigneur^ qu'il vous donne,

en sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 22' jour de juillet 1587.

• Vostre très liuml)le et 1res obéissant serviteur,

I.ONC.I.KE.

Au verso du folio 197: A Monseigneur, monseiirruMn- de Villerov. conseiller

du Koy et secrétaire d'Estat. — Alia manu : 2:2 juillet l.'iST.

BibI tiat. Fonds IV. 16110. f» 196. Oiiginal ;iutO!.'raplie.

A VILLEROI

1587, 24 juillet, Madrid.

Monseigneur, je vous ay escript le XVIII' de ce moys et le XXII

envoyé le dupplicata de la mesme despesche. Par ce courrier, qui va

en Alemaigne et passe à Bordeaulx, je vous ay voulu envoyer ceste

despesche, à laquelle, Monseigneur, ce sera le service du Roy qu'il soit

pourveu. J'envoye aussi un paquet d'un facteur de ceulx du grand

parti du sel à Lisbonne, par lequel ilz entendront Testât de leurs

alfayres; qui est en substance; ce (pie je vous en ay desja mandé : que

tous les navires venuz par deçà ont chargé et esté despeschezsuyvant

Tordonnance, en quoy toutesfoys ilz ont esté bien et favorablement

traictez, selon la rigueur que l'on use icy à l'observation de leurs

edicts. Celuy qui a esté despesclié du .\ juin n'est encor venu.

' Les Acores.
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Le XVl'^iJe ce moys sortit l'armccdu marquis de Saincle-(h'oix, et, au

sortir, un navire ce perdit, niavs les hommes furent saulvez. Il n'y a

rien dii^^ne de vous eslre escript. Le Roy Gath., madame Tlnfante, le

prince d"llespaigne et l'Impératrice sont en bonne sanctf'.

Je prie Dieu, Monseigneur, qu'il la vous donne et conserve, avec

1res heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXlllI juillet loHT.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGI-ÉE.

.l(( verso du folio 190 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy,

conseiller du Koy, secrétaire dEstat et de ses finances. — Alla manu :

24juilloH587.

Bibl. nal. Fonds Ir. IGHU, f" 198. — Original aulograpliL'.

A VILLEROI

doST, 27 juillet, Madrid.

Monseigneur, je n'ay pour le présent aulcbune chose particulière

que je puisse adjousterà la des|)esche que jefaicts au Roy : etn'auray

(pi'à vous adviser que Laurent Leblond, par lequel je vous escrivois,

me mande (]u'il prend le chemin de la mer, pour le danger de laultre.

Et, vous ayant escript du XVIll", XXII' et XXIIII-, il ne me restera

qu'à vous baiser les mains et prier Dieu, Monseigneur, vous donner,

en parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XXVIL jour de juillet 1587.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LONGLÉE.

Au oeno du folio 201 : A Monseigneur, monseigneur de Villeroy, con-

seiller du Uoj, secrétaire d'Estal et de ses finances. — Alia manu :

Î7 juillet 1587^^

Rilil. uat. Fond.s fr. 16110, f" 200. - Original aiitograpiie.

A \ILLLROI

1587. 30 luillot. Madrid.

Monseigneur, ma dernière despesche est du X.W'Il de ce moys et

la vosiredu XX.\ du passé: et, encoi' que je n'aye pas subject trop

iniporlaiit. >i vous ay-je voulu faire ce mot pour vous dire (pu' la

maladie du prince d'Ilespaigne nest pas allée plus oultre que Iroys

on (piatie acce/, de fiebvi-e, desquel/, il a esté délivré aprez avoir esté
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purgé; le Ui)_v Culh. ce portant fort liieii, madame l'Infante et l'Im-

pératrice.

Aujourd'huy est venue nouvelle que le navire que Draq a prins,

venant des Indes Oiientales, estoit desja en Angleterre; chacun

pense que, toute sa charge estant bien recherchée par le menu et

mesme pour la pierrei-ie, qu'il vauldra i)Our le moing un milion et

demy. Il n'y a poiuct d'aultres nouv(^lles de Draq.

Le XXIII du présent, larmée du marquiz de Sainte-Croix estoit

encor au cap de Sainct-\'incent à la coste d'Hes[)aigne, les vaisseaulx

dAndalouzie n'ayanl peu doubler ledict cap pour ce joindre à ceulx

de Lisbonne, pour un peu de mauvays temps. L'on pense qu'ilz sont

maintenant bien avant à la mer, et que, si le temps leur sert, ilz

seront aulx isles des Essores vers la Saint Laurent. L'armée est com-

posée de soixante et dix ])ons vaisseaulx de guerre, bien armez, sans

quatre galeaces et douze galères. Le reste feront encor trente petitz

vaisseaux de service, et y a dans l'armée plus de onze mille hommes
de combat. Je n.iy rien à dire d'eulx ijue je n'aye dict par mes der-

nières ; selon It^s nouvelles qui en viendront vous aurez les advis le

plus songneusement que je pourray.

De Lion Ion m'envoya, ces jours passez, des lettres du Roy pour

assembler sa gendaiinei'ie en Chainpaigne ', pour s'opposer aulx

estrangers; et, c'estant incontinent respandu une voix que Sa iMa'"

alloit en pers(jnne en son armée, et voyant les termes portez par

lesdictes lettres où elle le diet, chacun par deçà a grandement exalté

sa magnanimité et resolution digne d'un si grand et genereulx prince

qu'il a tousjours esté tenu pai- toute la Ghrestienté, ce qui na pas

accreu une petite gloyre et louange à Sa Ma"" ; mesme (jue les arti-

fices de plusieurs de ce temps avoient esté telz qu'ilz avoient laissé

les estrangers en doubte des intentions de Sa Ma'% laquelle sera

tousjours assistée de la faveur du Ciel, à l'exaltation de l'honneur de

Dieu et de la courronne de France. Chacun luy doibt faire ceste prière.

Je adjouste <à la mienne, Monseigneur, qu'il vous donne, en très

parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

A Madrid, du 30' jour de juillet 1587.

Vostre ties humble et très obéissant serviteur,

LONOLÉK.

Au verso du folio IW.'i : A Monseigneur, niori>eigiieur de Nilleroy. conseiller

du Hoy, secrei.-iire d'Estat et de ses linances. — Alùi manu : M. de bonglée,

du .\Vlil" (SIC) juillet lo.S7.

Bihl. liât. Fonds t'r. 10H0, 11. 107-108. — Original anlographo.

I L'édit du 23 juin convoquait les .'onipagnies d'ordonnance à Cliauniont-en-

Bassigné. à Saint-Florentin et a Giin-.sur-Loire.
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A IIKNKI III

1587. 2'6 di'cembre, Madrid.

Sire, j'ay respondu le XIII" de ce mois à la dernière despesche

que j'ay de V"' Ma'% qui est du XIX novembre, celle du VI" du

mesme ne m'ayant encor este' rendue ;
qui me faict croire qu'elle soit

perdue. Celle-cy ne pourra estreguiere longue, pour le brefpartement

de celuy qui la doibt porter. Jy diray seulement la substance de ce

que je voy icy appartenir au service de V" Ma'% l'asseurant de la très

bonne sancté du Roy Cath., lequel j'ay veu ces jours passez en

une audiance que j'avois demandée pour plusieurs affaires de parti-

culiers, en laquelle ledit Roy mii demandé de la sancté de V" Ma'%

à quoy j'ay respondu qu'elle estoit très bonne, la grâce à Dieu,

et que V"^" Ma"" estoit en son camp pour leduire à l'obéissance de

lesglise catholique et à la sienne ceulx de ses subjects qui s'en estoyent

desvoyez, et pour s'opposer aux forces estrangeres qui entroyent en

son royaulme. Il m'a respondu qu'il ce resjouissoit de la bonne

sancté' de V" Ma'^ et qu'elle avoit prins une bonne et saincte reso-

lution, laquelle ne pouvoit qu'elle ne fut favorisée du Ciel, oultre

que la prudence de \" Ma'^ en promettoit tout bon fruict. L'au-

diance et la responce que Sa Majesté m'a donnée aulx affaires que

j'ay traictées a esté plaine de bénignité. Deux ou trois jours aprez

est arrivée icy la nouvelle de la routte de l'armée estrangere '
: de

quoy ce peuple de deçà a monstre grand joye. louant et exaltant

grandement X'" Ma'" et ces faits pour la victoire qu'elle a tousjours

eue des forces qui se sont trouvées en campaigne contre elle.

(En chiffre :) Los bons sueceds des affaires de V" Ma'' ne res-

pondent pas au jugement que l'on en faisoit icy. où j'estime que

Ton yra maintenant plus retenu et avec plus dp circonspection en

l'exécution de leurs desseings qu'ilz n'eussent faict.

Ce que j'ay à dire à \" Ma'" du progrez desapprestz de ceste armée

de mer de deçà et de ses desseings, c'est qu'elle continue à se mettre

à poinct, bien que l'infanterie soit desembarquée pour la raffraischir

ung peu. Mais Ton tient pour certain (\\xe l'armée sortira vers le moys

de mars et encor plus tost s'il est possible ; les forces de laquelle Vostre

Majesté aura veues par \mg estât que j'ay envoyé par cy-devant.

' Allusion à la balaillo d'Auneau [tk noveinbre'l et au.x succès d'Eiiornon contre

l'invasion allemande et suisse.
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Quant aux desseings, j'entendz qu'il/ sont de joindre les forces de

deçà à celles du duc de Purnie, n'y ayant double que ce ne soit

contre la royne d'Angleterre, ou en son royaume ou en Hollande et

Zellande. Quant au faict de Camhray, je n'y trouve pas icy trop de

fondement, croyant que les advis que l'on m'en a donnez sont dis-

cours que l'on faict parmy ces ministres de deçà, mais la resolution

me seroit mal aysée à croire et maintenant plus que par cy-devant,
Yre jyi^ié gg trouvant supérieure à tous ses ennemys et les armes en la

main pour leui- donner la loy.

(En clair :j Les quarante navires anglois sont tousjours au cap

Sainct-Vincent, où ilz ont prins cinq navires du Brésil fort riches. Hz

ne font pas contenance d'avoir aultre dessein que de piller à la mer ce

qu'ilz pourront; toutesfois l'on a faict mettre six compaignies d'infan-

terie dans Caliz, et dix ou douze galères, affin qu'ilz n'y reviennent

pas une aultre fois.

Quatre galères de Gènes, de celles de Jan-André Doria, avec six ou

sept cens Hespaignolz dessuz c'estoycnt afîerrées avec quatre ga-

leottes d'Arger, et, estantz aux mains, une tormente les a prins et les

uns et les auUres ont faict un misérable naufrage, ne s'en estant

saulvé que dix ou douze hommes à nage. Elles avoyent prins de l'in-

fanterie en Hespaigne pour Italie : la meilleure c'est perdue sur les-

dictes galères.

Lon a prins à Lisbonne un nommé Leyton' pour espion du sieur

don Antonio, et luy ont esté trouvées lettres où certains religieulx et

aultres luy faisoyent entendre lestât de l'armée de mer et que tout le

peuple s'esleveroit pour luy si on le voyoit à la coste de Portugal,

seulement avec sept ou huict mille hommes. Ce sont des fantaisies de

Portugal sans trop de fondement; cependant l'on prend chacun jour

de ceulx que l'on pense incliner à la part dudictdon Antonio.

Et, n'ayant pour le présent chose du service de Y" Ma" que je

puisse adjouster à celle-cy, Sire, je suppliray le Créateur donner à

V'^Ma'S en très parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie avec

entière victoire de ces ennemis.

De Madrid, ce jour de Noël 1587.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

Long LEE.

Au verso du folio 207 : .Vu \\o\ .
— Alla tnauu : >L de Longlée, du jour de

Noël; receue le X.XX janvier 1588.

Ribl. nat. Fonds fr. 16110, fl. 20t)-207. Driginal cliiffré, avec décliilTr. marginal.

' Custodio Lcitâo. Sur cette alfaire, vuii' .\rcli. nat., série K. n* 1448,

pièce 154.
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A CATIIEIUNK DE MÉDICIS

1587, 2a (li'cemhre, Madrid.

Madame, j'ay faict entendre à \"- IMa"' eomme j'avois reeeu sa des-

pesche avec les tiH)is hoiioycs pour madame Tlnfante. les(juelles j'ay

faict voir et nelloyer à un Itnii inestre, remettre toutes choses en leur

lieu et quelques ruhiz (pii dellaillent à une des petites : puys aprez

les ay remises en leurs boittes, ayant lié celle de la plus itrande avec

des rubans comme la j)etite; et. en ayant faict un |)acquet des deux,

lié avec un ruban blanc, les ay présentées à uiadicte dame l'infante

avec les lettres, comme \"' Ma"' le me cominandoit pai- la sienne,

ayant asseurré Son Altesse de la bonne sancté du Roy et de X" Ma",

avec l'oftice que j'ay veu le plus bref et convenable pour luy laisser

toute si.i^niflication de l'alfection que \"' Ma" porte à Son Altesse. Elle

m'a respondu qu'elle fe resjouissoit grandement d'avoir des lettres

de V" Ma'" et d'entendre sa bonne sancté. et qu'elle luy baisoit les

mair\s pour ce que je luy avois dict de la part de ^'" Ma"', qu'elle

verroit les lettres et ce qu'il plaisoit à V"' Ma"' luy envoyer et qu'elle

respondroit. Qui est, en substance, ce qui c'est passé en l'audiance que

Son Allesse m'a donnée, n'ayant sur Theure ouvert ne les lettres neles

boistes. Dc[)uis. madamoiselle de (;iiasinct)urt m'a faict sçavoir que

Son Altesse et le Roy Catb. ont ti-ouvé le présent de V"" Ma"' très

beau, admirant la délicatesse des deux petites, et principallement de

celle qui sonne.

Son Altesse est en très l)onne sanct»'. comme est semblablenient

ledict roy, (buiuel jeuz audiance le joui- mesme que me la donna

madame 1 Infante. Sa Ma" ne ce peult porter mieulx ne avec un meil-

leur visaige ; (pii est ce que j'auray jiar celle-cy du service de

V'" Ma'". Ee parbMuent de ce courrier ne me donne lieu à davantaige ;

aussy (pic \" Ma'" verra la despesclie «[ue je faictz au Roy.

Madame, je suppliray donq le Créateur donner à V"^" Ma'", en très

parfaicte panct(>, très heureuse et très longue vie.

De Matliid. ce jour de Noél 1587.

N'ostre très luunble, très obéissant et (idclle serviteur.

EONGLKE.

.lu rcrw (In folio :.'0S' : \ Ih Koyiio. mero du Uov, — Alin inaun :
:2.") dé-

cembre t.^KT

Mil)l. nal l'onds fr. KillO. 1» 508 - Orisiiial.
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A IIK.NIÎI ill

to88. 10 janvier, Madiid.

Sire, par mes pri'cedfiitt^s j'ay satisfaicl aux cûnimaiidement/, que
V" Ma"" iiTa faictz i)ai' les siennes et ay rendu V^' .Ma" certaine de la

bonne sancté du lloy Catii.. ce que je conlinneray par celle-cy

et que les apprestz de Tarraôe de mer de deçà non seulement ce con-

tinuent mais ce renforcent tous les jours de munitions et gens de

guerre, ce présumant que les forces qui sont icy ce joindront à

celles du duc de i^irme pour avoir raison de la royne d'Angle-

terre. L'on monstre icy ad'ectionner grandement la sortie et les

desseings de ceste armée, que chacun doiht estimer estre pour l'ac-

croissement de l'honneur de Dieu et de son Esglise et l'entier restahlis-

sèment de l'authorité et obéissance dudit roy ez Pays-Bas.

(En chiffre :) E[, combien que les intentions de deçà se soient assez

faict voir par les choses qui sont passées en France de trois ans en

ça. et que je sçache que ledict roy n'ayt pas moings d'envie de recou-

vrer Cambray que Hollande et Zelande, si est-ce que, parmy les

recherches que j'ay faictes jiour avoir ung peu de lumière des des-

seings qu'avoient ces armées icy, je n"ay point trouvé de fondement

certain aux advis que l'on m'a voulu donner des intelligences ou de

l'entreprise de Cambray ; aussi que i'estat des choses de ce temps

ne m'a jamais semblé s'accorder guieres bien ausdictz advis, si

n'estoit par quelcjues menées (pi'il fault croire estre encor recherchées

par ledict duc de Parme, comme elles ont esté assez de fois par cy-

devant; mais Iheureux succedz des affaires de \""^ .Ma"' en son royaulme

l'asseure grandement de tous soubsons d'entreprises el traitez secretz

de dehors; croyant, à la vérité, que. pour le bien commung de l'Es-

glisc catholique, tous en gênerai s'en seront fort resjouyz de deçà,

mais l'on n'y faisoit pas estât que \"' Ma"' sortist victorieux si tost

de la guerre qu'elle avoit en son royaulme, et les |)rincipaulx ministres

d'icy ne ce sont [)as basiez de croire les jnemiers advis qui en sont

venuz ; n'ayant à dire à ce propoz, sinon que la prudence de \" Ma""

et sa présence est fort louée en la conduite de ces armes, à laquelle

l'on attribue toutes les grandes victoires que Y' .Ma" a eues contre ses

ennemis.

Et, pour retourner à l'armée de mer de deçà, j'ay dict par cy-

devant à V^' Ma'" qu'elle ne pouvoit sortir qu'au mois de mars, toute

l'infanterie estant desembarquée et logée à trois et quatre lieues de
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Lisljonne. Il semble que Ton veulle la renforcer de six mille hommes,

que Ion faict à présent lever en l'Andalouzie : mais il en ostoit bien

de besoing, car les compaignies s'estoient fort ruinées, ne voyant pas

qu'il y ait rien de ch;ingé en Testât que j'envoiay à V" Ma"' y a

quelques mois.

Ouand au lieu où doibvent donner toutes ces arméeS;, tant d'icy que

de Flandre?, jusques à présent, il n'a esté en ma puissance d'y pou-

voir pénétrer plus avant que ce que j'en ay dict par mes précédentes,

croyant qu'il seroit aisé de fere parler là-dessus le comte de Morton '

qui doibt estre à présent à Paris, lequel est part}^ de Lisbonne fort

content; mais je ne croy pas qu'il ce soit prins aultre resolution sur

ces negotiations que de laisser toute satisfaction au roy d'Escosse de

la bonne correspondance qu'il doibt attendre dudict Roy Cath., affin

de l'entretenir ainsi et le mectre en soubson avec la royne d'Angle-

terre le plus que Ion pourra. Quelques-ungs ont opinion que ceste

armée ne doibt servir qu'à donner réputation aux affaires d'IIespaigne

et qu'elle ne sortira poinct. Mais je croy asseurement qu'elle doibt

sortir, s'il ne survenait quelque chose de nouveau; de quoy et de tout

ce qui pourra y appartenir je tiendray V"^'^ Ma'" songneusement

advertie.

(En clair :) Les officiers de la justice de Sainct-Sebastian prez Fon-

tarabie ont arrestc un nombre de navires de Sainct-Jan-de-Luz; de

quoy j'ay desja faict instance, et croy qu'il y sera pourveu. U ne ce

parle point (|ue les vaisseaulx anglois qui estoyent en ceste coste

aycnt faict d'aultres dommaiges que la prinse de quelques navires,

comme je l'ay mandé, et ce doibvent estre retirez avec cela.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V"' Ma"', en très parfaicte

sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce dixiesme janvier 158<S.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLKE.

Au verso du folio 213 : \u Uo.v — Alia manu : yi. de Longlée, du

X* janvier \T)HH: receue le X.\.\''.

Bibl. nat. Fonds t'r. 16110, tl'. 21:2-^13. Oiiijiual ciiitlVe avec déchili'r. marginal.

' William Ooiiiîias.
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1588, 6 ft'vrier. Madrid.

Sire, par ma dernière despesche du XX du passé et par un advis

que j'ay envoyé à monsieur de Villeroy du XXVI* du mesme, V" Ma"
aura veu ce qui s'ofîroit icy de son service puur ceste heure-là. Le
XXVIP ensuyvant, j'ay receu celle de V"- Ma'"^ du troisiesme dudict

mois, à laquelle sera satisfaict de responce en rendant V" Ma"^ cer-

taine de la bonne disposition du Roy Cath.. du prince, de madame l'In-

fante et de l'Impératrice. Leurs Majestés et Altesses ce retrouvant tous en

ce lieu de Madrid, sans qu'il y ait apparence qu'ilz en partent que le

renouveau ne soit venu. Et, encor que quelques-uns parlent du
voyaige de Portugal pour après Pasques, si est-ce que je ne voy pas

que ceste oppinion ait trop de fondement.

(Enchiffre :) Par ung mémoire du vingt-sixiesme janvier ' \" Ma'" aura

veu que l'on avoit despesche le conte de Fuentes en Portugal pour fera

advancer avec toute diligence les apprestz et la sortie de ceste armée;

de quoy j'entendz que le duc de Parme faict aussi toute instance, sur

laquelle a esté prinse Toccasion de despescher ledict conte; encor

que, par ungcourritT exprez, il eust desja esté envoie ung comman-
dement au marquis de Saincte-Croix de fere toute force de rendre tous

les vaisseaulx de l'armée prest pour embarquer les gens de guerre

quand il luy seroit commandé. Et, suivant cela, le vingt-(]uatriesme

dudict mois, ledict marquis commança à y donner ordre avec plus de

furie qu'auparavant, et feist advertir tous les cappitaines de vais-

seaulx de ce tenir pretz pour le vingliesme febvrier. Il y a aussi res-

ponce dudict conte de Fuentes. lequel asseure que les choses de

l'armée sont en tel et si bon estât qu'elle pourra sortir au ((uinziesme

de mars, et plus tost si besoing est. Ung régiment de deux mille cinq

cens hommes, qui desja estoient acheminez d'Andalouzie vers Por-

tugal, ont eu commandement de marcher en toute diliigence. Le

mesme a esté ordonné à ung aultre régiment de quinze cens hommes
des compaignies nouvelles levées en Castiile. Aultre régiment de sept

ou huict cens hommes, qui estoient en Portugal vers lacoste de Galice,

a semblablement commandement de s'acheminer à Lisbonne, où l'on

faict estât que, au temps de l'embarquement; il se trouvera quinze ou

seize mille hommes de combat, que bons, que mauvais, et cinq mil

' Nou.s n'avons pas ce mémoire
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six cens mariniers pour mectre sur caste armée, avec victuailles et

munitions de guerre p)Our six mois. L'on y faict embarquer tout

l'equipaige qui doibt servir à l'artillerie, l'armée sortant en cam-

pagne, pour remuer terre, assiéger villes, se fortiffier et aultres

efïectz selon les occurences. Chacun jour on faict advancer toutes

choses avec toute aultre resdlulion (|ue nous rravions veu jusques à

ceste heure.

Plusieurs seigneurs et gentilshommes de ceste Court et de tout ce

royaulme, principallement les jeunes, s'acheminent à Lisbonne pour

ce trouver en ceste armée; et a esté faict entendre à tous ceulx. qui

prétendent icy recompenses ou bienfaictz, qu'ilz peuvent aller servir

en ceste occasion et; après cela, qu'il sera tenu considération à leurs

mérites. Ce sont signes evidens qu'il y a resolution de fere sortir

ceste armée et de l'emploier en queUjue exécution importante: à quoy

j'adjouxteray qu'il se levé encor de Tinfanterie pour envoier en Por-

tugal, pour mectre dans les places et pour armer trante ou quarante

vaisseaulx, qui demoureront pour la seureté de la coste avec les gal-

leres qui sy tiendront tout cest esté. Et, aux seigneurs qui sont à la

frontière de Portugal de ce costé de deçà, a esté mandé qu'ilz facent

enrollement des gens de pied et de cheval que chacun d'iceulx pour-

roit assembler^ pour en tenir prestz quant il leur seroit commandé;

qui est pour la delfense et conservation de Portugal, si, ceste armée

estant sortie, il s'en presentoit une aultre d'Angleterre avec le sieur

don Antonio pour fere révolter le pays, suivant les soubsons que Ion

a tirez de certaines lectres et intelUgences qui correspondoyent encor

avec ledict don Antonio, ayant esté prins à Lisbonne quelques-ungs

pour ce mesme faict.

Sire, voila Testât où ce retrouvent les choses de ceste armée et

l'ordre (jue l'on y donne; ce nonobstant, il n'y a pas apparence ne

raison, à cause des temps, (pfelle puisse sortir plus tost (jue vers la

lin (lu mois de mars, et encor la saison ne laissera pas d'estre ung

peu rude vers la mer d'Angleterre. Quant aux desseings dudict roy,

si je n'ay que des conjectures à dire. V" Ma"' n'a poinct besoing (juclles

luy soient représentées, celles qu'elle a estant plus certaines et avec

plus de fondement que nul autre ne les sçauroit rapporter, .\ussi ne

m'arresteray-je à en discourir, ne des inconvenientz et dangers que

court ladicte armée voulant aller en Escosse ou ce joindre aux forces

du duc de Parme; toutesfois je diray que, toutes choses bien consi-

dérées par homme pratiq, l'on conclud par deçà que ceste armée de Lis-

bonne doibt avoir desseing de prendre ung port en Angleterre ou par

force, ou pai- intelligence, la royne dudict pays estant contraincte de

fere deux armées de mer, Tune pour s'opposer à celle d'IIespaigne et
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Taultre pour ce (lell'endre de celle dudict duc de Parme, ou Tempes-

cher de sortir si elle peut. Et l'on n'a pas opinion qu'elle puisse

résister en deux endroictz à deux si puissantes armées; et, d'autant

que toutes les aftaires de deçà sont conduictes avec ung merveilleux

secret, il fault croire ce que chacung dist : qui est que le mesme
marquis de Saiiicte-Croix ne sçaura point où il aura commandement
de donner avec ceste armée juscjues à ce qu'il soit à la mer; c'est ce

que j'en diray yiour ceste fois.

Pour venir à Testât des aultres choses de deçà, il y a commande-

ment de fere venir une partie des galleres qui sont à (iesnes en ces.

costes d'Iïespaigne cest esté. Six y sont nrrivées depuis peu de jours

pour passer en Italie environ deux millions, pour subvenir au duc

de Parme. Quatorze galleres se sont t'aicte* à lîareelonne, (jui se mec-

tront aussi à la mer; et y a oppinion (pie dix ou douze iront avec

l'armée dudict marquis, ce que je ne veulx asseurer, mais ainsi m"est-il

escript de Lisbonne. L'on veult fere encore de l'infanterie nouvelle

pour passer en Italie pour les garnis(ms ([ui se trouvent despour-

veues.

Ouant à ce qui regarde la frontière du costé de la France, il ne s"y

voit aucune nouveaulté. En Arragon, il y a quelques petitz troubles

pour la conservation de leurs privilèges, et, encor que ce ne soil pas

chose de trop d'importance, si est-ce que telz commencement/, atti-

rent quelquesfois de très facheulx affaires.

Sur un advis que don Bernardin de Mendoce a donné de la sortie de

Draq, Ion a prins alarme et despesché à tous les gouverneurs aux

costes de mer pour les advertir. et deux navires légers ont esté

envoies à la mer pour descouvrir, avec charge d'aller plustost recon-

gnoistre les costes de Bretaigne et d'Angleterre, pour prendre langue

des vaisseaulx anglois qui sercncnt sortiz et en apporlei' ([uebpie cer-

titude. Mais, jus(iues à présent, il ne s'est rien entendu de plus parti-

culier que l'advis dudict don Bernardin.

Et, me souvenant d'avoir dict à V" Ma"
,
par une aultrc despesché,

que ledict roy, pour puissant et opulent, qu'il soit avec son or des

Indes, si ne laissoit-il pas d'avoir faulte d'argent, je diray encor (}u"il

se congnoistra bien si ces armées luy demourent guieres longlem[)S

sur les bras; car ceulx de son conseil des finances luy ont remonstré

quC;, en Flandres et en Portugal, la despence revient à sejit cent mil

escuz par mois, pour le moings; (jui sont huict mdions et quatre cens

mil escuz par an. Si ainsi estoit que la guerre ce commençast à bon

escient en Angleterre, i\ ce comjjte elle luy seroit d'une merveilleuse

et longue despence, car la concpieste ne s'en lera pas comme de Por-

tugal ; mais l'opinion continue qu'il ce j)ourra fere quelque accord,.
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courant icy quelque bruict de celuy de la royiie d'Angleterre et du roy

d'Escosse, ce qui n"aideruit guieres aux desseings de deçà.

Ouant aux intelligences ([ue ledict roy peut avoir avec les subjectz

de V" Ma'% je n'ay aucune particularité importante que j'en puisse

•dire, sinon (ju'il ce dist que les pratiques du roy d'Escosse pour rem-

barquer en ceslc guerre contre la royne d'Angleterre se conduisent

par l'entremise de messieurs de Guise et la negutiation de don Ber-

nardin de Mendoce, mais je n'adjouxte pas foy à Toppinion qui en

court. Bien diray-je ciu'une des plus importantes resolutions que

puisse pi'cndre V" Ma" seroit de fere retirer d'auprès d'elle ledict don

Bernardin, car je sray quil faict profession d'escrire par deçà en

termes (oit esloignez de ce qui pourroit servir à maintenir une bonne

et vraye inlelligence entre ces deux couronnes; et son naturel est de

procurer tout le mal et la division qu'il peult ez Estatz des princes

auprès des([iHjlz il est, et de diminuer, s'il peut, leur réputation et

grandeur, et troui)ler leurs ail'aires. V'" Ma'' croira, s'il luy plaist, que

je n'ay aultre passion qui me faict luy représenter encor les condi-

tions de cest bommc-là que la fidélité et le zelle que je doibs avoir à

son service et estrc adverty quelquesfois de ce qu'il escrit. S'il est

temps ou à propos de remplir ceste charge de personne qui l'autho-

riée avec le tiltre d'ambassadeur, V" Ma"" le voira. C'est ung point

que je ne toucheray pas plus avant, mais je me souviens d'avoir aul-

treslbis escript à \" Ma"' que ce seroit une couleur et occasion de

parler de revocquer ledict don Bernardin, car je ne voy pas qu'il ce

parle icy de l'oster de là.

(En clair :) Sire, je n'ose parler du mauvais traictement qui m'est

faict au payement de l'entretenement de ceste charge, en ayant escript

parcy-devant à V" Ma"; mais, depuis deux ans que je ne suis point

payé, je ne faictz qu'emprunter en un lieu pour payer en l'aultre, et

les interestz qu'il me fault payer ce monteront à la fin, s'il n'y est

remédié, aultant que le principal que l'on me donne. Mes forces ne

moyens ne furent jamais pour supporter cela, et si je ne puis pas vivre

davantaige des espérances que l'on m'a données qu'il y seroit pourveu.

,1e suis obligé (et pour ceste raison je doibs estre excusé) de le dire,

jtuisque c'est le service de V"" Ma"' et que je me voyrois bientost con-

tiainct de me retirer en quelque villaige, pour n'apporter point plus

grand préjudice à llionneur et ;"i la reitulalion de ceste charge; de

(pioy jay tousjours eu le sûing que je doibs, mais je suis parvenu

juscpu's au dernier crédit que je puisse avoir par deçà : qui est ce que

j'en diray [)our supplier li'cs liumblruirnt \'" Ma'" commander qu'il y
soil pourveu par ellect.

Sire, je sui»pliray le Créateur donner à \"' Ma", en très parfaicte
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sancté, tout accroissement de grandeur avec très lieureuse et très

longue vie.

De Madrid, le VI'' jour de lehvrier 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidclle serviteur,

I>().\(;lée.

Au rerso du folio 'J18 : Au Kov. — Alui mnnu : Du sieur de Loiigloe. du
Vl^ février; receue le lll' de mars ()ar le courrier l'icquet.

Bibl. nat. Fonds Ir. 16110. Original cliiffrc. H'. 21d-:21S; déchillr. ofliiiei. II. 2l9-i>£0.
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1.^88, 1.5 f.vrier, Madrid.

Sire, j'ay res])ondu à la dernière despesche que jay de V'^'' Ma"" du

troisiesme du mois passé par la mienne du sixiesme de cestuicy, où
V" Ma'^ aura veu la continuation de la bonne sancté du Roy ('ath. ;

ce que je confirmeray encor par celle-cy.

Depuis est venue icy nouvelle que le marquis de Saincte-Croix

deceda à Lisbonne le IX" de ce mois d'une liebvre continue, de quoy

l'armée de mer et les desseins dudict Roy ne peuvent qu'ilz ne reçoy-

vent prejvulice et un peu de retardement, ne ce trouvant par deçà

guieres de gens pour la charge qu'il avoit, oultre qu'il estoit acredité

parmi les gens de guerre et de mer pour son heur, longue expérience

et valeur. Jusques à maintenant, il ne c'est point déclaré qui sera

gênerai de ladicte armée, mais l'on présume que la charge sera

donnée au duc de Medina-Sidonia, s'il la veult accepter. II est riche et

homme d'alîaires, et, encor qu'il n'aict jamais commande' à la mer, si

est-ce un des plus capables siibjects qu"ilz ayent (au jugement d'un

chacun) pour ladicte charge.

L'on commence à craindre qu'il ce mette des maladies parmi l'in-

fanterie qui ce doibt embarquer, d'aultant qu'elle a paly et patisl,

pour le long temps qu'il y a qu'elle est en pied et en un lieu. L'on

y donne le meilleur ordre (pi'il ce peult et à tenir aussi toutes

choses prestes pour la sortie de ladicte armée, que l'on présume

debvoir estre vers la fin de mars; ne s'entendant rien de plus parti-

culier et certain du dessein qu'elle a que les conjectures que tirent

ceulx qui sont praliqs des mers et ports d'Angleterre et de Ilulande et

Zelande, desquelles il n'est besoin que je face mention.

(En chiffre :) J'ay esté adverty que, à la vérité, ledict Roy estoit fort

mal satisfaict dudit marquis pour n'avoir tenu ladicte armée preste.
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comme il lii\ esluil ordonné, pour- sortir l'année passée ; et que ung

des premiers du conseil d'KsIaL cl qui sçayties desseins qu'on a, s'est

laissé entendre A nngde ses amis que ledicl lloy avoit raison désire mal

content dudict marquis, car il s'estoit passé une occasion très impor-

tante et (jue les choses avoient changé depuis; et q\u' pourroit estre

que la faulle Cuslirreparahle ; et adjoucta (pie ceulxqui pensent seavoir

le pUis se trompoient au jugement qu'ils faisoient de ladicte armée.

Cecy m'a esté raporté par pei-sonne fidelle et m"a donné à penser.

V'' Ma" en tirera les conjectures qu'elle verra les plus vraisemhlahles.

Ce tloibt estre, ou qu'il ayteslé pourveu aux lieux où iiz avoient intel-

ligences ou des<eing. ou qii ilz liouveronl phis de force à la mer

qu'ilz n'eussent faict il y a cin([ ou six mois^ ou que Testât des

afïaiies du monde ayt l)ien changé depuis en mesine temps en diffé-

rend/ lieux; mais, quelque diligence que jaye peu faire, il n'y a eu

aucun moyen de sçavoir tirer davantage ; V" Ma" jugera du plus

apparent. Huant à ce poinct de dire que ceulx qui pensent sçavoir le

plus se trompent, je ne le toucheray point aultrement; V" Ma'' en

tirera aussi l'interprétation qu'elle trouvera la plus vraisemblable.

Mais, si ledict Roy vouloil faire Teutreprinse d'Angleteri-e, je ne

sçay s'il seroit bien conseillé et si elle luy en seroit plus facille et plu&

certaine de ne s'en déclarer aucunement à \" Ma"'. Si ses desseings

estoient sur Flessingues, il ne va (pie à recouvrer ce qui est à luy, et

est continuer la guerre qu'il faict en Flandres ; de quoy personne ne

se doibt esmouvoir. Et, quelque desseing qu'il ayt, il donne occasion

à ses voisins de pourveoir à leurs affaires et à tous les lieux qui pour-

roient recevoir ])rejudice et estre offensez de ladicte armée ; de Testai

de laquelle j'advertiray continuellement Y'' Ma".

I/opinion du vulgaire est que ledict marquis a prins quelque ennuy

d'avoir est*' blasvné ou calomnié: et \"' Ma" se resouviendra^ s'il luy

plaist, de la substance de la lellrc (jue ledicl marquis escrivoit pour

justiflier ses laisons ; ce (pii conlii-me qu'il n'y a doubte que l'inten-

tion dudict Uoy ne fust que l'armée sorlist Tannée passée et qu'il a

ressenty la faulle (piiaesti' faicte, les choses n'estant pas en Testât

qu'elles estoieni en ce lenqis-là.

Je n'ay rien descouvert d'important des traictez et des negotiations

de ceulx des subjets de V" Ma" ipii ont icy leurs intelligences.

l>'aud>assadeur extraordinaire du duc dv Florence negotie pour

bien establii' par deçà les affaires de son nuiistre et entre aullres l'in-

vesti tu ri' de TFstat de Sienne, en (luoy sera gardée la forme et les

(•a|iilulalions de la première investiture baillée au duc (>osme de

Medicis; de (pioy j'envoie à V"' Ma" une copie.

Le duc de .Mantua a aussi ung ambassadeur extraordinaire (pii
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îiegotie pour ' les confins de IKstat de Milan; mais, à ce que j'entends,

il recherche fort de s"apj)uyer icy ; je croy que c'est pour sa conserva-

tion; et, si Ton luy veult donner I ordre du Toison (aie), l'on m'a dit

qu'il le prendra,

(En ckur : ) Je n'ay pour le i)resenl aultre sul)ject du service

de V" Ma'".

Sire, je suppliray le Créateur donner à y"^ Ma", en très parfaicte

sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce lo fel)viier ITiHS.

Vostre très humble et très obéissant subjeet et lidelle serviteur,

LoNcr.ÉE.

Au tvr*o du folio i'i'3 : .\n Koy — A lin mmiii : .M. de i.oiiidée. (iii

W' febvrier 1588 ; receiie le \ 111' mars ensuyvant.

8ibl. nat. Fonds fr. IrtllO. Original cliillré avec décliiilr. niaiiriiial. 11. ±11, ii:>-.
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1.j88. -20 tV'vrior, Madiid.

Sire, le NI' et .W' de ce mois, j"ay escript à V"' Ma", et le W'I'' j"ay

reçu sa de«pesclie du dernier du passé, à laquelle je respondray, asseu-

rant V'" Ma" de la bonne sancté du Roy (^atli., du prince et de madame
l'Infante.

(EnchifJ'rc :i .lay veu ce qu'il a pieu à V'' Ma'" que je sceusse de la

charge que la royiie d'Angleteri-e a donnée à ses ambassadeurs de

s'accorder avec le duc de Parme, ([ue j'enlendz avoir commandement
de parler fort hault. et toulesfois qu'il regarde à tii'er fruict de ce

traicté, car, si l'on peut reliier les places de Hollande et Zellande, Ton

n'aura icy regret à la despence qui s'est faicte pour toutes ces armées,

quand ce ne seroit que pour mectre une fin à la guerre de Klandres,

qui consomme tant d'hommes et d'argent d'Espaigne, et chasser les

Anglois hors' de là. Les choses estant ainsi, l'on doibt attendre

ung accord, mais^ par deçà, il/ ne pensent pas encor (pie ladicte

Royne leur face si bon marché de h'iexingues.

Quant à ce ijui ap|)artient au laict de la Religion, il est tout certain

que ledict Roy n'en ])ei'mectra en ses pays aultre exercice (pie de la

catholique: toutesfois il y a des moiens poui- composer avec ceste

difficulté-là^ à ce (pie j'enlend/ ; et, pour le regard de remectre l'.Vn-

' Onais dans le décliifTrenicnt.

* Le folio 222 est consliliié |i;ir un fra^'inenl de lettre chillrce qui n'est pas à

sa place.

^ « Hors » manque dans le déchiffrement.
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^4eterre en l'obéissance de l"Eglise catholique, apostolique et romaine,

cela se traicteroit puis après avec le Pape, pour le bien commun de

ladicte Eglise catholique. Et. oùlesAnglois ne se résoudront prompte-

tement de rendre ce qu'il/ ont usurpé et détiennent audit Roy. il est

délibéré d'emploier les forces qu'il a assemblées pour en avoir la

raison. Voilà en substance ce quej'ay entendu de la délibération qu'ilz

ont par deçà. Quant au lieu par où l'on vouldra commencer, je n'en

puis dire davantage que ce que j'en ay escrit par mes précédentes, ny

de Testât de l'armée de mer, car il n'y a rien de changé depuis mes
dernières, sinon que le duc de MedinaSidonia y sera gênerai par le

decedz du marquis de Saincte-Croix. L'on en continue les apprestz,

la sortie se remectant vers le mois davril: mais par toutes mes depes-

ches V^' Ma'' sera tousjours advertie de l'advancement que nous y
verrons et des particularitez qui y appartiendront.

11 me reste deux poinctz à toucher de ladicte depesche de V" Ma'*,

l'ung de don Bernardin de Mendoce, et laultre du désir que V" Ma"

auroit d'entrer en une vraye et bonne correspondance avec ledict Roy.

Pour le premier, les deportcmens et conditions dudit Bernardin sont

congneus icy comme par delà, car, si ses faictz donnent tesmoignage

de luy d'ung costé, ses escritz le donnent de laultre; et. pour ceste

raison, j'en touchois ung mot en ma depesche du sixiesme de ce mois,

et plus modestement que ne mérite la liberté ou temeiité d'escrire

dudict Bernardin ; et diray encore qu'il ne faultpoinct s'attendre qu'il

sorte de ses mains une bonne negotialion pour affermir davantage

l'union et bonne intelligence que V"^' Ma" désire conserver avec ledict

Roy : et avec très grande raison V" Ma'^ recherche les raoiens d'esloi-

gner cest homme-là d'auprès d'elle, mais l'occasion de se trouver par

delà le (ilz de don Juan d'Idiaques ' ne peut y servir, car il est trop

jeune, ethomme qui n'estpas tenu pour subject guieres digne d'affaires,

ses comportemans l'ayant desacredité de son père mesmc, quin'oseroit

avoir pensé à le proposer audict Boy pour une telle charge. Toutesfois,

j'ay moien d'en faire dire ung mot audict don ,luan par forme de dis-

cours, comme proposant un moien d'arrester son filz en quelque lieu,

mais je suis très certain (iiiii respondra qu'il luy deplaist assez, que

son fds n'est subject j)Our cela: de sorte qu'il ne fault attendre aucun

fruict de cest expédient. Et n'en sçay point d'aultre meilleur que d'en

parler franchement audiet Roy et luy faire dire que V" Ma'' est meue
pour certaines raisons, desquelles elle ne veult faire plus exacte

recherche ne déclaration, pour le respect du lieu que tient ledict don

Bernardin et de ce qu'il représente, mais que V" Ma'' le prie de le

• Alonso do IdiiKjiiez.
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voulloir rapeller. Et mon opinion continue que ccst office se feroit à

propoz, avec plus de force et meilleure coulleur. le sievir de Poigny

venant par deçà pour y résider ; et diray que plusieurs s"e«;tonnent

comme V"" Ma"' a souffert si longtemps ledict don Bernardin auprès

d'elle, estant recongneu pour homme insolent, malintentionné' et ires

pernicieux, et auquel l'on attri])ue la cause du mauvais mesnage qui

est entre ledict Roy et la royne d'Angleterre; et le tient-on coupable

de la mort de la royne d'Escosse.

Quant à rechercher l'occasion et pour s"asseurer davantage dune
bonne intelligence par deçà, je trouve un inconveniant, si cela venoil

du costé de V" Ma"*, car, si l'on veult traicter quehjue chose de sub-

stance, ilz diront que le vray moien de vivre en bonne correspon-

dance est de leur rendre (^ambray. et l'on s'obligeroit à se déclarer et

entrer en negotiation là-dessus: et. si Ton ne veult poini nitrer en

négociation, ce seroit laisser les chosf^s plus mal qu'elles n'estoient

auparavant; estimant que dissimuler, faire tous aultres oHices de

vraye et bonne correspondance aux occasions cjui s'en présenteront,

monstrer toute aff"ection au bon succez des alfaires dudict Roy et

traicter icy en ceste conformité, c'est ce (ju'il me semble se pouvoir

faire jusfjues à ce que le temps fasse naistre une occasion ou (jue, du

costé dudict Roy, V'" Ma'" fust recherchée, ou qu'il se feist (pudque-

ouverture de negotier sur les affaires de ce temps, si n'estoit que le

Pape de luy-mesme feist quelque office pour unir Voz Majestez, à la-

tuition de Testât de l'Kglise catholique. Mais il est à considérer que

ledict Roy est aagé de |ilus de soixante ans et se faict caducq et subject

à quelques indispositions d'estomac, oultre les doidleurs de ses goustes,

et Dieu fera beaucoup pour iuy et pour ses Estatz de le garder d'une

maladie ung peu forte, car je ne sçay comme il y resisteroit.

J'ay dict ces ch'ses par commandement de Y"' Ma"', laipudle me-

pardonnera si j'ay failly;, pensant obéir à ce qui m'est commandé par

sadicte dernière depesche.

Pour le regard de ctMdx (jui ont leiu's intelligences par deçà, je ne

sçay s'ilz y trouveront l'apjiuy et l'argent (pi'ilz y ont trouvé par le-

passé, sans lequel leurs desseings ne peuvent aller guiercs avant.

(En clair:) Sire, je sup[)liray le Créateur donnei- à V" Ma", en tres-

parfaicte santé, avec tout acci-oissement de grandeur, très heui-euseet

très longue vie.

De Madrid, ce XX' febvrier 1588.

V'ostre très humble et très obéissant subject et lidelle serviteur,.

LoNf.l.KR.

Manque l'nilrn^xp.

Bibl.nat. Fonds l'r. 16110, r)riLriiial ciiiin-P. 11'. 2 .'4-225 : dé.-liiirr. olliciei. 11'. 226-227.



852 DKl'ECllKS I) I I' L O M A I I n II i;> 1)1. M. DE LOiNGLEK

A llKMil III

1588. o mars. Madrid.

Sire, le dernier du mois pas:^é ine fut rendue la despesche de

V'''' Ma"' (\[\ XII' (lu uie.siuf. à [.kiiicIIc jr respundray aprez avoir

a.sseuré V" Ma'" de la bonne saneté du Rny (latli.. lequel est en ce lieu

de Madrid, attendant (|ue le temps saddoidcisse pour aller à une

maison (ju'ila à deux lieues d'icy '. où ildemourera dix ou douze jours, et,

delà, yra à son monastère de Saint-Laurens pnsser les jours de l'asques,

et, aprez Casimodo. à ses jardin-; d'Aranjncs, où il passera le mois de

may. ('/est ce que l'on entend de sa delilieration partant de .Madrid.

Le prince et madame rinfanie sont ^emhlahlement en très bonne

saneté. i/lmp<^ratrice a eu un si grand ressentiment du mauvais succez

des allaires de l'archeduc Maximilian. son tilz, en Pologne-, qu'elle

s'en est troiiv('e avec un peu de fiehvre. mais, comme elle est acci-

dentale. on estime que ce ne sera rien.

Le repoz et Tobeissimce continue en tous ces royaulmes de deya,

bien (iiTil y ait un peu d'aiteiation en Arngon, pour la prétention

que ledict loy avoil d'y mettre un vice-roy tpii ne soit point du

mesme pays, ce que les Aragonnois disent estre cordre leurs previ-

leges et les Icix du jiays : mais cela ce remédiera facillement au

contentement des uns et des aullres.

Audict royaulme d'Aragon, pour (piebpies nKMirtres commis parles

Moriscpies et, depuis. [)Our la revanche qui a esté prinse sur eulx, ilz

ce sont élevez en queUpies endroictz, ont pillé et sacagé quelques

villages et ce sont assemblez deux ou trois cens avec armes, tenant la

•campaigne. 11 y auroit danger de piz. mais il c'y est desja donné tel

ordre (pie l'on s'asseurre que le mal ne passera pas |»lus advant. Ce

que j ay voulu ilire à V'" .Ma", aftin qu'elle saiche ce que c'est, si elle

entendoit qu'il y eust quelque remuement du cousté d'.Vragon.

[En chiffre : I L'on continue les préparatifs de ceste armée de mer

I)our la rendre preste à sortir quand il sera commandé. Elle doibt

eslr(; du nombre de gens de guérie cpie jay dict, qui seroit environ de

cpiatorze à quinze mille hommes, que bons, que mauvais, combien que

les maladies commencent à se mectre parmy eulx, et est à craindre

(pi'elles s'eschaulVent avec le temps, veu que ceste infanterie patist

' L.' l'ardu.

- Ma.viniilien avait été élu roi do Pologne par (iuelque.s seigneurs ; il voulut dis-

.puter par les arnica son droit à Sigisniond, mais fut vaincu et fait prisonnier.
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pour la faulte des vivres et ne l)Ouger d'ung lieu y a tantost ung an.

Et si ceste armée doibt sortir (de quoy assez de gens doublent), ce ne
sera que vers la fin d'avril, ainsi que j'ay veu par lectres des niesnies

officiers de ladicle armée, qui disent qu'il defl'ault en -or beaucoup de

mariniers et des cannoniers ; et les mesmes disent qu'ilz ne sçaveiit

quelle oppinion prendre de ladicte armée et craignent;, si elle n'est

employée, que le temps y apporte des maladies contagieuses, qui seroit

sa ruyne; oultre qu'il sembb» que, depuis la mort du marquis

de Saincte-Croix, ces apprestz vont ung peu plus lentement; et nous
voyons icy qu'ung assez bon nombre de gentilsliommes qui doibvent

y aller ne ce hastent pas trop; et, si jamais on a doublé des grands

effectz que le monde a attendu de ladicte armée, on en douttte main-

tenant plus qu'auparavant. Le duc de Wedina-Sidonia, (pii est pourveu
de Testât de gênerai, sera à Lisbonne dans buiet jours. .Nous verrons

l'ordre et la presse qu'il donnera aux aflfaires. C'est tout ce que jeu
puis dire, sinon qu'il y a apparence que la royne d'Angleterre, estant

bien advertie de Testât de ladicte armée, entretient ce traicté d'accord

pour, cependant, pourvoir à la seureté de ces portz et fere renger le

roy d'Ecosse à son party et laisser couler du temps, qui apporte une
très grande despense à maintenir tant de forces enseml)le en Flandres

et en Portugal.

L'on voit aussi par deçà une grande faulte de ministres j)Our la

conduicte des aflaires de ce temps, et n'y a double que Ton ne trouve

liien à dire le marquis de Saincte-Croix, car le duc de Medina-Sidonia

est homme sans expérience et n'aura guieres de vieulx cap|)itaines

auprès de luy; mais le temps nous laissera veoir chacun jour

(liud(iue chose pour tirer jugement de ce que Ton doii)t attendre de

ladicle armée.

L'on me donne souvent advis de Toppinion cpr'il y a ([ue, si le duc

de Parme voit une occasion, qu'il la prendra jtour altaqiier Gambray.
\'" Ma'^ en est assez près pour voir plus cler soit à ses intelligences ou

à ses préparatifs, car je ne trouve pas icy tout le fondement que je

desirerois pour m'asseurer siledict duc auroit ce desseing-là, qui n'est

pas trop favorisé par Testât des afi'aires de V"^ Ma", ne celuy où se

retrouvent celles des Pays-Bas : et y a apparence que. si Ton vient à

Cambray, ce sera soubz quelque promesse et avec intelligence; mais,

d'autant que je n'ay point de moien de m'esclaircir aultrement de ce

doubte-là. je n'en diray aultre chose pour le présent.

Et, pour ce que V"^ Ma'^ me demande encore par sa dernière des-

pesche de luy respondre sur les moiens ou la disposition que j'aurois

par deçà d'entrer en plus estroicte amitié et meilleure correspondance

avec ledict Roy, bien que je y aie desja resj)ondu, si ne laisseray-je

23



354 DEPLCIIKS DIPLOMATIQUES DE M. DE LONGLEE

den toucher encor ung mot. Ouant à la disposition, V" Ma'" croira

qu'elle n"y sera qu'en apparence et belles paroles, et autant qa Hz verront

servir à leurs aflaires, car je sçay fort bien que les principaulx ministres

de deçà ont dict que le Uoy Catli. ne pouvoit entrer en aucun traicte'

avec V" Ma'% ne pour les choses dAngleleri-e, ne aultres, pendant

<iue Cambray demoureroit comme il est, et que la première chose de

q uoy il fauldroit parler, ce seroit de la restitution deCambray. Le naturel

de ceste nation est de fere plusdecasdeceulxijui ne les recherchent point

<pie de ceulx (jui les recherchent ; et me semble que l'on gaingne

autant de temporiser et fere, cependant, tous vraiz oflices de bonne

amitié aux occasions qui s'en présenteront que d'en user aultrement,

jusques à ce que le temps apportast une bonne occasion d'esmouvoir

une confirmation de foute vraye et estroicte amitié, union et bonne

correspondance, pour le bien commun des all'aires de la Chrestienté,

et particulièrement de ces deux couronnes, puisque le faict de Cam-

bray apporte la difficulté ou empeschement que J'ay dict.

Si n'estoil que l'on voulust entendre à entrer en conférence sur ce

point-là (lequel seroit bien ung moien, mais V" Ma"* voit la qualité de

quoy il est, et, pour mon regard, je n'en trouve à présent ung seul

subject ne ouverture qui fust à propoz et de substance pour recher-

cher ledict Roy, car, quant aux oflices ou démonstrations generalles

d'union et de bonne intelligence, aprez ung beau langaige d'une part

et d'aultre, les choses demourent comme auparavant), V" Ma'' verra

s'il sortiroit (luelque l'ruict d'envoier icy ung ambassadeur pour y
résider avec ce tiltre-là, et, à sa venue, t'ere ces oflices et démonstra-

tions generalles que j'ay dictes, pour laisser à ce roy icy plus de satis-

faction du conte que l'on tiendroit de luy et s'estendre assez advant

sur ces termes generaulx, pour voii' si cela apporteroit point quelque

ouverture, et encor essayer, avec ceste occasion-là, à tirer don Ber-

nardin hors de là.

Sire, c'est tout ce «pie je puis juger de la disposition que l'on ti'ou-

vera en ces gens icy et des moiens que je voy de les attirer à la bonne

correspondance que X" Ma'" desireroil; qui est quasi repeter ce (jue

j'avois dict par ma précédente despescbe, ce que V" Ma"" excusera,

s'il luy jtlaist, n'ayant rien descouvert de nouveau des intelligences

(jue les subjectz de V" Ma'" ont par deçà, lesquelles doibvent passer

par les mains dudict don Bernardin de Mendoce. L'on m'a bien dict

cpril a esté pourveu de l'argent à monsieur de Montmorency pour sa

pension, mais les ungs et les aultres ont penhi ung grand instrument

au cardmal de (iranvelle pour entretenir leurs practiques, car il les

cunduisoit toutes et conseilloit de les entretenir.

il Y a icv ung nonuué .Masiiaraull. natif di; Bordeaulx, qui esloit de
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ceulx du sieur de Lansac qui ce retirèrent en Ilespaigne. y aung an ou

plus, mais il ne cherche quernoien de retirer queliiue argent pour luy,

à ce que j'entendz, car il est mal en point et fort endehté à Sainct-

Seljaslian. de sorte qu'il n'osera tantost ce trouver ne en France ne en

Ilespaigne.

(En clair :) Il ne ce parle icy aulchunement de mariages ne de

madame Tlnfante ne d'aultres. et n'y voy pour le prosent chose qui

importe au service de ^''' Ma"^.

Les XXVI navires, marchandises et personnes des subjectz de

V" Ma'' de Sainct-.Ian-de-Luz et aultres lieulx, arrestez à Sainct-Sebas-

tian, ont esté délivrez entièrement: qui a esté une très importante,

favorable et prompte expédition, veu les charges qu'on leur faisoit.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V^" Ma", en très parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur, avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce 5^ jour de mars 1588.

Vo>tre très humble et très oheissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 231 : Au Roy. — Alia manu : M. de Longlée, du cin-

quiesnie de mars 1588 ; receue le XVIF diidict mois.

Bibl. uat. Fonds fr. )6H0.
OrigiQal cliilfré, IF. 2i8-23l ; duplicata avec dcchilfreiiient marginal, If. 232-235.
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1588, 15 mars, Madrid.

Sire, il ne c'est offert icy ne occasion par laquelle je peusse escrire

à V'" Ma'% ne subject qui meiilast d'envijyer exprez à Rayonne, 'lepuis

ma dernière despesche du cinquiesme de ce mois, où je respondois à

celles de V" Ma"" du XII' du passé, qui sont les dernières que j'aye

receues. Par celle-cy V'^- Ma»' sera i-eiidue certaine de la bonne sanct(^

du Roy Cath. et de madame llntante. Le prince a eu un petit acccz de

fiebvre avec vomissement, mais les medicins disent que ce n'a esté que

d'avoir mangé quelque chose qui luy a faict mal ou d'avoir sorty au

soleil de mars, et ne ce dict point pour cela (]u'il soit malade ; toutes-

fois je n'ay voulu laisser de dire ceque j'en sçay.

(En chiffre :) Depuis dix ou douze jours en (;a, l'on parle fort icy

de l'espérance qu'il y a d'accord avec la royne d'.\ngleterre, suivant

quelques articles qu'a envoies le duc de Parme ; cela a donné occasion

de penser qu'il y avoit commandement de n'advancer pas tant l'em-



3.)6 DÉPÈCHES DIPLOMATIQUES DE M. DE LONGLÉE

barquement de l'infanterie qui est à Lisbonne ; mais le plus certain

est qu'il n'y a point de commandement, et que, si les choses sont

allées plus lentement, c'a esté pour raison de quinze jours de pluyes

et que l'on attendoit à Lisbonne le duc de Medina-Siflonia_, qui est

gênerai de ladicte armée, pour y commander; aussi que Ton ne faict

pas estât qu'elle sorte plustost que la fin d'avril, si elle doibt sortir,

estant quasi pourveuc de ce qu'elle a besoing, si n'est de quelques

mariniers. Les victuailles, munitions, artillerie pour mectre en terre

et tout l'appareil qui la suit, ferrements pour des pionniers et aultres

choses, ont esté achevées d'emltarquer depuis huict jours, ainsi que

l'on m'escript de Lisbonne du dousiesme de ce mois; le nombre des

vaisseaulx aprochant de six-vingtz, bien qu'il y ait oppinion qu'il en

passera d'Andalouzie à Lisl)onne quelques vingt aultres, bons et bien

armez, mais je ne le tiens pas pour certain, car j'entendz d'ailleurs

que ceulx-ci demoureront en ces costes de deçà pour les garder.

Parmi l'infanterie, il y a tousjours ung peu de maladie, et, s'il

en vient de nouvelle, ce sera tout si elle remplit jusques au nombre

de quatorze ou quinze mille hommes. Les volontaires pourront

fere encor queUpie mille, et, jusques à présent, il n'y a aucun advis

qu'il se parle de fere embarquer les gens de guerre. Sire, voila Testât

où sont les choses maintenant.

Le duc de 31edina arivé à Lisbonne, et quelque jeunesse de ceste

Court partie pour y aller, et tout le corps de ceste armée joinct ensemble,

j'envoyeray à V" Ma'^ ung estât gênerai, et, ce pendant, la tiendray

advertie de ce qui ce passera chaque jour, de son advancement et du

progrès de tout ce qui y appartiendra.

Une des choses à quoy j'ay faict le' plus de dilhgence, c'a esté

de sçavoir le commandement qu'auroit ceste armée en sortant de Lis-

bonne; et, encor que je n'aye pas les advis assez bons pour en rendre

V^' Ma"" certaine, si est-ce que, après avoir rapporté toutes les conjec-

tures, raisons, oppinions et advertissementz que j'ay de difïerenlz

endroictz, je trouve qu'ilz ce confirment à ce qu»^ j'en ay aprins icy

depuis peu de jours, qui est qu'il n'y a point d'intelligence en Angle-

terre et que, si ladicte armée sort, elle s'en yra joindre au duc

de Parme, lequel ne peult rien fere par mer sans elle, non plus que

l'armée d'Hespaigne ne peult rien entreprendre d'important sans ce

joindre audict duc de Parme. Quand à ce joindre, il y aura bien de la

difficulté, et, s'ilz ce joingnent, l'on n'en trouvera pas moings à assaillir

la royne d'Angleterre ou Flexelingue-. Cela est cause quej'asseurreray

' « Le > manque ilans le déchillremont.
* Le déLhilIremenl porto : Flessingues.
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V" Ma'«, pour le sçavoir bien, que le Roy Cath. désire sur toutes

choses qu'il ce trouve ung moyen de sortir d'affaire le mieulx qu'on

pourra d'avec ladicte royne ; et fault croire que, s'ilz viennent

aux mains à bon escient, ce sera plus tost par force que pour exécuter

quelque grand desseing ou entreprise, comme le monde le pense.

Toutesfois, le jugement qu'en fera V" Ma*"^ sera le plus certain, et le

temps fera bientost voir ce quilz ont en la pensée, si cest accord ne

se faict.

J'ay semblablement mis peine de scavoir s'il ce parloit de l'envie

que monsieur le duc de Lorraine monstroit avoir de ce vanger

des AUemantz sur les terres du duc de Bouillon, mais je ne

trouve point qu'il s'en parle icy, ne que ledict Roy fust pour le

secourir, de gens pour le moings ; ceux que j'ay emploiez à la

recherche de ce faict-là ne m'en ont rapporté aucun advis; ne volant

pas non plus par deçà trop d'apparence maintenant de fournir

ne moiens ne argent à ceulx des subjectz de V" Ma'' qui ce font appeller

de la Ligue ; et, sans cela, je croy qu'ilz ne peuvent guieres troul)ler

ses an"aires. Et, s'ilz continuent ces praticques-là, ce sera par l'entre-

mise de don Bernardin de Mendoce ; et diray à ce propozque celuy qui

m'apporta icy, y a ung an, une lectre de monsieur le cardinal de Guise

pour demander ung passeport de chevaulx, appelle, ainsi qu'il disoit,

Villecomblin, a tousjours demouré à Sarragoce, ville capitalle de

TAragon et distante de Madrid de cinquante lieues, depuis qu'il partit

pour s'en retourner. Et, encor que j'ay eu gens pour l'observer, si

n'ay-je peu sçavoir de luy chose de plus grande substance sinon qu'il

envoia, y a cinq ou six mois, ung homme en France : et depuis deux

mois il y avoit apparence qu'il n'avoit pas trop de commoditez, et

disoit qu'il attendoit quelques despesches du Roy Cath. Enfin il

partit de Sarragoce vers le vingt-cinquiesme de febvrier et debvoit

prendre son chemin pour s'en aller à Tholoze, où j'entendz qu'il

séjournera quelque temps, en la maison d'ung nommé le sieur de

Hautenac, rue du Vinaigre, prez Sainct-George. Il est certain que

cestuy-cy a faict plusieurs voiaiges en Ilespaigne, ne c'estant descou-

vert que ce dernier avec la lectre dudict passeport. C'est ce que j'ay

peu sçavoir et ce que j'en diray. Cng autre, nommé Masparault, de

Bourdeaulx, qui estoit de ceulx du sieur de Lansac qui ce retirèrent en

Ilespaigne y a ung an, a esté icy, comme je l'escrivois à V" Ma'^; non

qu'il se soit descouvert, mais j'ay sceu qu'il a esté despesché et qu'on

luy a donné deux cens escuz, croiant à la vérité que le plus important

de sa negotiation estoit chercher cela, car l'on m'a dict qu'il n'estoit

pas homme pour négocier affaire de trop de poix.

(En clair :) Je ne voy pour le présent aultre subject qui importe au
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service de V" Ma'% toutes choses estant au mesme estât que j'ay

dict par mes précédentes. En Arragon, ce peu de desordre qui y est

survenu n'est pas pour durer, aussi qu'il c'y remédie.

Un navire de Sainct-Malo, nommé le Croissant, avoit esté con-

fisqué, y a trois ans, pour avoir sorti de l'argent contre les loix d'Es-

paigne, pour lequel V" Ma'^ m'a commandé faire tout debvoir de le

sauver; et, depuis peu de jours, il a esté ordonné qu'il sera rendu ;

en quoy il a esté faict toute bonne et favorable justice aux parties,

pour le respect de l'insta.ice qui s'en est faicte au nom de V" Ma'^

Par toutes les villes et lieux d'Hespaigne, chacun jour en une

esglise particulière, les unes aprez les aullres. le sainct sacrement

estant dehors avec grande vénération et cérémonie, l'on faict oraison

et prières specialles à Dieu pour lestât de l'Esglise et le bon succez

des affaires du dict Roy.

Sire, je suppliray aussi le Créateur donnera V" Ma'% en très parfaicte

santé, tout accroissement de grandeur et de repoz en son royaulme,

avec très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce XV' jour de mars 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLKE.

Au verso du folio 239 : Au Roy. — Alla manu : M. de Longlée, du XV" de

mars 1588; receue le.XillI'' avril ensujvant.

Bibl. nat Fonds fr. IfiHO.

Original chiffré avec dèchillr. marginal, ff. 236-239 ; duplicata, ff. 240-243.

A HENRI III

1588. 25 mars, Madrid.

Sire, j'ay par cy- devant respondu aux dernières despesches de

V" Ma'* du XU'"" febvrier, et depuis luy ay faict entendre ce

qui s'offroit icy de son service par une despesche du XV de ce mois,

ne voyant pas qu'il me demeure aultre plus digne subject pour celle-

cy que d'asseurrer V" Ma'" de la bonne sancté en quoy ce retrouve

le Hoy Cath., le prince son filz, madame l'Infante et l'Impératrice,

Leurs Majestcz et Altesses estant/ tous en ce lieu de Madrid, où

il y a nouvelles comme le duc de Medina-Sidonia, gênerai de l'armée

de mer d'Hespaigne, estoit arrivé à Lisbonne le XHIl""' de ce mois; et,

jusques au vingtiesme ensuyvant, il ne c'y estoit veu aulcbun mouve-

ment remarquable d'advancer, ne la sortie de l'armée, ne l'embarque-

ment des gens de guerre. Il a recogneu en quel estât estoyentles vais-
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seaiilx, a donné ordre de fere embarquer ce qu'il y defailloit, suit de

victuailles ou de munitions^ et ce delihnroit vers la fin de ce mois de

faire faire monstre preneralle. par laquelle l'on seaura au vray les

forces qui ce pourront emltarquer.

L'on attend aussi à Lisbonne vingt ou vingt-cinq navires de guerre

d'Andalouzie bien armez, que l'on présume y debvoir demourrer pour

la seurreté et la i^arde de reste place-là. l'armée sortant. Quelques sei-

gneurs de reste Court, qui ce veulent trouver en ceste armée, partiront

dans huict jours, ayant esté advertiz que pourroit estre qu'un de ces

jours il sortist un commandement qu'un cbacun s'embarque, parce que

l'on veult tenir ladicte armée preste. C'est ce que j'en puis dire pour

le présent.

Œ» chiffre :j J'entendz que. si l'accord ne se faict avec la royne

d'Angleterre, qu'asseurement ladicte armée sortira pour aller joindre

celle du duc de Parme, ce que l'on prévoit estre di'ficile sans combattre

les Anglois. ce qui leur donne bien h penser ; mais il faut qu"ilz se

résolvent. Cest ce que nous pouvons pénétrer au desseing de ladicte

armée sortant de Lisbonne, si elle sort.

J'ay entendu qu'il se commance à traicter quelque cbose du mariage

du Grand-Duc de Toscane ' avec la fille aisnéede l'archiduc Caries-, et

que l'on parle aussi de donner la seconde^ au sieur don Pedro de

Medicis. lequel attend les gallaires de son frère pour passer en Italie;

et dict-on que ledict don Pedro ira en Allemagne pour ce mesme elTect
;

de quoy V" Ma'' aura d'Italie de plus certains advis, ceulx que

j'ay estant sortiz d'ung personnage qui traicte icy les affaires du

mesme don Pedro et loge en son logis, en ceste Court, ne voulant toutes-

fois me haster de croire que les choses soient si advancées; mais j'y

trouve de Tapparence, selon que j'en ay peu conjecturer de divers dis-

cours, des(]uels j'ay escrit par cy-devant. Ledict Grand Duc renvoie

icy le commandeur Jehan* Filiazzi, lequel a esté cy-devant aml)assa

deurdu duc Francisrpiedernier decedé. Je présume (ju'entre les poincfi

de sa charge ledict mariage en sera ung.

Monsieur le marcjuis de Pisany m'advertist que le maripiis d'Est

doibt aussi venir icy extraordinairement pour monsieur de Savoie,

mais cest advis n'estoit point encor par deçà.

Jeprendray garde aux negotiations de l'ung et de laultre, et tien-

' Ferdinand \" de Mi'dicis. II devait rpouser Cliristine de Lorraine, la pelite-

fille préférée de Catiierinc de Midicis.

- Ciiarles II d'Autriclie. archiduc de Gratz, né en i.o40, mort t-n 1590. Il avait

épongé Marie, fille d'Alhert V, duc de Uaviére. Sa fille ain«c Anne, née en lbT3,

devait «'pouser, en 1592. Sigismond III. roi de Pologne.
^ Marie-Ciirisline, me en 1.t74. Klli' épousera, en 1595, Sigismond Batori.

* Jehan manque dans le d"cliillrement.
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(Iray \'^ Ma"' advertie le plus sougiieusement que je pourray de

toutes occurences.

fEn dniv :) Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très

liarfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 25 mars 1588.

Vostre très humble et très obéissant subjert et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Post-scripUim (en chiffre). — Depuis ma despesche fermée, Ton m'a

confirmé le mariage du Grand Duc de Toscane avec la fille de l'archi-

duc Caries.

.Im vl'vso du folio 246: Au Roy. — Alla manu : M. de Longlée, du XXV'

mars t5S8: rcceue le XX!!"""' avril ensuvvanl.

IJibl. nat. Fonds fr. I«H0, 11'. :24l-2i4. Original chilTn' avec déchilTr marginal.

A HENRI III

1588, 2 avril, Madrid.

Sire, il y a un an et demy ([uc continuellement je faictz instance

pour faire recevoir le consul «pu; \" Ma'' a pourveu à Lisbonne pour

la nation françoise, bupiellc y a plus de besoing de soulaigement et

(r.issisl.ince que nulle des aultres qui y tratïicquent, pour y estre le

commerce des François le plus grand et le plus freciuent; et, quelque

diligence que j'y aye faicte, ayant traiet(' par plusieurs fois de cest

all'aire avec le Roy Cath. et ses ministres, si n'en ay-je jamais sceu

tir(>r que belles parolles et remises sans ettect, et aprez avoir justiffié

par toutes sortes de raisons que la nomination et provision dudict

office n'appartient à aultre qu'à V'' Ma'% représenté et dict fran-

chement que, si telles nominations n'estoyent receues par deçà selon

l'ordre et coustiime praticquée en toutes partz, et speciallement entre

ces deux courronnes. pour le bénéfice du commerce, qu'il s'en

ensuyvroit une confusion préjudiciable aux uns et aux aultres: qui

seroitque, tout de mesme, V^'- Ma"" ne permectroit qu'en son royaulme

ne telz offices (qui ne sont que procureurs ou facteurs des mar-

cbantz) ne commissions d'afl'aires fussent données selon la coustume

ancienne, mais que \'' Ma'' en feroit pourvoir ceulx qu'il luy plairoit,

comme l'on veult le praticquer par deçà contre tout droict et raison.

\ quoy le jiresident du Conseil de Portugal, appelle don Cristoval

de Mora, m'a respondu que toute la (lilliculté qui c'y est faicte a esté

causée du mauvais procéder de Pierre Dor. consul de la nation fran-
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çoise au temps des desseins du sieur don Antonio, qui avoit encordes

partisans en Portugal, et que, pour les choses passées et pour le

soubson que donnent chacun jour assez d'apparances de mauvaises

intentions et préjudiciables au service diidict Hoy et au repoz de

Portugal, on nec'estoit encor résolu dy recevoir le consul que V" Ma"'

a nommé, et que j'eusse patience, car il convenoit ainsy jusques à ce

que les humeurs en Portugal fussent mieulx confirmées en l'obéis-

sance dudict Roy, et c'estoit ce que l'on m'en pouvoit res[)ondre pour

ceste heure.

Depuis, par atestations j'ay justiffié la condition pacifique et bon

procéder de celuy que V" Ma'" a pourveu, qu'il a esté nourry en

ceste court d'Hespaigne, et que, n'ayant jamais esté en Portugal et

s'obiigeant encor à donner personnes qui respondroyent pour luy, il

€stoit exempt de tous les soubsons qui m'avoyent esté représentez. Ce
nonobstant, il ne m'a de rien servy dïnsister davantaige, et voy peu

d'espérance de faire recevoir ledict consul.

Et, affin que V"Ma"^ entende mieulx tout ce qui appartient à ce faict,

pour y prendre la resolution qu'elle verra convenir à son service,

elle entendra que ledict Roy, estant à Lisbonne, y aura sept ans,

pourveut un Portugayz appelle Pero Martinez audicl oflice de consul,

et V" Ma*'' y pourveut aussi, à la requeste du sieur de Sainct-fîouard,

un François nommé Melchior de Rieux, lequel n'u jamais esté

receu, quelque instance qu'en ait faicte ledict sieur de Saincl-fîouard;

d'aultant que ledict de Rieux estoit accusé d'avoir ])urté les armes

pour ledict sieur don Antonio. Ledict Pero Martinez decerla, et,

incontinent, plusieurs prétendirent d'estre pouveuz dudict office par

Jedict Roy; ce que j'einpeschay, et me fut prouiins que l'ordre de la

nomination et provision en semblables offices seroit gardé, et qu'il

falloit aussi (pie ce fust personne agréable par deçà, ce qui me semlda

raisonnable. Sur quoy je nommé à \'" Ma" Jan d'Aymar; la provision

duquel demourra plus d'ung an devant qu'estre expédiée, quelque ins-

tance que j'en feisse à V" Ma'". Cependant, le Roy Cath. estant en

Arragon, y a environ de trois ans, un nommé George Pinlo, Portu-

gayz, suscité par la veufve dudict Pero Martinez, négocia par le moyen
d'ung secrétaire du conseil de Portugal d'obtenir une provision dudict

Roy pour exercer ledict office, à condition d'en donner ({uelque recom-

pense à la veufve dudict Martinez, qui faisoit aussi instance de son

cousté; en quoy elle estoit favorisée d'un secretere et aultres domes-

tiques du cardinal Albert, vir-e-roy en Portugal; ce qu'ayant entendu,

je m'en plaignitz et feitz ce que je peu pour faire révoquer la provision

dudict George Pinto, et depuis j'ay faict l'instance que j'ay dicte ^cy-

dessuz pour faire recevoir Jan Aymar, pourveu par V-^" Ma"; de quoy
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je n'ay sceu tirer aultre responce que celle diidict don Cristoval de

Mora, n'ayant osé proposer sans le commandement de V^" Ma'^ quil

n'y en eust donq point du tout, affin qu'il ne fust touché à ce qui est de

son authorité. V" Ma"* commandera, s'il luy plaist, ce qui sera de son

service, car il n'a esté en ma puissance d'y faire davantaige; et, encor

que les soubsons qu'ilz disent avoir de Portugal soyent bien la princi-

palle cause de ces diffîcultez, si est-ce que la faveur et l'appuy que

ladicte veufve et ledict George Pinto ont par deçà aydent fort à faire

croistre l'apparance desdictz soubsons.

Ce qui me reste à dire dudict office, c'est qu'oultre ce qui touche à

l'authorité de V" Ma'^ ces subjets reçoyvent notable détriment en plu-

sieurs sortes, longues à conter, que ledict consul ne soit personne de

confiance, alfectionné à la nation ou naturel fran(;ois; qui est ce que

j'ay à représenter à V" Ma'^ des choses qui ce sont passées en cest

afiaire et le compte que je luy en puys rendre.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

sancté, avec tout accroissement de grandeur, très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce second jour d'avril 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur»

LoNGLÉE.

Au verso du folio 250 : Au Roy.— Alia manu : ]M. de Longlée, du II""" d'avril

1588; receue le .WII'"".

Uibl. nat. Fonds fr. -16110. (T. 249-250. Orik'inal.

A ni'XHî ni

1588,2 avril. Madrid.

Sire, (en chiffre :) les deux dei-nieres depesches que j'ay faictes à

V'" Ma'^ estoient du XV' et du XXV' du mois' passé, n'ayant autre sub-

ject plus important par celle-cy que de luy représenter Testât de ceste

armée de mer et ce que Ton en peult juger icy; les apprestz et la

sortie de laquelle ont tellement empesché les esprilz par deçà qu'il

semble avoir esté mis ung silence à toutes aultres sortes d'alTaires.

Par lettres du X\'^1II mars l'on m'escrit de Lisbonne que, depuis-

le XIV" dudict mois, que le duc de Medina-Sidonia, gênerai de ladicte

armée*, y arriva, jusques au XX', il n'advanra que l'embarquement

' « .Mois » manque dans le décliiffremcnt.
' « General de ladicte armée » manque dans le déchiffrement.
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de quelques victuailles et recongneut Testât en quoy estoient toutes

choses pour en advertir le Roy Cath.; ce qu'ayant faict, il a eu

commandement, par courrier exprez depesché d"icy le XXVIl dudict

mois, de faire embarquer l'infanterie et tenir ladicte armée preste pour
sortir quand il luy sera ordonné, ce que l'on présume debvoir estre

incontinent après Pasques; et se voit assez clerement que Ton veult

entenrlre à bon esciant au partement de ladicte armée, le duc de

Parme ayant mandé qu'il ne voit pas trop d'espérance d'accord avec

la royne d'Angleterre ; et. bien qu'elle s'accordast, qu'il se trouvera

tousjours de grandes difdcultez à faire ranger les provinces de Hol-

lande et Zellande à l'obéissance qu'ilz doibventà leur prince, d'autant

que tous ne se conforment pas en toutes choses à ladicte Hoyne. Et

m'est escrit présentement de Lisbonne que les principaux ministres

de delà tiennent que l'accord se conclue ou non, si est-ce que l'armée

ne laissera pas de sortir, et que ce que l'on entend de plus certain est

qu'elle ira en Flandres; de quoy je n'ose rien asseurer. car je croy que

tous les advis qu'on peut donner et l'opinion mesme qu'ont les chefz

de ceste armée ne sont que conjectures, prinses de ce qui est le plus

vraisemblable.

J'ay dict par cy-devant (jue, quelque bnùct qui coure du nombre
des vaisseaux et des gens de guerre, si ne peut-il passer que quatorze

ou quinze mil hommes de combat, et environ de six-vingtz navires

foi-t bons, le reste petitz.

L'on m'escrit semblableinent de Lisbonne que, depuis le premier

de ce mois jusques au dixiesme, l'on doibt commancer à faire embar-

quer l'infanterie ; qui est tout ce que l'on y voit de nouveau, sinon

une levée de deux mil Portugais qui ne s'assembleront pas aisément.

Il a esté ordonné icy que plusieurs religieux de différents ordres

iront en ladicte armée pour administrer les sacrements, et. quand il

sera besoing. exhorter et donner courage aux soldatz et faire assez

d'aultres fruictz spirituels, selon l'occasion qui leur en viendra. Je ne

m'arresteray point à parler des fins que })Ourroit avoir ceste armée,

si elle sort, nonobstant ung accord, comme on le m'escrit de Lis-

bonne; V" Ma'° en jugera.

J'ay aussi faict toute la diligence que j'ay peu pour descouvrir s'il

se traictoit quel([ue chose par deçà qui correspondist ou aux desseings

des forces de monsieur de Lorraine ou à ceulx des chefz de ces ligues

dernières entre les subjectz de V" Ma''; mais il ne m'en est rien apparu

de nouveau, ny digne d'estre escrit, bien que l'on m'ayt dict que ces

intelligences-là s'entretiendront, mais qu'il ne se voit pas trop de dis-

positions maintenant d'y despendre de l'argent, comme l'on a faict

par le passé.
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(En clair :) Et, ne voyant pour le présent aultre chose qui importe

au service de V" Ma'% si n'est l'asseurrer de bonne sancte' du Roy

Cath., du prince son fils et de madame l'Infante, je suppliray le

Créateur, Sire, luy donner, en très parfaicte sancté et accroissement

de grandeur, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce 2 avril 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Auverso du folio 248 : Au Uoy. — Alia vianit : Monsieur de Longlée, du

ir d'avril 1588 ; receue le XXII".

Bibl. nat. Fonds fr, IGUO, 11". 247-248. Or. cliiflié avec décliiflr. marginal.

A HENRI III

1588, 14 avril. Madrid

Sire, la despesche de V" Ma"' du XVI' du passé m'a esté

rendue le cinquicsme de cestui-cy; à laquelle je n'ay aultre responce

à faire (|iie d'observer ce ([ue V"' Ma"' m"y commande et l'asseur-

rer de la bonne sancté du Roy Cath., qui est à son monastère de

Sainct-Laurens pour y passer les jours sainctz avec le prince son filz et

madame Tlnfante, lesquelz semblablement sont en Ires bonne sancté.

(En chijfie :) Il ne s'entend point encor icy que l'armée de mer ayt

commandement de partir, ny que l'infanterie soit seulement embar-

quée, bien quelle debvoit l'estre avant le jour de Pasques, aiosi que

l'on m'escrivoit de Lisbonne.

L'on voit icy de très ' grandes difficultez pour joindre ladicte armée

avec celle du duc de Parme: et craignent fort qu'il ne luy succède

tout au contraire de ce qu'ilz pensent. C'est le language d'aucuns des

principaux ministres de deçà, ainsi que j'en suis adverty; et ne faut

point faire d'estat qu'il y ait intelligence en nul des portz d'Angle-

terre, comme on a voulu dire.

Il y a deux jours qu'il est venu ung courrier de Lisbonne, qui n'a

aporté que la sortie des navires qui vont aux Indes Orientales et au

Rresil avec leurs marchandises; l'armée demeurant en un mesme
estât, combien (luelle continue à se mettre à poinct de sortir; et,

d'autant que j'altendz leclres de Lisbonne pour estre informé bien au

vray de ce qui s'y passe, je remectray à la première occasion à

en escrire davantage. Et diray à V" Ma'' que j'ay tousjours eu seing

' « Très » iua;K]uo dan.>< Iv dicliiirroiucnt.
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d'esclaircir par deçà, si je pouvois, l'intention du Grand Duc de

Toscane pour le regard de son mariage, ayant escrit àV" Ma" le XX V"

du passé que j'estois adverty qu'il inclinoit à la lille de l'archiduc

Caries plus qu'ailleurs; qui estoit l'opinion mesme qu'en avoit le sieur

don Pedro de Medicis, et chacun y trouvoit de très grandes appa-

rences; aussi que c'estoit chose proposée et désirée du Roy Cath.

Depuis deux ou trois jours, est arrivé icy le commandeur Jan

Filiazzy, attendu de la part dudict Grand Duc. Comme je l'escrivois à

V" Ma'% j"ay sceu à la vérité que ledict Grand Duc avoit eu pensement

à ladicte fille dudict archiduc, pour luy avoir esté proposée de deçà,

où il a voulu laisser toute l'oppinion et la satisfaction qu'il a peu

de ses intentions; mais, après le raport que luy a faict celuy qu'il

avoit envoie en Allemagne, et voiant aussi le peu d'es[)crance qu'il

avoit d'avoir des enfans de ladicte fille de l'archiduc pour sa petite

stature et autres respectz, j'entendz qu'il faict maintenant respondre

audict Iloy Cath. par ledict commandeur Jan Filliazzi ', sexcu-

sant de ce mariage-là; et fera parler de l'intention qu'il .luruit

d'entendre à celuy de madame la princesse de Lorraine -, si ledict Uoy

le trouve bon. Et m'a esté asseurré que ledict (îrand Duc y a toute

inclination et y est très bien disposé^;, et qu'il desireroit (jueV" Ma" et

la Royne sa mere^ ou monsieur le duc de Lorrayne, commandassent

faire icy quelque office là-(lfssus,affin de garder tous les respectz qui

sont deubz, madicte dame la princesse estant si proche dudict Roy

qu'elle est. Et m'a esté dict qu'il serviroict de beaucoup, si V" Ma" ne

la Royne sa mère ne vouloient faire faire ledict office, cpie pour le

moins il se feist au nom de mondict sieur de Lorrayne; et que, ce

faict estant bien traicté et négocié, il ne tiendra qu'à V" Ma"' que ledict

Grand Duc n'espouse madicte dame la princesse, car il y est tout dis-

posé; ce qu'il n'a voulu estre sceu par deçà, pour les raisons que

V" Ma'' jugera assez sans que je les représente.

Je me prometz de sçavoir ce qui se passera par deçà, combien qu'il

ne se puisse rien traicter avec ledict Roy de (piinze Jours, à cause des

festes; et, encor que, par ce que j'ay dict, il semble que V" Ma" doibt

estre advertie de l'intention du (îrand Duc, si ay-je incontinent voulu

faire ceste despesche à V" Ma'" pour luy dire ce cpie j'en ay apprins,

affin qu'elle tire de cest advis futiHté (pfelle verra toucher à son ser-

vice, ledict Grand Duc estant résolu de regarder à prendre une déter-

mination après avoir faict ceste response audict Roy de la proposition-

qui luy avoit esté faicte de ladicte fdle de l'Archiduc.

' « Jan I''iliaz/,i » manque dans le déchiffrement.

2 Clirisline de Lorraine. Cf. siiprd, p. 3o9, note 1.

3 « Et y est très bien disposé » manque dans le décliiffrement.
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Le sieur don Pedro de Medicis partira dans ung mois ou mois et

demy; et croy que ce que l'on m'a dict de ce mariage dudict Grand

Duc est le plus certain. J'entendz aussi qu'il s'est parlé de la fille du

roi de Suéde et de quehju'aultre d'ung prince d'Allemagne qui en a

faict parler, mais je n'ay pu sçavoir le nom, estimant que c'estoit

plustost de la maison de Bavière que de Saxe, qui sera tout le subject

de ceste despesche.

(En clair :) Sire, je suppliray le Créateur donner à V"' Ma'% en très

parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce Xllll" avril 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 252 : Au Roy. — Alla manu : M. de Longlée, du XIIII

-avril 1588; receue le dernier diulict mois.

Bibl, nat. Fonds fr. 16110. If. 251-252. Original chift'ic avec dùchillr. marginal.

A HENRI m
1588. 30 avril, Madrid.

Sire, le XX de ce mois j'ay faict une despesche à V" Ma'" et envoyé

le dupplicata d'une aultre du XIllI" du mestne, par lesquelles il sera

satisfaict de responce à celle de V'" Ma"' du XX Vil' du passé que je

receu le mesme jour de ma dernière, m'ayant esté faict tenir seurre-

uient [)ar la voye de Capelle. V" Ma"' sera rendue très certaine par

celle-cy de la bonne sancté du lloy Cath., lequel est tousjours à son

monastère de Sainct-Laurent avec le prince son filz et madame l'In-

fante, Leurs Altesses ne pouvant ce porter mieulx qu'elles font; ledict

roy estant aussi assidu aux allai res et toutes choses passant par ses

mains, sans s'en fier ne descharger sur personne que s'il n'avoit que

quarante ans; et ne laisse de prendre ces heures de dévotion et celles

qu'il a accoustumées, selon le temps qu'il faict, pour sortir en une

carosse avec ses enfans, s'aller promener, tirer ou voir tirer un cerf,

voir pescher quelquesfois, ce retirer tard, tout ainsy qu'il a acous-

tumé depuis que je suis en ceste charge, sans quil y ait oppinion

jusques à ceste heure qu'il ce vueilie descharger du poix des alTaires

ne du gouvernement de ces Estatz. Il donne audiance, n'est point

j)lus retiré que de coustume, combien qu'il n'ayme pas à estre trop

chargé d'aiidiances, mais, s"il les dilTi're un peu, il ne les refuse pas,

Sa Ma'" ayant tousjours prins plaisir à estre hors de Madrid, parce
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qu'il ayme ces bastiraentz, ces jardins, l'aer des champs, plus pur

que celuy des villes, et a plus de loisir de vaquer aux atîaires et est

moins pressé des particuliers. Et, selon sa coustuine, il passera cest

esté en ces maisons qu'il a, six ou sept lieues d'icy; et. comme l'on

maigrist volontiers de l'aage qu'a ledict Roy, à la vérité il est un peu

maiirry ; et d'icy en avant les ans qu'il a ce feront tousjours cognoistre

davantaige. Madame l'Infante luy faict ordinairement compaignie,

mais elle ne s'entremect aulchunement d'affaires, non pas seulement

de par-ler pour personne, si n'estoil pour ses dames, bien que Sa Ma"^

Cath. prenne plaisir qu'elle en entende la plus grand partie, comme
elle faict, estant continuellement avec luy. Sire, j'ay estimé que V" Ma"*

recevroit pour service très agréable que je luy feisse entendre ces

particularitez; à ceste cause, je les ay voulu mettre icy pour rendre à

V" Ma" meilleur conte de la bonne sancté dudict lloy.

Œn chiffre :) Par ma dernière j'ay représenté Testât de l'armée de

mer de deçà. Le vingt-ijuatriesme de ce mois. Ton attendoit à Lisbonne

dix-huict ou vingt navires de guerre, avec environ de deux mille

hommes de compaignies nouvelles, assez mauvaises, et n'ay peu tirer

certitude s'ilz iront avec l'armée ou silz auront aultre commandement;

ce que j'esclarciray et en donneray advis. Toute l'infanterie est embar-

quée. Le vingt-cinquiesme de cestuy-ci fut la cérémonie de la bénédic-

tion de l'estendart real, porté solennellement par la ville de Lisbonne

avec processions, puis mis sur le galion Sainct-Martin. Le vingt-sep-

tiesme ce debvoit embarquer le duc de Medina-Sidonia, gênerai, et y

a apparance que. dans peu de jours, ladicte armée sortira de Lisbonne
;

laquelle, j'entendz, ira à ung port de Galice nommé la Gorogne

prendre encor quelques victuailles et des mariniers, et ce fermera là

jusques à ce quelle ait commandement d'en sortir. G'est sa desroulte

pour aller en Angleterre et Flandres, mais quelques-ungs doublent

si elle en sortira si tost, ayant eu quelque sentiment (jue le duc de

Parme doibt avoir un desseing sur Flexelingues et toute liste où est

aussy la ville de Midelbourg, et que. pendant qu'il donnera ordre à

l'exécution de son desseing, aftin qu'il ne luy soit ronqju par

l'Anglois, ceste armée de deçà demourera en pied et se tiendra à la

coste de Galice, à la Gorogne, pour fere tenir la royne d'Angleterre

en crainte et sur ses gardes, ces vaisseaulx n"osant abandonner ses

portz ne laisser sa coste despourveue, de peur que l'armée d'iles-

paigne n'y feist une descente; et cependant ledict duc aurcjit plus de

moien d'exécuter son des.seing, que l'on présume estre d'empe.scber

que les navires de Flexelingues ne puissent sortir, ne la place rece-

voir secours de dehors; et, bien qu'elle fust secourue, ce ne pourra

estre que d'ung petit nom!)re d'.Vnglois, car ladicte royne ne laissera
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ne ses costes ne son royaulme despourveuz, à cause de rarniée d"Hes-

paigne. Je ne veulx pas allermer que ce soit leur délibération, mais

je ne sçay comme ilz se seroient resoluz d'aller en Angleterre sans s'en

desclarer à V'^'' Ma'% estant une entreprinse de la condition, quallité et

C(jnsequence qu'elle est. Oultre, je suis adverty que le desseing de ces

armées est ung jeu qui ce joue entre ledict Uoy et le duc de Parme et

deux ou trois ministres, et que le conseil de guerre de deçà n'en a

point eu d'aultre communication que d'ordonner ce qu'il falloit pour

composer ladicte arme'e, ne s'estanl jamais tenu conseil sur ce qu'elle

debvoit exécuter, ou, si l'on en a parlé, c'a esté sans prendre resolu-

tion quelconque avec ledict conseil. Cecy donne ung peu de couleur

ou d'apparance au desseing que j'ay dict cy-dessus, mais les advis

que Y" Ma" aura d'ailleurs luy donneront plus de certitude que nous

n'avons icy, dont je tiendray V" Ma'*^ advertie le plus songneusement

que je pourray; et, si quelques-unes de mes despesches retardent par

les chemins, c'est que je n"ay point de moyen de les envoier aultre-

ment.

V'" Ma"' aura veu ce que j'ay dict du mariage du Grand Duc de Tos-

cane par la despesche (pie j'ay faicte du vingt-quatriesme de ce mois.

Depuis, le chevalier Juan Filiassi, arrivé icy comme je lescrivois, a

veu le Roy Cath. et doil)t avoir traiclé tous les poinctz de sa léga-

tion; entre lesquelz je sçay qu'il a laict entendre que son meslre

estoit recherché du mariage de madame la princesse de Lorraine, avec

de très grandes offres, et a remcnstré son aage, disposition et l'espé-

rance qu'il y avoit que^ par ce mariage, tout l'Kstat de Toscane seroit

consol[id é d'une belle succession. Et croy^ à la vérité, qu'il aura

monstre que ledict Grand Duc ne prend point mal ces considérations et

aura parlé de la petite stature de la tille de l'archiduc Caries; mais je

laisseray à V" Ma"^ à esclaircir bien au vray l'intention dudict Grand

Duc, car je n'en veulx rien asseurer, d'autant que, le plus souvent,

les raisons (jue l'on représente ne servent que de moyens et d'occa-

sion que l'on prend de mieulx fere ses affaires ou d'ung costé ou

d'aultre. Bien puis je asseurer V" Ma'^ que l'on fera icy tout ce qui

sera possible pour divertir ledict Grand Duc du mariage de madame la

princesse de Lorraine, et ne tiendra à fere des olfres, ouvrir des partis

et lui promectre une grande partie de ce qu'il prétendra, plutost qu'il

n'espouse la fdle dudict archiduc. Il est vray que Ton a remis ledict

Filiassi à luy respondre dans queUpies jours; et, cependant, je

feray tout debvoir de descouvrir le plus certain de l'intention de son

mestre, U^jnel veult monstrer qu'il n'a pas faulte de partis. Et croy

qu'il importeroit de traicter ce faict prudt^mment. sans perdre ne le

temps ne l'occacion, hieu qu'il y ait apparance qu'il ne s'y prendra
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pas resolution que le sieur don Pedro de Medicis et ledict Filiassi ne

soient de retour à Florence, qui sera pour le mois de juin ou juillet:

mais le succez des choses vient le plus souvent selon qu'elles ont esté

negotiées. Et fault croire qu'il ne s'oubliera rien icy pour disposer

ledict Grand Duc au mariage de la fille dudict archiduc, quand ce ne

seroit que pour rompre celuy de madame la princesse, chose que je

sçay asseurement.

L'on propose maintenant, à ce que j"entendz, une lille de la du-

chesse de Bargance pour ledict don Pedro, avec de grandz advan-

taiges, mais il ne ce resouldra rien qu'après que les deux frères auront

esté ensemble. J'ay quebpies indices que ledict Grand Duc veull

laisser icy une grande satisfaction; et, encor qu'il soit prince prudent,

si est-ce qu'il aura aflaire à des gens qui amusent et entretiennent

tout le monde d'espérance pour amener les choses à ce qu'ilz dési-

rent. C'est ce que je puis dire là-dessus pour le présent, mais je

mectray peine d'en donner tousjours à V" Ma"^ les plus certains advis

selon ce qu'il se traictera par deçà: ne faisant double que chacun ne

s'ayde des aitifices qu'il pourra pour venir à son but.

Le voiage du marquis d'Est ' par deçà est fondé, à ce que l'on dict,

eu partie pour alï'aires de monsieur de Savoye et en partie pour ses

prétentions, speciallement pour negotier que l'investiture de Modena

«'t Rege - luy fust donnée après le decedz de monsieur de Ferrare^ Je

prendray garde à ce t(ue l'on pouiiva en descouvrir de plus certain.

Vaspasian de Gorizague^ doibt aller en Pologne pour les choses de

l'archeduc Maximiliau. luy ayant esté envoie despesche exprez pour

cela.

(En clair :) La nouvelle d'une sortie d'armée de Constantinople a

donné un peu d'alarme, mais on ne la croit pas par deçà, où je ne

voy pour le présent chose qui mérite estre adjoustéeà ceste despesche.

sinon les continuelles et solenmelles prières que tout ce peuple de deçà

faict par tout le royaulme pour le bon succez des affaires de leur prince.

Sire, j'ay escript tant de fois Testât où l'on me laisse, ayant, y a

deux ans, ceste charge sur les braz sans estre payé de l'entretene-

raent que donne V^" Ma'% et sans aulchun moyen d'ailleurs, les miens

y estantz consommez y a longtemps, que, si n'estoit ce que je doibs

au service de V^'- Ma'% j'attendrois avec plus de patience qu'il y fust

pourveu; mais tant de raisons et tant de nécessitez et mon impossibi-

I Philippe d'Esle, tiianiuis de Saint-Martin et de Lanzo, général de la cavalerie

de Savoie.
* Hege, Reggio.
» Alphonse d'Esté, duc de Feirare, prince de Carpi (1533-1597).

' Vespasjaii de (jonzagne Colona, duc de Sabionetla.

24
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lité rae contraignent et me réduisent à tel terme que je seray excusé,

s'il vous plaist, si je continue mes plainctes et clameurs jusques

à ce quïl y ait esté pourveu. Et, si son service et la dii;nité de

ses affaires d'icy en advant reçoyvent préjudice, à faulte de me pour-

voir d'entretenement, j'en demourreray justiftié devant V" Ma'% s'il

luy plaist, n'ayant peu fere davantaige que ce que j'ay faict; et me
sera pardonne si je dicts que ce n'est pas son service que telz man-

(juementz paroissent en ces lieux icy, et que les affaires de V" Ma'' en

reçoyvent le retardement qu'elles feront en beaucoup de sortes, s'il n'y

est remédié. Je lasupplieray donq très humblement vouloir commander

qu'il y soit pourveu, pour la seulle considération de son service

Sire, je suppliray le Créateur donner à \" Ma'% en très parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie .

De Madrid, ce XXX» avril do88.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur.

LONGLÉE.

Au verso du folio 256 : Au F{oy — Alin manu : M de Longlée, du XXX*
avril 1588: rcceue le XXIP niav eus lyvant.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or. chifîié avec drchitlr marginal, If. 2o3-2o6,

A HENRI III

1588. 6 mai, Madrid.

Sire, je n'ay receu aulchun commandement de V" Ma'* depuis ses

despesches du XXVII"'""'' mars, et par celle-cy je luy confirmeray la

très bonne sancté du Roy Cath. et me remectray au mémoire que j'en-

voye de Testât où ce retrouve l'armée de mer; l'oppinion de deçà et les

apparances estantz qu'elle ce doibve joindre à celle du duc de Parme.

(En chiffre :) L'on ne peult comprendre que ledict Roy se feust résolu

d'envoyer ces forces en Angleterre sans s'asseurer premièrement que

V" Ma" ne luy empescheroit point ces desseings; mais, vouloir essayer

à rentrer es places qui sont à luy. recouvrer le sien, réduire ces sub-

gectz à son obéissance et faire teste à coulx qui s'opposeront à cela,

il semble qu'il ne soit pas obligé de s'en desclarer aultrement avec

personne. Et, si cependant il voyoit l'occasion de se vanger de la royne

d'.\ngleterre, il n'otTense poinct les princes ses voisins de le faire.

Ces raisons, Sire, font estimer que le principal desseing de ces

armées soyt de forcer la Zelande et luy oster les nioyens d'estre
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secourue, et. si les Anglois s'en veullent mesler avec leur armée de

mer, comme ilz feront, les combattre et leur faire la guerre par toutes

les voyes que Ton pourra, si on ne s'accorde. Et, encor que V" Ma'*

voye la qualité des forces dudict duc et de celles de deçà, si est-ce

que l'on trouve l'issue de ceste resolution fort doubteuse, et semble

que ceste armée de Lisbonne ne sorte, sinon parce qu'elle ne peult

moings faire ; d'aultant que ladicte Royne prendroyt tant de cueur

qu'il n'y auroyt aucune espérance, ne de conditions raisonnables d'ac-

cord, ne de veoir jamais achever la guerre de Flandres. Et dict-ou que

l'on voyt bien le danger où ce va mettre ceste armée icy. mais, si elle

ne sortoyt, ce seroyt perdre la réputation et laisser occasion aux

Anglois et aux rebelles de Flandres de faire pis qu"ilz n'ont faict.

J'entendz que c'est un des plus grands fondementz qu'ilz ayent de

faire sortir ces armées.

V" Ma'^ doibt y veoir encor plus clair; qui sera cause que je ne

m'estenderay pas davantage sur ces discours, puisque, jusqucs à

ceste heure, je ne veoy personne qui ayt descouvert asseurement le

vray desseing que doibt avoir ladicte armée. Et diray que, depuis

l'arrivée du dernier courrier venu de Flandres, il s'est entendu icy

que ces remuementz de Picardye' ont correspondance avec le duc de

Parme, soyt pour favoriser l'efTect de ces armées de mer, ou quïleust

le pensement sur Gambray ; de quoy Ion parle ; non touttesfoys avec

tant de certitude que je puisse dire que cela soyt. L'on adjouste que,

si lesdicts remuementz de Picardye tendent à quelque aultre fin [parti-

culière des autheurs d'icculx, que ledict duc les favorisera semblaide-

ment, comme j'ay eu advis qu'ilz le feront de quelque somme d'ar-

gent; ce qui se verra niieulx par delà.

L'on a despesché ung courrier exprez à Rome pour donner conte

au Pape de Testât où se trouve ceste armée; et croy qu'on luy

demande quelques secours d'argent ; qui est ce (|ue je veoy pour le

présent importer au service de V" Ma"'.

(En clair :) Sire, je supplieray le Créateur donnera V" Ma'^ en très

parfaicte sancté, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce VP»»' may 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LOXGLÉE.

Au verso du folio 258 : Au Hoy. — Alia manu : Monsieur de Longlée, du

\"P jour de may; receue le XXVIII'' dudict mois, l.-j88.

Biljl. nat. Fonds fr. 16H0, IT. 2b7-2.ï8. Or. cliili'n!. avec déchiffr. marginal.

' Allusion aux menées du duc d'Aumale en a\ lil 1.488.
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A HENRI III

I088, 13 mai, Madrid.

Sire, le sixiesme de ce mois j'ay faict à V" Ma'" une despesche

envoyée au mestre de la poste de Bordeaux, par laquelle et par un

mémoire que je viens de recevoir de Lisbonne, V" Ma'^ entendra Testât

de ceste armée de mer de deçà, qui n'attendoit que le temps pour

sortir dcz le cinq et sixiesme de ce mois, et le neufiesme, à douze

heures du jour, elle n'avoit encor peu ce mectre à la mer. L'on tient

qu'elle s'en va premièrement surgir à la coste de Galice, au port de

la Corogne, et de là joindre les vaisseaulx du duc de Parme, avec

resolution de combattre ce qui l'en vouldra empescher, ce confiant en

la foret', grandeur et au noml»r<' de leurs vaisseaulx et à la valeur de

dix-sept ou dix-huict mille hommes de combat, (pie l'on dict y avoir

dessuz. C'est ce que j'en puis dire à V" Ma" pour le présent. (En

chiffre :) Je n'ay aucune particularité importante que j'aye apprinse

des desseings de ceste armée depuis mes tiernieres despesches.

L'oppinion continue par deçà entre quelques-ungs que, si l'accurd

se faict avec la royne d'Angleterre, le duc de Parme yra assiéger

Camhray, s'il ne le faict j)lu>lost Mais je laisseray \" Ma"' juger des

apparences qu'il y auroit, car tout le fondement que l'on prend icy

pour avoir ceste oppinion, ce me semble, est prins sur les remue-

mentz de Picardie, et voir les intelligences ([u'il y a entre ledict duc

de Parme et ceulxqni ontprinspar cy-devani de l'argent d'Hespaigne,

que l'on présume n'avoir esté sans s'obliger à quelque chose. Je n'ay

pas ces advis de lieux que je les puisse donner pour très certains,

mais V" Ma"^ croira aussi, s'il luy plaist, que gens de qualité et mi-

nistres qui en parlent par deçà ne l'inventent pas, combien (ju'il

semble qu'il y ait assez de raisons qui répugnent à ce desseing-là,

duquel V" Ma"^ jugera mieulx que l'on ne sçauroit fere icy.

(En clair :) Le Roy Cath. est tousjours à son monastère avec le

prince et madame l'Infante, SaMiijesté et Leurs Altesses estantz tous

en très bonne sancté.

Sire, je suppliray le Créateur qu'il y conserve perpétuellement

V" Ma'^, avec tout accroissement de grandeur en très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce XII l may 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 261 : Au Roy. — Alia manu : M. de Longlée, du

XIII' may; receue le X.WIII' dudict movs 1588.

Hibl. nal Fonds fr. 16110. Or. cliilTré avec d.'cliilïr. marginal, (T. 260-261.
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A HENRI m
1588, 22 mai, Madrid.

Sire, la despesche de V" Ma" du XXV' du passé m'a esté rendue le

XIX-^ de ce mois; estimant que mes dernières du XIII^ de cestui-cy

l'auront rendue certaine de Testât en quoy ce trouvoit larmée de

mer de Lisbonne, le partement de laquelle ne c'est encor entendu par

deçà, bien que Ton présume que le temps luy aura servy depuis deux
uu trois jours pour sortir. Elle yra surgir à la coste de Galice, au port

de la Gorogne, pour prendre de là sa desroutte vers le destroit de

Calays, estantz depuis huict jours arrivez à Lisbonne quelques pilottes

envoyez dans un petit vaisseau par le duc de Parme, et s'en attendent

encor quelques aultres, qui sont pratiqs en la navigation de ces car-

tiers de delà. Gela et assez d'aultres raisons font juger quasseurre-

ment ladicte armée doi])t aller joindre celle dudict duc; et y a oppi-

nion, comme par cy-devant je l'ay mandé, que l'accord ce face ou

non, ceste armée icy ne laissera de passer en Flandres, si les choses

ne changeoyent, soit pour la craincte du Turq ou pour quelque aultre

nouveaulté.

(En chiffre :) L'on m'a adverty que, depuis que la nouvelle de la

sortie d'une année de Constantinople s'est confirmée par de<^'a, qu'il

est mandé audict duc de Parme de se rendre plus lacille aux condi-

tions de cest accord avec la royne d'Angleterre, duquel Ion a icy

Itonne espérance; et, n'ayant loisir, pour le soudain partement de ce

courrier, de respondre parlicuUierenient à tous les poincts de la der-

nière depesche que jay de V" .Ma'% je diray seulement qu'il y a icy

opinion que, si ledict accord se faict, que les forces dudict due pour-

roieut tourner la teste du coslé de Gambray ; et, pour si ou pour non,

si cest accord s'advance, je ne double point, pour tous bons respectz,

sans perdre temps, que V" Ma'* ne pense et pourvoie à la seureté de

ceste place-là, car c'est chose qui est bonne à faire, bien que les occa-

sions de soupçon feussent plus esloignées de ces quartiers-là qu'elles

ne sont.

Quant à faire parler icy de faire renouveller la trefve que l'on

a avec ledict duc, par ma première depesche j'en parleray plus

particulièrement ; mais, cependant, V"' Ma"' jugera bien que le Roy

(lath. ne fera icy aultre responce que de dire qu il en escrira au duc

de Parme pour sçavoir en quel estât sont ces choses-là; et, selon

mon advis, c'est tout ce que l'on en tirera. Si. de cela, V" Ma'' voit qu'il
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sorte quelque fruict, l'office ne sera que à propoz ; mais ilz verront

bien pourquoy Ion recherche ceste prolongation, qui, je croy, s'ob-

tiendroit tousjours plus tost et avec plus de dignité si, cependant, l'on

pourvoioit fort bien à la seureté de ladicte place_, comme monstrant

que Ion est préparé à l'ung et à l'autre.

Pour le regard des remuemens de Picardie et de ceulx qui se

font apeller de la Ligue, il est bien aisé de voir qu'ilz retournent sur

les briiées de leurs premières sorties, fomentez et poussez des intelli-

gences et communs desseings de ladicte Ligue avec ce Roy icy, qui

en tirera toute l'utilité qu'il pourra, ne se souciant pas tant des

affaires d'autruy que des siennes propres; et y a apparence qu"il u

tousjOurs eu le pensement sur Cambray.

C'est ce que j'en diray pour ceste heure, sinon que les serviteurs

de V" Ma'"^ jugent par deçà qu'elle feroit beaucoup si elle trouvoit ung

moien, comme elle a faict autrefois, d'accommoder les choses pour

ne venir à plus grandz troubles qu'elle ne les a encor veuz en son

royaulme.

11 me reste à adjouster à ceste depesche que je sçay asseurement

qu'il n'a esté encor rien respondu au chevalier Juan Filiazzy sur ce

qu'il a faict entendre des raisons que auroict le Grand Duc de Tos-

cane son maisti e de penser à la recherche qui luy est faicte du ma-

riage de madame la princesse de Lorrayne; bien que, en termes gene-

raulx, l'on monstre assez évidemment que celuy de la fille de Tarchi-

duc Caries est fort désiré dudict lloy, pour estrc de son nom et de sa

maison et pour assez d'aultres respectz. Toutesfois, de ce que j'ay

entendu dudict Filiazzy^ je juge que, si l'on négocie bien ceste affaire

avec ledict (irand Duc, il se résoudra de faire ce qui luy conviendra

pour le mieux, cruiant (juc ledict Roy ne voudra pas dire ouverte-

ment ce qu'il en pensera, et que le (irand Duc ne s'abaissera pas tant

aussi que de se lier les mains et de se soubzinectre à la volonté dudict

Roy, comme s'd estoit son simple subject, mais se contantera d'avoir

faict ce que ung prince comme luy debvoit faire. Si ledict Filiazzyme

parle rondement, comme je croy qu'il fait, son maistre désire faire

trouver bonnes icy les raisons qu'il a d'entendre plustost à ce ma-

riage de madicte dame la princesse que de nulle autre. Je mectraj

peine de sçavoir ce qui se passera là-dessus devant le parlement du-

dict Filiazzy, qui sera à la fin du mois prochain, avec le sieur don

Pedro de Medicis, et en advertiray V" Ma".

[En clair :) Il y a advis que deux vaisseaulx anglois ont prins aux

Indes un navire ho^paii;nol;, venant du couslé de la Chine, quivailluit

plus diing million et demy; mais l'un attend d heure et (sic) heure la

vérité de ceste nouvelle.
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Un secieluire du cdidinal Fuinaise traicte icy du mariage du filz

aisné du duc de Parme ' avec une niepce du Pape, ainsi (\ue l'on pré-

sume.

L'on a pourveu le niieulx qu'il a esté possible pour la seurreté des
costes de Naples, Sicille et aultres pars, sur le bruict de la sortie d'une
armée de Constantinople ; de quoy on prend un peu d'alarme par
deçà.

Sa Majesté Catholique est en très bonne sancté à son monastère de
Sainct-Laurens, avec le prince et madame l'Infante; et tous ces pars
de deçà en Testât que j'ay dict par mes précédentes.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur avec très longue vie.

De Madrid, ce 22 may 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et hdelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso du folio 263 : .\u Roy — Alla manu : M. de Longlée. du XXII' de
may 1588; receue le VU" ']n'\\\g ensuyvant.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110,11". 262-263. Or. avec décliiflr. marginal.

[A VlLLEROlj

1588, [22] mai, Madrid.

(En chiffre :) Il se parle fort peu maintenant du mariage du Grand

Duc de Toscane ; et, ayant recherché ce qu'en pensoit don Pedro de

Medicis, qui est en ceste Court et ce qu'on desireroit icy, j'ay trouvé

qu'il y a plus d'opinion de la fille de l'archiduc Caries que de ma-

dame la princesse de Lorrayne.

L'on avoit aussi parlé d'une fille de la duchesse de Bergance, mais

cela ne passe pas oultre; et fault croire que Ton incline icy entière-

ment à celle dudict archeduc. L'important seroit de disposer ledict

Grand'Duc, car puis après il fera trouver bon icy ce qu'il aura jugé

luy convenir pour le mieux. J'auray soing de sçavoir tout ce que je

pourray là-dessus, et ne doubte que l'on ne se soit déclaré icy (je dictz

les ministres de ce roy) que l'on desireroit fort le mariage de la fille

dudict archeduc.

Pour le regard de don Hei-nardin de Mendoce, je ne trouve point de

meilleur moien que de se résoudre d'en parler au Roy Calh. ; et,

' Le • lilz aisné du duc de l'arme » était Ranuce Farnèse, né en 1569, qui

épousa, le 7 avril 1600, Marguerite, lilie de Jean-François Aldobrandini.



376 DÉPÊCHES DIPLOMATIQUES DE M. DE LONGLÉE

faisant cest ofïice soubz une grande circonspection, de laisser dou-

cement entendre que Ton a descouvert quelques menées où s'est

meslé ledict dun Bernardin, lesquelles sont de telle qualité que l'on

sçayt bien qu'il n'en sera jamais advoué ne mieux estimé de son

maistre; pour le respect duquel, et encor pour la qualité et importance

du faict, l'on ne veut entrer en aucune veriffication, ne y procéder

auUrement (jue de supplier ledict lloy de le rapeller ; car, en quelque

sorte que ce soit, ses deportemens ne sa présence ne peuvent plus

estre souITertz par delà. Et, d'autant que ledict lloy et ses principaulx

ministres congnoissent assez l'humeur dudicl don Bernardin, ils

jugeront bien qu'il est homme pour avoir donné toutes les occasions

que Ton prendra de parler de le l'aire revocquer ; et, affin de donner

plus de poix à l'instance que le Roy en feroit, pour laisser moins de

lieu à certains poincts qu'ilz ont accoustumé de garder en Espagne,

il semble que ce faict se traicteroit bien par M. de Poigny venant en

la charge d'ambassadeur.

Manquent l'adresse et les parties en clair.

Bibl. nat. Fonds Ir. 16H0, f. 222. Or. autographe, avec décLiilIr. marginal.

A HENRI m
•

'

1588, 28 mai, Madrid.

Sire, le XXll'^ de ce mois j'ay faict une despesche à V" Ma" accu-

sant sa dernière du XXV du passé et rendant conte en partie des

choses que V'^* Ma" ni'avoit commandées puur son service. Ce que je

voy pour le présent y appartenir, c'est l'asseurrer de la très bonne

sancté du Roy Catb., du prince son filz et de madame l'Infante,

Sa Ma" et [Leurs] Altesses estantz tousjours au monastère de Sainct-

Laurens.

(En chiffre :) 11 y a eu diversité de jugements sur le retardement de

ceste armée de mer, qui estoit preste y a environ ungmois, et, toutes-

fois jusques à l'heure que j'escriz ccste tiespescbe, il n'y a point de

nouvelle qu'elle soit sortie de la rivière de Lisbonne. Mais le plus cer-

tain c'est qu'il n'a point faict de temps pour pouvoir la mectre hors,

car tous les venlz ont esté contraires pour sortir; ceste raison estant

très évidente, et m'est escripte de Lisbonne pour très certaine par

lecires du XXI' de ce mois, où l'on m'asseurre (pie, du premier temps,

elle fei-a voile sans double pour la coste de (Jalice, où Ion présume
qu'elle demourera huict jours à prendre quelques hommes et vie-
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tuailles ; de là, elle doibl aller ce joindre, comme Ion présume, aux
forces du duc de Parme. \" Mu'" aura veu de quel nombre d'hommes,

vaisseaulx, vivres, munitions et artillerie elle est composée; entin il

c'y trouvera plus de cent trente navires et quelque dix-neuf mille

hommes de combat^ que' bons, (jue mauvais.

Il y a apparance, et semble que la raison veult, (jue toutes les

forces que nous voions icy et en Flandres soient emploiées contre la

royne d'Angleterre pour recouvrer les places (luelle lient audict roy ;

et n'est pas aisé à croire qu'il les voulust emploier ailleurs devant que

d'estre hors d'aflaires d"avec ladicle royne.

Je ne double pas que le duc de Parme n'ayt le pensement et les

yeulx tournés devers Cambray, pour voir si les remucmentz de Pi-

cardie lui apporteroyent quelque occasion ou moyen de le surprendre,

[lar quelque voye que ce fust, pendant qu'il en est prest: mais dy
vouloir venir ouvertement, quelque di^cours que Ton en face et

quelque bruict qui en courre, je ne trouve pas trop de fondement par

deçà pour le croire. Et, comme V" Ma"^ dict, l'issue de ce traicté

d'accord avec la royne d'Angleterre en accroistra ou diminuera le

soubson ; n'estimant pas que ledict Roy ce voye si tost paisible des

provinces de Hollande et Zelande, qu'il n'y ait du temps pour pour-

voir à ce qui sera le plus utille au service de V" Ma'^

Pour le regard de la prolongation de la trefve^ dont la Royne a

faict parler audict duc de Parme, sa responce donne assez d'occasion

de pourvoir de bonne heure à la seurreté de ceste place-là, et me
semble que, si \'" Ma"* me donnoit une occasion de traicter quelque

aultre all'aire avec ledict Roy, que l'on pourroit luy dire^ de la part

de la Royne, la responce dudict duc, et qu'encor qu'elle pense bien

qu'il aura faict entendre à Sa Ma"" Catholique ce qu'elle luy en a faict

dire et qu'il soit maintenant advcrty de sa volonté, que toute&fois.

pour le désir qu'elle a tousjours eu de voir continuer de toutes parts

ceste bonne intelligence et l'union de ces deux couronnes, qu'elle a

encor voulu l'ère entendre audict Roy ce qu'elle avoit faict dire audict

duc, et, cest office estant faict avec (juelque aultre occasion de voir

ledict Hoy, il me sendjle qu'il ne seroit qu'à propoz, bien que je

saiche que l'on ne tirera d'icy aultre substance ne responce, sinon

celle que j'ay dicte par ma dernière despesche : qui est qu'il ce fera

informer par le duc de Parme de l'estat en quoy sont ces choses-là,

pour y pourvoir comme il sera le meilleur ; et y a peu d'espérance de

s'esclaircir davantaige de leur intention. Ce neaulmoins, cest office

ne peult nuyre, ce me seml)le, mais au coiitraii-e il tesmongne touttî

' 1. Que > iiiaïKpie dans le déeliillVemerit.
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sincérité et, bonne intention, et cependant fere voir à ceux qui y'

vouidront prendre garde que la Koyne donne bon ordre à tous les

inconvénient/ qui pourroyent arriver de ce costé-là, et que l'on n'a pas

tant d'aflaires ailleurs que Ion veuille négliger cestuy-là. V" Ma"* re-

cevra, s'il luy plaist, pour très humble service l'obéissance que je

rendz à ce qu'elle m'a commandé de luy dire ce que j'entendois icy

deceste aflaire-là. Quant à conserver ceste occasion de Cambray pour

rompre (juclque jour avec V" Ma'% je croy asseurement que le Roy

Cath. recherchera tous les moyens et toutes les voies qu'il pourra

pour le recouvrer, mais les temps changent- et à la fin ensepvelissent

beaucoup de desscings avec les princes.

Il ne me reste à dire là-dessus, sinon que, de l'union des subjects

de V"' Ma'% despend la conservation el l'accroissement de sa cou-

ronne, comme de la division peuvent naistre de grands inconve-

nientz.

(En clair :) La sortie d'une armée de Constantinople donnera un

peu de peine par deçà, mais non pas pour empescher le dessein de

celle de Lisbonne.

L'on faict estât que Jan-André Doria pourra assembler, de diffe-

rentz endroictz, jusques à quatre-vingtz galères pour ce delTendre, et

ipie cela suffira.

Je n'ay rien de nouveau que je doibve faire sçavoir à V" Ma'^ du

mariage du Grand Duc de Toscane et des révoltes d'Aragon. Je ne

voy pas qu'il sorte aultre inconvénient que la ruyne de quelques

villages.

L'on faict lever des compaignies nouvelles pour envoyer en Italie

et pour mettre sur les galères d'Ilespaigne, et, le reste des choses

estant en Testât que V" Ma"* a entendu par mes précédentes.

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce XXVllL may 4588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LoNGLÉE.

Manque l'adresse.

Bibl. nal. Fouds l'r. ICI 10. Or. ciiillrc avec décliiffr. marginal, IT. 264-265.

' u Y • manque dans le dccfiin'rement.

" Le décliillrement porle : « mais à la fin les choses cliaagent ».
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A HEMU m
lîiSS, 5 juin, Madiid.

Sire, le XXVI Ib du passé, j"ay salisUiict à ce que V^' Ma'" m'avuit

commandé par la dernière de ces desj)esclies du XXV d'avril, et faict

entendre que le temps contraire avoiL enqjesché que 1 armée de mer
de Lisbonne ne peust sortir. Hier vint advis comme elle c'est mise à

la mer le XXIX" du passé, sur le soir, et qu'elle avoit le vent fort bon

pour venir à la coste de (ialice, où elle doibt prendre, à ce que j'en-

tends, quelque nombre de pionniers, mariniers, et des victuailles qui

c'estoyent assemblées au port de la Corogne, où elle sera maintenant

arrivée si le temps luy a esté favorable. L"on présume qu'elle y de-

mourera huict ou dix jours et que, vers la lin de ce moiS;, elle pourra

estre en ces cartiers de delà pour joindre le duc de Parme ou exécuter

le commandement qu'elle a.

(En chiffre :) Il ma esté dict qu'un ministre de ce conseil de de(^ta

s'est laissé entendre que ladicte armée doibt aller droict à Tisle de

\'ig, et que c'estoit l'endroict que Ton avoit cboisi le plus advanlai-

geulx pour attacquer la royne d'Angleteire, et que, larmée y estant,

elle peult contraindre ladicte royne à rendre entièrement ce qu'elle

tient en llolande et Zelande, et que, cela n'estant, elle doibt meclre le

pied eu terre. Et, encor qu'il y ayt ajjparance en cest advis, toutes-

lois je ne veulx rien affermer. Ceulx qui ne sont pas trop pratiques

de la coste de Bretaigne et de Normandie discourent sur les intelli-

gences qu il pourroit y avoir avec ceux de la Ligue, mais V'' Ma" veri-a

mieulx par delà le fondement que peult avoir ceste oppinion'; et,

si les remuementz de Picardie s'entendoyent avec ladicte armée, j'es-

timerois que ce seroist plustost pour tenir V"' Ma" en soubson et son

royaulme eu trouble, pour donner lieu au duc de l^arme d'elfectuer

son desseing, fust contre les Anglois ou sur (^ambray. En quelque

sorte que ce »oit, ces gens de deçà interjirelenl tous les mouvement/

de ceulx de la Ligue en faveur des aliaires d llespaigne ; c'est ce que

j'en diray.

Ung nommé Villrcomblin, qui estoil venu icy y a plus d"ung an,

soubz couleur d'ung passeport de clievaulx pour monsieur le cardinal

de Guise, duquel j'ay escript assez de l'ois à V" Ma'% doibt y estre

retourné, car il est venu des lectres de Paiis pour luy, soubz la cou-

verture de celles d'ung marchand. J'ay faict quelquesdilligences pour

' Cf. apud A. Mous-SET, Un résident de France en Espagne, p. 71 et suiv., le cha-

pitre consacré à I' « Opinion française et l'Armada ».



380 DKI'KCIIKS I) 1 1> L (J M A 1 K) L' KS IJ K M iJ K LONGLÉE

le descouvrir, mais il ne m'a encor esté possible. Je les continueray

et advertiray V" Ma"* de ce que j'en entendray.

Dng aultie, du sieur de Lansac, nommé Masparault,de Bourdeaulx,

duquel j"ay aussi escripl par cy-devant, est retourné et négocie si

secrettement que je n'ay peu pénétrer en ses affaires, que j'estime

toutesfois estre plustost pour le {)articulier dudict sieur de Lansac

([ue pour choses generalles. La corruption de ce siècle et l'argent

d'ilespaigne laisseront une marcpie aux sultjectz de V'" Ma"' qui ne

s'ellacera [)as aiseuM-nl, et une playe en son royaulme qui saigneroit

d'icy à longtemps, si la prudence de V"' Ma"" n'y a{)purloit les remèdes

doulx et convenables [)0ur tempérer la malignité des humeurs de ce

règne.

Faulte de moyens en ces charges icy laict trouver la porte fermée

partout, et ne fault pas penser pénétrer guieres advant sans donner;

ce qui me sert d'excuse, à mon très grand regret, de ne pouvoir fere

davantaige que je ne fais.

Je me suis veu avec celuy qui doibt avoir présenté icy les lectres de

monsieur de Lorraine, sur le propos qui s'est ouvert du mariage de

madame la princesse, sa fille, avec le Grand Duc de Toscane; et, de

loing, j'ay montré sçavoir et entendre que ç'avoit esté avec le sceu de

y-re ]yjjji<; q^ q^g^ pour certains respectz, il avoit esté trouvé meilleur

ainsi, mais il ma semblé si retenu en ceste matière que j'ay faict

incontinent semblant de n'y estre pas entré de propos délibéré et ay

parlé d'aultrc chose. Cela m'a faict juger qu'il del)voit avoir charge

de ne m'en parler point; el, jusques à présent, il n'a esté respondu au

chevallier Juan Kiliassi sur ce i)oinct-là, maison luy donne espérance

de le despescher de tous ces affaires dans peu de jours.

{En clair :) Le Roy Cath. est tousjours à son monastère de lEscurial

avec ses enfans, Sa Ma" et Leurs Altesses tous en ti'os bonne sancté :

ces partz de deçà estant en 1res grand repoz et les dilferentz de quel-

ques villaiges d'Aragon en termes de s'appaiser; qui est ce que j'ad-

jousteray à celle-cy.

Sire, je supplieray le Créateur donner à V" Ma", eu très parfaicte

saucté, tout accroissement de grandeur avec très heureuse et très

longue vie.

L)e Madrid, ce \' jour de juin 1588.

\ostre très liuuiltlc cl 1res obéissant subjeci et tidcUe serviteur,

LOiNGLJSE.

An verso du folio 267 : Au Koj. — Aliu manu : M. de Longlée, du V' jour

de juin 1588 ; receue le X.Wllt'.

Bibl. Dat. Fonds Ir. lliHO. — Ori;^inal cliilîié. avec décliilT. marginal, ff. 266-267 ;

duplicata original. IF. :i6S-269.
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A VILLEROI

1588, o juin, Madrid.

Monseigneur, j'ay respondu à toutes voz lettres, les dernieics des-

quelles sont du XXV' et XXIX (["avril, les miennes estant du XXIl et

XXVIII de inay. où vous aurez veu et verrez encor jiar celle i]ue je

faicts maintenant ce qui s'oll're par de(,'a du service du Uox

.

Il y est venu une nouvelle ])ar lettres du XVI du passé par un cour-

rier despesché du sieur don Bernardin *]w ceulx de la Ligue avoyent

contrainct Sa Ma" à leur ahandoiuier Paris'. \'<(us pourrez juger les

discours qui suyvent ce presupposé-là : et, encor que je n'en aye point

d'aultre advis, si ay-je faicl enlpiidre partout où j'ay [u'U que ce

liruict est faulx, comme à la vérité je tiens qu'il le soit.

L'on dict qu'il y a tant de division par delà que je croy, sil n'y est

[•rins garde, hs voisins ne fauldront pas d'essayer à en tirer pioffict

.l'ay voulu vous dire ainsi brefvement le bruict qui court icy. à peu

prez, car le vulgayre et toute ceste Ilespaigne a les aureilles lein-

plies des advis qui sont venuz que la Ligue donnoit la loy. Vons pré-

sumerez aysenient ([ui sont ceulx qui forgent et prennent ])laisii- à

faire courre telz hruicts, et cognoissez assez leurs bonnes intentions :

à quoy je m'estonne qu'il n'est pou rveu, pour ne venir à pires termes.

Vous voyés que c'est que d'avoir des gens en France qui concitent le

peuple à ce rebeller contre son prince.

Je ne passeray pas oultre pour vous dire que l'on ce promect de

grands exploicts de la sortie de ceste arme'e de deçà. Quant elle sor-

tira du port de la Corongne, vous en serez adverti; et, aulx occasions

de nouveaultez par delà, il est bon que je soys advisé pour rendre

meilleure raison des choses que ceulx qui en escrivent, car on croit

ce que je dicts en telles occasions.

Je prieray Dieu, Monseigneur, vous donner, en parfaicte sancté, très

heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce V' jour de juin 1588.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

LO.NT.I.KE.

Au verso du folio 271 : A Monseigneur, mnnseignriir de \illeroi. conseiller

du Roy, secrétaire d'F^stat et de ses finances.

Bibl. nat. Fonds ir. 16110, ff. 270-271. — Original autograplie.

' Allusion à. la journée dos Barricades (12 mai 1588).
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A HENRI m

1588. 26 juin. .Madrid.

Sire, par la des^pesche que J'ay faicte à V" Ma'^ le XTX« de ce mois,

elle aura veu les advis que Ton avoit en ce temps-là de l'armée de

mer. Depuis, on a sceu que, le XV« de ce«tui-cy, elle avoit doublé le

cap de Finistère et qu'elle ne toucheroit point à la CorotmCj seujpment

attendroit quelques navires qui y estoyent prestz avec munitions et

victuailles pour la suyvre. ayant desja adverty les quatre caleres qui

c'estoyent advancées de se joindre au corps de l'armée, car elle delibe-

roit de se servir du temps qu'elle avoit pour entrer dans le canal qui

vient au destroict de Calayz. Ce sont les derniers advis que nous en

ayions icy, estimant que V" Ma'* en aura de plus fraiz de la coste de

Rretaiene.

(En chiffre :) J'ay entendu qu'il y a une intelligence en laquelle le

roy d'Escosse est meslé, et que. s'il ne s'en retire, qu'il' doibt se

trouver bientost avec ladicte armée, et que c'est une partie de la

nei?otiation du comte de Morton, lequel on me dict avoir envoie par

deçà homme exprez avec la resolution dudict roy d'Escosse : toutes-

fois je n'ay point descouvert cest homme-là et ne sçay comme je doib/

croire l'advis que j'enay. Ce neaulmoins. de bonne part bien me fut-il

dict, il y a trois mois, que ledict roy d'Escosse debvoit sortir de son

pays secrettement pour venir trouver l'armée d'Hespai,2:ne. mais cela

me sembloit avoir si peu d'apparance que je n'eusse osé l'escrire à

V" Ma'*, qui croira, s'il luy plaist, que, en quelque sorte que ce soit,

l'on faict icy estât que ledict roy d'Escosse se déclarera. s"il tient sa

promesse. Mais je croy qu'il fera se qui luy sera le meilleur pour ne

perdre le droict de ses prétentions et attentes au royaulme d'Angle-

terre. Uns: Escossois, nommé le colonel Simple-, qui a icy douze cens

escuz de pension, est celuy qui est emploie en ceste ne,2:otiation,

lequel partit de ce lieu de Madrid y a huict ou neuf mois et alla

trouver don Bernardin de Mendoce et, depuis, est passé en Escosse:

ce que j'ay voulu dire à V" Ma"* affin qu'elle puisse voir plus cler par

delà en ceste negotiation, estant tout certain (]ue les Hespagnolz ne

rep:ardent jamais qiie ce qui aide à leurs alTaires.

' Le d('clii(Trpment porto seulement : « il se doibt ».

' William Sompill (on Semple) avait été défiérlié en novembre I.tST k Mendoza :

il dev.'iit pri'-parer nno entento avec la nohlepse l'aHiolique d'Ecosse en vue de

l'expédition contre Elisabeth.
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L'on faict icy estât d'envoier hientost un secours de victuailles et

munitions à l'arme'e, où quelques vingt navires françois arrestez à

Lisbonne doibvent estre eraploiez. leur payant le flet de leurs vais-

seaulx. Les gens de guerre qui sont demourez es garnisons de Por-

tugal ne peuvent estre plus de deux mille; et, soit pour les renforcer

ou pour tenir ung secours prest pour l'armée de mer, si elle en avoit

besoing, on faict une aultreleve'e de compaignies d'infanterie, dont.jp

ne sçay le nombre, mais il a este' despesché à plusieurs seigneurs de

ce royaulme pour leur dire quMlz tiennent la main que lesdictes com-

paignies se facent en diligence. Je prendray garde à ce qui en sera.

Le marquis d'Est a eu audiance du Roy Cath., en laquelle il a

traicté de ses affaires particulières, mais il en a demandé une aultre.

que l'on présume estre pour la prinsipalle occasion de sa venue par

deçà. Ledict Roy ne Ta point faict couvrir, ce qui a esté remarqué.

(En clair :) L'on continue en touts ces royaulmes de deçà de très

grandes et solemnelles prières et dévotions de bel exemple pour le

bon succez de l'armée. Ledict Roy est tousjours à l'Escurial en très

bonne sancté. Le prince et madame l'Infante semblablement, qui est

ce que j'ay pour le présent du service de V" Ma'^

Sire, je suppliray le Créateur donner à V" Ma'^ en très parfaicte

sancté, très heureuse et très longue vie, avec tout accroissement de

grandeur.

A Madrid, ce XXVP jour de juin 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et lidelle serviteur.

LONGLÉE.

Au verso du folio 273 : Au Rov. — Alia manu : M de Longlée, du

\'XVI« juing i588; receue le XV' juillet ensuvvant

Bibl. nat. Fonds fr. 16110. Or. chiffré, avec déchifTr. marginal, ff. 272-273.

\ HENRT TU

1588, 2 juillet, Madrid.

Sire, mes dernières despesches estoyent du .X.XN'l- du mois passé,

où je donnois advis à V" Ma"* des nouvelles que l'on avoit icy de

l'armée de mer, qui estoyent que le XVP elle estoit vers le cap de

Finisterre. vingt lieues à la mer, en intention de se servir du premier

temps pour suyvre son voyaige après avoir prins quelques victuailles.

Depuis, on a sceu que, le X1X% sur le soir, luy survint une tourmente

qui luy dura la nuict et le jour suyvant, si forte qu'elle la sépara, de
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telle sorte que le duc de Médina fut contrainct de ce mectre dans le

port de la Corogne, où il fut suivy d'environ la moictié de ces vais-

seaulx; le reste ce minst à la mer, où ilz ont courru fortune : les ungs

deux et trois jours, et ce sont à la fin renduz es portz qu'ilz ont peu

prendre à la coste de Galice et Biscaye, fort mal traictez ; les aultres.

qui sont en nombre de vingt et cinq pour le moings, n'avoyent point

encor compareu le XXVI' dudict mois, ne saichant s'ilz auroyent esté

rejectez vers le Portugal, ou s'il leur seroit arrivé quelque aultrc dis-

grâce; de sorte que ceste tourmente a prejudicié grandement à ladicte

armée pour l'avoir ainsi séparée et maltraicté les vaisseaulx, que l'on

estime avoir besoin d'un mois de temps pour ce joindre et raccom-

moder. Cependant^ la saison ce passe, les victuailles ce consomment,

l'infanterie patist, et chacung jour peult naistre quelque occasion de

retardement;, ce qui donne par deçà une très grande peyne. Ce sont

les derniers advis que nous en avons par deçà, du port de la Corogne

du XX Vf" j'JÏ'^- .ladvertiray continuellement V" Ma'' de ce qui succé-

dera, jusques à ce qu'elle sorte une aulfre fois: et, voyant le mauvais

ordre et le peu de moyen qu'il y a pour faire faire diligence à mes des-

pesches, je supplieray très humblement \'"' Ma'' que je sois excusé si

les advis viennent tard, car il n'est pas en moy d'y remédier aultre-

ment que d'escrire souvent et faire des dupplicatas, ce que je fairtz et

envoyé mes pacquetz à Bayonne. Le dernier ([ue j'ay eu de V" Ma"

estoit du XXV'' avril, et les plus fraiches nouvelles qu'il y ait icy de

Paris estant du XXX may, de quoy l'on s'estonne, je n'auray aultrc

chose à dire à V-^' Ma"" des bniiets et des oppinions qui ont cours par

deçà, sinon que chacun dict que c'est chose ordinaire que les mal

intentionnés essayent tousjours à faire proffit du mal d'aullruy.

(En chiffre :) L'on continue icy à soubsonner que, si le duc de

Parme voit une occasion de prendre quelque chose sur V" Ma'" en

recompense de Cambray, qu'il ne la perdra pas. et que ses desseins

contre la royne d'Angleterre ne l'en empescheront pas. Je n'ay auculne

particularité là-dessus que je puisse toucher en ceste despesche, mais

il ne fault doubter que Cambray ne leur serve tousjours de prétexte

pour leurs entreprises, s'ilz les peuvent exet'uter promptement, sur

quelque place de ceste frontière de delà.

J'envoie à V" Ma»^ la coppie d'une lectre que le Roy Cath. a

faict escripre à tous les grandz de ses royaulmes de deçà, laquelle

m'a donné divers pensementz: mais à la fin je trouve que c'est

plustost une forme de prévention. i)our le besoing qu'on pourroit

avoir d'assembler des forces, que resolution que l'on ait d'exécuter

quelque entreprise, mesmes pour estre prestes si d'avanture il succe-

doit mal à rarniée de mer, et s'il en venoit une du costé de Levant,
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comme le biuict en a couru. Mais on ne croit pas qu'elle sorte pour
ceste année pour venir en Ponant, de sorte que je ne prendz pas trop

d'alarme de ces lectres ainsy escriptes à tous ces seigneurs d'Hes-

paigne. Toutesfois j'y prendray garde de prez.

L'on parle aussy de fere une assemblée des principaulx do rEsglise

et de la noblesse d'Hespaigne; cela sera long et y aura du temj)s

pour sçavoir à quelle lin.

Je n'ay point descouvert qu'il soit venu icy personne ])our la

maison de Guise depuis l'esmotion de l^aris', à quoy j"ay toutesfois

prins garde d"assez prez, et croy que leurs negotiations se feront par

l'entremise de don Bernardin de Mandoce. L'on continue à m'asseurer

([u'il leur est envoie de l'argent par la voye do Barcelonne et deCenes
ou Nice, mais je n'en ay descouvert, ne de leurs praticques, rien de
plus particulier.

II est tuut certain que. jus(iues à présent, le marquis d'Est n'a

traicté que de ses alTaires particulières, pour sa prétention sur les

doux villes de Modena et Regio ; à quoy le (irand Duc le traverse,

pour l'interest de don Osar d'Est, (jui a espousé une scur i);istarde

diidit Grand Duc-. Toutesfois, ledict marquis doibt avoir ung de ces

jours une aultre audiance, et semble qu'il faict estât de ne sesjourner

guleres par deçà, où je ne voy rien davantaige pour le présent qui

importe au service de V" Ma"

.

(En clair :j Le Hoy Catb. e^t en très bonne saiicté, bien qu'il ait eu

une petite douleur ces jours passez à un pied, de quoy il ce iiorte bien

maintenant. Le prince et madame l'Infante sont avec luy à lEscurial,

semblablement en bonne sancté
; qui est ce que je puis adjouster à

celle-cy.

Sire, je supplioray le Créateur donner à V" Ma", en très parfaicte

sancté, tout accroissement de grandeur avec très beureuse et très

longue vie.

De Madrid, ce 2 de juillet 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

Lo.NGLKE.

Au verso du folio 275 : \\i Hoy. — Alia manu : .M. de Longlée, du
II' juillet, receue le premier d'aoust 1588,

Bibl. nat. Fonds fr. 16U0. Or. chilTré, avec décliillr. marginal, i\. i'74-S73.

' La journée des Barricades en mai d;)8iS.

* Césai' d'Ksle avait épousé, en d586, Virj linie de Médicis, fille du grand-duc

25
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A HENRI III

1588, 6 juillet, Marlrid.

Sire, aujourd'huy j"ay receu une lettre de V'"' Ma"' pour le lloy

Cath., avec un mémoire de ce qui arriva à l*aris le XII'"" may' et celle

que V"Ma"' m'a faicte du XIX'"" ensuyvanl, le tout sans couverture, et

aultres lettres toutes ouvertes, croyant (jue celles de Y" Ma'' ne l'ayent

pas esté; à quoy j'ay prins garde, et, selon ce que le mestre de la

poste de lîordeaux m'escript, le pacijuet debvoit estre envoyé à mon-

sieur le mareclial de Matignon, et fut prins entre Cahors et Bordeaux,

depuis rendu au sieur de Gourgues ; et, par faulte de courrier qui

passast pour Ilespaigne, il a demourré plus d'huict ou dix jours de

Bordeaux à Rayonne, et de Bayonne à Madrid oncor davantaige, qui

a esté une disgrâce advenue sur une occasion importante.

(En chiffre .j J'envoieray demain à lEscurial, où est le Roy Cath.,

demander audience et traicteray ce que V" Ma'' me commande,

selon ce (jue je verray estre le plus à propoz et convenir mieulx à son

service. Et, au temps que j'ay receu ladicte depesche, à laquelle je

respondray plus particullieremenl a[ires l'audiance, par ma dernière

V" Ma'' aura vu Testât eu quoy estoyt larmée de mer levingt-sixiesme

juing.

Hier, vinst advis du port de la ('ourogne du vingt-neufviesme

et asseurance que tous les vaisseaulx qui delTailloyent seretrouvoyent

es portz de Galice et Biscaye, et qu'ilz se rassembleroyent le plus tost

que faire ce poiirroyt pour suyvre leur voiage, mais il passera bien la

plus grande partye de ce moys devant que l'armée puisse partir, car

elle aura besoing de se pourvoir de biscuitz, s"en estant gasté une

bonne quantité et assez d'auUres victuailles, desquelles on veultrafres-

chir ladicte armée dans ung moys et continuellement pendant qu'elle

sera dehors ; et, à cest edect, sont depeschez commissaires pour y
donner l'ordre requis. LedictRoy a fort ressenty ce retardement, qu'il

veidl remédier avec très grande dilligence, car l'hiver s'approche

incontinent après le moys d'aoust, que Ton présume sera bien com-

mencé devant qu'elle soye guieres loing de la coste d'Espagne ; mais

V'" Ma'" en sera ordinairement advertye.

(En clair :) Et, pour n"y avoir que quatre jours que j'ay eseript à

' Celle lettre et le mémoire qui y était joint sont aux .\rciiives nationales,

sirie K, 1568, pièces 41 et 71.
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V" Ma"^ par la voye de Bayonne, de quoy j'envoye présentement le

dupplicata, je n'adjousteiay que la bonne sancté de Sa Majesté Catho-

lique et la continuation du repoz de ces Estatz de deçà.

Sire, je supplieray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

sancte', tout accroissement de grandeur en très heureuse et très

longue vie.

Ue Madrid, ce M"""' jour de juillet 1588.

Vostre très humble et très obéissant subject et fidelle serviteur,

LONGLÉE.

.4m verso du folio 277 : Au Koy — AVm manu : M. de Longlée, du VI juillet ;

receue le i)remiei' d'aoust 1588.

Bibl. nat. Fonds fr. 16110, 11'. 276-277. Or. cliillVé avec décliifTr. marginal.

A PHILIPPE II

1.^88, 10 juillet. [.Madrid].

Relacion de lo Cfue nias de Loufj/ee escrihio a Su Ma"^ a 10 de JkUo 1588,

en compania de una caria de creencia ' del Jietj Chrislianisimo.

Que, por aver entendido de Juan Ruyz de Velasco - que holgaria

Su Ma*" de que diesse por escrito lo que pensava dezir en la audiencia

que.avia pedido, lo obedece.

Que, por lo que estima el Rey su amo a Su Ma'' y la amistad que

tienen, le escribe de su mano la carta de creencia.

Oue a el le ordena que signifique a Su Ma**, como a su buen her-

niano y vezino, lus movimientos y sucessos de su reyno y la inten-

cion que sobre ellos tiene.

Que tardo el despacho del Iley Christianisimo [)or aver sido tomado

en el camino y encaminado despues de algunos dias por un maestro

de postas a Burdeos.

Que, por que Su Ma'' enlretanto aura sabido los movimientos de

Paris, no los contara, sino sola la intencion del Rey su amo, que le ha

mandado la diga a Su Ma"*; y es lo que se signe.

Que, uun(iue el Rey Chrisliani.simo sabe de la consequencia que es

la tolerancia y pacieucia de un principe con sus sid)dilos (piando

salen de la obediencia (pie le deben, cou [odo e.^to, por enlender las

' La lettre de Henri 111 ;i l'liili|)pc II ai'crcditiiiit Lonjïlée ai^t datée de Chartres,

le 20 mai la88. Cf. [>. 386, note 1.

- Juan-Ruiz de Velasco, membre des Conseils de Castilie, de camara et de hacienda.
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fuerças que cobrarian los herejes en su reyno con la division de sus

subditos catholicos, ha querido preferir la honrra de Dios y de su

Iglesia a las otras consideraciones, conio lo hizo conocer en las alte-

raciones de ahora très anos, y que (|ueda en la niisma intencion res-

pecto a lo sucedido ultimamente en Paris.

Que todavia, si los autores desta inquietud le conslrinen, esta deli-

berado de bazei'les conocer que es arto poderosso para conservar su

autoridad y defender la Iglesia calliolica en su reyno todo jiiuta-

mente.

Que Su Ma'' (^liristianisima crée que Su Ma** no deve saber como los

diehos authores destos escandalos se jactan de que podran ser asis-

tidos de Flandes con el calor de algunas fuerças, lo que el no puede

créer, por el deudo y buena paz que ay entre Sus Ma"*" y la genero-

sidad que siempre se lia conocido en las actiones de Su Ma"^, a quien

ruega que mande a sus ministros en los l'ayses-Baxos que no den

lugar a semejantes sospechas y çelos.

Que tambien don Bernardino de Mendoça se hamostrado parcial en

algunos de los movimientos de por alla, en que pide a Su Ma'' mande
proveer como viere ser mas a proposito.

Que la estima (|ue siempre lia liecho el Rey Christianisimo de la

amistad de Su Ma"* baze que se prometa la misuia en las cosas

referidas.

Que la lleyna madré ha ordenado taml)ien al dicho Longlee que

diga a Su Ma"" do su parte que, como buena madré de ambas Ma"*", no

quiere cessar de exhortarlos a toda union y buena intelligencia,

kicpial nunca fue tan necessaria para el bien universal de la Chris-

tiandad como el dia de oy, y que la mayor gloria que ella puede tener

en este mundo es ver durar perpetuamente una verdadera y buena

amistad entre Sus Ma*"" y sus suliditos.

Que los diehos lley y lleyna Cbristianisiinos le ban mandado tam-

bien que visite a Sus Altesas de su parte, y que en esto se suma toda

la comision que le han embiado.

Archives nationales, série K, n° 1568, pièce 71. — Traduction espagnole.

A JUAN DK lUlAQUEZ

1388, a août. Madrid.

Monsieur, la Royne mère escripf à madame l'Infante la lettre que je

vous envoyé, ayant estimé que Son Altesse auroit plaisir de la rece-

voir par voz mains sans que j'attendisse licence de Sa Ma'^ pour la
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luy présenter. La Roync me commandoit dire à Son Altesse qu'elle

n'avoit plus grand contentement que de vovr de ses lettres.

Je vous supplie donq, Monsieur, me vouloir fere ceste faveur que

Son Altesse reyoyve les lettres de la Roy ne de vostre main et, locca-

sion y estant, je m'acquicteray une anltrefoys des commandementz
que j'ay euz de saluer Son Altesse de la part de Leurs Ma""' Tres-

Chrestiennes, lesquelles sont en très bonne sanetfi et avec entier con-

tentement de la conclusion qui c'est prinse sur ces dernières esmo-

tions, voulant encor m'en conjouyr avec vous, comme avec un des

seigneurs de deçà qui en aura receu le plus de contentement, pour le

bien universel que nous promectent la resolution de Sa Ma'° Tres-

Cbrestienne et ces sainctes intentions, desquelles elle a bien voulu

laisser le monde esclarcy.

Je prie Dieu, Monsieur, vous donner, en très parfaicte sancte', heu-

reuse et longue vie.

De Madrid, ce 5' jour d'aoust 1588.

Vostre humble et obéissant serviteur,

LONGLEE.

^M dos : A Monsieur, moiisieuf don .luan de Idiaqucz. conseiller d'Estat

de Sa Mai*.

Arctiives nationales, série K, n" 1568. pièce 8.^ bis. — Original autograplu'.

A MANDELOT

1588, 15 octobre. Madrid.

Monsieur, vous aurez assez sceu du mauvais succez de l'arme'e

d'Espaigne'. Je vous diray seullemant que le duc de Medina-Sidonia

retourna avec vingt-deux vaisseaulx ; depuis sont arrivez en ditîerendz

portz environ de trante ou quarante ; le reste dell'aidt encor. Ledict

duc s'est retiré à sa maison sans veoir le Hoy Cath., luy ayant

esté ainsi commandé. Nous voyons de grandes apparances de se pré-

parer pour une aultre armée plus puissante, de laquelle on présume

que le duc de Parme sera gênerai et passera en TEspaigne pour aller

droict en Angleterre, mais il y a du temps pour vous en escripre de

plus certains advis. Enfin touttes choses ont esté contraires ceste foys

aux Espaignolz. Ledict Roy descharge entièrement ledict duc de

Parme d'avoir faict ce qu'il pouvoit faire, mais toute ceste nation n'en

1 On sait que VInvincible Armada, après une bataille de dix jours (30 juii-

Iet-10 août), fut à peu près ancantie par la nier et les vents.
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faict pas de mesme. Dieu donnera une aultre fois meilleur succez à

ceulx qui ne l'ont pas eu trop bon et nous mettera à repos en France

quand il luy plaira, comme je l'en supplie.

De Madrid, ce XV-" octobre 1588.

Au verso du folio 166 : Coppie de lettre de monsieur Longlée, escriple à

monsieur de Mandelot, du XV°" octobre doSS.

Bibl. nat. Fonds fr. 5045, folio 16»i. Copie.

A HENRI IV'

1590, 3 mars, Madrid.

Sire, (en chiffre :) jusques à présent je n'ay aulchung commandement
de V"^"^^ Ma"' sur ce que je luy ay faict entendre dès le mois d'octobre, et

depuis, par homme exprès, de ma continuation en l'exercice de ceste

charge, ces dernières despeches estant de la fin de novembre. Et, par

ce que je luy representeray des choses de deçà, elle jugera bien qu"il

me fault, quoy que je tarde, donner ordre le plus dignement que je

pourray à ma retraicte, ce que je n'ay peu ne deu faire sans licence

de V" Ma"* et sçavoir sa volonté avant que d'effectuer ceste resolu-

tion; à quoy je recognois assez chacung jour qu'il me fault venir par

force, si les affaires de V'" Ma"' ne ce disposoyent à reconcilier à luy

ce party de la Ligue, qui faict maintenant tous ces efi'orts affin que

le Roy Cath. ce déclare ouvertement contre A'"" Ma'^; ce qu'il ne

fera pas sans premièrement voir bien au cler la détermination que

prendra le Pape de son cousté. Et, cependant, il n'y a pas faulte de

gens qui mettent icy des soubsons sur moy, et mesme celuy qui y est

de la part du duc de Mercure -; et croy que ceulx du duc de Lorraine

n'en font pas moings; sur quoy ceulx que l'on attend du due de Mayne
ne fauklront pas aussy d'apporter leurs raisons, pour demander qu'il

ne soit pas souffert que je sois icy. De quelque façon que ce soit, et

pour n'y recevoir pas une honte, ne une telle indignité qu'ilz peussent

dire qu'ilz m'eussent faict chasser, je retourne à ma première oppi-

nion, la(iuelle estoit de me retirer moi-mesme, sur les plus dignes et

belles apparences que je pourrois, laissant les choses, pour ce qui

despendroit de ceste charge, en Testât qu'elles estoient soubz l'amitié

' Le déchi'Trement de cette lettre et des suivantes est des plus di'fecLueux : il

est dft à l'EipagnoI La Cerda. On sait qno cog lettres ont été interceptôes (Cf.

anprà, p. li),N ms ne relcveions pas les innomhraliles inexactitudes de La Cerda.
* Philippe-Emmanuel, duc de Mcrcœur (1548-1602), gouverneur de Bretagne.

On sait qu'il avait vendu ses services à Philippe II.
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et l)onne intelligence (iii'il y avoit entre le fVii Hoy (que Dieu absolve!)

et ce Roy icy.

Et, pour venir à ce qui imperte le plus au service de V^' Ma", je luy

diray que je suis adverti ([ue le desseing de ceulx de la Ligue est de

faire declai-er ouvertement contre V" Ma'" ledict Hoy, en la protection

duquel, et après luy en celle de son (ils, ilz ollrt nt de ce meclre, avec

condition de recevoir garnison de luy en queUjues villes
;
qui est bien

ce qui estoit capitulé par les premiers traictés du feu duc de Guise,

et, à ce que j'entends, ce que demande avec plus d'instance ledict

Roy, et sur quoy principalement viennent par dega Jean-Raptiste de

Tassis et Roisieulx, et pour traicter aussy des moyens de faire la

guerre et d'avoir des lotces ; en quoy ilz ce promectent d'esti'e gran-

dement assistés du Pape, s'il ne change d'oppinion, devers lequel

ledict Roy envoyé le duc de Sesse, avec légation particulière et pour y
résider, comme je l'ay mandé à V" Ma""; et partira de ceste court dans

quinze ou vingt jours, qui est à quoy nous voyons icy que s'achemi-

nent les affaires, si \" Ma-% par sa prudence, ne deslourne ou rompt

du tout leurs desseings ; à quoy je ne veux pas dire que le Roy

Cath. ce soit encor déterminé, car ilz attendent la résolution que y
prendra le Pape et la venue desdictz Tassis et Roisieulx; mais c'est ce

qui ce propose par entre eulx.

Nous voyons qu'il ce faict ung parti avec les Genevois qui sont par

deçà de fournir en Flandres deux millions et demy, payables à ileux

cens cinquante mille escuz par mois, jusques à l'accomplissement de

la somme, oultre le |)rest d'ung million qui passe à ce mois d'avril en

Italie pour ledict Roy, que je sçay avoir très grande affaire d'argent

en Flandres pour y entretenir les forces qui y sont; mais ceste grande

et si expresse provision de deniers est considérable.

H ce faict aussy une levée de cinq mille lansquenets pour passer en

Espagne, lesquels, il est croyable, se meclront es garnisons de Por-

tugal pour en tirer les Espagnols, et se servir d'eulx ailleurs, soit à la

mer contre les Anghns, si loccasion y estoit, ou pour les envoyer en

Bretaigne au duc de Mercure, et en mectre ung bon nombre en quelque

place à la marine, qui est, à mon advis, ce que l'on pretcndroit par

deçà, comme V" Ma"' pourra bien le juger; à K-Kpielle ' jusques à pré-

sent, si n'est l'advis de ceste lectre, je continue, aux occasions que je

puis avoir, à faire entendre ce que je sçay des bonnes et droictes

intentions de V" Ma'% spécialement en ce qui touche à la paix publique

et au repos de la Chrestienté. et à la conservation de la bonne intelli-

gence et amitié qu'il y a entre ces deux couronnes de France et d'Es-

' Longlée veut dire : « au roi d'Espagne ».
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pagne, de quoy despend la tranquillilé el le bien de tous les Estais

des princes chrestiens. Dieu veuille qu'ilz cognoissent tous, et princi-

palement les plus intéressés, en quoy consiste ce repos et ceste paix

que chacung dict tant désirer !

Et, pour parler encore des bruicts (jue, pour ma part, je tiens sans

apparence ne fondement, je ne veulx oublier à dire à V" Ma'' que l'on

m'a asseurré qne ceulx de la Ligue parluient de proposer le mariage

de madame l'Infante avec le marquis de Pont ' et, par ce moyen, ima-

giner qu'il pourroit e^lve roy de France, ce que je n'oserois escrire si

personnes graves et d'autborité ne m'avoyent demandé ce (pie m'en

sembloit. Mais ce sont propositions à quoy je S(,-ay que l'on n"enten-

droit pas par deçà. C'est, Sire, ce que j'y voy pour le présent appar-

tf^nir au service de V" Ma'% ne voulant me mettre sur les jugements

que font icy de ces affaires ceulx qui désirent l'établissement de son

règne, puisque les plus certains seront ceulx qu'elle fera elle-mesme.

Monsieur de Uetz ^ est passé à une journée de ce lieu de Madrid où

est le Hoy Cath. J';iy estimé que je lerois une faulte si je n'allois

le trouver, pour voir s'il s'ottViroit quelque cliose du service de V" Ma'"

que je deusse apprendre de luy, mais je n'ay rapporté aultre particu-

larité de son passage que le besoing et la nécessité qu'il a pour sa

sanclé d'aller aux bains de Luques. Ce voyage donne occasion à

toutes sortes de gens d'en parler, chacung selon sa passion; et icy il

n'est pas tenu en faveur de la Ligue, mais c'est le couslume de dis-

courir de toutes choses qui peuvent estre si elles ne sont.

(lin clair :) Le Roy Cath., le prince, madame l'Infante et l'Impéra-

trice sont en très bonne sancté
;
qui est ce que je voy ce pouvoir

adjouster à celle-cy.

Sire, je supplieray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

sancté, toute prospérité avec très bonne et très longue vie.

De Madrid, ce IIi« mars 151)0.

Vostre très humble et très obéissant sul)ject et lidelle serviteur,

LONfiLÉE.

Manque l'adresse.

Archives des Affaires étrangères. Mémoires et DoiMimonts, Espagne, 237.

Ori-'inal chilJré, 11'. I15-ii6, déclnirreiucnt, IT. 117-118.

' FiLs du duc de Lorraine, plus tard duc de Bar, et luarii' à Catherine de

liourhon, su'ur d'Henri IV.

- Albert de Gondi, duc de Retz, pair et inaréclial di; France.



A IIKNRI IV 393

A IJLNUl IV

1590, -12 mars. Madrid.

Sire, (en chiffre :) il y a cinq mois que j'attends les commandements
de V" Ma'* sur la resolution qui me fault prendre sur ce que je luy ay

faict entendre des causes et de la forme de ma retraite, [)uisque je ne

suis point authorisé en la charge où je suis comme je l'estois du vivant

du feu roy (que Dieu absolve!). Je me suis cependant comporté de

façon que, jusques à ceste heure, mes actions n'ont en rienprejudicié à

la réputation et dignité des affaires de V" Ma'% n'ayant aussi donné par

tleça occasion quil soit usé avec moy d'aultres termes que ceulx que

j'y eusse peu désirer pour mon regard, }• ayant tousjours receu cour-

toisie et tout favorable traictement. Mais je crainctz que cela ne puisse

plus durer, car je commence à en voir des indices; toutesfois, pour le

respect du service de V" Ma'% je temporiseray le plus dignement que

je pourray. en attendant les commandements de ce qu'il luy plaira que

je face; demourant ce neaulmoins en une très gr-ande peine à faultede

sçavoir sa volonté et en danger ({uil me soit faict entendre que l'on

ne me tiendroit pas icy comme ministre de V"Ma"': sur quoy je luy

ay faict trois despesches, et une par homme exprès, sans en avoir

encore auchune responce, ce qui me tient en coiil'usion. V" .Ma" com-

mandera, s'il luy plaist, que je sois adverti de ce que je doibs faire.

Les gens du duc de Mercure, à ce que j'entt^nds. offrent de donner

quelque place et ung port pour la seureté du secours d'hommes qu'ils

demandent. Je n'ay point sceu qu'il leur ait esté faict aultre responce,

jusques à ceste heure, que de les asseurer qu'ils seroient bien despes-

ches.

Les sieurs Jean-JJaptiste de Tassis ne Roisieulx ne sont point

encore arrivés par deçà. De leur venue et de la resolution que prendra

le Pape, et encore du succès de la guerre, despendra la déclaration que

le Roy Cath. est tant pressé de faire par ceulx de la Ligue; ne

pouvant juger aultre chose de tout ce que j'ay veu par deçà, depuis la

mort du feu roy. que toute inclination à favoriser ce parti de la Ligue

et desfavoriser celuy de V" Ma" ; ce que je luy veulx dire librement.

J'ay faict ce que j'ay peu et continueray à faire davantage pour tem-

pérer ceste passion, qu'ils fondent totalement sur la religion, etrecher-

cheray une occasion de me laisser entendre bien à propos de la

disposition en quoy on trouvera V" Ma"' où il luy seroyt correspondu

pour asseurer une paix et amitié perpétuelle entre ces deux cou-
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ronnes^ et suivray ce qui m'en est commandé par la despcsche que-

V"^' Ma"' m'en a faict, aflin de les faire voir bien cler jiisques au fond

des bonnes intentions qu'elle a dapporter au bien de la paixpublicjue

tout ce qui despendra d'elle; et, là-dessus, comme sur chose solide, ils

pourront faire le fondement qu'ils verront convenir à leurs propres-

allaires. Mais je ne vouldrois faire cest office que le temps que j'aurois

choisi m'y favorisast et aidast à disposer les esprits pour mieux le

recevoir: et, s'il ne produict le fruict principal que Ton desireroit

d'une alliance, pour le moins ne peult-il (pi il n'en produise un aultre,

qui est de monstrer ung cœur generculx et plain de sincérité et l)ons

désirs, ce qui servira tousjours pour divertir d'aultres iniHginatiuns

qu'ils pouri'oient avoir par deya. C'est la resolution que jay prise

devant que d'en partir, si V^Ma"" ne me commandoit aultre chose; et,,

ne voyant aulchune particularité qui importe à son service, me
rcmectant à mes deux dernières despesclies du vingt-cinquiesme feb-

vrier et troisiesme de ce mois, (en clair :) je confirmeray seulement la

bonne sancté du Roy Cath. et le repoz de deçà, et supplieray le Créa-

teur, Sire, donner à V" Ma'% en très parfaictc sancté, toute prospé-

rité avec très longue vie.

De Madrid, ce XII mars 1590.

Vostre très humble et très obéissant suhject et fidelle serviteur,.

LONGLÉE.

Au dos : Au Hoy.

Archives des Aflaircs étran^'ères. Mémoires et Dofunienls, Espagne, 237.

Original .'liillré. iï. H9-liO : drcliillrement, 1° 121.

A HENRI IV

1390. l-^r avril, Madrid.

Sire, (en chiffre :) ]e n'ay point faulle d'occasion de craindre qu'il

m'ait esté pris, par quelqu'un des mestres des postes d'ilespaigne,.

quelque pacquet de V" Ma'% veu le temps où nous sommes et la dispO"

sition des cœurs de deçà, où l'on commence fort à se lasser de m'y voir ;

de quoy on c'est laissé aulchunement entendre avec moy. Et, sachant

que mes actions y sont |)lus observées que de coustume, et voyant

que je n'ay point de despescbes de V" Ma" depuis celles qu'elle me
faisait du moys de novembre, qui sont desja quatre moispassés, je ne

puis que je ne soys en très grande peine pour plusieurs respects;

entre lesquels le premier seroit la faulle que V" Ma'" m'attribueroitou

de ne l'avoir pas servie en ce (ju'elle m'avoit commandé, ou de ne luy

avoir pas satisfaict de responce à ces despesches.
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.l'ay, par ci-devant, escript à V'" Ma" que je prevoyoisqiril me seruit

laict entendre quelque chose mal à propos sur le séjour (jue je faiclz

par deçà, où l'on n'entend point d'admettre personne pour résider en

son nom, pendant que les choses seront en France en Testât qu'elles

sont; etcelamesme m'a esté dict par forme de discours et en termes

generaulx, ne pouvant plus guieres reculler à me resouldre sur ma
retraite, ce que je n'ay voulu faire sans les commandements de V" Ma'%.

que j'attends de jour en jour.

Pour le regard des particularités de deçà et de ce qui peut apj^ar-

tenir à son service, j"eu touclieray ici brefvement la substance. Je ne

voy pas d'aultres préparatifs de guerre cpie ceulx. de l'armée de mer,

lesquels s'advancent fort en différents endroits et ports d'Espagne: et

ce doibt assembler ladicte armée à la Corogne, en la coste de Galice,

de quoy je n'ay pour le présent à donner aultres advis que celuy que

j'en ay donné par mes précédentes ; aussi qu'elle ne sera pas si tost

preste qu'il n'y ait du temps pour juger de ces desseins, bien qu'un

secours seroit facile à jecter et descendre en Bretagne ino])inement,

avec l'intelligence et faveur qu'apporteroit le duc de Mercure ; les

gens duquel on dict icy que le Roy Cath. leur avoit accordé ce

qu'ils avoient demandé. Mais, à la vérité, il n'a point esté en ma puis-

sance de toucher au doibt et veoir bien au vray ce que c'est, combien

que l'on me veuille asseurer estre de l'argent et secours d'hommes,

moyennant quelques conditions, que Ton présume seront de luy

bailler ung port ou quebjues places fortes à la marine. Et entends que

ceulx qui sont icy de la part dudict duc de Mercure seront bientost

despeschés pour s'en retourner; qui est tout ce que je sçay de leurs

affaires, ayant depuis quelques mois perdu casi tous les moyens que

par ci-devant j'avois de mieulx faire la charge où je suis que je ne la

puis faire maintenant. On n'a des amis en ces lieulx icy (pi'en lesbien

obligeant à porter amitié. Mais les desseins ({u'auroit ledict roy de

mettre des gens en Bretagne seroient aisés à divertir par le bruict

d'un armement en Angleterre, duquel il semble (juc l'on s'asseure jtar

deçà, sur certains advis qu'ils ont que la Royne dudict pays^ pour

ceste année, n'armera que pour la conservation de ces costes, crai-

gnant que les Espagnols n'ayent intelligence en Irlande et que là fust

leurs desseins.

Le sieur Jan-Baptiste de Tassis, qui vient pour les alfaires de la

Ligue, arrivera aujourd'huy ou demain en ce lieu. Je mettray peine de

sçavoir quelles sont ces négociations, n'en ayant rien entendu j usques à

présent. Monsieur de Ligny ' y arrive aussi de la part du duc de Savoie

' Andréa l'rovana, sieur de Leyni, ^^'néral des galères du duc de Savoie.
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dans ung jour ou deux, ijui n'est pas sans negotiation digne d'estre

Iraiclée par un des principaulx ministres et seigneurs que cedict duc

ayt auprès de luy, comme est ledict sieur de Ligny. Pour ma part,

(jultre le faict de Barcelonnette et celuy du cousté de Genève, je croy

qu'il y a quelque intelligence et dessein à exécuter sur quelqu'une

des principales places ou de Daulphiné ou de Provence ou du Lyon-

nois ou du Maconnois ; ce tiue je ne dicts avec aultre fondement que

de sçavoir bien que ledict duc faict entendre qu'il a beaucoup de gens

à sa dévotion en ces frontières de d<'lè, et se promect que toutes

choses luy doibvent réussir comme le niarcjuisat de Saluées, soubz

roml)re des aeles de ce roy icy.

.le suis aussy adverty que c'est chose trop certaine qu'il ce parla

bien advant du mariage de madame l'Infante avec l'Empereur, au

temps que j'en donnois advis à V" Ma", et que là-dessus fust despesché

audict iMupereur; duquel on me dict (|ue la responce s'attend chacun

jour; qui est ce que je voy par deçà importer au service de V" Ma'°

et (^e pouvoir adjouster à celle-cy.

(lui chiir :) Le Roy Cath. est en très bonne sancté, le prince son

111/ et madame l'Infante, et sont tous en ce lieu de Madrid.

Sire, je suppiieray le Créateur donner à V" Ma'% en très parfaicte

santé, très heureuse et très longue vie.

De Madrid, ce premier avril 1590.

Vostre très humble et très obéissant subjcct etfidelle serviteur,

LONGLÉE.

Au dox : An Roy.

Anliives des .MlViires élrangères. Métnoircs et Documents, Espagne, 237.

Original ciiiflré. IV. 122-123; décliillrement, f» 124.

A LA IIILLIERE

1590, 8 avril, .MadiiJ.

Monsieur, je pensoys que. par l'ordinaire dernièrement passé à

Hayona, vous m'eussiez fayt un paquet sou])S la coberture de mon-

sieur de Sosiondo et amvoyé par luy...' l'adrese qu'il luy a doné,

may je n'ay receu que vostre petite letre, escrite de vostre mayn, fay-

sanl mention de la balaylle-, de (juoy jusques au présent il n'i a yci

Hulchunes novelles, car je ne ay conuuiiiiué celles que vous m'avés

doné à persone, por voir ce que manderont ceulx de Lion et Paris;

' Deux mots méconnaissables. Cette lettre, ainsi que la suivante, a été copiée

par un Espagnol qn'i ignorait manifestement la langue française; elle abonde en

lautes grossières,

» La bataille d'Ivrv (14 mars IS90)
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aiisi que je ne veulx point estre le premier en doner les advis pur

deçà, car je n'en seroys pas mieulx veu pour cela.

Je n'ay poinct de novelles de monsieur le maréchal ' y a casi deux
moys. Je vous suplie me mander s'il est à Bordeaux et si, par quelque

voye, vous m"auriés point envoyé queNfue paquet (pii m'eust esté pris

par les chemins; de quoy je suys en continuele jieur. Comandé, s'il

vous plaist, que je soys esclarci et à vostre secrétaire qu'il madvise
si vous avés receu une dépêche du XII'' mars, porté par un marchant
d'Auvergne, adresé à monsieur Sosiondo.

Je vous escriray un de ces jours la résolution de mon parlement,

affin que voz letres ne me faillissent pas. J'ai tant d'envie de sçavoir

les particularitez de la hataylle que je vous suplieré, Monsieui-, m'en-

voyer une copie si vous l'avés.

Je prie Dieu, Monsieur, ([u'il vous dune, en parfayle santé. 1res

heureuse et longue vie.

A Madrid, ce VIII' de avril 1590.

Vostre très huml)le servvteur,

LONT.I.KE.

Au dos : A Monsieur, monsieur (h; ha lliliere. j^^overneur [)Our \c llov à

Bajone. — Alia manu : Kraiicia. (hiiena. — Treslatlo Kl original se irnbio

a su dueiio; recibiose en Vnin a los 17 desle.

Ai-clii\es nationale.^, série K, n<> lîiTîf, jiièce 74. — Copie.

A MATI(JN()x\

V.m, 8 avril. .Madrid.

Monsieur, je n'ay point esté adverti que vous ayez receu les letres

que je vous ay escriptes du X.XII de janvier, III et XVII fehvrier, III et

dernier de mars, dont je suys en très grande peyne, n'ayant receu

aulchune letre de vous par les troys ordinaires dernierment pasés à

Hordeaux por venir yci, ce qui me fayt crayndre qu'il m'ait esté voilé

(juclques paquets de liayona en ça, voyant que vos dernières sont du
XIII de fehvrier, donés à un corrier nomé le Prov'ensal; et n'estoit

qu'une letre simple, je n'ay ne novelle ne réponse de l'home que j'av

envoyé par delà, ne des afayrcs dont il estoit chargé, come vous

l'aurez veu par les letres qu'il vous portoit. Gela me tient en la plus

grande confusion du monde. Je vous suplie très humblement. Mon-
sieur, faire envoyer un mot de letre à monsieur de La Yliere, par

lequel je puys estre mis ors de duhte s'il m'a esté pris des paquetz,

allantz o venantz, car cela importe grandement.

' Matignon, gouverneur de Guyenne.
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Le sieur Juan-Bautista de Tasis, qui a esté ambassadeur d'Espane

en France, et monsieur de lloisieullx, que vous debvés cognoistre,

sont arrivez yci depuvs six jours por les afayres de la Ligue, qui sont

plus ouvertement soustenues par deçà que par ci-devant.

Je pense partir d'ici après des Pasques; et^ par autre voye, je vous

escriray plus au long.

Le Roy Cath. est en bone santé. Je prie Dieu, Monsieur, (ju'il vous

y conserve, avec très heureuse et longue vie.

De Madrid, ce Yill de avril 1590.

Vostre très humble et très obeysant servyteur,

LONGLEE.

Au dos : \ Monseigneur, monseigneur de Matignon, conte de Thorigni.

maréchal de France, governeur et lieutenant gênerai par (sic) le Hoy en
Guiene. — AHa viiuiu : Treslado El original se ymbio a su dueno; recibiose

en Yrun a 17 deste.

Arcliives nationales, arrïc K, n° l;iT3, |tii''ce 74 bis. — Copie.

A HENRI IV

1590, lo avril, Madrid.

Sire, (en chiffre :) j'ay receu depuis deux jours la despesche par

laquelle V" Ma"" me faict entendre sa volonté sur ce (jue je lu}' ay

représenté de ma résidence en ce lieu; et, puisquelle m'en donne

licence, je regarderay à donner ordre au plus tost à mon parlement,

qui pourra estre dans quinze jours, et m'iray rendre aux pieds de

V^' Ma"' pour y recevoir ces commandements et rendre compte de la

charge que j'ay servie et des choses que j'y auray veues importer à

son service ; la remerciant très humblement de la grâce qu'il luy

plaist de me faire d'avoir agréable que le reste de ma vie soit employée

à luy faire très humble service, à quoy m'oblige de nouveau le bien que
\'" !\bi"' m'a faict d'avoir voulu commander (|u'il me feust donné quelque

moyen de sortir d'icy, ce que jereçoy pour ung très signalé bienfaict,

duquel je rends à V" Ma"^ les Ires humbles graines qui luy peuvent estre

rendues par l'obéissance et la lidelité que lu}' doibvent ces bons subjects.

Je toucheray aussi par ceste despesche ce que je puis juger des

délibérations et de Testât des clioses de deçà ; et diray premièrement

(pie le sieur Juan-Baptiste de Tassis y arriva, comme je Fay dict par

ma dernière despesche, et Roisieulx le suivist de bien près, c'estant

arresté à une lieue d'i(;y pour trois ou quatre jours. .\u mesme temps

de leurs audiances arriva icy la nouvelle de la victoire que Dieu a

donnée à \" Ma"" contre ses ennemis, ce qui a esté fort resenty
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du Roy Cath. et de ses principaulx ministres, car ilz pensoient

résoudre prompteraent les poincts de la charge desdictz Tassis et Roi-

sieulx,qui debvoyent estre de donner de grands secours à la Ligue, et

à V" Ma'* de très grands ernpeschenaents. luy faisant la guerre par

tous les endroicts qu'ilz pourroyent, comme en Bretaiirne, y envoyant

des forces au duc de Mercure; en Provence et en Daulphiné. en aydant

au duc de Savoye (qui est la négociation du sieur de Ligny, arrivé icy

depuis cinq ou six jours), et en mettant ensemble un grand nombre
d'infanterie et cavalerie espagnole pour envoyer à la frontière du

cousté de Navarre, et en tous ces lieulx-là donner tant d'affaires à

V" Ma'^ qu'elle fust contraincte d'y tenir de grandes forces: qui seroit

divertir celles qui vouldroyent l'aller trouver, et impossibiliter du tout

son establisseraent, à cause de la despence que V" Ma"" ne pourroit

supporter; et, avec les aultres moyens qu'ils pensent avoir, d'aliéner

de son obéissance le cœur de ces subjets: la faire enfin succomber, s'ilz

peuvent. Ce sont leur projects où ilz persistent, mais je ne sçay si

ceste victoire ne seroit point cause qu'ilz regardassent de plus près

aulx succès qu'ilz peuvent ce promectre de leurs desseins, desquels

Je ne parleray pas plus advant, sinon pour la qualité des forces qu'il

y a en Espagne, et laisseray à V" Ma'" à juger du reste.

L'on faict estât icy de pouvoir asssembler quinze ou vingt mille

hommes de pied et deux ou trois mille de cheval, que l'on {)Ourroit

envoyer à la frontière en intention d'y effectuer quelque entreprise

par le moyen de leurs intelligences et de ce joindre aux forces que la

Ligue auroit en Gascongne. Ceste infanterie ne peut estre que nou-

velle et assez mauvaise, et la cavalerie encore pire: et ne tiens pas que

ce fussent gens malaises à battre, et encor à fort bon marché, oultre

que cela ne sçauroit estre ensemble de trois mois.

Quant au secours qu'ils pourroient mettre en Rretagnc par la mer,

j'estime qu'il seroit de quatre ou cinq mille hommes assez bons, car

ce seroient ceulx qui ont desja esté en Portugal et à la mer. Mais encore

leur feront-ils faulte si la royne d'Angleterre faict sortir ceste année

une armée de mer. Il leur restera cinq mille lansquenets qui passeront

en Espagne, mais il y a apparance que la plus grande partie demeu-

rera es garnisons de Portugal, pour ce servir des E.spugnols à leurs

entreprises, auxquels ils ce fieront plustost. C'est en substance ce que

l'on peult maintenant juger de leurs forces, ce grand nombi-e de qua-

rante mille hommes de pied et six mille chevaux, ijua l'on dict que

peult faire lEspagne, n'estant que discours et luniées qui soitent de

la vanité et de la présomption des Espagnols et de ceulx (^ui ce veulent

appuyer d'eulx ; ce que je dictsà V" .Ma" est la vérité. Ouant aux chefs

et gens de commandement i-t d'expérience, il y eu a fort peu par deçà.
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Pour le rciiiird de la facilité d'execuler les desseins qu'ilz peuvent

avoir et du liuict (jui leur en peult venir, V" iMa" le verra mieulxque

personne.

Ce qui est à déplorer, c'est l'oppression et le mal que la condition

du temps cause à son peuple, et l'accroistroit par un si grand embra-

/ementde guerre de tous costés; àquoy Dieu permettra que la bonté et

la prudence de V" Ma"' donnera bon remède avant que ce malheur

advienne.

Ledict Roy naura pas faulte d'argent, combien qu'il soit fort

engaigé, mais les Indes et les grands subsides qu'il levé en Espagne,

tpii est grâce du repos et de la paix qu'elle jouist^ luy en four-

niroyent pour les desseins que j'ay dict, desquels je ne veux affermer

que la resolution où l'on est de favoriser de ce que Ton pourra ce

])arti de la Ligue ; à quoy, comme j'ay dict par plusieurs despescbes,

ledict Iloy veult faire entrer le Pape pour la delfeuce de la religion

catbolique, qui est le fondement qu'ils donnent à toutes leurs déli-

bérations, et ce que j'en diray pour le présent.

V" Ma"' voit, non par ce que j'ay dict, mais par assez d aultres tesmoi-

naiges, quelle disposition il y a maintenant es cœurs de ces gens de

deçà pour bien recevoir roffice ou l'ouverture, soit de moy mesme ou

aullrement, pour le mariage de madame llnfante avec V'-'Ma"'; et jugera

bien que, si je ne me suis mis plus advant, ça esté que je n'y ay pas

trouvé la dis[)Osition que V"= Ma"' ce figuroit au temps où elle me
commanda de mouvoir ce propos. VA. les ayant veu/. rcjecter si apcr-

tement tout ce (]ui avoit seulement l'odeur du nom ou de la grandeur de

\'f' Ma'% je me suis contenté déparier seulement de ces bonnes et droictes

intentions au bien universel de la Crestienté. et à la continuation de

la bonne paix (pi'il y a entre ces deux couronnes ; et encor, cela estoit

receu comme cbose indifférente, et avec une mine froide, monstrant

évidemment que, V" Ma'" n'estant pas tenu par deçà pour roy de

France, ce tesmoinaige que je leur rendois de ces intentions ne leur

importoit pas. Ces raisons. Sire, me garderont de parler, ne de moy
mesme ne aullrement, de ceste alliance, et m'en suis résolu, car c'est un

])ro[)Os qui doibt estre ouvert avec beaucoup de dignité, comme par

renlremise de quelqu'un des princes ou confédérés ou alliés de

V"^' Ma", ou par des persoimes graves envoyées exjjrès devers ledict

Roy avec l'occasion de quebpi'autre subject, comme pendant une sus-

pension d'armes, ou au tem|)S que les affaires de V" Ma" seroient en

grande pros[)erité, affln de leur ostcr l'opinion ou que ce fust artifice

pour suspendre l'assistance que ledict Roy donne à ceulx de la Ligue,

ou que ce fust la peur d un mauvais succès en son establissement ; et,

en ce cas-là, il y auroit fort peu d'apparance et d'espérance d'en tirer
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une bonne responce ; ayant pris ceste resolution de l'intention mesme
de V" Ma'% que j'ay, ce me semble, bien comprise par la despesche

qu'elle me faisoit sur la proposition de ceste alliance: aussy qu'estant

si prest à m"en aller et ne pouvant continuer les offres que ces matières

là requièrent; jay estimé que plus dignement l'ouverture en seroit

faite une aultre fois par légation express ou par les voies que V" Ma"
adviseroit que non pas par moy, les choses estant en l'estat qu'elles

sont.

L'on donnera deux cens mille escus au duc de Lorayne pour luy

ayder à ce conserver sur l'occasion de l'entrée des Allemands qui

viennent en faveur des affaires de V" Ma'^ Je ne puis rien encore dire

de plus particulier des négociations des gens des ducs de Savoye, de

Mayenne et de Mercure, lesquels ont faict grandes instances que je ne

fusse pas souffert icy, mais il n'a poinct esté usé avec moi de termes

qui ne soient dignes du lieu que j'ay si longtemps tenu, et je me
suis maintenu jusques au bout avec la dignité deue aux Roys que

jay servis.

Les cantons des Suisses alliés avec lEstat de Milan et la Franche-

Comté ont envoyé leurs ambassadeurs par deçà, mais j'entends que ce

n'est que pour leurs capitulations antiennes.

Il y a ici nouvelle de la prolongation pour trois ans de la trefve que

ce Roy icy a avec le Grand Seigneur, ce qui estoit fort désiré.

L'armée de mer dont j'ay parlé par mes aultres despesches ce va

préparant, et n'ay aultre subject que je voye importer au service

de V" Ma'% (en clair :) le Roy Cath. estant en bonne sancté et ces

quartiers de deçà en repoz.

Sire, je supplieray le Créateur donner à \'" Ma'% en très parfaicte

sancté, toute prospérité avec très longue vie.

De Madrid, ce XV avril 1590.

Vostre très humble et très obéissant subject et fîdelle serviteur,

LONGLÉE.

Au verso : Au Rov.

Archives des AlTaires étrangères. — Mémoires et Documents, Espagne, 237.

Original chiffré, ff. 125-128; déchiffrenirrit, 129-131.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

Quittance devant notaire délivrée par Longlêe.

1578, 28 juillet, [Parisj.

En la présence de moy, notaire et secrétaire du Roy, Pierre de Segusson,
sieur de Longlée, gentilbomme servant du Koy, a confessé avoir receu de
M' Claude Garrault, conseiller dudict sieur et trésorier de son espargne, la

somme de quatre cens escuz soleil en ung mandement en parchemin signé
de sa main, datte du jourd'huy, portant quiclance de pareille somme à
l'acquit du receveur gênerai des finances à Bourdeaulx sur les deniers tant
ordinaires qu'extraordinaires de sa charge du présent (juartier de juillet et

de celluy d'octobre prochain, à luy ordonnés pour aller présentement en
dilligence et sur chevaulx de poste de Paris en Es|)aigne portrr lectres de
Sa Majesté concernans ses affaires et service à son ambassadeur estant

audict pais et pour s'en revenir en pareille dilligence avecq responce de sa

depesche ; de laquelle somme de IIIl' escuz ledict de Segusson s'est tenu
content et bien paie et en a quicté et quicte ledict Garrault, trésorier de
l'espargne susdicte et tous aultres.

Tesmoing mon seing manual cy mis à sa requcsle le XXVIll' jour de

juillet mil v' soixante dix-huict.

Gehory.

Bibl. nat. Pièces originales 2675, dossier 59421, n» 9. — Original en parchemin.

Quittance devant notaire délivrée par Longlée.

1580, 2 mars, [Paris].

En la présence de moy, notaire et secrétaire du Koy, Pierre de Segusson,

sieur de Longlée, genlilhomme servant dudict sieur, a confessé avoir receu

comptant de M" Jacques Le Koy, conseiller d'icelluy et trésorier de son

espargne, la somme de quatre cens escuz soleil à luy ordonnés par ledict

sieur pour ung voiaige qu'il va fere en dilligence et sur chevaulx de poste de

Paris en Espaigne porter lectres de Sa Majesté concernans ses affaires et

service au sieur de Saint-Gouart, ambassadeur pour Sadicte Ma'"* vers le Koy
Catholique desdictes Espaignes, compris son retour vers Sadicte Ma»* avec

responce de s^ depesche ; de laquelle somme de I(1I« escuz ledict sieur de
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Longlée s'est tenu contant et bien paie et en a quictc et quicte ledict Le Rov.
trésorier de l'cspargne susdicte et tous aultres.

Tesmoing mon seing, cy mis à sa requcste le II"" jour de mars l'an mil

cinq cens quatre vingtz.

Chomot.

Bibl. tiat. Pièces originales 2675, dossier 59421, n" H). — Original en parchenain.

Quittance délivrée par Longlée.

1582. 9 février, [Paris].

Noble bomme Pierre de Segusson, seigneur de Longlée, ayant droict par
transport en eeste partie de noble dame Jebanne de Halujn, velve de feu

messire Klorimond Koberlet, en son vivant seigneur et baron d'Alliije.

conseiller du Roy, secrétaire d'Kstat et de ses finances, lequel sieur d'Al-

luye avoict aussi ce droict par transport de noble bomme Henry de Savoye,

seigneur de Cha>-teauvieiilx et de Passy, confesse avoir receu de noble

bomme messire François de Vigny, recepveiir de la ville de Paris, la

somme de trente troys escuz d'or soleil et dix-sefit solz huit deniers tour-

nois sur ung quartier escbeii le dernier jour de juing dernier passé, à

cause de troys cens quatre-vinglz dix-nenf livres neuf solz, deux deniers

obole lournois de rente, qui, dés le vingt-inigiiiesme jour de tebvrier l'an

mil cinq cens soixante luiict, furent vendiiz et constituez audict de Savo\e

par messieuis les prevost des marclians ceste dicte année de ladicte ville

en et sur les cent mil livres tournois de rente et revenu annuels, à prendre

sur les six vingt seize mil livres tournois de rente qui revieiment bon an au

Roy des six cens i rente mil livres tournois par ledici sieur et ses prédéces-

seurs venduz et allienez à ladicte ville à plusieurs ei diverses foys, ainsi

qu'il est plus an long contenu et decleré es actes de constitution de ladicte

rente, signés Vassart et Dulot notaires, de laquelle somme de XXXIII escuz

XVII solz Vlll deniers ledict sieur de Longlée s'est tenu et tient pour con-

tent et bien payé et a quicté et quicte ledict de Viirny et tous aultres.

Faict et passé es estudes des notaires soubsignez lundy après midy. et

neufiesme jour de febvrier l'an mil cinq cens quatre vingt et ileux.

P. DE Segusson.

BoziiN. Des (Juatrevaulx.

Bibl. nat. Manuscrits. Pièces originales 2675, dossier 59421, pièce n" 11.

Original en pardieniin.

Quittance délivrée par Longlée.

1592. 15 mars. Du camp devant Rouen.

Nous Pierre de Segusson, sieur de Longlée, gentilhomme ordinaire de la

chambre du Koy et ci-devant résident en Kspaigne, confessons avoir receu

de M' François llotman, conseiller dudict sieur et trésorier de son espargne,

la somme de douze cens escuz sol en ung mandement en parchemin signé de

sa main, dacté du jourd'buy, [)ortant quictance de pareille somme à l'acquit

de M" François («arrault, receveur gênerai des finances à Orléans, sur les
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deniers Unit ordinaires qu'extraordinaires de sa charge de la présente

année, esgallenient par chacun quartier d'icelle, dont nous aurions des le

XXIIIP jour d'avril dernier XV' ilU^^XI esté assigné par rescription de

M" Balthasar Gobolin, aussi trésorier dudicl espargne, à l'acquit de M' Ni-

colas Fjot, receveur gênerai en Bretaigne sur les deniers de sa charge de

ladicte année; ducjuel nous n'aurions peu aulcune chose recevoir. Ue laquelle

somme de XIP escuz sol nous nous tenons pour contens et bien paiez

et en quictons ledict sieur llotman, trésorier de l'espargne susdicte et tous

autres.

En tesmoing de quoy nous avons signé la présente et à icelle faict apposer

le scel de noz armes
Au camp devant Rouen, le XV' jour de mars mil v' quatre vingt douze

P. nE Segusson-Longlée.

Au dos : Pour servir de quictance à monsieur Hotman, conseiller du Roy et

trosorier de son espargne, de la somme de douze cens escuz sol

Bibl. nat. Pièces originales 2675, dossier 59421, n" 12.

Original en parchemin ; sceau sur [japier.
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357, 339, 363, 367. 370. 371. 372, 373,

377, 379, 382, n. 2, 84, 393, 399.

Elisabeth d'Aitrichk. vi.

ÉLJSABBTH-CLAinE-ELUiÉMi;. Voii' Isa-

belle-Claire-Eugénie

Elisabeth he la I'aix, 103. n. 2. 112,

n. 1.

Emden (comte n'). Voir Edaard III

Emmanuel (D.), fils de D. Aiilmiio, xlix,

n. 1.

Emperblr (l'j. Voir liodolplte II.

Epeknon (Jean de Nogaret de la Va-

lette, duc I)'). 338. n. 1.

Ernest, archiduc. 224, 286. 208. 302.

EsPARBÈs DE Li'ssAN (Jean-i'aul d'), 127

et n. 3.

Espinay (François i>'), seigneur de .Saint-

Luc. 180, n. 1, 224.

Este (Alphonse d'), duc de Feirare, de

Modèiie et de Reggio. 70. 102 et n. 1,

133, 369 et n 3.

Este (Anne n'), 120. n. 3.

Este (César d'), 383 et n 2.

Este (Hercule H i/;, duc de Ferrare,

102, n. 1.

Este fie marquis i>'). Voir Este ( Plii-

lippe d').

Este (Philippe i>'), marquis de Saint-

Martin, 339, 369 et n. I, 383, 383.

Etchaux (Anlonin n'), 20, 31 et n. 1,

126, 180, 191, 310. 322, 327.

Farnèse (Alexandre;, prince de Parme,

o, 19, ^0, 36, 42, 46, 62, 9a, 99, 100,

102, 115, 121, n 2, 1.32, 168, 192. 203,

218. 221, 236. 2U, 245, 249, 232, 2.59,

260, 263, 267, 270, 273, 276, 288. 290,

293, 300, 307, 308, 309, 310. 314. 325,

339, 341, 343, 344, 343, 349, 333, 355.

356, 339, 363, 364. 367, 368, 370, 371,

372, 373, 377, 379, 384. 389.

Farnèse (Alexandre), cardinal, 375.

Faiinèse (Octave), duc de Parme et de

Plaisance, 237, n. 2.

Farnèse (Ranuce), 375 et n. 1.

Feriiinanu I", empereur, 298. n. 1.

Fbrihnani) I" Lie MÉnicis, cardinal, puis

grand-duc de Toscane, 133 et n. 1.

348, 3.59 et n. 1, 360, 365, 366, 368,

369. 374, 373, 378, 380, 385.

Ferdinand d'Autriche, comte de TyroJ,
298 et n. 1.

Ferrare (duc de). Voir Este (Alphonse
d').

Figcebka (Lope de), 171.

FiLiAzzi (Giovanni), ambassadeur de
Toscane à Madrid, 339 et n. 4, 363,

368. 369, 374, 380.

Foix (Frédéric de), vicomte de Meille.

211 et n 2

Foix (Paul DE), archevêque de Tou-
louse, 3 et n. 1.

FONDEBET, 82.

Fori;et (Pierre), seigneur de Fiesne.
Voir Fresne-Fori/el.

F<p|iNKR(>N (11). xxxvii. n 4, XLi. 220,

n. 1, 273, n. 2.

FoucRES. Voir Fugger.
Fourquevaux (Haimond de Beccarie,

baron de), xxi, l

François l". iv.

François de Médicis, grand-duc de Tos-
cane. XVII, xxxviii. 30, 49. 52, 62. 69,

70, 71 et n. 1, 77, 79. 133 et n. 2, 157,

173, 199, 215, 219, 222, 234, 241, 245.

François, duc d'Anjou, xi, n 2, xvi,

xxYv, XXX VI et n. 2, 6. 16, 19. 26, 27,

28, 33. 34. 37, 45. 46, 55, 72, 86 et

n 3, 90, 91. 94. 99, 100. 107. 128, 130,

135, 195. 316

François de Porthual, corule de Vi-

mioso. 247. n. 1

.

FHANtiU'AM (Fahii)), archevêque de Na-
zareth, 232. n. 1.

Fredéiih: II. roi de Danemark. 6, 242,

273, 277, 282, 283, 288, 293. 313.

Fresne-Forget (i'icrrc de), xxviii et

n. 6.

FuENTÈs (Pedro Enriquez de Acevedo,
comte de), 282 et n. 1, 343.

Fu(,(;er, 73 et n. I, 77, 88, 91. 135 et

n. 2, 282. 307, 312. M'^.

Vsoï (Nicolas), 40r

Gachard, XII, n. 1, XVI, n. 2, xlvii.

Gardera, 23, 24, 37, 67, 105, 118, 278
et n. 2, 332.

Garrault (Claude), 403, 404.

Genouillac (Louis de), seigneur de
Vaillac, 127 et n. 4.

Giron (Pedro), duc d'Ossuna, 177 et

n. 1, 266 et n. 1, 294.

GoBELiN (Baltliasar), 405.

GoNDi (Albert de), duc de Retz, 392 et

n. 2.

27
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GoNDi (Pierre pe), évoque de Paris, 235

et n. 1, 2*0, 253.

GONSALILLO, 34.

GoNTAUD (Armand de), seigneur d(>

Biion, maréchal, 295, n. 1.

GoNTAUi) (Armand de), seiy:neur d(>

Saint-Goniès, 86, n. 4.

GoNTAL'i) (Rachel i>e), 86, n. 1.

GoNZAr.uB (Louis de), duc de Nevers,

67, d57 et n. 2.

Go.NZAGiiB (Vincent de), dnc do Mantoue
ot de Moutrcrrat. 71 et n. 1, 294, 300.

307, 348.

GoNZAGCE CoLONA (Vcspasiau de). du(;

de Sabionetta, 369 et n. 4.

GouFFiEit (François), seigneur de Crè-

vccœur et de HouTiivet, 280.

GoiiHGUEs (,J(>an de), 257 et n. 1, 386.

Gramont (Plnlibeii, comte de), 86 et

II. 2.

Granvelle (Antoine Perreuot, cardi-

nal), XII, 11. 2, XXXII, n. 1, XXXIV, n.4,

XLii, 5, 8. 13. 26, 27, 28, 29, 40, 51,

57, 78, 99, 126, 130, 170, 190, 207,

231, 238, 241, 272, 277, 288, 303, 309

et n. 3, 313, 3,=>4.

Grégoire Xlll, pape, 18, 28, 30, 51, 52,

74, 77, 95, 119, 122, 127, 130, 135 et

n. 1, 138, 147, 156, 158. 167, 173, 178

222, 235, 292.

Grimaldi, 68.

Guillaume d'Orange, 30, 105 et n. 1,

106.

Guise. Voir Lorraine.

Hallard, pseudonyme. Voir Killigrew.

Halluin (Jeanne de), 404.

Hans Oberholtzeu, 145.

IIautenac (de). 357.

Henri d'Angoulê.me, 50 et n. 1. 139 et

n. 2.

Henri II, x.xi, 50, u 1, 105, n. 2.

Henri 111. m, v et n. 3, vu. viii, ix et

n. 1, x, XI. XII, XIII. xiv, n. 1, xv et

n. 1, XVI et n. 1, 2, 3, xvii et n. 4, 5,

XVIII et n. 1, XIX et n. 1, xx et n. 2,

3, XXI et n. 3, xxii et n. 1, 4, 5, xxiii,

x.\v et n. 1, XXVI, n. 2, xxvii et n. 1,

2, 3, xxviii et n. 1, xxxi, xxxiii et

n. 2, 3, 4, xxxiv et n. 4. xxxv et n. 2,

XXXVI et n. 5, xxxvii et n. 1, xxxviii

et n. 1. 2, 3, 4. 5, 6, xxxix et n. 1, 2,

5, XL, n. 1, xLi, n. 1, 2, 3, xlii, xliii

et n. 1, 3, 1, 2, 3, 4, 7, 15, l(i, 17, 18

à 21, 22, 23, 25 à 31, 33, 34, 40 à 42,

44 à 47, 48 à 53. 55 à 59, 61 à 63. 68

à 75, 76 à 82, 84 à 90, 91 à 103. 105,

n. 2, 107 ù 110, 112 à 116, 118 à 123.

124 à 141. 142 à 151. 152 à 171, 173

à 176, 178 à 181, 183 à 186, 188 à 192,

193 à 206, 208 à 211. 213 à 216. 217 à
225, 227 à 237. 238 à 250. 251 à 256,

257, 258 à 260. 263 à 271. 272 à 274.

275 à 278. 280 à 285. 287 à 295. 296 à

300, 303 à 305. 306 et 307, 308 à 311,

311 à 314, 314 à 316. 321 à 331, 338

et 339, 341 à 375, 37.i à 378, 379. 380,

382 à 387. 387, n. 1, 391, 393.

FIe.nui de Navarre (puis Henri IV), ii,

III. IX. xxviH, XXIX et n. 2. xxx et

n 2 et 3. 6, 9, 16. 20. 37, n. 2, 50,

51, 53. 54. 57. 58. 72, 81, 86, ï.7, 115,

125. 126, 127. 130, 137, 145. 169. 180,

184, 191. 197. 198, 204. 205, 215, 220,

236. 270, 293, n. 1, 295. n. 1. 310,

322. 325, 327, 331. 390 à 392, 393-394,

394 à 3^6, 398 à 401.

Henri (caidinal), roi de Portugal. 99,

n. 1.

Henri, marquis de Pont, puis duc de
Lorraine et de Bar, 392 et n. 1.

Heselin, 191. 198, 207, 217.

IloNDIANE, 180.

Hot.man (François). 404, 405.

HuRAULT (Philippe), comte de Cheverni,

113 et n. 1.

Idiaquez (Aloiiso de), 350 et n. 1.

Idiaquez (.luan de), xxxviii, xlii, li. 2,

13, 21, 26, 28, 37, 40, 41, 43, 56, 57.

103, 106, 108. 109. 111. 119, 126, 127,

128, 147, 149, 155, 136. 168. 171, 188,

189, 194, 196. 197. 203, 204, 206, 208.

209, 214, 213. 216, 238, 238. 262, 275,

283. 299, 316, 350, 388, 389.

Impératrice (1'). Voir Marie d'Autriche.

Infantes (les). Voir Isabelle-Claire-

Eugénie et Catherine d'Autriche.

Isabelle-Claire-Fugénie, inl'anle d'Ks-

pague, viii, XVIII, xix, xxxix, xlii, 7,

10, 14, 16, 17, 19, 31, 46, 47, 48, n. 1,

32, 53, 38, 39. 64, 73, 75, 79, 82, 83,

84, 86, 89. 90, 97, 104, 1(»5 et n 2,

108, 110. 112. 113. 119, 123. 124, 125,

141, 142, 143. 148, 151, 162, 167. 168,

170. 173. 175, 170, 178, 183. 184, 188,

192, 193, 194, 205, 208, 212, 217. 220.

221. 224. 225. 226. 232, 236, 237, 243,

247. 250. 232, 2.ï4. 236. 257. 258. 261.

266, 269. 271. 272. 274, 275. 276. 280,

284, 285, 286. 289, 291, 294, 296, 298,

302, 307, 310, 311, 313, 313. 318. 325,

326, 327, 32s. 329, 331, 336, 337. 340,

343, 349, 352. 355. 358, 364, 366, 367,

372, 375, 376, 380, 383, 385. 388, 389,

392, 396. 400.
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Jacques VI, roi d'Ecosse, 6 et n. 1, 51,

72, 77, 239. 327. 328, 342. 346, 353,

382.

Jacques de Sainte-M.^rie, franciscain,

283.

Jales.ne (Huguette hk), iv.

Jea.n III, roi de Suède, 234. 366.

Jean de Portugal, cvêque de Guarda,
247 et n. 1.

Jea.v de Portugal, duc de Bragance,
71, n. 2.

Jeanne, femme de Jean II, roi de Por-
tugal, 14.

Jeanne de Savoie, 83, n. 1.

Joseph (le P.), xlvui.

Joyeuse (Anne, duc de), 211, n. 1.

Juan d'Autriche (don), 4, 259.

Killigrew (Henry), aliùs IIallard, alictë

Jean Stuart, 6i, 71 et n. 3, 72, 238,

239.

La Bastide (M"" de), 333.

Labattu (Antoine), 215.

La Hillière (Jean-Denis de), lu, 21 et

n. 1, 53. 84, 118, ^26, 164. 210, 211,

242, 250, 254, 255. 257, 262. 310, 322,

325, 396, 397.

La Hitte, 171.

Lalanne (Ludovic), i, ii.

Lallier (Jacques), sieui' du Pin, 169 et

n. 1, 171, 189.

La Marck (Guillaume-Robert de), duc
de Bouillon (mort le 1" janvier 1588),

357.

Lamotte-Longlée (Antoine de), ii.

Lamotte-Longlée (Guillaume de), ii.

Lance (Pero), 102.

La Noue (François de), 5 et n. 3, 202,

203, 209.

Lanssac. Voir Saint-Gclais (Guy de).

Lara (Manrique-Manrique de), comte
de Valence, 266 et n. 3.

Larboust. Voir Aure (Jacques à').

La Rochb-Chaudry (Jeanne de), .viv,

n. 2.

La Rochepot (de), 280.

La Roncière (Ch. de), 109, n. 1.

IjEblond (Laurent), 334, 336.

Le Breton (Jean), 103.

Leccaro (Giuseppe). 139, 146.

Leicester (Roljert Dudlev, comte de),

253 et n. 1, 270, n. 1.

Leitao (CustO(lio), 339 et n. 1.

Le Masson (Marguerite), v.

Le Normand. Voir Beauviont.

Lbonardon, VII, n. î.

Le Pin. Voir Lallier (Jaeques).

Le Roy (Jacques). 403, 404.

Leyni. Voir Provana.
LoDRON (Hieroniuio), 330 et n. 1.

LoMELiN (Giovanni-Battista), 135.

Longlée-Renault (Agnès de), iv.

Lorraine. Voir Charles IH
Lorraine (Charles de), duc d'Aumale,

371, n. 1.

Lorraine (Charles de), fils d'Henri, duc
de Guise, 318.

LoRRAi.NE( Charles de), duc de Mayenne,
xxi.x, 122. 126. 129, 130, 133, 136, 140,

141, 143, 145, 1.57, 159, 160, 161, 172,

179, 180, 191, 197, 198. 210, 217. 244,

249, 254, 278, 293, 346. 385, 390, 401

Lorraine (Charles II de), dit le cardinal

de Vaudcmont, 83 et n. 1, 90.

Lorraine (Christine de), 359, n. 1, 365

et n. 2, 368, 369, 374, 375, 380.

Lorraine (François de), duc de Guise,

325, n. 1.

Lorraine (Henri de), duc de Guise, .\vi,

xxxvii, 122. 126, 127, 129. 130. 131,

133, 135, 136, 140, 141, 143, 145. 148.

150, 151, 152, 155 et n. 2, 157, 159,

160, 161, 169, 172. 179, 180, 191, 197,

198, 210. 217, 244 et n. 1, 249. 254,

293, 294. 327, 333, n. 2, 346, 385, 391.

Lorraine (Louis de), cardinal de Guise,

274, 357, 379, 385.

L0RR.41NE ( Phili|)pe-Emmanuel de), duc
de Meirœur, 390 et n, 2, 391, 393,

395, 399, 401.

LOUBBNS DE VeRDALE (HugUCS DE),

grand maître de Malte. 6, 286 et n. 1,

287.

Louise de Lorraine, vi.

Luchalv. Voir El-Enldj-Ali.

Madrigal (Pedro), xxiii, n. 4.

Magnocavalli (Girolamo), 225, n. 1.

Maine (duc du) Voir Lorraine (Cliarlet

de).

Maldonado (Diego), xxxii, n. 1, 14.

.Mami-Arnaute, roi d'Alger, 60 et n. 1.

M.ANDEL0T (François de), l, 43 et n. 1,

389, 390.

Mantoue (duc de). Yoiv Gonzague (Vin-

cent de).

Maqueda. Voir Cnrdenus.

Marguerite d'Autriche, fille de Charles-

Quint, XXXII, n. 1, 237 nt n. 2.

Marguerite d'Autriche, fille de Max^
milieu, 10. 14.

Marguerite de Parmi:. Voir .Manjuerite

d'Autricke.

Marguerite de Valois, reine de Na-

varre, 54, 99, n. 1, 169, 170, 171, 181,
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188, 189, 190, 197, 204, 20o, :209,

215.

Makie ii'AuTiucHE, 7, 10, 14, 16, 46, 53.

59, 75, 83, 97, 110, 173, 175, 186, 241,

232, 237, 256, 258, 266, 271. 275, 285,

286, 291, 296, 298, 302, 303, 311, 314.

315, 325, 326. 329, 336, 337, 343. 352.

358, 392.

Makie he Bavièhe, 359, ii. 2.

Marie-Chkistine d'Autriche. 359, n 3,

Mahie Stuart, V, 72, 77, 126, 130, 351.

Marino, 68

Martinez (l'cro), 38, ii. 1, 361.

Ma.sparaui.t. 354, 357, 380.

Matkjn'on (.lacijiies de Goyon, niiiiMV-lial

DE). i.n, 9, 48, n. 1, 98, 386, 397 et

n. 1, 398.

Maxi.milien d'Autriche, arcliidue, 352

et n. 2, 369.

Mayenne. Voir- Lorraiue.

MÉDici.s (Alexandre de), 237, n. 2.

MÉDicis (Catiierine de). Voir Ciitherine

de Mi'dicis.

MÉDICIS (Cosme I'^"' de). Voir Cosme I''.

MÉDICIS (Eléonorc de), 71 et n. 1, 79.

MÉDICIS (Ferdinand I""" de). Voir Ferdi-

nand 1".

MÉDICIS (Laudanaine de), 12, n. 1.

MÉDICIS (Pedro de), 15. 46, 48. 69, 70,

241. 27i, 282, 294, 330, 359. 365, 366,

369, 374, 375.

MÉDICIS (Virginie de), 385 et n. 2.

Medi.na-Sidonia (Alon.so (îuzman, dne
DE), 63 et n. 2, 252. 276, 347, 350,

353. 356, 358, 362, 367, 384, 389.

Meilde (vicomte de). Voir Foix (Fré-

déric de).

Mendoza (Bernardino de), xv. xvi, xix,

XXXI, xxxiv, xxxvin, 36, 38, 39,40,67,

69, 75, 79, 83. 86, 91, 100. 10(>, 111,

118, 137. 144. 153, 159, 182, 190. 196.

198. 199. 201, 203, 209, 244, 246, 253,

259, 261, 263, 274, 278, 283, 285, 286,

293, 294, 296. 297, 299, 300, 301, 307,

309, 316, 317, 318 319, 320, 321, 327,

328, 331, 3.32 et n. 1, 315, 346, 350,

351, 354, 357, 375. 376, 381, 382, 385,

388.

Me.ndoza (Franci.sco-Hartado de), mar-
quis d'.Vhnazan, vice-roi de Navarre,

37, n. 2. 51. 180. 327.

Meucchlur. Voir Lorraine (Pliilippe-

Etn manuel de).

MicHELi (Luigi), 294 et n. 2, 300.

Miranda (comte de). \o\v Çnntya (Juan
de).

Mira.nda (Pedro de), xi.ix.

Mo.M.uc (Ciiarles de), 97 et n. 1.

MoNi.cc (.lean i>e), siewi- de Balagiiy, 95
et n. 2, 260. 309.

Monte (Juan-Baiilista del), 314 et n. 1.

Mont.morency (Henri de Danviile, duc
de), XXV, XXXVII.27 et n. 1, 28. 29, 37,

46, 49, 50, 57, 58, 62, 68 et n. 1, 73,

78. 79, 81, 91, 96, 99. 102, 123, 125,

126, 130. 133, 135, 137. 139, 140, 146,

150, 170, 173. 180. 203, 205, 206. 213,

214, 223, 236. 245, 249. 254, 282, 299,

325, 354.

Mora (Cristoval de), 360, 362.

Morata-Raïs, 302 et n. 1, 310, 328.

MoREAii (commandeur). Voii' Moreo
(Juan).

Morel-Fatio (A), 121, n. 1.

Moreo (.luan), 33 et n. 1, 58, 97, 115,

125. 173, 293, 299, 301, 305, 325.

Morton (comte de). Voir Douglas (Wil-
liam).

MouLAY Abd-el-Mai,ek, cliérir du Maroc,
XIV.

Moulav Ahmed ei.-Mansour, chérif du
Maroc, frôre du précédent. 4, 9, 63 et

n 1, 81. 111, 161, 311 et n. 2, 323.

MoissET (Albert), xxviii, n. 7, xxix, n. 1,

95, n 1, 379, n. 1.

Nemours (duc de). Voir Savoie (Jacques

de).

Nevers (duc de). Voii' Gonzague (Louis

de).

Nicolas, comte de Vaudemont, 83,

n. 1.

Noircarmes (Jean de), baron de Selles,

5 et n. 5.

Olivarès (iMirique de Guzman, comte
d'). ambassadeur d'Espagne à Rome»
9.-i et n. 3, 160. 179, 184, 198, 210

220. 235. 266. 292.

Orléans (Cliarlotte d'), 137. n. 1.

Osman Pacha. 228.

OssvNA (duc d'). Voir Giron.

Padilla (Sancho de), 177 et n. 5.

Paget (Ciiarles), 297 et n. 1.

Paget (William), 297, n. 1.

Palavicino (Carlo), ambassadeur de

Savoie en Es|)agne, 10, 16. 62, 97,

112, 118 et n. 3, 137, 139,254. 260,

264, 269, 270. 271, 274 et n. 2.

Perbtti (Félix). Voir Sixte V.

Perrenot (Antoine). Voir Granvelle.

Philippe II, roi d'Espagne, vu. viii,

n. 4, X. XI, XIII, XIV, XV, xvi, xvii,

XIX, XXI, XXIII, XIV, XXV, XXVI, XXVII,

xxviii, XXX, XXXI, XXXII et n. 1, xxxiii,
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xxxvi et n 1 et 3, xxxvii, xxxviii.

XXXIX, XL, n. 1, XLi, XLiii. 2, 3, 4, 5,

6, 7. 8, 9, 10, 12. 13, 14. 16, 17, 18,

19, 20, 24, 25, 26. 27, 28, 29. 30, 31,

33, 34, 36, 37, 40, 41, 43, 46, 48, 49,

51, 53. 54. 55. 57, 58. 59, 62, 63, 64,

69, 71, 72, 73, 75, 76, 77, 78, 79. 81,

84, 85, 86, 88, 90, 91, 92, 93, 94, 95,

97, 9s. 99, 100, 102, 103, 104, 105,

106, 107, 108, 110, 111, 112, 113. 115,

H6, 118. 119, 120, 121, 122, 123, 124,

127. 130, 131. 132. 133. 134, 135. 136,

137, 138, 139, 140, 141, 142, 143. 144,

145, 146, 147. 148. 149. 151. 152. 153,

i54, 155. 156. 1.57, 158, 159. 161, 162,

163. 167, 168. 169, 170. 171, 173. 174,

175, 176. 177, 178. 179. 1 0. 182. 183,

184, 185, 186. 187. t88, 189, 192, 193,

194, 198. 200. 201. 2(l4. 2i)5. 207. 208,

210, 211, 212. 213, il4, 215. 217, 219,

2t", 221. 222, 223, 224, 22;). 226. 227,

228. 229, 230. 231, 233, 235. 236, 237.

238, 240, 241, 242, 243, 244. 245. 246,

247, 248, 249, 250 et n. 1, 251, 252,

253, 251 et n. 2. 25.S, 257. r;.58,

259, 260, 261, 263, 264, 265, 266. 267.

270, 271. 272, 273, 274, 2;75, 276,277,

278. 280, 281. 282, 283, 284. 285, 286,

288, 289, 2;t0, i91, 292, 293. 296, 297,

298, 300, 302, 303, 307, 308, 309, 310,

311, .312. .314. 316. 317, 322. 3i3, 325,

326. 327. .328. 329, 331. 336, 337, 338.

340. 341. 342, 343, 348. 349, 350. 351,

352. 353, 354, 355. 357 358. 360, 361,

363, 364. 36.^, 366, .367. 36N, 370. 372.

373, .374, 375. 376. 377, 378, 380. 383,

384, 385, 386, 387 et n. 1, 388, 389,

390 et n. 2. 391, 392, 393. 394, 395,

396, .398, 399, 400, 401

Philippe, inlant d'K.spaf,'iie, xix, 10.

14, 17, 19. 20, 31, 46. 48, 53. 58, 59,

64, 75. 79, 90, lOi, 105. lOs, 119,

123, 125. 141, 142. 143, 148. 151, 162.

168, 170, 173, 175, 177, 178. 183. 184,

188, 193, 194. 201, 208, 217. 221, 225.

226, 2.32, 237, 243. 247. 2.50, 252, 256,

257, 258. 261, 206. 269. 271. 272, 275,

276, 280. 286, 289. 291, 294, 296, 298,

302, 311, 313, 315, 325, 326. 329, 336,

343, .349. 3.52. 355, 3.58. 364. 366. 372,

375, 376, 380. 383. 385, 388, 3'.)1. 392,

396.

PlCQUET, 347.

PiNART (Claude), xlvh, r.iii, i.iv. 112,

116, 117.

PiNTo (Georges), 361, 362.

PisANi (marquis dk). Voir Saint-Gouord.

PoitiNY (.lacqiies d'Aiigeiincs. seigneur

DE), XXVIII et n. 2, 317 et n. 1, 320,

351, 376.

PoNço.N, 225, n. 1.

Pont (marquis de). Voir Henri.

Phavai.n (Antonio), 267.

l'UESCOTT (^V.), XLI.

Phoba (Lucrèce), 137, n. 2.

Provana (Andréa), sieur de Ligni, 395,

396. 399.

Provençal (le). 397.

P01VECINO. 225, n. 1.

(JiiLGREC. Voir Killigrew.

Rallay (Jeliaime de), iv.

Rallich (Italo), XLviii, n. 2.

Recalde (.liian-.Martinez de), 304 et

ni.
Renée de France, 102, n, 1.

Retz (duc de). Voii- Gondi (Albert de).

RiKLX (Melchior de), 38. n. 1, 279, 361.

Robertet (Floriniondj, 404.

Rodolphe II, empereur, xviii, 10, 14,

16. 19, 31. 76, 89. 97. 115, 117, 151,

167. 168, 19:i, 22ii, 224. 236, 243, 259,

266. 285, 28ii. 298. 302, 307, 310, 318,

328, 396.

RoDRKilEZ-ViLLA, XXIV, II. 1, 121, n. 1.

RoissiELLx, 244 et n. 1. 250. 267. 391,

393. 398. 399.

RoNDEL. Voir Aiundi'l (Charles).

RoNDELA (PerO). XXIV. XXV. XXVI. XXVII

et n. 3. xxxvii. 35. 39. 65. 92. 93. 98,

100. 102. 110. 177. 334.

Saixt-Gelais (Guy de), seigneur de

Lanssac. viii. xiv. n. 2 et 4. xv. 127

et n. 2. 132. 'l'I'*. 255. 262. 355. 357,

380.

Saint-Gelais (Louis de), xiv. n 2. 131.

Saint-Gelais (Urljain de), évêque de

Comminge. 150 et n. 1. 243.

Saint-Gouabd (Jean de Vivonne. s' de)^

marquis de Pisani. ambassadeur de

France en Fs|)agne. ii. vu. viii et ni,
2. 4. IX. X etn. 3. xi et n. 2, xii et n 1

et 2, XIII. XIV et n. 4. xv. xviii. xx et

II. 4. XXI. XXIV, xxvii. xxxii. XXXIII,

1. 2. 3. 13. 14. 38. 65, 93. 129, 143,

161. 178 et n. 2. 180. 190. 192. 198,

232 et n. 1. 235 et n. 1, 279. 359. 361,

403.

Saint-Lvc Voir Espinay (Frariçois d').

Saint-Suli'ICE (Jean-Kbrard, baron de).

XIX et n. 2. xxi.

Sainte-Croix. Voir Santa-Cruz.

Sainte-Solainb. xxxiii. 80 il u. 1.97.

Salles fFran(;oise de), v.
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SiLLKs (Guillaume de), seigneur de

L'Kscoublèi'e. v.

Sanue (Alvato de). 177. n. o.

Santi-Ciuz (Alvaro de Bazan. mar-

quis de), xlii. 5 et n. 1. In. 16. 24.

26. 29. 30. 42. GO. 69. 74. 85. 1!9, 162,

164. 180. 187, 220. 242. 249. 268. 301.

330, n. 1. 333. 334. 335. 336. 337. 343,

345. 347. 348. 350. 353.

Siri.x (Jean de) Voir Tavannes.

Savoie (Amrdée de), marquis de Saint-

Rambert. 137 et n. 2.

Savoie (Charles-Emmanuel de), prince

de Genevois. 120 et n. 3.121.

Savoie (Emmanuel-Philibert, due de).

137. n. 2.

Savoie (Henri de), marquis de Saint-

Sorlin. 120. n. 4. 121.

Savoie (Henri de), seigneur de Chas-

teauvieulx. 404.

Savoie (.Jacques de), duc de Nemours.
12U et n. 3, 137 et n. 1.

Savoie (IMiilippe de), duc de Nemours.

137. n. 1.

Savoie (Philippe-Emmanuel de;, prince

de Piémont. 258. n. 1. 294.

ScHAH Auras I". soli de Peise. 176. 185.

207.

ScHLEswKi (Jean, due de). 288 et n. 3.

Sébastien (f).). roi de Portugal. 99 et

ni.
Sega (Philippe), évêque de Plasencia.

18. n. 1. 52. 74, 77.

SÉr.LssoN (Guyonne de), v.

SÉGUsso.N (.Jacques de), iv, vi.

SÉGUssoN (Jehan de), iv.

SÉGussoN f.Ielianne de), v.

SÉorssoN (Julienne de), v.

SÉr.usso.N (Laneelot de), iv.

Segusson (Marie de), v.

SÉGUSSON (Marin de), ii. n. 1. v. vi.

SÉGUSSON (Raoullet de), iv.

SÉGUSSON DE Longi.ée-Renaii.t (IHlarion

iiE\ m. IV.

Semi'ili. (William), 382 et n 2.

Sesa ((ioiizalo-Fernandez de Cordova.
duc de), ambassadeur de Madrid à

Rome. 391.

Seïon (Lord). 6 et n. 1.

Seynk (de). 280.

Sfondhato (baion de), comte délia Ri-

vera. US et n. 2. 309 et n. 1.

SiGisMOND III. roi de Pologne. 352. n. 2.

359. 11. 2

SiPiKRRE (Philibert de .Marcilly. sei-

gneur de), 39. n. 1.

SiPiEniu: (.M"'" de), Ifimiic du précé-

dent). 39.

Sixte V. pape. 138. n. 1. 146. 147. 148,.

151, 152. 158. 160. 167. 178, 179. 180,

184 et n. 1. 192. 197. 198. 199. 204,

210. 219. 220. 221. 223. 232. 234. 235

et n. 1, 236. 239. 246. 249. 253, 254,

259. 292. 293. 350. 351. 371. 390. 391,

393. 400.

SosioNDo. 396. 397.

Spaciani (Cesare), évèque de Novare,

222 et n. 2. 235. 254.

Spinola (Juanetin). 166.

Strozzi (Philippe). 12 et n. 1 et 2, 26.

Sthozzi (Pierre). 12. n. 1.

Stuaut (Jacques). \'o\r Jacques VI.

Stuaht (Jean), 239. Voir aussi Killi-

gretv.

Tabehna (Lodovico). évèque de Lodi,

nonce du jiape à Madrid. 131 et n. 2,

147. 197. 198. 207. 222 et n. I.

Tassis (Juan-Baptista de), xi. n. 2. xvr

et u. 3. 4. 13. 14. 21. 33. 55. 56. 57,

83. 98. 110. 122. 126. 334. 391. 393.

395. 398. 399.

Tassis (Pedro de). 9.

Tavannes (Gaspard de Saulx. maréchal

de). 140. n. 1.

Tavannes (Jean de Saul.\, vicomte de),

140 et n. 1.

Tehuanuova. Voii' Aragon (Carlost d').

Terkeneuve. Voir Aragon
Tolède. Voir Albe.

ToLEi)E (Eléonore de). 133. n. 1.

Tolède (ilernando de), grand prieur de

Castille. 220 et n. 1.

Toledo-Beamontb (Anlonio-Alvarez de).

177 et n. 4.

ToRiG.s:i (Claudia de), comtesse de Lo-

dosa. 48 et n. 1.

Truchses (tiehhard). archevêque élec-

teur de Cologne. 43. n. 2.

TuRENNE (Henri de La Tour, vicomte

de), 5 et n. 3. 181. n. 1.

Vaez (Miguel). 123 ci a. 2. 274. 310.

Valle de la Cerda (Luis). 41 et n. 1,

390. n. 1.

Vanghele. 17.

Vargas Mexia (Juan de), xiv. xxxii,

n. 1.

Vassart. 404.

Vacdemont Voir l.orraiiw (Churles de).

Velasp.o (Juan-Ruiz de). 387 et n. 2.

Vigny (Fiançois de). 404.

ViLARSAC. 188. 189.

ViLLECoMBLiN (Ls S' de), 357. 379.

ViLLENA (Jeanne de). 247. n. 1.

ViLLERoi (Nicolas de Neufville, sieur



INDEX ONOMASTIQUE i'2S.

de), VIII. n. 1 et 2, xi\, xvii, n. 3 et 6,

XIX, n. 4, XX et n. 3 et 5, xxii et n. 2

et 3, XXIV et n. 2, 3 et 4, xxv, n. 2,

3, 4, XXVII, n. 3, xxviii, n. 4, xxxiii,

XXXIV et n. 1, 2, 8, xxxv et n. 1 et 3,

xxxvi, n. 5, xxxix et n. 3, 4, xlii,

n.1,11, 12,15,17, 21 à 23,24, 32 à 40,

42 à 44, 54, 59, 60, 64 à 66, 67, 82 à

84, 86, 102, 104 à 106, 110, 111, 129,

149, 151, 152, 172, 176. 177, 181, 183,

184, 185, 187, 188, 191, 197, n. 2. 206

à 208, 211 à 213, 216, 217. 221, 223,

232, 239, 241, n. 1, 250, 251, 257, 262,

263, 278 à 280, 285 à 287, 295. 296,

301 à 303, 316 à 321, 331 à 337, 343,.

375, 376, 381.

ViNDRV (Fleiiry), n.

Vins (Huhert de la Garde, .sieiii" dk), 140<

et n. 2.

VlNTA. XXI, 11. 1.

Walsingham (Francis), 267 et n. i.

ZuNiGA. Voir ÇunUja.
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